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CHAPITRE    I 

LA    GAULE    EN    RUINE 

I.  Les"  menaces  contre  l'unité  politique.  —  II.  Respect  de  l'unité  latine. 
III.  Affaiblissement  des  devoirs  publics.  —  IV.  Ruine  des  campagnes. 
V.  Ruine  des  villes.  —  VI.  Dépopulation.  —  VII.  Misères  de  toute  sorte. 
VIII.  Du  maintien  des  traditions  publiques.  —  IX.  Les  dangers  du  dehors. 
X.  Les  remèdes  possibles. 

I.   —   LES  MENACES  CONTRE  L'UNITÉ  POLITIQUE 

La  restauration  de  l'Empire  par  Aurélien  et  Probus,  malgré 

la  valeur  des  hommes,  la  beauté  de  l'elTort  et  l'éclat  du  succès, 
ne  put  faire  oublier  les  malheurs  qui  Tavaient  précédée.  Ni 

les  chants  de  victoire,  ni  les  déclamations  de  la  rhétorique  offî- 

1.  La  bibliographie  du  Bas  Empire  suffirait  à  remplir  un  volume  :  je  ne  peux 
donc  indiquer  que  des  ouvrages  généraux,  quelques  travaux  essentiels  sur  des 
questions  importantes,  et,  en  outre,  les  articles  dont  je  me  suis  inspiré  ou  ceux 

que  j'ai  cru  utile  de  combattre.  —  Gomme  livres  d'ensemble  sur  le  iv^  siècle,  le 
principal,  en  ce  qui  concerne  les  faits  et  les  dates,  demeure  l'Histoire  des  empe- 

reurs de  Lenain  de  Tillemont  (IV  et  V,  1097  et  1701),  à.  laquelle  il  faut  joindre, 

pour  les  événements  de  la  vie  religieuse,  ses  Mémoires  pour  servir  à  l'histoire 
ecclésiastique  des  six  premiers  siècles  (IV  et  s.,  1696  et  s.),  tous  deux  admirables  de 
science  et  de  sagesse.  En  outre,  Seeck,  Geschickte  des  Untergangs  der  antiken  Wel  t 

(I,  2' éd.,  1897,  3"  éd.,  1910;  II,  1901,  2=  éd.,  1921;  III-V,  1909-1913;  VI,  1920-21),  à 
la  fois  intelligent  et  arbitraire;  Gibbon,  The  History  of  the  décline  and  fait  of  the 

Roman  Empire  [publié  de  1776  à  1783],  éd.  Bury,  1897-1900  (voir  l-IIl);  Beugnot, 

Hist.  de  la  destruction  du  paganisme  en  Occident,  1835,  1  ;  de  Broglie,  L'Église  et 
l'Empire  romain  au  IV°  siècle,  1856-66,  6  v.  ;  Duruy,  Hist.  des  Romains,  éd.  in-S,  VII, 
1885;  Schiller,  Geschichte  der  Rœn^ischen  Kaiscr^eit,  II,  1887;  Schullze,  Geschichte  des 

Untergangs  des  Griechisch-Rœmischen  Heidentums,  2  v.,  1887-92;  Boissier,  La  Fin 

du  paganisme,  1891,  2  v.;  Duchesne,  //isL  ancienne  de  l'Église,  U,  3"  éd.,  1908; 
111,  1910. 
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cielle  ',  irenipèchaieiit  qu'on  ne  vit  les  ruines  de  la  Gaule  et 

qu'on  n'entendît  les  plaintes  des  misérables-.  Et  celui  qui  ne  se 
laissait  pas  éblouir  par  la  gloire  de  Home  et  le  miracle  de  son 

réveil  triomphal,  pouvait  se  demander  si  les  temps  de  la 

«  paix  auguste  »  ̂  reviendraient  jamais,  et  si  le  monde  n'était 
point  condamné  au  retour  périodique  des  mêmes  désastres,  oîi 

achèveraient  de  s'abimerle  sol  et  les  hommes,  la  nourriture  des 
corps  et  la  sécurité  des  âmes. 

La  génération  qui  sui'vivail  à  ces  malheurs  avait  redouté 

l'effondrement  de  toutes  les  espérances  que  les  siècles  antérieurs 

avaient  mises  dans  l'Empire  romain.  Il  réalisait  l'unité  de  la 

terre  en  la  personne  symbolique  d'un  seul  maître  '*  :  et  pas  un 

de  ses  derniers  souverains  n'avait  pu  célébrer  la  solennité  de 

ses  dix  ans  de  règne  ̂ ;  à  aucun  d'eux  n'était  arrivée  la  certitude 
de  transmettre  à  un  fils  son  pouvoir  et  son  œuvre,  de  fonder 

une  «  maison  divine  »  ̂   Ce  rêve  d'une  famille  éternelle  de 

princes  oîi  l'humanité  se  complaisait  depuis  Auguste  \  était  pour 
toujours  évanoui.  Il  suffisait  qu'on  créât  un  empereur,  pour 
que  des  rivaux  surgissent  aussitôt  contre  lui  -.  Ceux  qui  réussis- 

saient à  garder  le  pouvoir  ne  s'y  maintenaient  que  par  le  crime 

ou  la  dureté'.  Les  âmes  nobles  disparaissaient  dès  qu'elles 
touchaient  au  titre  suprême;  et  le  meilleur  de  ces  empereurs, 

celui  qui  avait  rendu  le  plus  de  services  à  l'État,  Probus,  n'était, 

disait-on,  parvenu  à  faire  son  devoir  qu'en  brutalisant  les 

hommes  et  en  traitant  les  soldats  à  la  manière  d'un    bétail  '". 

1.  T.  IV,  ch.  XVI,  en  particulier  p.  590,  606,  608-609,  611  et  s. 
2.  T.  IV,  ch.  XIV,  en  particulier  §  9;  ch.  XV,  en   particulier  §  8;  ch.  XVI,  en 

particulier  §  3-5. 
3.  Cf.  t.  IV,  p.  457,  465. 

4.  T.  IV,  p.  11-13,  224-231;  t.  VI,  p.  296-7. 
0.  Decennalia;  cf.  t.  IV,  ch.  XVI. 
6.  CL  ibidem. 

7.  T.  IV,  p.  230,  466-7. 

8.  ï.  IV,  ch.  XVI,  en  particulier  p.  599,  n.  5,  p.  010-1. 
9.  .\urélien  (t.  IV,  p.  598),  Probus  (t.  IV,  p.  6il). 

10.  D'après  Julien,  Conoivium,  p.  314,  Sp.  —  p.  403,  Ilertlein.  Je  dois  rappeler  que 
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Car  les  chefs  de  valeur  n'avaient  point  fait  défaut'  :  mais,  ce 
qui  était  plus  grave  et  ce  qui  faisait  craindre  la  colère  indé- 

lébile des  dieux  contre  l'Empire,  la  destinée  leur  avait  manqué. 
Le  ciel  se  détournait-il  des  maîtres  de  la  terre? 

Cette  terre  elle-même  semble  maintenant  se  refusera  l'unité  -, 
répudier  les  efforts  ou  les  désirs  des  siècles  antérieurs  \  A 

chaque  instant  on  signale  une  province  qui  veut  avoir  son 

empereur  à  elle  :  la  Gaule,  durant  quinze  ans,  s'est  détachée  des 

Césars  de  Rome,  et,  sans  renoncer  d'ailleurs  à  faire  partie  de 

l'Empire,  elle  s'est  donnée  aux  généraux  qui  ont  su  la  protéger 

contre  les  Barbares*.  Entre  l'Occident  et  l'Orient  du  monde 

méditerranéen,  les  menaces  de  divorce  croissent  d'année  en 

année,  et  ces  deux  moitiés  naturelles  de  l'Etat  romain  se 
résignent  malaisément  à  une  discipline  commune  et  à  une 

direction  unique  ̂ . 

Mais  le  plus  grand  péril  venait  des  armées*.  C'étaient  elles 

qui  portaient  les  plus  rudes  coups  à  l'unité  de  l'Empire,  qui 

brisaient  le  plus  souvent  l'horizon  mondial  de  l'Etat.  Leurs 
passions,  leurs  révoltes,  étaient  la  cause  principale  des  révolu- 

tions qui  ébranlaient  l'autorité  impériale,  des  sécessions  qui 
écartaient  les  provinces  de  la  vie  collective.  Car  chacune  des 

troupes  de  l'Empire,  celle  du  Rhin  comme  celle  du  Danube  ou 

les  autres  écrivains  ont  donné  une  note  bien  moins  sévère  (cf.  t.  IV,  p.   606).  — 
Cf.  Postume,  t.  IV,  p.  582;  Léiianus,  ib..p.  .583. 

i.  Cf.  t.  IV,  p.  611  et  s. 

2.  Sur  les  tendances  du  monde  antique  à  l'unité,  t.  IV,  p.  3  et  s. 
3.  Omnibus  fere  membris  truncala  eral  r-espublica,  elc.  ;  Panegyrici,  V,  10  [je  cite 

la  numérotation  classique,  qui  suit  l'ordre  chronologique;  VIII,  dans  la  nouvelle 
édit.  G.  Ba'hrens,  1911,  qui  suit  l'ordre  des  manuscrits^.  —  Je  vais  citer  de  préfé- 

rence des  textes  des  Panégyristes,  parce  que,  composés  par  des  Gaulois  ou  pro- 
noncés en  Gaule,  écrits  entre  289  et  313  (je  parle  des  Panégyriques  II-IX  des 

éditions  courantes),  ils  offrent  un  ensemble  complet  de  renseignements  sur  l'état 
matériel  et  moral  du  pays  au  lendemain  de  la  Restauration.  Sur  leur  caractère 
littéraire  et  leurs  auteurs,  voyez  t.  VIIl,  ch.  V.  §  9. 

4.  T.  IV,  ch.  XV. 

0.  En  dernier  lieu,  t.  IV,  p.  61 1,  n.  4  (Carin  et  Numéricn),  et  p.  599,  n.  5;  cf.  ib., 
p.  454. 

6.  Pour  tout  ce  qui  suit,  t.  IV,  p.  141,  et,  comme  derniers  fail«,  ib.,  p.  582-3, 
588-9,  599.  n.  5.  \^.  010-1. 
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celle  de  l'Euphrate,  a  son  humeur  particulière,  son  amour- 

propre,  ses  ambitions,  ses  convoitises  coutumières  et  ses  flagor- 

neurs intéressés,  elle  ne  veut  obéir  qu'au  maître  sorti  de  ses 

rangs  ou  connu  d'elle,  et  l'avènement  d'un  nouveau  prince  est, 

pour  les  soldats  qui  l'ont  proclamé,  une  occasion  de  conquérir 
une  partie  du  monde.  Cette  force  militaire,  qui  avait  construit 

l'Empire,  qui  était  faite  pour  le  maintenir  et  le  protéger,  servait 

surtout  à  en  saper  les  fondements,  à  l'entraîner  aux  pires 

secousses;  et,  elle  qui  avait  été  l'organe  créateur  et  le  principe 

de  l'unité  et  de  la  paix  romaines,  tendait  à  devenir  l'agent  de 
leur  ruine  irrémédiable. 

II.    —    RESPECT    DE  L'UNITE  LATINE 

Il  est  vrai  qu'à  la  faveur  de  ce  despotisme  militaire  et  de  cette 

paix  impériale,  d'autres  éléments  avaient  grandi  pour  compléter 

l'œuvre  d'unité.  Ce  qui  rattachait  la  Gaule  à  l'Empire,  à  défaut 

de  la  discipline  des  armées  et  de  l'obéissance  politique,  c'étaient 

les  liens  de  communauté  sociale,  religieuse  et  morale  qu'avaient 

noués  trois  siècles  de  vie  latine  '.  Les  grands  seigneurs  du  pays, 

quelle  que  fut  la  lointaine  origine  de  leur  ascendance,  l'avaient 

totalement  oubliée  ou  ne  la  rappelaient  qu'à  titre  de  curiosité  -, 

et  leur  principal  motif  de  gloire  était  d'être  devenus  sénateurs 

de  Rome,  d'appartenir  à  cette  vaste  société  de  l'aristocratie 

des  clarissimes  qui  étendait  sur  tout  l'univers  le  prestige  de  sa 
richesse  terrienne,  de  sa  haute  culture  et  de  son  patriotisme 

romain  \  Quant  aux  pauvres  gens  de  Gaule,  évidemment,  ils 

n'éprouvaient  aucun  sentiment  de  sympathie  ou  aucun  besoin 

d'entente  à  l'endroit  de  leurs  frères  d'Espagne  ou  d'Italie, 
et  il  faudra  bien  des  siècles  pour  que  cette  idée  de  solidarité 

1.  T.  IV,  p.  613;  t.  lY,  ch.  YI-XI  ;  t.  VI,  en  particulier  p.  3-4. 
2.  Cf.  t.  YIII,  ch.  m,  §  1. 

3.  T.  IV,  p.  615,  267,  .^32-3;  t.  YIII,  ch.  III,  §  1-4;  ch.  Y,  §  1. 
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sociale  s'impose  aux  misérables;  mais,  enfin,  tous  ceux  de 

l'Empire  se  ressemblaient  par  l'identité  de  statut  légal,  par 
la  servilité  envers  des  maîtres  communs,  et  surtout  par  la 

passion  des  mêmes  plaisirs,  aux  thermes,  à  l'arène  et  au 

cirque  '. 
Car  les  pensées  courantes  et  les  traditions  visibles  étaient 

devenues  impériales  et  ronuiines -.  La  Gaule,  sauf  les  attardés 

de  la  plèbe  et  de  la  campagne,  s'était  mise  à  parler  le  latin  ̂  

On  n'enseignait  dans  les  écoles  que  ce  latin  ou  le  grec,  que 
l'histoire  ou  les  dieux  de  Rome*.  Toutes  les  manières  de 

sculpter,  de  peindre  ou  de  bâtir  étaient  empruntées  aux  figures 

ou  aux  lignes  de  l'art  classique  ̂   Le  populaire  applaudissait 

mimes  et  gladiateurs*^,  et  il  portait  ses  dévotions  à  Jupiter,  à 

^[ercure  ou  à  la  JMère  du  Palatin';  l'élite  voyait  dans  Virgile 
comme  un  autre  dieu%  et  Rome  demeurait  le  foyer  lumineux 

de  sa  vie  morale,  la  patrie  de  ses  souvenirs  et  de  ses  ambi- 

tions". Pas  une  seule  fois,  durant  les  quinze  années  où  la 
Gaule  de  Postume  et  de  Tétricus  vécut  en  lutte  contre  les 

empereurs  de  Rouie,  la  pensée  ne  se  fit  jour  parmi  ses  chefs 

ou  ses  soldats,  qu'elle  pourrait  une  fois  recouvrer  l'indépen- 

dance'". A  vrai  dire,  ce  mot  d'indépendance  n'avait  plus  de  sens 

pour  elle  :  elle  était  partie  intégrante  d'une  vaste  société  his- 

torique et  morale",  et  les  incertitudes  de  la  souveraineté  poli- 

tique ne  pouvaient  rien  changer  à  cette  communauté  fatale  et 

divine'-,    pas  plus   que    des  discordes  fraternelles    ne  suppri- 

1.  T.  lY,  p.  259-261  et  .322-5;  t.  IV,  p.  224-231  ;  t.  V,  p.  371-6,  et  t.  VI,  p.  286-290. 
2.  Cf.  t.  Y,  p.  5-9. 
3.  T.  YI,  p.  115.  Cf.  t.  YIII,  ch.  Y,  §  6.. 
4.  T.  VI,  p.  123  et  s.,  p.  151  et  s. 
5.  T.  YI,  ch.  III. 
6.  T.  VI,  p.  286  et  s. 
7.  T.  VI,  p.  21  et  s  ,  p.  91  et  s. 

8.  T.  YI,  p.  138-9. 
9.  T.  YI,  p.  153;  t.  lY,  p.  10-11.  Voyez  Paneg..  11,  1,  13.  14;  el>\ 

10.  T.  lY,  ch.  XY,  en  particulier  §  3. 

11.  Cf.  t.  lY,  p.  2.59-201. 
12.  Cf.  t.  lY,  p.  7. 
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ment  les  lois  de  la  naissance  et  les  droits  de  la  [ainille.  La 

«  lumière  romaine  »  *  était  un  nouveau  soleil  qui  ne  devait  point 
s'éteindre. 

III.  —   AFFAIBLISSEiMEXT    DES    DEVOIRS    PUBLICS 

Mais,  même  au  sein  de  cette  société  impériale  et  latine,  se 

développaient  des  germes  qui  en  troublaient  l'unité  et  en 
menaçaient  la  durée,  beaucoup,  j)armi  ces  citoyens  de  la 

patrie  romaine,  ne  s'intéressaient  que  médiocrement  à  l'avenir 
de  cette  patrie.  Ils  en  avaient  pris  la  langue,  les  façons  de 

parler  et  d'agir,  les  souvenirs  et  les  habitudes  :  mais  ce  n'était 
que  façade  de  leurs  âmes,  et  leurs  pensées  profondes  allaient 

vers  un  autre  idéal  que  le  culte  de  Kome  et  de  l'empereur. 

Les  Chrétiens  rêvaient  d'une  patrie  plus  haute  qui  embras- 

serait tous  les  hommes,  d'une  cité  où  tous  les  êtres  humains  se 

rapprocheraient  et  dont  le  seul  maître  serait  Dieu  -.  Ce  rêve,  à 

vrai  dire,  n'était  pas  de  nature  à  ruiner  l'édifice  j)ublic  :  car 
cette  cité,  cette  assemblée,  cette  «  église  »  des  tidèles,  ne  serait 

bien  réalisée  qu'après  la  mort  corporelle  des  initiés^,  et  son 

maître,  qui  était  au  ciel,  ne  pouvait  prendre  ombrage  de  la  vie~ 
de  la  terre  et  des  allures  romaines  de  cette  vie.  Mais  beaucoup, 

parmi  les  exaltés  de  la  foi  nouvelle,  s'obstinaient  à  chercher 

sur  cette  terre  les  pi'émices  de  la  «  cité  de  Dieu  »,  et,  se  désin- 

téressant de  tout  ce  qui  était  Rome  et  les  affaires  de  l'Etat,  ils 

ne  s'attachaient  qu'à  l'espérance  du  lendemain  céleste  :  service 

militaire*,  fonctions  publiques  %  traditions  historiques'',  règles 

1.  Romana  lux  ;  c'est  une  expression  courante;  Pan.,  V,  iO;  IV,  18;  XII,  3; 
Cf.  t.  VIII,  ch.  VII,  §  1. 

2.  Cf.  t.  IV,  p.  487,  407-9. 

3.  C'est  la  civitas  sancta  de  Lactance,  Div.  insl.,  VII,  24,  6,  Brandt.  Cf.  l.  VIII 
ch.  VI,  §  1.  —  Voyez  surtout,  sur  toutes  ces  questions,  Guignebert,  Terlullien, 

étude  sur  ses  sentiments  à  l'égard  de  V Empire  et  de  la  société  civile,  1901. 
4.  Terlullien,  De  corona,  11,  Patr.  Lat.,  Il,  c.  91  et  s.;  Lactance,  Divinœ  insli- 

tiitiones,  VI,  20,   16.  Brandi  (neque  militare  juslo  ticebit). 
5.  Tertullien,  De  idololatria,  17,  Patr.  Lat.,  I,  c.  686-7. 
6.  Lactance,  Divinœ  institutiones,  I,  20-22. 
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ou  plaisirs  de  la  vie  sociale',  ils  faisaient  table  rase  de  tous 
les  devoirs  et  de  tous  les  usages  du  présent,  pour  ne  plus  vivre 

quedes  images  etdes  rêveries  tracées  par  leurs  espoirs.  Le  nom 

de  Rome  n'éveillait  en  eux  qu'un  sentiment  de  colère-;  et  au 

milieu  des  cris  d'allégresse  qui  célébraient  la  restauration  de 

l'Empire,  on  entendait  leurs  prophètes  prédire  sa  condamna- 
tion et  sa  chute  \ 

Même  chez  les  dévols  des  autres  cultes,  l'esprit  religieux 
tendait  à  étouffer  la  notion  do  la  chose  publique.  La  piété  des 

hommes  se  détournait  chaque  jour  davantage  des  divinités 

historiques  de  lEmpire  romain,  j'entends  par  là  celles  dont 

l'histoire  était  mêlée  au  passé  et  à  la  gloire  des  Latins  \  Jupiter, 

qui  commande  du  haut  du  Capitole  %  Alercure,  en  qui  Teu- 

tatès  s'était  transformé  pour  mieux  obéir  à  Rome''.  Hercule, 

qui  avait  partagé  ses  labeurs  entre  la  Gaule  et  l'Italie^, 

Minerve  et  Junon,  les  compagnes  de  Jupiter  capitolin**,  Apollon, 

protecteur  d'Auguste  et  patron  de  Lyon  ".  toutes  ces  puissances 
chères  aux  ancêtres  ont  singulièrement  perdu  de  leur  prestige, 

et  c'est  un  peu  de  l'amour  de  Rome  qui  s'en  va  avec  leur 
gloire.  Le  monde,  maintenant,  veut  autre  chose  et  veut  mieux, 

des  dieux  et  des  déesses  qui  ne  soient  plus  à  la  solde  de 

l'Empire  et  domiciliés  en  ses  résidences  ])!ibliques,  comme 
Jupiter  au  Capitole,  Mercure  au  puy  de  Dôme  ou  Apollon  à 

la  colline  de  Fourvières  *".   On  aspire  à  l'adoration   des  foi'ces 

1.  TiTlullieu,  De  spectaculis.  16-17.  P.  L.,  1,  c.  G48-9;  Lactance,  Div.  iml..  VI. 
20,  etc.  Cf.  p.  127,  n.   8. 

2.  Gommodien,  Carmen  apologeticiim.  éd.  Dombart,  en  particulier  921  et  s.  Écrit 
sans  aucun  doute  entre  Décius  et  Valérien. 

3.  Lactance,  Div.  insl.,  VII,  25,  7,  Braudt:  cf.  Die  Oracula  Sibyllina  de  Geiïcken, 
III,  364;  VIII.  163. 

4.  Cf.  t.  IV,  p.  480  et  s.,  t.  VL  p.  83  et  s. 

5.  T.  VI.  p.  3."). 
6.  T.  VI,  p.  28  et  s.  Mercure  fut,  du  moins  en  Gaule,  plus  résistant:  Suipii^e 

-evère,   V.  Mari..  22,1  ;  DiaL,  II,  13.  6  (cf.  ici,  p.  263-266). 
7.  T.  VI,  p.  34;  t.  1,  p.  223-6:  t.  II,  p.  145. 
8.  T.  VI,  p.  39-40. 
9.  T.  VI.  p.  33-3C.. 

10.  T.  VI,  p.  35,  n.  2;  p.  29,  n.  4;  p.  36,  n.  2. 
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immuables  et  universelles  de  la  nature,  le  soleil  qui  domine  *  et. 

la  terre  qui  enfante-;  et  sous  le  besoin  inné  aux  dévotions '' 
humaines,  on  associe  en  une  pensée  commune  la  création  des 

choses  et  la  régénération  des  vivants,  l'origine  des  êtres  et  le  i 
rachat  de  la  mort'  :  la  Terre,  mère  des  hommes,  est  aussi  celle  "«^ 

qui  rajeunit  les  âmes  et  les  appelle  au  salut  pour  une  nouvelle  ';^ 

vie  ''.  Assurément,  les  sectateurs  de  ces  divinités  souveraines  3 

étaient  loin  de  renier  la  société  romaine,  ils  se  complaisaient  •; 

souvent  à  faire  du  Soleil  le  propagateur  de  l'Empire^  et  de  la  ̂ 

Terre  l'inspiratrice  de  ses  chefs ^  Il  nempèche  que  l'un  et 

l'autre  avaioiil  une  trop  large  envergure  pour  se  réduire  à  un 

rôle  de  dieux  politiques  et  nationaux^;  et  de  même,  cet  âpre 
désir  de  salut  et  de  résurrection  qui  animait  le  culte  de  leurs 

adorateurs,  emportait  les  âmes  bien  au  delà  de  la  banalité  des 

devoirs  publics. 

Ceux-là  mêmes  qui  aimaient  passionnément  Rome,  qui 

voyaient  eu  elle  la  déesse  par  excellence,  en  son  Empire  la 

forme  idéale  de  la  société  humaine,  eu  l'obéissance  à  ses  lois 

la  meilleure  des  religions^,  ceux-là  ne  se  rendaient  pas  compte 

des  devoirs  qui  s'imposaient  à  eux  pour  la  faire  vivre  et  pour  ; 
la  servir  dignement.  Le  sentiment,  chez  eux,  était  démenti  par 

l'acte,  et  à  d'admirables  paroles  succédait  l'absurdité  de  la 
conduite.  Tous  ces  grands  seigneurs,  qui  étaient  après  tout  les 

éléments  essentiels  et  comme  les  pierres  de  base  de  l'édifice 
latin,  eux  qui,  mieux  que  les  autres,  savaient  lire  les  poètes 

et  étudier  l'histoire,  eux  qui  résumaient  en  leurs  idées  et  leur 
langage  les  beautés  de  la  chose  romaine,   eux  qui   avaient   en 

1.  T.  IV,  p.  482;  t.  YI,  p.  90-91. 
2.  T.  IV,  p.  482-3;  t.  YI.  p.  91-93. 
3.  T.  VI,  p.  88-89. 
4.  T.  YI,  p.  88-89,  91-93;  t.  IV,  p.  482-3.  Cf.  Graillot,  p.  157-S,  207-8. 
5.  Julien,  Or.,  IV  (discours  au  Roi-Soleil),  p.  152,  Sp.  =  p.  198,  H.;  etc. 
6.  Julien,    Or.,  Y  (discours  à  la  Mère  des  Dieux),  p.  180,  Sp.  =  p.  232,  H.  ;  etc. 
7.  Voyez  entre  autres  textes  les  deux  discours  de  Julien  (n.  5  et  6  ;  cf.  ici,  p.  228)- 

8.  Cf.  t.  lY    p-  612-4. 
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outre  la  richesse  en  terres  et  en  esclaves,  l'autorité  et 

l'influence,  dont  les  biens-fonds,  les  alliances,  les  intérêts, 

répandus  dans  toutes  les  provinces  de  l'Empire,  formaient 
entre  ces  provinces  des  attaches  plus  solides  que  la  force 

publique  elle-même  ',  ces  puissants  sénateurs  rejetaient  les 
fardeaux  civiques  les  plus  pénibles,  qui  étaient  les  charges 

militaires-.  Un  clarissime,  un  noble  d'Empire,  ne  paraît  point 
aux  armées,  ni  comme  soldat,  ni  comme  général  \  De  tels 

hommes,  qui  étaient  les  acteurs  les  plus  vivants  de  l'unité 
romaine,  ne  savaient,  pour  la  protéger,  ni  manier  une  arme 

ni  courir  des  dangers.  Ils  trouveront  d'émouvants  accents  pour 

célébrer  Rome  ̂   :  et  s'agit-il  de  la  défendre,  ils  font  appel  à  un 
roi  des  Francs  ̂  

C'est  à  dessein  que  je  prononce  ce  nom  de  roi  des  Francs 
qui  devait,  dans  un  siècle  et  demi,  se  substituer  en  Gaule  à 

celui  de  l'empereur  romain.  Car,  dès  lors,  il  y  a  des  chefs  de 

Francs  dans  l'armée  des  Césars.  Ce  n'est  encore  que  peu  de 

chose,  perdu  au  milieu  d'éléments  très  divers,  et  nul  ne  peut 

prévoir  l'avenir  de  ce  titre.  Mais  il  fallait  le  signaler  ici  :  les 

maîtres  de  l'Empire  ont  déjà  déposé  en  lui  le  germe  dont  il 
doit  mourir. 

Revenons  encore  sur  cette  armée  :  car  elle  demeure  la  seule 

force  qui  peut  sauvegarder  tout  ou  partie  du  monde  romain. 

Ainsi  qu'au  temps  d'Hadrien  ou  d'Auguste,  elle  est  la  grande 
puissance  qui  maîtrise  la  terre.  Son  orgueil  de  soldatesque  ne 

1.  Pour  tout  cela,  voir  aux  renvois  de  la  p.  6,  n.  3;  et  cf.  t.  IV,  p.  615.  Nous 
y  reviendroQs,  t.  VIII,  ch.  III,  §  3. 

2.  T.  IV,  p.  553.  Synésius  dira  plus  tard  {Lettres,  34,  Pair.  Gr.,  LXVI,  c.  1361)  : 

Oùy.  £;;  âîrav  olv.o'jpr^ijo-ja:^  o\  'x  xoivà  (Toji^î'.v  ov/V!i[j.£vo'.. 

3.  Le  point  de  départ  légal  de  cette  incapacité  militaire  des  sénateurs  est  l'édit 
de  Gallien  :  senatum  militia  vetuit  et  adiré  exercitum  (Aur.  Victor,  Dé  Cses.,  33,  34); 
cf.  le  même  Aurélius,  p.  13.  n.  4. 

4.  Cf.  t.  VIII,  ch.  VII,  §  1  et  2. 
5.  Je  dis  roi,  en  supposant  que  les  chefs  des  Francs  auxiliaires  aient  dès  lors 

porté  ce  titre  (cf.  Ammien  Marcellin,  XXXI,  10,  6).  En  tout  cas,  il  y  a,  depuis 

Poslume,  des  Francs  dans  l'armée  (cf.  t.  IV,  p.  379,  n.  4),  et  il  existe  dès  lors  des 
re^es  Francorum  alliés  de  Rome  [Pane^,,  III,  5;  VU,  10,  reçes  Francise;   cf.  p.  62). 
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lui  ote  point  de  sa  valeur  brutale.    Les   Barbares  iiout  jamais 

rien  pu  contre  elle,  et,  lorsqu'ils  ont  franchi  la  frontière,  c'est  ̂ 
parce  que  ses  troupes  se  laissaient  absorber   par  leurs  guerref^ 

civiles  '.  Il  a  suffi  de  leur  retour,  sous  l*robus,  pour  délivrer  laâ 

Gaule  occupée  par  les  Germains-. 

Mais  c'est  une  force  qui  se  manifeste  chaque  jour  plus  dan- 

gereuse pour  ceux  qui  l'emploient.  Le  divorce  qui,  dès  le  temps 

d'Auguste,  s'est  introduit  entre  la  vie  civile  et  la  vie  militaire^, 

n'a  fait  que  s'accentuer.  Du  jour  où  on  devient  soldat,  on 

cesse,  à  vrai  dire,  d'être  citoyen,  et  on  est  soldat  dans  le 

meilleur  temps  de  sa  vie,  et  on  le  reste  à  moitié  jusqu'à  sa 

mort*,  et  on  l'est  encore  de  père  en  liis  :  car  il  y  a  des  avan- 
tages ou  des  devoirs  spéciaux  pour  les  retraités  et  pour  leurs 

familles,  et  l'on  est  fils  de  vétéran^  comme  l'on  était  autrefois 

fils  d'affranchi.  En  ces  temps  oîi  l'Empire  romain  connut  les 
heures  les  plus  atroces  de  sa  vie,  le  service  militaire,  la  garde 

contre  l'ennemi,  n'était  plus  un  devoir,  était  à  peine  un  métier, 

mais  l'office  propre  d'une  classe  de  salariés.  Je  sais  que  cette 
armée  a  souvent  fort  bien  fait  cet  office,  sous  Postume,  sous  ; 

Aurélien,  sous  Probus,  et  qu'avec  ces  chefs  de  mérite  elle  a  connu 

de  belles  journées  de  victoire,  où  il  sembla  que  l'âme  romaine 
l'animât  tout  entière  d'un  souffle  de  vertu  ̂   Mais  de  telles 

journées,  de  tels  sentiments,  ne  duraient  que  ce  que  durait  le 

prestige  du  chef.  C'est  d'en  haut  que  venait  l'élan,  et  non  pas 
de  la  masse.  Les  mauvaises  passions  reprenaient  les  cœurs  de 

ces  multitudes  plus  vite    encore   que   l'enthousiasme.    Il   leur 

i.  T.  IV.  p.  564,  599,  n.  5;  cf.  ici,  p.  43-44. 
2.  T.  IV,  p.  606  et  s.;  cf.  ib.,  p.  579. 

3.  Cf.  t.  IV,  p.  142-3,  300  et  s. 
4.  T.  IV,  p.  301-2, 

5.  Code  Théodosien,  VII,  22.  Je  renvoie  à  l'édition  Mommsen  et  Paul  M.  Meyer, 
1905,  mais  en  recommandant  de  recourir  toujours  ée:aiemenl  à  l'édition  Hœnel 
(1840)  et  au  texte  et  à  l'admirable  commentaire  de  Jacques  Godefroy  (paru  en 
1G65  à  Lyon  [Godefroy  est  mort  en  1652];  édit.  courante,  par  Ritter,  1736-1743),  le 

seul  ouvrage  qu'on  puisse  comparer  à  ceux  de  Tillemont  (p.  3,  n.  1). 
0.  T.  IV,  p.  579,  583,  600  el  s.,  613. 
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manquait  un  idéal  commun  autre  que  l'obéissance  à  la  con- 

signe. Aucun  des  hommes  ne  savait  véritablement  ce  que  c'était 

d'être  un  Romain,  un  membre  de  la  cité,  un  patriote.  Les  uns 

arrivaient  comme  recrues  de  l'intérieur  de  l'Empire  :  mais  ce 

n'étaient  que  de  misérables  paysans,  envoyés  par  leurs  maîtres 

aux  armées  et  qui  s'V  trouvaient  souvent  plus  libres  que  sur  les 

champs  de  labeur'.  D'autres,  enfants  de  la  balle,  n'avaient 

jamais  vécu  qu'au  voisinage  de  la  tente-.  Beaucoup  étaient  des 
Barbares,  fugitifs  ou  aventuriers  que  Uome  enrôlait  avec 

empressement  ̂   A  tous  égards,  quelle  que  fût  leur  origine,  on 

ne  voyait  parmi  eux  que  des  mercenaires  :  et  pour  un  mer- 

cenaire il  n'y  a  d'autre  loi  que  Tordre  du  chef.  Si  ce  chel 

ordonne  contre  Rome,  Rome  comptera  peu  dans  l'esprit  des 
hommes  \ 

IV."—    RUINE    DES  CAMPAGNES 

Or  cet  Empire,  dont  les  forces  morales-  s'affaiblissaient 

chaque  jour,  où  les  uns  manquaient  d'idéal  et  les  autres 

d'énergie,  où  personne  ne  possédait  l'intelligence  du  devoir 
absolu,  cet  Empire  venait  de  traverser  la  plus  effroyable 

période   de    désastres  qu'ait  connue  le  monde  antique;    et  la 

1.  Cf.  Végèce,  1,  3.  Ici,  t.  VIII,  ch.  Il,  §  2  et  :J. 
2.  Stirpe  caslrensi  progeniti;  Code  Théod.,  VII,  22,  7. 
3.  T.  IV,  p.  474,  n.  3,  p.  552-3,  579,  n.  4,  p.   609,  n.   2.  Cf.  t.  Vill.  ch.  II.  §  4. 

4.  Voyez  le  texte  si  précieux  d'Aurélius  Victor,  De  Cxs.,  37,  6-7  (écrit  vers  360)  : 
Amissa  Gallieni  ediclo[ci.  p.  il,  u".  3]  refici  inililia  poluit  concedentibus  modeste  legio- 
nibus  Tacilo  régnante,  neque  Florianus  temere  invasisset.  aiil  judicio  manipularium  cui- 

quam,  bono  licet,  imperium  daretur  [il  s'agit  de  Probus  plutôt  que  de  Dioclétien  : 
cf.  t.  IV,  p.  612],  amplissimo  ac  tantoordinein  castris  degente  [si  les  sénateurs  avaient 
consenti  à  servir].  Verum  dam  oblectantur  otio  simulqiie  divitiis  pavent,  quarum  usum 

afjluentiarnque  œternitate  [de  Rome  et  de  l'Empire]  majus  pulanl,  niunivere  militaribus 
et  pxne  barbaris  [ceci  a  été  écrit  avant  l'incorporation  des  Goths]  viam  in  se  ac 
posteras  dominandi.  Le  passage  a  d'autant  plus  d'importance,  qu'.\urélius  Victor 
fut  un  grand  personnage,  estimé  de  Julien,  et  qui  devint  plus  tard  préfet  de  la 
Ville  (Ammien,  XXI.  10,  6).  —  On  trouve  une  impression  semblable  chez  Lactance 

(De  m.  p.,  38)  à  propos  de  ces  Barbares  établis  dans  l'Empire  par  Galère  {qui  a 
Gothis  terris  suis  pulsi  Maxin^iano  se  tradiderunt),  et  destinés  à  devenir  chefs  dans 

l'armée  romaine,  ut  illi,  barbarani  serviluteinfugientes,  in  Romanos  dominarentur.  — 
Sur  les  pronostics  de  chute  proférés  plus  tard,  cf.  t.  VIII,  ch.  VII,  en  particulier  §  3. 
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Gaule,  qui  était  la  plus  riche  de  ses  provinces,  avait  atteint  le  | 

dernier  degré  de  la  misère  matérielle*.  Cette  société  en  désarroi 

vivait  sur  un  sol  en  ruine.  La  Gaule  semble  par  endroits  n'être 

plus  qu'un  terrain  vague,  une  surface  sans  maître  et  sans  vie, 

une  terre  de  cauchemar,  stérile,  défoncée  d'ornières,  couverte 

de  débris,  où  disparaissent  les  lignes  des  anciennes  cultures  et  -i 
les  contours  traditionnels  des  lieux  habités.  i 

Regardez  d'abord  la  campagne  :  car  c'est  elle  qui  a  fait  la  ̂  

richesse  et  le  renom  de  la  Gaule,  c'est  par  la  valeur  de  ses  blés,  l|| 

de  ses  lins,  de  ses  prés  et  de  ses  vignes  qu'elle  a  joui  de   la  | 

pleine  sécurité  et  de  la  joie  de  vivre'.  ^■ 
Un  siècle  plus  tard,  dans  cette  Campanie  italienne  qui   était  :^ 

de  par  sa  nature  la  terre  la  plus  heureuse   du  monde  entier,  et  li 

qui  n'avait  connu  ni  les   guerres  civiles  ni  les   invasions,    on  v- 
évaluait  à  plus    de    500  000  arpents    les  terrains   en    friche  ̂   ̂  

Combien  de  millions  d'hectares    devaient   être    abandonnés   à  |i 
une  jachère   forcée  dans  cette  Gaule    de   Probus   qui,  depuis      fr 

'       '   ■  11  * trente  ans,  avait  vu  se  succéder,  presque  sans  repit  pour  elle,      (; 

incursions  de   Barbares,  révoltes  militaires,  guerres  civiles  et      - 

désordres  sociaux;  et  ces  incursions  n'avaient  eu   d'autre   but      * 

que  de  ravager  et  détruire,  et  ces  révoltes  n'étaient  d'ordinaire 

que  des  prétextes  à  de  nouvelles  pilleries*.  Si  l'on  songe  que 

la  population  des  villes  a  dû  être  réduite  au  moins  de  moitié  ̂ , 

celle  des  campagnes,  infiniment  plus  exposée  à  l'ennemi  et  à  la 

misère,  a  dû  souffrir  dans  des  proportions  bien  plus  grandes*^. 

1.  Gallix  priorum  temporum  injuriis  efferatœ;  Paneg.,  VI,  8  (écrit  en  307).  De 
même,  II,  4;  III,  15;  IV,  18;  V,  10.  Cf.  t.  IV,  ch.  XIV,  en  particulier  §  9,  ch.  XV, 
en  particulier  §  8,  ch.  XVI,  en  particulier  §  3  et  4. 

2.  T.  I,  ch.  III,  §  3;  t.  II,  ch.  VIII,  g  2  et  4  ;  t.  V,  ch.  V,  §  3  et  4. 
3.  Code  Théod.,  XI,  28,  2  (loi  de  393). 
4.  T.  IV,  ch.  XIV,  §  9;  ch.  XV,  §  8;  ch.  XVI,  §  3  et  4. 

5.  Et  sans  doute  d'infiniment  plus;  t.  IV,  p.  604.  Ici.  p.  27-28. 
6.  On  a  remarqué  que  dans  toutes  les  parties  basses  de  la  Belgique  et  dans 

les  Pays-Bas,  il  ne  reste  plus  aucune  trace  de  civilisation  romaine  dès  la  fin  du 

ni^  siècle;  J.  H.  llolwevda..  De  Franken  in  Nederland,  p.  5,  dans  les  Oudheidkandiçe 
Medcdeelingen  du  Musée  de  Leyde,  1924.  La  contrée  a  dû  être  à  peu  près  com- 

plètement abandonnée,  fait  qu'on  ne  retrouvera  plus  dans  son  histoire. 
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Dans  les  rares  moments  où  la  terre  se  reposait  de  ses  malheurs, 

le  fisc  aux  abois  intervenait  pour  compléter  l'oeuvre  des 

bandits'.  La  main-d'œuvre  agricole  faisait  entièrement  défaut; 
les  ouvriers  des  champs  avaient  disparu,  même  des  riches 

plaines  de  la  Bourgogne  et  de  la  Picardie,  des  plateaux  limo- 

neux du  Hainaut,  des  bords  riants  de  la  Moselle  -,  les  uns 

emportés  comme  esclaves  par  les  Germains^,  les  autres  errant 

en  vagabonds  ou  en  brigands  dans  les  forêts*  ou  même  en 
dehors  des  frontières  %  sans  parler  des  cadavres  innombrables 

qui  jalonnaient  les  routes  des  invasions  ̂   La  paresse  et  le  décou- 

ragement succédaient  partout  à  la  crise  du  malheur ^  Qui 

aurait  fait  effort  pour  reconstituer  les  familles  rurales?  Les 

propriétaires  eux-mêmes  ne  répondaient  plus  à  l'appel  du  soP. 
Quelques-uns  avaient  émigré  vers  des  régions  plus  tranquilles  % 

d'autres  étaient  morts  en  état  de  déshérence  '",  d'autres  avaient 

vu  leurs  biens  confisqués  par  quelque  usurpateur";  le  fisc  avait 
fini  par  mettre  la  main  sur  toutes  ces  terres  vacantes,  mais 

elles  n'en  étaient  que  plus  abandonnées  pour  être  inscrites  sur 

les  rôles  interminables  des  domaines  publics  *^ 

1.  Paneg.,  VIII,  5  et  14;  Lactance,  De  mortibus  perscculoruni,  7  [je  ne  doute  plus 

de  l'attribution  à  Lactance;  cf.  R.  Pichon,  Lactance,  1901,  p.  337  et  s.;  Monceaux, 
Hist.  lut.  de  l'Afrique  chrétienne,  III,  1905.  p.  340  et  s.;  Harnack,  Die  Chronologie 
der  altchristl.  Litteraiur,  II,  1904,  p.  421  et  s.;  de  Labriolle,  Hist.  de  la  lilt.  latine 

chrél.,  1920  (2«  éd.,  1924),  p.  252-3,  288  et  s.];   Zosime,  II,  38,  8  (dans  les  villes). 
2.  Paneg.,  V,  21;  cf.  VIII,  6. 
3.  Gela  va  de  soi;  cf.  H.  Aug.,  Probus,  13,6;  14.  6;  Zosime,  III,  4,  8  et  s.  [je 

cite  la  numérotation  de  l'édit.  Reitemeier,  1784".  Remarquez  la  loi  de  314  (Code 
Just.,  VII,  22,  3),  relative  aux  hommes  libres  réduits  en  esclavage  depuis  soixante 

ans,  c'est-à-dire  depuis  254,  ce  qui  nous  ramène  à  la  première  des  grandes  inva- 
sions (t.  IV,  p.  565). 

4.  Latitare  per  saltus:  Paneg.,  VIII,  14  (ici  même  il  s'agit  de  propriétaires). 
0.  Zosime,  II,  38,  8,  Reitemeier  [4,  Mendelssohn]  (habitants  des  villes). 

6.  Supposé  d'après  la  vraisemblance. 
7.  Segnitia  hominuin;  Paneg.,  VIII,  G. 
8.  Piget  laborare;  Paneg.,  VIII,  6. 
9.  In  exsilium  ire  conifulerat...  inopia;  Paneg.,  VllI,  14. 

10.  Supposé  d'après  l'ensemble  des  faits. 
11.  Ausone,  Parenlalia,  6,  7-9. 

12.  Cf.  la  loi  de  395,  p.  14,  n.  3.  L'extrême  richesse  foncière  du  fisc  sous  les 
derniers  empereurs  et  les  rois  mérovingiens  doit  en  grande  partie  remonter  à 
cette  époque;  cf.  t.  VIII,  ch.  I,  §  11. 
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Qu'étaient    devenus   ces  temples,  ces  thermes,  cos    llu-àtres^ 
ruraux  où,  dans  les  lieux  de  foire  ou  de  pèlerinage  de  la  Gaule 

romaine,  s'était  depuis  trois  siècles  dépensé  tant  de  plaisirs  e^ 

accumulé  tant  de  richesses^?  Ce  n'étaient  plus,  sans  nul  doute,! 
que  pans  de  murailles  à  demi  calcinées,  et  ils  ne  serviront  plus^ 

qu'à   fournir  de   pierres  ou  de  marbres  les  villages  voisins,  leâ 

jour  où  l'on  pourra  les  reconstruire.  Champlieu",  jîerthouville'i 

Uerbord*,  le  Vieil-Évreux''.  et  cent  résidences  semblables  *  de| 
dieux  et  de  prêtres,  ne  sont  que  des  masses  de  décombres,  au^ 

milieu  desquels  se  cachent  encore,  à  l'insu  de  tous,  les  trésors] 

de  l'orfèvrerie  ou  les  corps  de  statues  échappés  aux  bandits  oui 

aux  destructeurs,  et  par-dessus  ces  monceaux  de  débris  monte 

et  grandit  sans  arrêt  la  végétation  propre  aux  ruines  \ 

Sur  les  coteaux  voisins  des  sources,  à  l'orée  des  bois  pro- 

fonds, bien  des  riches  villas  s'étaient  écroulées,  et  nul  nej 

songeait  à  utiliser  leurs  restes  ̂   l*eu  à  peu  la  forêt  se  rappro^rj 

chait  d'eux',  et  elle  finira,  car  personne  plus  ne  lui  résiste,^ 
par  recouvrir  ces  vestiges  lamentables  et  faire  disparaître  et 
oublier  sous  ses  frondaisons  renouvelées  les  souvenirs   de  la 

1.  T.  V,  p.  40,  79-80.   152. 
2.  Je  ne  vois  là  aucune  trace  d'occupation  postérieure  au  iii°  siècle.  Cf. 

t.  IV,  p.  481,  t.  V,  p.  375,  t.  VI,  p.  154,  214,454,  n.  6. 
3.  De  La  Croix  et  Babelon  sont  arrivés  à  cette  conclusion,  que  les  deux  temples 

de  Berthouville  ont  été  détruits  «  par  la  sape  et  le  feu  »  à  la  fin  du  iii°  siècle, 
que  les  gardiens  auraient  été  massacrés  et  que  leurs  restes  se  trouvent  au  milieu 
des  décombres  d'incendie.  Ils  auraient  été  ensuite  reconstruits  en  dimensions 

moindres,  sans  doute  pour  durer  peu  de  temps.  Babelon,  Le  Trésor  d'argenterie 
de  Berthouville,  1910,  p.  45  et  10.  Cf.  t.  YI,  p.  442. 

4.  11  semble  bien  que  le  gros  des  monnaies  s'arrête  à  Tétricus  (Revue  numism., 
1884,  p.  490-8).  Cf.  t.  VI,  p.  389,  n.  2. 

5.  On  acceptera  pour  le  sanctuaire  de  Vieil-Évreux  (t.  VI,  p.  447,  n.  3)  les  mêmes 
conclusions  que  pour  Berthouville  (n.  3),  à  cause  de  la  rareté  de  monnaies  con- 

slantiniennes,  succédant  à  l'abondance  de  monnaies  de  Tétricus  et  antérieures. 
G.  Une  bonne  partie  des  fana  forestiers  de  la  Normandie  semblent  avoir  été 

détruits  au  cours  des  invasions  du  m"  siècle;  de  Vesly,  Les  Fana,  p.  141-2.  Cf. 
t.  VI.  p.  215,  n.  1. 

7.  Cf.  à  Luxeuil,  ici,  p.  17,  n.  3. 

S.  Greuïar  {Ifubllalions...  des  Médioinatrices,  1900,  p.  119  et  179)  signale  la  dispa- 
rition de  bon  nombre  de  villas  rustiques  avant  300,  et  remarque  le  fait  que,  sauf 

de  très  rares  exceptions,  les  grandes  villas  urbaines  datent  d'après  27o, 
9.  Le  Panégyriste  l'indique  lui-même  (Vlll,  G)  :  Nec  silvas  licuit  excidere. 
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richesse  et  des  calamités  romaines'.  Dans  les  Vosges,  bois  et 

fourrés,  reprenant  leur  marche,  vont  occuper  les  fermes  et  les 

tombes  délaissées  du  pays  de  Dabo^,  et  les  ronces  menacent 

de  s'enchevêtrer  aux  statues  et  aux  colonnes  des  bains  de 

Luxeuil,  qui  furent  jadis  si  pleins  de  vie^ 

Sur  les  terres  basses,  c'était  le  marécage  qui  déclarait  à 

nouveau  une  guerre  sourde  aux  anciens  travaux  des  hommes  *. 

Canaux  de  drainage,  d'écoulement  ou  d'irrigation  ne  pouvaient 
plus  être  entretenus  ^  Le  sol  devenait  inhabile  à  lutter  contre 

les  infiltrations  de  l'eau  croupissante,  et,  une  fois  redevenue 

maîtresse  en  un  jour  d'inondation,  elle  ne  s'en  retournaitplus^ 
En  Flandre,  la  région  des  tourbières  était  reprise  par  sa  misère 

originelle  \  Sur  les  bords  des  grands  estuaires,  par  exemple 

de  la  Gironde,  des  lambeaux  de  murailles,  épaves  d'opulentes 
demeures,  surgissaient  du  milieu  des  fanges  déposées  par  le 
fleuve  \ 

1.  Sur  ce  retour  offensif  des  forêts,  Paneg.,  III,  15;  VIII,  0  (ici,  p.  16,  n.  9).  Cf.  t.  V, 

p.  180,  n.  1.  Orose  signale  cette  ruine  des  villas  en  Italie  dès  le  temps  de  Marc- 
Aurèle  (Hist.,  VII,  lo,  5)  :  passim  viilas,  agri  alque  oppida  sine  cultore  atque  habi- 
tatore  déserta  in  ruinas  silvasque  concesserint,  et  ce  texte  est  capital. 

2.  Fuchs  (Die  KuUur  der  Kellischen  Vogesensiedeiungen,  Saverne,  1914,  p.  179)  a 

montré  l'abandon  de  ce  territoire  agricole  des  Vosges;  l'absence  complète  de 
monnaies  du  Bas  Empire  (p.  76)  permet  de  placer  le  fait  à  la  fin  du  iii"=  siècle. 

3.  Vita  Columbani,  I,  10,  p.  76,  dans  les  Monumenla  Germanise,  éd.  Krusch  : 
Ibi  densHas  imaginum  lapidearum  vicina  sallus  densabant. 

4.  Quidquid  hiimilitate  sua  fuerat  uberius,  in  voragines  et  stagna  conversum;  Paneg., 

Vlll,  6.  Il  s'agit  du  bas  pays  éduen,  c'est-à-dire  des  terres  de  la  rive  droite  de  la 
aône. 

5.  J'interprète  ainsi,  dans  le  même  texte  (n.  4),  les  expressions  per  singulorum 
fines  [de  domaine  en  domaine]  procursus  Jontiam  vallibus  patentibus.  Même  région. 

6.  Paneg.,  VIII,  6. 
7.  Cf.  p.  18.  n.  .3,  p.  82,  n.  1.  Voyez  les  recherches  de  Lesmaries,  Dunkerque  et  la 

Plaine  maritime  aux  temps  anciens(1923,  Dunkerque),  p.  420  ets.  J'ai  d'ailleurs  peine 
à  accepter  la  théorie  courante  (cf.  Raoul  Blanchard,  La  Flandre,  1906,  p.  144  et  s.), 

d'une  «  inondation  maritime  »  générale  sur  la  plaine,  ni  pour  la  fin  du  m*  siècle, 
ni  pour  le  v'  siècle.  En  tout  cas,  désolation  à  part,  le  pays  présentait  encore 
vers  400  la  même  structure  que  de  nos  jours  (voir,  p.  273,  n.  3,  le  texte  sur 

l'apostolat  de  Victrice). 
8.  Aux  marais  de  Reyson  dans  Saint-Germain-d'Esteuil:  le  nom  du  hameau 

voisin.  Brion,  peut  annoncer  un  * Brigomagus  (mar/us  étant  un  marché);  c'est  en 
tout  cas  le  vestige  de  l'ancien  nom  du  lieu,  et  je  ne  doute  pas  qu'il  n'y  ait  eu  là 
un  des  endroits  les  plus  importants  du  Médoc.  sinon  une  bourgade,  du  moins 
un  sanctuaire  ou  marché  sacré.  Drouyn,  La  Guienne  militaire,  I,  1865.  p.  xciii  et  s. 

T.   VU.  —   2 
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Que  de  conquêtes  humaines,  acquises  depuis  plus  d'un  mille-  "^^ 

naire,  disparurent  pour  des  siècles  sous  l'ère  d'un  empereur  de 
Rome!  La  Gaule  reculait  insensiblement,  non  pas  au  temps 

d'avant  la  domination  des  Césars,  mais  à  l'époque  lointaine 

et  mystérieuse  oîi  les  dompteurs  du  sol  n'avaient  pas  com- 
mencé leur  besQi^ne'.  La  nature  prenait  j)artout  sa  revanche. 

Çà  et  là  ̂   elle  avait  même  rompu  ces  vieilles  routes  populaires 

que  les  Romains  croyaient  avoir  transformées  en  chaussées  indes- 

tructibles. Ici,  les  chemins  s'enfonçaient  à  nouveau  dans  le  maré- 

cage'; ailleurs,  je  pense,  les  racines  des  arbres  déchaussaient  le 

sol;  par  endroits,  c'était  crevasses  et  cassures.  Sur  ces  voies 

par  oîi  s'était  faite  depuis  si  long-temps  la  circulation  de  toute 

vie  sociale,  on  ne  s'aventurait  j)ar  moments  qu'avec  terreur,  et 
les  chefs  de  Rome,  en  expédiant  leurs  convois  de  vivres  sur 

les  chaussées  militaires,  ne  savaient  point  toujours  s'ils  arri- 
veraient à  destination*. 

Même  en  cette  Bourgogne  si  prompte  à  espérer  et  à  réparer 

ses  ruines",  on  n'attendait  plus  le  relèvement  que  d'un  nouvel 
Hercule  envoyé  i)ar  un  nouveau  Jupiter.  Sur  les  côtes  dorées 

du  couchant,  les  vignes  laissaient  voir  les  troncs  rabougris 

et  tordus  de  leurs   corps   devenus  impuissants  ̂   Dans  le  bas, 

1.  Cf.  t.  I,  p.  98  et  s.,  p.  173  et  s. 

2.  Ce  qui  suit,  d'après  Poneg.,  VIII,  (5  et  7.  J'ai  cru  d'abord  qu'il  s'agissait  de  la 
route  de  Besançon  à  Aulun  par  lîeaune  (t.  V,  p.  90,  n.  2).  Je  pense  maintenant 

que  Constantin,  en  311,  remontant  le  Rhône  et  la  Saône  jusqu'à  Chalon  (vias 
faciles,  navigeraflumlna  ipsas  oppidorum  parlas  allaentia),  a  quitté  à  Chalon  lu  route 
de  Belgi(iue  par  Langres  et  Trêves  (ab  eo  Jlexu  e  quo  relrorsum  via  ducit  in  Belgicam) 

et  a  pris  la  chaussée  d'Autun,  qui,  au  delà,  menait  vers  Auxerre,  Troyes,  Reims, 
Boulogne  (t.  V,  p.  90,  n.  1).  C'est  aux  approches  d'Autun  que,  du  haut  de  la  mon- 

tagne d'Arcy  (ex  vicino  monte,  §  8),  Constantin  jeta  un  coup  d'œil  sur  les  champs 
de  culture  et  sans  doute  aussi  sur  la  ville.  Sur  ce  voyage,  cf.  p.  116,  n.  2. 

3.  Voyez,  Paneg.,  V,  8,  la  description  des  chemins  suivis  par  Constance  en 
293  ou  294  (ici,  p.  82,  n.  1)  dans  son  expédition  de  Batavie  :  pœne  terra  non  est,  ita 
penitus  aquis  imhuta,  etc. 

4.  Paneg.,  VIII,  7.  Cf.  Ammien,  XIV,  10,  2  et  6. 
5.  Cf.  Paneg.,  V,  21;  Vil,  22;  VIII,  14. 
G.  Paneg.,  VIII,  6  :  Ipsœ  denique  vineœ,  quas  iniranliir  ignari,  ita  vetustate  senuenmt, 

ut  culluram  jam  pœne  non  sentiant.  Radiées  eniin  vitium  [les  souches],  quarum  jam 
nescimus  œtatem,  milies  replicando  congestœ  altitudinem  debitam  [normale]  scrobibus 
[les  raies]  excludunt,  et  [pour  sed?\  ipsani  propaginem  [les  provins]  non  debitam  [legon 
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dès  la  fin  du  coteau,  le  marécage  coupait  de  place  en  place  la 

bonne  terre  par  des  traînées  d'eau  graduellement  élargies,  le 

long  des  ruisseaux  qui  menaient  à  la  Saône*;  et  celle-ci 
continuait  imperturbable  sa  lente  et  monotone  descente  le 

long  de  ses  rives  désolées. 

V.   —   RUINE    DES    VILLES 

L'aspect  des  villes  était  encore  plus  lugubre  :  car  la  nature 

n'y  cherchait  pas  à  cacher  les  ruines;  et  dans  ces  cités  oîi  tout 

était  l'œuvre  du  travail  des  hommes,  rien  ne  dissimulait  les 
désastres  et  les  hontes  que  la  faute  des  hommes  y  avait  à  son 
tour  accumulés. 

Sauf  dans  quelques  villes  du  Midi,  telles  que  Nîmes, 

Narbonne,  Arles  ou  Vienne,  défendues  par  leurs  murailles 

coloniales-,  les  Germains  avaient  partout  détruit  ce  qui  valait 

la  peine  d'être  saccagé  ̂   A  Bordeaux,  le  temple  de  la  Tutelle, 
peut-être  le  plus  vaste  et  le  plus  riche  de  la  Gaule,  aux  portes 

mêmes  de  la  cité,  dressait  sa  colonnade  incomplète,  ses  frises 

ébréchées  et  ses  statues  mutilées  au-dessus  de  sa  terrasse 

désormais  solitaire*.    A  Paris,  les   thermes  qui   décoraient  les 

des  manuscrits  à  conserver,  ce  sont  les  provins  gourmands]  sed  obteclam  [leçon 

des  manuscrits ,  j'incline  à  conserver  le  mot,  et  à  l'interpréter  dans  le  sens  d'  «  en- 
foui »,  ce  qui  expose  ces  provins  tantôt  à  la  moisissure,  tantôt  au  grillage;  à  la 

rigueur  obductam]  prodant  imbribus  et  solibus  perurendam.  Il  s'agit  évidemment  de 
vignes  devenues  rampantes  et  poussant  des  sauvageons  sans  force  de  résistance. 

Remarquez  l'extraordinaire  précision  technique  de  ce  texte,  qui  fait  honneur  et 
à  la  langue  de  l'orateur  d'Autun  et  à  ses  connaissances  en  viticulture. 

1.  Paneg.,  VIII,  6. 

2.  Encore  faut-il  faire  des  réserves  (p.  21,  n.  7,  p.  28,  n.  3). 

3.  Cf.  t.  IV,  p.  566,  598  et  s.  Avec  cette  réserve,  qu'Autun,  par  exemple,  a  été 
pillé  par  les  soldats  (t.  IV,  p.  589). 

4.  Ausone  n'en  parle  pas  dans  sa  description  de  Bordeaux  {Ordo  urbium  nobilium, 
128  et  s.),  ce  qui  est  significatif.  11  est  du  reste  à  peu  près  avéré  qu'un  certain 
nombre  de  débris  utilisés  dans  la  construction  des  remparts  de  l'an  300  proviennent 
des  Piliers  de  Tutelle  (cf.  Courteault,  Revue  des  Et.  anc,  1922,  p.  236  et  s.).  Les 

ruines  en  étaient  (au  Grand-Théâtre)  à  gauche  et  en  dehors  de  l'entrée  prin- 
cipale de  la  ville  forte  (porte  Médoc,  rue  Sainte-Catherine).  Cf.  t.  VI,  p.  382;  ici, 

t.  VIII,  ch.  IV,  §  9. 
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dernières  pentes  de  la  colline  sacrée,  ne  devaient  qu'à  Ténor- 
mité  des  voûtes  de  garder  intacte  leur  plus  grande  salle, 

d'ailleurs  à  tout  jamais  privée  de  richesse  et  de  mouvement*. 

Réparer,  reconstruire,  nul  n'y  pouvait  songer,  et  l'on  n'eut 

même  pas  la  force  ou  le  courage,  l'argent  ou  le  temps  pour 

achever  de  démolir,  enlever  les  débris  et  nettoyer  le  terrain-. 
Ceux  qui  survivaient  aux  catastrophes  se  résignaient  à  vivre 

au  contact  des  ruines'.  Elles  servaient  seulement  à  abriter 

quelques  malheureux,  ils  s'y  réfugiaient  comme  ils  auraient 

fait  en  d'autres  temps  dans  les  cavernes,  et  les  plus  grandes  villes 
montraient  des  réduits  et  des  taudis  de  misérables,  tapis  dans 

les  recoins  de  murailles  abandonnées  auxquelles  on  conservait 

le  nom  traditionnel  de  thermes  ou  d'arènes*.  11  y  avait  moin 

d'un  siècle,  ces  édifices  avaient  connu  la  gloire  la  plus  insolente, 

et  ce  qui  en  reste  maintenant  sert  d'asile  de  nuit  aux  vagabonds. 
Des  statues  de  marbre  gisaient  enfouies  sous  les  déblais  entassés 

dans  les  bains,  les  temples  ou  les  théâtres".  Les  amphithéâtres 

présentaient  les  brèches  formidables  que  les  maçons  d'Auré- 
lien  ou  de  Probus  avaient  faites  cà  leurs  flancs  pour  en  tirer  en 

hâte  les  matériaux  des  remparts  voisins''  :  il  était  sûr  que  le 

peuple  ne  s'y  réunirait  plus  pour  ses  plaisirs  coutumiers,  et,  si 
proches  que  fussent  les  heures  des  arènes,  il  fallut  leur  dire  un 

1.  Cf.  De  Pachtere,  Paris  à  Vépoque  gallo-romaine,  1912,  p.  86-7;  cf.  p.  113  et  s. 

J'ai  fini,  après  de  long;ues  hésitations  (cf.  t.  VI,  p.  415,  n.  1),  par  accepter  pour 
le  mystérieux  édifice  de  Gluny  la  destination  de  thermes  :  dispositif  intérieur, 

situation  topographique,  impossibilité  de  songer  à  une  autre  espèce  d'édifice, 
tout  me  paraît  maintenant  militer  en  faveur  de  ce  caractère. 

2.  Voyez  à  Autun,  avant  Constance,  tout  ce  qu'il  était  nécessaire  de  faire, 
extructio  veterum  domorum,  refectio  operum  publicorum,  instauratio  templorum;  Paneg., 

V,  21. 
3.  Cf.  n.  4;  Pnnej.,  IV,  9. 

4.  Voyez  le  texte  si  caractéristique  d'Orose,  dans  t.  IV,  p.  600,  n.  3. 
5.  Le  Niobide  du  Château  d'Albâtre  à  Soissons  (Espérandieu,  n"  3790;  cf.  t.  VI, 

p.  454,  n.  2);  les  statues  impériales  des  thermes  de  Bordeaux  (cf.  Inscr.  rom.  de 
Bord.,  I,  p.  91  et  s.);  etc. 

6.  Aux  Arènes  de  Paris;  De  Pachtere,  p.  146-7.  On  a  supposé  que  les  Chrétiens 
avaient  complété  la  destruction  (J.  Formigé,  Les  Arènes  de  Lulcce,  Commission  du 

Vieux  Paris,  annexe  au  12  janvier  1918,  p.  11)  :  c'est  possible  en  principe,  mais 
les  indices  nian()uent. 
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éternel  adieu  :  c'était  tout  un  monde*  qui  finissait  brusquement 

avec  la  rupture  de  ces  gradins.  Des  aqueducs  éventrés  l'eau 

s'échappait  par  mille  blessures'-.  Dans  les  plus  grandes  rues  des 
plus  belles  villes,  par  exemple  à  Autun,  le  pavé  et  les  trot- 

toirs disparaissaient  sous  un  amoncellement  de  décombres, 

où  se  mêlaient  poteries,  monnaies  et  sculptures,  vestiges 

de  la  vie  d'autrefois  que  les  survivants  foulaient  sous  leurs 

pieds  ̂  

31ême  les  villes  qui  avaient  ignoré  les  désastres  immédiats, 

ne  pouvaient  soutenir  leur  antique  fortune,  et  se  sentaient 

pénétrer  par  la  ruine  universelle  des  choses.  Trêves  doit  à 

ses  remparts  de  n'avoir  point  vu  entrer  les  Barbares  :  mais 

tout  est  à  reconstruire*  dans  cette  ville  où  depuis  trente  ans 

on  vit  sous  les  menaces  ou  dans  les  angoisses  d'un 

siège  ̂ .  Nul  ennemi  sans  doute  n'a  touche  à  Narbonne"  : 

mais  même  là,  faute  de  ressources  ou  de  main-d'œuvre, 
remparts,  basiliques  ou  temples  tombent  de  vétusté,  et  la 

plus  ancienne  métropole  de  la  Gaule  romaine  n'apparaîtra 
bientôt  plus  que  comme  le  musée  des  débris  de  la  paix 

impériale  \ 

Ce  n'étaient  point  seulement  les  édifices  des  vivants  qui 
avaient  péri  dans  la  tourmente,  mais  les  monuments  mêmes  des 

morts  :  et  cela  était  le  signe  le  plus  grave  de  l'atrocité  des 

temps  et  de  la  fin  d'une  civilisation,  car  l'homme  d'autrefois 

1.  Cf.  t.  V,  p.  371  et  s. 
2.  Paneg.,  IV,  4.  A  Narbonne,  iri,  n.  7. 

3.  Harold  de  Fontenay,  Autun,  p.  53-57  (avec  la  rectification  de  Gadant,  Bev.  des 
Et.  anc,  1921,  p.  223-4).  De  même  à  Paris:  De  Pachtere,  p.  84-85. 

4.  Olim  corruisse;  Paneg.,  VII,  22. 

5.  Depuis  253:  t.  IV,  p.  566,  572;  cf.  ib.,  p.  582-3,  601,  610-1. 

6.  Encore  n'est-ce  point  sur,  puisque  l'invasion  de  253  a  dû  passer  par  là  pour 
aller  en  Catalogne;  t.  IV,  p.  566. 

7.  Ausone,  Ordo  urbium  nobiliuni,  120  et  s.  {quondam  de  marmore  templum,  etc.; 

il  s'agit  de  son  Capitole);  Sidoine  Apollinaire,  Carmina,  23,  32-68.  Et  ces  textes 
sont  confirmés  par  une  inscription  du  iv'  siècle  (XII,  4355),  où  un  préfet  du  pré- 

toire [honoraire]  poniem, portas,  aquiducl.,  quaru[m]  rlerum]usus  longa  incuria  et  velui- 

tate  co\llapsas'7  e]ral,  civitati  restauravit 
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tenait  plus  à  sa  tombe  qu'à  sa  maison,  à  ses  morts  qu'à  ses 

dieux'.  Tout  le  passé  de  la  Gaule  romaine  s'effon<liait,  jusqu'en 
ses  tombeaux.  Ces  riches  bourgeois,  ces  nobles  sénateurs,  ces 

affranchis  orgueilleux  qui,  dans  les  années  d'Hadrien  ou  de  Sep- 

time  Sévère,  s'étaient  réservé  l'éternité  du  sépulcre,  qui  avaient 
dressé  leurs  mausolées  et  leurs  statues  sur  les  routes  populeuses 

pour  recevoir  des  passants  de  nouveaux  saluts'^,  étaient  dis- 
parus à  leur  tour  du  regard  et  de  la  mémoire  des  hommes, 

leurs  châteaux  funéraires  étaient  démolis,  leurs  images  renver- 

sées, leurs  épitaphes  brisées,  et  les  pierres  de  leurs  sépultures, 

ramassées  par  les  bâtisseurs  de  murailles,  allaient  s'enfouir 
pour  des  siècles  dans  les  remparts  de  la  forteresse  la  plus 

proche  ̂   La  tombe  la  plus  riche  n'était  plus  qu'une  carrière 
pour  les  maçons  en  maraude  \ 

Vivants  et  morts,  tombes  et  temples,  souvenirs  et  foyers, 

tout  manquait  à  la  fois,  et  la  vie  humaine  s'échappait 
en  mille  manières  de  ces  villes  où  elle  avait  été  si  joyeuse 

et  si   intense.    Ce   n'était    que    demeures    écroulées^,    ateliers 

1.  Il  est  possible  que  la  démolition  de  ces  tombeaux  s'explique  en  partie  par 
l'extinction  des  familles.  Mais  il  a  dû  y  avoir  aussi,  de  la  part  de  l'autorité 

publique,  une  mesure  générale  de  désafïectation  ou  d'expropriation  des  terrains 
funéraires.  En  outre,  pour  que  pierres,  figures,  inscriptions  de  tombes  aient  été 

employées  en  si  grande  quantité  comme  matériaux  d'édifices,  il  faut  bien  que  la 
destruction  en  ait  été  opérée  systématiquement  par  les  ennemis  ou  les  brigands, 

et,  après  cette  première  violation,  par  les  agents  de  l'État  ou  des  cités.  La  légis- 
lation romaine  était  en  effet  particulièrement  sévère  contre  quiconque  touchait  à 

une  sépulture  :  mais  d'une  part,  les  remparts  d'une  ville  avaient,  comme  les 
tombes,  un  caractère  religieux  (Instilutes,  II,  1,  10);  et  d'autre  part,  on  traitait 
sans  doute  les  tombeaux  violés  par  l'ennemi  comme  des  sepulchra  hostium,  qui 
religiosa  non  sunt,  et  dont  lapides  inde  sublatos  in  quemlibet  usuni  convertere  possumus 
(Paul,  Digeste,  XL VII,  12,  4). 

2.  Cf.  t.  V,  p.  74  et  s.,  t.  VI,  p.  205  et  s.,  250  et  s. 
3.  Les  exemples  sont  innombrables  ;  on  en  trouve  dans  chaque  cité,  aux  enceintes 

des  chefs-lieux  et  souvent  aussi  à  celles  des  simples  castra.  Le  plus  caracté- 

ristique est  celui  qu'offrent  les  mausolées  trévires,  dépecés  et  insérés 
sous  Constantin  dans  les  murs  de  Neumagen  (Espérandieu,  VI,  p.  317  et  s.; 
ici,  p.  114,  n.  7). 

4.  On  dut  prendre  à  la  fin  des  mesures  rigoureuses;  Code  Théod.,  IX,  17,  De 
sepulchris  violatis. 

5.  A  Autun,  la  destruction  s'est  étendue,  non  (emplis  modo  ac  locis  piibiicis  [les 
fora],  sed  etiam  privatis  domibus;  Paneg.,  IV,  4, 
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déserts \  et  le  silence  des  portes  closes-.  Et  ces  hommes  de 

l'Empire  romain  qui  avaient  cru  en  la  divinité  des  cités, 

s'aperçurent  avec  terreur  qu'elles  aussi  pouvaient  mourir ^ 
Elles  vécurent  pourtant,  elles  retinrent  et  gardèrent  quelques- 

uns  de  leurs  fils  misérables  :  car  après  tout  c'était  à  l'abri  de  ces 

pierres,  même  branlantes,  qu'on  pouvait  le  mieux  attendre 

l'avenir  et  espérer  un  changement  de  destin.  Alors,  pour 
protéger  ces  existences  qui  continuaient  aux  lieux  accoutumés, 

on  avait,  au  beau  milieu  des  ruines,  autour  de  ce  qui  subsistait 

des  foyers  municipaux^,  construit  d'énormes  remparts,  aux 
murailles  épaisses,  aux  tours  innombrables,  aux  portes  rares 

et  basses'.  A  cette  existence  de  danger  qui  allait  être  celle  des 

villes,  on  donnera  l'aspect,  le  cadre  et  la  cuirasse  qui  lui  con- 

viennent. Plus  de  cités  ouvertes,  à  l'accueil  avenant,  aux 

contours  capricieux  et  incertains,  aux  espoirs  d'extension  indé- 

finie :  il  faut  sauver  derrière  des  remparts  ce  qui  reste  d'hommes 

et  de  choses,  dussent  habitants  et  demeures  s'y  étouffer  à 

l'étroit  et  s'enfermer  sans  plus  rien  voir  de  l'horizon  ̂   On  ne 

durera  qu'à  la  condition  de  craindre  et  de  veiller  toujours. 
Voilà  la  Gaule  revenue,  dans  ses  villes  comme  dans  ses 

campagnes,  aux  temps  fabuleux  des  grandes  misères,  où  chaque 

1.  Voyez  l'absence  d'ouvriers  dans  cette  ville  d'Autua  (Paneg.,  V,  21;  VIII,  4) 
où  précisément  la  population  arlisane  semble  avoir  été  si  abondante  (t.  VI, 
p.  424). 

2.  <ï>'JYr,v  àuocvTwv,  dit  Zosime  des  villes  tracassées  par  le  fisc  (II,  38,  8,  9  et  10). 
Urbes  dia  sHvls  o/jsilas  alque  habitatas  feria;  Paneg.,  IV,  18.  Ces  deux  textes  ne 

visent  pas  la  Gaule.  Mais  voyez  les  textes  relatifs  à  des  villes  de  Gaule,  p.  2.5,  n.  2-3. 
3.  Cernimus  exemplis  oppida  posse  mori,  dit  un  vers  de  Rutilius  Nainatianus,  I, 

414.  —  Voyez  la  curieuse  loi  de  36.5  (Code  Théod.,  XV,  1,  14  et  1),  qui  nous  montre 
les  petites  villes  mises  au  pillage  (in  eversionem  abditorum  oppidorum)  par  les  gou- 

verneurs, qui  les  dépouillent  de  leurs  statues,  marbres  ou  colonnes,  pour  les 
transporter  dans  les  métropoles  où  ils  séjournent. 

4.  Cette  construction  de  remparts  suppose  évidemment  de  nouvelles  démolitions, 

de  nouvelles  expropriations.  Mais  comme,  d'une  manière  absolue,  les  enceintes 
du  Bas  Empire  épousent  le  dispositif  intérieur  des  rues,  et  qu'il  est  impossible 
d'admettre  le  remaniement  complet  de  ce  dispositif,  on  supposera  volontiers  que 
les  remparts  ont  utilisé  des  lignes  ou  des  voies  préexistantes. 

5.  T.  IV,  p.  594-0  (avec  la  bibliographie);  t.  VIII,  ch.  IV,  §  8  et  9. 
6.  Cf.  t.  VIII,  ch.  IV,  §  8  et  9. 
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villao-e  était  une  forteresse,  où  l'homme  vivait  en  ennemi  de 

l'homme,  oii  Hercule  n'avait  pas  encore  vaincu  le  mal  et 

imposé  la  paix  '. 

VI.    —    DÉPOPULATION  2 

Combien  étaient-ils,  ces  hommes  qui  vivaient  encore  sur  ces 

champs  en  détresse  et  dans  ces  villes  en  émoi?  On  ne  peut 

fournir  de  chiiïres,  les  écrivains  de  ce  temps  n'en  donnent  pas 
et  se  bornent  à  des  effets  de  rhétorique.  Pourtant,  à  travers 

leurs  paroles  de  tristesse,  et  aussi  à  travers  les  ruines  du  sol,  la 

vérité  se  fait  jour  sans  peine,  et  nous  constatons  une  effroyable 

déperdition  de  vies  humaines  %  telle  que  notre  i)ays,  Oaule  ou 

France,  nVn  a  jamais  connu  dans  sa  longue  histoire. 

J'ai  déjà  parlé  de  la  dépopulation  des  campagnes,  où  la  mort 
de  la  terre  entraînait  la  fuite  des  hommes*.  Ce  mot  de  fuite 

revient  constamment  chez  les  chroniqueurs  de  cette  époque^  : 

il  est  en  quelque  sorte  le  symbole  de  l'état  des  êtres  humains. 
Ils  fuient  les  champs  qui  sont  devenus  stériles,  ils  fuient  le 

Barbare  qui  s'approche,  ils  fuient  le  collecteur  d'impôts  qui 
revient  après  le  départ  du  lîarl)are.  Où  vont  ces  fugitifs,  nous 

ne  le  savons  guère.  Beaucoup  durent  passer  en  Espagne  ou  en 

Italie,  sur  des  terres  plus  éloignées  de  la  frontière;  beaucoup 

durent  s'arrêter  en  route  pour  grossir  les  bandes  de  brigands; 

1.  T.  II,  p.  443-4.  De  là,  la  comparaison  roustaule,  chez  les  écrivains  du 
temps,  entre  Maximien  et  Hercule  pacnlor  terrarum  {Paneg.,  11,  11;  etp.). 

2.  Cf.  Henri-F.  Secrétan,  La  Dépopulation  et  les  Mœurs,  1913,  p.  11  et  s.  {la  dépo- 

pulation de  l'Empire  romain). 
3.  Le  témoignage  du  Panégyriste  de  291  est  formel  (III,  15)  :  quanta  frwjum  inopia, 

quanta  funerum  copia  fuerit,  famé  passim  morbisque  grassantibus.  Il  semble 

même  qu'on  ait  constaté  un  sérieux  alTaiblissement  de  la  natalité  et  un  fort 
accroissement  de  la  mortalité;  cf.  Paneg.,  III,  15,  signalant  que  sous  Maximien 
(p.  92)  hominum  œtates  et  numerus  augentur. 

4.  Hominum  segnitia  temeque  perfidia;  Paneg.,  VIll,  6.  —  Une  preuve  de  la  dépo- 

pulation des  campagnes  depuis  le  milieu  du  m*  siècle,  peut  être  tirée  de  la 
rareté  de  poteries,  sculptures,  monnaies,  constatée,  après  cette  époque,  dans  les 
ruines  de  villas  ou  de  bourgades  rurales.  Pour  la  région  des  bas  pays  du  Nord, 
p.  14,  n.  6. 

5.  P.  23,  n.  2,  p,  25,  n,  5. 
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et  l'armée  des  Bagaudes,  de  ces  paysans  qui  feront  bientôt 

tant  de  mal  à  la  Gaule,  n'était  à  vrai  dire  que  le  refuge  collectif 

de  tous  ces  hommes  en  fuite  '.  Mais,  qu'ils  aient  émigré  ou 

qu'ils  aient  pris  les  armés,  soyons  sûrs  qu'ils  ne  retourneront 

plus  à  leurs  champs  et  à  leurs  villages. 

La  fuite  gagna  les  habitants  des  villes.  Ce  fut  une  panique 

générale,  où  la  Gaule  entière  parut  se  vider  d'hommes.  Arti- 

sans et  bourgeois  s'évadaient  également  de  leurs  domiciles 

urbains.  Une  cité  ne  trouve  plus  ni  d'ouvriers  pour  les  besognes 

courantes-,  ni  de  décurions  pour  les  affaires  publiques  ̂  

Les  plus  riches  eux-mêmes  se  transforment  en  vagabonds  : 

proscrits  par  les  révolutions  ou  pourchassés  par  les  meutes 

des  affamés,  ils  quittent  leur  pays  natal,  où  ils  ne  rencontrent 

plus  qu'ennemis,  où  ils  n'ont  en  face  d'eux  que  les  détenteurs  ou 

les  pillards  de  leurs  biens  confisqués,  et  ils  cherchent  au  loin  de 

quoi  reconstituer  un  foyer  et  une  fortune  \  Quand  la  crise  fut 

passée  et  que  les  chefs  de  Home  revinrent  dans  ces  villes  de  la 

Gaule  au  nom  et  à  l'opulence  célèbres,  ils  furent  frappés  de 

stupeur  à  voir  le  peu  qui  en  restait'.  Une  génération  à  peine 

1.  T.  IV,  p.  603;  plus  loin,  p.  51  et  s. 
2.  Paneg.,  IV,  4  (Autun). 
3.  Paneg.,  IV.  4  (Autun). 

4.  decilius  Argicius  Arborius,  aïeul  maternel  d'Ausone  (Parentalin,  6),  appartient 

a  une  vieille  et  noble  famille  d'Autun  ou  des  Éduens  :son  nom  patronymique, 

Arborius.  doïl  se  rattacher  à  la  localité  d'Arbor,  Amm.  Marc,  XVI,  2,  3^  ;  il  est 

apparenté  aux  plus  illustres  des  Lyonnais,  Éduens,  Allobroges.  Sous  les  Tétricus 

(cf.  t.  IV,  p.  388,  n.  4),  son  père  et  son  aïeul  voient  leurs  biens  confisqués  et  s'en 
vont  vivre  misérablement  du  côté  des  Pyrénées,  chez  les  Tarbelles  de  l>ax.  —  Le 

cas  d'Arborius  a  dû  être  celui  de  beaucoup  d'autres  nobles  d'Aulun,  puisque  le 

Panégyriste  (IV,  4)  se  plaint  des  vides  de  la  noblesse  locale.  Voyez  d'ailleurs 
l'abandon  ou  la  ruine  des  demeures  particulières  {Paneg.,  IV,  4).  —  Tout  cela, 

évidemment,  explique  la  décadence  des  curies  ou  des  administrations  munici- 

pales, décadence  sur  laquelle  on  ne  peut  s'étendre  ici,  faute  de  documents  pou- 
vant se  référer  à  la  Gaule;  cf.  t.  IV,  p.  333,  n.  1,  p.  351.  n.  1,  p.  604,  n.  6, 

t.  VIII,  ch.  1,  §  9  et  13,  ch.  III,  §  3,  ch.  Vil,  §  3. 

3.  Jacens  perditaqae  civitas,  à  Autun;  Paneg.,  VIII,  4:  V.  21.  'Avc'./.r,u.}jivr;,  à 
Besançon,  ce  (jui  indique  une  reconstruction  ;  .lulien.  Ep..  38,  p.  414  c,  Sp.  =  p.  31, 

Bidez  et  Cumont,  1922.  Déserta  civitas,  à  Avenches;  Ammien.  XV,  11,  12.  Ailleurs 

dans  l'Empire,  semiruta  opfAda,  desolala  mœnia  ab  indigenis,  e.vulum  turbam;  Paneg., 
XI,  10;  ici,  n.  4.  Cf.  t.  IV,  p.  604,  u.  5,  p.  600,  n.  3. 
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s'était  écoulée  entre  la  veille  de  la  catastrophe  et  l'heure  de  la 

restauration,  et  le  contraste  était  tel,  qu'elles  semblaient  séparées 
par  un  abîme  de  temps  où  toute  une  civilisation  se  serait  englou- 

tie. Les  hommes  du  nouveau  siècle  parlaient  de  ces  cités  en 

ruine  comme  nous  parlerions  de  Pestum,  misérable  village 

héritier  des  débris  de  l'élégance  hellénique,  comme  nous  par- 

lerions de  Brouage,  oii  quelques  foyers  s'abritent  encore  dans  la 

vaste  enceinte  de  Richelieu '.  L'empereur  Julien,  en  écrivant 

sur  Besançon,  rappelle  que  c'était  «  jadis  »  une  très  grande 

ville,  dotée  de  monuments  superbes-;  et  son  historien  Ammien 

Marcellin  ne  s'exprime  pas  autrement  au  sujet  d'Autun  ̂   et 

d  Avenches ',  «jadis  »  les  capitales  prospères  des  Eduens  de 
Bourgogne  ou  des  Helvètes  de  Suisse ^  On  disait  «  jadis  », 

qnondam,  pour  une  époque  qui  était  à  peine  antérieure  d'un 
siècle,  que  rien,  dans  les  mœurs  et  les  lois,  ne  séparait  de 

l'époque  contemporaine  ". 
Là  où  il  en  restait,  les  habitants  des  villes  de  , Gaule  se 

repliaient,  se  ramassaient  au  centre  originel,  à  l'humble  berceau 
de  la  famille  municipale,  comme  pour  y  tenter  une  dernière 

résistance.  Lyon  avait  renoncé  à  ses  splendeurs  du  Confluent 

1.  L'enceinte  de  Brouage,  qui  est  un  rectangle  de  plus  de  1600  mètres  de  péri- 
phérie, ne  renferme  que  212  habitants. 

2.  riàXat  [AEyotXrj;  Julien,  Ep.,  38  (cf.  p.  25,  n.  5). 
3.  Velusla  inagniludo;  Ammien,  XV,  11,  11  ;  cf.  p.  173,  n.  8. 
4.  Non  ignobilem  quondam;  Ammien,  XV,  11,  12. 

5.  T.  VI,  p.  423  et  s.,  p.  501-502.  —  Sur  Avenches,  Eug.  Secrelan,  Aventicum, 
3' éd.,  1919. 

0.  Cette  ruine  des  villes  est  d'ailleurs  générale  dans  l'Empire,  même  eu  des 
régions  qui  ne  paraissent  pas  avoir  été  touchées  par  des  invasions.  Verceil,  ville 

d'Italie,  près  des  A\pes,  olimpotens,  nunc  raro  est  habitatore semirata,  dira  plus  tard 
Jérôme  (Ep.,  1,  3,  Pair.  Lai.,  XXll,  c.  327).  Nicopoiis,  sur  l'Adriatique,  m  ruinas 
lacrimabiles  prope  tola  concideral  :  lacerœ  nobilium  doinus  [cf.  à  Autun,  p.  25,  n.  5], 
sine  tecUs  fora  [les  portiques  et  basili(jues],  jamdudum  aquarum  duclibus  pessumdalis 
[cf.  à  Autun,  p.  21],  plena  cuncta  squaloris  et  pulveris  [on  ne  nettoie  plus  les  rues; 

cf.  à  Autun,  p.  21,  n.  3];  Paneg.,  XI,  9.  Et  c'est  bien  ainsi  (ju'il  faut  se  représenter 
Autun,  Narbonne  ou  Trêves.  Libanius,  à  l'occasion  des  dévastations  du  temps 
de  Constance  II  (p.  171  et  s.),  nous  montre  les  habitants  des  villes  «  labourant  » 

le  terrain  à  l'intérieur  des  enceintes  :  ce  qui  suppose  bien  des  espaces  inoccupés; 
je  pense  qu'il  s'agit  surtout  des  villes  qui  avaient,  comme  Autun  ou  Trêves, 
conservé  leurs  anciennes  murailles:  Libanius,  Oral.,  XVIII,  §  35,  p.  251,  F, 
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alîii  de  s'abriter  misérablement  dans  les  plus  vieilles  rues  de 

Fourvières  *.  Autun  se  tassera  bientôt  sur  le  recoin  le  plus  élevé 

de  l'enceinte  qui  encadre  ses  coteaux-.  Paris,  ainsi  qu'aux  temps 
gaulois,  ne  veut  plus  sortir  de  son  île  et  des  remparts  qui 

suivent  les  berges  du  fleuve  ̂   Bordeaux  s'est  groupé  de  nou- 

veau autour  de  1'  «  estey  »  de  la  Devèse  qui  avait  vu  sa  nais- 
sance \  Il  y  a  beau  temps  que  Fréjus,  malgré  son  titre  de  cité, 

est  redevenu  un  simple  marché  rural,  abandonnant  aux  boues 

et  aux  sables  son  port  et  le  chenal  de  la  mer\ 

La  surface  bâtie  et  peuplée  de  ces  villes  s'est  donc  réduite 
dans  des  proportions  considérables.  Dans  Autun,  les  nouvelles 

murailles    n'embrasseront    plus    que   la    vingtième    partie    de 

i.  La  dernière  trace  de  l'Ara  Aug.  est  une  monnaie  de  Tétricus  à  ce  nom 
(Blanchet,  Revue  num.,  1893,  p.  50).  —  On  attribue  d'ordinaire  aux  Chrétiens  la  des- 

truction de  la  cité  sacrée  du  Confluent  :  rien  ne  prouve  que  ce  ne  soit  pas 

l'œuvre  des  Barbares,  les  empereurs  ayant  tout  intérêt  à  protéger  le  sanctuaire 
de  leur  culte.  —  La  lecture  d'Ammien  montre  bien  que  Lyon  n'a  joué  qu'un  rôle 
médiocre  au  iv'  siècle.  Ausone  ne  le  cite  même  pas  parmi  les  urbes  nobiles,  où  il 
met  Trêves,  Arles,  Toulouse,  Narbonne  et  Bordeaux.  —  Cf.  p.  192,  n.  3. 

2.  La  question  se  pose,  au  sujet  de  cette  extraordinaire  réduction  de  la  surface 

forlillée  d  Autun,  de  savoir  à  quelle  époque  elle  s'est  faite.  Les  textes  des  Pané- 
gyriques (en  particulier  p.  116,  n.  2)  montrent  que  sous  Constance  et  Constantin 

Autun  s'est  efforcé  de  vivre  dans  son  enceinte  traditionnelle,  avec  ses  vieux  édi- 
fices restaurés.  Elle  ne  paraît  point  en  connaître  une  autre  à  l'arrivée  de  Julien 

(p.  173,  n.  8).  Je  placerai  donc  cette  réduction  assez  tard  dans  le  iv"  siècle,  peut- 
être  sous  Yalentinien.  Cf.  Roidot,  Mém.  de  la  Soc.  Éduenne,  n.  s.,  I,  1872,  p.  319- 
320;  Harold  de  Fontenay,  Autun,  p.  2.5  et  s.  —  Un  autre  exemple  de  réduction, 

mais  avec  le  déplacement  du  centre  habité,  est  l'abandon  à  peu  près  complet 
d'Augusla  Raurica  (Basel-Augst),  colonie  dont  l'enceinte  avait  plus  de  deux  lieues 
gauloises  (t.  VI,  p.  50.5,  n.  7),  et  son  remplacement  par  le  petit  castrum  Rauraca 

de  Kaiser-.\ugst,  qui  n'a  sans  doute  pas  mille  mètres  de  tour.  —  Même  dispro- 
portion, et  sans  doute  plus  grande  encore,  entre  Findo^issa  (Windisch)  et  le  fortin 

d'Altenburg,  casirum  Vindonissense.  qui  la  remplace  sous  Constance  ou  Constantin 
(Heuberger  dans  Vlndkaleur  suisse,  n.  s.,  XXIV,  1922,  p.  203  et  s.  ;  Schumacher, 
Siedelungs-  und  KuUurgeschichte  der  Rheinlande,  II,   1923,  p.  27-29). 

3.  De  Pachtere,  p.  141  et  s.  Cf.  t.  11,  p.  527. 

4.  Inscr.  rom.  de  Bord.,  II,  p.  290  et  s.,  p.  522  et  s.  Cf.  t.  V,  p.  l.'W,  n.  1.  — 
Autres  exemples  de  ce  retour  au  noyau  initial  de  l'agglomération  :  Strasbourg, 
revenant  au  tracé  du  camp  primitif  (t.  VI,  p.  499,  n.  2);  Saint-Bertrand-de-Com- 

minges,  revenant  à  sacoliine  après  l'épanouissement  monumental  dans  la  plaine 
{id.,  p.  312);  Aix,  dont  le  castrum  du  Bas  Empire  doit  correspondre  au  castellum 

de  Sextius  {id.,  p.  312,  n.  1).  Et  on  pourrait  en  citer  bien  d'autres  exemples. 
5.  Cf.  t.  VI,  p.  .307-308.  Vu  l'absence  complète  de  ruines  et  de  textes  se  rappor- 

tant au  Bas  Empire,  il  y  a  tout  lieu  de  croire  que  le  chenal  et  le  port  étaient 
dès  lors  comblés. 
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l'étendue  tixée  par  l'enceinte  d'Auguste'.  C'est,  il  est  vrai,  la' 

ville  qui  a  peut-être  le  plus  soufl'ert  :  mais  dans  les  autres,  il 

faut  toujours   supposer,  si  loin  qu'on  soit  de  la  frontière,  une  '' 
réduction  au  moins  à  la  moitié,  souvent  au  tiers  ou  au  quart,  et 

parfois  à  bien  davantage.  A  Nîmes,  qui  semble  avoir  été  à  l'abri     | 

de  toute  destruction  ^,  il  n'y  a  peut-être  plus  que  trente  hec- 

tares  d'habités  au  lieu  des   deux   cents  de   l'origine  ̂     Trêves 

seule,  parce  qu'elle  est  devenue  h\   capitale  de  la  Gaule,  con- 

servera  les   quatre  milles    de    su   vaste    enceinte*.    Mais  au- 

dessous  d'elle,  Metz,   Reims,  Sens,  Poitiers,  Bourges  ou   Bor- 

deaux dépassent  seules,  et  d'assez  j)eu,  deux  mille  mètres  de 

pourtour^;  et  nous  tombons  à  mille  mètres  pour  Saintes*^  et 

Périgueux  ',  qui  furent  autrefois  des  métropoles  brillantes  et 
animées. 

Sans    aucun   doute,  dans  ces   vfUes   réduites,  l'espace  était 
plus  ménagé,  les  habitations  plus  serrées,  les  places  et  monu- 

ments de   dimensions  plus  restreintes  qu'au  temps  d'Auguste 

ou  d'Hadrien  ^  Il  n'empêche  que  cette  extraordinaire  diminu-, 
tion  des  surfaces  urbaines  suppose  un  très  fort  abaissement  de 

1.  Voyez  p.  27,  n.  2. 
2.  Sauf  la  réserve  de  la  p.  21,  n.  6. 

3.  Si  l'enceinte  médiévale,  représentée  aujourd'hui  par  les  boulevards  inté- 
rieurs, hérite  directement  du  castruni  gallo-romain,  ce  que  je  crois,  on  peut 

l'évaluer  à  1600  mètres,  y  compris  les  Arènes,  qui  la  flanquaient  à  l'angle  méri- 
dional; cf.  F.  Germer-Durand,  Enceintes  successives  de  Nîmes,  2'  éd.,  1877,  p.  29  et  s. 

—  Un  rétrécissement  semblable,  dans  d'autres  villes  coloniales,  a  dû  se  passer 
à  Aix  (cf.  t.  VI,  p.  312,  n.  1)  et  à  Toulouse  {id.,  p.  3.37,  n.  1):  et  là  encore  je  ne  peux 
affirmer  le  passage  des  Barbares. 

4.  Cf.  t.  V,  p.  36,  n.  6.  —  Arles,  également,  mais  elle  seule  et  pour  le  même 

motif,  n'a  point  dû  se  dépeupler;  mais  elle  avait  une  enceinte  très  réduite  (t.  Y, 
p.  30,  n.  3),  et  elle  n'a  pas  pu  s'étendre  ailleurs  que  sur  la  rive  droite  (cf.  t.  VI, 
p.  .321,  n.  1). 

5.  Cf.  t.  V,  p.  37.  Peut-être  faut-il  rapprocher  de  ces  villes  Amiens,  à  laquelle  le 

i\'  siècle  assurera  une  reprise  de  vie;  cf.  t.  VI,  p.  457,  n.  4.  —  Je  laisse  de  côté 
les  grandes  villes  du  Midi,  Narbonne,  Nîmes,  Vienne,  et  les  villes  de  la  frontière, 
Cologne,  Mayence,  les  unes  et  les  autres  dépérissant  plus  ou  moins  vile  dans  leur 

enceinte  primitive;  cf.  t.  V,  p.  36-7,  et  ici,  n.  3,  p.  27,  n.  4,  p.  21,  n.  ",  p.  241,  n. 
6.  Cf.  t.  Yl,  p.  385-388,  en  particulier  p.  388,  n.   2. 
7.  Cf.  t.  VI,  p.  394-396,  en  particulier  p.  395,  n.  3.  —  Voyez  pour  tout  cela  les 

relevés  de  Blanchet,  Enceintes  romaines,  surtout  p.  283-4. 
8.  T.  VIII,  ch.  IV,  §  9  et  8. 
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la  population.  Trêves  toujours  mise  à  part,  aucune  de  ces 

cités  n'a  dû  renfermer  plus  de  quinze  ou  vingt  mille  habitants, 

et  il  faut  descendre  beaucoup  plus  bas  pour  la  plupart  d'entre 
elles,  fussent-elles  chefs-lieux  de  territoires  municipaux,  sièges 

de  curies  et  résidences  de  magistrats  '.  Toutes,  vraiment,  abritent 

moins  d'êtres  humains  qu'elles  n'en  ont  vu  jadis  sur  les  seuls 

gradins  de  leurs  amphithéâtres'.  Des  trente  ou  quarante  mil- 

lions d'hommes  que  la  Gaule  avait  renfermés  dans  les  belles 

années  de  l'Empire  ̂   plus  de  la  moitié  manquaient  à  l'appel, 
et  dix  siècles  ne  suffiront  pas  à  les  lui  rendre. 

VII.    —    MISERES    DE    TOUTE     SORTE 

La  natalité  devait  être  extrêmement  réduite.  L'exemple 

venait  d'en  haut.  Aucun  des  empereurs  de  la  Restauration,  ni 

Claude,  ni  Aurélien,  ni  Probus,  ne  laissa  de  descendant.  C'est 

l'époque  des  princes  aux  maisons  vides,  la  domus  divina  n'est 

plus  qu'une  formule*.  Alême  au  temps  d'Auguste,  la  Gaule 

avait  admiré  la  magnifique  lignée  d'un  Germanicus^  :  mainte- 
nant, les  chefs  eux-mêmes,  absorbés  par  les  devoirs  ou  par 

les  craintes,  n'ont  pas  le  loisir  de  créer  une  famille.  On  ne 
fonde  pas  un  foyer  en  vivant  sous  la  tente.  Mais  dans  les  villes 

en  lambeaux,  sur  les  champs  en  friche,  dans  les  forêts  peuplées 

de  fugitifs,  il  y  avait  encore  moins  de  place  pour  la  vie  domes- 

tique et  l'avenir  d'un  foyer. 

Il  fallait  d'abord  vivre  soi-même.  Là  était  le  problème 

chaque  jour  renouvelé.  Aux  périls  venus  des  hommes  s'ajou- 

taient souvent  la  peste  et  la  famine*.  Faute  de  sécurité  sur  les 

1.  Cf.  là-dessus  t.  V,  p.  36-38. 
2.  Cf.  t.  V,  p.  26,  n.  0. 
3.  T.  V,  p.  27. 
4.  Cf.  t.  IV,  p.  230. 
5.  T.  IV,  p.  128-129. 
6.  Frugam  inopia,  fimerum  copia,  fnme passim  morbisque  grassantibiis:  Paneg.,   II,  15. 
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routes,  les  denrées  circulaient  mal  K  Je  suppose  que  les  lieux 

de  foire ^  demeurèrent  longtemps  impraticables.  Les  spécula- 
teurs se  donnaient  libre  carrière  ̂   Tous  les  produits,  ceux  du 

sol  comme  ceux  de  l'industrie,  atteignirent  des  prix  excessifs*; 
le  coût  de  la  vie  saccrut  à  la  rendre  impossible.  On  ne  subsis- 

tait quà  la  condition  d'être  très  riche  ou  de  voler  ̂ .  Les  jours 

où  les  marchés  s'ouvraient,  c'était  batailles  entre  acheteurs  -y, 
pressés  par  le  besoin  et  vendeurs  poussant  à  la  surenchère  ^ 

Pour  remédier  à  la  vie  difficile,  on  avait  eu  recours  à  ce 

que  nous  appelons  l'inflation  monétaire,  c'est-à-dire  à  la  frappe 

immodérée  de  monnaies  à  demi  fictives.  L'or  et  l'argent,  qui 
seuls  pouvaient  donner  des  pièces  à  valeur  fixe  et  franche, 

manquaient  chaque  jour  davantage  dans  cette  Gaule  qui  ne 

savait  plus  exploiter  ses  mines  et  oîi  le  commerce  n'apportait 

plus  de  métaux  précieux '.  Alors,  les  empereurs  gallo-romains 

et  surtout  Tétricus  *,  lancèrent  sans  arrêt  d'innombrables 
pièces  de  bronze,  de  tout  module,  et,  pour  aller  plus  vite,  on 

en  frappa  même  en  dehors  des  ateliers  impériaux  ̂   Pièces  de 

poids  irrégulier  et  d'alliage  anormal,  à  la  gravure  médiocre 

et  aux  légendes  incorrectes,  fabriquées  à  l'aventure  par  des 
monnayeurs  improvisés,  elles  ne  valaient  pas  plus  que  ne 

valent  nos  papiers  ou  nos  jetons  monétaires  ;   elles  durent  se 

1.  Cf.  t.  YIll,  ch.  IV,  §  1,  6  et  7. 

2.  Cf.  p.  16,  t.  V,  p.  45-46,  151  et  s. 

3.  Cr.  p.  31-32,  et  ici,  n.  4;  voyez  le  début  de  l'édit  de  Dioclétien  de pretiis  rerum venalium. 

4.  L'édit  de  Dioclétien  parle  de  spéculateurs  qui  majorent  non  seulement  au 
quadruple  et  davantage,  mais  dans  de  telles  proportions,  que  le  vocabulaire  n'a 

pas  d'expression  pour  désigner  le  taux  de  l'augmentation  (proL,  2,  1,  2);  et  cela, 
non  seulement  de  jour  en  jour,  mais  presque  d'heure  en  heure,  de  moment  en 
moment  {prol.,  1,  5).  Lactance,  De  mort,  pers.,  7  (p.  31,  n.  2  et  3). 

5.  Voyez  le  début  de  l'édit  de  Dioclétien  (cf.  p.  31,  n.  1). 
6.  P.  31,  n.  2. 

7.  On  a  remarqué  que  les  aurei,  qui  avaient  déjà  une  tendance  à  baisser  de 
poids  sous  Victorin  (5  gr.  10  à  5  gr.  67),  tombent  notablement  sous  Tétricus 
entre  3  gr.  05  et  4  gr.  82,  aucune  pièce  ne  dépassant  ce  poids;  Blanchet,  Manuel 
de  numismatique  française,  I,  p.  127. 

8.  T.  IV,  p.  387,  n.  5. 
9.  Pour  tout  ceci,  Blanchet,  ibid.,  p.  128  et  s. 
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déprécier  aussitôt  qu'émises,  et,  loin  d'arrêter  la  cherté  des 
choses,  ne  faire  que  Faccroître. 

Les  faits  économiques  déroutaient  les  réflexions  des  chefs  ou 

trahissaient  leurs  décisions.  On  songea  un  instant,  afin 

d'enrayer  la  crise,  à  fixer  le  prix  des  marchandises,  à  établir 

le  maximum  que  le  vendeur  ne  devait  point  dépasser'.  L'auto- 
rité impériale  se  crut  capable  de  régler  la  loi  de  FolTre  et  de  la 

demande.  Mais  elle  échoua  piteusement,  et  ses  tarifs  ne  réus- 

sirent qu'à  amener  de  plus  sanglantes  querelles  dans  les  bou- 

tiques ou  devant  les  bancs  des  marchés-. 

Je  crois  à  des  manœuvres,  à  des  faits  de  spéculation  formi- 

dables \  à  des  opulences  subites  d'aventuriers,  à  l'avènement 
de  nouveaux  riches,  à  la  disparition  de  vieilles  fortunes,  à 

tous  ces  bouleversements  d'argent  et  de  condition  qu'entraî- 
nent les  grands  malheurs  politiques.  Seulement,  spéculation  et 

richesse  se  faisaient,  non  sur  l'argent,  comme  de  nos  jours, 
mais  sur  la  terre  et  sur  les  hommes.  D'immenses  domaines  se 
formaient  au  travers  des  villas  abandonnées  ;  un  agioteur  tant 

soit  peu  hardi  pouvait  en  quelques  mois  acquérir  en  droit  ou 

en  fait  des  milliers  d'hectares,  et,  comme  sa  puissance   et  son 

1.  Il  s'agit  de  ['edictum  de  pretiis  rerum  venalium  de  301;  voir  l'édition,  d'ailleurs 
insurfisante  au  point  de  vue  historique,  de  Mominsen  et  Bliimner,  1893.  —  C'est 
une  question  non  résolue,  si  l'édit  a  été  applicable  à  l'Occident.  Dioclétien  dit 
bien  qu'il  légifère  unii}erso  orbi.  Mais,  outre  qu'on  n'a  trouvé  qu'en  Orient  des 
fragments  de  l'édit,  on  a  remarqué  que  les  marchandises  visées  se  rapportent 
plutôt  à  l'Orient  qu'à  l'Occident.  Enfin,  l'idée  de  fixer  un  même  maximum  pour 
tout  l'Empire,  dénoterait  une  telle  ignorance  des  faits  économiques,  qu'on  a  peine 
à  l'attribuer  aux  hommes  d'État  de  ce  temps.  Et  il  est  également  possible  que 
si  le  maximum  a  été  décidé  pour  tout  l'Empire,  les  chiffres  aient  été  différents 
pour  l'Occident;  ou  encore,  que  l'expérience  faite  en  Orient  aura  eu  de  si 
médiocres  résultats  (cf.  Lactance,  n.  2),  qu'on  évita  de  l'étendre  à  l'Occident. 

2.  Lactance,  De  m.p.,1  :  Legem  preliis  rerum  venalium  statuere  conalus  est  (Dio- 
clétien). Tune  ob  exigua  et  vilia  muUus  sanguis  effusas,  nec  vénale  quicqunm  metu 

apparebat,  et  carilas  mullo  delerius  exarsit,  donec  lex  necessitate  ipsa  post  muUorum 
exltium  solveretur. 

3.  Préambule  de  ledit;  Lactance,  De  m.  p.,  7  :  Variis  iniquitalibus  immemam 

faceret  caritatem  ;Dioclétien,  que  d'ailleurs  je  ne  crois  pas  le  coupable  en  cette 
affaire);  Ammien  Marcellin,  XVIII,  1,  1  :  Patrimonia  publicœ  clades  awiebanl.  La 

lutte  de  Dioclétien  contre  l'aristocratie  terrienne  (De  m.  p.,  7)  doit  s'expliquer 
par  là. 
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audace  assuraient  après  tout  une  certaine  sécurité  et  les  moyens 

de  vivre  à  ceux  qui  dépendaient  de  lui,  il  arrivait  à  se  consti- 

tuer d'énormes  troupeaux  d'esclaves  avec  les  fugitifs  qui 
se  mettaient  à  son  service  K  Cela  ressemblait  terriblement  à  un 

chef  de  brigands  et  à  sa  bande.  Mais  dès  l'instant  qu'il  avait  la 

terre  et  qu'il  la  gardait,  son  autorité  en  recevait  une  sanction 

légale  qui  absolvait  tout,  l^'un  de  ces  seigneurs  de  fraîche  date 

et  de  fortune  suspecte,  Proculus  d'Albenga  en  Ligurie,  s'était 
cru  un  jour  assez  fort  pour  se  proclamer  empereur  à  la  tète  des 

deux  mille  esclaves  qu'il  avait  armés  :  jusque-là,  il  s'était  borné 
à  détrousser  ses  voisins'.  -M 

Au  surplus,  ces  monteurs  de  coups,  ces  artisans   de  grosses  ;| 

fortunes,  n'avaient  qu'à  regarder  au  sommet  de  l'Empire  pour    *i 

se  croire  justifiés.  Qu'était  ce  Dioclétien  qu'on  venait  d'appeler 

au  pouvoir,  sinon  un  soldat  sorti  du  rang,  qu'on  savait  avoir 

pris  pension   dans   un    cabaret   de  la  frontière^?   Qu'était  ce 

Carausius  qui  va    devenir   l'amiral  suprême   des  flottes  de  la 
Gaule  océanique,  sinon   un  simple   matelot  de  Flandre,  peut-  -^ 

être    même   pas  citoyen  romain  *?   Tout   était  permis  et  tout 
était    possible    dans    ce    déchirement  général    des    disciplines 
sociales. 

Les  intelligences  elles-mêmes  semblaient  aller  à  la  dérive.  Ces 

générations  du  troisième  siècle  sont,  de  tous  les  temps  antiques 

et  peut-être  de  tous  les  temps,  celles  qui  ont  su  le  moins  créer    , 

de  choses  nouvelles.  Les  lettres   classiques  restaient  dans  un    , 

silence  presque  absolu^;  les  lettres  chrétiennes  venaient  à  peine 

de  trouver  leur  voie**.  Des  murs  délabrés  indiquaient  l'endroit 

1.  Note  suivante.  Voyez  aussi,  p.  15,  n.  3,  I»  loi  de  314. 
2.  Domi  nobilis  sed  majoribus  latrocinantibus  atque  adeo  pécore  ac  servis  et  is  rébus 

qnas  abduxerat  satis  dives.  Chose  étrange,  ce  Proculus  se^ disait  d'origine  franque, 
Hist.  Au,}.,  Proc,  12,  1;  13,  4.  Cf.  t.  IV,  p.  603,    n.  3,  p.  610. 

3.  Hist.  Aug.,  Car.,  14,  2. 

4.  Aur.  Victor,  De  Cxs.,  39.  20;  Eutrope,  IX.  21  {vilis'sime  nalus). 
5.  Je  ne  parle  que  de  la  Gaule;  mais  c'est  de  même  pour  le  reste  de  l'Empire; 

Teuflel,  trad.  franc.,  III,  p.  66  et  s.,  88  et  s. 

6.  Cf.  de  Labriolle,  Hist.  de  la  littérature  latine  chrétienne,  2*  éd.,  1924,  p.  58  et  g. 
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OÙ,  à  Autiiii,  s'était  élevée  la  plus  célèbre  des  écoles  de  la 

(iaule '.  A  part  les  forteresses  municipales",  ou  ne  bâtissait 

rien.  On  ne  savait  même  pas  conserver  les  choses  d'autrefois, 

on  n'avait  ni  le  courage  qui  les  sauve,  ni  l'intelligence  cjui  les 
comprend.  Les  débris  des  monuments  antiques,  même  des  plus 

riches  ou  des  plus  vénérés,  ne  servaient  plus  que  de  matériaux 

pour  les  soubassements  des  nouveaux  remparts;  et  l'on  ne 

s'inquiétait  guère,  avant  d'en  faire  de  la  maçonnerie,  si  ce 

n'était  pas  détruire  des  œuvres  superbes  ou  des  ouvrages  sacrés. 

Des  statues  de  haute  valeur,  des  bas-reliefs  d'un  art  consommé, 

des  tombeaux  pleins  d'images,  et,  aussi,  des  inscriptions 

qui  commémoraient  les  gloires  d'autrefois  et  les  bienfaits  des 

ancêtres,  tout  cela,  pêle-mêle,  sans  nu-1  souci  de  la  beauté 
des  pierres,  des  efforts  des  artistes  ou  de  la  grandeur  des 

souvenirs,  fut  entassé  en  monceaux  compacts  pour  former  les 

assises  inférieures  des  enceintes  municipales  ̂   Respecter, 

admirer,  jouir  dans  le  présent  et  se  rappeler  le  passé,  étaient 

alors  des  plaisirs  superflus.  Je  répète  qu'il  fallait  d'abord  vivre; 
et  ces  émouvants  ouvrages   des    siècles  disparus,  qui  avaient 

.  fait  l'orgueil  et  la  sainteté  des  villes,  ne  seront  plus  désormais 
que  des  pierres  invisibles  et  muettes,  mornes  et  mortes,  mais 

utiles  à  la  sauvegarde  des  survivants.  Et  à  qui  chercheraitle  trait 

symbolique  qui  dessine  une  époque,  ces  murs  laids  et  formi- 

dables du  Bas  Empire,  reposant  sur  les  autels  et  les  sculptures 

"  enfouis  des  âges  antérieurs,  permettent  de  caractériser  les  temps 

nouveaux,  où  l'on  ne  songe  aux  aïeux  que  pour  trouver  en 
leur  héritage  un  moyen  de  subsister  et  de  se  défendre.  La 

Gaule  romaine  n'arrivait  à  vivre  qu'en  exploitant  les  dernières 
traces  de  son  passé. 

1.  Paneg.,  IV,  9  (labes).   Cf.  t.  YI,  p.  123  el  s. 
2.  Cf.  t.  VllI,  ch.  IV,  §  3,  8  et  9. 

3.  De  cela,  on  aura  des  preuves  inaombrablcs  dans  les  relevés  d'origine  du 
Corpus  iiiscriplioiiumet  duRecaeii  d'Espéraudieu.  Voyez,  à  li  Ire  de  résumé,  Blanchet. 
Enceintes,  p.  239,  et  les  figurations  des  pi.  1,  3,  4.  Cf.  ici.  t.  VIII,  ch.  IV,  §  o. 

T.  VII.  —  3 



34  LA  GAiJLE  EN  RUINE- 

YIII.   _   DU  MAINTIEN  DES  TRADITIONS   PUBLIQUES 

Après  tout,  elle  avait  raison,  et  le  passé  de  l'Empire  lui  four^ 

nissait   une    protection    excellente  :    l'armature    séculaire    du  ̂ | 
monde  romain  suffisait  à  mettre  déboutées  amas  de  décombres. 

Car,  au  milieu  de  ces  désastres  et  de  ces  bouleversements  de 

tout  genre,  les  formes  et  les  principes  traditionnels  de  l'Empire 
ne  subissaient  aucune  atteinte,  les  déchirements  intérieurs 

n'empêchaient  pas  les  cadres  publics  de  tenir  avec  une  inébran- 

lable solidité.  Rien  n'indiquait  que  la  terre  se  préparât  à  de 
nouveaux  régimes  politiques,  administratifs  ou  sociaux.  Dans 

ce  qui  se  passait  alors,  il  fallait  voir  les  secousses  matérielles  et 

morales  diin  temps  effroyable,  mais  nullement  les  prodromes 

d'une  révolution. 

Il  est  possible  que  les  vagabonds  des  campagnes  aient  fait 

aux  villas  des  riches  une  guerre  de  pillage  :  mais  je  ne  vois 

pas  qu'ils  aient  esquissé  le  moindre  projet  de  transformation 
sociale  ̂   Les  Chrétiens  pouvaient  rêver  de  «  la  cité  de  Dieu  »  : 

ils  respectaient  ou  dédaignaient  les  conditions  de  la  cité  des 

hommes  ^.  Aucune  tentative  ne  fut  faite  pour  déposséder  l'aris- 
tocratie terrienne  de  sa  prééminence  et  les  sénateurs  clarissimes 

de  leurs  privilèges.  Les  fils  des  aventuriers  qui  avaient  fait 

fortune,  briguaient  et  obtenaient  ce  titre  de  sénateur  qui 

effaçait  leur  tare  originelle  ̂   Les  nobles  tombés  dans  la 

misère  conservaient  orgueilleusement  les  arbres  généalogiques 

qui  étalaient  la  splendeur  de  leur  ascendance*.  Esclaves, 

affranchis,  fils  d'affranchis,  ingénus,  décurions  de  municipes, 

1.  L'auteur  du  Querofus  dira  même,  semble-t-il,  le  contraire  :  Vade  ad  Ligcrem.... 
lUic  jure  genliuin  vlvunt  hoinines,  etc.,  p.  16,  édit.  Peiper. 

2.  P.  8-9,  je  n'ai  parlé  que  des  exaltés.  Voyez  les  justes  remarques  de  Declareuil, 
Quelques  problèmes  d'histoire  des  institutions  municipales  au  temps  de  VEmpire  romain 
(paru  dans  la  Nouifelle  Revue  historique  de  Droit),  1911,  p.  97  et  s. 

3.  Cf.  i.  VIII,  ch.  m,  §  1. 
4.  Cf.  Arborius,  p.  25,  n.  4;  voir  aussi  t.  VIII,  ch.  III,  §  1. 
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,      chevaliers  d'Empire,  sénateurs  de  Rome,  la  gradation  de  classes 

fî     établie  par  l'ancienne  République  se  maintenait  sous  les  préjugés 

unanimes'.  Rien  n'était  changé  aux  habitudes  du  patronage, 

de  la  clientèle,  de  l'amitié,  de  l'hospitalité,  qui  plaçaient  à  la 
^     suite  des  plus  riches  la  longue  chaîne  de  leurs  obligés  et  de  leurs 

fidèles-;  les  malheurs  du  temps  rendaient  ces  pratiques   plus 

intenses,  plus  obsédantes  :  mais  c'était  un  héritage  agrandi  des 

mœurs  d'autrefois,  et  non  pas  l'ébauche  d'un  système  social 
nouveau. 

■         La  forme  impériale  de  l'Etat  était  mise  hors  de  discussion, 

i     et  bien  des  Chrétiens  l'acceptaient  et  se  faisaient  gloire  de  prier 

Dieu  pour  le  prince  et  pour  l'Empire  ̂   Auguste,  quel  qu'il  fût, 
demeurait  à   la  tête  du  monde.  Ses  titres  civils,  militaires   et 

religieux  citaient  copiés  sur  le  formulaire  de  l'origine.  Il  était 

assisté  d'un  sénat,  et  ce  sénat  résidait  à  Rome,  foyer  de  l'Em- 
pire   et  nom     de     la    patrie  \    Deux    consuls    marquaient    la 

]     date  des   années  romaines,  comme  depuis  huit  siècles  que  le 

peuple  avait  proscrit    ses  rois^.  Nul  ne    se  préoccupait    plus 

de  ce  titre  de  roi%  qu'on  laissait  aux  dynastes   de  l'étranger 
ou   à   quelques    chefs    barbares    au  service    de    Rome\    et  il 

valait  en    réalité  beaucoup  moins   que  celui   de   légat    ou    de 
sénateur  ̂  

..... 
Le  cadre  administratif  subsistait  dans  sa  complexité  savante. 

1.  T.  IV,  ch.  VI,  §  14.  Cf.  ici,  t.  VIII.  ch.  III,  §  14. 

2.  T.  IV,  ch.  VI,  §  14,  p.  381-2,  60.>6.  Et  ici,  t.  VIII,  ch.  III,  §  4. 
3.  Eusèbe,  Hist.  eccL,  VII,  11,  8,  p.  6.56,  éd.  Schvvartz.  —  La  seule  chose  que 

Tatien  reproche  à  l'Empire,  c'est  sa  législation,  en  particulier  la  divergence  des 
lois  d'une  ville  à  l'autre  :  il  faudrait,  dit-il,  que  tout  le  monde  vécût  sous  un  seul 
et  même  régime,  et  cette  remarque  est  du  reste  fort  intéressante  à  signaler; 
Oralio,  §  28,  éd.  Hennecke;  p.  144,  trad.  Puech. 

4.  Paneg.,  II,  1-2,  13-14;  etc.  Cf.  t.  IV,  p.  8-11,  225.  260,  259  et  s.;  ici,  p.  .58,  n.  4. 
5.  Paneg.,  XI;  Ausone,  Gratiarumactio;  etc.;  cf.  t.  VllI,  ch.  I,  S  '• 
6.  Cf.  Synésius,  De  regno,  §  13,  P.  Gr.,  LXVl,  c.  1085. 

7.  11  faut  cependant  remarquer  que  l'usage  se  répand  de  plus  en  plus  d'appeler 
l'empereur  du  titre  de  rex,  surtout,  je  crois,  dans  les  milieux  chrétiens  et  sous 
des  influences  helléniques.  .Sulpice  Sévère,  par  e.xemple,  dira  constamment  rex. 

8.  T.  IV,  p.  226. 



36  LA  GAULE  EN   RUINE 

A  J{ome'  sont  les  directions  centrales  de  la  justice-,  des 

finances  %  des  domaines  impériaux  \  des  secrétariats  d'Empire^ 

et  de  l'armée  •*.  En  Gaule,  les  provinces  constituent  toujours  les 

ressorts  de  gouvernement  \  et  les  services  de  l'Etat  y  sont 

représentés  par  un  ou  plusieurs  directeurs,  assistés  d'un  nom- 

breux personnel,  strictement  classé*.  A  l'intérieur  des  provinces, 

au-dessous  des  offices  impériaux,  c'est  le  territoire  municipal  avec 

son  sénat,  sa  capitale,  ses  magistrats  et  ses  employés".  Enfin, 
à  travers  ce  monde  de  fonctionnaires  se  déplacent  et  circulent 

des  inspecteurs,  des  agents,  une  police  de  tout  genre".  Dans 

chacun  de  ces  innombrables  bureaux,  c'est  une  accumulation 

de  dossiers  et  de  documents",  et  de  l'un  à  l'autre  c'est  un 

incessant  va-et-vient  de  pièces   ou  de  courriers,  s'échangeant 
de   Home  aux  extrémités  de  la  Gaule.  La  bureaucratie  étend   "5 j 
sur  tout    le    pays  le   réseau  de   ses  services  et  le  poids  de  sa   :^ 

paperasserie  '^  Elle  semble  la  vraie  maîtresse  de  l'Empire,  plus  >■• 

immuable  et  plus   solide  que  lui-même.   Les  Barbares  ont  pu  -^ 
traverser  la  Gaule,  des    mailles  du   filet    ont  pu  éclater,  des  ̂  

archives  brûler  :  mais,  la  tourmente  passée,  le  réseau  s'est  réparé. 

1.  En  fait  ou  en  principe;  mais  les  chefs  de  service,  et  en  particulier  le  préfet, 

suivaient  souvent  l'empereur  (cf.  t.  VIU,  ch.  1,  §  3  et  6). 
2.  Prœtorium,  sous  les  ordres  de  deux  prœfecli-,  cf.  t.  VIU,  ch.  1,  §  3  et  6. 
3.  Fiscus  ou  serarium  [la  distinction  s'est  elîacée],  summa  res,  en  ce  moment 

sous  les  ordres  d'un  ralionalis;  plus  tard  (après  Constantin?),  cornes  sacrarum 
largilionuin;  Hirschfeld,  Die  kaiserUchen  Verwaltungsbcamten  bis  auf  Dioklctian, 

2"  éd.,  1905,  p.  37  et  39.  Cf.  t.  Vlil,  ch.  I,  §  3  et  7. 
4.  Patrimonium,  res  privata,  res  privatœ,  p\\is  lard  suiloiil./iscus,  sous  la  direction 

d'un  magister  ou  ralionalis,  plus  tard  (après  Constantin?)  d'un  cornes;  Hirschfeld, 
p.  47.  Cf.  t.  VllI,  ch.  I,  §  3  et  11. 

.0.  Scrinia,  en  principe  au  nombre  de  quatre,  memoria,  libeUi,  studia,  cogniliones, 

chacun  d'eux  dirigé  par  un  magister.  Sous  Constantin  [?],  les  sludia  disparaissent, 
les  cogniliones  sont  réunies  aux  libelli,  les  dispositiones  apparaissent.  Cf.  t.  VIII, 
ch.  I,  §  3. 

6.  Réunie  au  prœlorium  jusque  sous  Constantin;  cf.  p.  118,  n.  6. 
7.  T.  VIII,  ch.  1,  §  4  et  5.  Cf.  t.  IV,  ch.  XI,  §  2. 

8.  T.  VIIl,  ch.  I,  §  13.  Cf.  t.  IV,  p.  420  et  423-5. 

'  9.  T.  IV,  ch.  VIII,  surtout  §  4,  8,  9  et  15. 10.  Cf.  t.  VIII,  ch.  I,  §  14. 

1 1.  Voyez  les  vignettes  de  la  NoLiLia  diijnilalum. 
12    Cf.  t.  VIU,  ch.  I,  S  13. 
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les  documents  ont  été  reconstitués,  et,  même  au-dessus  de  ruines, 

les  bureaux  impériaux  se  sont  retrouvés  prêts  à  fonctionner*. 
Rappelons  une  dernière  fois,  parmi  ces  organes  publics,  celui 

qu'était  l'armée.  Là  encore,  aussi  bien  dans  la  discipline  que 

dans  l'organisation,  la  tradition  impériale  a  conservé  sa  force. 

Il  n'importe  que  le  nombre  des  Barbares  s'y  soit  accru  d'année 

en  année"-  :  les  formes  essentielles,  la  légion,  le  corps  auxiliaire, 

l'aile   ou   la  cohorte,   le  préfet   ou  le.  tribun,   le  serment,   les 

enseignes,  et  jusqu'à  l'esprit  de  tente,  tout  y  vient  du  passé,  et,' 

sinon  de  la  République,  du  moins  de  l'Empire  ou  des  guerres 

civiles   qui  l'ont  créé  %  et  Jules  César  n'aurait  point  été  trop 
dépaysé  dans  une  armée  de  Probus  :  il  aurait  seulement  trouvé 

des  Francs  là  où  il  avait  placé  des  Ubiens  ou  des  Sicambres^ 

C'est  cette  ténacité  dans  les  formes,  cette  puissance  dans  la 

tradition  qui  explique  pourquoi  l'Empire  va  durer  au  milieu  de 

tant  de  ruines,  et  s'y  constituer  des  forces  nouvelles.  Ne  médisons 
pas  trop  de  la  bureaucratie,  du  fonctionnarisme,  du  formalisme 

romains.  Au  moins,  grâce  à  cela,  il  y  avait  toujours  des  organes, 

des  habitudes,  un  mécanisme  de  gouvernement.  Les  guerres 

civiles,  les  invasions,  même  les  brusques  changements  d'empe- 

reurs, n'étaient  que  les  incidents  d'un  jour;  et  au  lendemain  de 
la  crise,  le  mécanisme  reprenait  sa  marche  toujours  pareille,  et 

le  monde,  même  ruiné,  se  remettait  en  branle  depuis  l'appa- 

riteur municipal  jusqu'à  Auguste,  tête   de  l'univers.   Assuré- 

ment, cette  lourde  administration  avait  souvent  réduit  l'Empire 

à  vivre  d'une  vie  lente,  monotone,  à  demi  végétative ^  Mais 

c'était  elle  qui,   aux  jours  de  désordre,  rétablissait  le  rythme 

régulier  de  cette  vie,  et  la  préservait  des  suprêmes  détresses. 

1.  Pour  la  statistique  des  terres,  voyez  Paneg.,  VIII,  5;  pour   la  statistique   des 

personnes,  Zosime,  III,  4,  12  (cf.  ici.  p.  202,  n.  6).  Cf.  t.  VIII.  ch.  I,  §  8. 
2.  Cf.  p.  11,  et  surtout  t.  VIII,  ch.  II,  §  4. 

3.  Lisez  Végèce,  en  particulier  II,  2  et  5,  etc.  Cf.  t.  VIII,  ch.  11 
4.  T.  III,  p.  181. 
.5.  Cf.  t.  VI,  p.  549. 
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IX.    —   LES    DANGERS    DU    DEHORS 

Mais  si  le  maintien  obstiné  des  traditions  permettait  la  prompte 

reprise  de  la  vie  intérieure  dans  le  corps  politique  de  l'Empire 

romain,  ce  n'était  qu'un  piètre  remède  contre  les  dangers  qui 
le  menaçaient  du  dehors,  Germains  et  autres  Barbares,  bandits 

et  ennemis  de  toute  sorte. 

Ces  dangers  croissaient  d'instant  en  instant.  Probus  avait 

bien  délivré  la  Gaule  dans  un  élan  superbe  '  :  mais  il  n'avait 
pu  préparer  une  longue  sécurité  à  la  frontière  du  Rhin,  et  les 

Barbares  étaient  revenus  sur  la  rive  gauloise  presque  aussitôt 

après  sa  mort".  Avec  de  telles  gens,  aucun  lendemain  n'était 

assuré.  Du  côté  du  bas  Danube  ou  de  l'Euphrate,  on  pouvait  à 
la  rigueur  espérer  la  suite  de  quelques  années  tranquilles  : 

l'Empire  perse  était  parfaitement  organisé  en  Asie,  et  l'on  se 
sentait  en  mesure  de  traiter  avec  lui  en  demi-confiance  ou  de 

le  combattre  à  armes  égales^;  près  de  la  mer  Noire,  l'Empire 
des  Goths  essayait  de  se  constituer  avec  une  allure  régulière,  et 

il  y  avait  lieu  de  croire  que  ses  chefs,  énergiques  et  intelligents, 

réussiraient  dans  cette  tâche,  et  qu'ils  sauraient  négocier  uti- 
lement avec  Rome  au  lieu  de  la  tracasser  par  de  sottes  aven- 

tures \  Mais  en  Occident,  depuis  les  plaines  de  Hongrie  jus- 

qu'aux embouchures  du  Rhin,  le  monde  germanique  n'offrait 
plus  la  moindre  prise  ni  à  une  guerre  suivie,  ni  à  des  ententes 

sérieuses  ̂    Tout   ainsi  que  la  Gaule  sa  voisine,  \n  Germanie 

1.  T.  IV,  p.  606  et  s. 

2.  Ba  282-3  :  cognila  Probi  morte  barbaroruin  quique  opportune  invaserant  ;  Aur. 
Victor,  De  Cœs.,  38,  2. 

3.  Voyez  en  particulier  Ainmien,  XXIII,  6,  9.  Cf.  t.  IV,  p.  546. 

4.  Cf.  t.  IV,  p.  546.  En  fait,  jusqu'à  l'arrivée  des  Huns  (p.  283),  la  paix  a  été  à 
peu  près  constante  depuis  les  victoires  de  Claude  II  (t.  IV,  p.  590),  c'est-à-dire 
pendant  une  centaine  d'années.  Les  deux  expéditions  de  Constantin  (323,  332) 
auraient  pu  être  évitées.  Voyez  les  réflexions  de  Jordanès  (Getica,  §  110-5),  histo- 

rien dont  on  a  trop  pris  l'habitude  de  se  défier.  Cf.  p.  117-118,  247  et  283. 
5.  Nallœ  qaiescendi  dabantur  indutiœ-^  Ammien,  XXVII.'IO,  5. 
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était  tombée  en  ruine.  Quelques  essais  d'accord  politique,  de 
confédération  stable,  avaient  misérablement  échoué.  La  ligue 

des  Francs,  qui  s'était  étendue  autrefois  des  montagnes  de  la 

Franconie  '  jusqu'aux  rivages  de  la  Frise  -,  s'était  disloquée  en 
groupes  disparates,  qui  vivent  maintenant  chacun  à  sa  guise, 

ne  retenant  de  leur  union  primitive  que  le  nom  glorieux  de 

Franc  ̂   Ce  n'était  pas  un  ensemble  plus  parfait  que  celui  des 
Alamans,  dont  les  terres  bordaient  les  rives  supérieures  du 

Rhin  et  du  Danube  *,  et  l'on  soupçonne  chez  eux  et  dans  la 
Germanie  tout  entière  des  haines  et  des  querelles  de  peuple  à 

peuple,  de  tribu  à  tribu,  un  état  permanent  de  guerre  civile  ou 

>ociale,  et  encore  plus  d'éléments  de  désordre  et  de  brigandage 

que  dans  la  Gaule  d'à  côté".  L'Allemagne  était  une  multitude 

toujours  en  furie,  et  qui,  à  défaut  d'un  ennemi,  se  déchirait 
elle-même. 

Ne  disons  pas  que  l'anarchie  germanique  diminuait  les  périls 

de  cette  Gaule.  Cela  eût  été  vrai,  si  cette  anarchie  ne  s'était 

dépensée  qu'au  dedans,  si  les  Germains,  sans  sortir  de  leurs 

terres,  s'étaient  laissé  absorber  et  dévorer  par  leurs  disputes  intes- 

tines, comme  l'avaient  espéré  les  politiques  romains  à  courte  vue^ 
Mais  le  désordre  barbare  est  de  nature  expansive  et  contagieuse. 

Toute  guerre  civile,  en  Allemagne,  avait  pour  conséquence  le 

passage  de  la  frontière  par  des  troupes  de  fugitifs,  qui,  une  fois 

sur  le    sol   romain,    se    transformaient  aussitôt  en  bandes  de 

1.  Je  me  demaade  si  la  Franconie  ne  s'appelait  pas  déjà  du  nom  des  Franci,  peut- 
être  par  suite  d'un  déplacement  vers  l'est  des  Chattes,  qui  sont  des  Francs  (t.  IV, 
p.  542,  n.  4).  ChezCiaudien  (De  cons.  Stil.,  I,  226  et  s.'),  les  Franci  sont  rapprochés 
de  VAlbis,  qui  désigne  ici  les  montagnes  de  la  Souabe  et  de  la  forêt  Hercynienne. 

2.  T.  IV,  p.  542,  n.  4. 

3.  Cela  résultera  du  récit  des  événements,  p.  61-2,  81-2,  110-3,  146,  198-200,225, 
240-7,  309,  n.  1,  p.  310.  n.  3. 

4.  T.  IV,  p.  543,  n.   1. 

5.  Pour  les  premiers  temps  de  TEmpire,  t.  IV.  p.  144-6.  Luttes  entre  Burgondes 
de  Franconie  et  Alamans  de  Souabe  sous  Maximien  (Paneg.,  111,  17),  et  vers  370 
(Ammien,  XXVIU,  5,  9);  entre  .\lamans  et  Francs  après  cette  date  (Ammien, 
XXX,  3,  7);  guerres  ou  querelles  intestines  chez  les  Alamans  (Ammien,  XVI,  12, 

17;  XXVII,  10,  4).  Dans  l'ensemble,  voyez  Paneg.,  III,  16-18. 
6.  T.  lY,  p.  145,  p.  144,  n.  1, 
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brigands  et  donnaient  le  plus  souvent  la  main  aux  vagabond 

de  Gaule.  Les  malfaiteurs  des  deux  rives  s'entr'aidaient  et 

exécutaient  leurs  coups  ensemble*.  En  temps  ordinaire,  les 

chefs  des  tribus  germaniques  se  débarrassaient  des  plus  turbu- 
lents de  leurs  hommes  en  les  emmenant  sur  les  bords  du  Rhin 

pour  tâter  le  passage  et  voir  s'il  n'y  avait  rien  à  faire'.  Si  la 

chose  s'annonçait  bien,  la  nouvelle  était  vite  propagée  de  tribu 
en  tribu,  et  les  dispositions  prises  pour  organiser  les  hordes  de 

pillage  ̂   Tantôt,  glissant  *  à  travers  les  barrières  que  formaient 

es  armées  et  les  forteresses  romaines,  s'aventuraient  quelques 

troupes  médiocres,  qui  n'allaient  pas  très  loin,  seulement  l'espace 

d'une  razzia  fructueuse^  :  comme  serait,  à  travers  une  digue 

aux  assises  mal  jointes,  l'infiltration  de  quelques  filets  d'eau. 

Tantôt  la  digue  se  rompait  jusqu'en  Ses  fondements,  par' 

exemple  au  temps  de  Valérien  ou  de  Probus  :  et  c'était  alors 

l'invasion  qui  se  déferlait  en  flots  continus  ̂  

Mais  dans  l'un  ou  l'autre  cas,  ce  n'était  qu'affaire  de  bandi- 

tisme ^  De  tout  ce  que  nous  avons  vu  sur  ce  côté  de  la  fron- 

tière depuis  Jules  César,  rien  ne  ressemble  à  une  guerre  en 

justes  armes  *;  et  pas  davantage  les  Francs  ou  les  Alamans 

n'ont  songé  à  faire  la  conquête  en  règle  d'une  province  romaine. 
Les  pensées  de  gloire  ou  de  vaste  ambition  que  nous  avons 

un    instant  soupçonnées   chez    eux",    ne   se    sont  point    réali- 

1.  Voyez  le  Code  Théodosien,  VH,  1,  1,  loi  de  323. 

2.  Cf.  du  côté  de  Mayence  en  368;  Ammien,  XXVII,  10,  1-2. 
3.  Voyez  sous  Julien  César  en  337;  Ammien,  XVI,  12,  1  et  s. 

4.  Ad  latrocinanduni  lalenter  inrepsit,  dit  ,\mmicn  de  l'une  de  ces  bandes; 
XXVII,  10,  1. 

5.  En  dernier  lieu,  t.  IV,  p.  583,  593;  et  ici,  p.  64,  87,  241,  etc. 

6.  T.  IV,  p.  566  et  571,  p.  598  et  s.,  pour  ne  pas  parler  de  l'invasion  du  temps  de 
Marc-Auièle,  t.  IV,  p.  475  et  s.  Sous  Constance  II,  ici,  p.  170  et  s.  Ce  sont  les  quatre 
grandes  expéditions  de  Barbares.  Ajouter,  à  la  rigueur,  sous  Valentinicn,  p.  236-7. 

7.  Ad  lalrocinandum  (cf.  n.  4),  expression  qui  revient  constamment  chez  les  écri- 

vains du  temps.  —  Il  faut  peut-être  excepter  la  tentative  d'installation  des  Alamans 
sous  Constance  II  (p.  173)  et  sans  aucun  doute  rélal)lissement  ties  Francs  Saliens 

(p.  84  et  s.,  p.  146,  n.  2,  p.  198-9). 
8.  Sauf,  à  la  rigueur,  la  guerre  de  Givilis:  t.  IV,  p.  202  et  s. 

9.  T.  IV,  p.  545-6. 

i 
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sées  ';  elles  n'ont  pu  tenir  contre  l'incorrigible  tendance  de 

ces  Germains  à  se  diviser  et  à  se  quereller.  Ils  n'ont  jusqu'ici 

entrepris  ou  réussi  que  des  opérations  de  brigandage"-  :  il  est 

vrai  qu'elles  furent  de  plus  en  plus  terribles,  puisque  la  dernière, 
au  temps  de  Probus,  avait  suffi  pour  bouleverser  à  jamais  la 
civilisation   latine  ̂  

X.    —    LES    REMEDES    POSSIBLES 

A  de  tels  dangers  il  n'y  avait  qu'un  seul  remède  efficace,  celui 

qu'avait  si  bien  compris  l'empereur  Hadrien  *  :  construire,  le 
long  du  Rhin,  en  hommes  et  en  murailles,  une  barrière  qui 

ne  pourrait  jamais  se  rompre^. 

Négocier  avec  ces  Barbares,  tenter  de  les  organiser?  J'ai  déjà 

dit  que  c'était  impossible  ̂   Ils  se  refusaient  d'eux-mêmes  à 
toute  discipline  politique,  et  ils  étaient  morcelés  en  un  trop 

grand  nombre  de  tribus  pour  qu'on  pût  se  les  concilier 

toutes  '.  On  savait  d'ailleurs  qu'à  la  première  occasion  ils 
oublieraient  contrats  et  traités  ̂  

Employer  la  force  agressive,  conquérir  la  Germanie?  C'était 

dans  la  logique  de  l'Empire  romain  %  et  ce  fut  la  pensée  de 

quelques-uns  de  ses  chefs,  les  plus  doués  d'intelligence  ou 

d'audace.    Drusus    y  avait  sérieusement  songé,    peut-être   en 

1.  Cf.  aussi  pour  l'époque  d'Arminius,  t.  IV,  p.  143  et  s.  Exception  faite  pour 
l'Empire  goth.  qui  fut  une  très  belle  chose,  et  dont  on  a  eu  lort  de  nier  l'exis- 

tence (t.  IV,  p.  546:  ici,  p.  .38,  n.  4). 
2.  T.  IV,  p.  145,  p.  162,  n.  4,  p.  176,  n.  5,  p.  475,  n.  1,  p.  537,  p.  579,  n.  3. 
3.  T.  IV,  p.  598  et  s. 
4.  T.  IV,  p.  470  et  s. 

5.  T.  IV,  p.  470-1;  voyez  ici,  p.  241  el  s.,  la  politique  de  Valentinien,  que  l'on  a 
précisément  comparé  à  Hadrien. 

6.  T.  IV,  p.  145;  ici,  p.  38-9.  Exception  toujours  faite  pour  l'Empire  goth  (cf.  n.  1). 
7.  Voyez  les  sept  rois  alamans;  Ammien,  XVI,   12,  1  et  25-26. 
8.  Exemple  chez  Ammien,  XVI,   12,  17  et  25.  Lubricam  fidem:  Pan..  VI,  4. 

9.  Pour  ce  qui  suit,  t.  lY,  p.  150-1,  109  et  s.,  477.  548-9,  608.  Voyez  les  souhaits 
ou  regrets  de  Claudieu  (éd.  Jeep),  [n  Ol.cons.,  \{)l;  De  IV  cons.  Hon.,  G52  ;  De  nupt. 
Mon.,  278;  De  Mflnlii  Theod.  cons.,  54-5;  etc. 
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souvenir  de  Jules  César.  ̂ larc-Aurèle  et  Probus  en  ont  fait  le^ 

rêve,  et  il  semble  que  Maximin  l'ait  essayé.  Mais  les  angoisses  jI 

d'Auguste  et  le  pacifisme  craintif  du  sénat  laissèrent  sans  len- 

demain l'œuvre  de  Drusus  et  les  victoires  de  Maximin.  Mainte- 

nant, l'Empire  a  trop  de  ruines  à  réparer  en  Occident  pour  y 

songer  à  de  nouvelles  conquêtes. 

Il  ne  restait  donc  qu'à  obéir  à  la  loi  de  nature,  d'ailleurs 

sanctionnée  par  trois  siècles  d'expérience  militaire  '  :  une 
muraille  indestructible  le  long  du  Rhin,  et,  comme  fossé,  le 

Rhin  infranchissable.  J'entends  par  ce  mot  de  muraille,  non  pas 

laligne  ininterrompue  d'un  rempart,  pareille  à  celles  qu'Hadrien 

avait  tracées  en  Souabe  ou  au  nord  de  la  Bretagne'^,  mais  une 
suite  de  forteresses  et  de  garnisons  assez  rapprochées  pour  que 

nul  ennemi  ne  put  passer,  une  couverture  de  bastilles  et  de 

corps  d'armée  telle,  que  la  Gaule  se  sentît  à  l'abri,  comme  le 

serait  un  peuple  de  fidèles  sous  les  voûles  d'une  cathédrale.  Et 

j'entends  aussi  par  ce  mot  de  muraille,  non  pas  seulement  celle 

que  présenterait  l'armée  du  Rhin,  mais  aussi  celle  que  forme- 
raient, en  avant  du  Détroit,  le  long  de  la  mer  du  Nord,  les 

vaisseaux  de  la  flotte  de  Boulogne,  fermant  les  côtes  de  la 

Gaule  aux  pirates  germaniques,  francs,  frisons  ou  saxons, 

devenus  aussi  dangereux,  aussi  tenaces  que  leurs  congénères 
des  terres  rhénanes  ^ 

Derrière  ces  armées  et  ces  remparts,  les  forteresses  de  l'inté- 

rieur *,   depuis    Metz  jusqu'à  Rayonne  %   pourraient  servir  de 

1.  Rhenuin  antea  videbaliir  ipsa  sicnatura  duxissc,  ut  eo  limite  Romanoi  provinciœ  ub 
iininanitaie  barbariœ  vindicarentar.  Et  quis  lunquain...  princeps  non  gratulatus  est  Gallias 
illo  anine  inaniri?  Paneg.,  11,  7. 

2.  Cf.  t.  IV,  p.  470-1. 
3.  Cf.  t.  IV,  p.  342,  n.  1,  p.  477,  n.  4;  Paneg.,  V,  17  et  18  (cf.  t.  VI,  p.  609, 

n.  2);  Xll,  6.  Ici,  n.  5,  p.  63,  238-239. 
4.  T.  IV,  p.  594-5;  ici,  p.  23-24. 

5.  Bayonne,  qui  fut  fortifiée  au  iv°  siècle,  dut  évidemment  l'être  par  précaution 
contre  les  pirates  (Rev.  des  Et.  anc,  1905,  p.  147  et  s.),  il  ne  faut  pas  oublier  que 

les  Francs,  même  sous  le  règne  de  Constantin,  sont  allés  pirater  jusqu'aux  eûtes 
espagnoles  (p.  111,  n.  2;  Paneg.,  X,  ITj. 
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refuges  ou  de  points  d'appui  en  cas  de  malheur  imprévu  : 

mais  il  n'y  avait  pas  à  en  tenir  compte  dans  la  stratégie  de  la 

défense.  Il  fallait  qu'on  se  protégeât  sur  le  Rhin  comme  si  on 

ne  pouvait  se  protéger  que  là.  Là  devaient  être  le  gros  de  l'armée 

ot  l'état-major  des  chefs. 
Peu  importait  que  cette  armée  renfermât  des  éléments 

barbares,  même  de  ces  Francs  dont  les  pères  avaient  pillé  les 

Il  terres  romaines  ^,  si  on  savait  leur  imposer  le  prestige  de 

l'Empire  et  faire  d'un  roi  franc  un  sujet  romain  et  un  soldat 
de  Gaule  -.  L'armée  de  la  frontière  deviendrait  ainsi  un  sémi- 

naire de  citoyens  ;  c'est  elle  qui  serait  l'organe  actif  et  puissant 
où  se  referaient  les  énergies  de  la  patrie  latine  et  des  terres  gau- 

\\    loises^ 

Peu  importait  qu'on  laissât  le  litre  de  métropole,  les  avan- 
tages civils  et  les  sanctuaires  souverains  à  de  grandes  villes  de 

[     l'intérieur,  Lyon,  Narbonne,  Arles  ou  Vienne^  :  la  vraie  capi- 

!     taie    de   la   Gaule  devait  être  la  ville  d'où  Ton   surveillait  le 
I     mieux  la  frontière,  et  Trêves  était  prédestinée  à  ce  rôle^ 

Peu  importait  encore  que  le  Rhin  ne  fût  qu'un  secteur  de 

j  l'immense  frontière  romaine,  que  la  Gaule  ne  fût  qu'une  des 

régions  de  l'Empire,  et  que  l'Empire  seul  fût  l'État  suprême  et 

l'intérêt  souverain.  Il  fallait  que  l'armée  du  Rhin  ne  songeât 

qu'à  la  Gaule,  et  que  la  Gaule  ne  songeât  qu'à  sa  frontière;  il 

fallait  qu'entre  elle  et  cette  armée  le  lien  fût  indissoluble, 

qu'elle  suffît  à  former  et  à  entretenir  cette  armée  et  que  celle-ci 
suffît  à  la  défendre.  En  aucun  cas,  les  Césars  ne  devraient 

toucher  aux  troupes  qui  montaient  la  garde  du  côté  de  la 

Germanie,    et  même  pas  pour  secourir  d'autres  provinces,  et 

1.  T.  IV,  p.  566,  n.  1,  p.  609,  n.  2. 

2.  Voyez  l'épitaphe  [Corpus,  lll,  3576;  Dessau,  2814)  de  ce  soldat  franc  (|ui  se 
dit  Francus  ego  cives,  Romanus  miles  in  armis,  où  on  peut  lire  tout  aussi  bien 
Francus,  cives  Romanus. 

3.  De  même  autrefois;  t.  IV,  p.  140. 
4.  T.  IV,  p.  432  et  s.,  p.  425  et  s.  Cf.  ici,  eh.  II,  §  3,  et  t.  VUI,  ch.  I,  §  4. 

5.  T.  VI,  ch.  VI,  §  17;  t.  IV,  p.  579-580,  596, 
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surtout  point  pour  alimenter  des  guerres  civiles  '.  Le  salut  d 
la  Gaule  était  dans  un  égoïsme  de  frontière  :  mais  en  se  sauvant 

ainsi  elle  sauverait  pour  sa  part  l'Empire  romain-. 
Peu  importait  enfin  si  ce  rôle  exceptionnel  donné  à  la  Gaule 

développait  en  elle  le  sentiment  de  la  personnalité  politique,  leJ 

besoin  de  l'autonomie  administrative,  si  les  empereurs  devaient 

finir  par  renoncer  à  l'excès  de  leur  pouvoir  centralisateur  et  a 

la  tyrannie  de  leurs  bureaux.  A  vivre  d'une  vie  plus  libre  et 
plus  forte,  la  Gaule  ne  ferait  que  consolider  dans  le  monde 

la  résistance  à  la  barbarie  et  l'œuvre  de  la  culture  latine  ̂  

On  l'avait  vu  durant  les  années  qui  avaient  précédé  la  grande 

catastrophe*.  La  Gaule  avait  eu  des  empereurs  qui  d'abord  ne 
gouvernèrent  que  pour  elle  et  par  elle.  De  Trêves,  de  Mayence 

ou  de  Cologne,  où  ils  résidaient,  ils  surveillaient  la  frontière  et 

son  armée,  et  les  Barbares  ne  passaient  points  S'ils  enrôlaient 

dans  leurs  troupes  des  Francs  *  et  d'autres  hommes  des  bas 

pays  ',  ces  troupes  n'en  perdaient  ni  de  leur  fidélité  ni  de  leur 

1.  Ce  qu'on  avait  fait  en  253  (t.  IV,  p.  564-G)  ot  sans  aucun  doute  aussi  en  276 
(t.  IV,  p.  599,  n.  5),  et  Tune  et  l'autre  fois  étaient  survenues  les  plus  grandes 
invasions.  Ce  qu'on  verra  en  340-1  (p.  146),  et  en  350  et  années  suivantes  (p.  154, 
p.  156,  n.  9,  p.  161  et  s.).  Cf.  encore  p.  236,  276,  p.  309,  n.  1,  p.  310.  n.  3. 

2.  Cf.  t.  IV,  p.  577-8.  C'est  ce  que  Julien  écrit  à  Constance,  qui  lui  demande  le 
renfort  de  troupes  de  Gaule  contre  les  Perses  (Aramien,  XX,  8,  16).  Voyez,  de  même, 

l'opinion  de  Méroliaud,  p.  279,  n.  3,  p.  286,  n.  2. 
3.  Cf.  t.  IV,  p.  577  et  s.  —  Voyez  les  textes  de  Sidoine  Apollinaire,  Carm.,  7, 

543  et  s.  :  Promptissima  nuper  fulsil  condicio,  proprias  qua  Gallia  vires  exereret,  etc.; 
516  et  s.  :  Gallia  xi  te  compuleril,  quœ  jure  potesl,  tibi  pareat  orbis,  ne  pereal. 

4.  Pour  ce  qui  suit,  t.  IV,  ch.  XV. 
.^.  T.  IV,  p.  579,  .597. 
6.  T.  IV,  p.  579,  n.  4. 

7.  Je  songe  à  ces  troupes  qu'on  appelle  Celtœ  (l.  IV,  p.  579,  n.  4;  ici,  t.  VIII, 
ch.  II,  §  4).  A  mon  sentiment,  ce  nom  de  Cellœ  ne  vient  pas  d'une  réminis- 

cence des  Celles  ou  de  la  Celtique  de  Gaule  :  c'est  la  latinisation  du  nom 
d'une  peuplade  des  bas  pays,  frisonne  ou  l'rauque,  qui  apparaît  sous  Postume 
(t.  IV,  (6.),  admise  à  fournir  des  auxiliaires  à  l'Empire  et  peut-être  domiciliée 
pendant  un  temps  comme  vassale  dans  une  région  de  la  frontière,  aux  abords 
de  la  Batavie.  Il  ne  serait  pas  impossible  que  ce  soit  de  son  nom,  Celtœ  ou  mot 

similaire,  que  vint  le  nom  de  HoUland  (Hollande),  localisé  à  l'origine  dans  le, 
pagus  de  Dordrecht  (Van  den  Bergh,  Handboek,  2'  éd.,  La  Haye,  1872,  p.  218). 
Remarquez  que  VHistoire  Auguste  regarde  les  Celtœ  comme  des  envahisseurs  et 
les  place  à  ce  point  de  vue  à  côté  des  Goths  el  des  Hérules  (Claud.,  6,  2;  9,  6). 

C'est  à   eux,  décidément,  que   j'applique    le  texte  énigmatique  d'Eusèbe  (t.  IV, 
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vaillance.  Le  Détroit  était  aussi  inviolable  que  le  fleuve',  et, 

.ierrière  la  Gaule  en  sécurité,  l'Espagne  et  la  lîretagne  jouirent 
;i  nouveau  de  la  paix  romaine  en  reconnaissant  la  loi  de  Tempe- 

j  reur  du  Rhin'-.  Ce  passé,  encore  très  proche,  fournissait  aux 

nouveaux  chefs  de  l'Empire  la  leçon  décisive. 

p.  601,  n.  2).  Et  les  juments  celtiques  de  la  cavalerie  de  guerre  {Ciaudiu^,  9,  6) 
fout  surtout  songer  à  la  race  chevaliue  de  Frise.  —  Reste  à  savoir  si  ce  nom 
et  celte  tribu  ne  sont  pas  une  survivance,  maintenue  dans  la  région  frisonne, 
des  anciens  Celtes,  domiciliés  précisément  dans  ces  parages  avant  leur  passage 

en  Gaule  (t.  I,  p.  227  et  s.).  —  11  serait  possible  que  ce  fût  l'apparition  ou  la 
réapparition  de  ce  nom  celtique  à  la  frontière  de  la  Gaule  qui  ait  déterminé 

l'emploi  si  fréquent,  au  cours  de  ce  siècle  (depuis  le  m';  cf.  t.  1,  p.  :'31,  n.  1),  du 
mot  •<  Celles  »  pour  désigner  non  seulement  les  Gaulois,  mais  les  (ieriuains  de  la 
frontière,  et  en  particulier  les  Francs.  Remarquez  que  précisément  Libanius, 

ayant  à  parler  des  Francs  des  Pays-Bas,  voisins  du  Rhin  et  de  l'Océan,  les  appelle 
vÉvo;  KeXt'./ov  {Oral.,  LLX,  .§  127,  p.  273,  Fœrster). 

1.  Supposé  d"après  les  rapports  avec  la  Bretagne;  t.  IV,  p.  581,  n.  4. 
2.  T.  IV.  p.  581  et  s. 



CHAPITRE    11 

LES  COLLABORATEURS   DE    DIOCLÉTIENi 

I.  Dioclétipn;  l'Empire  parLipé  entre  Jupiter  et  Herrule.  —  II.  Maximien;  la 
répression  des  Bapaudes.  —  111.  Trêves,  capitale  de  l'Occident.  —  IV.  Maximien 
sur  le  Rhin;  Tailiance  franque.  —  V.  La  main-d'œuvre  barbare  en  Gaule.  — 
VI.  ElTorts  de  réorganisation  morale;  les  persécutions.  —  VII.  La  tétrarchie; 

Constance.  —  VllI.  L'Empire  maritime  de  Carausius.  —  IX.  La  p:uerre  contre 
Carausius.  —  X.  Les  Francs  domiciliés  dans  l'Empire.  —  XI.  Restauration 
matérielle  et  paix  morale. 

I.    —    DIOCLÉTIEN;    LEMPIRE    PARTAGE 
ENTRE    JUPITER    ET    HERCULE 

Dioclétien^  sut  comprendre  les  leçons  du  passé  et  appliquer 

les  remèdes  qu'elles  indiquaient. 
Faut-il  en  attribuer  le  mérite  à  Thomme  lui-même,  à  la  netteté 

de  son  intelligence  et  à  son  esprit  de  décision?  Ou  bien,  eut-il 

auprès  de  lui  quelques-uns  de  ces  conseillers  avertis  et  patriotes 

qui  ne  manquèrent  jamais  à  la  fortune  de  l'Empire  romain? 
Toujours  est-il  que  de  son  avènement  et  de  ses  premiers  actes 

1.  En  dernier  lieu,  G.  Costa,  C.  Valerius  Dioclctianas,  Rome,  1912  (extrait  du 
Dizionario  epigrajîco);  les  anciens  travaux  (Hunziker,  Zur  Begierung  des  Kaisers 
Dlocletianus  und  seiner  Nachfolger,  dans  les  Untersuchungen  de  Biidinger,  II,  1868; 

Preuss,  Kaiser  Diocletian,  1869)  sont  à  peu  près  inutiles,  comme  la  plupart  des  mono- 

graphies faites  en  ce  temps  sur  les  empereurs  du  iv'  siècle.  —  Sur  les  idées  direc- 
trices de  Dioclétien,  voyez  les  excellentes  remarques  de  Goyau,  La  Tétrarchie,  1912 

{Études  offertes  à  P.  Fr.  Girard).  Les  Regestcn  de  Seeck  ne  commencent  qu'avec  le 
Code  Théodosien,  en  311  (Stuttgart,  1919).  La  petite  Chronologie  de  Goyau,  1891. 
rend  toujours  de  grands  services. 

2.  Caius  Aurelius  Valerius  Dioclelianus. 
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date  pour  cet  Empire  et  surtout  pour  la  Gaule  une  très  longue 

période,  plus  d'un  siècle,  sinon  de  prospérité,  du  moins  de  tran- 
quillité, où  bien  des  ruines  se  réparèrent,  où  les  campagnes 

furent  remises  en  valeur,  où  l'activité  intellectuelle  se  réveilla, 
où  les  hommes  accomplirent  mieux  leur  devoir,  et  où  le  monde 

civilisé  se  redressa  pour  faire  face  aux  Barbares  et  s'assurer  un 

dernier  regain  de  travail  et  de  confiance.  J'ai  peine  à  croire,  si 

cette  renaissance  de  l'Empire  commence  à  Dioclétien,  si  les 
contemporains  reconnaissants  ont  attaché  son  nom  à  cette  aube 

nouvelle',  que  ce  fut  affaire  de  hasard,  de  chance  ou  de  flagor- 

nerie; et  j'aime  mieux  supposer  qu'il  y  a  aidé  par  la  profon- 

deur de  ses  réflexions,  la  sagesse  de  ses  desseins,  l'habileté  de 

ses  actes,  un  intense  désir  de  faire  son  métier  d'empereur,  et 

que  ce  n'est  point  par  simple  caprice  qu'il  cherchait  à  imiter 

Marc-Aurèle  '". 

I  Au  surplus,  c'est  peu  à  peu  que  les  réformes  furent  intro- 

duites, et  il  n'y  en  eut  aucune  qui  n'ait  été  justifiée  par  un 
précédent  historique  ou  un  motif  politique.  On  sent  que  chez 

le  nouvel  empereur  la  théorie  est  peu  de  chose,  et  que  l'expé- 

Hence  prime  tout  :  je  ne  le  juge  pas  d'après  les  dithyrambes  de 

ses  panégyristes^  ou  les  injures  des  Chrétiens \  je  le  juge 

d'après  la  nature  et  les  résultats  de  son  œuvre. 

Proclamé  empereur  en  Orient  (284)  ̂ ,  il  ne  songe  d'abord 

qu'à  se  débarrasser  de  son  rival  Carin,  qui  amenait  contre  lui  les 

troupes  de  l'Occident.  Ces  troupes,  auxquelles  les  luttes  sur  le 

Rhin  ou  le  Danube  avaient  donné  une  force  particulière",  vain- 

quirent les  Orientaux   sur  ces   terres   d'Illyrie  où    se   décidait 

1.  Aurei  parcns  sœculi,  dit  Lampride,  Heliog.,  35,  4;  Paneg.,  II,  9;  etc. 
2.  Capilolin,  Marcus,  19,  12. 
3.  Aur.  Victor,  De  Cœs.,  39,  8;  Paneg.,  Il  et  III;  ici,  ii.  1  et  2. 
4.  Lactance,  De  mort,  pers.,  7. 

5.  Le  17  novembre  284,  dit  Seeck  (après  bien  d'autres;  I,  2°  éd.,  p.  438),  plutôt 
que  le  17  septembre  {Chronicon  Paschale,  p.  510,  éd.  de  Bonn)  :  mais  c'est  à  la 
condition  de  supprimer  la  date  (15  oct.  284)  de  la  loi  du  Code  Juslinieii,  III,  7. 

6.  Exercitum  fortiorem;  Ëutrope,  IX,  20. 
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d'ordinaire  la  luUc  entre  les  deux  moitiés  de  l'Empire'.  Mais 

une  fois  victorieuse,  l'armée  de  Carin  supprima  son  chef  et 

proclama  Dioclétien-,  comme  si,  son  amour-propre  satisfait, 

elle  ne  voulait  plus  reconnaître  que  l'unité  de  l'Empire  et  la 
valeur  supérieure  de  son  adversaire. 

Cette  unité  rétablie,  assuré  du  pouvoir,  Dioclétien  s'adjoignit 

comme  César,  c'est-à-dire  comme  héritier,  un  de  ses  officiers 

supérieurs,  Maximien  ^  Jusque-là,  rien  ne  différait  de  ce  que 

tous  les  empereurs  avaient  fait  depuis  Auguste  :  c'était  un 

règlement  de  succession,  et  pas  autre  chose.  L'unité  de 

l'Empire  demeure  intacte  (285?)*. 
Quelques  mois  se  passent,  pendant  lesquels  Dioclétien 

peut  se  rendre  compte  de  l'état  de  l'Occident  :  la  mort 
de  Probus,  le  départ  de  Carin  et  de  son  armée,  ont  livré 

de     nouveau     la     frontière    aux    liarbares^    et    la    mer    aux 

1.  A  Margus,  au  milieu  de  285;  EuLrope,  i6.;  Aur.  Victor,  De  Cses.,  39,  11. 
Gomme  toutes  ces  batailles  de  guerres  civiles  (cf.  p.  155),  ce  fut  un  formidable 
massacre,  ingens  prœliuni  (Eutrope)  :  les  rencontres  avec  les  Barbares  étaient 
peu  do  chose  à  côté. 

2.  Aur.  Victor,  De  Cœs.,  39,  il  et  s.;  Eutrope,  IX,  20. 

3.  Idace,  Pair.  Lut..  LI.  c.  n06  =  G/iroft.  minora.  1,  p.  229  :  lo  1"  avril  ;  en  2S5? 
Toutes  ces  dates  ont  été  discutées  depuis  plus  de  trois  siècles  et  le  sont  encore.  — 
La  simple  désignation  comme  César  me  parait  en  tout  cas  certaine;  cf.  Eulropc, 
IX,  20  et  22  (ex  Cœsare  Augustum);    Orose,  VII,  25,  2  et  5. 

4.  Avec  celte  nuance,  que  Maximien,  à  la  différence  des  anciens  Césars, 

simples  héritiers  présomptifs  (t.  IV,  p.  4C6),  a  sans  doute  reçu  dès  l'origine 
l'Occident  à  paciller  (cf.  Eutrope,  IX,  20;  Aur.  Victor,  De  Cœs.,  39,  17). 

5.  Paneg.,  Il,  5  :  deux  groupes  d'envahisseurs,  les  Alamans  et  les  Burgondes 
(sans  doute  du  côté  de  Mayence),  les  Hérules  et  les  Chaibones  (du  côté  de 
Cologne?).  Ces  Hérules  sont  une  petite  partie  de  la  nation,  établie  jadis  au 
Danemark  ou  sur  la  Baltique,  rattachée  au  groupe  vandale  ou  golh  (t.  IV,  p.  540, 
n.  6).  Ils  viennent  directement  de  là,  tandis  que  le  gros  de  la  nation  suivait  les 

Goths  sur  le  Danube  (t.  IV,  p.  565,  n.  3).  Eux  et  les  Chaibons  avaient  dû  s'ins- 
taller provisoirement  dans  les  terres  de  Frise  ou  de  Hollande.  —  Des  Chaibons 

je  ne  peux  rien  dire.  Leur  nom  est  inconnu  par  ailleurs,  et  différemment 

transmis  (Chaibones,  Caybones,  Caynones,  Caviones,  Cnivones).  —  Les  Burgondes 

viennent  d'arriver  en  Franconie,  dans  la  vallée  du  Mein,  après  avoir  échoué 
dans  une  tentative  d'établissement  sur  le  Danube.  C'est  au  cours  de  leur  migra- 

tion en  remontant  le  fleuve  que  Probus  a  dû  les  combattre  (Zosime,  1,  68,  1),  et 

peut-être  est-ce  alors,  et  sur  les  indications  de  Probus  lui-même,  qu'ils  se  sont 
installés  du  côté  du  Mein.  En  Franconie,  ils  ont  du  songer  à  une  installation 

déllnitive,  s'il  est  vrai  qu'ils  aient  établi  ou  utilisé  des  bornes  de  frontière  du 
côté  des  Alamans  (Ammien,    XVIII,   2,    15,    terminales  lapides   Alamannorum  [les 
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pirates';  elles  vagabonds  de  la  Gaule,  les  Bagaudes,  se  sentent 

maintenant  assez  nombreux  pour  s'organiser  en  armée  et 

commencer  des  opérations  de  longue  haleine'.  Que  ce  triple 

danger  s'accroisse,  et  la  Gaule  va  de  nouveau  être  perdue 

pour  l'Empire. 

Alors  Dioclétien  n'hésite  pas.  Renouvelant  la  tradition  de 

l'Marc-Aurèle  son  maître^,  il  fait  de  Maximien  un  Auguste  \  et 

il  partage  l'Empire  entre  ses  deux  chefs,  mais  entre  deux  chefs 

qui  doivent  saimer,  s'aider,  se  parler  comme  deux  frères  ̂   Un 
couple  fraternel  gouvernera  le  monde  en  une  absolue 

unanimité®. 

Pour  que  ce  lien  familial  et  politique  soit  encore  plus  respecté 

des  peuples,  pour  que  cette  union  ajoute  un  nouveau  prestige 

aux  titres  impériaux,  Dioclétien  prendra  le  nom  de  Jupiter,  et 

manuscrits  ont  Romanoram;  la  correction  vient  de  Gelenius,  éd.  de  1533,  Bâie, 

p.  611,  peut-être  d'après  un  autre  ras.];  mais,  étant  donné  que  les  Alamans 
étaient  établis  sur  les  terres  romaines  du  limes  transrhénan,  il  ne  serait  pas 

'  impossible  qu'il  fallût  conserver  la  leçon  Romanoram  et  songer  à  ce  limes  lui- 
même,  devenu  ligne  frontière  des  Burgondes]  et  Burgundiorum  confinia  distingue- 

bant).  Je  crois  qu'ils  ont  dû  occuper  et  employer  quelques-uns  des  forts  romains 
abandonnés  des  Champs  Décumates,  ce  qui  a  fait  dire  que  leur  nom  venait  de 

burgus  et  qu'ils  étaient  soholes  Romana  (Ammien,  XXVIII,  5,  11:  Orose,  VII,  32, 
12)  :  peut-être  même  cette  dernière  expression  est-elle  justifiée  par  le  fait  que 
les  Burgondes  ont  pu  trouver  dans  cette  région  des  colons  romains  et  gaulois, 
et  les  incorporer  dans  leurs  tribus.  —  11  ne  faudra  jamais  perdre  de  vue  ces 
détails  pour  comprendre  leur  histoire  ultérieure. 

1.  Ici,  p.  63. 

2.  Aur.  Victor,  De  Cxs.,  .39,  1";  Eutrope,  IX,  20. 
3.  Cf.  p.  47,  n.  2.  Il  semble  bien,  en  fait,  que  l'adoption  de  Maximieu  comme 

frère  et  le  partage  de  l'Empire  aient  été  volontairement  imités  de  la  conduite 
de  Marc-Aurèle  à  l'endroit  de  Lucius  Vérus. 

4.  Au  début  de  286?  Il  me  parait  arbitraire  de  supposer  (Seeck,  I,  2"  éd.,  p.  26) 
que  Maximien  se  soit  fait  proclamer  Auguste  à  l'insu  et  en  dépit  de  Dioclétien. 
Orose  (VII,  \o,  a)  et  Eutrope  (IX,  22)  placent  cette  proclamation  au  moment  de 

l'organisation  de  la  tétrarchie,  ce  qui  me  parait  non  moins  impossible.  —  11  est  du 
reste  certain  que  la  situation  officielle,  que  les  titres  protocolaires  de  Maximien 

sont  demeurés  quelque  temps  imprécis  ou  incertains,  du  moins  pour  les  popu- 

lations. Le  Panégyrique  de  289  ne  l'appelle  que  Csesar{\l,  4  et  6),  mais  l'invoque 
en  même  temps  comme  sacralissimus  imperator  (II,  1)  et  le  traite  visiblement  de 

frater  (II,  1)  et  d'égal  de  Dioclétien.  Une  inscription  de  Numidie  l'appelle  encore 
en  290  nobilissimus  Cœsar  (VIII.  8332),  et  une  autre  du  même  pays,  de  283-6?,  unit 
ce  titre  à  celui  de  Auguslus  (Vlll,  10396). 

•").  Te  tuumque  fratrem;  Paneg.,  II,  1  (prononcé  le  21  avril  289). 
6.  .\ur.  Victor,  De  Cœs.,  39,  17-18;  Eutrope,  IX,  20. 

T.   vil.  —  4 
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donnera  celui  d'Hercule  à  iMaximien'.  —  Cela  nous  paraît  bizarre 

et  puéril-.  Lescontemporains  n'en  ont  point  jugé  ainsi,  je  mets 
à  part  les  Chrétiens.  Dioclétien  Jupiter  et  Maximien  Hercul^ 

c'était  une  famille  divine  qui  présiderait  à  cet  Empire  de  là 

terre  où  beaucoup  voyaient  l'image  du  cieP;  c'était  le  réveî 
dans  le  monde  romain,  de  ce  double  culte  de  Jupiter  maître  d 

Capitole  et  d'Hercule  héros  du  l*alatin  qui,  dej)uis  l'origineg 

avait  fait  l'orgueil  et  la  sainteté  de  la  Ville  Eternelle*;  c'é 

mettre,  au-dessus  ou  en  dehors  de  toutes  les  religions^,  lé 

religion  nationale  par  excellence;  c'était  résumer  par  des  dieux 

symboliques  les  devoirs  essentiels  de  l'Empire  et  de  ses  chef^ 

sagesse  à  la  tète  et  courage  aux  mains,  commander  et  agii*;^. 

Jupiter  la  loi  et  l'arbitre  de  l'univers  et  Hercule  le  dompteur 

du  sol  et  le  pacificateur  des  hommes  ^  Et  c'était  aussi  rappeler 

à  tous  que  iMaximien  ne  serait  que  le  collaborateur  dans  l'acta 
de  travail,  et  que  Dioclétien  demeurerait  le  créateur  du  droit 

et  l'inspirateur  de  l'œuvre". 

En  sa  qualité  d'Hercule,  Maximien  reçut  la  tâche  principale, 
qui  était  en  Occident.  Dioclétien  se  réserva  ̂ Orient^  Au-dessus 

des  deux  moitiés  de  l'Empire,  Rome  restait  la  souveraine 

morale  du  monde*'.  Mais  le  fait  qu'elle  dépendait  d'Hercule  et 
1.  Aur.  Victor,  De  Cœs.,  39,  18;  Paneg.,  II,  2,  H,  13;  etc. 
2.  Il  y  avait  même  ceci  de  contradictoire  en  apparence,  que  Dioclétien  et 

Maximien  se  liaitaient  de  frères,  et  qu'Hercule  était  le  fils  de  Jupiter.  Peut-ètr% 
rapprochait-on  cette  bizarre  famille  de  la  conception  relijçieuse  qui  faisait  de- 

là Terre  à  la  fois  la  mère  et  l'épouse  d'un  même  dieu  (cf.  t.  11,  p.  123). 
3.  Même  après  l'établissement  de  la  létrarchie,  on  maintint  la  comparaison 

(Paneg.,  V,  4):  llla  Jovis  et  Herculia  cojnata  majcstas  cielfsliuin  reràm  siinilir 
tudinem  requirebat...  ELeinenta  quatuor...  quadrigœ  soLis  et  duobns  cœli  luminibm 
adjuncti  Vesper  et  Lucifer.  Les  religions  célestes  (cf.  t.  VI,  p.  93  et  s.)  élaienl 
alors  en  pleine  vogue. 

4.  Paneg.,  II,  13.  —  Remarquez  le  réveil  du  culte  d'Hercule  déjà  sous  Postume 
(t.  IV,  p.  577). 

5.  De  là,  la  colère  particulière  des  Chrétiens  contre  ces  noms  et  ces  familles  de 

Jupiter  et  d'Hercule  empereurs;  voyez  Lactance,  De  m.  p.,  en  particulier  o2.       i 
6.  Jove  reclore  cseli  et  Hercule  pacatore  terrarum;  Paneg.,  II,  11.  ^ 
7.  Paneg.,  II,  11   :  Diocletianus  facem,  lu  (Maximien)  tribuis  effecluin. 
8.  Cf.  Paneg.,  II,  14. 

9.  Paneg.,  II,  13  et  14  (paroles  très  visiblement  prononcées  pour  calmer  le| 
susceptibilités    de   Rome).    Ce    Panégyrique    [H   des   éditions   courantes,    X    d 
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non  pas  de  Jupiter,  marquait  pour  elle  un  premier  pas  vers  la 

déchéance  ;  et  le  fait  que  Maximien,  à  la  tète  de  la  principale 

armée  active  de  l'Empire,  se  dirige  vers  l'Occident  pour  com- 

battre et  s'installer  en  Gaule,  appelle  celle-ci  au  premier  rôle 

et  l'impose  à  l'attention  des  hommes'. 

II.    —   MAXIMIEN2:    LA    REPRESSION    DES    BAGAUDES 

Les  Chrétiens  ont  fait  de  Maximien  une  sorte  de  brute,  un 

tyran  forcené,  cruel,  avide,  violent  et  fourbe^,  et  il  est  possible 

qu'il  ait  plus  d'une  fois  donné  prise  à  ces  jugements.  Mais  il 

fut  en  tout  cas  ce  qu'il  fallait  être  en  ces  heures  terribles,  un 

homme  de  tète  et  d'action  ". 

Ce  qui  pressait  le  plus,  ce  n'était  pas  le  Barbare  de  la  fron- 

tière, c'était  le  Bagaude  de  l'intérieur.  Avant  d'arriver  jusqu'au 

Hhin,  on  devait  s'assurer  les  routes  de  la  Gaule,  que  tenaient 
les  révoltés. 

Qu'étaient-ils  exactement?  Nous  les  connaissons  fort  mal,  et 
la  tradition  a  mêlé  sur  leur  compte  beaucoup  de  légendes  à  très 

peu  de  faits  réels'.  On  les  appelait  «  les  Bagaudes  »,  Bagaudœ, 

inainisciits,  le  premier  de  la  série  gauloise]  a  été  prononcé  à  Trêves  devant 

Maximien  pour  commémorer  l'anniversaire  de  la  fondation  de  Rome,  21  avril  289  : 
ce  qui  marque  encore  le  désir  de  flatter  ou  de  ménager  la  capitale,  imperii 

mater,  gentium  domina  (II,  14).  Sur  l'auteur,  p.  59,  n.  4. 
1.  Voyez  la  fia  du  Paneg.,  II,  14  {lias  provincias  tuas). 
2.  Marcus  Aurelius  Valerius  Maximianus. 

•3.  Laclance,  De  m.  p.,  8;  sans  parler  des  Acta  sanctorum  (ici,  p.  69  et  s.). 

4.  C'est  ce  que  dit  un  des  écrivains  les  plus  pondérés  du  iv"  siècle,  Aurelius 
Victor.  De  Cœsaribas,  39,  17  :  Maximianum  fidum  amicitia,  quainquam  subagrestem, 
militiœ  tainen  atque  ingenio  bonum. 

5.  La  présence  de  Bagaudes  dans  lenceinte  Lancicn  oppidum  gaulois"?]  de 
Sainl-Maur-des-Fossés  est  une  attribution  purement  légendaire,  due  à  quelque 

roman  historique  ou  hagiographique  de  l'époque  mérovingienne.  La  première 
trace  s'en  trouve  dans  les  documents  relatifs  à  la  fondation  du  monastère  de 
Sainl-Maur  par  saint  Babolin  :  diplômes  et  actes  de  638  à  plus  tard,  dont  la 

plupart  sont  regardés  comme  faux,  mais  où  l'allusion  au  castrum  Bagaudarum 
date  certainement  du  vn'=  siècle  (Pardessus,  II,  p.  58  et  s.);  et  Vita  Baboleni,  faite 

au  XI"  siècle,  en  partie  d'après  ces  documents  (P.  Fr.  Chifflet,  Bedœ...  concordia, 
1681,   p.  356    et  s.).   La    source   de    ce   roman   doit    être  quelque    amplification 
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et  peut-être  se  sont-ils  désignés  ainsi  eux-mêmes',  par  dérisioi 
pour  leurs  propres  misères,  comme  feront  plus  tard  les  Gueu; 

des  l*ays-Bas,  qui  transformaient  en  titre  de  gloire  un  sobrique 

d'injure.  Car  le  mot  signifiait  en  gaulois  «  les  vagabonds  » 

«  les  fugitifs  »  -,  et  c'était  bien  là  le  caractère  commun  d 

tous  ces  hommes,  qu'ils  avaient  fui  leur  condition  originelle 
cultivateurs  hors  de  leurs  champs,  ouvriers  hors  de  leur 

ateliers,  soldats  déserteurs  loin  de  leurs  tentes,  et  sans  dont 

Barbares  loin  de  leurs  patries  ̂  

Dans  l'ensemble,  le  paysan  dominait,  et  de  beaucoup.  L 
prolétariat  rural  faisait  le  nombre  et  la  force  des  troupes  d 

ces  Bagaudes  *  :  le  laboureur  y  est  fantassin,  et  le  pâtre  cavalier 
disait  un  contemporain  \  lîergers,  bouviers,  forestiers,  agricul 

teurs,  vignerons,  esclaves,  colons,  et  sans  doute  aussi  fermier 

et  derniers   survivants  de   la   petite  propriété'',  la  terre  misé 

d'Orosc.  ijui  nous  inaïKjue.  Voir  la  discussion  de  ces  questions  Heviie  des  Éludi 
anciennes,  1920,  |).  107  et  s.;  et  pour  tous  ces  docuttieiits  rclalifs  aux  origines  (^ 
Saint-Maur,  en  dernier  lieu  Baudot,  Histoire  de  l'abbaye  des  Fossés,  1925  [ms.,  thè: 
de  rÉcole  des  Charles]. 

1.  Eulrope,  IX,  20  :  Cum  ruslicani  factioni  siiae  Bacaudaram  nomen  imponerent;  c 
même,  Jérôme,  ad  a.  Abr.  2303  [2S7]  :  Faclioni  suœ  nomen  Bacaudaram  indideral. 

2.  Je  rapproche  le  radical  de  celui  (italo-celtique)  de  vagus;  le  suffixe  -auda  e 
franchement  gaulois.  Dottin  (La  Langue  gauloise,  p.  230)  rapprocherait  au  conlraii 

bagauda  de  l'irlandais  6//<7,  •  combat  ».  Les  manuscrits  donnent  tantôt  6af/-,  tauti 
bac-,  ce  qui  est  sans  importance  (cf.  Doltin,  La  Langue  gauloise,  p.  63).  —  Bagaudii 

rebellio  se  trouverait  peut-être  déjà  à  propos  de  l'affaire  d'Aulun  sous  Télric 
(t.  IV,  p.  588,  n.  7).  —  Y  a-t-il  maintenant  un  rapport  entre  ce  mot  bagauda  et  > 
mot  de  la  hasse  grécité  ̂ ayE-Jei,  que  Suidas  (I,  c.  701,  Gaisford)  traduit  précis 
ment  par  ■nla.vr^-zvjz:,  vagatur  (cf.  Du  Cange,  Gloss.  médise  et  injîmœ  Grxcitatis,  I, 

164)?  C'est  ce  que  je  ne  saurais  décider. 
3.  Cf.  p.  24-25;  sur  les  déserteurs,  t.  VIII,  ch.  III,  §  13.  —  On  peut  regard» 

comme  un  prélude  au  soulèvement  des  Bagaudes  les  bandes  de  déserteurs  t 
autres  sous  Commode  et  Septime  (t.  IV,  p.  503  et  515). 

4.  Agricolœ,  rusticus  vaslator,  Paneg.,  II,  4;  agrestes  oc  latrunes,  Aur.  Victor,  / 

Cœs.,  39,  17;  ruslicani,  Eutrope,  IX,  20,  3;  rusticorum  manus,  Orose,  VII,  23,  '. 
rusticoram  multitudo,  Jérôme,  an.  Abr.  2303,  Schœne;  de  même,  Prosper  Tiro,  p.  44 

Mommsen  (expression  qu'on  retrouvera  dans  la  tradition  chrétienne,  p.  53,  ii.  i 
5.  Arator  pedilem,  pastor  equitem  imitatus  est;  Paneg.,  II,  4.  Les  bergers  devaiei 

monter  à  cheval  pour  garder  leurs  bêtes,  et  du  reste  ils  abusaient  de  c 
avantage  pour  se  livrer  au  brigandage  :  de  là,  les  lois  du  Code  Théodosien  poi 

leur  interdire  l'usage  du  cheval  (IX,  30,  2  et  5). 
0.  On  a  supposé  que  les  exactions  de  Carin  avaient  provoqué  la  |)rise  d'arim 

des  Bagaudes  (d'après  Paneg.,  III,  5,  exacerbatas  sœculi  prioris  injuriis  provinciai 



maximien;   la   répression  des  BAOAUDES.  53 

rable  avait  rejeté  dans  la  révolte  tous  ceux  qu'elle  ne  nourris- 
sait plus. 

Que  voulaient-ils  et  que  prétendaient-ils  faire?  Nous  ne  le 

saurons  jamais '.  L'histoire  nous  montre  les  Bagaudes  apparais- 

sant en  un  jour,  et  disparaissant  presque  aussitôt^.  Elle  n'a  pas 
de  détails  sur  ces  malheureux,  elle  eut  même  honte  de  parler 

de  la  guerre  qu'on  leur  fit  et  des  victoires  qu'on  remporta 
sur  eux  \ 

On  a  dit  qu'il  y  avait  des  Chrétiens  parmi  eux*  :  j'en  doute 

fort,  le  Christianisme  n'ayant  pas  encore  pénétré  dans  les  cam- 
pagnes gauloises  \  On  a  dit  encore  que  leur  principale  forte- 

resse était  la  butte  du  vieux  Saint-.Maur  dans  la  cité  des 

l*arisiens  :  je  ne  vois  là  qu'une  pure  légende  ̂   Il  est  vrai  que 

des  légendes  de  cette  sorte  montrent  l'impression  que  l'afîaire 
des  Bagaudes  fit  plus  tard  sur  les  chroniqueurs  du  Moyen  Age, 

qui,  à  la  différence  des  historiens  modernes,  n'ont  pu  se  rési- 
gner à  ne  rien  savoir. 

L'organisation  de  leurs  troupes  semble  avoir  été  assez  bien 

comprise,  puisque  Maximien  eut  de  la  peine  à  les  réduire'.  Ils 
eurent,  croit-on,  deux  chefs  suprêmes,  .Elianus  et  Amandus**  : 

La  tyrannie  liscale  fut  saus  doute  une  des  causes  :  mais  il  y  en  eut  bien  d'autres, 
et  l'origine  du  soulèvement  est  dans  la  situation  générale  de  la  terre  (p.  13  ol  s.). 

1.  Rien  n'indique  de  leur  part  des  plans  de  réorganisation  politique  ou  sociale: 
cf.  p.  34.  n.  1. 

2.  Je  parle  de  la  grande  révolte  :  car  le  nom  et  la  condition  de  Bagaude 

devaient  durer  jusqu'à  la  Pin  de  l'Empire;  cf.  t.   Vlli,  ch.   IV.  §  1.  ch.  III,  §  13. 
3.  P.  oo,  n.  3. 

4.  La  croyance  au  Christianisme  des  Bagaudes  s'annonce  peut-être  dès  le 
V  siècle  (si  dans  la  Passio  de  saint  Maurice  écrite  par  Eucher  au  milieu  du 

y"  siècle,  l'expression  miiltitudinem  Christianoruni  vise  les  Bagaudes,  ce  qui  n'est 
nullement  assuré:  Acta,  22  sept.,  VI,  p.  342:  Krusch,  Mon.  Genn.  hist..  Script,  rer. 

Merov.,  Ill,  p.  34):  elle  s'affirme  au  plus  tard  au  vu"  siècle  (cf.  ici,  p.  70,  n.  1). 
Ce  qu'on  dit  alors  d'eux  provient  sans  doute  du  faux  Orose  et  se  retrouve  surtout 
dans  les  documents  relatifs  au  soi-disant  castrum  Bagaudarum  de  Saint-.Maur- 
des-Fossés  (cf.  p.  51,  n.  5).  Revue  des  Et.  anc,  1920,  p.  45  et  s. 

5.  Cf.  p.  264.  M.  7.  p.  204-."). 
(>.  P.  51,  n.  ."). 

7.  Textes,  p.  54.  n.  2  et  3,  p.  5.").  n.  3. 
8.  Eutrope.  IX,  20;  Aur.  Victor,  De  Cœs.,  39,  17:  Orose.  VII.  2o.  2.  Les  textes 

douuent  tantôt  Helianus,  tantôt  .-Elianus. 
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s'il  était  vrai  que  ces  chefs  eussent  frappé  monnaie  et  pris  le 

titre  d'Auguste*,  cela  prouverait  de  hautes  ambitions  chez  ces 

maîtres  de  vagabonds,  mais  des  ambitions  qui  les  rapproche- 

raient singulièrement  de  la  banalité  du  siècle.  Je  ne  pense  pas 

qu'ils  aient  eu  à  leur  disposition  de  très  fortes  armées  :  s'ils  ont 

essayé  de  surprendre  des  villes',  je  ne  vois  pas  qu'ils  en  aient 
occupé  nulle  part.  Leur  stratégie  consista  surtout  à  multiplier 

les  petites  bandes,  à  préparer  une  guerre  de  surprises,  d'embus- 
cades et  de  coups  de  main^ 

Maximien  mit  certainement  longtemps  à  les  vaincre,  et  peut- 

être  ne  réussit-il  pas  à  les  détruire  entièrement*.  Son  armée, 
comme  toutes  les  armées  romaines,  était  mal  faite  pour  ces 

escarmouches  imprévues  et  sans  cesse  renouvelées ^  S'il  la 

conduisit  tout  entière  avec  lui  par  le  Grand  Saint-Bernard^, 
une  fois  en  Gaule  il  dut  sans  doute  la  partager  en  corps  nom- 

breux pour  les  rabattre  sur  les  insurgés.  Il  n'en  vint  à  bout, 

j'imagine,  qu'en  divisant  le  pays  en  secteurs  militaires,  corres- 
pondant aux  carrefours  et  aux  seuils  principaux^  et  en  refou- 

1.  Cela  est  d'ailleurs  de  plus  en  plus  douteux.  Les  monnaies  aux  noms  de 

A.  Pomponius  .mianus  Aug,  et  Cn.  Sal(vius)  Aniandus  Aug.  n'ont  jamais  été  retrouvées 
(me  dit  Blanchet),  et  les  gentilices  ne  laissent  pas  que  de  surprendre.  On  ne 
les  connaît  que  par  Goltzius,  Thésaurus  rei  antiquarix,  éd.  de  1579,  p.  73  et  76. 

Il  semble  pourtant  qu'Kckhel  (YIII,  p.  41)  ne  se  refuse  pas  à  accepter  des  monnaies 
au  nom  de  C.  Amandus. 

2.  Plerasque  urbiuin  tentare;  Aur.  Victor,  39,  17. 
3.  Hostem  barbaruin...  rusticus  vastalor  imitatur...  Mililares  habilus  ignari  agri- 

colœ  appeliverunt;  Paneg.,  II,  4. 
4.  Cf.  p.  56,  n.  2. 

5.  Le  gros  de  l'armée  devait  être  formé  par  les  anciennes  troupes  de  Caria 
(p.  47).  l 

6.  Si  l'on  admet  l'itinéraire  indiqué  par  la  première  Passio  de  saint  Maurice  et  ■) 
de  la  Légion  Thébaine  (22  septembre;  cf.  ici,  p.  70,  n.  1),  Maximien  aurait' 

franchi  les  Alpes  en  septembre,  et,  dans  ce  cas,  étant  donné  qu'il  est  à  Mayence  i 
en  juin  286  (p.  o6,  n.  3),  vraisemblablement  en  285  (plutôt  qu'en  286,  comme  l'a  i 
pensé  Tillemont).  Parmi  ses  troupes  était  un  corps  de  Thébains  amené  sans  j 

doute  d'Egypte  ou  d'Orient  (cf.  t.  IV,  p.  547,  n.  3);  tout  cela  est  vraisemblable;  ] 
cf.  Revue  des  Études  anciennes,  1920,  p.  41  et  s.  Mais  il  est  probable  que  d'autres 
troupes   ont  dû  devancer  Maximien. 

7.  J'entrevois,  dans  la  Gaule  du  iv*  siècle,  plusieurs  secteurs  militaires  qui 
peuvent  avoir  été  organisés  par  Maximien  en  vue  de  la  pacification  intérieure  de 

la  contrée.  —  1"  Le  district  de  la  Savoie,  Sapaudia  (nommée  d'abord  par  Ammien, 



MÂXIMIEN;   la  RÉPRESSlOrt  DES   RAGAUDES.  55 

laut  et  relançant  les  bandes  de  misérables  à  la  façon  d'un  gibier 
aux  abois  ou  à  la  manière  dont  Pompée  avait  traqué  et  supprimé 

les  pirates'.  Les  nouvelles  forteresses  de  l'intérieur  purent 
jouer  un  rôle  dans  cette  guerre,  et  servir  de  points  de  départ, 

d'appui  ou  de  repère  aux  détachements  impériaux*.  On  parla 

d'innombrables  combats,  dont  aucun  d'ailleurs  ne  mérita  la 

gloire  d'une   victoire  triomphale  \  A  la  fin,  les  routes  de   la 

XV,  II,  17,  pour  la  date  de  355;  le  mot  est  cerlainemeiit  d'origine  gauloise).  Ce 
secteur  comprenait  originellement,  je  crois,  les  vallées  latérales  des  Alpes  du 

côté  de  la  Gaule,  depuis  Grenoble  (i\ot.  dign.,  Occ,  42,  15)  jusqu'à  Genève 
(Ammien,  ib.)  par  Chambérj',  puis,  au  delà,  la  région  des  lacs  bordant  le  Jura, 

par  Genève,  Nyon  et  Yverdon  (Not.  diijn.,  Occ,  42,  17)  :  c'était  un  commandement 
militaire  long  et  étroit  sur  des  chemins  de  rocadfi,  et  surveillant  par  là  toutes 
les  routes  franchissant  les  cols  des  Alpes  et  du  Jura  (cf.  Revue  des  Et.  anc,  1920, 

p.  273  et  s.;  ici,  t.  V,  p.  86-87).  N'oublions  pas  que  les  Alpes  semblent  avoir  été 
un  pays  d'élection  pour  les  Bagaudes  (cf.  Zosime,  VI,  2,  10)  :  de  là,  peut-être 
sous  Constance,  la  création  de  la  cohors  prima  Flavia  Sapaudica  {Not.,  Occ,  42,  17). 

—  2"  Un  secteur  sur  la  double  route  de  Reims  à  Amiens  par  Soist<ons  et  par  Saint- 
Quenlin  :  il  correspondrait  à  la  zone  de  persécution  de  Rictiovar  (p.  70,  n.  3)  et 

|)c'rsisterait  dans  le  tractas  (de  surveillance  militaire)  inter  Reinos  et  Ainbianos  de 
la  Nol.  dign.,  Occ,  42,  67.  —  3°  Le  district  dit  limes  ou  tractus  Nervicus  ou  Nervicanus 

(Not.  dign.,  Occ,  37;  Paulin  de  Noie,  Epist.,  18,  4),  qui  s'étendait  sans  doute  primi- 
tivement sur  les  cités  des  Norviens  (Hainaut)  et  des  Ménapes  (Flandre).  —  4°  Un 

secteur  fluvial  et  maritime,  pourvu  de  (lottillcs,  allant  de  Vienne  sur  le  Rhône 
à  Marseille,  appelé  Gallia  Riparensis  (Not.  dign.,  Occ,  42,  13)  et  destiné  à  appuyer 

en  arrière  les  lignes  de  la  Savoie. — 5°  En  avant  de  la  Savoie,  sur  les  cols  des  Alpes, 
un  tractus  Italioe  circa  Alpes  {Not.  dign.,  Occ,  24).  — De  ces  secteurs,  dont  on  aperçoit 
les  vestiges  onomastiques  ou  administratifs  dans  la  Notitia  dignitalum,  la  création 

ne  peut  guère  être  placée  ailleurs  que  sous  Maximien  vers  285-286,  au  moment 

où  l'Empire  eut  à  rétablir  les  affaires  de  Gaule,  à  la  fois  contre  Bagaudes,  pirates 
et  Barbares  :  c'est  peut-être  à  la  création  de  ces  commandements  que  fait  allu- 

sion le  Panégyrique  (II,  11,  eos...  quorum  duclu,  etc.).  .^vec  plus  d'incertitude,  car 
ils  peuvent  se  rattacher  à  des  organisations  postérieures  de  protection  militaire, 

sont  les  suivants.  —  6°  Le  tractus  de  route  entre  Paris  et  le  passage  de  la  Cure 

(cf.  p.  188,  u.  3)  sur  la  voie  de  Sens  et  Auxerre  (cf.  t.  V,  p.  00),  qu'on  peut 
rattacher  à  la  mise  en  état  du  chemin  de  la  rive  gauche  de  la  Seine  (p.  !)l, 

n.  2).  —  7°  Le  traclus  des  routes  et  montagnes  cévenoles  de  Roanne  au  Velay  et  au 

delà,  qu'on  peut  rapprocher  de  la  construction  de  la  route  à  travers  les  Cévennes 
(p.  01,  n.  1;  j'hésite,  encore  qu'elle  puisse  être  justifiée,  à  accepter  la  correction 
de  Longnon,  Le  Moyen  Age,  X.WUI,  1915-6,  p.  306,  per  tractum  Virodunensem  et 
Catalaunorum,  zone  de  Verdun  à  Châlons).  Ces  deux  secteurs,  connus  par  la  Not. 

dign.,  Occ,  42,  06  et  68.  —  8°  Ajoutez,  et  celui-ci  très  certainement  du  temps  de 

Maximien,  le  grand  commandement  militaire  et  maritime  de  l'Armorique  et  de 
l'Océan  (p.  63,  n.  3).  —  Voyez  aussi,  là-dessus,  1.  VIII,  ch.  Il,  surtout  §  4  et  9. 

1.  T.  III,  p.  118;  voyez  le  partage  des  régions  maritimes  en  secteurs  de   com- 
mandement; Plutarque,  Pompée,  26. 

2.  Cf.  p.  23;  cf.  Ammien,  XVI,  2,   12. 

3  Paneg.,  Il,  4  {cursim  prœtereo...,  oblivionem  illius  victoriœ  malle  quani  gloriam)-; 
6  {transeo  innunierabiles  tuas  tota  Gallia  pugnas)]  Eutrope,  IX,  20. 
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Gaule  furent  dégagées,  et  le  pays  rendu  à  ce  qui  restait  de  la 

paix  romaine  '. 

Toutefois.  —  et  cette  remarque  reviendra  souvent  dans  l'his- 

toire de  ce  nouveau  siècle  romain,  si  plein  d'utiles  labeurs  et 
que  le  succès  absolu  ne  récompensa  jamais,  —  il  ne  faut  point 

parler  ici  delà  destruction  définitive  des  insurgés  gaulois.  Beau- 

coup échappèrent  à  la  mort  par  une  nouvelle  fuite,  et  regagnèrent 

les  bois  ou  les  montagnes  d'où  ils  étaient  partis  pour  combattre 

liome.  l*Ius  d'un  malKeureux  les  y  rejoindra.  Jusqu'à  la  fin  de 
IKmpire  il  y  aura  des  troupes  de  lîagaudes,  et  on  les  verra 

descendre  sur  les  grandes  routes  aux  heures  de  négligence.  En 

marge  de  la  vie  publique  et  normale,  une  société  d'irréguliers, 

de  gens  sans  aveu  ou  hors  la  loi,  disséminés  à  l'écart  dans  les 

régions  difficiles,  continuaient,  à  l'abri  de  leurs  retraites,  leurs 

rêves  ou  leurs  méfaits'. 

III.    —    TREVES,    CAPITALE    DE    L   OCCIDENT 

Maximien,  à  la  frontière  du  Khin,  s'est  arrêté  un  instant  à 

Mayence^,  qui  était  le  centre  de  la  défense  militaire  et  le  lieu 

1.  Coulraiiemeut  à  la  réputation  faite  par  les  Cliréliens  à  Maximien  (p.  ol, 
n.  3).  on  parle  à  ce  propos  de  sa  dementia  {Paneg.,  11,  4),  et  il  est  bien  sûr  que 

Maximien  a  voulu  le  silence  et  l'oubli  sur  cette  triste  g:uerre  (id.). 
2.  D'après  Zosime,  VI,  2,  10  (Bagaudes  dans  les  Alpes  au  début  du  v"  siècle), 

et  Salvien,  De  gubernatione  Dei,  V,  5,  22;  6,  24  et  s.,  édit.  Pauly  (dans  la  Gaule 

en  général  au  milieu  du  v"  siècle).  Cf.  t.  VIll,  ch.  III.  §  13,  cli.  IV,  §  1. 

3.  Supposé  d'après  le  fait  qu'il  combattit  d'abord  Alamans  et  Burgondes.  Il  y 
était  certainement  le  21  juin  286;  Fragm.  juris  Valic,  §  271.  —  Un  monument 
célèbre  (médaillon  de  plomb  trouvé  à  Lyon  et  conservé  au  Cabinet  des  Médailles) 
représente  :  en  un  registre  supérieur,  deux  empereurs,  qui  semblent  bien  Dio- 

ctétien et  Maximien,  faisant  des  largesses  au  peuple;  en  un  registre  inférieur, 
un  groupe  de  gens  en  appareil  de  fête,  traversant  le  Rhin  sur  un  pont  entre  les 
deux  forteresses  de  Kastel  {Castellnin)  et  Mayence  (Mogontiacuin).  Comme  aucun 
texte  ne  permet  de  croire  que  Dioclétien  soit  venu  à  Mayence,  il  est  probable  que 
la  largilio  du  registre  supérieur  se  rapporte  à  une  entrevue  des  deux  princes 

(p.  58,  n.  7),  et  la  festivilas  d'en  bas  à  quelque  solennité  contemporaine,  comme 
le  retour  de  Maximien.  A  la  rigueur,  on  pourrait  supposer  une  rencontre  entre 
Maximien  et  Constance  (p.  73,  84),  ou  même  une  cérémonie  présidée  par  Constantin 

et  Maximien  (p.  103)  :  mais  c'est  infiniment  plus  douteux.  Cf.  p.  241,  n.  4. 
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ordinaire  des  concentrations  d'hommes'.  C'était  un  poste  de 

dano-er  et  de  combat,  qui  pouvait  convenir  aux  jours  de  bataille, 

mais  qui  n'était  point  fait  pour  la  résidence  auguste  d'un  em- 

pereur. L'hiver  venu,  il  s'installe  à  Trêves,  et  il  y  prend  posses- 
sion, avec  la  pompe  accoutumée,  du  titre  consulaire  (287)-. 

Cette  cérémonie,  qui  se  déroula  dans  la  plus  grande  ville  de 

la  Gaule,  prit  l'importance  d'un  acte  symbolique,  la  valeur 

d'une  ère  nouvelle.  Ce  n'était  pas  le  hasard  d'un  voyage  ou 

d'une  expédition  qui  avait  conduit  l'empereur  à  Trêves  pour  v 
revêtir  la  trabée  consulaire  et  y  recevoir  les  vœux  solennels  '  : 

c'était  la  volonté  ferme  et  réfléchie  de  faire  de  cette  ville  le 

centre  militaire  et  politique  de  l'Occident  en  défgfcse.  A  la  même 

date,  son  frère  Dioclétien  s'installait  à  Nicomédie,  et,  lui  aussi, 
inaugurait  son  consulat  dans  cette  cité  lointaine  \ 

Nicomédie,  face  au  Bosphore,  était  pour  l'Orient  ce  que 

Trêves  était  pour  l'Occident  :  l'empereur  s'y  trouvait  à  égale 

distance  de  ses  ennemis  de  l'Euphrate  et  de  ses  ennemis  du 
Danube;  elle  commandait  les  routes  militaires  de  terre  et  de 

mer  qui  vont  de  la  Thrace  à  la  Cappadoce  et  du  Pont-Euxin  à 

la  mer  Egée.  Et  Trêves,  de  la  même  manière,  à  égale  distance 

des  murailles  romaines" de  l'île  de  Bretagne  et  des  forteresses  de 
rillyrie  danubienne,  proche  de  Cologne  et  de  Mayence  les  deux 

grandes  citadelles  du  Rhin%  à  portée  des  Francs  au  nord  et  des 

Alamans  au  sud  \  solidement  bâtie  sur  cette  Moselle  qui 
est  devenue  la  route  nécessaire  des  renforts  en  hommes  et 

des  convois  de  vivres".  Trêves  était  désignée  depuis  l'ori- 

gine pour  devenir  le  quartier  général  d'un  empereur  de  fron- 

1.  T.  IV,  p.  104;  t.  VI,  p.  4S8-490. 

2.  D'après  Paneg..  II,  6,  pour  la  cérémonie.  Pour  la  date,  cf.  p.  64,  n.  1. 
'■i.  Paneg..  II,  6  {togam  prsetextain...,  vovetur  pro  futuris). 
4.  Je  le  suppose  d'après  Nicomediam  sludens  Romx  coxquare;  Lactance,  De  m. 

p  .  7. 
5.  T.  VI,  p.  482  et  s. 
6.  T.  IV.  p.  542-3. 
7.  Flavius  hic  noster,  etc.;  Paneg.,  II,  12. 
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tière  '.  Germanicus  et  Claude  avaient  pressenti  ce  rôle,  Poslume 

l'avait  esquissé,  ̂ faximien  le  réalisait-.  C'est  à  Trêves  que  l'Em- 

pire romain  va  commencer  son  dernier  siècle  d'Occident,  qui 
sera  peut-être  son  plus  beau  siècle,  non  pas  certes  par  les 

œuvres  de  la  paix  et  les  joies  de  la  vie,  mais,  ce  qui  vaut  mieux, 

par  les  efforts  de  la  volonté  et  la  résistance  aux  malheurs'. 

Séjour  d'empereurs  qui  sont  là  pour  travailler  et  pour  com- 
battre, la  ville  de  la  Moselle  va  prendre  une  grandeur  et  une 

dignité  que  sa  rivale  du  Tibre  pourra  plus  d'une  fois  envier'. 

Rome  n'en  restait  pas  moins  la  ville  souveraine,  le  siège  du 

sénat,  la  dispensatrice  des  noms  suprêmes,  l'ombilic  de  la  terre, 

la  mère  de  l'autorité  impériale,  la  patrie  unique \  Mais  les  deux 

nouveaux  empereurs  ne  la  connaissaient  que  de  nom.  Ni  l'un 

ni  l'autre  n'avaient  eu  la  pensée  de  s'y  faire  saluer  à  leur  avène- 
ment. On  ne  sait  trop  quand  ̂ Taximien  y  apparut  pour  la 

première  fois^.  Dioctétien  n'y  viendra  qu'à  la  vingtième  année 

de  son  règne,  et  n'y  retournera  plus  ̂   Lorsque,  en  290',  les 
deux  frères  décidèrent  de  se  revoir,  alin  de  traiter  ensemble  des 

1.  H  semble  bien  que  les  empereurs  l'aient  dès  l'origine  résolument  décidé,  et 
pour  Trêves  et  pour  Nicomédie  :  c'est  ce  qu'indique  la  péroraison  du  Panép-yriste 
de  280  :  quand  vous  aurez  visité  Home, l'Orient  et  la  Gaule  vous  réclameront  aus- 

sitôt à  nouveau,  adintc  prœsenlia  tua  fruimur,  et  jain  reditiiin  desiderainus  (Pan.,  11,  14). 

2.  ï.  IV,  p.  129,  175.  n.  3,  p.  2G2,  n.  2,  p.  579-580-,  t.  VI,  p.  476  et  s, 
3.  Cf.  Paneg.,  II,  14  :  Ne  huic  (Trêves)  invideas  (Rome)  civilati,  cui  nunc  ille 

(Maximien)  simiiiluduieni  majestalis  tuœ  confert. 

4.  Cf.  p.  35.  Le  Panéji^yriste  de  Maximien  do  289  (II)  a  bien  senti  qu'il  fallait 
maintenir  le  prestige  de  Home  ou  calmer  ses  légitimes  inquiétudes,  en  rappelant 

à  chaque  instant  qu'elle  était  sedes  nuininis  vestri,  religiosacrœ  urbis,  domina  gentium, 
iniperii  vestri  mater  (II,  1,  14),  et  en  prévoyant  le  jour  où  Rome  recevrait  la  visite 

môme  des  deux  empereurs,  cam  vos  illa  imperii  vestri  mater  acceperit  (II,  14),  pro- 

messe qui  paraît  avoir  été  faite  par  les  deux  princes.  Et  c'est  pour  cela, 
évidemment,  que  Maximien  a  tenu  à  célébrer  à  Trêves,  avec  une  solennité 

particulière,  l'anniversaire  de  la  fondation  de  Rome  {Paneg.,  H;  cf.  p.  .50,  n.  9). 
N'oublions  pas  que  ces  panégyriques  étaient,  pour  les  empereurs,  une  manière 
de  s'adresser  à  l'opinion  publique  par  l'organe  d'un  orateur  officiel. 

5.  Il  ne  semble  pas  qu'il  soit  passé  par  Rome  avant  de  franchir  les  Alpes 
(p.  34,  n.  6).  Hune  optatissimum  principem  in  Galiiis  suis  [remarquez  ce  possessif] 
retinet  ratio  reipublicœ,  dit  le  Panégyrique  de  289  (II,  14). 

6.  En  nov.  303,  avec  Maxirnien  (Lactance,  De  m.  p.,  17);  sur  son  mépris  pour 

Rome,  Lactance,  ibid.  —  Son  séjour  à  Rome  en  285  est  fort  douteux. 

7.  Maximien  s'est  rendu  en  Italie  sans  aucun  doute  par  le  mont  Genèvre  (Paneg., 
111,  9,  Alpes  Cottiœ),  le  col  des  Alpes  de  beaucoup  le  plus  fréquenté  en  ce  siècle 
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affaires  de  l'Empire,  ce  fut  à  Milan  qu'ils  se  réunirent.  Home 
était  trop  loin  de  la  frontière  pour  les  yeux  de  ces  princes  qui 

ne  regardaient  plus  que  l'ennemi.  Ils  sauvaient  son  nom  et 

son  œuvre,  et  ne  pensaient  pas  lui  devoir  autre  chose*. 

A  Trêves,  Maximien  voulut  avoir  l'image  de  la  Ville  Eter- 

nelle, l'illusion  de  sa  grandeur  et  de  sa  vie^  Avec  la  même 

solennité  qu'il  y  avait  inauguré  son  consulat,  il  y  commémora 

l'anniversaire  de  Rome,  comme  si  la  majesté  de  Rome  se 

retrouvait  aux  bords  de  la  Moselle  (21  avril  289)^.  Quelques 
mois  après,  ce  fut  le  jour  de  sa  propre  naissance  qui  y  donna 

lieu  à  de  grandes  fêtes  et  à  des  discours  d'apothéose  (21  juillet 

291?)*,  et  bientôt  ce  sera  la  fondation  de    Trêves   elle-même 

(cf.  p.  183,  a.  5;  c'est  par  mé^arde  qu'on  fait  intervenir  ici  summas  arces  Monœci 
Herculis,  IV,  4);  mais  il  a  pu  revenir  par  Monaco  et  Marseille  (p.  70,  n.  2).  Ce 
voyage  a  dû  avoir  lieu  en  plein  hiver  {Paneg.,  IIl,  2),  à  la  lin  de  290  plutôt 

qu'à  la  fin  de  288,  comme  l'a  supposé  Seeck  (I,  2'  éd.,  p.  448-9).  Mais  il  serait 
possible  qu'il  y  ait  eu,  en  287  ou  plutôt  en  288,  une  autre  entrevue  très 
rapide  et  moins  solennelle  sur  les  bords  du  haut  Danube  (Paneg.,  II,  9). 

1.  Lors  de  l'entrevue  des  deux  empereurs  à  Milan  en  290,  le  Panégyriste 

(III,  12)  a  bien  soin  de  marquer,  non  sans  une  certaine  ironie,  qu'ils  se  rappro- 
chaient ainsi  de  Rome,  et  que  celle-ci  «  s'efforçait  de  les  voir  »,  vos  e  speculis 

suorum  monliwn  prospicere  conata.  Et  l'orateur  ajoute  aussitôt  que  le  sénat  de 
Rome,  en  envoyant  ses  délégués  à  Milan,  a  montré  par  là  ut  ibi  tune  esset  sedes 
iniperii  videretur  quo  uterque  venerat  imperator,  et  ce  passage  est  vraiment  capital 
et  comme  le  renversement  de  la  tradition  romaine.  Ce  second  Panégyrique 
semble  avoir  pour  but,  en  partie,  de  dissiper  les  illusions  que  Rome  avait 
pu  avoir  au  sujet  des  résidences  ou  des  visites  impériales,  et  que  le  premier 
discours  avait  encouragées  (p.  58,  n.  3  el  4,  p.  50,  n.  9). 

2.  Cf.  p.  58,  n.  3  {similitudincni  majestatis).  Voyez  sous  Constantin,  à  Trêves,  la 

construction  d'un  Circas  Maximus  qu'on  dira  œmulum  Romano  (Paneg.,  VII,  22). 
Outre  les  cérémonies  dont  nous  allons  parler,  il  a  dû  y  avoir  à  Trêves  dies  festos 
victoriis  triuniphisque  celebratoi  (Paneg.,  III,  5). 

3.  Premier  Panégyrique  (p.  50,  n.  9.  p.  38,  n.  4). 
4.  Second  Panégyrique  de  Maximien  (III  de  la  collection  dans  les  éditions 

courantes,  XI  dans  la  tradition  des  manuscrits)  :  le  jour  est  à  peu  près  certain, 
21  juillet,  anniversaire  des  naissances  de  Maximien  et  de  Diodétien  (III,  2, 

gemini  natales);  la  date  est  plus  incertaine,  Seeck  propose  290  (en  particulier  Reul- 

Encycl.,  VI,  c.  1106).  Mais  le  motif  est  hors  de  doute  (III,  2),  et  il  n'y  a  pas  de 
raison  de  douter  qu'il  ait  été  prononcé  à  Trêves.  —  Je  crois  qu'il  est  dû  au  même 
auteur  que  le  premier  (comparez  III,  12,  à  II,  14;  voyez  les  allusions  à  un  premier 

discours  dans  III,  1  et  5),  tout  en  reconnaissant  qu'il  ne  manque  pas  de  diffé- 
rences dans  la  langue  et  l'allure  (elles  sont  notées  par  Ruhl.  De  XII  Pan.  Lat., 

Greifswald,  1868,  p.  18  et  s.).  Cette  unité  d'origine  est  du  reste  mentionnée 
par  les  manuscrits.  Quant  au  nom  de  Mamertinus  pour  l'auteur,  il  me  paraît 
résulter  également  des  rubriques  des  manuscrits  :  ejusdeni  magistri  memet  [inter- 
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que  les  empereurs  et  les  hommes  de  l'Occident  gaulois  célébre- 
ront avec  enthousiame  et  reconnaissance,  comme  l'ère  lointaine 

qui  avait  préparé  les  temps  de  leur  salut  et  de  leur  gloire'. 

rV.    —    MAXIMIEN  SUR  LE    RII I  N  :   L"  A  L  L  î  A  NCE    ['RANQUE 

L'œuvre  de  victoire  et  de  paix  s'exécuta  rapidement  sur  le 
Rhin.  Elle  comporta,  assez  habilement  mêlées,  des  guerres, 

des  intrigues  et  des  alliances. 

Maximicn  délivra  d'abord  la  zone  frontière  la  plus  proche, 
qui  était  de  la  Suisse  à  la  Moselle.  De  ce  côté,  on  avait  contre 

soi,  depuis  longtemps,  les  Alamans  de  Souabe,  derrière  lesquels 

les  Burgondes  étaient  apparus  en  Franconie  ^  Maintenant  que 

la  terre  d'outre-Rhin  ^  est  abandonnée  aux  Barbares,  ceux-ci 

se  sont  répandus  le  long  du  fleuve,  l'ont  remonté  jusqu'au  lac 
de  Constance,  se  sont  insinués  au  sud  du  haut  Danube,  et, 

installés  dans  le  coude  de  Bâle  en  masse  d'invasion,  ils 

menacent  la  Gaule  et  l'Italie  tout  ensemble*.  Une  énorme  bande 

s'était  constituée,  faite  des  aventuriers  de  toutes  les  peuplades''; 

et  quelque  part,  peut-être  du  côté  de  Mayence,  elle  s'était  ruée 
sur  les  campagnes  de  la  rive  gauche  \ 

Mais  c'était  horde  de  pillards  et  non  pas  troupe  de  guerriers. 

Maximien  n'eut  pas  à  envoyer  un  corps  d'armée.  La  bande  ne 
put  ou  ne  sut  se  nourrir  sur  ces  terres  dévastées,  la  famine  se 

prêté  absolument  à  lorl  en  menioriœ  par  Seeck]  dans  la  plupart  des  nianuscrils, 

remplacé  dans  d'autres  par  Mainertini  (éd.  ̂ Em.  Biehrens,  de  1874,  p.  xvni;  et 
surtout  de  G.  Bœhrens,  1911,  p.  xO- 

1.  Paneg.,  VII,  22  (sous  Constantin,  en  310)  :  Hanc  forlunatissiinam  chntatein, 
cujus  natalis  dies  tua  pietate  celebralur.  Cf.  p.  104,  n.  4. 

2.  P.  48,  n.  5. 

3.  T.  IV,  p.  608,  n.  2,  p.  599,  n.  2,  p.  56o. 

4.  Cf.  p.  39,  et  t.  IV.  p.  365-6.  C'est  le  retour  à  l'élat  de  choses  avant  Vespa- 
sien  et  Domitien  (t.  IV,  p.  463). 

0.  J'appelle  «  peuplade  »  pour  les  Alamans  le  pagus  ou  le  gau,  chacun  ayant  son 
roi  et  son  territoire  à  peu  près  fixe;  voyez  en  particulier  le  livre  de  Cramer  (ici, 
p.  186,  n.  2). 

6.  Paneg.,  II,  5  :  Omnet  barhariœ  nationes,  etc. 
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fit  sentir,  la  peste  se  joignit  à  la  famine,  et,  quand  les  détache- 

ments romains  d'avant-garde  se  montrèrent,  ils  eurent  surtout 
à  ramasser  des  Germains  pour  préparer  les  cortèges  triom- 

phaux de  l'empereur '.  Quant  à  ceux  des  Barbares  qui  purent 

s'en  retourner  au  delà  du  Rhin,  ils  ne  songèrent  qu'à  s'entre- 

déchirer,  Alamans  d'un  côté  et  Burgondes  de  l'autre,  et  leurs 

querelles  complétèrent  au  profit  de  Rome  l'échec  de  leur  sotte 

entreprise  ". 

Du  côté  de  Cologne  et  du  Rhin  inférieur,  en  face  des  P'rancs, 
les  affaires  furent  plus  compliquées.  Les  Francs  avaient  pour 

complices^  des  bandes  d'Hérules*  venues  des  terres  lointaines 

de  la  Germanie,  vaillantes  et  audacieuses  ^.  Maximien  fonça 

sur  elles  avec  quelques  cohortes  décidées,  dont  il  prit  lui- 

même  le  commandement;  et  se  souvenant  qu'il  avait  été 

simple  soldat,  l'empereur  courut  à  l'ennemi  l'épée  à  la  main. 

Les  Barbares,  attaqués  à  l'improviste  et  se  gardant  mal, 
furent  enveloppés  et  massacrés  ^  Vraiment,  il  suffisait  de 

peu  de  chose  pour  avoir  raison  de  ce  monde  médiocre. 

Alors,  on  s'occupa  des  Francs.  Contre  eux  on  se  battit,  non 
seulement  sur  la  rive  gauche  \  mais  sur  la  rive  droite. 

Maximien  franchit  un  instant  le  fleuve,  et  il  eut  même  la  joie, 

étrangère  depuis  des  siècles  à  un  empereur  romain  '',  de  des- 

cendre le  Rhin  jusqu'aux  abords  de  l'Océan  à  travers  les  terres 

épouvantées  de  la  Gueldre  ou  de  la  Hollande  '.  L'île  des  Bataves 

1.  Paneg.,  II,  5.  A  la  fin  de  286? 
2.  Entre  287  et  291;  Paneg.,  III,  17. 

■i.  Soit  coïncidence  fortuite  dans  l'attaque,  soit  alliance  entre  eux. 
4.  Et  de  Chaibones  (p.  48,  n.  5). 
0.  Viribus  priini  barbarorum,  locis  ulliini;  Paneg.,  II.  o. 
G.  Paneg.,  II,  o;  III,  7.  Le  combat  a  dû  être  sur  la  rive  gauche.  Fin  280? 
7.  En  286  et  surtout  287.  Je  songe  à  des  batailles  contre  les  Francs  à  propos  du 

passage  du  Paneg.,  Il,  6  :  Trunseo  iiinuinerabiles  tuas  tola  Gallia  pugnas  {cf.  universœ 

Galliœ  minarentur ;  II,  .">) ;  et  le  fait  que  l'orateur  passe  rapidement  là-dessus, 
montre  sans  doute  qu'elles  ne  furent  pas  sans  ennui. 

8.  De  là,  le  primas   omtiium  iinperatorum  du   Pan..   II,  7. 
i(.  Kn  287;  Paneg.,  II,  7.  Le  passage  (sur  le  Wahal)  a  pu  se  faire  vers  Nimègue. 

.\près  quoi,  il  est  question  d'un  lit  du  Rhin  à  moitié  desséché  qu'on  traverse  par 
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se  reconnaissait  encore  terre  romaine,  et  jusqu'au  Zuiderzée  on 

se  croyait  toujours  dans  l'Empire  '. 

C'étaient  les  Francs  qui  dominaient  dans  ces  bas  pays. 

L'empereur  s'aboucha  avec  l'un  d'eux-,  Gennobaud^  et,  disent 
les  contemporains,  on  eut  désormais,  pour  garder  la  frontière 

de  Rome,  un  chel  barbare,  un  roi  de  France*,  client  et  soldat 

de  César.  C'était  même  mal  dire  que  de  l'appeler  barbare  : 

ce  royaume  franc,  s'écriaient  les  flatteurs  officiels  de  Maximien, 

ce  n'était  plus  une  peuplade  étrangère,  c'était  une  sentinelle 
romaine  en  face  de  la  Germanie,  et,  pour  ainsi  parler,  la  cité 

d'Empire  la  plus  avancée  du  côté  du  Rhin^  L'on  racontait 
en  elTet  que  Gennobaud  avait  conduit  lui-même  ses  guerriers 

devant  l'empereur,  que  Maximien  lui  avait  conféré  solen- 

nellement le  titre  de  roi,  que  le  Franc,  s'adressant  alors  à 

ses  hommes,  leur  avait  fait  jurer  d'obéir  au  maître  de  Jiome 
comme  il   lui  obéissait  lui-même,  et  que,  leur  montrant  César 

un  gué  (vers  Arnhem?  ou  Dorestad??).  —  II  dut  y  avoir  concordance  de  ceUe 
expédition  avec  les  opérations  de  Carausius  contre  les  pirates  francs  ou  frisons 

(p.  63). 
1.  Quidquid  ultra  Rhenum prospicio,  Romanum  est;  Paneg.,  II,  7.  Trophxa  Germanica 

in  nicdia  defixa  barbaria;  Paneg,,  III,  5. 

2.  Le  Paneg.,  Il,  10,  ne  dit  pas  qu'il  s'ag'sse  d'un  Franc;  mais  cela  ressort 
nettement  de  la  suite  des  opérations  et  de  Paneg.,  III,  5,  Francos  cum  rege. 

D'ailleurs,  le  nom  de  Gennobaudes  (n.  3)  paraît  franc  (cf.  Schœnfeld,  Worlerbuch  der 
allgennanischen  Personen-  und  Vôlkernamen,  1911,  p.  293)  et  se  retrouvera  encore 

clicz  les  Francs  un  siècle  plus  tard  (Grégoire,  Ilist.,  11,  9);  le  thème  genn-  se 
rencontrera  dans  la  France  mérovingienne,  avec  Genovefa  (Geneviève)  et  les 
localités  Gennevilliers,  Gonneville. 

3.  Les  manuscrits  (Pan.,  II,  10),  très  corrompus,  donnent  tous  Gennoboudes 

(cf.  II.  2,  p.  63,  n.  1),  mais  -boudes  est  visiblement  là  pour  -laudes,  thème  courant 
en  onomastique  fraii(]ue.  —  On  aimerait  savoir  de  quelle  peuplade  il  était  roi. 
Je  conjecture  des  Saliens  plutôt  que  des  Chamaves,  étant  donné  que  les  Cha- 
maves  seront  présentés  bientôt  en  ennemis.  Et  dans  ce  cas,  ce  serait  le  début  de 

l'histoire  capitale  du  Bas  Empire,  l'alliance  de  Home  avec  les  Saliens  (cf.  p.  85-6). 
Mais  on  a  tout  lieu  de  croire  que  ces  Saliens  et  Gennobaud  étaient  encore  sur  la 

rive  ultérieure,  soit  dans  leur  pays  originel,  en  Salland  ou  Over-Yssel  (cf.  t.  IV, 
p.  542,  n.  4),  snit  à  la  rigueur  passés  déjà  en  Veluwe  ou  en  Gueldre  (cf.  t.  IV, 

p.  217,  n.  8).  —  La  cérémonie  ne  parait  pas  avoir  eu  lieu  chez  les  Francs  eux- 
mêmes  (cum  sua  gente  veniendo,  dit  le  Panégyriste  à  propos  du  roi  Gennobaud; 
II,  10). 

4.  Cf.  regea  Franciœ  dans  le  Paneg.,  Vil,  10;  et  dans  le  mi'me  (Vil,  0),  nationes 
Francix,  précisément  pour  les  Francs  des  bas  pays. 

5.  Voyez  les  textes  des  n.  1  et  p.  63.  n.-l. 
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Auguste,  il  les  avait  invités  à  le  contempler  tel  qu'un  dieu  et  tel 

qu'un  souverain'.  En  cette  scène,  d'un  roi  franc  se  conver- 

tissant à  l'Empire  romain  sur  la  frontière  de  Germanie,  c'était 

une  nouvelle  histoire  qui,àrinsu  de  tous,"  commençait  dans  le 
monde  (288  ?)^ 

Sur  mer  enfin,  lAJaximien  réorganisa  la  flotte  de  Boulogne^, 
et  il  en  confia  la  direction  à  un  homme  du  métier  et  du  pays, 

le  Ménape  Carausius*.  Ce  n'était  qu'un  ancien  pilote  :  mais 
son  audace  et  sa  connaissance  des  choses  de  l'Océan  firent  de 

lui  un  amiral  hors  ligne,  qui  ne  ressemblait  guère  à  ces  chefs 

romains  si  souvent  inintelligents  et  timorés  en  matière 

navale  ̂   En  quelques  semaines  de  courses,  il  purgea  le 

Détroit  des  pirates,  saxons,  frisons  ou  francs'"'. 

1.  Oslendit  ille  le  popnlarihus  suis  et  intueri  dia  jussit  et  obsequia  [redf'vancos?  cf. 
p.  103,  n.  3]  dlscere,  cuin  libi  ijise  serviret;  Paneg.,  II,  10;  cf.  III,  5.  Voyez  une  scènede 

mèrne  f!,pnre  avec  Tibère,  l.  IV,  p.  116.  Il  doit  s'agir  d'un  acte  religieux  et  solennel 
d'hommage.  —  La  mention,  courante  dans  nos  livres  d'histoire,  de  deux  rois 
«  Gennoboud  cL  Esalecli  •  provient  d'une  interprétation  assez  absurde  des  leçons  des 
manuscrit><,  où  j'accepte  regnuin  receperit  Gennoboude^,  a  te  vero  muiius  acceperit. 

2.  Cf.  p.  84  et  s. 

3.  C'est  à  celte  occasion,  sans  aucun  doute,  que  fut  créé  le  commandement  mili- 
taire et  maritime  de  l'Armoriciue.  Au  temps  de  la  Nolilia  dignilaluin,  vers  400,  le 

dux  tractas  Annoricani  et  Nervicani  n'avait,  malgré  son  titre,  aucune  autorité  sur 
les  rivages  nerviens,  mais  son  ressort  s'arrêtait  à  la  Bresle(en  partant  de  l'Océan), 
où  commençait  la  Seconde  Belgique,  et  les  rivages  de  cette  province,  qui  renfermait 
Boulogne,  étaient  sous  la  dépendance  du  dux  Belgicœ  Secundœ.  De  plus,  le  ressort 

armoricain  ne  dépassait  pas  au  sud  l'estuaire  de  la  Gironde,  et  les  côtes  louchant  ù 
l'Espagne  dépendaient  directement  du  mcujister  peditum.  Enfin,  les  côtes  germa- 

niques à  l'est  de  l'Escaut  n'appartenaient  pas  à  ce  duc  de  Belgique,  et  l'on  peut 
conjecturer  qu'elles  ressortissaient  à  un  dux  Gennaniœ  Secundœ.  Il  est  impossible  (]ue 
cet  élat  de  choses  (Not.,  Occ,  37  et  38;  42,  18-19)  fût  celui  qu'on  avait  créé  au 
temps  de  Carausius,  et  on  admettra  que  le  commandement  de  ce  dernier  allait  du 

Rhin  aux  Pyrénées  :  n'oublions  pas  que  Carausius  commandait  à  Boulogne,  et 
que  le  nid  des  pirates  était  du  côté  des  Pays-Bas  :  apud  Bononiam  per  tractum  Bel- 

gicœ et  Arinoricœ  pacandain  mare  accepisset  (Euli'opc,  IX,  21).  Mais  il  est  fort  possible 
que  les  dangers  que  Carausius  fit  courir  à  l'Empire  amenèrent  plus  tard  le  mor- 

cellement de  ce  commandement  de  mer,  et  la  séparation  de  celui  de  Boulogne 

ou  de  Belgique  d'avec  celui  dit  de  l'Armorique.  Cf.  t.  VIII,  ch.  II,  §  9. 
4.  Cf.  p.  "5  et  s.;  Aur.  Victor,  De  Cœs.,  39,  20;  Eulropc,  IX,  21;  Orose,  VII,  25,  3. 
0.  11  faut  remonter  à  Drusus,  ou  ii  Claude  à  la  rigueur  (t.  IV,  p.  111  et  107),  pour 

trouver  chez  les  chefs  romains  une  véritable  intelligence  des -choses  de  la  mer. 
6.  Aur.  Victor.  De  Cœs.,  39,  20:  Eutrope,   IX,  21.  En  286-287?  sans  doute  pen- 

dant que  les  rfuces  de  Maximien  nettoyaient  par  terre   le  rivage  (Pan.,  II,  11)  des 
Francs  et  sans  doute  des  Sa.\ous(III,  7,  domitis  oppressa  Francis  bella  piratica).  Sur 
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Ces  beaux  faits  d'armes  et  de  politique  risquaient  d'être  sans 
lendemain,  si  Ton  ne  prenait  pas  ensuite  des  précautions  i 

infinies.  A  chaque  instant,  un  événement  imprévu  rappelait  la 

permanence  du  danger.  Le  premier  janvier  287',  au  moment 
même  où  Maximien  parcourait  les  rues  de  Trêves  en  cortège 

triomphal,  on  vint  lui  annoncer  en  toute  hâte  que  des  bandes 

ennemies  se  montraient  au  voisinage  de  la  ville.  Il  n'hésita 

pas,  quitta  lu  Irabée  consulaire,  prit  la  cuirasse  et  l'épée,  et,  les 
portes  ouvertes,  lui  et  ses  hommes  dispersèrent  les  brigands. 

Puis  l'on  rentra  dans  Trêves,  et  la  fête  reprit  son  cours  ̂  

L'histoire  est  donnée  pour  vraie  ̂   Mais  si  elle  ne  l'était  pas, 

elle  n'en  serait  pas  moins  le  résumé  et  le  signe  de  ce  qui  atten- 
dait un  empereur  du  côté  de  la  Germanie,  de  rapides  heures 

de  joie  achetées  au  prix  de  rudes  batailles. 

V.    —    LA    MAIN-D  ŒUVRE    BARBARE    EN    GAULE 

Les  chefs  romains  rendaient  la  pareille  aux  Barbares.  A 

leur  tour,  ils  franchissaient  le  fleuve  à  l'improviste,  se  ruaient 

sur  les  villages  ou  les  campements  ennemis,  et  c'était  alors 

quelque  formidable  razzia,  d'où  Ton  rapportait  pêle-mêle  des 
trésors  repris  aux  Germains,  des  Romains  délivrés,  des 

femmes,  des  enfants,  des  hommes  et  des  bestiaux,  poussés  en  m 

troupeaux  lamentables  *.  , 

le  procédé  possible  des  opérations,  p.  76,  n.  .j.  Les  Panéf^vristes  n'insistent  pas 
sur  ces  victoires,  parce  qu'elles  furent  l'œuvre  de  Garausius,  alors  révolté  (ici,. 
p.  76). 

1.  Premier  consulat  de  Maximien.  On  a,  avec  moins  de  vraisemblance,  reculé 

l'événement  au  second  consulat,  1°'  janvier  288.  Mais,  outre  que  cette  audace  des 

Barbares  s'expli(|uerait  moins  après  plus  d'années  de  campap;nes  énergiques, 
le  Panégyriste  n'aurait  pas.  a  la  frontière,  parlé  avec  une  telle  solennité  du  second 
consulat,  et  n'aurait  peut-être  pasdit(II.6)  illumconsulatus  tui  priinumauspicaleindiein. 

2.  D'après  Paneg.,  II,  6. 

3.  Et  elle  a  pu  l'être,  puisqu'elle  a  été  racontée,  seize  mois  plus  tard,  dans  un 
discours  semi-ofliciel. 

4.  Expédition  trausrhénaae  eu  287  (p.  61,  n.  U)  plutôt  qu'en  288;  Paneg.,  II, 
7;  III,  7, 
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Que  kl  pompe  oratoire  dont  les  rhéteurs  contemporains  ont 

enveloppé  cette  histoire  ne  nous  fasse  point  illusion.  Ce  que  les 

empereurs  faisaient  là,  ce  n'était  qu'une  chasse  à  l'esclave  ', 
traitant  la  Germanie  à,  la  manière  dont  les  Arabes,  depuis  deux 

siècles,  ont  traité  l'Afrique  des  noirs-. 

L'excuse,  chez  iMaximien,  était  que  pour  réparer  les  maux 
faits  par  les  invasions  germaniques,  il  fallait  beaucoup  de  bras. 

De  telles  razzias  procuraient  aux  terres  latines  la  main-d'œuvre 
dont  elles  avaient  besoin,  leur  rendaient  en  partie  la  popula- 

tion qu'elles  avaient  perdue  ̂   C'étaient  des  préludes  ou  des 
préparations  à  la  restauration  économique  de  la  Gaule.  Depuis 

la  mer  du  Nord  jusqu'à  la  mer  Aoire,  Dioclétien  et  son  colla- 
borateur ne  cessèrent,  sept  ans  durant,  de  chasser  au  Barbare. 

Il  y  eut  des  expéditions  terriblement  fructueuses,  par  exemple 

celles  qui,  sur  le  Danube,  mirent  lin  aux  derniers  restes  des 

Quades  et  des  ̂ larcomans  \  jadis  si  redoutables  à  Marc-Aurèle  ^, 
ou  celles  qui  transformèrent  les  bandes  armées  des  Sarmates 

en  une  colossale  réserve  de  bétail  agricole,  où  l'on  comptait 

par  dizaines  de  jnilliers  de  têtes''.  La  Germanie  achevait  de  se 

dépeupler  pour  repeupler  l'Empire. 

(îomme,  de  cet  Empire,  c'était  la  Gaule  qui  avait  le  plus 
soulfert,  ce  fut  elle  qui  reçut  la  majeure  partie  du  butin.  On 

classait  les  misérables  en  différentes  catégories,  suivant  leurs 

aptitudes  ou  leurs  destinations.  I^es  uns  étaient  enrôlés  aussitôt 

1.  Cf.  t.  IV,  p.  iw. 

2.  Cf.  Mevnier,  L'Afii<iue  noire,  1011,  p.  12.').  Voyez  le  mnl  sinistre  cl  d'ailleurs 
i'ijusle  de  Julien  sur  les  Golhs  :  il  n'est  pas  besoin  de  les  combattre,  il  suflil  de 
leur  envoyer  des  marchands  d'e.sclaves,  per  quos  ubique  sine  condicionis  discrimine 
venundanlur  (Ammien,  XXII,  7,  8). 

3.  P.  2i  et  s. 

4.  Ajoutez  les  Carpes  et  les  Bastarnes  :  cœ^i  Marcomanni  Carporumque  natio  trans- 
lata oinnis  in  nostrum  soluni:  Aur.  Victor,  De  Cœs.,  39,  43;  Pancg.,  V,  o  et  10;  Eutrope, 

IX,  23.  En  295  ou  290? 

ij.  T.  IV,  p.  47.Ï  et  s.  Sur  les  Bastarnes,  cf.  t.  T.  p.  303,  n.  2. 
G.  Orose,  VII,  2.5,  12  (copiosis^imani  captlvam  inulliludinein  per  fiomanorum  finium 

disjiersere  prœsidia);  Eutrope,  IX,  2.t.  Il  y  eut  au  moins  quatre  fiuerres  contre  les 
Sarmates,  la  première  en  289  (Paneij.,  111,  6,  7  et  16).  To/ies  obrila  Sarmatia,  dit 

le  Paneg'yriste  de  297  (V,  10). 

T.   VII.    —   3 
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comme  soldats,  et  c'étaient  en  particulier  ceux  des  Germains 

qui,  enlevés  par  quelque  tribu  ennemie  de  leur  voisinage, 

avaient  été  délivrés  par  les  troupes  romaines  :  l'empereur  leur 

rendait  à  demi  la  liberté,  mais  en  les  prenant  à  son  service  '. 

D'autres  étaient  réservés  dès  l'origine  au  travail  des  champs^  : 
et  ce  fut  pour  la  Gaule  une  fortune  inespérée  que  ce  subit  I 

afflux  de  laboureurs  barbares. 

On  expédia  d'abord  ces  hommes  dans  les  cités  voisines  de  la 
frontière,  qui  avaient  été  le  plus  ravagées,  et  où  surtout  il  impor- 

tait de  refaire  le  sol,  par  exemple  chez  les  Trévires  de  la  Moselle 

et  les  Nerviens  du  Hainaut',  où  l'on  semait  le  blé  destiné  à 

nourrir  les  troupes  et  le  palais*.  Puis  ̂   ce  fut  dans  les  cam- 

pagnes de  l'Amiénois,  du  Beauvaisis,  de  Troyes,  et  dans  ce  pays 
de  Langres  dont  il  fallait  reconstituer  le  fameux  cheptel  de  bêtes  > 

ovines,  instrument  séculaire  de  la  draperie  gauloise".  Tantôt, 

on  formait  avec  ces  étrangers  de  petits  villages',  qui  portaient 
leur  nom  national,  villages  des  «  Francs  »,  des  «  Sarmates  », 

des  «  Marcomans  »  ̂,  et  ces  lieux  sont  devenus  nos  bourgades  de 

1.  C'est  ainsi  que  j'interprète,  hypolhéli(Hieinent,  la  question  des  Lètes  et  le 
texte  du  Panégyrique  (V,  21;  ici,  t.  VIII,  ch.  II,  §  4).  Ce  qui  n'empêchait  pas  les 
Lètes,  en  temps  de  paix  ou  dans  l'intervalle  des  campagnes,  de  cultiver  des 
champs,  peut-être  du  domaine  impérial  [excoluit;  Pan.,  V,  21,  où  il  s'agit  de 
Lètes  d'origine  franque  installés  par  Maximien  chez  les  Nerviens  et  les  Trévires). 
Mais  la  qualité  de  soldat  était  chez  eux  originelle. 

2.  Ce  qui  ne  les  empêchait  pas  d'être  astreints  au  service  militaire  {si  ad 
dilecluin  vocetur;  Pan.,  V,  9).  Mais  la  qualité  de  colon   était  chez  eux  originelle. 

3.  Sous  Maximien,  après  les  guerres  de  286-8;  Paneg.,  V,  21,  où  il  s'agit  de 
Lètes  francs.  Il  faut  cependant  reconnaître  que  les  manuscrits  donnent,  non 

pas  Nerviorum,  mais  Arviorum,  ce  qui  peut  faire  songer  aux  Arvii  de  l'tolémée 
(t.  VI,  p.  447,  n.  2). 

4.  Je  le  suppose,  étant  donné  le  voisinage  de  la  frontière  et  de  Trêves.  Sur  le 

blé  de  ces  pays,."t.  V,  p.  loi,  n.  1. 
5.  Sous  Constance,  et  après  les  guerres  dites  de  Batavie  en  -293  ou  294;  Paneg., 

V,  21  et  9,  où  il  s'agit  de  Francs  Chamaves  et  de  Frisons,  et  ce  dernier  nom 
peut  désigner  ici  également  des  Francs,  peut-être  des  Saliens  (cf.    p.  84,  u.  3). 

6.  T.  V,  p.  240. 
7.  On  voudrait  rechercher  si  ces  villages  furent  constitués  sur  des  terres  du 

Domaine  (cf.  n.  1,  et  t.  Vlll,  ch.  1,  §  11),  ou  sur  des  biens-fonds  des  municipa- 
lités ou  des  particuliers,  ou  sur  des  terrains  abandonnés.  Voyez  t.  Vlll,  p.  SI,  n.  G. 

8.  Voyez  les  campements  de  Lètes  ou  de  Sar/nates  indiqués  dans  la  ̂ "o^ilia,  Occ^ 
42  (cf.  t.  Vlll,  ch.  II,  §  4)  :  mais  je  doute  qu'ils  aient  leur  point  de  départ  à  l'époqud 
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«  Francs  )),(le  «  Sermaise  »  ou  de  «  Marmagne»,  conservant  à 
travers  les  siècles  le  site  de  leur  fondation  et  le  vocable  de  leur 

origine  '.  Tantôt,  on  répartissait  les  captifs  entre  les  propriétaires 

fonciers,  et  c'était  une  joie  et  comme  une  revanche  pour  le 
Romain  de  Trêves  ou  de  Bavai,  de  confier  son  champ  à  un 

Franc  ou  à  un  Frison,  laborieux  et  durs  à  la  fatigue^.  Avant 

d'être  distribués  dans  les  chantiers  de  travail,  les  troupeaux 
humains  étaient  massés  sous  les  portiques  des  villes,  et  la  foule 

gauloise,  qui  naguère  avait  tremble  devant  ces  Barbares,  se 

pressait  pour  regarder  ces  monceaux  d'épaves  vivantes,  où 
les  hommes  abattus  se  mêlaient  aux  vieilles  femmes  déchar- 

nées, où  les  mères  essayaient  de  rassurer,  en  frissonnant  elles- 

mêmes,  les  enfants  attachés  à  leurs  propres  chaînes  \  3Iais 

grâce  à  ces  misères  de  l'ennemi  vaincu,  le  sol  de  la  Gaule, 
en  êtres  et  en  moissons,  commença  à  reprendre  vie  \ 

VI.    —    EFFORTS    DE    REORGANISATION    MORALE; 

LES    PERSÉCUTIONS^ 

La  confiance  ou  l'illusion  renaissait  très  vite  dans  cet  Empire 
où  les  plus  effroyables  malheurs  avaient  été  suivis  des  plus  bril- 

de  Diociélicn.  Sauf  quelques  exceptions,  ils  se  préseulenl  moins  en  villages  qu'en 
garnisons,  de  villes,  de  faubourgs  ou  de  castra,  en  gendarmerie  de  route.  Il  est 

vrai  (]u'à  ces  garnisons  a  pu  être  annexée  une  colonie  agricole  (cf.  p.  67,  n.  1-4). 
—  La  mention  la  plus  nette  des  colonies  agricoles  de  Sarmates  en  Gaule  est  celle 

du  texte  d'Ausone  {Mosella,  9),  arva  Sauromatum  nuper  inetata  colonis  :  elle  doit  être 
cherchée  a  Sohren,  dans  rUnsrûck.  sur  la  route  militaire  de  Mayence  à  Trêves, 

et,  évidemment,  ces  colons  sarmates  devaient  à  la  fois  faire  le  métier  de  labou- 

reurs et  de  gendarmes.  Mais  l'expression  de  nuper  indique  un  établissement 
récent,  soit  dû  à  Constantin  (p.  117,  n.  5)  ou  à  Constance  II  (en  358-9:  Ammien, 
XVII,  12-13;  XIX,  11),  soit  même  à  Valentinien  (p.  249,  n.  2). 

1.  Longnon,  Les  noms  de  lieu  de  la  France,  p.  132  et  134.  —  Ainsi  que  Longnon 

(p.  129),  j'hésite  à  placer  à  cette  époque  l'origine  du  pagus  Amaus  (=  Chamavus, 
l'Amous)  dans  la  cité  de  Besançon,  et  du  pagus  Attoariorum  dans  la  cité  de  Langres. 

2.  Arat  mihi  Chamavus  etFrisius;  Paneg.,  V,  9.  Provincialibus  dislributos;  ibid. 

3.  Totis  porticibus  civitatum  [les  chefs-lieux  des  cilésj  sedere  captiva  agmina  barba- 
rorum;  Paneg.,  V,  9. 

4.  Barburo  cultore  revirescit:  Paneg.,  V,  9  et  21  (prononcé  en  297).  De  même,  111,  15. 

5.  Outre  Tillemont  (p.'  3,  n.  1),  Allard,  La  Persécution  de  Dioclélien-,  I,  1890, 
p.  23  et  s.  (trop  traditionnaliste). 



68  LES  COLLABORATEURS  DE  DIOCLÉTIEN 

lanles  victoires'.  Il  y  avait  six  ans  à  peine  que  Maxiniien  éhiit 
arrivé  à  Trêves,  et  les  lettrés  de  Gaule  entonnaient  à  nouveau 

leurs  chants  d'allégresse  sur  le  réveil  de  la  Fortune  romaine*. 
On  se  hâtait  de  déclamer  joyeusement  au  milieu  de  ruines  encore 

fumantes.  Maximien,  si  rude  soldat  qu'il  fût,  savait  l'action  que 
paroles  et  discours  pouvaient  exercer  sur  ces  foules  longtemps 

désemparées,  et  dont  il  fallait  ranimer  ou  rajeunir  la  mentalité 

latine.  La  rhétorique  classique,  qui,  elle,  n'avait  point  souffert 
des   invasions,    mit    ses   imperturbables    périodes   au    service 

des  espérances    nouvelles.  Si  les  guerres  précédentes  avaient' 

détruit  les  écoles^  et  laissé  les  rhéteurs  sans  emploi,  Maximieii 

leur  tailla  de  la  besogne  à  sa  cour  et  leur  procura  un  vaste  audi- 

toire :  à  Trêves,   les  jours  des  fêtes  impériales,  un  des    plus^ 

illustres  orateurs  du  pays*  vint  célébrer  devant  César  Auguste,  , 

presque  en  face  de  la  Porte  Noire  dressée  contre  l'ennemi  tout  I 

proche,  les  courses  triomphales  du  prince,  l'Empire  restauré,  . 

Rome  éternelle  et  invincible  (289  et  291)°.  A  peine  rassurée  ■ 
sur  son  avenir,  la  Gaule  se  remit  à  pérorer. 

Maximien  n'ignorait  pas  non  plus  que  la  solidité  de  la  frontière 

dépend  en  partie  delà  foi,  du  courage  et  de  l'accord  à  l'intérieur. 

C'est  pour  cela,  sans  nul  doute,  qu'il  persécuta  les  Chrétiens. 
Que  lui  ou  ses  subalternes  les  aient  jugés  et  condamnés  sans 

mesure  et  sans  réflexion,  avec  cruauté  ou  perfidie,  je  le  croirai . 

sans  peine;  et  qu'il  y  ait  eu  faux  calcul^  et  crime  d'humanité  à] 

frapper  les  hommes   d'une  croyance  sincère,  cela  va  de   soi.' 

Mais  songeons  qu'en  ces  années  extraordinaires  le  danger  était  j 

•1 

1.  Cf.  t.  IV,  p.  608. 
2.  Cf.  p.  59,  n.  2,  etc.;  Paneg.,  III,  15  (écrit  en  291). 
3.  P.  33,  n.  1. 

4.  Il  n'est  guère  possible  que  l'auteur  des  Panégyriques  II  et  III  (p.  50,  n.  9, 
p.  58,  n.  4,  p.  59,  n.  4;  Mamertin,  p.  59,  n.  4)  ne  soit  point  un  Gaulois  (has  pro- 
vincias...,  in  nos;  II,  14). 

5.  Cf.  p.  59-60,  p.  59.  n.  4. 

6.  L'erreur  apparaît  bien,  quand  on  voit  les  succès  moraux  et  politiques  et  les 
avantages  dynastiques  que  Constance  recueillit  par  la  pratique  de  la  tolérance 
(cf.  Eusèbe,  De  vila  Constantini,  I,  13  et  17,  Pair.  Gr.,  XX,  c.  928  et  935). 



EFFORTS  DE  RÉORGANISATION   MORALE;   LES  PERSÉCUTIONS.      69 

partout  et  que  le  monde  semblait  périr  :  il  ne  se  sauverait  que 

par  le  dévouement  de  tous  à  la  cause  romaine  et  à  la  volonté  de 

l'empereur.  Et  puis,  les  nouveaux  princes,  Dioclétien  et  iMaxi- 
mien,  ne  se  contentaient  plus,  comme  leurs  prédécesseurs, 

d'être  Augustes,  souverains  pontifes  et  demi-dieux;  ils  s'étaient 
faits  dieux  tout  à  fait,  ils  avaient  pris  les  noms  de  Jupiter  et 

d'Hercule,  ils  s'étaient  mis  eux-mêmes  au  rang  de  ces  abomi- 
nables idoles  que  le  Christianisme  était  venu  combattre  :  et  cela 

dut  amener,  chez  les  fidèles  de  l'Evangile,  un  redoublement  de 
colères  et  de  sarcasmes  à  l'endroit  des  maîtres  de  la  terrée 

Si  donc  Maximien  a  donné  des  ordres  pour  épurer  l'armée 
ou  les  bureaux,  pour  punir  ceux  des  soldats  ou  des  fonction- 

naires qui  sacrifiaient  le  métier  à  la  prière,  s'il  a  même  fait  ou 
laissé  saisir  et  exécuter  les  extrémistes  de  la  foi  nouvelle,  les 

agents  de  propagande  et  de  conversion^,  cela  s'explique  et  n'est 

point  à  la  honte  de  l'empereur.  C'est  ce  qui  put^  amener  en  ce 

temps  quelques-uns  des  plus  célèbres  martyres  de  la  Gaule  ̂   : 
dans  le  Valais,  celui  de  saint  Maurice  et  de  ses  compagnons, 

officiers    aux    troupes   thébaines    amenées  d'Orient  par  Maxi- 

1.  Voyez  la  colère  de  Lactaace  contre  ces  titres  de  Jupiter  et  d'Hercule,  dans 
le  De  morlibus  persecutorum.  Cf.  p.  50,  n.  5. 

2.  Je  ne  saurais  d'ailleurs  admettre,  pendant  le  temps  que  Maximien  gouverna 
la  Gaule,  une  mesure  de  persécution  générale.  Mais  je  crois  à  des  mesures  locales 

ou  individuelles,  provoquées  par  les  motifs  que  j'indique  ici. 
3.  Je  dis  •  ce  qui  put  »,  parce  que  je  ne  saurais  affirmer  la  réalité  des  mar- 

tyres dont  je  vais  parler,  encore  que  le  fait  de  ces  exécutions  paraisse  en  tout 
point  fort  vraisemblable;  je  laisse  de  cùlé,  cela  va  sans  dire,  les  circonstances  et 
discours  dont  les  ont  entourées  successivement  les  rédacteurs  des  Passiones. 

4.  Je  ne  vais  parler  ici  que  des  trois  groupes  de  martyres  de  Maximien  qui  me 

paraissent  les  plus  vraisemblables,  Saint-Maurice,  Marseille  et  la  Seconde  Bel- 

gique. —  .\  ceux-là  il  faut  ajouter,  d'après  la  tradition  :  4°  Gencs  d'Arles,  dont  la 
tradition  est  particulièrement  ancienne  :  elle  se  trouve  déjà  chez  Prudence  [Peri- 
stephanon.  IV,  3.5-6),  ce  qui,  plus  que  la  Vie  (attribuée  à  tort  à  Paulin  de  Noie;  Pair. 

^Lat.,  LXI,  c.  418  et  s.),  me  ferait  pencher  pour  l'existence  du  saint  et  de  son 
martyre  (25  août.  Acta,  Y.  p.  123  et  s.);  5°  Donatien  et  Rogatien,  martyrisés  à 
Nantes  par  un  prœses  Galliarum  (24  mai,  Acta,  V,  p.  281  et  s.),  les  plus  vraisem- 

blables après  ceux-là;  6°  Julien  de  Brioude  et  Ferréol  de  Vienne,  sub  Crispino 

prasside  (28  août,  VI.  p.  169  et  s.  ;  18  sept.,  V,  p.  7(J0  et  s.),  assez  possibles;  7°  le 
groupe  des  martyrs  de  l'Ile-de-France  et  pays  voisins,  Lucien  de  Beau  vais,  con- 

damné par  Fescenninus  Sisinnias  (8  janvier,  I,  p.  459  et  s.),  Nicaise,  Quirin  et 
Scubiculus  (Égobillc)  de   Vadiniacus  on  Gasny-en-Vexin    11    oct.,  V,  p.  510  et  s.), 
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mien  ';  à  Marseille,  celui  de  saint  Victor,  noble  devenu  chrétien 

qui  refusait  de  servir  l'Empire  et  qui  bornait  la  lâche  de  sa  vie  à- 

soutenir  et  à  encourager  ses  frères  de  croyance-;  dans  la  Bel- 
gique de  Reims,  saint  Quentin  en  Vermandois,  saint  Crépin  et 

saint  Crépinien  à  Soissons,  d'autres  encore,  dont  le  principa^rl 
crime  était  de  proclamer  trop  librement  leur  foi  ̂   -if 

attribués  au  même  pcrst'culeur,  Yon  (Joniux)  de  Châtres  ou  Arpajon,  compagnon, 
de  saint  Douys  (5  août,  II,  p.  13  et  s.),  et  aussi  Denys  (cf.  t.  IV,  p.  561,  n.  2)^\ 

Rustique  et  Kleuthère,  qu'on  attribue  à  la  perséLUtion  d'un  JuUanus  :  ici  nous  -, 
sommes  en  pleine  incertitude;  8°  le  groupe  des  martyrs  de  Gascogne,  exécutés 
surtout  par  Dalianus,  sur  lesquels  je  fais  encore  plus  de  réserves  :  Lupercius  (Lou- 

bers)  d'Kauze  (28  juin,  VII,  p.  316  et  s.;  cependant  il  paraît  assez  anciennement 
connu,  voir  Corp.,  XIII,  563),  Gaprais,  Fides  (Foy)  et  autres  d'Agen  (G  oct  ,  III, 
p.  263  et  s.),  Vincent  de  l'Agenais  (9  juin,  11,  p.  163  et  s.);  9°  mémos  réserves, 
et  plus  grandes,  pour  Ferrutius  de  Mayence  (28  oct.,  XII,  p.  530  et  s.);  10°  et  pour 

Reine  d'Alise,  sub  Olibrio  (7  sept.,  III,  p.  38);  11"  cf.  encore  t.  IV,  p.  597,  n.  1.  — 
Pour  tous  ces  sainls  et  les  autres,  voyez  la  Bio-bibliographie  d'Ulysse  Chevalier  (2  v., 
1905-7),  tout  en  rappelant  la  médiocrité  scienlifltjue  de  nombre  de  travaux  cités. 

1.  Il  est  possible  que  le  martyre  ait  été  provoqué  par  le  refus  de  quelque  ser- 
ment ou  sacrifice  militaire.  La  seule  Passio  qui  offre  quelque  garantie,  celle 

d'Eucher,  écrite  au  milieu  du  v'  siècle  (Mon.  Germ.  hist..  Script,  rer.  Merov.,  III, 
p.  33,  édit.  Krusch),  attribue  le  supplice  au  refus  de  combattre  midliludinem  Chris- 

tianorum  [pense-t-il  déjà  aux  Ragaudes?  cf.  p.  .")3,  n.  4],  ce  dont  la  seconde  ver- 
sion, écrite  vers  700  (22  sept.,  Acta,  VI,  p.  345),  fait  turhas  Bagaudarum  (cf.  p.  53, 

n.  4).  —  Eucher  donne  aux  victimes  des  titres  parfaitement  corrects,  mais  dans 

la  hiérarchie  des  gradés  de  la  cavalerie,  Mauricius  primicérius,  Exsuperius  campi- 
ductor,  Candidus  senator  :  mais  je  ne  suis  pas  sûr  que  ces  titres  fussent  déjà  en 

usage  sous  Maximieu.  —  La  description  de  la  route  suivie  par  Maximien  est 
exacte  :  en  venant  de  Milan,  par  Summus  Penninus  [ie  Grand  Saint-Bernard],  Oclo- .,\> 

durus  [Marligny],  >4caunus  [quartier  de  Tarnaiœ  dans  Saint-Maurice;  cf.  t.  VI, -^ 
p.  508,  n.  4],  Caput  Lemanni  lacus  [Pennelocus\  Hiii.  Antoniii,  p.  351,  W.].  Mais  ■ 
en  principe,  dans  ces  Vies  de  saints  écrites  par  des  hommes  du  pays,  connaissant 
les  lieux  et  faisant  valoir  leurs  sanctuaires  et  leurs  chemins  de  pèlerinage, 

l'exactitude  topographique  est  très  loin  de  prouver  la  valeur  historique.  — 
Voyez  sur  ce  martyre,  dans  des  sens  divers  :  Dufourcq,  Élude  sur  les  Gesla  mar- 
tyrum,  II,  1907,  p.  9  et  s.  ;  StoUe,  Das  Martyriuin  des  Tliebaischen  Légion,  thèse  de 
Munster,  1890-1891;  Revue  des  Éludes  anciennes,  1920,  p.  41  et  s. 

2.  Parmi  les  nombreuses  traditions  relatives  à  Victor,  la  seule  qui  puisse  avoir 

quelque  rapport  direct  avec  les  événements,  est  celle  qu'on  peut  attribuer  à 
Cassien,  milieu  du  v"  siècle  (Acta,  21  juillet,  V,  p.  143;  c'est  entièrement  à  tort 
que  dom  Quentin  la  rejette  à  une  époque  très  tardive.  Les  Martyrologes  historiques, 

1908,  p.  194).  Elle  fait  de  Victor  un  vir  clarus.  c'esl-à-dire  sans  doute  un  vir  cla- 
rissinius,  qui  réchauiïait  le  zèle  des  groupements  de  Chrétiens  {castra  Christianorum 
circuiniens),  et  qui,  présenté  à  Maximien,  refuse  le  titre  deaniicus  Cœsaris  et  de  servir 

au  palais  {consueta  militiœ  [civile]  stipendia).  L'affaire  a  pu  se  passer  lors  d'un 
séjour  de  Maximien  à  Marseille,  par  exemple  au  retour  de  l'entrevue  de  Milan 
en   290  (p.  38,  n.  7).  Revue  des  Études  anciennes,  1921,  p.  305  et  s. 

3.  II  s'agit  ici  des  victimes  du  fameux  Rictiovar  (Rictiovarus,  Riciovarus,  plus 
rarement  Riciiomarus;  le  nom  est  réellement  germanique).  Toutes  sont  en  Seconde 
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Mais  ne  donnons  pas  à  ces  faits,  si  lamentables  qu'ils  fussent, 
une  grande  importance  historique.  Le  nombre  de  ces  exécu- 

tions fut,  somme  toute,  assez  restreint;  et  je  pense  qu'elles  furent 
fort  peu  remarquées  en  dehors  des  groupes  de  fidèles.  Assu- 

rément, leur  rôle  dans  l'avenir  sera  considérable;  elles  doteront 
le  sol  et  la  vie  de  la  Gaule  de  légendes  touchantes,  de  pèleri- 

nages universels,  et  même  de  nouvelles  forces  sociales.  La 

vieille  capitale  ruinée  du  Vermandois,  Augusla,  devra  à  la 

tombe  du  martyr  son  nouveau  nom,  Saint-Quentin,  et  sa  résur- 

rection pour  une  gloire  millénaire  ^  Autour  du  sépulcre  réel 

ou  supposé  de  saint  Victor  de  Marseille,  s'élèvera  un  monas- 

Belgique,  sur  les  deux  routes  qui  menaient  de  Reims  à  Amiens,  l'une  par  Fismes 
et  Soissons,  l'autre  par  Saint-Quentin  et  Vermand.  Ces  martyrs  sont  :  Quentin 
(Vermand  et  Saint-Quentin;  31  oct.,  Acta,  XIII,  p.  725  et  s.),  Crépin  et  Crépinien 
(Soissons;  25  oct.,  XI,  p.  4  et  s.),  Valère  et  Rufln  (Bazoches  =  Basilica  en  Soisson- 
nais;  14  juin,  III,  p.  284  et  s.);  Macre  {Macra;  k  Fismes;  6  janv.,  I,  p.  324  et  s.); 
Fuscien,  Victoric  et  Gentien  (Saint-Fuscien  en  .Vmiénois;  11  déc,  de  Bosquet, 

Eccl.  Gallic.  hisioria,  1636,  II,  p.  156);  l'enfant  Just  [d'Auxerre]  et  ses  compagnons 
(Saint-Jusl-en-Beauvaisis;  18  oct.,  Vlli,  p.  323  et  s.).  La  plus  intéressante  des  Vies 

et  la  plus  ancienne  (vi'  siècle?)  est  celle  de  saint  Quentin,  au  surplus  la  figure 
centrale  du  groupe.  Quant  à  la  tradition  qui  fait  \enir  Kictiovar  à  Trêves  (4  cet.. 

Il,  p.  376),  elle  est  trop  récente  pour  qu'on  puisse  en  tenir  compte.  —  La  tradi- 

tion traite  Rictiovar  de'prœfectus,  litre  banal  chez  les  hagiographes  et  qu'on  a  eu 
le  tort  d'interpréter  en  préfet  du  prétoire.  S'il  a  existé,  et  j'incline  à  le  croire,  car 
la  tradition  eût  difficilement  imaginé  un  nom  si  caractérisé,  je  verrai  simple- 

ment en  lui  un  chef  militaire  opérant  sur  une  zone  routière  (cf.  p.  .54,  n.  7). 

D'autre  part,  comme  ce  nom  rappelle  de  très  près  celui  des  Rxlobarii. 
troupe  barbare  au  service  de  l'Empire  {Xot.  dign..  Or.,  o,  17  et  58),  il  est  possible 
que  l'officier  persécuteur  ait  été  un  prœfectus  Rœtobariorum,  et  que  la  tradition, 
dans  une  de  ses  erreurs  coutumières,  aura  pris  pour  son  nom  celui  de  sa  troupe. 

Enfin,  qu'un  préfet  militaire  ait  pu  être  chargé  d'une  commission  extraordinaire 
à  l'endroit  des  Chrétiens,  cela  ne  m'étonnerait  passons  Maximien  (cf.  Lactance, 
'De  m.  p.,  22,  jiidices  militares  humanitatis  lilteraruin  rudes  sine  adsessoribus  in  provin- 

cias  immissi).  —  Aucun  de  ces  martyrs  ne  paraît  appartenir  à  la  cour  ou  à  l'armée. 
S'ils  sont  authentiques,  c'est  l'action  propagandiste  qu'on  a  châtiée,  et  cela,  dans 
une  certaine  mesure,  ressort  de  la  tradition.  —  Bien  entendu,  de  ce  que  j'admet- 

trai volontiers  la  persécution  de  Rictiovar,  il  ne  s'ensuit  nullement  que  j'accepte 
tous  les  noms  de  ses  victimes  et  encore  moins  les  invraisemblables  détaiU  qui  ont 

grossi  cette  histoire  et  dénaturé  le  fait  initial.  J'ai  d'ailleurs  écarté  les  saints  dont 
l'histoire  s'est  greffée  sur  la  tradition  que  je  crois  originelle.  —  Cf.  Revue  des  Études 
anciennes,  1923,  p.  367  et  s.  Dans  un  sens  trop  sceptique,  Duchesne,  Fastes  épisco- 
paux,  III,  1915,  p    141  et  s. 

1.  Dépossédé  par  Vermand,  puis  par  Noyon,  comme  métropole  (t.  VI,  p.  455, 
n.  1),  Saint-Quentin  put,  grâce  à  son  saint,  conserver  ou  reprendre  la  primauté 
morale  de  la  cité  du  Vermandois.  Le  conflit  entre  Vermaud  (civitas  Vermandorum) 

et  Saint-Quentin  (municipium  Augusta  Virmandorum)  est  très  marqué  dans  la  Vita. 
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tère  '  qui  deviendra  riche  et  puissant,  plus  riche  qu'une  grande 

ville,  plus  puissant  qu'un  grand  seigneur  :  il  aura  suffi  d'un 
meurtre  ordonné  par  Alaximien,  pour  créer  une  des  souve- 

rainetés de  la  Gaule  chrétienne'-.  Mais  ce  sera  TalTaire  d'un 
très  lointain  avenir.  Pour  le  moment,  à  part  quelques  amis 

qui  prient  sur  des  cadavres  mutilés,  la  Gaule  romaine,  sans 

prendre  garde  à  ces  choses,  continue  les  taches  de  son  dur 
labeur. 

YII.  —  LA  TÉTRARCIIIK  :  CONSTANCE  4 

Mais  les  événements  trompèrent  de  nouveau  son  énergie  et 

celle  de  son  empereur.  Sur  l'Océan,  Carausius,  l'amiral  de  la 

flotte,  dès  qu'il  en  eut  tini  avec  les  pirates,  se  révolta  contre 
Maximien  ^  Sur  le  Rhin,  le  danger,  écarté  de  Mayence,  refluait 

vers  la  Suisse*  et  le  Danube  %  ce  qui  était  une  menace  plus 

directe  contre  l'Italie.  Au  loin,  les  indigènes  del'Afrique  étaient 
en  pleine  insurrection,  et  il  fallait  encore  surveiller  la  Perse 

menaçante,  l'Egypte  révolutionnaire,  et  jusqu'aux  Barbares 
des  déserts  libyens  \  Deux  empereurs,  deux  armées  ne  suffi- 

saient pas.  Dioctétien,  avec  sa  présence  d'esprit  habituelle, 
modifia  ou  plutôt  développa  son  système  de  gouvernement. 

1.  C'est  évidemmenllemonastèrf'  de  Saint-Victor  qui  fut  fondé  au  commencement 

du  v°  siècle  par  Cassien,  en  face  de  la  cité  de  Marseille,  de  l'autre  côté  du  port 
(Gennadius,  62).  Cf.  t.  VIII,  p.  2.35. 

2.  Malgré  l'énorme  production  qu'a  provoquée  Saint-Victor  (voyez  Chevalier, 
Topo-hibliographie.  c.  2783-4),  il   n'a  pas  encore  l'histoire   que  comporte  le  sujet. 

3.  Pas  avant  287,  et  sans  doute  à  la  fin  de  l'année.  Plus  loin,  p.  76,  n.  9.       i 
4.  Expéditions  rétiques  de  Dioclétien  en  287  ou  288;  Paneg.,  Il,  9;  III,  5,  7  et 

16;  V,  3.  —  Kn  outre,  en  291  ou  292.  expédition  de  Maximien  contre  les  Mamans 

Coniienses  [on  corrige  d'ordinaire  en  Gunlienses,  et  on  voit  là  les  Alamans  de 
Guiilia,  Giinzburg,  et  de  la  vallée  de  la  GiJnz  :  mais  l'expédition  n'a  pas  dû  dépasser 
les  abords  de  la  source  du  Danube;  Pan.,  V,  4]  :  il  s'agit,  croit-on,  d'une  marche 
allant  du  Rhin  (par  le  pont  de  Zurzach,  a  ponle  Rheni)  au  passage  du  Danube 
{ad  tranùtam  Danavii,  route  de  Windisch  à  Brigobanne,  près  du  caput  Daiuivii; 
cf.  t.  IV,  p.   133,  n.  4,  p.  461,  n.  6,  t.  VI,  p.  503,  n.  1);  Paneg.,  \,  2  et  3. 

5.  Expéditions  contre  les  Carpes,  Sarmates  et  autres;  ici,  p.  65,  n.  4. 
C.  Paneg.,  V,  4  et  5 ;  Eutrope,  IX,  22  :  Camper  omnem  orbcm  terrarum  res  turbalse 

essenl;  Aur.  Victor,  De  Cœs.,  39,  21-24, 
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Le  principe  en  était,  qu'à  toute  large  zone  de  défense  militaire 

correspondît  une  armée  et  un  prince  souverain  ',  mais  que, 

l'Empire  étant  une  seule  cité,  ses  quatre  chefs  devraient  former 
une  seule  famille,  exerçant  le  pouvoir  dans  une  volonté 

unanime-. 

Au  premier  rang,  les  deux  Augustes,  frères  pour  toujours, 

Dioctétien  en  Orientet  Maximien  en  Occident;  au-dessous  d'eux, 

près  de  chacun  d'eux,  un  fils  ado[)(if  qui  est  un  César,  (lalère 
avec  Dioclétien,  Constance  avec  Maximien.  Quand  mourra  un 

Auguste,  ce  fils  le  remplacera  dans  son  titre  suprême,  et  il  lui 

sera  aussitôt  donné ^  un  César  pour  coadjuteur.  Chacun  de  ces 
quatre  chefs  a  son  armée,  son  palais,  sa  frontière  à  défendre,  sa 

résidence  préférée,  siège  de  son  gouvernement.  Constance  %  de 

Trêves  %  surveillera  le  Rhin  et  administrera  la  Gaule  et  ses 

deux  annexes  traditionnelles  %  la  Bretagne,  et  l'Espagne.  De 
Milan  \  Maximien,  maître  en  Italie  et  en  Afrique,  est  à  portée 

des  Alpes  et  du  haut  Danube.  Le  bas  Danube  échoit  à  Galère  % 

avec   les  Balkans  et  la  Grèce.   Dioclétien  se   réserve  l'Orient 

1.  La  qualité  de  César,  dans  le  gouvernement  tétrarchique,  comporte,  comme 

dans  la  dyarchie  de  283  (p.  .50),  l'exercice  eiïectif  du  pouvoir,  et  en  particulier 
du  pouvoir  militaire. 

2.  Le  rapport  entre  le  partage  de  l'Empire  et  la  mulliplication  des  armées 
est  bien  marqué  par  Laetance,  De  m.  p.,  7. 

3.  Par  qui?  voilà  ce  que  nous  ne  savons  pas  et  qui  a  dû  certainement  être 

réglé  par  Dioclétien.  Mais  le  règlement,  quel  qu'il  ait  été,  ne  fut  jainais  observé, 
et  l'incertitude  au  sujet  de  la  nomination  des  nouveaux  Césars  fut  une  des  prin- 

cipales causes  qui  lirent  échouer  le  système  :  l'hérédité  naturelle  y  vint  presque 
aussitôt  contrei-arrer  le  choix  par  les  Augu&tes  (p.  99  et  s.). 

4.  Flavius  (et  aussi  Julius'!  Aur.  Victor,  De  C,  39,  24)  Valerius  Conatanlias.  —  Le 
surnom  de  Chlorus  n'est  connu  que  par  le  Bas  Empire  (Zonaras,  XII,  31,  p.  160, 
Dindorf).  —  Voyez  les  premiers  travaux  de  Cantarelli  sur  Constance,  dans  les 
Memorie,  II,  1923,  de  la  Pontificia  Accademia  Romana. 

5.  Je  ne  trouve  aucune  trace  du  séjour  de  Constance  à  Trêves. 

0.  Dès  le  temps  des  empereurs  gallo-romains;  t.  IV,  p.  581. 
7.  Le  rôle  de  Milan  comme  résidence  impériale  se  fixe  dès  Dioclétien  (p.  .59, 

n.  1),  mais  il  est  déjà  indiqué  sous  Gallien,  et  provoqué  dès  lors  par  la  néces- 
sité de  se  rapprocher  des  Alpes  et  d'en  organiser  la  défense  contre  les  Barbares 

(Hist.  Aug.,  GalL,  14,  9;  CL,  5,  3;  Val.,  8,  3).  Ne  pas  oublier  l'importance  de  la 
route  du  Splugcn,  vers  Coire  et  le  lac  de  Constance  (p.  320,  n.  o,   p.  277,  n.  5). 

8.  Caius  Galerius  Valerias  Maxiinianus.  Avec,  sans  doute,  Sirmium  pour  résidence 
principale  (cf.  t.  IV,  p.  614.  n.  5). 
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d'Asie  et  d'Afrique.  Mais  s'il  y  a  quatre  domaines  d'autorité,  il 

n'y  a  toujours  qu'une  Rome,  qu'un  sénat,  un  couple  consulaire, 

les  mêmes  lois  et  un  seul  Empire*;  et  Dioclétien,  en  sa  double 

qualité  de  Jupiter  et  d'  «  aîné  des  Augustes  »,  est  le  père  divin 

de  cette  famille  et  de  cet  Empire-  (293  ̂ ). 
La  Gaule,  à  ce  nouveau  régime,  perdit  de  ne  plus  être  le  siège 

d'un  Auguste,  mais  elle  y  gagna  de  ne  plus  voir  ses  forces  et 

l'attention  de  son  prince  dispersées  sur  une  moitié  du  monde, 

du  Danube  aux  colonnes  d'Hercule,  des  monts  d'Ecosse  aux 

déserts  de  Numidie.  Elle  n'entraînait  plus  dans  son  histoire 
que  les  deux  pays  qui  réellement  dépendaient  de  ses  initiatives 

militaires,  l'île  de  Bretagne,  que  sa  flotte  de  Boulogne  proté- 

geait contre  les  pirates,  l'Espagne,  dont  la  frontière  d'Empire 
était  sur  le  Bhin.  La  collaboration  devenait  plus  étroite, 

la  solidarité  plus  profonde,  entre  les  nécessités  de  la  Gaule 

et  les  actes  de  son  armée  et  de  son  chef.  Peu  à  peu,  l'appel 
de  la  contrée  se  faisait  écouter  des  maîtres  du  monde. 

Le  César  de  Trêves,  Constance,  a  tout  ce  qu'il  faut  pour 
faire  réussir  la  réforme,  pour  que  la  Gaule  accepte  et  soutienne 

son  nouveau  chef.  Sans  montrer  une  intelligence  ou  une  volonté 

supérieures,  il  est  droit,  humain,  accueillant,  actif  et  ferme, 

très  éloigné  de  la  brutalité»  systématique  de  x\Iaximien*.  La 
nombreuse  lignée  de  fils  et  de  filles  qui  se  pressent  à  son  foyer 

rappelle  aux  peuples  la  fécondité  des  âges  anciens,  que  l'on 
avait  crue  à  jamais  disparue  ̂   Il  fut  très  vite  aimé  et  vénéré  des 

1.  Cf.  p.  35.   Lactance,  De  mort,  pers.,  7;  Aur.  Victor,  De  Cses.,  39,  24;  Eatrope,  - 
IX,  22. 

2.  Cf.  Julien,  Convlvium,  p.  315,  Sp.  ;  Aur.  Victor,  De  Cœs.,  39,  29.  L'expression 
de  senior  Augiistus  n'apparaîtra,  à  ma  connaissance,  qu'après  l'abdication,  et 
Dioclétien  la  partagera  avec  Maximien  (Dessau,  644-7). 

3.  La  date  est  certainement  du  V  mars  293.  Tillemont,  qui  avait  préféré 

292,  avait  lui-même  indiqué  nettement  d'excellentes  raisons  en  faveur  de  293 
(DiocL,  n.  il). 

4.  Eutrope,  X,  1;  Paneg.,  V,  19;  VU,  6;  Lactance,  De  m.  p.,  20. 
5.  La  chose  a  été  bien  notée  par  Eusèbe,  Vita  Constantini,  1,  18,  Pair.  Gr.,  XX, 

c.  933.  11  eut,  d'Hélène,  Constantin,  et,  de  Théodora,  trois  garçons  et  trois  filles. 
Cf.  la  famille  de  Germanicus,  t.  IV,  p.  128-9. 
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hommes  du  pays'.  La  Gaule  parut  reveuir  à  ces  temps  de 

Drusus  et  de  Germanicus,  où  elle  avait  un  maître  qui  n'était 

que  pour  elle,  et  qu'elle  chérissait-. 

VIII.  —  L'EMPIRE    MARITIME    DE    CARAUSIUS^ 

La  principale  affaire,  celle  qui  avait  motivé  la  nomination 

de  Constance,  était  la  répression  de  l'insurrection  navale, 

la  guerre  à  l'empereur  de  la  mer. 

Je  prononce  à  dessein  ces  mots  d'empereur  et  d'empire 

de  la  mer.  Car  ne  voir  en  Carausius  qu'un  Auguste  vulgaire, 

faire  de  l'ile  de  Bretagne  l'origine  ou  le  centre  de  sa  domi- 

nation, c'est  méconnaître  la  nature  de  son  œuvre,  la  plus 
singulière  qui  soit  encore  apparue  dans  les  siècles  de  la  Home 

impériale  \ 

C'est,  sur  l'Atlantique,  l'équivalent  de  la  thalassocratie  que 
les  pirates  de  la  Méditerranée  avaient  organisée  au  temps 

de  Pompée  ̂   Pour  la  première  fois  depuis  la  ruine  de 

la  marine  vénète  du  Morbihan  ^,  les  mers  et  les  rivages  de  la 
France  donnaient  naissance  à  une  énergie  navale  digne  de 

leur  merveilleuse  nature".  On  eût  dit,  sur  terre  et  sur  l'Océan, 

que  les  destins  tentaient  de  briser  l'immensité  monotone  de 

l'Empire  romain  et  de  rendre  vie  et  vigueur  à  ces  grandes 

forces  régionales    qu'il  avait  cru  abattre  pour  toujours,  ici  la 

1.  Non  modo  ainabilis  bed  etiain  venerabiiis  GalLis  fuit;  Eutrope,  X,  1;  cf.  Paneg., 
VI,  14;  VII,  4. 

2.  T.  IV,  p.  106  et  s.,  127  et  s. 
3.  Il  manque  une  étude  approfondie  sur  ce  sujet.  En  dernier  lieu,  les  deux 

travaux  de  Welib,  The  fleign  and  Coinagc  of  Carausius,  et  The  Coinagc  of  AUectus, 

dans  The  Nuinismatic  Chronicle  de  1900  et  H)Û7.  A  titre  d'intérêt  rétrospectif:  Geue- 
brier,  Hisl.  de  Carausius,  1740  (où  il  fait  intervenir  les  Bagaudes);  Stukeley,  The 
medallic  History  of  M.  A.   V.  Carausius,  Londres,  1757-9. 

4.  Il  y  a  certaines  analogies,  qui  n'empêchent  pas  des  divergences  infinies, 
entre  l'œuvre  de  Carausius  et  celle  de  Sertorius  (t.  III,  p.  105-6). 

5.  T.  III,  p.  118. 

(i.  T.  III,  p.  292  et  s.;  t.  V,  p.  166-7. 
7.  Sur  cette  nature,  t.  I,  p.  29-30. 
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Gaule  du  Rhin,  et  à  coté  la  toute-puissance  des  mers  armo- 

ricaines '. 

Carausius  avait  admirablement  compris  ce  qu'on  pouvait,  ce 

qu'on  devait  faire  sur  ces  mers  et  sur  ces  rivages  de  la  Gaule. 
Maximien  les  lui  avait  confiés,  à  charge  de  les  interdire  à  la 

piraterie,  et  il  l'avait  sans  doute  nommé  duc  d'Armorique,  avec 
autorité  sur  les  deux  rives  de  la  Manche,  et,  je  pense,  depuis  le 

cap  du  Figuier  jusqu'aux  îles  de  la  Frise'.  C'était  la  première 

fois  que  l'Océan  romain  voyait  un  commandement  de  ce  genre, 

et,  à  vrai  dire,  qu'un  empereur  apercevait  les  droits  et  les 
devoirs  inhérents  à  la  maîtrise  des  mers^ 

La  malchance  de  Rome  voulut  que  ce  premier  essai  tournât 

contre  elle.  Carausius,  on  l'a  vu  \  eut  raison  des  pirates,  nous 

ne  savons  comment".  Mais  il  est  possible  que  ce  fut  surtout  en 

les  enrôlant  %  procédant  avec  eux  à  la  manière  dont  Maximien 

traitait  les  Francs  '.  Au  lieu  de  les  livrer  aux  employés  de  l'Etat, 

il  les  garda  au  service  de  la  flotte,  en  qualité  d'esclaves,  de 
marins  ou  de  soldats,  et  chacune  de  ses  victoires  apportait 

ainsi  à  ses  escadres  un  nouveau  contingent  d'équipages.  Maxi- 

mien, n'obtenant  de  lui  que  des  refus,  voulut  s'en  débarrasser  ^ 

C'est  alors  que  Carausius  se  fit  proclamer  Auguste  ̂   L'empe- 
reur prépara  aussitôt  une  expédition  navale  contre  le  rebelle, 

1.  Comparez  ea  effet  à  l'Empire  de  Carausius  la  thalassocratie  vénète  de  la 
Loire  à  l'Escaut  et  des  deux  côtés  de  la  Manche  (t.  II,  p.  487-492). 

2.  P.  63,  n.  3. 
3.  Cf.  p.  03. 
4.  P.  63. 

5.  On  peut  supposer  que  ce  fut  en  rabattant  les  pirates  à  l'aide  de  flottilles 
parties  de  la  Loire,  de  la  Seine,  de  la  Somme,  de  l'Escaut  et  du  llhin,  Bou- 

logne et  le  Détroit  servant  d'objectif  aux  divers  mouvements  {apud  Bononiam; 
Eutrope,  LK,  21). 

0.  Eutrope,  IX,  21  :  Consulta  ah  eo  admitti  barbaros  ut  transeuntes  cum  prseda 
exciperel;  et  il  faut  interpréter  en  partie  dans  le  même  sens  Aurélius  Victor, 
De  Cœs.,  39,  21  :  Neque  prsedae  omnia  in  œrarium  referret. 

7.  Cf.  p.  64  et  s. 
8    Aur.  Victor,  De  Cses.,  39.  21  ;  Eutrope,  IX,  21. 

9.  Marcux  Aurélius  Maus  [?]  Carausius;  cf.  Epheineris  epigraphica,  IX.  n°  1255.  — 
A  la  fin  de  287  ou  même  au  début  de  288,  et  non  pas  en  286  (date  de  Seeck,  Real- 
EncycL,  III,  c.  1570). 
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par  la  Moselle  et  le  Rhin  '  ;  mais  le  mauvais  temps  et  le  manque 

de  bons  pilotes  la  firent  misérablement  avorter-,  et,  d'accord  avec 
Dioclétien,  Maximien  se  résigna  à  accepter  Carausius  comme 

("iésar  Auguste^,  en  attendant  le  jour  où  on  pourrait  le  vaincre 
à  coup  sùr^ 

Le  Ménape  régna  donc  à  l'écart  de  Rome  et  à  sa  guise.  S'il 

ne  rejeta  rien  des  formules  classiques  de  gouvernement'',  il  lit 

de  son  Empire  une  œuvre  mixte,  aussi  bien  barbare  que  latine  ̂ . 

Le  principal  de  sa  force  venait  delà  Germanie  de  Hollande',  et 

des  Francs  en  particulier*;  etl'on  pensait  déjà  que  ces  hommes, 

sous  couleur  d'obéissance  à  l'usurpateur,  s'essayaient  à  con- 

quérir le  monde  romain  :  car,  de  ces  auxiliaires  barbares,  Carau- 

sius en  eut  ou  en  mit  partout  dans  son  Empire,  comme  soldats 

on  Rretagne,  comme  matelots  sur  ses  navires,  comme  alliés  sur 

les  rivages  de  la  Gaule  ̂  

Sa  domination,  quand  il  eut  réalisé  toutes  ses  ambitions,  repo- 

sait sur  quatre  éléments  très  distincts. —  Il  était  d'abord  maître 

i.  Le  Panégyrique  de  289  parle  longuemeat  de  ces  préparalifs,  qui  doivent 

s'être  faits  dans  l'hiver  288-280;  il  indique  des  constructions  de  navires  cuncUs 
simul  amnibus;  mais  il  insiste  sur  la  Moselle,  ce  qui  prouve  que  Maximien  était 

encore  maître  du  Rhin  inférieur;  Pan.,  II,  12.  H  l'était  certainement  aussi  de 
Boulogne,  II,  12. 

2.  L'expédition  est  commencée  en  avril  280,  et  Carausius  semble  avoir  aussitôt 
évacué  le  Détroit  et  être  passé  en  Bretagne  (Paneij.,  II,  12).  L'échec  de  cette  expé- 

dition est  très  nettement  indiqué  dans  le  Panégyrique  de  297  (V,  12),  et,  de  même, 

les  motifs,  inclemenlia  marix,  exercilibiis  in  re  maritima  novis.  C'est  alors,  en  289, 
que  Carausius  dut  réoccuper  Boulogne  et  la  mer,  et  s'organiser  dans  les  embou- 

chures du  Rhin.  Le  Panégyrique  de  291  (p.  59,  n.  4)  no  souflle  mot  de  la  Bre- 
tagne, cela  va  de  soi. 

3.  Monnaies  de  Carausius  avec  les  légendes  Pax  AïKjgg.  {Iriuin  Augustorum), 
Carausius  et  fratres  sui;  en  dernier  lieu,  Webb,  p.  414.  Bien  entendu,  son  nom 

ne  figure  pas  dans  les  documents  officiels  de  l'Empire. 
4.  Assez  embarrassé  pour  parler  de  cette  acceptation  de  Carausius  comme 

Auguste,  le  Panégvrique  de  297  se  borne  à  dire  consilio  inlei-missum  bcllum  (Pan., 
V,  12). 

5.  Voyez  les  monnaies  et  les  inscriptions  :  cf.  sedificatis  in  noslrum  moduin  na- 
vibus,  de  Paneg.,  V,  12. 

6.  Cf.  Paneg.,  V,  16  :  Illa  barbara  aut  imitatione  barbariœ. 
7.  Très  nettement  marqué  dans  Paneg.,  V,  18  :  lila  lues  (les  Francs)  nescimus 

quanlo  se  alias  furore  jactasset,  si  fiduciani  pcrvagandi  qua  jjalebat  habuisset. 
8.  Cf.  p.  79. 

9.  Voyez  notes  6  et  7,  p.  76,  n.  6,  p.  78,  n.  1  et  4,  p.  79,  n.  1-3. 
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de  la  mer':  il  la  tenait  sous  une  flotte  puissante,  formée  en: 

partie  par  l'ancienne  escadre  de  Boulogne,  mais. en  partie  aussi 
par  de  très  nombreux  navires  de  construction  récente,  dont  il 

avait  peut-être  tracé  lui-même  les  plans  à  la  façon  romaine 

Car,  à  coup  sûr,  cet  homme  semble  avoir  eu,  delà  mer,  à  la  foi 

l'expérience  et  la  passion  ̂ ;  et  l'on  disait  que  de  ces  troupes  d 
Barbares  envoyés  sur  ses  navires,  lui  et  ses  instructeurs  avaien 

su  faire  des  marins  excellents  *.  —  Sur  terre,  du  côté  du  continent, 

la  possession  incontestée  de  Boulogne,  à  la  fois  forteresse  redou- 

table et  port  de  vaste  envergure,  lui  assurait  le  passage  du 

Détroit,  et,  en  cas  de  danger,  un  double  refuge  d'une  longue 
sécurité  ̂   —  En  face,  la  Bretagne,  qui  lui  appartenait  enjf 

entier  ̂   lui  avait  apporté  des  ressources  militaires  de  tout 

genre  :  les  légionnaires  romains  de  l'ancien  corps  d'occupa-|| 

tion',  les  troupes  auxiliaires  qui  les  appuyaient  de  temps  immé 

moriaP,  des  étrangers,  marchands  gaulois  ou  autres,  enrôlés' 
de  force  comme  recrues  %  et,  en  plus  grand  nombre   encore, 

II 
1.  Les  Panégyriques  ii'apppllent  jamais  Carausius  que  pirata,  archipirata;  II, 

12;  V,  12.  —  Il  est  possible  que  Carausius  et  ses  Francs  aient  limité  leur  action 

à  la  mer  du  Nord  et  à  la  Manclie;  mais  il  y  a  eu  des  menaces  sur  tout  l'Océan 
et  la  Méditerranée  mémo  {candis  impendere  provinciis,  etc.;  Pan.,  V,  17). 

2.  Abducla  priinum  classe....  œdificatis  prœliTca  pltirirnis  in  noslrum  moduni  navibus; 
Paneg.,  V,  12. 

3.  Supposé  d'après  sa  vie  et  son  œuvre. 
4.  His  omnibus  ad  munia  nantica  Jlagitix  illius  aucloruni  niagistcrio  eruditis;  Pan.,\,  12. 

5.  Cf.  t.  VI,  p.  457-9.  —  On  a  supposé,  à  cause  do  la  quantité  de  monnaies 
trouvées  sur  le  continent  (trésor  de  Rouen,  1846;  Blanchel,  n"  346)  et  de  leur 
caractère  propre,  que  Carausius  eut  un  atelier  monétaire  en  Gaule,  à  Boulogne 
ou  Amiens  (cf.  Blanchet,  Num.,  1,  p.  135),  et  même  à  Bouen  (Webb,  p.  50).  La 
première  localité  est  seule  possible,  mais  nullement  prouvée. 

6.  Paneg.,  II,  12. 

7.  Occiipala  legione  Boinana;  Paneg.,  V,  12.  —  J'entends  la  Bretagne  romaine. 
Il  s'agit  sans  doute  de  la  II"  Augusta.  La  XX°  Valeria  Vicirix  avait  dû  demeurer  sur 
le  Bhin  (t.  IV,  p.  571,  n.  2).  Mais  il  y  avait  peut-être  aussi  la  Yl''  Victrix,  dont  on  ne 

sait  rien  pour  celte  époque,  mais  qu'on  retrouvera  en  Bretagne  (iVoL,  Occ,  40,  18). 
8.  Interclusis  aliquot  peregrinoruni  niilituni  cuneis  [l'expression  est  technique;  cf. 

t.  IV,  p.  474,  n.  3.  p.  296,  n.  1];  Paneg.,  V,  12.  —  Sur  l'armée  de  Bretagne,  cf. 
Sagot,  La  Bretagne  romaine,  1911,  p.  177  et  s.;  Le  Roux,  L'innée  romaine  de  Brej^ 
tagne,  1911. 

9.  Contractis  ad  dilectum  mercaloribus  Gallicanis,  ce  qui  prouve  que  le  commercé 

de  Bretagne  demeurait  en  grande  partie  au.\  mains  des  Gaulois  (cf.  t.  V,  p.  330| 
n.  2,  p.  .338,  n.  2);  Paneg.,  V,  12. 



L  EMPIRE  MARITIME  DE  CARAUSIUS.  79 

des  mercenaires  barbares  attirés  de  Germanie  par  de  belles 

promesses*,  et,  parmi  ceux  ci,  surtout  une  troupe  de  Francs, 

prêts  à  toutes  les  audaces'.  —  l'^nfin.  et  ceci  est  le  plus  digne 

de  remarque,  Carausius  s'était  allié  très  étroitement  avec  les 

Francs  des  Pays-Bas  et  de  la  Frise  ̂   ;  il  était  en  fait  le  maître 

de  cette  extraordinaire  région  où  la  terre  et  la  mer  s'enche- 
vêtrent \  où  les  hommes  vivaient  encore  en  amphibies  à  la 

manière  d'Ulysse  ou  des  Argonautes  %  où  les  guerriers  de 
France  étaient  à  la  fois  de  hardis  combattants  et  des  nageurs 

intrépides  %  véritables  héritiers  des  anciens  Bataves ',  et, 

comme  eux,  capables  également  de  vaincre  sur  les  deux  élé- 

ments qui  faisaient  leur  vie. 

A  demi  romain,  à  demi  franc,  réunissant  par  sa  souveraineté 

navale  les  terres  ot  I(  s  mers  de  l'Angleterre,  de  la  Belgique  et 

de  la  Hollande,  unifié  par  l'Océan^  qui  rapprochait  ses  régions 

disparates  et  leur  donnait  des  intérêts  communs  %  l'Empire  de 

1.  SoUicitalis  per  spolia  ipsarum  provinciaruni  non  mediocribus  copiis  barbarorum; 
Paneg.,  V,  12. 

2.  Paneg.,  V,  17. 
3.  Multis  prxterea  gentibus  in  conjuratione  illius  sceleris  deprehensis;  Paneg.,  V,  17. 

C'est  bien  des  i?ens  des  Pays-Bas  qu'il  s'a<rit;  remarquez  que  le  Panéfryriste  consi- 
dère la  défaite  de  Carausius  comme  signiPiant  la  fin  du  danger  franc;  Paneg., 

V,  17  (Francoruni  [opes]  penitus  excisœ):  18  (omnibus    nationibus   securitas   reslituta, 

ij  et  il  s'agit  ici  de  Francs).  —  Il  y  eut,  semble-t-il,  deu.x  groupes  de  Francs  en  reia- 
tioa  avec  Carausius  :  des  tribus  fixes  avec  lesquelles  furent  sans  doute  signés 

des  traités  {gentibus,  conjuratione),  et  des  bandes  d'aventuriers  qui  envahirent  les 
terres  romaines  (p.  84,  n.  3,  p.  82,  n.  I,  p.  80,  n.  1).  Il  serait  intéressant,  mais  il 
est  impossible  de  savoir  quels  furent  ses  rapports  avec  Gennobaud  (p.  62,  n.  2), 
ou  avec  les  Saliens  (p.  86,  n.  i,  p.  62,  n.  3). 

4.  Cf.  t.  I,  p.  13-14. 
5.  Cf.  t.  1,  p.  28,   195  et  s.,  223  et  s. 
0.  Francus  natatu;  Sidoine,  Carmina,  1,  230. 

7.  Cf.  t.  IV,  p.  131-2.  Remarquez  que  les  Bataves  se  disaient  Chattes  d'origine 
(Tacite,  Gerin.,  29),  et  que  les  Chattes  devaient  avoir  pris  le  nom  franc  (t.  IV, 
p.  342,  n.  4;  cf.  ici,  p.  39,  n.   1). 

8.  Le  Panégyriste  montre  bien  que  le  danger  que  fait  courir  cet  Empire,  est  sur 
mer,  qua  patent  maria  quoque  vent  i  fer  ant  :  V,   18. 

9.  Les  rapports  des  Francs  avec  la  Bretagne  ont  dû  être  très  intenses,  et  s'éta- 
blir dès  rentrée  des  Francs  dans  les  Pays-Bas;  ils  n'ont  fait  sans  doute  que  con- 

tinuer, et  aux  mêmes  endroits,  d'anciennes  habitudes.  On  verra  l'écho  et  pour 
ainsi  dire  le  symbole  de  ces  relations  dans  la  légende  de  la  traversée  des  âmes 

des  morts,  parlant  d'un  port   de  pécheurs   dépendant  des  Francs  et  arrivant  en 
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Carausius  était  l'édifice  le  plus  original  que  nous  ayons  vu  en 
Europe  depuis  la  chute  du  monde  gaulois.  Il  y  avait  en  lui  des 

germes  de  durée  et  de  grandeur;  il  pouvait  rendre  de  bons 

services  à  l'Europe  et  à  riiumanité.  Sans  doute,  sa  fondation 

affaiblissait  l'ensemble  du  corps  romain  :  mais,  mieux  que  lui, 
il  fermerait  la  mer  aux  pirates  du  Nord,  il  saurait  propager 

les  choses  latines  le  long  des  rivages  lointains,  il  accomplirait, 

sous  la  forme  limitée  d'une  domination  régionale,  les  tâches 
nécessaires  devant  lesquelles  avait  reculé  la  masse  trop  grande 

de  l'Empire  des  Césars  '. 

IX.  —  LA  GlERRE  CONTRE  CARAUSIUS 

Pour  la  dignité  de  l'Empire  romain,  il  fallait  que  la  Bretagne 
lui  fût  rendue.  On  toléra  Carausius  pendant  six  ans  (288-293). 

Mais  à  peine  investi  du  pouvoir,  Constance  commença  les  opé- 

rations"-, pour  lesquelles,  du  reste,  Maximien  avait  tout  pré- 

parée 
La  première  partie,  la  plus  importante,  fut  de  nettoyer  la 

mer.  Des  flottilles  avaient  été  construites  sur  tous  les  fleuves 

de  la  Gaule;  puis,  descendues  aux  estuaires,  elles  rabat- 

tirent et  pourchassèrent  les  bateaux  ennemis  de  proche  en 

proche  jusqu'au  Détroit,  et  sans  doute  en  en  détruisant 

un  très  grand  nombre.  Et  c'était  là  une  excellente  stratégie 

navale,  celle  même  qu'indique  la  structure  du  sol  gaulois,  où 
les  grands   fleuves   sont  autant  de  routes  convergeant  vers  la 

Bretagne  après  un  jour  et  une  nuit  de  navigation  :  il  peut  s'agir  là  de  relations 
religieuses  et  commerciales  entre  le  sanctuaire  de  Walcheren  (cf.  t.  VI,  p.  491-2) 
et  Londres  et  la  Tamise;  Pseudo-Plutarque,  Didot,  Y,  p.  20.  —  Voyez  encore  la 
question  des  arrivages  de  blé  de  Bretagne  par  le  Rliin  et  le  pavs  des  Saliens; 
ici,  p.  198,  n.  2,  p.  200,  n.  2. 

1.  Voyez  ce  que  je  crois  avoir  été  la  pensée  de  Drusus  et  do  Claude  (t.  IV, 
p.  in  et  167). 

2.  Stalim  llaqae,  etc.;  Paneij.,  Y,  G.  De  mémo,  primo  ndventu  suo:  Vil,  5. 

3.  Cf.  p.  77.  Cela  résulte  d'ailleurs  de  la  rapidité  de  l'entreprise  sur  Boulogne 
{Pan.,  Y,  ti). 
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frontière  de  mer'.  La  flotte  principale  de  Carausius,  refusant 

la  bataille,  se  tint  à  l'abri  dans  les  ports  anglais,  surtout 

derrière  l'île  de  Wight'  :  elle  s'imaginait  sans  doute  que 

Constance  ne  songerait  d'abord  qu'à  débarquer  en  Angleterre, 
et  elle  le  guettait  au  passage^ 

Mais  Constance  se  garda  bien  de  risquer  déjà  l'aventure.  Il 

marcha  droit  sur  Boulogne*,  où  s'étaient  réfugiés  les  hommes 

de  Carausius'.  Ce  siège  fut  mémorable,  et  l'une  des  gloires  du 
nouvel  Empire  :  on  le  conduisit  par  terre  et  par  mer,  et,  pour 

être  sûr  que  personne  n'échappât  et  que  nul  vaisseau  ne  put 
apporter  des  renforts,  on  ferma  le  port  par  une  digue  jetée 

en  pleine  mer,  et  que  rien  ne  put  ébranler*  tant  que  dura  la 

bataille".  Boulogne  finit  par  se  rendre*  (293). 

Constance  eut  la  sagesse  d'attendre  encore  aA'ant  de  songer 

au  passage^  Il  tenait  d'abord  à  s'assurer  la  libre  disposition 

de  tous  les  rivages  qui  faisaient  face  à  la  Bretagne'",  à  isoler  et 

bloquer  les  révoltés  dans  l'île.  Il  partit  avec  son  armée  pour  les 
terres    des    Pays-Bas,    où    se    tenaient    les    Francs,    alliés    de 

1.  Le  Panégyriste  de  Constance  ne  parle  pas  de  cette  première  série  d'opéra- 
tions, et  peut-être  parce  qu'elle  fut  elTectuée  par  Maximien,  qui  l'avait  déjà 

tentée  (p.  77,  n.  1-2).  J'ai  dû  l'ajouter  à  son  récit.  Car  le  siège  de  Boulogne  par 
mer  serait  vraiment  inexplicable,  si  la  Manche  et  le  Détroit  n'avaient  pas  été  déjà 
suffisamment  nettoyés.  Voyez  le  Panégyriste  de  310  {VII,  3)  :  Innumerabili  hostium 
classe  ferventem  exclusit  Oceanum. 

2.  On  l'y  retrouvera  après  le  siège  de  Boulogne,  apud  Vectam  insulam  in  speculis 
aUfue  insidiis  collocata;  Paneg.,  V,  13. 

3.  En  appliquant  aux  préludes  du  siège  de  Boulogne  ce  que  le  Panégyriste 
(p.  83,  et  ici,  n.  2)  dit  pour  la  suite  des  opérations. 

4.  Le  Panégyriste  de  297  dit  encore  Gesoriacum  (V,  6  et  14);  celui  de  310,  à 

propos  du  même  siège,  dira  Bononiense  oppidum  (VII.  ")).  Je  me  demande  si 
Constance  ou  Constantin,  à  la  suite  de  cette  affaire,  n'ont  pas  délibérément 
changé  le  nom  offiriel  de  la  ville  (cf.  t.  VI,  p.  438,  n.  2). 

5.  On  ne  parle  que  d'une  année  de  terre  {Paneg..  V,  0;  VII,  3);  mais  il  dut 
y  avoir  des  restes  de  flottilles. 

6.  Paneg.,  V,  6  et  7;  VII,  5.  Elle  fut  construite  en  madriers  el  blocs  de  pierre 
(trabibus  ingestisqiie  saxis;  V,  6). 

7.  La  tempête  la  détruisit,  dit-on.  aussitôt  après  la  fin  du  siège  (Pan.,  V,  7). 
8.  Les  assiégés  paraissent  avoir  été  reçus  à  composition  et  incorpores  dans 

l'armée  romaine  (exercita  conscrvato;  Pan.,  VII,  5). 
9.  On  a  dû  le  lui  reprocher  (Pan.,  V,  7). 

10.  Numquam  ab   eoruin  hoslium  eversione  cessalum  est    }uos   adiri    continens    terra 
permisit;  Paneg.,  V,  7. 

T.    Vil.    —   6 
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Carausius.  Maître  des  routes  de  terre  et  de  mer,  il  put  pénétrer 

partout  où  il  voulut',  pourchassa  les  Barbares  dans  leurs  forêts 
et  leurs  marécages,  et  leur  rappela  a  tous  que  la  véritable 

souveraineté  de  Rome  était  avec  lui,  et  non  pas  avec  l'archi- 

pirate  de  Bretagne'-. Carausius  se  trouvait  enfin  réduit  à  son  île,  sans  alliés,  et 

à  demi  privé  de  la  mer.  Ses  officiers  se  débarrassèrent  du 

vaincu,  et  le  remplacèrent  par  l'un  d'eux,  Allectus  (293) \  IMais 
Constance  ne  voulut  pas  encore  brusquer  les  choses,  sachant 

ce  que  coûtait,  depuis  César,  la  descente  en  Bretagne*. 
Il  la  prépara  trois  ans^   Quand  tout  fut  en  état  (296),  deux 

1.  On  peut  hésiter  sur  la  route  suivie  par  Constance  et  sur  la  région  où  il  fit 
campagne.  Le  Panégyriste  (Y,  8)  dit  :  Illa  regio  qiiain  obliquis  meatibus  Scaldis 

[c'est  la  lecture  qui  résulte  des  levons  des  manuscrits,  Scaldis,  Calidis,  Caldis; 
on  a  corrigé  en  Vahalis]  interjluit  quamque  divortio  sin  Rhenus  amplectitur.  S'il 
s'agit  de  l'Escaut,  Constance  aurait  suivi  une  route  fmais  y  en  avait-il  une? 
les  archéologues  belges  l'admettent  en  grande  partie]  allant  de  Boulogne  et  de 
Cassel  à  Anvers  et  de  là  vers  Bois-le-Duc,  et  franchi  ensuite  la  Meuse,  pour 

pénétrer  par  Nimègue  dans  la  région  des  Bataves  :  c'était,  je  crois,  l'opinion 
de  Guillaume  B.ehrens,  appuyée  argiiinentis  historicis  et  geographicis  qu'il  n'a  pas 
développés  (p.  174  de  sa  thèse,  Paneg....  Prmfatio  major,  Groningue,  1910).  Si  l'on 
admet  le  Wahal,  Constance  a  pu  arriver  par  la  chaussée  de  Tongres  à  Nimègue 
(cf.  t.  V,  p.  99.  n.  5),  abîmée  par  le  voisinage  des  marais  de  Peel  {Paneg.,  V,  8), 

occuper  la  Batavie  (ce  qu'il  a  réellement  fait;  Pan.,  IV,  21;  V,  3;  VI,  4;  Vil,  5; 
IX,  25),  et  pousser  encore  au  delà,  entre  les  deux  bras  du  Rhin  jusqu'à  Utrecht 
et  Vechten  (cf.  t.  VI,  p.  487,  n.  5).  D'une  part,  sans  aucun  doute,  les  mots  meatibus, 
obliquis,  interfluit,  conviennent  mieux  à  la  route  de  l'Escaut,  qu'appelle  du  reste 
la  tradition  manuscrite.  Mais  d'autre  part,  la  vraie  chaussée  militaire  est  au  voisi- 

nage de  la  rive  gauche  de  la  Meuse,  et  les  expressions  aquis  inbuta,  subjacentibus 

innatat,  suspensa  laie  vacillât,  sans  répugner  aux  pays  do  l'Escaut,  décrivent  avec 
une  rare  précision  les  «  prairies  flottantes  »  et  tourbières  des  marais  de  Peel 

(cf.  Reclus,  p.  207-9),  qui  bordaient  cette  route  :  et  l'on  voit  bien  que  le  Pané- 
gyriste a  dû  accompagner  Constance;  sur  ce  chemin  de  la  Meuse,  voyez  Habets 

dans  les  Verslagen  en  Mededeelingen  der  k.  Ak.  van  }Velenschappen,  Afd.  Letlerk., 

1I«  s.,  XI,  1882.  —  C'est  cette  expédition  qui  est  célébrée  par  tous  les  Pané- 
gyristes sous  la  rubrique  de  Batavia  (p.  85,  n.  5).  En  293  ou  294? 

2.  Nous  reviendrons  sur  cette  expédition  et  sur  les  Francs,  p.  84  et  s. 
3.  Aur.  Victor,  De  Caes.,  39,  40;  Eutrope,  IX,  22;  Paneg.,  V,  12.  Les  monnaies 

(p.  75,  n.  3),  chose  étrange,  ne  l'appellent  que  Allectus,  avec  les  titres  impé- riaux ordinaires. 

4.  Le  Panégyrique  (V,  11-12)  se  donne  de  nouveau  (cf.  p.  81,  n.  9)  beaucoup 
de  mal  pour  expliquer  ce  retard. 

5.  Paneg.,  V,  9,  11-13.  En  293-290.  11  fallut  refaire  une  nouvelle  flotte  (V,  7), 
peut-être  parce  que  la  tempête  avait  détruit  la  première  devant  Boulogne 
(cf.  p.  81,  n.   7).  En  tout  cas,  il  fut  utile  de  former  des  marins  et  des  soldats 
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flottes,  parties  lune  de  Boulogne  avec  Constance,  laulre 

de  la  Seine  avec  l'armée  principale,  convergèrent  vers  le  pays 
de  Kent'.  Trompées  parle  brouillard,  les  escadrilles  eimemies, 

embusquées  près  de  Tîle  de  Wight,  laissèrent  passer  les 

Romains-.  On  n'eut  pas  de  peine  à  débarquer^  et  à  remporter 
presque  aussitôt  une  grande  victoire^.  Le  chemin  de  Londres 

était  ouvert^;  les  Francs  ne  réussirent  pas  ou  ne  cherchèrent 

pas  à  en  interdire  les  approches^;  Constance  y  fit  son  entrée 

solennelle";  et  tels  étaient  dès  lors  le  prestige  et  limportance 
de  la  grande  cité,  que  toute  la  Bretagne  se  soumit  aussitôt, 

jusqu'aux  monts  lointains  des  Pictes^ 

pour  combat  naval  (in  re    maritima  novis:  V,   12).  Matelots   et    navires   romains 
paraissent  en  ce  moment  plus  que  médiocres. 

1.  Paneg.,  V,  14.  Le  directeur  eiïectif  des  opérations  fut  le  préfet  du  prétoire 

de  Constance,  Asclépiodote  (Eutrope,  IX,  22;  .\ur.  Victor,  De  Cœs.,  .39,  42)  :  c'était 
un  des  meilleurs  prénéraux  formés  à  la  discipline  de  Probus  (t.  IV,  p.  611),  à 

laquelle  du  reste  s'était  également  formé  Constance  (Hist.  Aug.,  Probus,  22,  3). 
—  Constance  ne  débar(jua  qu'ensuite  {Paneg..  V.  15  et  19;  .Vur.  Victor,  ihid.). 

2.  Paneg.,  V,  15;  .\llectus  fit  alors  évacuer  sa  flotte  pour  aller  combattre 
Constance. 

3.  Paneg.,  V,  15.  Il  se  passa  alors  un  incident  étrange,  que  l'orateur  officiel 
cherche  péniblement  à  expliquer  :  les  soldats  mirent  le  feu  à  leurs  navires,  à 

l'insu,  semble-t-il,  du  prince.  Évidemment,  ce  monde  latin  n'a  pas  le  respect  ou 
la  confiance  dans  le  navire  (cf.  p.  82,  n.  5).  Voilà  une  guerre  qui  a  pour  enjeu 

l'empire  de  la  mer.  et  elle  n'olîre  pas  le  moindre  combat  naval. 
I      4.   Allectus  y  fut   tué;  Paneg..  V,    16.  —  On  a  placé    la   bataille  à   Woolmer, 

!  près  duquel  on  a  trouvé  (en  1873)  un  énorme  trésor  de  29  800  pièces. d'Allectus  : 
mais  ceci  ne  constitue  pas  une  preuve. 

5.  Il  semble  que  quelques  vaisseaux  y  soient  parvenus  directement,  au  départ 

de  Boulogne;  jai  peine  à  croire  (jue  ce  soit  par  erreur,  trompés  par  le  brouil- 
lard, comme  le  dit  le  Panégyriste  (V.  17). 

6.  Ils  paraissent  avoir  songé  à  piller  la  ville  après  la  bataille;  les  Romains  les 
massacrèrent;  Pan.,  V,  17. 

7.  Médaillon  du  trésor  de  Beaurains  (près  d'Arras),  qui  nous  montre  Constaace 
s'apprètant  à  entrer  dans  Londres  à  cheval  (Aréllmse,  janvier  1924,  p.  43  et  s.).  La 

présence  d'un  navire  semble  bien  indiquer  qu'il  a  dû  venir  par  la  Tamise  :  ce 
que  confirme  le  mot  du  Panégyriste  (V,  19),  ad  littus  illud  appuieras:  c'est  le  bord 

de  la  Tamise  et  l'entrée  dans  Londres  qui  est  ici  décrite.  Le  Panégyriste  a  eu 
certainement  sous  les  yeux  ce  médaillon  ou  un  tableau  similaire,  et  son  expres- 

ion  vera  lace  imperii  recreati  s'adapte   à  la  légende  du   médaillon,  redditor  lacis 
xlernx  [cf.  p.  8,  n.  1]. 

8.  Cf.  Paneg.,  V,  20.  Le  récit  du  Panégyriste  s'arrête  à  l'arrviée  solennelle  de 
jonstance  (V,  19).  Ce  récit  est  fait  avec  une  telle  précision  dans  le  détail  (cf.  p.  82, 

1.  1),  qu'il  est  probable  que  l'auteur  a  dû  accompagner  le  prince  et  être  attaché i  son  service. 
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Mais  si  l'Empire  de  Carausius  disparut,  son  œuvre  ne  fut 
pas  entièrement  perdue  pour  le  monde  romain  :  il  en  resta  la 

nécessité  d'un  vaste  commandement  maritime  sur  l'Océan, 

et  l'avantage  d'une  entente  avec  les  Francs. 

X.   —   LES    FRANCS   DOMICILIES  DANS    LEMPIRE. 

Sur  le  Rhin,  pendant  ce  temps,  personne  n'avait  bougé, 

Maximien  étant  venu  en  personne  surveiller   cette  frontière'. 

Constance  put  alors  la  réorganiser  d'une  manière  définitive. 

A  certains  égards,  il  s'inspira  de  Carausius,  qui  avait  voulu 
voir  dans  les  Francs,  non  pas  les  ennemis  acharnés  du  monde 

romain,  mais  les  auxiliaires  possibles  de  son  avenir^  A  la 

faveur  de  son  amitié,  beaucoup  d'entre  eux  s'étaient  installés 

dans  l'île  des  Bataves  et  les  îles  voisines,  et  même  au  delà, 
en  Flandre,  en  Brabant,  en  Campine^  Constance  les  en  avait 

brutalement  chassés  %  et,  pour  ceux  qui  se  laissèrent  prendre,  il 

les  expédia  en  Gaule  comme  esclaves  ou  colons  agricoles^  Mais 

cela  fait,  il  reconnut  presque  aussitôt,  à  l'exemple  de  Carausius, 

L  Paneg.,  V,  13  (Rheno  inslUisti).  Toujours  ea  296. 

2.  Il  faut  distinf;;uer,  parmi  les  mesures  prises  par  Coastance  à  l'endroit  des 
Francs,  les  pratiques  violentes  de  293-294,  provoquées  par  la  guerre  contre  Carau- 

sius (p.  60,  n.  0,  p.  82,  et  ici,  n.  3),  puis,  après  les  victoires  de  Bretagne,  les 
ententes  et  installations  pacifiques  auxquelles  il  prêta  la  main.  Le  Panégyrique 
de  297,  écrit  au  lendemain  même  de  la  guerre,  ne  parle  que  des  premières,  et  il 
est  extraordinairement  hostile  aux  Francs  (V,  8,  9,  17,  18).  Mais  les  secondes  sont 
mentionnées  dans  le  Panégyrique  de  Constantin  en  310  (quid  loqiiar  rursus  Francix 
nationes?  VII,  6;  voyez  tout  le  texte,  p.  86,  n.  1),  où  du  reste  les  Francs  sont 

traités  avec  plus  de  bienveillance;  peut-être  aussi  y  est-il  fait  allusion  dans  le 

discours  d'Eumène  sur  les  écoles  {quse  modo  desinit  esse  barbaria;  IV,  18;  cl< 
p.  86,  n.  1). 

3.  Multa  Francorum  mllia,  qui  Bataviarn  aliasque  cis  Rhenuni  terras  invaseran 
{Paneg.,  VI,  4);  Bataviarn  sub  ipso  qiiondain  alumno  suo  [Carausius  était-il  Bata\ 

d'origine  ou  d'éducation?]  a  diversis  Francorum  g^ntibus  occupatain  {Paneg.,  Vll,  SJ 
advena  hoste  {Paneg.,  IX,  2.3).  Il  semble  qu'il  y  ait  eu  parmi  ces  Francs  des  Chj 
maves  et  des  Frisons  (Paneg-.,  V,  9),  les  Chamaves  étant  parmi  les  Francs  U 

ennemis  les  plus  ordinaires  de  l'Empire  (cf.  p.  200,  111,  n.  3,  p.  112),  et  à  cet  égar 
faisant  contraste  avec  les  Salions  (cf.  p.  112,  199-200). 

4.  Mêmes  textes,  et  p.  82. 
5.  Paneg.,  V,  8,  9  et  21  ;  VII,  5.  Cf.  p.  60,  n.  5. 
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que  si  on  savait  s'y  prendre,  quelques-uns  do  ces  Francs 
pourraient  devenir,  à  la  frontière  même,  de  bons  serviteurs  de 

Rome,  soldats  et  laboureurs  tout  ensemble. 

Il  avait  récupéré  cette  île  fameuse  des  Bataves',  résidence 

trois  fois  séculaire  d'une  peuplade  germanique  célèbre  entre 

toutes  celles  qui  s'étaient  soumises  à  l'Empii-e-.  Mais  depuis 
un  demi-siècle  que  le  grand  pillage  avait  commencé^  les 

malheurs  -de  la  frontière  avaient  réduit  ces  Bataves  presque  à 

néant  *^,  et  d'eux  il  ne  restait  plus  guère  que  le  nom,  attaché 

pour  toujours  à  leur  terre^,  et  les  corps  de  soldats  d'élite  qui 

servaient  dans  l'armée  romaine^  On  ne  pouvait  pourtant  pas 

laisser  à  l'abandon  cette  île  de  bon  terrain,  et  qui,  de  Nimègue 

aux  abords  d'Utrecht,  du  Wahal  au  Rhin,  couvrait  la  frontière 
romaine  comme  un  boulevard  entre  deux  fossés.  Alors  Constance 

y  installa  une  troupe  de  Francs,  non  pas  de  ceux  qu'il  venait 

de  vaincre,  et  qui  n'étaient  qu'une  bande  d'aventuriers',  mais 
une  tribu  entière,  organisée  déjà  et  à  demi  disciplinée,  celle 

des  Saliens,  arrachée  pour  toujours,  de  gré  ou  de  force*,  à  son 

1.  P.  82,  n.  I.  p.  84,  n.  3. 
2.  T.  IV,  p.  131,  n.  4;  t.  VI,  p.  490,  n.  4. 
3.  En  253;  t.  IV,  p.  565;  cf.  ici,  p,  14,  n.  C. 
4.  Sauf  ce  que  nous  allons  dire,  on  ne  trouvera  plus  trace  de  Bataves.  Cf. 

ici,  p.  84,  n.  3,  t.  VIII,  p.  85,  n.  5. 

5.  Paneg.,  IV,  21;  V,  3;  VI,  4;  VII,  5;  IX,  25  :  dans  tous  ces  textes,  on  n'a 
jamais  Batavi,  toujours  Batavia,  et  tous  sont  à  propos  de  Texpédilion  de  Cons- 

tance. Au  surplus,  le  nom  de  Batavia  peut  se  suivre  à  travers  le  Moyen  Age 

jusqu'au  mot  actuel  de  Betuwe. 

'6.  Je  rattacherai  volontiers  à  cette  réorganisation  de  la  frontière  batave  la 
création  des  quatre  corps  auxiliaires  si  C(Mèl)res  au  iV  siècle,  des  Batavi,  Cellœ, 
Iferuli  et  Pétulantes,  tous  quatre  formés  par  des  immigrés  des  bas  pays.  Les 

hataves  sont  en  principe  les  indigènes  de  l'Ile,  plus  ou  moins  expulsé**  de  leurs 
foyers  par  les  invasions  :  je  dis  en  principe,  car  il  est  possible  que  dans  la  suite 

des  temps  le  vocable  ait  perdu  toute  signification  ethnique  et  n'ait  plus  été 
qu'un  nom  de  guerre.  J'ai  déjà  parlé  des  Celtes  (p.  44,  n.  7).  Les  Hérules  vien- 

nent des  anciens  ennemis  de  Maximien  sur  le  Rhin  inférieur  (p.  48,  n.  5).  Quant 
aux  Pétulantes,  le  nom  ne  me  paraît  avoir  rien  de  commun  avec  le  mot  latin 

pctulans  :  c'est  un  arrangement  de  quelque  vocable  géographique  ou  ethnique 
des  basses  terres.  —  Cette  organisation  des  quatre  corps  a  dû  s'accompagner  de 
l'établissement  de  familles  ou  tribus  de  Bataves,  Celtes,  etc.,  sur  sol  romain 
(voir  plus  loin,  t.  VIII,  ch.  II,  §4).  — Mais  on  peut  songer  aussi  à  Julien,  p.  201,  n.  1. 

7.  Cf.  p.  84,  n.  3. 

8.  Peut-être  expulsée  par  les  Saxons  (Zosime,  III,  6,  3-4). 
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domaine  traditionnel  de  la  Frise  transrhénane'.  Et  ces  Francs 

Saliens,  une  fois  domiciliés  en  Batavie,  y  commenceront  une 

existen.ce  le  plus  souvent  paisible  et  régulière-,  sous  la 
surveillance  du  comte  militaire  de  la  Germanie  romaine 

(vers  297?^).  Un  pas  de  plus  était  fait  dans  la  captation  des 

Francs  par  le  monde  latin  :  l'ami  de  Maximien,  Gennobaud, 
était  resté  chez  lui,  roi  vassal  mais  chef  libre^;  la  tribu 

salienne  était  sur  terre  d'Empire,  et  ses  rois  ou  ses  princes 
étaient  des  sujets  autant  que  des  hôtes^ 

A  l'autre  extrémité  de  la  frontière,  les  Alamans,  au  contraire, 
continuaient  à   vivre   en    voisins  inquiets    et  tracassiers^    Ils 

1.  Le  texte  essentiel  (cf.  p.  84,  n.  2)  est  celui  du  Panégyrique  de  310 
(VII,  G)  :  Qaid  loquar  rursus  [opérations  postérieures  à  la  victoire  de  Bretagne] 
inliinas  Franciœ  naliones  [celles  qui  sont  restées  chez  elles,  par  opposition  à  celles  qui 

ont  envahi  l'Empire]  jani  non  ab  his  locis  (juœ  oUni  Romani  inuaseranl  [la  Batavie  x 
et  terres  soumises]  sed  a  propriis  ex  origine  sui  sedibus  [les  terres  de  leur  domaine 
originel,  portant  leur  nom,  le  Salland]  alque  ab  ultimis  barbarix  litoribus  [les 

rivages  frisons  du  Zuiderzée]  uvulsœ  [c'est  moins  une  guerre  qu'une  receptio]  ut 
in  dcscrtis  Galliœ  regionibus  conlocaiœ  [Batavie]  et  pacem  Romani  imperii  [ces  mots 

semblent  bien  indiquer  une  convention  solennelle  d'ordre  politique]  cultu  juva- 
rent  et  arma  dilectu.  Peut-être  avons-nous  aussi  une  allusion  à  cette  restaura- 

tion de  la  Batavie  dans  celle  phrase  d'Eumène  (IV,  18),  hœc  ipsa  insula  quœ  modo 
desinit  esse  barbaria.  —  La  Batavie  comprenait,  outre  l'île,  la  rive  gauche  ou 
méridionale  du  Wahal,  avec  Nimègue.  11  est  possible  qu'on  n'ait  pas  dès  lors 
concédé  aux  Francs  cette  dernière  région  (cf.  p.  146,  n.  2).  —  Lorsque  Julien,  en  358, 

se  mit  en  contact  avec  les  Saliens  (p.  198-9),  il  ne  leur  reprocha  que  de  s'être  trop 
étendus  au  sud,  en  Toxandrie,  leur  établissement  en  Batavie  lui  paraissant 

légitime.  —  L'établissement  des  Francs  en  Batavie  a  du  reste  été  singulièrement 
facilité  par  la  dépopulation  du  [)ays  (cf.  p.  14,  n.  6). 

2:  En  qualité  d'agriculteurs  (cultu)  et  de  soldats  (dilectu).  Une  fois  pour  toutes,  : 
il  importe  de  ne  point  voir  uniquement  des  guerriers  dans  ce  monde  franc. 
Comme  chez  les  Hollandais  modernes  qui  les  ont  remplacés  sur  ces  terres,  le 
travail  agricole  a  tenu  une  place  considérable  dans  leur  vie;  et  il  faudra  se 

souvenir  de  cela  lorsqu'on  voudra  étudier,  mieux  qu'on  ne  l'a  fait  jusqu'ici, 
l'époque  mérovingienne. 

3.  A  vaut  l'affaire  de  Langres  et  après  la  reconquête  de  la  Bretagne  (Paneg.,\U,(i). 
4.  11  n'est  pas  du  tout  impossible  que  ces  Saliens  soient  les  Francs  de  Genno- 

baud (p.  62). 

5.  Kurth,  qui  a  très  bien  vu  la  nécessité  d'admetlre  une  installation  officielle 
des  Francs  Saliens  en  Batavie  (Clovis,  2"  éd.,  I,  1901,  p.  84),  la  place  sous  Cons- 

tant vers  341  (cf.  p.  146,  n.  2).  C'est  à  la  rigueur  possible.  Mais  je  me  demande  si 
dans  ce  cas  cet  établissement  batave  eût  été  regardé  en  358  comme  si  compté-  , 

tement  légitime  (p.  198-9).  Ce  qui  a  pu  se  produire  sous  Constant,  c'est  la  ' 
pénétration  au  sud  du  Wahal,  à  Nimègue  et  aux  alentours,  et  peut-être  aussi 

une  réglementation  nouvelle  de  la  situation  légale  des  Saliens  dans  l'Empire. 
6.  Cf.  p.  39. 
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tendaient  de  plus  en  plus  à  faire  contraste  avec  les  Francs,  dont 

beaucoup  préféraient  l'entente  avec  César  :  ceux-ci  semblaient 

s'inspirer  de  Civilis  le  Batave  ',  dont  ils  tenaient  les  terres  à 
litre  précaire;  les  Alamans  prenaient  modèle  sur  Arioviste 

le  Suève,  qui  avait  commandé  à  leurs  aïeux-.  S'ils  concluaient 

un  traité  avec  Rome,  c'était  souvent  pour  l'endormir  dans 
une  fausse  confiance.  Un  jour  Constance,  étant  près  de 

Langres,  à  plus  de  quarante  lieues  de  la  frontière,  fut  assailli 

par  une  troupe  d' Alamans,  venue  on  ne  sait  comment  \  La 

forteresse,  nouvellement  bâtie,  le  sauvai  II  en  ressortit  l'épée 
à  la  main,  fut  blessé,  mais  vainqueur,  pourchassa  les  brigands 

jusque  près  du  Rhin,  et  en  fit  par  deux  fois  un  beau  mas- 

sacre ^  C'était  l'histoire  du  consulat  de  Maximien  qui  recom- 

mençait à  Langres  ". 

Pourtant,  de  ce  côté-là  encore,  et  grâce  à  l'appui  que  les 
soldats  et  les  succès  de  Maximien  apportaient  sur  le  haut 

Danube,  on  arriva  à  une  certaine  sécurité.  L'Empire,  évi- 
demment, reconstituait  ses  forces  et  sa  puissance.  Ses  ennemis 

rapprenaient  la  crainte  et  ses  habitants  le  travail.  Depuis 

trente  ans',  la  Gaule  n'avait  pas  vu  les  Francs  au  delà  de 
Trêves,  ni  les  Alamans  au  delà  de  Langres.  Une  génération 

d'hommes  grandissait,  qui  n'avait  jamais  connu  de  Barbares 

1.  J'entends  Civilis  avant  la  révolte;  t.  IV,  p.  202. 
2.  Cf.  t.  m,  p.  133. 

3.  En  298?  La  Chronique  d'Eusèbe  placerait  le  fait  en  .301  [ad  a.  Abr.  2317,  p.  187, 
Schœne),  mais  c'est  nianifcstement  erroné. 

4.  L'ennemi  arriva  si  vite,  que,  les  portes  ayant  été  fermées,  il  fallut  hisser 
Constance  par  la  muraille  à  l'aide  de  cordes  (Eutrope,  IX,  23;  Théophaue,  Chron., 
p.  8,  de  Boor). 

o.  La  première  bataille  eut  lieu  près  de  Langres,  la  seconde  près  de  Windisch, 
(cainpos  Vindonissœ,  Pan.,  VII,  6;  campi  Vindonii  [?],  Pan..  VII,  4).  Constance  a 
suivi  la  route  de  Langres  à  Bàle  (cL  t.  VI,  p.  433,  n.  5)  et  coupé  les  Alamans 

du  Rhin  avant  qu'ils  aient  pu  le  franchir.  Paneg.,  VII,  4  et  6  (l'auteur,  dix  ans 
après,  semble  avoir  vu  le  champ  de  bataille,  campos  adhuc  ossibus  opirtos).  —  Il 

semble  qu'il  y  ait  eu,  dans  l'hiver  de  298-9,  un  nouveau  passage,  par  les  Alamans, 
du  Rhin  pris  par  les  glaces  (dans  une  île,  illexerat  [in]  insulam;  peut-être  la  même 

qu'en  3.57,  p.  191.  n.  8);  la  bande  d'ailleurs  fut  faite  prisonnière;  Paneg.,  VII,  6. 
6.  Voyez  iei,  p.  64. 

7.  Je  pense  à  l'invasion  de  273-6  (t.  IV,  p.  3W8). 
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sur  ses  terres  autrement  que  comme  esclaves  ou  colons.  Des 

chefs  germains  servaient  l'empereur  avec  une  absolue  fidélité 

et  une  intelligence  rare  :  on  sentait,  à  voir  leur  conduite,  qu'ils 
aimaient  le  prince  et  respectaient  Rome.  Deux  se  faisaient 

remarquer,  Crocus,  roi  chez  les  Alamans^  et  Bonitus  le  Franc. 

Ce  dernier  surtout,  chef,  prince  ou  roi  chez  les  Francs,  comte, 

duc  ou  tribun  dans  l'armée  impériale,  allait  être  pour  la 
famille  de  Constance  un  appui  de  tout  instant  ̂   et  fera 

élever  son  fils  Silvain  dans  les  usages  et  au  service  de  Rome^ 

Il  était  visible,  pour  un  esprit  attentif,  que  le  nom  franc  ne  se 

séparerait  plus  des  destinées  de  la  Gaule. 

XI.   —  RESTAURATION    MATÉRIELLE    ET    PAIX    MORALE 

Au  surplus,  ni  Maximien  ni  Constance  ne  se  laissaient 

entraîner  à  de  trop  grandes  illusions  à  l'endroit  de  leurs 

amitiés  barbares.  Ils  acceptaient  des  auxiliaires,  ils  concluaient 

des  traités,  mais  ils  prenaient  des  précautions  infinies,  comme 

si  le  danger  allait  de  nouveau  surgir  à  tous  les  points  de  la 

Gaule*.  Sur  la  frontière  de  terre,  on  remit  en  état  les  forte- 

resses traditionnelles  ̂   D'autres  furent  construites  le   long  de 

1.  Epit.  de  Cœs.,  41,3  :  Croco  Alamannorum  rege,  auxilii  gralia  Constantium  corni- 

tato  (en  Bretagne).  La  lecture  Eroco,  courante  jusqu'ici,  ne  paraît  pas  jusliflée. 

2.  D'après  Ammien,  XV,  5,  33  (p.  113,  n.  1),  qui  ne  parle  de  Bonitus  qu'à  propos 

des  guerres  de  Constantin  contre  Licinius  en  314-323.  Mais  son  rôle  éminent  dans 

ces  guerres  permet  de  supposer  bien  des  services  antérieurs. 
3.  Cf.  p.  16?)  el  s. 

4.  Sauf  quelques  exceptions  (n.  5,  et  p.  89,  n.  6),  l'attribution  de  ces  constructions 

à  l'époque  de  Dioclétien  ne  peut  être  affirmée,  et  quelques-unes  peuvent  être  pla- cées sous  Constantin  (cf.  p.  114). 

5.  Paneg.,  IV,  18  (date  de  297)  :  Alarum  et  cohortium  castra  toto  Rheni  limite  res- 

titata.  Par  exemple,  Winterthur,  Vituduram,  en  294  {Corpus,  XIII,  5249),  et  d'autres 
de  forme  similaire  dans  la  même  région,  par  exemple.  Altenburg  (le  castrum  de 

Vindonissa,  Windisch;  cf.  ici,  p.  27,  n.  2),  Soleure  et  Olten  (cf.  Stœhelin,  Revue 

des  Études  anciennes,  1923,  p.  58-9).  -  Près  de  là.  Constance,  Constantia,  mais  en 

Rétie  (Anon.  de  Ravenne,  IV,  26),  peut  être  aussi  attribuée  à  Constantin.  —  C'
est  ' 

également  à  cette  époque.  Constance  ou  Constantin  (cf.  p.  114,  n.  7),  qu'on  a  ̂  

rattaché   la  construction   des    forteresses  de  l'Alsace,  des  Vosges  et  du   Rhin,    ̂  
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la  Manche  et  de  lAtlantique ',  afin  de  servir  d'appui  à  la  flotte  : 

car  j'imagine  que  Ton  conserva  les  escadres  de  Carausius-  pour 

ies  mettre  aux  aguets  sur  les  rivages  depuis  Walcheren  jusqu'à 

rAdour\  A  l'intérieur  du  pays,  enfin,  partout  où  les  routes 

militaires  avaient  besoin  d'être  surveillées,  au  débouché  des 
montagnes  ou  au  passage  des  fleuves,  de  puissantes  murailles 

furent  bâties,  gardiennes  inexpugnables  des  lieux  stratégiques*: 

Bayonne  commença  son  rôle  de  citadelle  au  pied  des  Pyrénées  % 

Grenoble  à  la  descente  des  Alpes",  Blaye  à  l'estuaire  de  la 

Gironde',  et  bien  d'autres  à  la  place  qu'elles  ont  conservée 
depuis  lors. 

Appuyée  sur  des  murailles  et  sur  des  victoires,  la  confiance 

grandissait  d'année  en  année.  De  belles  récoltes  étaient  venues 

Horbourg,  Saverne,  Sarrebourg,  etc.,  et,  comme  elles  résistèrent  fort  peu  aux  inva- 

sions des  Alamansde.3o0à356(p.  171),  on  a  supposé  qu'elles  étaient  mal  construites 
(Schumacher.  Siedelangs-  und  Kulturgesehichte  der  Rlieinlande,  II,  1923,  p.  lOU  et  s.). 

1.  Ici,  n.  4,  .j  et  7. 

2.  Cf.  p.  81,  n.  8.  Le  commandementde  mer  fut  conservé,  mais  peut-être  pour  être 

partagé  entre  le  duc  d'.\rmorique  et  le  duc  de  Belgique  (p.  03,  n.  3).  Ou  verra 
le  rôle  important  de  la  Hotte  lors  des  guerres  de  Constantin  (p.  H3,  n.  7,  p.  108, 
n.  11,  p.  141,  n.  3). 

3.  Sur  la  sécurité  maritime  après  la  guerre  de  Bretagne,  Paneg.,  V,  18  : 
Omnibus  nationibus  secaritas  restitata  maritimo  situ. 

4.  Outre  les  trois  dont  nous  allons  parler,  les  suivantes,  mais  peut-être  dues  à 

Constantin.  —  1°  Constantia.  Coutances  (A'o/.,  Occ,  37,  20;  42.34),  l'ancienne  Cosedia 
(t.  VI.  p.  446, n.  10).  —  2° La  Constantia  dont  parle  Ammien(XV,  11, 3),  à  l'embouchure 
de  la  Seine,  ne  me  paraît  pas  devoir  être  confondue  avec  Coutances  :  c'est  le  lieu 
terminal  de  la  grande  route  qui  suivait  la  Seine,  à  chercher  vers  Harfleur  ou 

Graville  (t.  VI,  p.  449,  n.  4). —  3°  Pour  protéger  le  passage  en  Espagne  par  le  col 
du  Pertus,  castrum  Heiena  (nommé  d'après  Hélène,  femme  de  Constance  et  mère 
de  Constantin),  Elne  (Eutrope,  X,  9;  Orose,  VU,  29,  7;  Zosime,  II,  42,  9;  Epit.  de 

C;ï's.,  41,23).  —  4°  Peut-être  le  vicus  Heiena,  qui  semble  un  castrum  sur  grande  route 
au  passage  d'une  rivière,  non  loin  d'une  colline,  entre  Tournai  et  Arras  (Sidoine 
.\pollinaire,  Carmina,  o,  21.ï:  mais  le  nom  pourrait  être  celui  d'un  cours  d'eau)  : 
il  me  parait  s'agir  d'un  casirum  gardant  le  passage  de  la  Deule,  à  la  frontière  des 
cités  d'.\rras  et  de  Tournai,   entre  Hénin,   Pont-à-Sault  et  la  colline  d'Ostricourt. 

r>.  Lapurdum:  .\ot.,  Occ,  42,  19;  cf.  Revue  des  Et.  anc,  1905,  p.  150  et  s.  Lapur- 

dum  a  dû  s'appliquer  strictement  à  la  place  forte;  le  nom  de  Baiona,  qui  appa- 
raîtra beaucoup  plus  tard,  a  dû  désigner  la  partie  basse,  le  port;  voyez  Gavel, 

Eléments  de  phonétique  basque,  1920,  p.  94-93.  Cf.  p.  42,  n.  fi. 
6.  Fortifiée  sans  doute  avant  la  nomination  de  Constance  comme  César; 

Corpus,  XII,  2229  (mention  d'une  porta  Jovia  et  d'une  porta  Herculia),  Peut-être 
comme  point  d'appui  contre  les  Bagaudes  des  Alpes  (cf.  p.  54,  n.  7). 

7.  Blavia  militaris;  Ausone,  Epist.,  10,  16;  Not.,  Occ,  37,  15. 
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l'accroître.  On  disait  que  les  granges  s'écroulaient  sous  le  poids 
des  moissons;  la  terre  de  Gaule,  une  fois  de  plus,  réparait  par 

ses  blés  les  ruines  faites  par  les  guerres  des  hommes'.  Des 

ordres  étaient  donnés  pour  replanter  partout  les  arbres  fruitiers  *. 
La  forêt,  à  son  tour,  reculait  devant  les  sillons  ̂   En  Aquitaine, 

les  vignes,  que  nulle  restriction  ne  gênait  plus*,  pouvaient 

s'étendre  librement  sur  les  graves  et  les  coteaux  %  le  vin  de 
Gaule  recouvrait  son  renom,  et  les  tavernes  de  la  frontière  se 

remplissaient  des  joyeux  propos  des  buveurs,  à  qui  liacchus 

redevenait  accessible  ̂   Des  villas  se  reconstituaient  \  d'autres  se' 

bâtissaient  sur  des  sites  nouveaux*,  et,  en  dépit  des  remparts 

et  des  tours  qui  entouraient  et  assombrissaient  ieui's  demeures, 

les  grands  seigneurs  y  reprenaient  allègrement  la  vie  fastueuse 

d'autrefois  ̂   Les  villageois  retrouvaient  le  chemin  de  leurs  bour- 
gades héréditaires,  et  y  rallumaient  les  foyers  abandonnés  dans 

un  jour  de  malheur  '".  On  réparait  les  anciennes  chaussées 

militaires";  on   en   traçait   d'autres  à  travers   les  montagnes 

1.  Panégyrique  de  291  (III,  l.ï);  de  297  (V,  3  et  21);  de  297  (IV,  18). 
2.  Toi  manu  positx  arbores  convalescunt  (IV,  lS).j 

3.  Ubi  silvœ  fucre  jam  seges  est  (III,  l.ï).  Cf.  p.  16-17. 
4.  T.  lY,  p.  609. 
3,  Aquilaniœ  aliisque prooinciis...  novis  vitibas  locuin  inelari;  Panégyrique  de  311, 

VIII,  6. 

6.  Vases  à  acclamations  bachiques  de  la  basse  époque;  t.  Y,  p.  187,  n.  4,  p.  189, 
n.  4;  t.  VI,  p.  133,  n.  3. 

7.  C'est  à  des  reconstructions  rurales  que  se  rapporte  le  texte  d'Eumène  en  297 
(Paneg.,  lY,  181  :  Uhiqiie  mûri  vix  repertis  ueterum  fundamentorum  vestigiis  excitantar. 
Voyez  chez  Grenier  (Habitations,  p.  119)  la  reconstruction  de  quelques  villas 

rustifjues  et  (p.  179)  la  construction  de  nouvelles  villas  urbaines  chez  les  Médio- 
matriques  (Lorraine). 

8.  J'attribue  à  cette  époque  la  villa  fortifiée  (burgus)  de  Bourg  en  Gironde 
(Sidoine,  Carm.,  22,  117-9),  laquelle  a  dû  remplacer,  comme  centre  de  domaine, 

la  villa  dont  on  a  trouvé  des  traces  aux  Gaugues,  plus  ù  l'ouest,  la  situation  de 
Bourg  étant  infiniment  meilleure  au  point  de  vue  de  la  défense  militaire. 

y.  Voyez  t.  Vlll,  ch.  111,  §  2,  et  ch.  IV,  §  2. 

10.  D'après  les  conclusions  de  Marteaux  et  Le  Roux,  Boutse,  p.  489-490,  lesquels 
rapportent  à  cette  reconstruction  l'emploi  dans  les  maisons  d'un  pavage  ou 
macadam  en  calcaire  blanchâtre  concassé  (cf.  ib.,  p.  339). 
11.  En  particulier  les  routes  des  Alpes  :  du  Rhône  au  Genèvre  par  Valence  et 

le  col  de  Cabre  (Corpus,  XII,  5504;  ici,  t.  V,  p.  87,  n.  2;  cf.  ici,  p.  183,  n.  ̂ ^);  directe 
du  Petit  Saint-Bernard  à  Genève  (XII,  5316-7;  ici,  t.  V,  p.  86,  n.  7);  du  Grand 
Saint-Bernard  (XII,  3520-7;  ici,  p.  54), 
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centrales'  ou  le  long  des  fleuves  qui  menaient  à  la  mer".  La 
circulation  devenait  plus  intense,  les  hommes  reparaissaient 

avec  leur  gaieté  coutumière  sur  les  sentiers  de  pèlerinage  chers 

à  tant  de  générations  de- leurs  aïeux,  et  les  sanctuaires  de  la 

campagne  voyaient  revenir  à  eux  l'hommage  reconnaissant  de 
leurs  dévots  ̂  

Dans  les  villes,  l'œuvre  de  fortification  achevée,  on  relevait 

les  temples,  les  monuments  civils,  les  aqueducs  mêmes  ̂ .  Des 
écoles  neuves  se  dressaient  sur  les  ruines  des  anciennes".  Par- 

dessus les  décombres  des  rues,  un  nouveau  dallage  en  larges 

pierres  permit  un  cheminement  plus  facile  aux  piétons  et  au 

charroi  ̂   Maisons  bourgeoises  et  hôtels  de  seigneurs  surgis- 

saient de  partout  :  l'empereur  faisait  appel  à  toutes  les  bonnes 
volontés,  aux  riches  et  aux  pauvres,  pour  rendre  la  vie  et 

refaire   une    population   à   ces   villes  longtemps   désertes  ̂     A 

1.  Je  songe  à  une  route  à  travers  les  Cévennes  par  le  col  du  Pal  (t.  V,  p.  93, 

u.  6)  :  milliaire  de  30G-7  au  pont  de  la  Baume  {Corpus,  XII,  5584). 
2.  Je  songe  à  la  route,  le  long  de  la  rive  gauche  de  la  Seine,  de  Paris  à  Sens 

(t.  YI,  p.  416,  n.  1),  dont  je  ne  trouve  pas  trace  avant  le  milliaire  de  la  tétrarchie 

(XIH,  8974  :  je  me  demande  maintenant  si  RGO  ne  signifie  pas  simplement  refi- 

cianduin  coeraverunt;  voyez  les  indices  de  Dcssau,  p.  828).  —  Il  est  possible  qu'on 
ait  alors  substitué  la  route  de  la  rive  gauche  à  celle  de  la  rive  droite,  celle-ci, 
qui  traversait  des  terrains  marécageux  dès  sa  sortie  de  Paris  (cf.  De  Pachtere, 
p.  39),  ayant  dii  être  abîmée  dans  les  malheurs  du  siècle  précédent  (ici,  p.  18), 

l'autre,  au  contraire,  abordant  tout  de  suite  les  hauteurs  à  la  montagne  Sainte- 
Geneviève  (t.  VI,  p.  416,  n.  1). 

3.  Monnaies  de  Constantin  dans  une  partie  des  fana  normands  (de  Yesly,  Les 

Fana,  p.  141);  Paneg.,  VII,  21-22,  en  310  (les  eaux  thermales  de  l'Apollon  éduen, 
Bourbon-Lancy;  cf.  t.  VI,  p.  427).  Et  voyez  le  pèlerinage  de  Constantin  à  Grand  [?] 
en  309?   (ici,  p.  107).  Reconstruction  du  sanctuaire  de  Berthouville  (p.  16,  n.  3)? 

4.  Notez  en  particulier  cette  inslauratio  leniplorum  sous  Constance  (à  Autun; 
Paneg.,  V,  21;  IV,  4;  tous  deux  de  297).  On  occupa  à  la  réfection  des  aqueducs 

d'Autun  (cf.  p.  21)  les  légionnaires  en  garnison  pendant  l'hiver  (de  296-297? 
Paneg.,  IV,  4).  En  général.  Pan.,  IV,  4  et  18. 

5.  II  me  parait  évident  qu'on  a  dû  donner  satisfaction  à  Eumène,  sollicitant 
(en  297)  du  prœses  Lugdiuiensis  l'appui  impérial  pour  la  restauration  des  fameuses 
écoles  Mœnianœ  (de  restitaendis  patriœ  meœ  Mœnianis;  Paneg.,  IV,  2).  Eumène  demande 

qu'on  l'autorise  à  affecter  à  cette  restauration  les  600  000  sesterces  que  Constance 
lui  veut  allouer  comme  salariuni  (IV,  U;  ici,  p.  94,  n.  2).  Sur  ces  écoles  d'Autun, 
t.  V,  p.  69,  n.  6. 

6.  Cf.  aux  renvois  de  la  p.  21,  n.  3. 

7.  Tôt  urbes  instaurari  inœnibus,  incolis  freqaentari;  Paneg.,  IV,  18;  V,  21.  L'em- 
pereur contribua  de  ses  deniers,  au  moins  à  Autun;  id.,  IV,  4. 
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Autun,  Constance  amenait  des  ouvriers  venus  de  la  Bretagne  : 

l'île  voisine,  qui  avait  peu  soulîerl  des  invasions,  devait  à  la 

Gaule  de  soulager  ses  nnisères'.  Chose  plus  singulière  encore, 

le  fisc  impérial  se  relâchait  de  ses  exigences,  et  les  bureaux 

recevaient  l'ordre  de  ne  pas  entraver  la  tâche  de  tous  ces 

hommes  qui  façonnaient  une  Gaule  à  demi  neuve  ̂ .  Constance 

était  pour  elle  comme  un  fondateur,  et  les  villes  n'avaient  point 
tort  de  désirer  porter  son  nom^  Enfin,  la  divinité  elle-même 

s'intéressait  à  l'œuvre  réparatrice  :  on  disait  que  les  enfants 
arrivaient  en  plus  grand  nombre  dans  les  familles,  et  que  la 

mort  y  frappait  moins  vite  les  vieillards*;  les  dieux  de  l'heure, 

Jupiter  et  Hercule,  semblaient  s'entendre  avec  Apollon,  le 
dieu  cher  à  Constance  %  pour  ne  plus  envier  la  gloire  des 

familles  nombreuses. 

La  vie  morale,  elle  aussi,  se  restaurait  sous  ce  double 

appel  d'un  noble  prince  au  travail  et  à  la  tolérance. 

Pour  le  travail,  aux  écoles  reconstruites®  il- assura  des  maîtres 

dignes  d'elles  et  à  ces  maîtres  une  situation  digne  d'eux.  Le 

professeur  cessa  d'être  un  meurt-de-faim,  un  vagabond.  A 

l'Université  d'Autun  Constance  donna  comme  chef"  un  de  ses 

1.  Paneg.,  IV,  i  (arlijîccs  transinarinos);  V,  21  (ex  kac  Britannicœ  facullate  victorise 

plurimos,  quitus  illœ  provinciœ  redundabant,  artifices).  L'abondance  de  la  main- 
d'œuvre  artisans  en  Bretagne  est  digne  de  remarque. 

2.  Supposé  d'après  Paneg.,  IV,  4,  don  ou  abandon  à  Autun  de  maximse  pecunise, 
et  d'après  Eutrope,  X,  1,  disant  de  Constance,  yîsci  commoda  non  admodum  adfec- 
tans.  On  racontait  que  Dioclétien  reprochait  à  Constance  de  n'avoir  aucune 
réserve  dans  ses  trésors  (Eusèbe,  V.  Constantini,  I,  14;  cf.  le  lolum  œrarium  indul- 

gent d'Eumène,  Paneg.,  IV,  4,  qui  ne  vise  que  Constance). 
3.  Cf.  p.  88,  n.  5.  Pour  Autun,  Flavia  est  civitas  /Eduorum  (Panégyrique  de 

311,  VIII,  14)-,  on  peut  évidemment  songer  à  Constantin  :  mais  l'auteur  de  297  dit 
de  Constance  à  propos  d'Autun  :  cum  te  nirsus  habeat  conditoreni  {Pan.,  V,  21;  cf. 
IV,  14);  et  Eumène,  qui  parle  vers  le  même  temps,  donne  à  Autun  le  titre  de 
colonia  (IV,  5). 

4.  Panégyrique  de  291,  III,  15  :  Honiinuni  selates  et  numerus  augcnlur. 

ri.  Cette  idée  d'un  accord  céleste  entre  les  deu.x  grands  dieux  de  l'Empire 
restauré  et  l'Apollon  de  Constance  (cf.  p.  95)  est  assez  bien  marquée  par  le 
Panégyriste  de  297  (V,  4). 

0.  P.  91,  n.  5. 

7.  Aaditorio  huic  le  prœficere  decrevin^us;  Panégyrique  d'Eumène,  IV,  14. 

i 
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secrétaires  d'Etat',  Eumène-,  ancien  rhéteur  éduen^  devenu 

fonctionnaire  d'Empire,  et  qu'il  rendit  à  la  fois  à  sa  patrie, 

à  l'enseignement  et  à  l'art  oratoire  ;  il  voulut  écrire  lui-même 

la  lettre  de  nomination,  en  termes  qu'il  sut  choisir  pleins  de 

i.  Sacrx  niemoriœ  mayister;  Paneg.,  IV,  11  ;  cf.  p.  91,  n.  .ï,  ici,  n.  'i,  et  p.  04,  n.  2. 
2.  Le  nom  n'est  conservé  que  par  la  lin  de  la  lettre  de  Constance  :  \'ale, 

Euineni  carissime  nobis  {Pan.,  IV,  14). 

ri.  Qu'il  fût  ancien  rhéteur,  cela  résulte  de  ad  pristinas  artes  (IV,  Iri  et  14);  il 
était  petit-fils  d'un  maître  d'Autun,  originaire  d'.\thénes,  célèbre  jadis  à  Rome, 
installé  ensuite  chez  les  Éduens.  Mais  Eumène  n'a  été  ni  élevé  ni  rhéteur  à 
Autun  même,  à  cause  de  Vinlennissio  des  études  on  269  (cf.  t.  IV,  p.  589;  Pan.,  IV,  17). 

—  Ici  doit  se  poser  la  question,  si  controversée,  des-rapports  de  temps  et  d'ori- 
gine entre  le  Panégyrique  d'Eumène  (IV)  et  celui  prononcé  à  l'anniversaire 

impérial  de  Constance  (V,  1"  mars  297;  à  Trêves?;  cf.  p.  ôSMiOl.  Pour  la  date,  le 

pro  restaurandis  sckolis  d'Eumène  me  paraît  postérieur  à  l'autre  de  quehjues  mois  : 
il  y  est  fait  très  nettement  allusion  aux  grandes  victoires  de  Galère  en  Orient 

au  cours  de  297  (IV,  21),  qu'ignore  l'orateur  du  Paneg.  V,  et  à  la  pacification 
générale  de  l'Empire  après  ces  victoires  (IV,  21),  peut-être  aussi  à  la  seconde  série 
d'opérations  contre  les  Francs  (encore  toute  récente,  modo,  IV,  18;  cf.  p.  86,  n.  1); 
si  le  mot  de  la  lettre  de  Constance  (IV,  14  :  Constantii  Ciesaris  ex  Jlalia  revertenlis) 

doit  être  maintenu,  il  peut  s'agir  d'un  voyage  fait  par  Constance  au  delà  des 
Alpes  pendant  l'expédition  de  Maximien  en  Afrique.  Cela  mettrait  le  Panégyrique 
d'Eumène  vers  octobre  297.  —  L'auteur  du  Panégyrique  à  Constance  (V)  offre 
évidemment  d'étranges  similitudes  avec  Eumène  (cf.  p.  94,  n.  2)  :  comme 
celui-ci,  il  a  été  tour  à  tour  maître  de  rhétorique  et  fonctionnaire  au  palais 

(adyta  palatii;  V,  1),  et  il  doit  habiter  Autun  (V,  21).  D'autre  part,  son  discours  oiïre 

avec  celui  d'Eumène  un  très  grand  nombre  de  locutions  semblables  (cf.  Brandt, 
Eumenius,  p.  39-41,  liste  d'ailleurs  incomiilète).  J'hésite  cependant  à  ne  pas 
attribuer  les  deux  œuvres  à  deux  orateurs  dillérents.  Eumène  appelle  Autun  sa 

patrie,  ce  que  l'autre  ne  dit  jamais.  Eumène  semble  n'avoir  quitte  les  fonctions 
de  maglster  niemoriœ  que  pour  être  envoyé  à  l'école  d'Autua  (IV,  15  :  ex  otio  jacens 
veut  seulement  dire  qu'il  a  perdu  l'habitude  de  la  rhétorique)  ;  l'autre,  après  un 
long  congé,  semble  être  revenu  à  la  cour,  auprès  de  Maximien  et  de  Constance 

(vers  293;  V,  1  et  2).  et,  s'il  parle  au  nom  d'Autun  (V,  21),  il  ne  dit  pas  qu'il  y 
enseigne.  L'orateur  impérial,  quoique  rompant  un  long  silence,  est  un  habitué 
de  l'éloquence  officielle  (V,  1);  Eumène  est  plus  nettement  un  novice  en  cette 
matière  (IV,  1).  Le  Panégyriste  de  Constance  ne  dit  pas  un  mot  des  écoles,  qui 
passionnent  Eumène.  Le  style  a  une  allure  dilférente,  plus  pénible  chez  Eumène. 

Quant  aux  réminiscences  d'expressions,  d'ailleurs  évidentes,  elles  peuvent  s'ex- 

pliquer par  le  fait  qu'Eumène  aurait  connu  le  Panégyrique  à  Constance  et  s'en 
serait  insjiiré.  —  Peut-être  celui-ci  est-il  l'œuvre  de  ce  Glaucus  qu'Eumène  salue 
dans  son  discours  (IV,  17).  —  L'orateur  de  Constance  semble  avoir,  recommandé 
par  lui,  prononcé  un  panégyrique  devant  Maximien,  où  il  racontait  tous  les  évé- 

nements antérieurs  à  la  création  de  la  lélrarchie  (1"  mars  293)  et  à  la  campagne 

de  Maximien  contre  les  Alamans  Contiens  (292  ;  ici,  p.  72,  n.  4),  et  il  est  visible  qu'il 
a  voulu  que  son  présent  discours  fît  suite  au  précédent  {ab  his  quœ  secata  sunt 
inchoare;  V,  i).  On  peut  évidemment  supposer  que  ce  dernier  est  le  Panégyrique 
de  291  (p.  59,  n.  4)  :  mais  il  y  a  trop  de  différences  entre  les  deux  morceaux, 
et  on  a  dû  prononcer  bien  des  discours  de  ce  genre,  —  Sur  la  bibliographie, 
p.  59,  n.  4. 
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charme*,  et  il  ajouta  au  titre  et  à  l'emploi  un  traitement  de 

grand  fonctionnaire^.  Désormais,  les  maîtres  des  écoles  surent 
que  leur  carrière  ne  serait  plus  ni  médiocre  ni  fermée,  et  que 

les  meilleurs  pourraient  accéder  aux  dignités  les  plus  hautes. 

De  nouvelles  écoles  se  fondèrent^  dans  des  villes  jusque-là 

assez  rebelles  aux  tâches  intellectuelles*,  et  les  jeunes  généra- 
tions des  riches  seigneurs  ou  des  bourgeoisies  municipales 

rapprirent  ce  qu'était  Homère,  et  à  mettre  au-dessus  des  armes 

de  Rome  la  discipline  de  la  Grèce  ̂   L'Université  de  Bordeaux 

inaugura  une  vie  de  gloire  *,  et  les  Muses  se  firent  enfin 

entendre  dans  cette  cité  qui  n'avait  encore  connu  que  le 

Mercure  de  son  commerce  et  l'Hercule  voyageur  de  son  port''. 

Tandis  que  le  dieu  de  Maximien  n'avait  été  que  l'Hercule  des 
batailles  et   des  grands  travaux,  celui    de  Constance,  disaient 

1.  Pancçi.,  IV,  14  (cf.  p.  93,  n.  2). 
2.  Salarium  in  sexcenis  milibus  nutnmum  ex  reipublicsc  viribus  conseqiii  volumus  [pris 

sur  les  recettes  de  la  ville;  cf.  t.  VIII,  ch.  V,  §  2];  Paneg.,  IV,  14.  Il  est  à  peu  près 
impossible  de  savoir  à  quoi  correspondaient  alors  le  sesterce  (nummus)  et  cette 

somme.  Elle  a  dû  cependant  ôtre  très  forte,  d'une  part  puisqu'elle  fut  affectée  par 
Eumène  à  reconstruire  et  à  réaménager  les  écoles  (ad  restitutionem,  11),  mais 

encore  parce  qu'elle  est  dite  représenter  le  double  du  traitement  d'un  magister 
meinoriœ,  300  000  sesterces  (geminarent,  11),  lequel  était  un  très  haut  fonctionnaire. 
On  peut  donc  incliner  à  considérer  ces  600  000  sesterces  comme  correspondant 

à  la  valeur  traditionnelle  du  sesterce,  soit  100  sesterces  pour  le  sou  d'or; 
600  000  sesterces  représenteraient  6000  sous  d'or,  et,  si  l'on  évalue  le  sou 
d'or  suivant  le  type  de  Dioclétien  (5  fjr.  45,  18  à  19  francs),  un  peu  plus  de 
100  000  francs  (calculs  similaires  chez  Kuhn,  Verfasmng,  I,  p.  102;  Seeck,  Num. 

Zeitschrifl  de  Vienne,  XXVIll,  1896.  p.  178-9,  n'arrive  qu'à  13  000  à  14  000  francs; 
voyez  sur  cette  question  les  très  justes  remarques  de  Hirsclifeld,  Kleine  Schriflen, 
p.  629-6.30).  Ce  chiffre  paraît  excessif  pour  un  rhéteur,  mais  Eumène  était  un 

des  plus  hauts  fonctionnaires  de  l'Empire.  Peut-être,  à  la  rigueur,  s'agit-il  d'un 
salarium  donné  une  fois  pour  toutes,  et,  dans  ce  cas,  il  faut  accepter  le 
sexcentis  des  manuscrits  à  14,  et  corriger  ainsi  le  sexcenis  des  manuscrits  à  11  : 

mais  j'en  doute. 
3.  Gela  résulte  des  encouragements  donnés  par  Maximien  et  Constance  fovendis 

honorandisve  litterarum  studiis  (Paneg.,  IV,   19). 
4.  Cf.  Bordeaux,  ici,  n.  7,  et  t.  VIII,  ch.  V,  §  5. 
5.  Cf.  l.  VIII,  ch.  V,  §  I  et  4. 
6.  A  la  rigueur  sous  Constantin,  aux  premiers  temps  duquel  appartiennent  les 

plus  anciens  maîtres  célébrés  par  Ausone  (vers  315  :  Macrinm,  Tkalassius,  Homulus, 
Corinthias;  Professores,  il,  13  et  19). 

7.  T.  VI,  p.  377  et  s.  Je  songe  à  l'Hercule  de  bronze  trouvé  vers  l'entrée  du 
port  intériear  (Soc.  arch.  de  Bordeaux,  I,  1874,  p.  45K 



RESTAURATION  MATÉRIELLE   ET  PAIX  MORALE.  95 

les   rhéteurs   de   l'école,  était  l'Hercule  aimable    et  disert  qui 

préside  au  chœur  des  Muses'. 

Ce  n'était  jDoint  d'ailleurs  le  dieu  que  préférait  Constance. 

Son  humeur  modérée  et  pacifique  l'éloignait  de  Jupiter  et 

d'Hercule,  les  dieux  impérieux  et  violents  qui  commandaient 

alors  à  l'Empire.  H  allait  plus  volontiers  vers  Apollon;  et  au 
delà  des  divinités  de  la  Rome  antique  rajeunies  par  Dioclétien,  il 

s'élevait  d'ordinaire  jusqu'au  Soleil  éternel,  qui  échauffe  et  qui 

éclaire  tous  les  hommes  et  l'univers  en  son  entier  ̂   On  voyait 

bien  qu'il  s'irritait  du  trop  grand  nombre  de  dieux^,  qu'il 
cherchait  une  religion  capable  de  les  concilier  ou  de  les 

absorber  tous.  Je  croirais  sans  peine  qu'il  était  de  ceux,  de 

plus  en  plus  nombreux  parmi  les  êtres  d'élite,  qui  priaient 
une  Divinité  unique  et  supérieure,  planant  au-dessus  ou  en 

dehors  de  tous  les  dieux  de  confrérie,  de  ville  ou  d'Etat. 

(^iela  dut  le  rendre  indulgent  et  même  accueillant  pour  les 
Chrétiens  :  son  Apollon  était  le  plus  tolérant  des  dieux  antiques, 

celui  qui  avait  frayé  le  plus  volontiers  avec  tous  les  peuples  et 

tous  les  cultes^.  Le  Père  des  Chrétiens  semblait,  comme  le  Soleil, 

régner  dans  les  cieux,  et  les  prières  de  ses  fidèles  montaient 

toujours  vers  un  seul  et  même  souverain  :  à  quoi  bon  alors, 

pour  des  questions  de  noms,  tourmenter  des  êtres  convaincus 

qui  ne  veulent  que  croire  et  espérer?  Aussi,  lorsque  les  édits  de 

persécution  furent  promulgués  par  Dioclétien  (303),  Constance, 

malgré  l'unité  de  l'Empire  et  l'universalité  de  ses  lois, 

s'arrangea  pour  que  ces  édits  fussent  lettre  morte  de  ce  côté 
des  Alpes.  Tandis  que  les  violences  se  multipliaient  en  Italie  et 

en  Afrique,  où  commandait  Maximien,  la  Gaule  ne  connut 

aucun  procès  pour  Christianisme.  L'Eglise  y  a  cessé  de  craindre 

1.  Heraclen  comitem  ducemque  Musaruin;  Paney.,  lY,  7. 

2.  Il  n'y  a  pas  à  en  douter;  Paneg.,  V,  2;  VI,  14;  Vil,  T.  Voyez  pour  Cons- 
tantin, p.  100-107. 

3.  Eusèbe,  V.  Constantini,  1,  17,  éd.  Heikel  (P.  Gr.,  XX,  c.  933). 
4.  Lisez  Macrobe,  I,  17. 
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du  jour  où  Constance  y  a  pris  le  pouvoir  '.  Pour  ne  pas  avoir 

l'air  d'ignorer  la  loi  de  l'État,  il  fit  démolir  quelques  édifices 

consacrés  au  culte-  :  mais  en  ce  temps-là,  la  maison  chrétienne 

n'était  pas  encore  un  temple  de  Dieu,  c'était  simplement  le 

lieu  de  réunion  des  fidèles^;  la  muraille  pouvait  être  renversée, 

le  culte  n'en  soufTrait  point;  et  partout  où  les  Chrétiens  se 
réuniraient,  là  serait  leur  église  et  Dieu  serait  avec  eux.  Cons- 

tance le  savait  sans  doute,  et,  sur  la  poussière  de  l'église 

démolie,  l'assemblée  des  fidèles  reprenait  ses  chants  et  ses 

ardeurs*. 

Le  contraste  avec  le  reste  de  l'Empire  aidait  la  Chrétienté  de^ 

Gaule  à  fixer  et  à  étendre  sa  vie.  C'est  en  ce  temps,  je  crois, 

qu'elle  marqua  ses  progrès  essentiels  dans  les  grandes  villes".-; 
Peut-être  arriva-t-elle  dès  lors  à  constituer  des  Eglises  dans- i 

toutes  les  cités,  depuis  les  Pyrénées  jusqu'au  Rhin.  La  religion 
du  (Christ  était  désormais  la  seule  qui  fût  à  la  fois  une  force 

politique  et  une  puissance  morale  :  car  elle  était  devenue  l'une 

et  l'autre  par  le  nombre  de  ses  fidèles,  leur  ferveur  dans  la 
propagande,  leur  discipline,  leur  obéissance  aux  évêques  leurs 

chefs,  leur  organisation  en  diocèses  municipaux^.  Qu'étaient,  à 

côté  d'elle,  si  bruyants  et  si  riches  fussent-ils,  les  dévots  du 
Soleil  ou  de  la  Terre,  disséminés  autour  de  mille  sanctuaires, 

sans  loi  commune,  sans  lien  qui  les  unît,  sans  antitié  qui  en , 

1.  Eusèbe,  Hist.  eccL,  VIII,  13;  V.  Const.,  I,  13;  Laclancc,  De  m.  p.,  8,  15  et  16;  , 

Oplat,  I,  22,  p.  26,  Ziwsa;  Sozomèae,  I,  0,  Pair.  Gr.,  LXVII.  c.  872. 

2.  Lactance,  De  m.  p.,  15  (ici,  q.  4).  Eusèbe  (VIII,  13,  13,  Schwartz)  dit  le  ̂ 

contraire,  peut-être  pour  n'avoir  pas  compris  quelque  texte  latin,  [xr,Tj  -ccbv  ; 
iv-y-lTiTiM-j  Toù;  oi'xou;  y.aÔEAwv. 

3.  Cf.  t.  IV,  p.  408,  et  les  textes  de  la  n.  4. 

4.  Lactance,  De  m.  p.,    15   :    Convenlicula,    id  est    parietes,   qui    restitui  poterant 

dirai  passiis  est;  veriiin    aiilein  Dei  leinpluin,  quod  est  in  liominibus,    incoliime  servavit.  J 

Voyez  l'expression   d'Eusèbe   (ici,   n.  2),   tùv  sxxXriutwv  toùç    oixo-jç,  qui  traduit  1 
convenlicula.   L'expression  de    conoenlicalum  était    consacrée  en  ce   temps-là  pour 

désigner  le  local  où   se  réunissaient  les  Chrétiens  d'une  localité  :  c'est  la  domus 
ecclesiœ  (cf.  Ammien,  XV,  5,  30). 

5.  Voyez  les  Actes  du  conciled'Arles;  ici,  p.  125,  n.  5. 
6.  Voyez  t.  IV,  p.  407-9,  490-2,  et  t.  VIU,  chap.  VI,  surfont  §  1  et  3. 
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fît  de  vrais  frères'?  et  qu'étaient  surtout  les  derniers  ado- 

rateurs de  Jupiter  et  d'Hercule,  dont  toute  la  foi  tenait  dans  des 

flagorneries  de  fonctionnaires-?  Il  n'y  avait  qu'un  seul  culte 

vraiment  universel,  qu'une  alliance  religieuse  embrassant  les 

hommes  de  toutes  les  cités,  et  c'était  «  le  corps  des  Chrétiens», 

corpus  Christianorum,  «  l'assemblée  mondiale  »  ou  «  l'Église 
catholique  »,  comme  on  disait  dès  lors^ 

Constance  ne  s'inquiétait  point  de  ses .  progrès  et  de  sa 
puissance,  et,  à  la  différence  de  ses  prédécesseurs  au  pouvoir, 

il  ne  crut  pas  qu'une  religion  universelle,  même  appuyée  sur 

une  confrérie  unique,  put  devenir  un  danger  pour  l'Empire  de 
Rome.  Il  laissa  le  Christianisme  pénétrer  au  palais  et  dans 

l'armée;  il  garda  pour  officiers  des  fidèles  de  Jésus*;  et  la 

femme  qu'il  avait  aimée  et  épousée  avant  de  devenir  César, 
Hélène  ̂   appartenait  à  la  foi  nouvelle  et  lui  avait  donné  son 

fils  aîné  et'héritier  présomptif,  Constantin '\  On  raconta  même, 

plus  tard,  qu'aux  derniers  jours  de  sa  vie  il  ouvrit  enfin  les 

yeux  à  la  vraie  lumière  et  son  âme  au  Dieu  souverain  ''. 
Dans  cette  Gaule  que  Constance  achève  de  restaurer,  bien 

des  choses  du  passé  avaient  repris  vigueur,  et  surtout  les 

richesses  du  sol  et  les  charmes  des  lettres  latines.  Mais  elle  vient 

de  faire  place  à  deux  forces  nouvelles,  encore  timides  ou  incer- 

1.  Cf.  t.  IV,  p.  407. 
2.  Voyez  les  Panégyriques  II,  III,  IV,  V,  VI. 

3.  L'expression,  et  plulùt  dans  le  sens  d'  «  orlhodoxe  »  que  dans  celui  d'  «  uni- 
versel »,  apparaît  pour  la  première  fois  officiellement  dans  la  loi  de  Constantin 

contre  les  hérétiques,  313?:  Code  Théod.,  XVI,  2,  l.Cf.  t.  VIII,  ch.  VI,  §  1. 
4.  Eusèbe,  V.  Const.,  I.  16  et  17,  Pair.  Gr.,  XX,  c.  931-3. 

5.  Flavia  Helena,  qu'il  dut  répudier  en  293  pour  épouser  Flavia  Theodora 
Maximiana,  la  belle-fille  de  Maximien,  ce  qui  le  fit  entrer  dans  la  famille  des 
Herculii. 

6.  Né  le  27  février,  on  a  supposé  d'ordinaire  274  (Seeck,  I,  2'  éd.,  p.  436,  va 
jusqu'à  288).  , 

7.  Eusèbe,  V.  Const.,  I,  17  (d'après  les  mots  7ïapr,y.oXo-j6y,a£  t=/.o;)-  Le  second 
Panégyriste  de  Constantin  (VII,  7)  le  fait  au  contraire  mourir  en  pleine  foi 

païenne,  en  accord  avec  Jupiter,  en  adoration  de  l'Océan,  des  astres  et  de  la 
lumière  éternelle;  et  sans  doute  l'orateur  répond-il  à  des  rumeurs  propagées  par les  Chrétiens. 

T.  vn.  —  7 
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taines,   niais  qui  peuvent  un  jour  prétendre  à  la  dominer,  les 

Francs  à  la  frontière  et  l'Eg-Hse  dans  les  âmes. 

Sans  doute  n'était-ce  point  ce  (|u"avail  désiré  Dioclétien, 

lorsqu'il  voua  la  maturité  de  sa  vie  à  refaire  le  monde  romain. 
Ortes,  il  avait  réussi  à  lui  rendre  sa  t;randeur  et  son  énergie. 

Mais  le  nouvel  Empire  n'est  point  celui  qu'il  a  rêvé,  le  royaume 

de  Jupiter  et  de  l{ome.  Et  au  jour  de  son  abdication  ',  une 
mélancolie  profonde  put  se  mêler  à  la  joie  d  avoir  fini  sa  tache 

(305) ^ 

1.  Le  l''  mai  3t)5;  Laclanci',  De  m.  p..  11). 

2.  L'iinporlaiicc  que  les  i)r<'fets  du  pnHoire  prirent  dos  If  temps  do  Dioclétien 
comme  adminislralcurs  souverains  du  lerriloiro,  nous  invile  à  donner  ici  la  liste 

de  ceux  de  ces  maîislrats  qui  nous  sont  connus,  et  à  négliger  celle  des  gouver- 
neurs de  provinces,  leurs  subordonnés  (cf.  t.  IV,  dernière  note  dos  cli.  V,  XII, 

XIII  et  XIV);  de  ceux-ci,  d'ailleurs,  nous  ne  connaissons  qu'un  fort  [letit  nombre 
pour  le  iv'  siècle  (cf.  t.  VI 11.  ch.  I,  g  4).  —  La  liste  des  préfets  dressée  par 
Horghesi  ((JEuvres,  X,  1897,  revu  et  complété  jiar  Cuq)  appelle  des  réserves.  — 

Il  faut  d'abord  exclure,  comme  préfets  du  jtrétoire  de  Maximien,  tous  les  prœfecli 
dos  Acla  sancloruin  :  ce  sont  mafçistrats  secondaires,  et  leur  existence  est  d'ailleurs 

problématique  {Ricliovarus,  p.  70,  n.  3,  dont  on  a  l'ait  à  tort  un  G.  Ceionius  Rufiiis 
Varus:Julianus,  p.  6),  n.  i;Aslerius  'possible  à  la  rigueur  comme  préfet  ;  cf.  fteuuc 
des  El.  anc,  1921,  p.  308-9]  et  Euticius,  dans  les  Actes  de  saint  Victor,  p.  70. 
n.  2;  etc.:  autres,  p.  09,  n.  4).  —  Le  seul  préfet  certain  pour  cette  épo(|ue  en 
Occident  est  Asclcpiodotus,  dès  293  {Code  Just.,  V,  30,  2  ;  31,  9;  70,  4;  VIIL  17,  '.)). 

au  moins  jusqu'en  296  (p.  83,  n.  1). 
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I.   —  L'AVENE:\I1' .\T  DE  CONSTANTIN    EN  GAULE 

ET    LE    PRINCIPE    D'HÉRÉDITÉ 

L'abdicafion  de  Dioclétien  amena  presque  aussitôt  la  rupture 
de  cette  tétrarchie  impiTialeen  laquelle  il  avait  placé  le  salut  de 

l'Etat  romain  :  mais,  dans  le  bouleversement  général  qui  accom- 
pagna la  crise  de  la  souveraineté,  la  Gaule  fut  le  seul  pays  qui 

ne  souffrit  point  des  désastres,  où  la  puissance  impériale  se 

transmit  sans  secousse,  qui  substitua  elle-même  au  hasard  des 

choi.x  personnels  le  régime  de  l'hérédité  dans  une  famille 

consacrée,  et  qui  finit  par  imposer  ce  régime  à  l'Empire  entier 
et  lui  imposer  en  même  temps  la  famille  acceptée  par  elle.  La 

1.  Ku  dernier  lieu,  Maurice,  Numismatique  Conslantinienne,  3  v.,  1908.  1911  et 
1912;  le  même,  Conslanlin  le  Grand,  [1924].  Auparavant,  Burckhardt,  Die  Zeit 

Constantin's  des  Grossen,  2''  éd.,  1880;  Do'lger,  Konslanlin  der  Grosse  und  seine  Zeit, 
Fribourg-en-Brisgau,  1913  (réunion  d'articles  à  l'occasion  du  jubilé  de  Constantin); 
Kd.  Schwartz,  Kaiser  Conslanlin  und  die  Christliche  Kirche,  Berlin,  1913:  Pierre 

BatilTol,  La  Paix  Conslantinienne,  2'-  éd..  1914  (également  peur  les  ch.  IV  et  V). 
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confiance  et  la  force  que  sa  reslauratiou  lui  avait  rapidement 

rendues,  servirent,  une  fois  de  plus',  à  rétablir  l'unité  du  monde 
romain. 

Dioclétien,  conformément  à  la  loi  de  son  système,  fît  de  Cons- 

tance un  Auguste-,  sans  l'éloigner  de  ses  provinces  familières, 
(lar,  sous  ce  régime,  on  ne  déplaça  point  les  princes  comme 

des  fonctionnaires,  on  les  laissa  prendre  leurs  habitudes  et 

garder  leur  autorité  dans  une  région  toujours  la  même.  Par  là, 

C-onslance  devenait  pour  la  (laule  moins  un  représentant  de 

l'Empire  qu'un  empereur  national,  et  elle  liait  pour  toujours 
partie  avec  lui  et  sa  famille. 

l*our  remplacer  en  Italie  Maximien,  qui  dut  abdiquer  comme 

lui,  Dioclétien  lit  choix  de  Sévère^,  en  ne  lui  donnant  que  le 

titre  de  César.  En  Orient,  on  eut  Calère  pour  Auguste^  et 
Maximin  pour  Césars  Constance  reçut  en  outre  la  prérogrative 

de  «  l'aîné  des  Augustes  »  "  :  et  ainsi,  l'empei'eur  de  Trêves  et  de 

la  Gaule  parut  un  instant  le  tuteur  de  l'univers  et  le  Jupiter 

de  l'Empire, 

Constance  avait  un  lils  en  âge  de  régner',  Constantin,  bon 

soldat,  homme  tl'action,  ayant  fait  ses  preuves  sur  la  frontière, 
et,  en  outre,  lettré,  de  mœurs  affables,  depuis  longtemps  connu 

des  soldats  et  des  intellectuels  %  les  uns  et  les  autres,  en  ce 

temps-là,  arbitres  de  la  gloire  et  du  pouvoir^  Constantin  ne 

put  se  résigner  à  demeurer  en  sous-ordre,  ni  peut-être  son' 

père  à  l'y  laisser.  Il  s'échappa  de  l'Orient,  où  Cralère  le  tenait 

1.  Cf.  t.  IV,  p.  573  et  s. 

2.  Imp.  Cwsar  Flavius  Valerius  Coiislanlius  Auguslus  au  1"'  mai  305. 

3.  Flavius    Valerius  Sevcrus,  nobilissiinus  Cxsar   au  1°''  mai  305,  Auguslus  depuis 
le  milieu  de  300  (août?  p.  102,  n.  2).  , 

4.  Imp.  Csesar  Caius  Valerius  Galerius  Maxiinianus  Auguslus  au  l*"^  mai  305. 
5.  Caius  Valerius  Galerius  Maximinus,  nobllissimus  Cœsar  au  1""  mai  305;  Auguslus 

depuis  le  début  de  308  (cf.  p.  103). 

.  6.  Laclance,  De  m.  p.,  20  (prior);  Eusèbe,  V.  Const.,  I,  18  (upwTo;  A'jyo-jaTOç).  Cli  s, 
p.  74,  n.  2.  j 

7.  Cf.  p.  97,  n.  G. 
8.  Lactance,  De  m.  p.,  18;  Paneg.,  VI,  5;  VII,  3;  Eusèbe,  De  v.  C,  I,  19. 

9.  Cf.  p.  5-6,  11,  p.  10,  68,  t.  VIII,  rh.  Il,  et  cU.  III,  §  1-4,  ch.  V,  §  1. 
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en  surveillance,  et,  brûlant  les  étapes,  favorisé  par  l'admirable 
service  de  la  poste  impériale,  il  rejoignit  son  père  à  lîoulogne 

(306)*. 

Ce  n'était  qu'un  incident,  qui  pouvait  demeurer  sans  consé- 
quence. Mais,  peu  de  temps  après  le  retour  de  son  fils,  Constance 

mourut  à  York  en  Bretagne-.  Aussitôt,  sans  qu'il  fût  question 

de  consulter  ni  Sévère  le  César  d'Italie,  ni  (lalèrc  l'Auguste 

d'Orient,  Constantin  accepta  de  son  armée  le  titre  impériaP,  et 

il  fut  reconnu  comme  souverain  par  les  trois  pays  de  l'Occi- 

dent, la  Gaule,  la  Bretagne  et  l'Espagne  '\ 
Elles  se  réunissaient  donc  toutes  trois  à  une  seule  famille. 

L'hérédité  l'emportait  sur  le  choix  et  sur  la  filiation  adoplive. 
Ce  sont  les  dieux  qui  le  veulent,  proclamaient  les  orateurs 

gaulois  :  il  faut  que  nous  soyons  les  fils  d'un  même  père,  les 

hôtes  d'un  même  foyer,  les  fidèles  d'une  même  maison ^  Celle 

qui  venait  de  grandir  n'était-elle  point  prédestinée  à  gouverner 
la  terre?  Constance  descendait,  disait-on,  du  second  Claude,  le 

prince  qui,  au  temps  de  Tétricus,  avait  entrepris  de  restaurer 

l'Empire  et  de  sauver  l'univers". 

1.  Février  on  mars.  Sublalis  per  mansinnes  mullas  omnibus  cqiiis  publicis;  Lactance, 
De  m.  p.,  24;  Aur.  Victor,  De  C.ts.,  40,  2;  Pancij.,  Vil,  7;  Exe.   Voles.,  2,  4;  etc. 

2.  Le  2.Ï  juillet  30G.  Paneg.,  Vil,  7-8;  l-xc.  yalc^.,  2,  4:  3,  6;  Riitrope,  X,  1;  Cliro- 
nica  minora,  1,  p.  231,  Moiiimscn;  v[c. 

3.  Jmp.  Cœsar  Flavivs  l'ulerius  Curiflantimis  robilissimus  Cœsar,  puis  Auguslas.  11 
est  probable  qu'il  se  conti-nla  du  titre  de  César  jusqu'au  inomenl  oii  Maximion 
put  paraître  lépritinier  pour  lui  celui  d'Auguste  :  le  31  mars  307?  (ici,  p.  102, 
n.  6;  cf.  Tillcmont,  art.  11).  Paneg.,  VI,  1  et  ;i;  VU,  9;  Exe.  Vales.,  2,  4;  Zosime, 
II.  9,  1. 

4.  Eusèbe,   Vita  ConstanUni,  I,  22. 
5.  Paneg.  de  307  (prononcé  devant  Constantin  et  Maximien),  VI,  2,  9,  14;  de 

310,  VII,  2,  3,  4,  7;  etc. 
6.  Cf.  t.  IV,  p.  590.  Le  Panégyrique  de  .307,  tout  en  indiquant  le  droit  familial 

(n.  3),  ne  fait  pas  allusion  à  celte  ascendance  (p.  102,  n.  7).  Elle  n'est  révélée 
solennellement  que  par  le  Panégyrique  de  310  (VII,  2).  La  mère  de  Constance 
aurait  été  une  nièce  de  Claude  {llisl.  Aiig.,  CL,  13,  2;  Exe.  Vales.,  1,  1).  —  Celte 

origine  est  aujourd'hui  contestée  (depuis  Ecklicl,  Vlll,  p.  28)  et  n'est  regardée 
que  comme  une  ficlion  politique  imaginée  à  cotte  époque  pour  créer  une  nouvelle 
présomption  de  légitimité  au  profltde  Constantin  (eu  particulier  :  Klebs,  [[istnrische 
Zeitschrift,  LXI,  1889.  p.  232  et  s.:  Dessau,  Hermès,  X.MV,  1889,  p.  342  et  s.).  Je 
ne  vois  cependant  aucune  raison  sérieu.-e  pour  en  douter.  Cf.  p.   228.  n.  3. 
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II.    —    Ll-     TEMPS    DES    EMIM^REIRS    MULTIPLES 

11  fallut,  pour  que  cette  famille  étendît  son  autorité  jusqu'au 

Danube  et  jusqu'au  Tigre,  dix-huit  ans  de  guerres  civiles. 
Pendant  que  C.onstantin  régnait  paisiblement  en  Gaule,  le 

fils  de  Maximien,  Maxence,  l'imitait  en  Italie',  et,  en  vertu  du 

droit  do  famille,  chassait  Sévère-  et  prenait  sa  place^;  et 

iMaximien  son  père,  répudiant  la  formule  d'abdication,  repre- 

nait le  titre  d'Auguste  à  côté  de  son  fils  le  nouvel  empereur  \  Ce 

furent,  de  l'autre  côté  des  Alpes,  des  agitations  sans  fin  autour 

du  pouvoir  souverain^,  tandis  qu'il  s'était  transmis  en  Gaule 
dans  le  calme  et  la  régularité. 

Les  deux  dynasties  de  Gaule  et  d  Italie  s'entendirent  d'abord. 
Gonstantin  épousa  Fuusta,  sœur  de  Maxence  et  fille  de 

Maximien '^,  à  la  grande  joie  des  thuriféraires  officiels  (307)  \ 

Si  les  choses  se  fussent  consolidées,  l'Occident  eût  été  partagé 

entre  deux  maisons  princières,  et,  malgré  l'uniformité  des 

titres  d'Auguste  ou  de  Gésar  et  des  lois  impériales,  l'unité  de 

l'Empire  eut  peut-être  fini  par  sombrer.  —  En  Orient,  Galère 

avait  créé  un  nouvel   empereur,  Licinius'',  mais   sans  toucher 

1.  Le  '27  octobre  30C.  Imp.  Cœsar  l\[i.i\-us  Aurelius  Maxenlius  Auguslus. 
2.  Galère  l'avait  fait  Auguste  au  lieu  et  place  de  Constance  (p.  100,  n.  3,  p.  101),  _ 

et  d'ailleurs  en  conformité  avec  le  système  de  Dioclétien  (p.  73). 
3.  Aur.  Victor,  De  Cœs.,  40,  7;  Epit.,  40,  3;  etc. 

4.  A  la  fin  dé  l'année  ."^06.  Paneg.,  VI,  II  ;  etc. 
5.  Cuwtii  Italia  conlremuit;  Paneg.,  VI,  10.  Au  contraire,  coinposila  pace  pcr  Gallias; 

Aur.  Victor,  40,  10. 
G.  Je  place  ce  mariage  et  par  suite  Faccord  de  Maximien  avec  Constantin  et  son 

premier  voyage  en  Gaule  (après  son  retour  à  l'empire)  vers  le  31  ntars  307 
(cf.  p.  101,  n.  3).  Le  mariage  dut  en  elTet  avoir  lieu  en  Gaule.  —  On  a  supposé  que 
ce  fut  à  Arles.  Si  cola  était  vrai,  ce  serait  la  première  trace  du  rôle  prééminent 

qu'Arles  allait  prendre  (cf.  p.  117).  Cf.  encore  p.  103,  n.  3. 
7.  C'est  à  l'occasion  de  ce  mariage  que  fut  prononcé  devant  les  di'ux  princes  le 

premier  Panégyrique  de  Constantin  (VI  de  la  collection  courante),  œuvre  sans 

doute  d'un  Gaulois,  qui  semble  vouloir  établir  la  balance  égale  entre  les  deux 
empereurs,  mais  dont  tous  les  efforts  tendent  à  gloriirer  Constantin  et  son  père. 

—  II  est  d'ailleurs  possible  qu'au  moment  de  ce  mariage  Maximien  fût  brouillé avec  son  fils. 

8.  Le  11  novembre  307.  Imp.  Cccsar  ]'a!criiis  Liciiiianu:i  Licinitis  Aiigiislus. 
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à  iMaximiu  '  ;  et  tous  trois  régnaient  sous  le  nom  suprême 

d'Auguste.  A  la  tétrarchie  dioclélienne  de  deux  Augustes  et 
de  deux  Césars  succédait  un  attelage  à  six  Augustes. 

Tout  cela  ne  dura  point.  La  brouille  se  mit  très  vite  entre 

les  alliés  d'Occident.  Maximien  souffrait  de  n'être  plus  qu'un 
vieil  Auguste  de  parade,  un  empereur  fantôme  entre  son  lils 

et  son  gendre  les  vrais  maîtres.  Il  intrigua  d'abord  contre 

Maxence,  qui  expulsa  son  père  d'Italie-.  Retiré  en  Gaule,  il 
profita  de  ce  que  Constantin  guerroyait  sur  le  Rhin,  pour 

soulever  quelques  troupes  contre  lui  ̂   Le  jeune  prince  revint 

en  hâte  vers  l'intérieur,  courut  au  rebelle*,  le  chassa  devant 

lui,    l'enferma  dans  Marseille  •',  l'obligea  à   se  rendre,    et  lui 

1.  Auguste  vers  le  1"  janvier  308  (cf.  p.  100,  n.  5). 
2.  En  avril  308.  Ab  Urbe  pulsum,  ab  Ilaliafugatuin:  Pan.,  VU,  14. 
3.  Voici  comment  on  peut  comprendre  les  choses,  en  combinant  les  récits, 

dépourvus  de  toute  indication  précise  de  temps  et  de  lieu,  du  Panégyriste  (Vil, 

14  et  s.)  et  de  Laclance  (De  m.  p.,  28  et  20).  —  xMaximien  rejoint  Constantin  au 

moment  où  celui-ci  se  prépare  à  combattre  les  Francs.  Il  l'accueille  dans  son 
palais  (à  Trêves?).  Puis,  les  deux  empereurs  se  séparent  :  Maximien  part  pour 

la  résidence  qui  lui  est  Eissignée  (on  a  supposé  Arles  :  ce  n'est  pas  certain). 
Constantin  lui  a  attribué  les  avantages  matériels  du  pouvoir,  regias  copias,  aulicos 
inulos,  rœdas,  mais  sans  autorité  réelle,  privatum  otiiim,  et  il  a  donné  ordre  aux 
municipalités  de  ne  pas  ménager  sur  son  passage  cadeaux  et  fournitures  {obsequia 

noslra  impensius,  pour  la  cité  à  laquelle  appartient  l'orateur  [passage  de  Maximien 
chez  les  Éduens  à  Chalon?];  Pan.,  VII.  iî")).  En  roule.  Maximien  prépare  avec  ses 
conlldents  la  révolte,  dissipe  ou  gaspille  les  ressources  des  relais  (copiis  mansionuni) 
pour  relarder  la  poursuite.  Puis,  â  un  endroit  déterminé  (à  Arles  sans  doute),  il 

prend  la  pourpre,  fait  main  basse  sur  les  trésors  qu'il  distribue  (cf.,  sur  les  trésors 
d'Arles,  Not.,  Occ,  11,  33  et  43),  et  écrit  aux  armées,  lesquelles  demeurent 
lidèles :  Pan.,  VII,  16.  —  D'après  Lactance  (De  m.  p.,  20),  Constantin,  sur  le  conseil 
de  son  beau-père,  n'aurait  emmené  contre  les  Francs  que  quelques  hommes, 
et  aurait  laissé  à  Maximien  la  majeure  partie  de  son  armée.  La  chose  serait  pos- 

sible si  l'usurpation  eut  lieu  à  Trêves;  c'est  impossible  à  Arles,  où  je  doute  que 
Constantin  ait  concentré  ses  troupes  (opinion  de  Seeck,  I,  p.  104).  —  Seeck  place 
un  second  (cf.  p.  102,  n.  fi)  et  très  court  voyage  de  Maximien  en  Gaule  eu  308 

(d'après  De  m.  p.,  20),  un  retour  définitif  suivi  de  la  révolte  et  de  la  mort  en  309- 
310.  Tillemont(art.  lo)  supprime  ce  second  voyage  (comme  nous),  place  eu  hésitant 
le  retour  et  la  révolte  en  308,  la  mort  en  310. 

4.  Du  Rhin  à  la  Saône  jusqu'à  Chalon;  puis,  descente  par  eau  jusqu'à  Arles; 
Paneg.,  VII,  18.  Voyez  rélégante  allusion  que  le  Panégyriste  fait  à  la  lenteur  de 
la  Saône  et  à  la  rapidité  du  Rhône  :  cluctati  Araris  inoras  vix  ipso  Rhodano  fuere 
conlenti. 

5.  A  Arles,  Maximien  s'élant  enfui,  l'armée  débarqua  et  gagna  rapidement 
.Marseille,  ce  qui  suppose  une  bonne  route  directe  (par  la  Crau  ;  cf.  t.  V,  p.  94, 

n.  3.  t.  VI.  p.  313,  n.  9;  le  Panégyriste  semble  faire  allusion  au  Mistral  du  nord- 
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laissa  la  vie  sauve  (309)'.  Comme  il  se  remit  à  comploter,  on 

le  tua  (310)-.  Constantin  et  Maxence.  les  deux  beaux-frères, 

restèrent  face  à  face.  —  En  Orient,  Galère  étant  mort', 

Licinius  et  Maximin  se  partagèrent  les  provinces.  La  tétrar- 
chie  se  reconstituait. 

Ce  n'était  qu'un  replâtrage.  Le  système  de  Dioclétien  ne 

reposait  que  sur  l'entente  et  le  désintéressement  des  chefs,  et 
ces  quatre  hommes  se  détestaient  et  convoitaient  chacun  la 

part  du  voisin.  Autour  de  Constantin,  on  déclamait  d'ardents 
panégyriques,  prônant  la  beauté  de  la  monarchie  familiale, 

le  rôle  providentiel  de  sa  dynastie*.  La  guerre  contre 

Maxence,  la  conquête  de  l'Italie  et  de  Rome,  faisaient  partie 

de  ses  ambitions.  Il  s'y  décida  six  ans  après  la  mort  de  son 

père  =^(311).  '  § 

ouest,  ipsa  venlorum  flabra  prxvcrtcrcnt;  VII,  18).  —  A  Marseille,  Constantin  s'em- 
pare d'abord  du  port  (par  sa  flotte  amenée  d'Arles?  VII,  19).  Il  y  eut  ensuite 

tentative  d'assaut  des  rcmparls  (par  les  Carmes  et  la  route  d'Aix  et  Arles?  primo 
impelu;  VII,  1'.)),  arrêtée  par  ordre  de  Constantin  (VII,  19-20). 

1.  Il  y  eut,  dit-on,  une  scène  étrange  {De  m.  p.,  29)  :  Constantin,  au  pied 

des  remparts,  demandant  à  Maximien  de  s'expliquer  amicalement;  et  l'autre, 
d'en  haut,  injuriant  son  gendre.  Cf.  Pan<'ij.,  VU,  19;  Kulrope,  X,  3;  Epit.  de 
Cœs.,  40,  5. 

2.  Ou  on  l'obligea  à  se  pendre,  cela  après  un  complot  d'antichambre;  le  tout 
dut  suivre  de  très  près  le  siège  de  Marseille  et  se  passer  à  Marseille  même. 
Paneg.,  VII,  20  et  14;  Dj  m.  p.,  30;  Epit.,  40,  5;  Eutrope,  X,  3;  Eusèbc,  H.  eccL, 

VIII,  13,  15.  —  On  raconta  plus  tard  avoir  trouvé  à  Marseille  le  tombeau  de 

Maximien  (au  xi"  siècle;  Chronique  de  Novalèse,  Pertz,  Scriptores,  VII,  p.  126). 
Mais  Amhroise  le  décrit  à  Milan  comme  une  chose  célèbre  (Epist.,  53.  P.  L., 
XVI,  c.  1160),  et  on  a  dû  y  transporter  le  corps  de  Maximien  pour  des  obsèques 
régulières. 

3.  Le  îi  mai  31 1. 

4.  Panégyrique  Vil,  prononcé  à  Trêves  (22)  par  un  professeur  (23)  d'Autun  (21- 
22),  sans  doute  au  milieu  de  310  :  j'hésite  à  le  placer  plus  tôt,  avant  la  maladie 
de  Galère  (au  plus  tard  en  février  310)  :  car  l'orateur  n'eût  pas  fait  aussi  solen- 
nellenient  la  révélation  de  l'origine  impériale  de  Constantin  (cf.  p.  101,  n.  6)  et 
ne  l'eût  pas  désigné  pour  être,  de  par  l'hérédité,  le  maître  du  monde  {vêtus  illa 
imperatoriœ  domus  prcerogativa).  Et  cela  paraît  bien  le  but  de  ce  discours  vérita- 

blement ofPiciel.  —  La  date  précise  pourrait  bien  être  en  août,  si  l'on  suppose  que 
le  discours  a  été  prononcé  lors  de  l'anniversaire  de  la  fondation  de  Trêves 
(22,  natalis  dics),  Augusla,  lequel  n'a  pu  être  placé  qu'au  mois  d'août  (peut-être  le 
premier);  il  a  été  en  tout  cas  prononcé  peu  après  l'anniversaire  de  l'avènement 
de  Constantin  (2,  proxima  religione;  25  juillet). 

li.  Il  semble  bien  que  l'initiative  soit  venue  de  lui:  Paneg.,  IX,  2. 
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III.    —    LA    CONQUETE    DE    L'ITALIE    PAR    CONSTANTIN 

A  tout  prendre,  cette  guerre  de  Constantin  contre  Maxence 

rappelait  celle  de  Vitellius  contre  Othon,  deux  siècles  et  demi 

auparavant.  C'était,  dans  les  deux  cas,  les  armées  du  Rhin  et 

de  la  Gaule  qui  marchaient  à  la  conquête  de  l'Italie'. 

Mais  l'allure  de  la  nouvelle  affaire  fut  toute  différente.  A 

l'ordre  et  à  la  discipline  qui  accompagnèrent  la  marche  de 

Constantin,  on  put  voir  que  l'autorité  impériale  était  restaurée 

en  Gaule  dans  touta  sa  valeur,  et  l'armée  dans  toute  son  obéis- 

sance-.  L'œuvre  comm.encée  par  Maximien  un  quart  de  siècle 
auparavant,  avait  singulièrement  réussi,  achevée  par  Cons- 

tance et  maintenue  par  Constantin. 

Plus  d'une  fois  dans  les  siècles  antérieurs,  quand  une  armée 
de  Gaule  était  partie  pour  une  guerre  civile,  la  frontière,  k 

demi  dégarnie  de  troupes,  avait  été  aussitôt  attaquée  et 

franchie  par  les  Barbares  :  le  départ  de  Vitellius  avait  pro- 

voqué la  révolte  batave  \  et  la  catastrophe  de  276  était  la  consé- 

quence de  la  mort  de  Tacite  et  des  luttes  pour  sa  succession*. 

Cette  fois,  rien  de  grave  ne  surgit,  ni  chez  les  Alamans  malgré 

leur  incurable  hostilité,  ni  chez  les  Francs  malgré  la  fragilité  de 
leur  alliance  récente  ̂  

L'armée  de  Vitellius,  quel  que  fût  le  nombre  de  ses  cohortes 

latines,  avait  l'apparence  d'une  troupe  barbare,  et,  lors  de 

l'entrée  à  Rome,  les  sangliers  des  enseignes  gauloises  relé- 

guèrent dans  l'ombre  les  aigles  des  légions ^  D-uns  l'armée  de 
Constantin,  les  auxiliaires  étrangers  étaient  sans  aucun  doute 

1.  T.  IV,  ch.  V,  §  3-7. 
2.  Paneg.,  X,  21   (admiratio  lenitatis). 
3.  T.  IV,  p.  200  et  s. 

4.  T.  IV,  p.  599j.  n.  a;  dp  même,  en  253  it.  IV,  p.  .505-6),  en  268  (id.,  p.  oS3). 
en  273  (id.,  p.  593). 

5.  San?  doute  à  cause  du  si  rapide  retour  du  princn  (p.  Il  1 1, 
6.  T.  IV,  p.  106. 
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aussi  nombreux  que  les  (lallo-llomains  de  naissance,  et  il  y 
avait  parmi  eux  de  ces  Francs  où  les  aïeux  avaient  cru  voir  les 

pires  ennemis  de  Kome  '  :  mais  la  discipline  demeura  parfaite, 

le  nom  de  Home  ne  cessa  d'être  respecté,  et  les  Francs  de 

Constantin  iirent  moins  do  mal  à  l'Italie  que  les  légionnaires 

de  Vitellius^,  Nulle  part  on  ne  vit  de  massacre  ailleurs  que  sur 
le  champ  de  bataille,  et  le  fils  de  Constance  voulut  apparaître 

en  chef  d'une  armée  lib(M•atrice^ 

Ce  n'en  était  pas  moins  quelque  chose  du  passé  romain  qui 
allait  disparaître  avec  sa  victoire.  IMaxence  parla  et  combattit 

au  nom  des  dieux  latins;  il  était  le  dernier  représentant  de 

cette  religion  de  Jupiter  et  d'Hercule  que  Dioclétien  avait 

instaurée*,  le  dernier  lils  de  cettt;  famille  divine  que  le  grand 

empereur  avait  fondée  j)0ur  rétablir  l'unité  du  genre  humain  ; 
avant  de  se  mettre  en  campagne,  il  voulut  même  consulter  ces 

Livres  Sibyllins  que,  dix  siècles  auparavant,  Apollon  avait 

inspirés  pour  l'avenir  de  lîome  ̂   Constantin,  au  contraire, 

s'éloignait -peu  à  peu  de  cet  Apollon,  de  ce  Soleil  invincible 

qui  avait  été  le  protecteur  de  son  père",  et  auquel  ses  pané-  pl 

gyristes  l'avaient  comparé  aux  heures  rayonnantes  de  son 

aube    impériale".  Quelques  mois   auparavant,   au   cours  d'un 

1.  Cf.  p.  77,  n.  7. 
2.  ï.  IV,  p.  195  et  s. 
?.  Paneg.,  IX,  12,  14:  X,  21,  31;  etc. 

4.  P.  49-50.  Il  est  visible  que  Constantin,  après  avoir  accepté  d'ôlre  appelé 
llerculius  lors  de  son  mariage  avec  la  tille  de  Maximien  (Paneg.,  VI,  2),  rejeta 

ensuite  complètement  ce  titre,  dont  il  n'est  nettement  plus  question  pour  lui 
dés  le  Panégyrique  de  310  (n.  7). 

0.  Lactance,  De  m.  p.,  44. 
6.  P.  95. 

7.  Cum  tu  sis,  ut  ille  (Apollon),  juvenis  el  lœtus  et  saliitifcr  et  pulcherrimus,  impe- 
ralor;  Paneg.,  VII,  21.  Tout  ce  Panégyrique,  qui  est  une  manifestation  politique 
en  faveur  du  droit  héréditaire  de  Constantin  (p.  Kil,  n.  6),  est  en  môme  temps 
une  profession  de  foi  apollinaire,  et,  vu  le  caractère  officiel  du  discours,  on  peut 

se  demander  si,  contre  Maxence  fils  d'Hercule,  et  après  la  mort  de  Maximien, 
Constantin  n'a  pas  songé  un  instant  à  faire  d'.Vpollon  le  dieu  protecteur  de 

l'Empire,  dômes  et  sncius  majestatistuœ,  dit  encore  d'Apollon  le  Panégyriste  de  311 
(VIII,  14).  Cela  apparaît  également  dans  les  monnaies:  cf.  Maurice,  II,  p.  xx 
et  s. 
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voyage  en  Gaule,  il  avait  encore  porté  ses  iiomniag-es  à 

l'Apollo  celtique,  héritier  de  l'antique  Bélénus',  et,  entré 

dans  le  plus  fameux  de  ses  temples-,  il  eut,  dit-on,  la  vision 

du  dieu  lui-même,  accompagné  de  la  Victoire,  et  qui  lui 

oiïrait  la  couronne  de  laurier  encadrant  le  chiiïre  fatidique  de 

trente  années,  présage  du  plus  long  des  règnes  ̂   L'empereur, 
tout  comme  le  plus  humble  des  esclaves,  cherchait  partout  son 

dicu\  Cette  fois,  avant  même  de  franchir  les  Alpes  %  il  lit 

appel  au  Dieu  des  Chrétiens ^  et  celui-ci  à  son  tour  lui  envova 

le  signe  et  la  promesse  du  succès  :  au  cours  d'une  journée 

de  marche,  Constantin  aperçut  dans  le  ciel,  et  toute  l'armée 
avec  lui,  les  lettres  mystérieuses  qui  annonçaient  le  nom  du 

Christ",  et,  la  nuit  venue,  le  fils  de  Dieu  lui  apparut  lui-même 
en   songe    pour    lui   expliquer  le  monogramme  céleste  et  lui 

1.  T.  VI,  p.  S"). 
2.  La  scène  a  dû  se  passer  plulùt  vers  309,  au  retour  de  Marseille  (p.  103-4); 

sans  aucun  doute  il  avait  à  accomplir  quelque  vœu  fait  à  Apollon  dans  la  guerre 

contre  Maxiinion.  Je  suppose  qu'il  s'agit  du  temple  d'Apollon  Grannus  à  Grand 
chez  les  Leuques,  lequel  seul  peut  être  appelé  templuin  tolo  orbe  pulcherrimuin 
(cf.  t.  VI,  p.  471,  n.2.  p.  44,  n.  6).  Constantin,  venu  par  Lyon  et  Chalon,  suit  la 
route  militaire  de  Langres  à  Trêves  (t.  V,  p.  88),  la  quitte  avant  Neufchàteau  et 

•>  s'en  di'tourne  »  pour  visiter  Grand  à  sa  gauche,  nbi  dejlexisses;  Paneg.,  VII,  21. 
—  On  a  supposé  qu'il  s'agissait  d'un  temple  de  Trêves  :  j'en  doute  fort,  l'expres- 

sion dejlcxisscs  indiquant  un  détour  vers  un  temple  rural.  En  tout  cas,  il  doit 

s'agir  d'un  temple  apollinaire,  construit  ou  plutôt  reconstruit  par  Constance 
(p.  91,  n.  4)  ou  Conslantin  (p.  114,  n.  1,  p.  135.  n.  .'5). 

3.  Paneg.,  VU,  21  :  Vidisli  eiiinv,  credo,  ApolUncm  tuiim  [l'expression  est  caracté- 
ristique", cnmilade  Victoria,  coronas  tlbi  laureas  offercnlem,  quœ  tricenum  singulse 

l'cruiU  amen  annoruin.U  s'agit  des  trois  lettres,  XX.K.  Je  me  demande  si  cette  mention 
d'un  symbolisme  apollinaire  par  lettres  n'est  pas  pour  faire  concurrence  au 
clirisme  XP  (n.  7),  et  s'il  n'y  a  pas  eu,  dans  l'entourage  constantinicn,  conflit 
entre  les  deux  symboles. 

4.  Cf.  p.  100,  n.  .").  Il  semble  môme  qu'il  y  ait  eu,  avant  le  départ  pour  l'Italie, 
«■onsultalion  des  aruspices  à  l'ancienne  manière  (haruspicum  inonila;  Paneg.,  IX,  2). 

0.  Cela  parait  bien  résulter  du  Panégyrique  de  Nazarius  (X,  U),  qui  fait  sans 
doute  allusion  à  réi)isode  :  In  ore  etl  omnium  Galliarum  exerciUis  lujos  qui  se  divi- 

nitus  misses  pvx  se  ferebant  (apparition  d'armées  célestes).  Cf.  Tillemont,  Const., 
n.  19.  -^  La  scène  a  pu  se  passer  sur  la  route  de  Trêves  à  Langres  et  peut-être 
est-elle  une  réplique  ou  une  réponse  à  celle  de  Grand  (n.  2  el  3). 

fi.  Première  scène  de  l'épisode;  Eusèbe,  V.  Const.,  I,  28. 
7.  Seconde  scène;  ibid.  (c'est  le  X  grec  enlacé  avec  le  P  grec:  cf.  n.  3).  — C'est 

sans  doute  cotte  scène  dont  une  autre  tradition,  celle-ci  païenne,  faisait  une  appa- 

rition d'armées  célestes  soi-disant  conduites  par  Constance  {Pan.,  X,  14;  cf.  ici, n,  3). 
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dévoiler  la  voloiilr  du  Père'.  Constantin  fit  aussitôt  graver  le 

signe  tout-puissant  sur  les  boucliers  de  ses  soldats*,  et  le  fît 

également  ciseler  sur  son  casque  de  bataille',  sculpter  et 

monter  en  enseigne  militaire*.  Les  Chrétiens  peuvent  mainte- 
nant souhaiter  et  favoriser  la  victoire  de  ses  armes,  et  la  saluer 

comme  l'annonce  du  triomphe  universel  de  leur  foi. 

Cette  victoire  fut  très  dure  à  conquérir,  li'armée  de  Maxence 

lutta  pied  à  pied.  Si  elle  ne  disputa  pas  l'entrée  de  l'Italie  par 

le  mont  (ienèvre  %  elle  arrêta  un  instant  l'adversaire  sous  les 
murs  de  Suse  %  gardienne  de  la  grande  roule  de  la  plaine.  Puis, 

on  eut  à  se  battre  devant  Turin,  lircscia,  Vérone,  Aquilée, 

Modène',  vieilles  cités  qui,  depuis  un  demi  millénaire, 
servaient  de  bastions  avancés  aux  défenseurs  de  Uome^  Un 

dernier  combat,  plus  sanglant  que  1rs  autres,  eut  lieu  sur  le 

Tibre,  au  pont  Mil  vins  ̂   Maxence  battu  et  tué,  ce  fut  l'entrée 

solennelle  dans  Home'",  et,  de  l'Atlantique  à  l'Adriatique, 

l'acclamation  de  Constantin  comme  maître  unique  de  rOcci- 

dent(312)". 

1.  Troisième  scène;  Eusèlie,  ib.,  1,  29;  Laclancc,  De  m.  p.,  44  (c'est  la  seule 
qu'il  mentionne,  et  il  la  place  à  la  veille  ou  en  tout  cas  à  l'approche  immédiate 
de  la  bataille  du  pont  Milvius,  n.  9). 

2.  De  m.  p.,  44.  Cf.  les  armées  célestes  du  I'anéfryri(iue  (X,  14;  ici,  p.  i07, 
n.  5)  :  Fiagrabant  nescio  qiiid  [le  chrisme?]  uinbones  corusri. 

3.  Supposé  d'après  Pancg.,  X,  29  :  Fahjct  nobills  galca  et  corusra  lace  gcinmarum dlvinum  verticein  monstrat. 

4.  Eusèbe,   F.  Consl.,  i,  30-:]l. 

5.  11  dut  franchir  les  Alpes  dans  l'été  de  312.  Si  la  loi  du  C.  TliéocL,  XI,  3,  1 
(1"  juillet)  doit  être  laissée  en  312,  elle  indiquerait  qu'à  cette  date  Constantin 
était  encore  à  Cologne  :  mais  il  est  plus  vraisemblable  (Seeck,  Flrgeslen,  p.  58) 

qu'il  faut  la  reporter  en  313  (Mommsen  a  tort  de  corriger  Agrippina  en 
Aquileia  et  de  prendre  la  date  de  319;  édit.  du  C.   Th.,  p.  ccxiv). 

6.  Suse  était  dès  lors  assez  fortifîce  pour  résister  (munilissimiim  muro  oppidum; 
Paneg.,  IX,  5;  cf.  X,  17  et  23). 

7.  Il  n'est  pas  question  de  bataille  devant  Milan,  qui  semble  favorable  à  Cons- 
tantin {Paneg.,  IX,  7),  peut-être  par  jalousie  à  l'endroit  de  Rome,  favorisée  par 

Maxence.  Pour  les  autres  localités,  Paneg.,  IX,  G  et  s.  ;  X,22  et  s.  ;  etc. 
8.  Cf.  t.  I,  p.  508. 
9.  Le  27  octobre  312.   Lactance,  De  m.  p.,  44;  Paneg.,  IX,  10  et  s.;  X,  28  et  s. 

10.  Paneg.,  IX,  19;  X,  32;  Eusèbe,  VitaConst.,  I,  31). 

11.  Eusèbe,  V.  Consl.,  I,  41.  —  Hemarquons  l'usage  de  la  (lotie,  Constantin  faisant 
occuper  les  ports  de  l'Italie  et  les  îles  par  ses  navires  de  guerre  [Paneg.,  IX,  25). 
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Quelques  mois  après,  Licinius  devenait  seul  Auguste  en 

Orient'.  On  pouvait  prévoir  qu'un  moment  viendrait  où  le  plus 

heureux  de  ces  deux  chefs  rétablirait  i\  son  profit  l'unité 

impériale  -. 

IV.  —  DU  CARACTERE  DE  CONSTANTIN 

Constantin,  pour  préparer  cette  unité  et  asseoir  sa  puissance, 

ne  cessait  de  prêter  une  attention  particulière  à  la  mise  en 

valeur  de  la  Gaule.  Il  savait  bien  qu'elle  était  le  principal  appui 
de  ses  ambitions  \  la  réserve  des  énergies  matérielles  et  morales 

de  tout  l'Occident. 

Etait-il  vraiment,  ce  Constantin,  un  chef  supérieur,  un 

esprit  de  large  envergure,  une  âme  d'élite,  ainsi  que  les 

Chrétiens  se  sont  complu  à  nous  le  dire^?  J'ai  peine  aie  croire. 

L'homme  me  paraît,  sinon  médiocre,  du  moins  avec  des 
facultés  au  niveau  de  la  moyenne,  et  pas  davantage  ̂  

D'heureuses  circonstances,  le  besoin  général  du  travail  et  de 
la  paix,  firent  plus  pour  son  œuvre  que  le  mérite  propre  de 

ses  réflexions  ou  de  ses  actes.  Sa  bonne  humeur,  sa  clémence 

ordinaire,  ne  l'empêchèrent  pas  de  commettre  les  plus  abomi- 
nables cruautés  ̂   Il  multiplia  les  mesures  habiles  et  les  procédés 

1.  Au  milieu  de  313. 

2.  Remarquez  que  les  Panégyristes  gaulois  ne  parlent  jamais  de  Licinius,  pas 
même  en  321  {Pnneg.,  VI-X)  :  Constantin  est  pour  eux  comme  le  maître  éminent, 
omnium  maximus  imperator  (IX.  26).  Cf.  p.  lût,  n.  G. 

3.  Galliœ  taœ,  dit  le  Panégyriste  de  313  (IX,  21). 
4.  Eusèbe,  Vila  Constnntini,  et  même,  cela  va  sans  dire,  les  Panégyristes  païens 

(VI-X;  p.  102,  n.  7;  p.  lUi,  n.  4,  et  p.  lOC,  n.  7:  p.  116,  n.  2;  p.  120,  n.5;  p.  133,  n.  8). 

5.  Je  le  crois  d'ailleurs  sincère  dans  sa  conversion  (p.  107  et  120),  mais  à  la  con- 
dition de  lui  demander  moins  une  conviction  profonde  et  noble  que  la  croyance 

eu  une  divinité  plus  forte  et  plus  opérante.  Ce  quEusèbe  lui-môme  avoue  naïve- 

ment (F.  Const.,  I,  27)  :  'Ewoeï  Sr,-:a  ôttoÏov  Seoi  6îôv  iTzi^pi-lct^sba.:.  Un  fond  épais  de 
superstition  devait  être  en  lui. 

6.  Voyez  les  effroyables  supplices  qu'il  infligea  au.x  prisonniers  barbares 
(p.  110,  n.  7)  et  dont  les  Panégyristes  semblent  eux-mêmes  gênés  (IX,  23,  en 
313,  tantam  captivorum  multiludinem  besliis  objiciens;  VII,  10,  en  306,  reges  ipsos 
Francise  ultimis  punira  cruciatibus). 
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ingénieux  :  mais  ce  fut  le  plus  souvent  tactique  de  détail  que 

stratégie  d'un  politique  à  longue  vue.  Grâce  à  lui,  l'unité  de 

l'Empire  fut  rétablie  :  mais  il  imagina  les  pratiques  qui  devaient 

briser  à  jamais  cette  unité'.  11  sauva  le  Christianisme  de  la 
misère  et  il  en  fit  la  religion  dominante  :  mais  il  commença  à 

l'asservir  aux  pouvoirs  publics'.  La  (iaule  jouit  sans  nul  doute, 

durant  les  trente  années  de  son  règne,  d'une  incomparable 

tranquillité,  et  il  faut  remonter  jusqu'aux  Antonins  pour  trouver 

une  aussi  longue  période  de  paix  romaine*  :  mais  (Constantin, 
endormi  par  cette  paix,  en  oublia  les  règles  militaires  qui  seules 

pouvaient  la  continuer*. 

V.    —   LA    SURVEILLANCE    SUR    LE    RHIN 

ET    L'ACCORD    AVEC    LES    FRANCS 

Constantin,  dès  la  première  année  de  son  règne,  avait  tenu 

à  infliger  une  sanglante  leçon  aux  Francs  dissidents"  :  deux 

défaites  coup  sur  coup,  le  Rhin  franchi  à  (Cologne,  le  pays  horri- 

blement dévasté  et  le  bétail  même  massacré,  les  captifs  livrés 

aux  bêtes  de  l'amphithéâtre  de  Trêves  en  si  grand  nombre 

qu'elles  en  furent  fatiguées  et  rassasiées,  et,  parmi  ces  victimes, 

deux  rois  germains"  solennellement  immolés  (30G)\  Pourtant,  il 

1.  Ici,  p.  142. 

2.  Ici,  p.  125,127-8. 
3.  Cf.  t.  IV,  p.  465  et  s. 

4.  Ici,  p.  M8-H0. 
5.  Paneg.,  Vil,  10  ;  Heges  ipsos  Franciœ  [me  parait  désigner  la  Germanie  rive- 

raine du  Rhin  inférieur,  la  Batavie  des  Francs  Saliens  (p.  86)  mise  ï^aas  doute 
complètement  en  dehors],  qui  per  absentiain  patris  lui  paccm  violaveranl.  On  parle 
à  ce  propos  de  Bructères  (id.,  12),  lesquels  semblent  parfois  correspondre  aux 
Ripuaires  (p.  310,  n.  3). 

6.  Les  Francs  Ascaricus  et  Merogaisus"?  (Pan.,  VII,  11;  X,  16). 
1.  Paneg.,  VII,  10-12:  X,  16;  VI,  4;  Eusèbe,  V.  Const.,  I,  25;  Eutrope,  X,  3. 

Un  des  deux  jours  de  ludi  Francici  (15  et  20  juillet)  se  rattache  à  ces  événements 

(Corp.,  I,  2"  éd.,  p.  268).  —  On  parle  aussi,  à  ce  propos,  d'une  défaite  des  Alamans 
(Eutrope,  X,  38;  Alamannia,  atelier  de  Trêves,  Maurice,  I,  p.  389;  un  des  jours,  5 

et  10  octobre,  des  ludi,  dans  le  Calendrier  de  Philocnlus,  Corp.,  I,  2"  éd.,  p.  274). 
Il  reste  toujours  surprenant  que  les  Panégyristes  ne  parlent  pas  de  ces  derniers. 
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t- 

V  eut  encore  des  Francs  qui  bougèrent  de  ce  coteau  moment  de 

ia  ridicule  révolte  delMaximien  (309)*.  D'autres,  et  desAlamans 

avec  eux,  et  même  des  pirates  germains  sur  les  rivages^, 

revinrent  à  la  charge  lors  de  la  guerre  d'Italie  :  mais  (-onstantin 
loparut  assez  vite  pour  les  empêcher  de  faire  du  mal  (313)  ̂  

,  Six  ans  après,  son  fils  Oispus  commanda  une  nouvelle  razzia 

,  au  delà  du  Rhin  (320?)  \  Il  dut  y  en  avoir  bien  d'autres  :  mais 
ce  furent  opérations  misérables,  dont  les  lettrés  dédaignaient 

de  parler.  La  Germanie  semblait  décidément  maîtrisée. 

A  quoi  est  due  cette  longue  accalmie,  qui  va  se  prolonger 

i  pendant    une    génération''?    C'est    d'une    part  %    sans    aucun 

1.  Cf.  p.  103,  n.  3;  De  m.  p.,  29;  Pancg.,  VII,  21  :  il  apprit  à  son  relour  que  les 
Francs,  qui  étaient  sans  doute  revenus  à  la  charge  après  son  départ,  rebroussaient 

chemin  sur  l'avis  de  son  approche,  et  c'est  sans  doute  après  celte  nouvelle 
qu'il  alla  remercier  l'Apollon  de  Grand  (p.  107,  n.  2). 

2.  Car  il  semble  qu'il  y  ait  eu  à  la  même  époque  une  entreprise  de  piraterie  des 
Francs  (Franci  :  s'il  n'y  a  pas  erreur  pour  Saxons  ou  Frisons)  jusqu'en  Espagne 
{Paneg.,  X,  17);  peut-être  ont-ils  profité  du  départ  de  la  flotte  de  Constantin  contre 
Maxence  (p.  108,  n.  11). 

3.  Il  s'agit  ici  d'une  expédition  sur  laquelle  s'est  formé  un  cycle  de  légendes  : 
Constantin  aurait  pénétré  chez  les  Barbares  à  l'aide  d'un  déguisement,  etc.  On 
parle  de  Chérusques,  Chamaves,  Tabanles  [7  et.  t.  IV,  p.  o42,  n.  4],  Alamans  [?  les 

manuscrits  ont  Halainanni],  Lanciones  [cf.  Corp.,  l,  2'  éd.,  p.  278,  ludi  Lancionici,  12 
et  18  dèc.  dans  les  Fastes  de  Philocalus;  Langiones,  Exe.  Julii  Honorii,  p.  40. 
Ricse,  dans  Geogr.  Lai.  minores;  .Etiiicus,  Cosinogr.,  p.  84,  ibid.];  Paneg.,  X,  18; 

IX,  21-22.  Tout  cela  me  paraît  être  le  débris  de  l'ancienne  confédération  franque, 
plus  ou  moins  réorganisée  {conspiralionc  fœderatx  societaiis;  Pan.,  X,  18),  les 

Saliens  toujours  mis  à  part  et  toujours  tranquilles  (cf.  p.  86-7).  — Il  semble  que 

Constantin  ait  franchi  le  Rhin  pour  dévaster  la  rive  droite,  mais  qu'il  n'a  pu 
s'inger  à  se  servir  du  pont  (p.  114,  n.  8),  peut-être  détruit  par  les  Barbares  {Pan., 
IX,  22,  alveo  oppleto  navibus).  .V  la  suite  de  cette  expédition,  une  peuplade  fut 

regardée  comme  détruite  (id.  :  les  Lanciones'l).  —  C'est  sans  doute  à  ce  propos  qu'on 
fonda,  outre  les  ludi  Lancionici,  l'autre  journée  des  ludi  Francici  (p.  110,  n.  7)  et 
qu'on  frappa  à  Trêves  la  monnaie  à  la  légende  Francia-,  avec  la  France  assise, 
dans  l'attitude  de  la  tristesse,  appuyant  la  tête  sur  la  main  droite  et  posant  la 
gauche  sur  un  cippe  (Maurice,  I,  p.  401).  Constantin  passa  alors  l'hiver  à  Trêves, 
313-314,  et  ce  fut  alors  qu'il  y  eut  de  nouveaux  supplices  de  Barbares  {Pan., 
IX,  23),  sans  doute  aussi  l'hommage  des  rois  demeurés  fidèles  (les  Saliens?  obsc- 
quia  regum  amiconim\  id.),  et  que  fut  prononcé  par  un  Gaulois  le  Panégyrique  IX, 

apologie  de  la  guerre  contre  Maxence.  C'est  également  à  cette  date  que  Blanchet 
rapporte  avec  infiniment  de  vraisemblance  le  médaillon  de  Trêves  (p.  115,  n.  4). 

4.  Paneg.,  X,  17. 
5.  Jusque  vers  350  (p.  154),  sauf  une  interruption  sous  Constant  vers  341 

(p.  146). 
6.  Pour  une  part  seulement,  cf.  p.  39. 
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doute,  à  rextraordiiKiire  incohérence  de  l'Allemagne.  Ces 
Barbares  étaient  de  plus  en  plus  incapables  non  seulement  de 

former  une  grande  nation,  mais  même  de  s'entendre  entre  peu- 

plades, ou  sim|)lemenl  de  s'unir  entre  tribus.  Entre  les  Francs  de 

Westphalie  et  les  Alamans  de  Souabe  je  ne  vois  trace  d'aucun 

lien  permanent  d'alliance  politique',  lie  Taunus  et  le  Mein 
continuent  à  séparer  deux  mondes.  Celui  des  Alamans,  le  plus 

inquiétant  pour  la  (laule  et  l'Italie,  reste  partagé  entre  des 

roitelets  innombraldes-,  et  ne  parvient  même  pas  à  assurer  sa 

sécurité  du  côté  des  lîiirgondes,  qui  le  pressent  en  Franconie'. 
Quant  au  groupe  des  Francs,  la  scission  est  désormais  faite 

entre  les  pillards  de  la  frontière  en  Westphalie  et  les  admi- 

rateurs de  rKmj)ire  dans  les  bas  pays  de  Hollande.  Ceux-là, 
Chamaves  ou  autres,  descendant  des  Hructères  ou  des 

Chérusques,  vieux  ennemis  de  Uomo,  conservent  la  tradition  de 

la  haine  et  du  brigandage,  et  Cologne  vit  sous  leur  menace  *é| 

Ceux-ci,  héritiers  ou  successeurs  de  Frisons  ou  de  Bataves, 

plus  imprégnés  d'habitudes  latines,  tiennent  à  honneur  d'entrer 

dans  l'Empire,  et  c'est  pour  le  compte  de  Home  que  les  Saliens 

montent  la  garde  en  face  de  Nimègue'. 
A  quoi  bon  maintenant,  pour  ces  Francs,  détester  et  tracasser 

l'Empire?  L'accord    avec  lui    leur   offrait  des   avantages  plus 
durables  que  de  maigres  butins  sur  une  frontière  dévastée.  A 

ceux  qui  venaient  à  lui,   il   offrait  honneurs   et  richesses,   et  il 

l'amitié  divine  d'Auguste.  Bonitus'^  le  Franc  prenait  rang  parmi:) 

1.  Je  ne  suis  même  pas  sûr  qu'il  y  ait  eu  des  Alamans  dans  la  grande  bande 
de  313  (p.  111,  n.  3). 

2.  Cf.  p.  39. 

3.  Cf.  p.  48,  n.  5;  Ammieu,  XXVIII,  5,  8  et  s.  :  Burgundii  salinarum  Jiniumque  causa) 

Alamannis  sœpe  jurgabant.  Je  n'hésite  pas  à  voir  les  territoires  et  les  gisements; 
de  sel  contestés  sur  la  ligne  des  salines  marquée  par  Rappenau  et  Hall,  entre 

Souabe  et  Franconie,  ligne  qui  correspond  plus  ou  moins  à  celle  de  l'ancien 
limes  romain  (cf.  t.  IV,  p.  463).  Cf.  p.  202,  n.  2.  . 

4.  P.  110,  p.  114,  n.  S.  1 

5.  P.  85-86.  
' 

6.  Remarquez  qu'il  ne  semble  pas  que  le  nom  soit  germanique  (cf.  Schônfeld, 
Wôrterbach,  p.  52).  On  a  môme  supposé  qu'il  était  celtique. 
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les  plus  hauts  dignitaires  de  l'armée  de  Constantin',  et  il  était 

indiqué  que  son  fils  Silvain  lui  succéderait  un  jour-.  Leur 

fortune  stimulait  l'ambition  des  jeunes  Francs.  Ils  accouraient 
en  nombre  à  la  cour  impériale,  on  se  hâtait  de  les  enrôler,  non 

seulement  dans  l'armée  de  combat,  mais  encore  parmi  les 

troupes  d'honneur  du  palais  ̂   On  savait  que  les  plus  dignes 

devenaient  rapidement  préfets  ou  tribuns*.  L'Empire  ne 
pouvait  plus  se  passer  de  Francs  ̂  

Mais  d'autre  part,   et  voilà  la  vraie  cause  de  la  paix  sur  le 

\    Rhin*,  le  prince  gardait  l'œil  attentif  du  côté  de  la  frontière ^ 

(    Même  après  la  défaite  de  Maxence,  il  évita  d'abord  de  séjourner 
au  delà  des  Alpes  ̂   Comme  Maximien,  il  résidait  le  plus  souvent 

]    à  Trêves,  il  y  passait  l'hiver,  il  y  écoutait  de  solennels  panégy- 
riques, il  y  célébrait  bruyamment   les  jeux   de  ses   victoires 

germaniques,  les  fêtes   de   l'année   ou   de  ses  consulats  ̂    De 

1.  Il  devait  avoir  uu  très  haut  commandement  dans  l'armée  en  314-323  : 
Bonili  Franci  quidein  sed  pro  Constanlini  parlibus  in  bello  civili  acriter  contra  Lici- 

nianos  sœpe  versali  (Ammien,  XV,  5,  33).  Il  ne  serait  même  pas  impossible  qu'il 
ait  été  un  des  premiers,  ou  même  le  premier  titulaire  de  celte  fonction  militaire 
supérieure  de  magister  militiœ  créée  par  Constantin  (p.  118,  n.  6). 

2.  Voyez  Ammien,  XV,  5,  en  particulier  33. 

"      3.  En  355  (Ammien,  XV,  5,  6)  :  Malarichus  Gentilium  rector...  Mallohaude  Armatu- 

rarum  tribuno.  Ce  sont  des  troupes  d'élite  du  palais  (p.  256,  n.  1 .  etc.).  Cf.  p.  167  et  279. 
4.  Laniogaisus,  candidalus,  simple  garde  d'honneur  au  palais  en  350  sous  Con- 

stant, tribunus  en  355  sous  Constance;  Ammien,  XV,  5,  16. 

5.  En  355,  sous  Constance  (cf.  p.  166-7)  :  Francis,  quorum  ea  tempestate  in  palatio 

muUiludo  Jlorebat  (Ammien,  XV,  5,  11).  —  L'alliance  de  Constantin  avec  les 
Francs  finit  par  devenir  si  étroite,  qu'il  se  forma  à  ce  sujet  de  véritables 
légendes,  dont  on  trouve  la  trace  dans  les  écrits  de  Constantin  Porphyrogé- 

nète.  Constantin  aurait  été   d'origine  franque;  aux  Francs  seuls,  à  l'exception 
î    de  tous  les  étrangers,  il   aurait  permis  alliances  et  mariages  avec  les  Romains 
i    (ceci  est  très  vraisemblable),  et  même  il  aurait  autorisé  des  unions  de  ce  genre 
1    avec  les   membres  de    la    famille   impériale   :   car    les   Francs   méritaient  celte 

faveur   par  la  noblesse  et  l'illustration  de   leur  race;  De    adminlslrando   imperio, 
13,  p.  86,  éd.  de  Bonn.  Et  peut-être  ne  s'agit-il  laque  des  Francs  Saliens(p.  112). 

6.  Cf.  p.   110  et  s. 

7.  Y  compris  la  frontière  de  mer,  si  l'on  songe  à  l'importance  de  sa  flotte 
(p.  108,  n.  11  ;  Exe.  Vales.,  25-26). 

8.  Cf.  p.  111,  n.  3. 

9.  Panégyriques  de  310  (p.  104,  n.  4),  de  311  (p.  116,  n.  2),  de  313  (p.  111,  n.  .3). 
Constantin  a  pu  inaugurer  à  Trêves  son  second  consulat  (312),  y  célébrer  les 

fêtes  d'hiver  de  311-312,  313-314,  315-316  (ceci  plus  incertain,  cf.  p.  115,  n.  4). 

C'est  à  Trêves  qu'ont   été  sans  aucun  doute   inaugurés  les   ludi  Francici  (15   et 

T.  VII.  —  8 
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Trêves,  il  voulut  faire  une  ville  magnifique,  aussi  belle  dans  se: 

édifices  que  redoutable  par  ses  remparts'.  Sa  curie  ou  sor 

prétoire-,  sa  basilique  %  ses  thermes*,  dominaient  au  loin  le; 
rives  de  la  Moselle;  elle  eut  un  cirque  rival  du  Grand  Cirqu< 

de  Rome^,  tandis  que  les  tours  de  sa  Porte  Noire  dressaien 
leurs  masses  formidables  du  côté  de  la  route  du  Rhin''.  Le; 

camps  fortifiés  se  multipliaient  au  voisinage  du  fleuve \  A 

Cologne,  Constantin  fit  construire  un  pont  aux  culées  perma 

nentes^  pour  être  toujours  prêt,  s'il  le  fallait,  à  combattre  er 

20  juilIeL;  p.  110,  n.  7,  p.  111.  ii.  3),  ludi  A(amannici{ô  et  lU  (hI.  ;  p.  110,  n.  7,  p.  141 
n.  .3),  ludi  Lancionici  (12  et  18  décembre:  p.  111,  n.  3).  Le  Panégyriste  de  31 
dit  (VIII,  2)  :  In  liac  urbe,  qux  adhuc  adsiduitate  prxsenlix  tux  prx  cxteri 

fniilur. 
1.  Voyez  surtout  le  Panégyrique  de  310  (VII,  22)  :  Hanc  fortimalissimain  civi 

tatein  cunctis  mœnibus  [édifices]  resurgenlein.  Il  en  célébrait  pieusement  le  jour  di 
naissance  {cujus  natalis  dics  tua  pie  taie  celebratur  ;  ib.:  ici,  p.  39-60,  p.  104,  n.  4). 

2.  Sedem  juslilix  (l'd.);  cf.  t.  VI,  p.  482,  n.  11. 
3.  Basilicas  [le  pluriel  pour  le  singulier?]  et  forum,  opéra  regia;  cf.  t.  VI 

p.  482,  n.  10. 

4.  Le  soi-disant  Palais  Impérial;  cf.  t.  VI,  p.  483,  n.  1. 

5.  Circum  Maximum,  xmulum,  credo,  Bomano  [l'orateur  n'a  pas  vu  celui  d' 
Rome].  Cf.  t.  VI,  p.  287,  n.  1. 

6.  Cf.  t.  IV,  p.  579,  n.  0.  —  Il  ne  serait  pas  impossible  que  le  fameux  médailloin 

de  Trêves  (313:  cf.  p.  ilo,  n.  4,  p.  111,  n.  3)  commémorât  l'achèvement  des  travau  ' 
exécutés  dans  la  ville,  par  exemple  la  grande  porte  sur  la  Moselle  (c'est  elleli 
aujourd'hui  disparue,  et  non  la  Porte  Noire,  qui  est  figurée),  et  peut-être  auss-i 
la  réfection  ou  l'élargissement  du  pont  (remarquez  le  soin  avec  lequel,  outre  Itl 
chaussée  centrale,  on  a  indiqué  les  deux  trottoirs). 

7.  Castra  castellaque  plurihus  locis  commode  posila;  Aur.  Victor,  De  Cxs.,  41,  18 

Pan.,  VII,  11.  —  Un  de  ces  castella  est  Neumagen,  Noviomagus,  près  de  Trêves  i 
sur  la  route  de  Mayence  (t.  VI,  p.  478,  n.  7),  castra  inclila  Constantini,  dit  .\usonti 
(Mosella,  il),  dont  les  remparts  ont  été  construits  avec  les  débris  des  mausoléed 

trévires.  —  Autres  possibles,  p.  88,  n.  3,  p.  89,  n.  4.  —  Ajoutez  la  reconstitutioi 

(p.  111,  n.  3)  des  (lottilles  du  Rhin,  depuis  le  lac  de  Constance  jusqu'à  l'Océan,  totm 
armatis  navibus  Rlienus  inslructus  ripis  omnibus  usquead  Oceanum;  Paneg.,  VII,  13;  IX,  3 

8.  En  306-.307,  avant  lalTaire  de  Maximien  ;  ici,  p.  110,  n.  5-7;  t.  V,  p.  118,  a.  3; 
Paneg.,  VII,  13.  Le  pont  a  dû  être  assez  vile  abîmé  par  les  Francs  (cf.  p.  111,  n.  3} 

Cf.  Klinkenberg,  p.  34,5  et  s.  —  De  l'autre  côté  du  Hhin,  face  à  Cologne,  un  fo« 
important  et  une  assez  grosse  garnison  à  Deutz,  Divilia,  suppressis  domitisqai 
Francis,  in  eorum  terris  castrum  Divitensium  :  Corpus  inscr.,  XIII,  8502,  inscriptiot 

de  la  XXII'  légion,  du  23  juillet  315?  C'est  de  là  que  viendront  les  Divitenset 
ou  Divitienses,  soldats  dispersés  plus  tard  dans  l'Empire,  dont  j'aperçois  poui 
cette  époque  deux  groupes  :  1°  la  legio  des  Divitenscs  Gallicani  (Not.,  Or,, 
8,  43  juniores?];  Occ,  5,  147;  7,  5  [scniores],  laquelle  légion  ne  peut  être  que 

XX1I=;  2°  le  cuneus  equitum  Dalmatarum  Divitensium  (Or.,  42,  14  et  16).  Cf.  Corpv, 
XIII,  II,  p.  387  (la  présence  de  la  Il'=  Italica  Divitensium  à  Deutz  doit  se  rattacher 
si  elle  est  prouvée,  à  une  époque  antérieure).  —  Le  numcrus  exploratorum  Ger- 
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pleine  Germanie.  El  les  plus  hardis  pouvaient  espérer,  en 

avant  de  la  Gaule  forte  et  tranquille,  des  marches  de  victoire  et 

des  triomphes  à  la  Drusus*. 

YI.    —    LOUBLI    DE    LA    FRONTIERE 

ET    LA    KORTIXE    D'ARLES 

Mais  les  victoires  de  la  guerre  civile  et  la  domination  de 

l'Empire  détournèrent  Constantin  de  l'œuvre  germanique  et  de 

l'avenir  de  la  Gaule.  Quand  il  fut  maître  de  tout  l'Occident,  la 

frontière  du  Danube  l'intéressa  plus  que  celle  du  Rhin,  et 

Aquilée,  Milan  ou  Sirmium  l'appelèrent  comme  résidences-;  et 
quand  la  défaite  et  la  mort  de  Licinius  le  rendirent  souverain 

du  monde  (323),  l'Orient  l'intéressa  à  son  tour,  et  il  s'installa 

à  Constantinople  ̂   La  Gaule,  comme  il  fallait  s'y  attendre, 
fut  sacrifiée  par  son  chef  dès  le  lendemain  du  jour  où  elle  lui 

donna  l'empire  de  la  terre  :  elle  perdit  toujours  à  faire  de  ses 

princes  des  empereurs  universels*. 

manicorum  Divitiensium  du  camp  de  Niederbicber  (XIII,  7750,  775!,  77G1;  Dessau, 

9182)  est  autre  cliose  eucore  et  du  reste  antérieur.  —  C'est  à  celte  époque  que 
se  rapporte  la  curieuse  épilaphe  de  ca  prolcclor,  vicarius  Divilcsium,  occlsus  in  bar- 
barico  juxla  Divitia  a  Franco  (XIU,  8274). 

1.  Je  me  demande  si  Gousiantin  n'a  pas  songé  à  une  expédition  de  ce  genre 
en  construisant  le  pont  de  Cologne,  dont  il  fut  détourné  par  l'alTaire  de  Maxi- 

mien (p.  lit  et  103;  lalibus  te  relus  intenluni  averlerunt  novi  motus;  Paueg..  Vil,  14). 

2.  Cr.  p.  73,  n.  7-8,  p.  141. 
3.  Voyez  ici,  pages  140-141. 

4.  Ou  ne  l'y  apercevrait  que  dans  les  deux  années  310  et  328,  et  encore  n'y  a-t-il 
aucune  certitude  pour  ces  deux  séjours.  —  En  310.  en  janvier  [Code  Théod.,  1, 

22,1),  et  peut-être  en  février  (s'il  faut  lire  mars  au  lieu  de  mai.  Optât,  p.  212, 
Ziwsa).  De  là  il  serait  allé  peut-être  à  Chalon  le  21  mars  [Cavilluno:  C.  Th., 
IX,  40,  2),  en  tout  cas  à  Vienne  le  0  mai  (p.  1 10,  n.  3).  —  De  septembre  à  décembre  328 
{Code  Théod.,  1,  4,  2;  I,  10,  4;  Vil,  20,  3.  et  par  suite  peut-élre  aux  fêles  de  son 

S'  consulat  au  1"^  janvier  329).  —  Ou  rapporte  à  ce  dernier  séjour  le  célèbre 
médaillon  d'or  frappé  à  Trêves  iCabinet  des  Médailles;  Maurice,  1,  p.  476,  pi.  23, 
n"  14),  représentant,  avec  le  buste  de  Constaulin.  l'enceinte  fortillée  d'une  ville 
et  sa  porte,  surmontée  de  la  statue  du  prince,  flanquée  de  quatre  hautes  tours 
et  faisant  face  à  un  fleuve,  sur  lequel  est  dressé  un  pont  fixe  sur  arches  avec 

trottoirs  ̂ p.  114,  n.  6);  et  l'on  suppose  avec  une  quasi-certilude  qu'il  s'agit  de 
Trêves.  Mais  la  légende  gloria  Augy.  ne  permet  pas  de  placer  la  médaille  après 

la  défaite  de  Licinius  en  323,  et  c'est  (conjecture  de  Blanchet)  une  allusion  aux 
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A  partir  de  314,  deux  ans  après  la  conquête  de  l'Italie, 

Constantin  ne  paraît  presque  plus  à  Trêves'.  S'il  séjourne  en 

Gaule,  c'est  pour  s'arrêter  plus  près  des  Alpes  et  delà  mer^, 
dans  quelque  grande  ville  des  bords  du  Rhône,  sous  des  cieux 

moins  tristes,  à  Vienne^  ou  à  Arles*. 

victoires  dps  deux  empereurs  et  à  leur  alliance  en  313,  et  au  séjour  que  Cons- 
tantin fil  alors  à  Trêves  (p.  ll^i,  n.  9,  p.  114,  n.  6).  —  Sur  la  chrouologie  des 

déplacements  de  Constantin  et  de  ses  successeurs,  voir  la  Chronologia  du 

Code  Théodosien,  Godefroy-Ritler,  I,  p.  v  et  s.,  toujours  très  utile,  malgré  celles  de 

l'édit.  Mommsen  (1905,  p.  ccix  et  s.)  et  des  Regesten  de  Seeck  (1919),  celle-ci 
manquant  d'une  critique  géographique  et  historique  un  peu  serrée. 1.  P.  115.  n.  4. 

2.  Il  semble  que  des  jalousies  se  soient  élevées  en  Gaule  à  l'endroit  de  Trêves, 
et  qu'Autun  en  particulier  ait  désiré  ou  espéré  la  sup|)lanter  comme  résidence 
impériale.  Autun  pouvait  alléguer  la  lldélité  qu'elle  avait  témoignée  jadis  à 
Claude,  l'ancêtre  de  la  nouvelle  dynastie  (VIII,  2  et  4;  IV,  4;  cf.  p.  101,  n.  6); 
ses  orateurs  font  dire  à  Constance,  qui  d'ailleurs  la  comhla  de  bienfaits  (p.  91, 
n.  4,  p.  92,  n.  2  et  'A,  p.  92-9;i),  qu'il  voulait  faire  d'Aulun  provinciaruin  velut 
una  mater  (Pan.,  Vlll,  4),  c'est-à-dire  une  métropole;  ils  rappellent  avec  insis- 

tance yanlu\ue  fraleniilds  des  Hduens  et  de  Itome  (cf.  t.  111,  p.  28;  Paneg.,  IV,  4; 
V,  21;  VII,  22:  VIII.  2);  et  enlln,  le  Panégyrique  de  remercîment  de  311  (VIII,  2) 
annonce  nettement  cjue  si  Trêves  est  encore  résidence  impériale,  ad/iuc //uiiur, 

elle  va  avoir  une  rivale  dans  Autun.  habebit  xuiulam  Flaviain  nostrarn.  Je  n'ai  pas 
besoin  de  dire  pourquoi  Autun,  éloigné  de  la  mer,  de  l'Italie  et  dt^s  fleuves,  se 
prêtait  mal  à  une  résidence  impériale.  —  Constantin  se  borna  à  le  visiter  une 

fois,  sans  doute  en  311,  au  retour  d'un  voyage  dans  le  Midi  (p.  18,  n.  2).  II 
entra  dans  la  ville  par  la  route  de  Chalon  et  la  porte  de  Rome  (porte  des 

Marbres,  aujourd'hui  détruite),  (jui  devait  être  précédée  d'un  hémicycle  flanqué 
de  tours  (comme  à  Aix  et  à  Fréjus,  I.  VI,  p.  227,  n.  7;  in  sinum  reduclo  procurren- 
tibus  utrinique  lurribus;  Paneg..  VIII,  7).  Dans  la  ville,  on  disposa  sur  le  parcours 

de  la  rue  qui  menait  au  palais  [palalium,  l'édifice,  quel  qu'il  soit,  où  il  des- 
cendit; cf.  t.  Vlll,  p.  228,  n.  2],  les  enseignes  des  collèges,  les  statues  des  dieux  et 

tout  le  mobilier  public;  des  musiciens  jouaient  aux  carrefours  (Paneg.,  VIII,  8). 

—  Constantin  ne  séjourna  (ju'un  jour  à  Autun,  (jui  sollicitait  cette  visite  depuis 
longtemps  (Paneg.,  VII.  21).  Mais  il  y  eut  une  entrevue  émouvante  entre  lui  et 

les  chefs  de  la  cité  (Paneg.,  VIII,  9-10),  au  cours  de  laquelle  il  accorda  aux  Édueus 

d'importants  dégrèvements  d'impôts  (cf.  t.  Vlll,  ch.  I,  §  8  et  9;  ici,  p.  134-3),  elles 
Éduens  envoyèrent  un  de  leurs  rhéteurs  pour  lui  adresser  un  solennel  discours 

de  remercîment  (c'est  Paneg.  VIII,  de  311). 
3.  Constantin  y  séjourna  le  6  mai  310  (Code  Théod.,  II,  G,  1).  Je  crois  bien  que 

la  rivalité  entre  Vienne  et  Arles  commence  dès  ce  temps-là.  Vienne,  comme 

métropole  de  province  (t.  VIII,  ch.  I,  §  4),  avait  plus  de  titres  qu'Arles  pour 
être  choisie  comme  résidence.  Et  son  importance  comme  ville  d'Empire  tenait 
visiblement  au  voisinage  de  la  roule  du  col  de  Cabre  et  du  Genêvre,  la  plus  impor- 

tante roule  alpestre  de  ce  temps  (p.  183,  n.  5). 

4.  Si  le  mariage  de  Constantin  en  307  (p.  102,  n.  6)  a  eu  lieu  à  Arles,  s'il  y  a 
installé  Maximien  en  308-9  (p.  103,  n.  3),  c'était  pour  elle  le  prélude  à  son 
riile  de  résidence.  II  y  séjourna  certainement  en  314  (p.  123,  n.  4),  et  ensuite 
le  13  août  316  (Code  Théod.,  XI,  30,  5),  et  il  y  assista,  sans  doute  le  7  de  ce  mois,  à  la 

naissance  de  son  flls  Constantin.  —  La  date  de  cette  naissarice  peut  être  contestée 
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Arles  surtout  l'attire  et  le  fixe,  xVrles,  la  ville  la  plus  franche- 
ment latine  de  la  Gaule,  au  site  aimable  et  chaud  qui  rappelle 

celui  de  la  Ville  Eternelle,  à  la  population  cosmopolite,  aux 

allures  élégantes,  aux  habitudes  civiles  et  pacifiques'.  Trêves, 

assurément,  demeurait  le  siège  de  l'administration  supérieure 

du  prétoire  et  de  l'état-major  de  (laule".  Mais,  de  même  qu'elle 
avait  supplanté  Lyon  dans  les  jours  de  danger  %  elle  voyait, 

en  ces  années  de  la  paix  constanlinienne,  une  rivale  heureuse 

grandir  au  voisinage  de  la  Méditerranée,  loin  des  armes  de  la 
frontière  et  du  contact  de  la  Barbarie. 

Il  est  même  probable  que,  dans  l'orgueil  de  ses  victoires  et 
de  sa  maturité,  Constantin  ait  cru  à  la  soumission  définitive  de 

ces  Barbares.  Les  succès  s'étaient  multipliés  sur  le  Danube*. 
De  chacune  de  leurs  tournées  militaires,  les  généraux  revenaient 

chargés  de  prisonniers  sarmates,  qu'on  expédiait  ensuite  dans 

les  provinces  les  plus  dépeuplées'.  Le  grand  roi  qui  se  levait 

chez  les  Goths,  et  qui,  d'Odessa  à  Belgrade,  reconstituera  l'Em- 
pire des  Daces,  prétendait  mettre  sa  puissance  non  pas  à  Ten- 

(p.  141,  n.  4);  mais  il  n'y  a  pas  de  doute  qu'elle  n'ait  eu  lieu  à  Arles  {Epit.  de 
Cxs.,  41,4;  Zosime,  II,  20,  3;:  ce  (lui  vaudra  plus  fard  à  Arles  le  surnom  de  Cons- 

tantina  (depuis  326,  à  l'occasion  des  decennalia  de  Constantin  le  jeune,  jusqu'à  sa 
mort  en  340;  monnaies  apud  Maurice,  Congrès  archéoL,  Avignon,  1009,  II,  p.  177- 
185,  et  Num.  Consl.,  II,  p.  1.30-140;  le  pape  Léon,  Epist.,  65,  §3,  Patr.  Lai.,  LIV, 
c.  882;  constitution  de  418,  H.i'nel,  Corpus  U-.giim,  p.  238).  —  Le  séjour  de  Cons- 

tantin à  Arles  en  novembre  326  (C.  Th.,  VIII,  7,  2)  est  à  peu  près  impossible  à 

admettre.  —  Cf.  Maurice,  Comment  la  ville  d'Arles  reçut  le  nom  de  Constantina,  dans 
le  Congrès  arch.  de  1009,  Avignon,  II,  p.  177  et  s. 

1.  T.  VI,  ch.  VI,  §  7.  —  Au  temps  de  Constantin  peuvent  se  rapporter  le  port 

de  bateaux  (t.  V,  p.  119,  n.  4),  les  thermes  ^t.  VI,  p.  225,  n.  2).  l'arc  du  HhAne 
(disparu;  il  s'agit  en  réalité  d'une  porte  bien  antérieure,  sur  laquelle  on  a  ajoulé 
une  dédicace  impériale.  Corpus,  XII,  ()67;  ici,  p.  160,  n.  I).  Il  me  parait  d'ailleurs 
certain  que  Constantin  et  ses  successeurs  n'ont  rien  bâti  à  Arles  de  comparable 
à  ce  qui  avait  été  fait  à  Trêves  (p.  114),  et  que  tout  le  monde  impérial  y  logeait 

fort  à  l'étroit.Gf.  t.  VIII,  ch.  IV,  §  0. 
2.  Cf.  t.  VIII,  ch.  I.  S  3  et  6. 

3.  Cf.  t.  IV,  p.  380,  610;  ici,  p.  57. 
4.  liln  323  et  332  sur  les  Goths,  en  322  et  334  sur  les  Sarmates. 
3.  En  322;  Zosime,  II.  21.  En  334;  Exe.  Valcs.,  32,  et  Eusèbe,  V.  Consl.,  IV,  6  : 

on  aurait  alors  fait  des  Sarmates  (on  parle  de  300  000  lètesj  deux  parts  (cf.  p.  63-67), 
les  uns,  enrôlés,  les  autres,  envoyés  comme  cultivateurs.  Les  colonies  agricoles 
et  militaires  de  Gaule  peuvent  dater  en  grande  partie  de  ces  aiïaires. 
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contre  mais  au  service  de  Home,  et  il  se  proclamait  le  soutien 

de  son  Auijuste  '.  Une  foule  d'hommes  franchissaient  d'eux- 
mêmes  le  fleuve,  les  mains  tendues  en  amis,  demandant  à  porter 

les  armes  sous  les  ordres  de  Constantin-.  Un  état-major  de  rois 

et  de  chefs  barbares  lui  faisait  escorte'.  Du  cùté  du  Rhin,  c'était 

un  va-et-vient  pacifique  d'hommes  et  de  troupeaux  *,  comme  s'il 

n'y  avait  plus  de  frontière.  On  disait  que  l'empereur  permettait 

les  mariages  entre  Francs  et  Komains',  ef  que  les  uns  et  les 

autres  ne  devaient  faire  qu'une  seule  nation,  ('.omment,  après 

cela,  ne  pas  croire  en  l'éternité  de  la  paix,  en  la  majesté  invio- 

lable de  l'Empire,  auquel  chaque  génération  apportait  un 
nouveau  contingent  de  peuples  sujets? 

Mais  alors,  à  quoi  bon  immobiliser  tant  d  hommes  sur  le 

Rhin"?  Constantin  jugea  la  chose  désormais  inutile.  Il  voulut 

s'épargner  les  dépenses  d'une  forte  armée  de  couverture  et 
peut-être  aussi  les  ennuis  que  cette  armée,  si  elle  avait  un 

chef  trop  hardi,  ferait  courir  à  l'héritage  de  ses  fils.  II  supprima 
les  grands  commandements  de  la  frontière,  et  il  diminua,  et 

de  beaucoup,  les  effectifs  qui  la  gai-daient.  L'armée  de  Gaule 
ne  fut  assurément  pas  amoindrie  dans  de  trop  fortes   propor- 

1.  Ilnrmaiiaric,  dopuis3o0;  cf.  t.  IV,  i>.  ."il'),  ol  ici,  p.  247.  Jordanès,  Getica,  XXI, 
112;  XXVI 11,  IW;  Eutropn,  X,  7;  Eusébc,  K.  Const.,  IV,  5.  —  La  grandeur  de 

l'État  goth  a  du  reste  été  préparée  par  le  prédécesseur  d'IIerrnanaric,  Gébéric, 
contemporain  de  Constantin;  Jordanès,  XXII,  114-115. 

2.  On  parle  de  40  000  Goths  fédérés  (Jordanès,  XXI,  112). 

3.  .\mmien,  XXI,  12,25;  Paneg.,  IX,  23;  Eusèbe,  V.  Const.,  IV,  7.  —  Tant  de 

lirésents  furent  faits  aux  chefs  barbares,  qu'on  reprochait  à  Constantin  de  leur 
payer  en  (ju(!l((ue  sorte  tribut  (Julien,  Conviuiutn,  p.  329,  Sp.). 

4.  U'apres  Paneg.,  VII,  M,  où  il  peut  s'agir  de  la  région  des  embouchures, 
occupée  en  particulier  par  les  Salions  (cf.  p.  83)  :  toto  noslri  grèges  bicorni  amne 
niersaiitur. 

5.  Constantin  Porpiiyrogénète,  ici,  p.  113,  n.  5. 

6.  Tout  ce  (jui  suit,  d'après  le  texte  de  Zosime,  II,  34.  —  A  Constantin  se  rap- 
porte également  la  cpéation  du  maître  de  la  milice  (p.  113,  n.  1)  et  le  démembre- 

ment à  la  fois  de  l'autorité  du  préfet  du  prétoire  (on  lui  enlève  le  commandement 
des  armées,  il  n'en  garde  que  l'intendance)  et  de  son  ressort  (quatre  préfecturesj 
mais  voyez  la  réserve  do  la  p.  142,  n.  (i);  Zos.,  II,  33.  Et  cela  pouvait  amener,  at 

profit  d'un  chef  barbare  (cf.  p.  113,  n.  1),  l'installation  d'un  pouvoir  militairfl 
supérieur  et  indépendant  des  autorités  civiles.  Cf.  t.  VIII,  ch.  I  et  II,  en  parts 
culier  ch.  II,  §  14. 
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lions;  mais  le  principal  des  garnisons  fut  reporté  dans  les 

villes  de  l'intérieur'.  Désormais,  si  quelque  danger  menaçait 
sur  le  Rhin,  il  faudrait  que  les  soldats  de  bordure  fissent  aussitôt 

appel  aux  troupes  de  l'arrière,  soit  à  la  grande  armée  toujours 

présente  auprès  de  l'empereur,  soit  aux  corps  disséminés  entre 

les  Vosges  et  l'Océan  ̂  

C'était  renoncer  à  la  garde  sur  le  Hhin  ',  au  devoir  essentiel 

de  l'Empire  depuis  Auguste  et  César.  Une  faute  irréparable 
était  commise.  Constantin,  qui  avait  été  le  principal  bénéficiaire 

de  l'œuvre  des  empereurs  de  Trêves,  la  compromit  à  jamais 

par  excès  de  confiance  ou  par  illusion  d'orgueil. 

VII.    —    LA    PAIX    RELIGIEUSE 

Après  tant  de  batailles  militaires  et  d'angoisses  morales,  le 
monde  était  si  heureux  de  vivre  dans  la  paix  !  Les  dieux 

mêmes,  semblait-il,  allaient  se  réconcilier,  s'unir  et  s'absorber 
en  une  seule  majesté. 

Dès  son  avènement,  Constantin  avait  rendu  aux  Chrétiens  le 

droit  de  se  réunir  en  assemblée  et  sans  doute  aussi  de  recon- 

struire leurs  lieux  de  prières  \  L'édit  de  Milan  %  promulgué 

après  la  défaite  de  Maxence,  ne  fit  qu'étendre  à  tout  l'Empire 

1.  Cr   t.  VIII,  ch.  II,  §  6  et  7. 
2.  Ibidem.  §  7,  8  eL  9. 

3.  Tout  cela  a  été  bien  vu  par  Zosime,  II,  .34  :  To?;  |3xi[iipo'.;  à/tôX-jTov 
i^>.o<.r^(sz  Siâ^aaiv.  —  Il  est  cependant  à  remarquer  que  déjà  Constance  a  installé 

des  légions  «n  garnison  d'hiver  à  Autun  eu  296-297  {Paneg.,  IV,  4). 
4.  Suscepto  imperio  nihil  egit  prias  (/uam  Christianos  ciillui  ac  Deo  vero  reddcret 

(Lactance,  De  m.  p.,  24);  conventicula  [les  locaux  d'assemblées;  cf.  p.  96,  n.  4]  [in] 
staium  pristinum  redderentur  {id.,  48);  Eusèbe,  Hist.  eccl.,  VIII.  17;  X,  5,  4. 

Cf.  p.  96;  cette  mesure  eut  évidemment  pour  conséquence  immédiate  la  con- 
struction ou  reconstruction  de  nombreuses  églises  (cf.  Sozomène,  1,  8,  P.  Gr., 

LXVll,  c.  877).  Une  autre  conséquence  fut  la  restitution  de  leurs  biens  aux  per- 

sonnes condamnées  pour  Christianisme,  ou,  à  leur  défaut,  l'attribution  de  ces 
biens  à  l'Église  du  lieu  :  ce  qui  assimilait  les  Eglises,  dans  une  certaine  mesure, 
à  des  héritières  légilimcs  de  leurs  fidèles,  au  lieu  et  place  du  fisc  (Soz.,  ib.)  ; 
mais  cette  mesure  est-elle  authentique? 

■  5.  Ou  du  moins  les  documents  qu'on  appelle  de  ce  nom.  Cf.  n.  4. 
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l'exemple  que  lui-même  avait  donné  en  Gaule  et  les  bien- 
faits de  la  paix  religieuse  que  cette  Gaule  avait  reçus  de  son 

divin  père.  Une  fois  de  plus',  ce  pays  servait  à  sauver  le 
monde. 

L'empereur,  disait-on,  avait  enfin  entrevu  sur  la  route  de 

Rome  l'idéal  de  son  âme  et  la  loi  de  sa  destinée,  et,  dans  une 
de  ces  heures  de  recueillement  où  il  se  complaisait  et  oîi  il 

faisait  appel  aux  voix  dominatrices-,  il  avait  entendu  le  vrai 

Dieu  qui  lui  dictait  sa  volonté.  En  réalité,  s'il  avait  fait 
graver  le  signe  du  Christ  sur  les  boucliers  de  ses  soldats, 

son  esprit  n'avait  point  encore  pénétré  la  foi  à  travers  le 

symbole,  la  vérité  à  travers  l'emblème  magique  ̂   Il  ne 

passa  point  brusquement  d'Apollon  à  Dieu  le  Père,  et  il 

rêva  plutôt,  comme  tant  d'esprits  de  ce  temps,  d'une  vague 

souveraineté  divine  résidant  aux  espaces  invisibles*  et,  de  là, 
gouvernant  ou  inspirant  toute  la  terre  et  toutes  les  âmes.  Que 

le  Dieu  des  (Chrétiens,  que  le  l*ère  qui  règne  dans  les  cieux, 
être  de  sainteté,  de  gloire  et  de  puissance,  lui  parût  de  bonne 

heure  le  plus  proche  de  cette  majesté  idéale,  je  le  croirais 

volontiers^  :  mais  il  n'aperçut  que  faiblement,  en  cette  Divinité 

l.Cf.  p.  99-100,  44. 
2.  P.  107-108. 

3.  Voyez  le  texte  d'Eusèbe,  p.  i09,  n.  5.  Sur  l'apparilion  des  signes  chrétiens 
sur  les  monnaios,  Maurice,  I,  p.  xxxi  et  s.  11  semble  que  leur  apparition  ait  été 
plus  tardive  dans  les  ateliers  de  Gaule  (335,  à  .\rles;  après  la  mort  de  Constantin, 

à  Lyon  et  Trêves);  cf.  l'article  de  Voetler,  Erste  christliche  Zeichen  auf  Rœmischen 
Miinren,  dans  la  Nam.  Zeilschrift  de  Vienne,  XXIY,  1892,  p.  41  et  s. 

4.  Quicqiiid  est  divinitatis  in  sede  cœlesti;  édit  de  Licinius,  Lactance,  De  m.  p.,  48. 
.^.  Il  est  particulièremont  sig^nificatif  de  lire  à  ce  sujet  le  Panégyrique  prononcé 

après  la  victoire  sur  Maxence  (IX,  26)  :  n'oublions  pas  que  ces  discours  sont  qua- 
siment officiels,  des  sortes  de  déclarations  pour  l'opinion  publique.  Or,  dans 

celui-ci,  il  n'est  plus  question  de  la  religion  d'Hercule  (comme  dans  les  discours 
II-VI;  cf.  p.  97,  n.  2,  p.  106,  n.  4,  p.  49-.')0),  non  plus  de  la  religion  d'Apollon 
(comme  dans  VH-VIII,  p.  106,  n.  7),  mais  uniquement  de  celle  de  la  divinitas 
suprême;  et  chose  encore  à  signaler,  et  qui  marque  bien,  je  crois,  la  pensée  de 
Constantin  en  313,  le  discours  se  termine  par  une  prière  à  cette  divinité  souve- 

raine :  Summe  reriim  salor,  cujus  lot  noinina  sunt  qiiot  genlium  linguas  esse  voluisti 
(quem  enim  te  ipse  dici  velis,  scire  non  possumus),  sive  in  te  quœdain  vis  niensque  divina 
est....,  sive  aliqiia  supra  omne  cœlum  potestas  es.  Tout  cela  a  été  bien  vu  par  J.  Maurice 
{Les  Discours  des  «  Panegyrici  Latini  •<  et  VÉvolution  religieuse  sous  le  règne  de  Constantin, 
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céleste,  le  Père  du  Christ  rédempteur  des  hommes,  et  peut-être 

ne  fut-il  jamais  donné  à  l'empereur  de  connaître  son  Dieu 
dans  la  plénitude  de  la  grandeur  morale. 

Il  voulut  d'abord  et  il  ne  cessa  de  vouloir  que  ce  Dieu  fût 

un  Dieu  de  conciliation'.  S'il  fit  du  dimanche  un  temps  de  fête, 

c'est  parce  que  ce  jour  appartenait  à  la  fois  au  Soleil  d'où 

venait  le  prince  et  au  Christ  qui  l'appelait".  S'il  laissa  rebâtir 

les  églises  %  c'est  en  veillant  qu'on  ne  démolît  point  de 

temples*.  On  a  écrit  qu'il  tracassa  les  fidèles  des  anciens 

dieux ^  :  je  n'en  suis  point  sûr;    et   si  de   tels    excès  se    sont 

dans  les  G.  r.  de  VAcad.  des  fnscr.,  1009,  p.  16o  et  s.),  par  Batiiïol  (p.  218  et  s.)  et 

par  Goyau  (Hist.  relig.,  dans  Hist.    nat.  d'Hanotaux,  VI,  [1922',  p.  23). 
1.  Omnibus  liberam  poteslatein  scquendi  rcligionem  {De  m.  p.,  48:  Eusèbe,  Hist., 

X,  3,  4)  :  ceci  dit  dans  la  mesure  où  ce  document,  qui  est  de  Licinius,  reflète 
la  pensée  de  Constantin.  Voyez  le  dieu  du  Panégyriste  (p.  120,  n.  5). 

2.  Lois   de  321;  Code  Just.,  III.  12,  2;   Code   Théod.,  II,  8,   1  :   remarquez  que 
Constantin  dit  venerabilis  dies  Salis,  et  non  dies  Dominica;  Eusèbe,  V.  Const.,  IV,  18 
Socrate,  1,  8. 

3.  Ce  fut,  évidemment,  la  plus  grosse  affaire  de  la  paix  religieuse  (p.  119,  n.  4). 

4.  J'ai  déjà  dit  que  Constance  avait  fait  rebâtir  ceux  d'Autun  (p.  91,  n.  4). 
Et  il  parait  certain  que  Constantin  a  reconstruit  des  temples  eu  Gaule  avant  la 
guerre  contre  Maxence  (cf.  p.  114,  n.  1,  p.  135,  n.  5),  sans  doute  surtout  des 
temples  apollinaires  (cf.  p.  107,  n.  2).  Les  temples  ruraux  qui  ont  survécu  aux 

invasions  du  m*  siècle  renferment  d'ordinaire  des  monnaies  qui  vont  jusqu'à 
Gratien  (de  Vesly.  Les  Fana.  p.  I41-2i,  et  saint  Martin  n'aurait  pas  eu  tant  à  faire 
contre  les  sanctuaires  païens  (p.  268-270),  si  Constantin  s'y  était  attaqué.  Voyez 
encore  le  texte  d'Eusèbe  (Laudes  Consl.,  8,  c.  1360  :  'OnoTa  rà  Tîo/./.à  7.oiTij.ov 
■/dip'.v  -raï;  7t6>,£T'.  ̂ '.>0T'.|jiî'.Ta)  et  d'Ammien  (XVII,  4,  13:  Niliil  coinmillere  in  reli- 
ijioneni  recte  exislimans).  —  Il  y  eut  cependant,  mais  je  crois  hors  de  Gaule, 
quelques  destructions  (Eusèbe,  V.  C,  III.  o4-58),  dues  à  des  circonstances  locales 
ou  à  des  initiatives  individuelles. 

0.  Eusèbe,  Laudes  Const.,  8,  c.  1360.  —  Mais  on  ne  parle  de  cela  qu'après  330 
(cf.  Eusèbe,  V.  Const.,  II,  44-45,  et  IV,  23  :  interdiction  des  sacrifices).  Et  la 

fameuse  loi  qu'on  lui  a  attribuée  (CoiYe  Théod.,  XVI,  10.  2)  ne  s'est  pas  retrouvée. 
Libanius  lui-même,  qui  se  plaint  que  Constantin  ait  ruiné  la  fortune  des  temples, 

lui  fait  un  mérite  de  n'avoir  rien  changé  au  culte,  -r^;  /.a-:à  v6|jlov;  ôà  bîpxnv.x; 
if.'vir^rst'i  oJSk  ï-i  {Pro  templis,  §  6,  III,  p.  90,  Fœrster;  cf.  Ammien,  ici,  n.  4).  — Je  ne 
pense  pas  qu'on  puisse  rattacher  à  des  mesures  contre  des  édifices  du  culte 
païen  l'allusion  faite  par  une  loi  de  Constant  (349.  C.  Th.,  IX,  17,  2)  à  des  des- 

tructions de  monuments  ou  de  tombeaux  autorisées  en  333.  —  Les  mesures  qui 

paraissent  les  plus  favorables  au  Christianisme,  l'aiïranchissement  in  eccLesia  {Code 
Just.,  1, 13,  1,  loi  de  316;  cf.  p.  l.")9),  l'autorisation  de  léguera  l'Église  (Code  Théod., 
XVI,  2,  4,  loi  de  321),  les  clercs  exemptés  des  niunera  (C.  Th.,  XVI,  2,  1-3,  lois 
de  313-320),  ne  signifient  sans  doute  que  le  désir  de  mettre  le  culte  chrétien  dans 
la  même  situation  légale  que  les  cultes  des  temples  païens  les  plus  favorisés  (cf. 
t.  IV,  p.  380).  De   même,  Ambroise,  en  384,  ne  réclamait  pour   les  Églises,  en 
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produits  sous  son  règne,  ils  doivent  être  le  fait  de  quelques 

exaltés  ou  de  fonctionnaires  trop  zélés*,  qui  virent  dans  les 

victoires  d'un  empereur  chrétien  l'occasion  de  violences 

profitables. 

VIII.   —    QUERELLES    THÉOLOGIQl'ES 

C'était  trop  demander  à  une  religion  sûre  de  l'empire,  que 

d'imposer  silence  aux  orgueils  et  aux  querelles  des  âmes.  Le 

Christianisme  n'avait  pas  encore  établi  sa  domination,  et  déjà 

ses  fidèles  s'entre-déchiraient.  En  Afrique,  où  les  passions  étaient 

plus  vives,  une  lutte  extraordinaire,  extravagante,  s'était 
engagée  entre  les  extrémistes  ou  Donatistes,  qui  refusaient  le 

pardon  à  ceux  dont  la  foi  avait  chancelé  au  cours  des  persécu- 
tions, et  les  orthodoxes  ou  catholiques,  qui  étaient  pour 

l'excuse,  la  réconciliation,  la  communion  de  tous-.  La  dispute, 
évidemment,  était  alimentée  par  des  questions  de  personnes, 

des  conflits  d'amours-propres,  des  ambitions  individuelles. 
-Mais  cette  lutte  de  principes  et  de  noms,  et  toutes  les  autres 

matière  de  lostament  et  d'héritage,  que  d'être  assimilées  aux  fana  païens 
(Episl.,  I,  18.  §  13,  P.  L.,  XVI,  c.  976).  —  Les  rapports  de  Constantin  avec  le  paga- 

nisme, et  en  particulier  sa  soi-disant  loi  contre  les  sacrifices,  ont  donné  lieu  chez 

les  érudits  à  d'innombiables  controverses  (cf.,  entre  cent,  (ïodefroy,  C.  Théod.,  VI, 
p.  290  et  s.),  qui  durent  encore,  et  peut-être  y  en  eut-il  déjà  chez  les  contempo- 

rains. —  L'expropriation  des  biens  mobiliers  et  peut-être  même  des  biens- 
fonds  des  temples  (Libanius,  ib.)  est  une  autre  aiïaire,  et  jirovoquée  probablement 

en  partie  par  l'obligation  toute  politique  de  ne  pas  laisser  s'accroître  les  biens 
de  mainmorte.  Cf.  p.  208,  n.  2,  et  surtout  t.  Vill,  th.  III,  §  G.  — Voyez,  sur  les 

précautions  à  prendre  avec  les  textes  d'Eusèbe,  les  judicieuses  remarques  de 
Crivellucci,  Délia  fede  slorica  di  Eusebio,  1888,  eu  particulier  p.  41. 

1.  Eusèbe,  Laudes  Const.,  S;  V.  Consl.,  III,  54.  —  N'oublions  pas  en  outre  que  les 
municipalités  de  l'Empire,  étant  dotées  d'une  large  autonomie  en  matière  cul- 

tuelle (t.  IV,  p.  343  et  s.;  cf.  t.  VI,  ch.  1,  §  1),  eurent  parfaitement  le  droit 

d'adhérer  au  Christianisme  au  détriment  des  anciens  dieux,  et  de  transférer 
leurs  biens  à  l'évoque,  ce  qu'indique  bien  Sozomène  (il,  5,  c.  948).  Il  y  a,  dans 
cette  histoire  de  la  conversion  du  monde,  beaucoup  plus  d'espèces  locales  et  de 
nuances  administratives  qu'on  ne  le  dit. 

2.  Surtout,  et  en  dernier  lieu.  Monceaux,  Hisl.  littéraire  de  VAfrique  chrétienne, 
en  particulier  IV,  1912,  le  Donatisme. 
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ensuite,'  furent  inévitables  en  cette  religion  chrétienne  où  le 
culte  se  ramenait  encore  à  peu  de  chose,  sans  rites  compliqués 

ni  cérémonies  distrayautes ',  où  l'intérêt  résidait  dans  des  laits 

de  croyance,  des  articles  de  foi,  des  discussions  d'idées.  Avant 
tout,  et  pour  faire  contraste  avec  les  formes  matérielles  du 

paganisme  idolâtre,  elle  voulait  élever  l'édifice  spirituel  et 

moral,  la  philosophie  du  monde  et  de  l'àme  qui  abriterait  les 

siècles  nouveaux;  et  à  moins  de  s'immobiliser  trop  tôt  dans 

les  dogmes  d'une  théologie  fixée  par  ses  chefs,  il  fallait 

qu'elle  connût  les  combats  d'opinions  et  les  chocs  de  théories. 
En  dépit  de  la  masse  des  humbles  qui  étaient  venus  à  lui,  le 

Christianisme  restait  une  religion  d'intellectuels,  créatrice  de 

discussions,  de  gloses  et  d'hérésies.  Ne  reposait-il  pas  unique- 

ment sur  un  seul  Livre-,  plein  de  m3'stères,  de  symboles,  de 

pensées  étranges  et  profondes,  de  rêves,  d'illusions  et  d'espé- 

rances, et  n'avait-il  pas  pour  première  tâche  d'interpréter  ce 

Livre  et  d'expliquer  ses  préceptes?  Qu'il  y  ait  eu,  dans  les 

mêlées  théologiques  qui  vont  agiter  l'Eglise,  des  subtilités  de 

mots,  des  sottises  d'esprit,  des  petitesses  de  cœur,  et  surtout 

du  temps  perdu  et  des  forces  gâchées,  cela  va  de  soi;  et  j'ai 

souvent  estimé  qu'un  Ililaire  ou  un  Athanase  avaient  d'autres 
missions  à  remplir  sur  la  terre  que  de  multiplier  les  arguties 

sur  la  substance  du  (îhrist.  Mais  ces  batailles  verbales  n'en  ont 

pas  moins  forcé  les  hommes  à  réfléchir  sur  Dieu  et  sur  l'âme, 

à  la  manière  dont  l'élite  écoutait  depuis  des  siècles  les  leçons 
de  Socrate  ou  les  Dialor/ues  de  Platon;  elles  ont  dirigé 

plus  haut  la  pensée  des  multitudes  humaines,  loin  des  pra- 

tiques vulgaires  ou  extérieures  des  anciens  cultes;  elles  leur 

ont  appris,  au  moins  un  instant,  à  remplacer  le  geste  par 
la  foi. 

Le  malheur,  et  ceci  était  inhérent  à   toute    Eglise,  à    toute 

1.  Cf.  t.  VI.  p.  100-101. 
2.  T.  VIII,  ch.  VI,  §  1. 
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conviction  collective,  le  malheur  fut  que  les  Chrétiens  ne  se 

bornèrent  pas  à  discuter,  ils  voulurent  imposer  leur  manière 

de  croire.  Chacun  n'accepta,  pour  les  problèmes  posés  par  les 
textes  de  la  Bible,  que  sa  propre  solution  et  celle  de  ses  prêtres; 

et  de  la  même  faron  que  le  Chrétien  n'avait  voulu  d'autre  dieu 

que  le  sien,  il  ne  voulut  d'autre  théologie  que  la  sienne. 

L'esprit  d'exclusion,  l'orgueil  dans  la  foi,  se  propagea  de  proche 
en  proche  ;  et  cette  intolérance  dont  le  Christianisme  avait  fait 

preuve  à  l'endroit  des  autres  cultes',  devint  le  mot  d'ordre  à 

l'intérieur  de  ses  Eglises.  C-haque  secte  se  crut  seule  conforme 

à  la  loi  du  Livre,  seule  elle  crut  détenir  l'orthodoxie,  «  la 

foi  exacte  »  :  ailleurs,  ce  n'était  qu'hérétiques,  presque  plus 
dangereux  que  des  infidèles,  non  pas  des  étrangers,  mais  de 

faux  frères,  qui  n'ignoraient  pas  la  leçon  divine,  mais  qui  ne 
voulaient  pas  la  recevoir.  Des  siècles  de  tremblement  moral  et 

de  haines  fraternelles  vont  commencer  pour  le  monde. 

Le  malheur  fut  encore  que,  pour  s'assurer  la  victoire  dans 

l'Église  Universelle,  chaque  secte  demanda  l'appui  des  plus 

forts,  c'est-à-dire  de  la  puissance  publique.  Et  ce  fvjt,  dès  l'année 

de  l'édit  de  Milan,  l'appel  à  l'empereur.  Le  Christianisme 

n'avait  échappé  à  la  brutalité  ou  à  la  maladresse  de  l'autorité 

politique  que  pour  s'appuyer  aussitôt  sur  son  pouvoir. 
Ainsi,  à  peine  ébauché  son  règne,  la  religion  chrétienne 

renonçait  à  quelques-uns  des  principes  qui  avaient  provoqué  sa 

naissance,  et  les  faiblesses  ou  les  vices  des  hommes  commen- 

çaient à  gâter  la  foi  merveilleuse  et  la  charité  parfaite 

annoncées  par  Jésus.  L'Eglise  triomphante  s'apprêtait  à  renier 

l'œuvre  des  martyrs.  Ceux-ci  avaient  revendiqué  la  liberté  de 

s'assembler  et  de  prier  en  dehors  de  César  ̂   :  celle-là  demandait 
à  César  de  convoquer  ses  assemblées  et  de  sanctionner  ses 

prières.  Les  Chrétiens  des  premiers  âges  avaient  dénié  au  prince 

1.  Cf.  t.  VI,  p.  102-3,  245. 
2.  T.  IV,  p.  406  et  s.,  p.  486  et  s. 



QUERELLES  THÉOLOGIQUES.  125 

le  pouvoir  de  s'occuper  des  âmes  :  et  les  prêtres  du  siècle  nou- 
veau vont  le  supplier  de  prendre  parti  entre  les  croyances 

de  ces  âmes. 

Peut-être  Constantin  eût-il  mieux  aimé  s'abstenir.  Le  mot 

d'ordre  de  Milan  avait  été,  que  chacun  suivît  le  dieu  de  ses 
préférences  ̂   Mais  il  lui  fut  impossible  de  demeurer  neutre 

entre  ces  enragés,  dont  le  nombre  et  les  passions  croissaient 

chaque  jour,  et  dont  les  violences  risquaient  de  compromettre 

la  paix  religieuse  et  l'unité  morale  de  l'Empire.  Il  se  résolut  à 

soumettre  l'affaire  du  Donatisme  aux  évêques  de  Gaule  et  de 

Bretagne,  jusque-là  étrangers  aux  grandes  querelles  théologiques 

des  Eglises  africaines  ̂ ,  et  il  les  réunit  en  concile  à  Arles  *,  qui 

devenait  en  Gaule  sa  ville  favorite* (314'). 

1.  P.  121,  n.  1.  Constantin  était,  à  l'origine,  évidemment  opposé  à  toute  inter- 
vention du  pouvoir  dans  les  alTaires  religieuses  :  pelitis  a  me  in  sœculo  judi- 

cium,  disait-il  aux  évèques,  cuin  ego  ipse  Christi  jadicium  e.rpectein  (Optât,  II,  23, 
p.  26). 

2.  Avant  de  convoquer  le  concile,  Constantin  a  envoyé  à  Rome,  pour  examiner 
avec  lévêque  de  celte  ville  la  question  donaliste,  outre  un  -eertaiu  nombre 

d'évêques  italiens,  quosdani  episcopos  ex  Galliis,  renommés  pm  integritale  vitœ  : 
Rélice  d'Aulun  (Reticius  ab  Aagusloduno  civitate,  Optât),  qui  paraît  avoir  joué  un 
Tûle  important  dans  la  condamnation  des  Donatistes  (Augustin,  Contra  Julianum, 

I,  .3,  7),  Marinus  d'Arles.  Maternus  de  Cologne;  les  Donatistes  avaient  du  reste 
réclamé  eux-mêmes  des  juges  gaulois,  de  Gallia  nabis  judices  (Optai,  I,  22).  C'est 
le  synode  de  Rome,  2  octobre  313.  Eusèbe.  Ilist.  eccl.,  X,  5;  Optât,  De  sch.  Donat., 

1.  22-24,  éd.  Ziwsa,  Corpus  de  Vienne.  Cf.  Mansi,  II,  c.  433;  Monceaux,  IV,  p.  338 
et  s.;  etc. 

3.  Lettre  de  Constantin  convoquant  zl;  ttiV  'ApîAaT/.jiwv  tîô);v  pour  le  premier 
août;  Eusèbe,  Ilist.,  X,  .ï,  23. 

4.  Cf.  p.  117  et  s.  —  Il  est  fort  probable  que  Constantin  a  inauguré  le  concile, 

question  d'ailleurs  depuis  longtemps  controversée  :  remarquez  qu'à  la  date  où  il 

s'est  tenu,  Eusèbe  (F.  Const.,  I,  44)  parle  de  la  présence  de  Constantin  dans  les 
synodes  convoqués  pour  rétablir  la  paix. 

0.  Mansi,  Sacroruin  concilioruin  nova  et  amplissiina  collectio,  II,  1759,  c.  463  et  s.; 
[dom  Labat],  Concilioruin  Gallix  collectio,  I  [seul  paru],  1789,  c.  94  et  s.;  Maassen, 
Geschichte  der  Quellen  und  der  Literatur  des  canonischen  Redits,  1870,  p.  188 
et  s.;  Hefele,  Hist.  des  conciles,  I,  trad.  Leclercq  [plus  complète  que  les  éditions 

allemandes],  1907,  p.  275  et  s.  —  Aux  22  canons  traditionnels  quelques  manus- 

crits (Mansi,  II,  c.  474;  Maassen,  p.  189)  en  ajoutent  six  autres  d'authenticité  dou- 
teuse. —  Je  ne  partage  pas  les  réserves  qu'on  a  faites  sur  les  signatures  (Hefele,  I, 

p.  276,  n.  2).  —  Voici  les  noms  des  délégués  des  16  diocèses  de  Gaule  qui  ont 
signé  :  Oresius,  Marseille:  Marinus,  Arles;  Verus,  Vienne;  Dafnus,  Vaison;  Faus- 
linus.  Orange;  Innocentius,  diacre,  ex  porlu  yicœnsi,  Nice;  Romanus,  prêtre,  cité 

d'Apt;  Inbetausius  [var.  Ambitaasius],  Reims;    Avilianus,  Rouen;   Reticius,  Autun  ; 



126  CONSTANTIN. 

IX.    —    CONCILE    DARLESi 

Le  concile  d'Arles,  qui  suivit  de  si  près  l'édit  de  Milan, 
marque  avec  une  extrême  netteté  le  début  de  cette  Église  nou- 

velle qui  collabore  avec  l'Empire,  inspire  ou  discute  ses  actes 
et  subit  son  contacta 

Il  condamna  les  extrémistes  d'Afrique  et  confia  à  l'empereur 
le  soin  de  les  réduire  au  silence  ̂   Constantin  dut  exiler  leurs 

chefs,  du  reste  avec  un  médiocre  empressement  ̂   Il  n'en  était 

pas  moins  à  la  remorque  du  concile,  tandis  que  d'autre  part  cette 
assemblée  convoquée  par  message  du  prince,  ces  évêques 

pourvus  de  lettres  officielles  pour  l'usage  de  la  poste  d'Etat  '% 

n'en  paraissaient  pas  moins  une  réunion  de  fonctionnaires 

impériaux.  Une  solidarité  imprévue  unissait  l'évêque  et  César, 
point  trop  différente  de  celle  qui  avait  jadis  uni  le  pontife  et  le 

consul  de  la  Rome  païenne,  et,  dès  les  journées  chrétiennes 

d'Arles,  on  commença  à  dire  que  (Constantin  Auguste  serait 

l'évêque  universel  %  ainsi  qu'il  était  déjà  le  souverain  pontife. 
Le  paganisme  traditionnel  et  la  religion  publique  de  Jupiter 

n'avaient  point  encore  disparu,  et  le  Christianisme  s'essayait 
déjàà prendre  leurs  pratiques  et  leurs  formules. 

Vocius,  Lyon  ;  Malernus,  CoIo;^ne  {Agrippinensium}  ;  Genialis,  diacre,  de  civilale 
Gabaluin  (Javols)  ;  Orientalis,  Bordeaux;  Agrœcius,  Trêves;  Mainertinus,  Éauze.  — 
Le  nombre  des  assistants  (évêques)  varie  suivant  les  manuscrits  de  600  à  123 

ou  95  (Maassen,  p.  19U);  je  suis  convaincu  qu'il  faut  descendre  bien  au-dessous 
(le  total  des  évêques  signataires  ne  dépasse  jamais  33  dans  les  manuscrits). 

1.  Funk,  Die  Zeit  der  ersten  Synode  von  Arles,  1890,  dans  Kirchengeschichlliche 

Abhandlungen,  1,  1897,  p.  352  et  s.;  Duchesne,  La  Date  du  concile  d'Arles,  dans  les 
Mélanges  de  VÉcole  de  Borne,  X,  1890,  p.  640  et  s.;  et  les  ouvrages  généraux  (p.  3, 
n.  1). 

2.  Tilleraont  a  bien  vu  que  «  le  concile  d'Arles  est  le  plus  important  après  les 
œcuméniques  »  {Mém.,  VI,  p.  53). 

3.  Lettre  de  Constantin  après  le  concile  contre  infando^  deceplores  religionis  : 
Monceaux,  IV,  p.  348-9. 

4.  Constantin  les  fit  appeler  à  la  cour. 
5.  Eusèbe,  Hist.  eccl.,  X,  5,  23;  6,  4. 

6.  Eusèbe,  sans  doute  à  propos  du  concile  d'.\rles  {V.  Const.,  1,44;  cf.  p.  125, 
Q.  4)  :  0(â  T'.ç  xoivo;  inifjv.ono;  âx. -0£o-j  y.aOeTTaaévo;. 
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Ce  même  concile  d'Arles  régla  la  conduite  que  les  croyants 

devaient  suivre  vis-à-vis  de  l'Empire.  Il  fut  défendu  à  un 

soldat  chrétien  d'abandonner  le  service,  même  en  temps  de 

paix'.  On  permit  aux  fidèles  de  devenir  gouverneurs  de  pro- 

vinces ou  magistrats  municipaux^.  En  cela  encore  c'était  une 

leçon  adressée  aux  exaltés  %  c'était  ramener  les  hommes  au 
sentiment  des  devoirs  du  citoyen  et  reconnaître  la  souveraineté 

de  l'État  et  de  la  patrie.  Et  c'était  par  là  même  rappeler 

et  justifier  les  droits  de  l'Empire,  associer  sa  vie  à  celle  de 

l'Église  :  en  bas  comme  en  haut,  du  décurion  au  prince,  du 

laïque  à  l'évêque,  Romains  et  Chrétiens  pouvaient  maintenant 
collaborera 

Mais  l'Église,  représentant  la  collectivité  des  âmes,  se  consi- 
dérait, en  cet  accord,  comme  la  puissance  gardienne  et  dispen- 

satrice de  la  vie  morale.  Si  un  Chrétien  veut  devenir  fonction- 

naire %  qu'il  demande  une  lettre  d'autorisation  à  l'évêque  de 

son  municipe  originel  :  ce  n'est  qu'à  cette  condition  que 

l'évêque  de  sa  nouvelle  résidence  l'admettra  à  la  communion  ^, 

et,  s'il  prend  part  comme  magistrat  à  des  sacrifices  païens,  il  en 

sera  aussitôt  exclu''.  Ainsi,  l'Église  surveille  tous  ses  membres; 
elle  étend,  à  côté  et  au-dessus  des  fonctionnaires  publics,  le 

réseau  de  ses  évêques.  Si  elle  sollicite  de  l'État  qu'il  impose  la 
loi  religieuse,  elle  contrôle  de  son  côté  la  manière  dont  les 

délégués   de    l'État    appliquent    eux-mêmes    cette    loi  \    Une 

1.  Article  3  :  De  his,  qui  arma  projiciimt  in  pace.  Cf.  ici,  p.  8-9. 
2.  Article  7  :  De  fidelibus,  qui  prœsides  fiunt  vel  rempublicam  [municipale]  agere 

volant. 

3.  Cf.  p.  8-9. 

4.  Dans  le  même  ordre  d'idées,  Constantin  semble  avoir  reconnu  le  droit  aux 
Chrétiens  d'en  appeler,  pour  de  certaines  causes,  du  juge  impérial  ad  episcopale 
judiciam;  loi  de  318  [Seeck],  Code  Tliéod.,  I,  27,  1,  Mommsen  ;  de  333,  Conslil.  Sir- 
mond.,  1,  p.  907,  Mommsen;  cf.  Godefroy,  VI,  p.  339  et  s.  Cf.  p.  267,  n.  7. 

5.  Gouverneur  ou  magistrat  municipal. 
().  Article  7. 

7.  Art.  7  (contra  disciplinam  agere). 
8.  Ajoutez  (art.  4  et  5)  le  refus  de  la  communion  aux  gens  du  cirque  et  du  théâtre 

(cf.  p.  9,  n.  1,  p.  138,  n.  9).  Il  n'est  pas  fait  mention  de  la  gladiature  (cf.  p.  138-140). 
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théocratie    se     prépare    dans    l'Empire    reconstitué*;    il    n'a 

recouvré  l'unité  que  pour  se  confondre  avec  l'Eglise^. 

X.    —    ATONIE    DES    ÉGLISES    DE    GAULE 

J'aurais  aimé,  pour  celte  Eglise  chrétienne  des  temps  constan- 

tiniens,  moins  de  préoccupations  intérieures  et  plus  d'audaces 

généreuses  :  elle  discute  trop,  elle  règle  trop.  J'aurais  voulu 
moins  de  conciles  et  plus  de  propagande,  moins  de  théologie  et 

plus  de  «  bonnes  nouvelles  ». 

Or,  il  ne  semble  pas  qu'il  y  ait  eu  alors,  du  moins  dans  la 

Gaule,  de  véritables  apôtres.  Aucun  de  ses  prêtres  n'a  laissé 

un  nom  qui  mérite  la  gloire.  Ils  se  laissaient  éclipser  par  l'éclat 

incomparable  de  l'Espagnol  Hosius,  l'évêque  de  Cordoue,  qui 

fut  le  confident  de  l'empereur  et  une  manière  de  directeur  ou 
de  dictateur  sur  les  Églises  occidentales  \  Le  plus  connu  de 

tous*  était  Rétice  d'Autun,  un  instant  cher  à  Constantin'^: 

mais  ce  n'était  guère  qu'un  lettré  de  noble  lignage*',  commen- 

tateur des  livres  saints^  et  apologiste   de  la    doctrine    ortho- 

1.  Remarquez  que  le  concile  adresse  par  lettre  ses  canons  au  pape  Silvestre, 

mais  je  ne  sais  s'il  faut  accepter  sans  réserves  la  formule  majoris  diœceseos  gaber- 
nacula,  ou  qui  majores  diœceses  tenes,  sur  laquelle  on  a  tant  disserté  (cf.  en  parti- 

culier BatilTol,  p.  289  et  s.).  De  toutes  manières,  j'y  vois  l'équivalent  territo- 
rial de  l'expression  auctoritate  potiore  episcopi  appliquée  à  l'évêque  de  Rome 

(Ammien,  XV,  7,  10),  et  j'y  rapporte  également  le  per  le  polissimuin  du  même 
concile  d'Arles.  Cf.  (.  VIII,  ch.  VI,  §  Ti. 

2.  «  C'est  en  terre  de  Gaule  que  l'Etat  romain  faisait  son  apprentissage  d'Etat 
chrétien  »;  Goyau,  llist.  relig.,  p.  23-24.  —  Il  faut  observer  à  ce  propos  que  les 
privilèges  accordés  par  Constantin  aux  Églises  et  au  clergé  étaient  strictement 

refusés  par  lui  à  ceux  que  l'Église  notait  comme  hérétiques,  et  n'appartenaient 
(ju'aux  observalores  legis  catholicx  (loi  de  321,  G.  Th.,  XVl,  5,17). 

3.  Cf.  Socrale,  I,  7,  Pair.  Gr.,  LXVII,  c.  56.  Sur  Hosius,  Loofs  dans  la  Realen- 
cyklopœdie  de  Ilauck.  VlU,  lOUO,  p.  37()  et  s. 

4.  Outre  Rétice,  Marin  d'Arles  (lequel  a  dû  présider  le  concile  d'Arles)  et 
Materne  de  Cologne;  cf.  p.  125,  n.  2.  A  Trêves,  Maximin  (p.  149,  n.  2)  n'arrive 
au  plus  tôt  qu'en  329. 

5.  Cf.  p.  125,  n.  2,  p.  129,  n.  2. 

0.  S'il  faut  accepter  le  témoignage  de  Grégoire  de  Tours,  In  gloria  con/ess.,  74. 
7.  Commentarii  in  Canticutn  Canticorum  (Jérôme,  De  viris  ilL,  82;  Epist.,  37,  Pair, 

Lat.,  XXII,  c.  461-3;  id.,  5,  c.  337).  —  On  le  lisait  encore  au  xir  siècle;  Bérenger 
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doxe',ami  de  l'ordre  et  de  la  paix;  etje  ne  peux  guère  voir  en  lui 

un  homme  d'action  etunremueur  de  foules '.  Quant  aux  autres 

signataires  du  concile  d'Arles,  ce  sont  à  peu  près  tous  des 

inconnus  ^  Le  Christ  n'était  encore  que  le  Dieu  qu'on  adore 

dans  les  villes*,  et  l'on  n'aperçoit  pas  qu'il  ait  gagné  à  lui  les 
nobles  et  les  paysans  de  la  campagne  :  sa  religion  demeure 

celle  des  classes  moyennes  ou  des  plébéiens  municipaux,  une 

foi  de  bourgeois  ou  d'artisans.  Une  seule  inscription  chré- 

tienne^ est  datée  du  règne  de  Constantin;  et  même  à  Arles, 
bien  peu  de  beaux  sarcophages  appartiennent  à  des  fidèles  de 

ce  temps''.  L'ère  de  la  liberté  a  été,  pour  les  Églises  de  la 

Gaule,  le  début  d'une  longue  période  de  stagnation. 

Nul  missionnaire  non  plus  n'en  partit  pour  les  terres  voisines 

le  Scolaslique.  Pair.  Lat.,  CLXXVIII,  c.  1864;  cf.  Pitra,  Spicilcgluin  Solesmensc, 

I,  p.  170.  —  C'est  un  des  plus  anciens  et  ce  fut  longtemps  un  des  plus  fameux 
parmi  les  innombrables  commentaires  auxquels  donna  lieu  le  Cantique  des  Can* 
tiques. 

1.  Adversus  Novalianum  (Jérôme,  De  viris  ilL,  82). 

2.  Il  faut  d'ailleurs  se  borner  sur  lui  aux  vagues  jugements  postérieurs,  ceux 
dWugustin  (Contra  Julianum,  I,  3,  7.   P.  L.,  XLIV,  c.  044;  Opus   iinperfectuin,  54, 
P.  L.,  XLV,  c.  1078)  et  de  Jérôme  («6.),  celeberrimse-  famœ,  magnœ  auctoritatis.    

Et  il  est  en  outre  fort  probable  qu'il  y  a  eu  dans  les  Églises  comme  dans  les 
milieux  municipaux,  sous  l'influence  de  Constance  et  d'autres  (cf.  p.  116,  n.  2), 
un  mouvement  pour  mettre  Autun  et  son  évêque  au  premier  rang.  —  A  la  vie  de 

Rétice  et  au  mouvement  chrétien  d'Autun  se  rattache  le  petit  poème  De  laudibus 
Domini  {Patr.  Lat.,  LXI,  c.  1091  et  s.),  composé  sous  Constantin,  sans  doute  par 

un  Éduen,  et  racontant  un  fait  miraculeux  de  la  vie  de  l'évêque  (Grégoire  de 
Tours,  In  gl.  conf.,  74). 

.3.  Cf.  p.  125,  n.  0. 
4.  P.  264,  n.  7. 

5.  Encore  est-elle  de  la  fin,  334  (Lyon,  cimetière  de  Saint-Irénée;  Corpus,  XIII 
2351):  cf.  Le  Blant,  L'Épigraphie  chrétienne  en  Gaule,  1893,  p.  14. 

6.  A  mon  sens.  —  Le  Blant  se  borne  à  dire  d'une  manière  générale  {Et.  sur  les  sar- 
cophages chrétiens  antiques  d'Arles,  1878.  p.  v)  :  «  Le  plus  grand  nombre  appartient 

au  iv<  ou  au  v«  siècle.  »  Le  premier  exemple  épigraphique  du  chrisme  en  Gaule 
est  de  l'an  347  (Valcabrère,  Corp.,  XIII,  299).  Et  remarquez  l'apparition  tardive 
des  symboles  chrétiens  sur  les  monnaies,  p.  120,  n,  3.  —  Je  ne  puis  suivre  en 
aucune  façon  Becker  (apud  Dœlger,  p.  169-173),  qui  date  du  règne  de  Constantin 

les  sarcophages  d'Arles  et  d'ailleurs  en  Gaule  représentant  le  passage  de  la  mer 
Rouge,  ce  qui  serait,  dit-il,  une  allusion  à  la  victoire  sur  Maxence  :  les  allu- 

sions à  des  événements  historiques  m'ont  paru  complètement  étrangères  à  l'art 
chrétien  de  ce  temps.  —  Le  célèbre  sarcophage  d'Hydria  Tertulla  (Espérandieu, 
n»  177)  est  très  certainement  antérieur  a  Constantin  :  mais  rien,  quoi  qu'on  ait 
dit,  n'y  révèle  des  éléments  chrétiens. 

T.  VII.  ~  9 
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des  Francs  ou  des  Alamans  \  Ces  Francs,  qui  vivent  déjà  à 

moitié  de  la  vie  de  l'Empire,  seront  les  derniers  des  Barbares  à 
connaître  le  Christ  :  on  dirait  que  les  évêques  du  voisinage, 

de  Tongres,  de  Trêves  ou  de  Cologne,  n'ont  pas  fait  le  moindre 
eiïort  pour  le  leur  révéler.  Ceux  des  Germains  qui  se  ralliaient 

à  Home  en  acceptaient  les  cultes  traditionnels,  ou  bien  Isis,  la 

Grande  Mère  et  le  Soleil  -.  On  ne  profitait  pas  de  la  paix  de  | 
la  frontière  pour  avancer  au  delà  le  règne  de  Dieu.  Comme  tant 

d'hommes  de  leur  pays,  les  Chrétiens  de  Gaule  sont  tout  à  la 

joie  de  ne  plus  craindre,  et  ils  n'ont  pas  la  force  d'un  nouvel 
élan. 

En  Afrique  et  en  Orient,  on  avait  en  tout  cas  celle  de  se 

disputer  avec  acharnement.  Le  concile  d'Arles  ne  mit  point  fin 
au  schisme  du  Donatisme;  et  il  en  surgit  presque  aussitôt  un 

autre,  tout  autrement  redoutable  pour  l'unité  de  l'Eglise,  celui 
d'Arius  d'Alexandrie  ^ 

Constantin,  pour  l'entraver,  convoqua  à  Nicée  l'assemblée 

universelle  des  évêques  de  la  Chrétienté;  et  celle-ci,  sous  l'inspi- 

ration d'Hosius,  rédigera  le  symbole,  désormais  définitif,  de 

la  foi  orthodoxe  et  catholique  (32.5)  ̂ .  L'empereur  ne  s'en  laissa 

pas  moins  surprendre  et  troubler  par  les  Ariens,  et  ce  fut  l'un 

1.  Je  le  suppose  d'après  le  silence  des  écrivains  du  temps.  D'autant  plus  que 
nous  savons  qu'il  y  eut,  de  la  part  des  Chrétiens  orientaux,  un  mouvement  assez 
intense  de  propagande  au  delà  des  frontières  (en  Arménie,  en  Perse,  en  Ethiopie, 
avant  ou  sous  Constantin,  Sozomène,  II,  8  et  24;  plus  tard  chez  les  Marcomans 
au  nord  du  Danube,  Paulin,  V.  Ainbrosii,  §  36,  P.  L.,  XIV,  c.  39;  chez  les  Goths 

avant  leur  passage  dans  l'Empire,  ici,  p.  247,  n.  3). 
2.  Ammien  Mareellin,  à  la  date  de  337  (XVI,  12,  25).  cite  le  roi  alaman  Mederi- 

clius,  diii  obsidalus  pignore  tenlus  ia  Gailiis,  doclusque  Grœcd  arcana,  qui  avait  changé 
en  Scrapio  le  nom  de  son  fils  Agenarichus.  Le  nom  de  Siluanufs,  que  le  Franc  Bonitus 
donna  à  son  fils  (p.  88),  peut  se  rapporter  aussi  à  quelque  fait  de  conversion 
religieuse. 

3.  Cf.  p.  219-220. 
4.  Eusèbe,  V.  Consl.,  III,  6  et  s.;  IV,  27.  Il  est  à  remarquer,  comme  il  résulte 

du  reste  implicitement  du  texte  d'Eusèbe  (III,  7),  que  la  Gaule  n'y  fut  point 
représentée.  Un  seul  de  ses  évêques  y  assista,  Nicaise  de  X)ie.  {liie  Nicasius  Dicnsis, 
et  non  Divionensis  [DijonJ  ou  Diniensis  [Digne];  Mansi,  II,  c.  696;  cf.  en  dernier 
lieu  dom  Morin,  Revue  Bénédictine,  XVI,  1899,  p.  72  et  s.). 
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d'eux  qui  parviut  enfin  à  le  baptiser  :  cet  étrange  souverain 

n'arriva  au  Christianisme  que  pour  entrer  dans  l'hérésie  *. 

Il  n'en  retint  que  davantage  ce  rôle  de  protecteur  de  l'Eglise 
que  les  orthodoxes  lui  avaient  assigné  :  mais  ce  fut  pour  le 

retourner  contre  eux,  et  il  exila  à  Trêves  leur  chef  et  champion, 

l'évèque  Alhanase  d'Alexandrie  (:^35?) '-. 

Si  l'on  choisit  pour  lui  ce  lieu  de  résidence,  c'est  peut-être 
parce  que  la  Gaule  ignorait  tout  de  ces  lointaines  querelles ^ 

L'Arianisme  n'y  avait  pas  plus  pénétré  que  le  Donatisme  ;  un 

seul  de  ses  évèques,  et  l'un  des  moindres,  avaitassisté  au  grand 

concile  d'Orient^;  et  elle  n'avait  même  pas  besoin,  pour  fixer 
sa  foi,  de  connaître  le  symbole  régulateur  de  Nicée^  Ses  églises 

vivaient  d'une  vie  honnête,  pacifique  et  banale  ̂  

XI.  —  PROGRES  MORAUX; 
LES  TEMPS  DE  LA  CONCILIATION 

Il  n'empêche  que  le  temps  de  Constantin,  par  cela  seul  que  le 
Christianisme  triomphait,  fit  sentir  aux  hommes  la  nécessité  de 

progrès  profonds  dans  la  vie  morale  et  dans  les  rapports  sociaux, 

La  révolution  dont  les  paroles  du  Christ  avaient  été  les  germes, 

s'opérait   peu   à   peu   dans    les    âmes;  et  si    rien    n'y   mettait 

1.  Jérôme,  Chr  ,  ad  a.  Abr.  2353  [337]. 

2.  L'exil  ou  plutôt  l'absence  d'Atlianase  dura  2  ans  4  mois  (Théodoret.  If,  1, 
Pair.  Gr.,  LXXXII,  c.  992);  mais  il  y  a  incertitude  pour  savoir  s'il  faut  le  placer 
de  335  (Il  juillet)  à  337  (23  novembre)  (ce  que  j'inclinerai  à  accepter)  ou  en 
33G-338:  Théodoret,  I,  29,  c.  988;  chronique  des  Epistolx  feslales  d'Athanase,  P. 
Gr..  XXVI,  c.  \3^i.  Voyez  en  particulier  Gwalkin,  Sludics  of  Arianism,  2«  éd.,  1900, 
p.  140-142.  Cf.  p.  148,  n.  4. 

3.  Remarquez  que  c'est  en  Gaule  que  Constantin,  de  325  à  328,  avait  exilé  les 
trois  évèques  ariens  Eusébe  de  Nicomédie,  Théognis  de  Nicée  et  Maris  de  Chal- 
cédoine  (Philostorge,  II,  1  et  7,  p.  12  et  19,  Bidez). 

4.  P.  130,  n.  4. 

o.  Voyez  le  mot  d'Hilaire,  p.  178,  n.  1. 
6.  On  trouvera  quelques  remarques  sur  les  Églises  de  Gaule,  en  particulier  de 

Trêves,  au  iv"  siècle,  chez  Diel,  Der  M.  Maximinus  und  der  hl.  Paulinus,  Bischofe 
m  Trier,  Trêves,  1875  (trop  peu  de  critique),  et  Garenfeld,  Die  Trierer  Biscloife 
des  vierten  Jaltrhunderls,  thèse  de   B(jnn,  1888. 
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obstacle,  ce  serait  un  monde  nouveau  auquel  présiderait 

l'Empire  rajeuni.  Médiocre  sans  doute  était  le  souverain, 

médiocres  peut-être  aussi  ses  conseillers,  y  compris  les  évéques  '. 

Mais  somme  toute,  ce  fut  pour  l'humanité  une  glorieuse 
époque,  et  la  durée  de  ce  règne  interminable  parut  une  suprême 

faveur  que  la  Providence  accordait  aux  hommes-. 

Le  mot  d'ordre  était  la  conciliation  entre  ces  hommes.  J'ai 

déjà  parlé  de  la  paix  à  la  frontière,  que  plus  rien  ne  venait 

interrompre  \  Barbares  et  Romains  fraternisaient  pour  enrichir 

et  défendre  la  Gaule  et  l'Empire^;  les  familles  des  deux  races 

unissaient  leurs  enfants^;  et  leurs  membres  parvenaient  côte  à 

côte  aux  pouvoirs  publics  %  servaient  l'Empire  avec  une  égale 

fidélité.  Chrétiens  et  païens  arrivaient  à  s'entendre  :  des  fêtes 

communes,  telles  que  les  dimanches"  ou  les  principaux  épi- 
sodes de  la  vie  de  la  nature  universelle  %  rapprochaient  les 

fidèles  de  tous  les  cultes  en  une  même  reconnaissance  envers 

la  Divinité  suprême  ̂   De  la  frontière  la  paix  descendait  dans 
les  âmes. 

La  terre  continuait  à  se  repeupler*".  Pères  et  mères  de  famille 

1.  Y  compris  Hosius  (p.  128,  n.  3),  sur  qui  je  vois  quelques  réserves  à  faire. 
2.  Cf.  Panegyr.,  VII,  21,  rappelant  à  Constantin  la  prédiction  de  ses  Iricennalia 

(cf.  p.  107,  n.  :H). 
3.  Ici,  p.  117-118.  Cf.  le  Panégyrique  de  321  (X,  38)  :  Jacet  in  latere  Galliarum  ut 

in  sinu  tuo  fusa  barharla. 
4.  Pan.,  V,  9  :  Arat  nunc  niihi  Chamaous,  etc.,  et  servire  se  militiae  nomine  gratulalur. 

5.  Ici,  p.  113,  n.  5.  II  est  d'ailleurs  impossible  ([ue  les  Francs,  si  nombreux  au 
palais  (id.))  n"aient  pas  contraclé  souvent  des  mariages  avec  des  Romaines. 

().  Cf.  p.  113.  Ammien,  XXI,  12,  25  :  on  reprochait  à  Gonslantin  d'avoir  le 
premier  élevé  les  Barbares  aux  honneurs  (augendœ  barbaricœ  vililatis),  et  même 

peut-être  au  consulat  (XXI,  10,  8).  J'hésiterais  à  affirmer  ce  dernier  point,  ne 
rouvant  point  de  noms  barbares  parmi  les  consuls  ordinaires  de  Constantin;  ils 

lest  vrai  que  les  chefs  barbares  au  service  de  l'Empire  pouvaient  prendre  de 
noms  latins  (cf.  p.  130,  n.  2),  et  y  furent  peut-être  parfois  invités  ou  obligés, 

et  qu'en  outre  il  y  avait  toujours  des  consuls  subrogés  ou  suffecii.  Cf.  p.  281,  n.  6. 
7.  Cf.  p.  121,  n.  2. 
8.  Voyez  les  Fastes  de  Philocalus,  contemporains  de  Constantin  (Corpus,  1, 

2^  éd.,  p.  236  et  s.);  cf.  Dict.  des  Antiquités,  II,  p.  1062-3  (article  Ferix). 
y.  Voyez  les  remarques  de  BaliiïoJ   (p.  188-201)  sur  le  suminus  deus   au    temps 

de  Constantin;  cf.  ici,  p.  120,  n.  4  et  3. 
10.  Cf.  p.  92. 
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se  sentaient  heureux  à  voir  grandir  autour  d'eux  des  lignées 
toujours  plus  nombreuses  :  car  on  savait  que  les  nouveau-nés 

ne  périraient  point  de  misère  ou  sous  les  coups  de  l'ennemi*. 

L'empereur  venait  à  leur  aide,  et  des  lois  étaient  promulguées 

pour  favoriser  le  mariage  et  la  paternité  -.  On  admira  à  nou- 
veau la  beauté  de  la  vie  familiale \  Les  plus  grands  donnaient 

l'exemple  des  foyers  prospères  ̂   :  (Constantin  et  son  frère 
Constance,  à  eux  deux,  avaient  vu  naître  dix  enfants  en  leurs 

palais:  et  eux-mêmes  avaient  près  d'eux  trois  sœurs  et  deux 

frères,  nés  aussi  du  fondateur  de  la  dynastie". 

Les  êtres  d'élite,  répudiant  l'égoïsme  invétéré  des  Romains 

de  l'Empire,  se  sentaient  émus  à  la  vue  de  cette  jeunesse  qui 

grandissait  à  l'horizon  de  la  paix  reconquise.  Ln  orateur 

d'Autun,  parlant  à  l'empereur  Constantin  en  un  jour  solennel, 
lui  recommande  ses  cinq  fils,  et,  avec  eux,  dit-il,  les  fils  de  son 

esprit,  les  élèves  qu'il  a  formés".  Un  souffle  d'aimable  sensibi- 
lité passait  sur  le  monde  gallo-romaine 

Cette  joie  des  humains  s'accordait  avec  la  joie  de  la  terre.  Le 
sol  de  Gaule  continuait  sans  arrêt  le  merveilleux  travail  de  ses 

sillons,  de  ses  vergers  et  de  ses  vignobles  %  réveillé  par  le  père 

1.  Parentes  adultorum  non  pœnitct  filioriiin;  Paneg.,  VIII,  12;  cf.  YI,  2;  X,  38. 
2.  Novœ  legvs  regendis  moribm  et  frangendis  vitiis,...  munita  conjugia;  Paneg.,  X, 

38  (prononcé  en  321):  loi  de  32i  (Code  Théod.,  XII,  17,  1,  en  faveur  des  familles 
nombreuses).  Mais  en  même  temps,  il  supprimait  les  <>  terreurs  légales  »  qui 
pesaient  sur  le  célibat  (loi  de  320.   Code  Th.,  Vlll,  16,  1). 

3.  Paneg.,  VI,  2;  VIII.  12:  X,  .38. 
4.  Exemplum  dare  genlibus  ad  matrimonia  studiosiiis  expetenda  et  liberos  educandos; 

Paneg.,  VI,  2. 

5.  Voyez  le  tableau  généalogique  dressé  dans  VOnomasticon  de  De  Vit,  III, 

p.  90. 
C.  Paneg.,  VII,  23  (cf.  p.  106,  n.  7)  :  Comniendo...  prseler  illos  quos  genui  ctiam 

illos  quasi  nieos  numéro  quos  provexi. 

7.  Voyez  (t.  VIII.  ch.  V,  S  9  et  7)  les  oeuvres  d'Ausone.  qui  est  né  vers  310. 
8.  Annonœ  uberlas,  fructuum  copia,...  tanta  bonorum  afjluentia:  Paneg..  X,  38.  — 

Ce  tableau  matériel  et  moral  de  la  Gaule  correspond  en  particulier  à  l'année  321, 
date  du  Panégyrique  X,  qui  nous  a  fourni  quelques  renseignements  essentiels. 

—  Ce  discours,  dit  de  Na^arias,  a  été  prononcé  le  1"  mars  321,  sans  doute  à  Rome, 
à  l'occasion  de  la  cinquième  année  des  Césars,  fils  de  Constantin.  On  suppose 

que  ce  Nazaiius  est  le  rhéteur  bordelais  célébré  par  Au sone  (Pro/'csso/'es,  15,9-10) 
et  Jérùme  (ad  a.  Abr.  23.52  |à  la  date  de  336;.  p.   192.  Schœne)  :  c'est  l'entrée  en 
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de  Constantin'.  Les  paysans  chantaient  gaiement  au  retour  de 
leur  travail,  le  long  des  bords  de  la  Moselle  fleuris  à  nouveau 

de  mille  jardins*;  même  sur  les  rives  du  Rhin,  depuis  si 

longtemps  désolées,  les  champs  reprenaient  leur  allure  cultivée, 

et  les  blés  y  pouvaient  mûrir  sans  danger ^  Partout,  le  cheptel 

s'était  reconstitué;  la  Flandre  et  le  Brabant  avaient  recouvré 

leurs  beaux  troupeaux '^  et  les  champs  de  foire  revoyaient  en 

foule  les  bêtes  et  les  carrioles  d'autrefois,  souvent  conduites  par 

un  valet  de  ferme  franc  ou  frison,  devenu  aussi  expert  qu'un  vieux 
paysan  de  Gaule  à  débattre  les  prix  et  à  écouler  la  marchandise  ^ 

Les  transactions  étaient  du  reste  singulièrement  plus  faciles, 

depuis  que  Dioclétien  et  Constantin  étaient  revenus  à  la  saine 

monnaie,  que  l'or  et  l'argent  sortaient  en  quantités  plus  grandes 

et  en  valeurs  plus  fixes  des  ateliers  monétaires  de  l'Empire  ̂  

Car,  des  deux  ennemis  de  la  terre,  le  Barbare  était  écarté^,  et  le 
fisc  se  montrait  pitoyable^  Il  avait  consenti  à  la  suppression  des 

anciennes  taxes  sur  les  successions  ^  ou  les  affranchissements  "*,  si 

gênantes  pour  la  circulation  delà  richesse  matérielle"  ou  de  la 

liberté  humaine;  il  renonçait  à  réclamer  des  arriérés  d'impôts'-; 

scène,  mettant  à  l'écart  l'école  d'Autun  (p.  92-3,  p.  lOi,  n.  4,  p.  11(3.  n.  2),  de  celle 
de  Bordeaux  (p.  94).  —  Cf.  t.  VIII,  di.  V,  §  5. 

1.  Ici,  page  S9  et  s. 
2.  Ausone.  Mosella,  163  et  s. 
3.  Arat  illain  terribilein  aliquando  ripain  inennus  agrlcola:  Paneg.,  VII,  11. 

4.  Toto  nostri  grèges  bicorai  amne  mersanlar-^  Paneg.,  VII,  11  (cf.  p.  118,  n.  4). 
5.  Chainavus  et  Frisius  (cf.  p.  00,  n.  o)....  mmdinas  meas  pecorc  venali  et  cultor 

barbarus  taxât  annonam;  Paneg.,  V,  9. 

6.  Création  du  sou  d'or  de  60  à  la  livre  par  Dioclétien  (."i  gr.  45).  de  72  à  la  livre 

par  Constantin  vers  312  (4  gr.  55);  création  par  Constantin  du  miliarense  d'argent 
(un  quatorzième  du  sou  d'or  de  même  poids). 

7.  Voyez  en  particulier  le  Panégyriste  de  321  ;  X,  38. 
8.  Aur.  Victor,  De  Cœs.,  41,  20. 

9.  Cf.  t.  IV,  p.  307.  Hypothèse  très  plausible  de  Poisnel;  voyez  ses  flaes  éludes 

sur  la  législation  fiscale  et  morale  de  Constantin,  Mélanges  de  l'Kcolc  de  Rome, 
III,  1883,  p.  312  et  s. 
10.  Cf.  t.  IV,  p.  308.  Hypollicse  en  harmonie  avec  la  législation  du  temps. 
11.  Cf.  Paneg.,  X,  38  (ici.  p.  138,  n.  6). 
12.  Remise  à  Autun,  en  311,  des  reliqua  des  cinq  dernières  années;  Paneg.,  VIII, 

13  (cf.  p.  116,  n.  2).  Cette  remise  doit  se  rattacher  à  la  mesure  générale  prise 
en  313  pour  la  province  de  Première  Lyonnaise,  à  laquelle  appartenait  Vutun,  de 

la  révision  des  reliqua  de  la  res  annonaria  (partie  de  l'imprtt  foncier  livrable  en 
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il  diminuait  la  quotité  de  la  contribution  foncière';  il  procédait 

à  un  nouveau  cadastre,  prélude  d'une  répartition  plus  équitable 

des  charges''.  La  législation  se  faisait  plus  douce  dès  qu'elle 

touchait  au  travail  agricole  :  Constantin  défendit  qu'on  saisît  les 
esclaves  et  les  animaux  de  labour  \  Des  pratiques  plus  humaines 

et  plus  rémunératrices  se  propageaient  dans  l'exploitation  des 
grands  domaines  :  les  propriétaires  consentaient  à  confier  à 

leurs  esclaves  ruraux  une  métairie  qui  fût  leur  foyer,  un  champ 

qui  fût  leur  tâche  d'habitude*:  la  terre  va  davantage  attirer 

et  retenir  les  artisans  de  son  sol,  et  elle  recevra  d'eux  plus 

d'amour  et  plus  de  soins. 
Les  villes  à  leur  tour  se  ranimaient  ^  A  Trêves,  à  Autun, 

on  ne  cessait  de  bâtira  Reims  dut  à  une  générosité  de  Cons- 

tantin la  conslruction  de  nouveaux  thermes^,  retour  à  la  folie 

coutumière  des  villes  gallo-romaines  ̂   Mais  par  contraste  se 

dressaient  partout  les  églises  chrétiennes,  les  unes  encore 

serrées  et  à  demi  cachées  à  l'ombre  des  remparts'',  les  autres 

nature);  Code  Théod.,  XI,  3,  1  (cf.  p.  108,  n.  d,  ad  Anloniuni  Marcellinum.  prxsidem 

in'ovincix  Liigdunensis  Primœ).  —  Remise  d'un  quart  de  l'impôt  sur  les  terres,  peut- 
(^tre  lors  du  règlement  de  l'indiction  de  327;  Eusèbe,  V.  Const.,  IV,  2.  —  Sur  ces 
(luestions,  l.  VIII,  ch.  I,  surtout  S  ̂■ 

1.  Les  captia  d'impôts  dus  parles  Éduens  furent,  en  311,  diminués  de  plus  d'un, 
quart,  de  7000  sur  32  000;  Pane*/.,  VIII,  11.  Cette  mesure  (cf.  n.  2)  a  été  sans  doute 
prise  par  Constantin  en  rapport  avec  le  recensement  de  312  (n.  2). 

2.  Novi  census,  sans  aucun  doute  en  312,  dont  les  remises  de  311  (n.  1,  et  p.  134, 

n.  12)  sont  le  prélude.  L'ancien  cadastre  auquel  le  Panégyrique  (VIII,  5)  fait  allu- 
sion, est  sans  doute  celui  qui  dut  être  fait  sous  Dioclétien,  et  peut-être  avait-il  été 

établi  sur  d'anciens  documents  {agros,  qa  idcscripli  fucrant...,  Gallicani  census  com- 
inuiii  formula  teneremur),  sans  tenir  compte  de  l'état  réel  des  cultures  à  la  lin  du 
m'  siècle. 

3.  Code  Théod.,  11,  30,  1,  loi  de  315.  —  Voyez  aussi  la  loi  de  328,  qui  exempte  de 
corvées  le  laboureur  occupé  aux  semailles  et  aux  moissons;  Xi,  16,  4. 

4.  Voyez  t.  VIII,  ch.  III,  §  7. 
5.  Exornatœ  mirandurn  in  modum  ac  prope  de  inlegro  conditae  civitates  [dans  le  sens 

de  villes  chefs-lieux  de  cités];  Paneg.,  X,  38.  Circa  tua  vestigia  urbes  et  templa 

consurgant;  VII,  22  (en  310)  :  remarquez  qu'il  s'agit  de  construction  ou  de  recons- 
truction des  temples  païens  (cf.  p.  107,  n.  2). 

6.  P.  114,  et  ici,  n.  5.  X  Arles,  p.  117,  n.  1. 
7.  S^lmptibus  fisci;  Corpus  inscr.,  XIII,  3235. 

8.  T.  VI.  p.  223-6;  t.  V,  p.  373-6;  t.  VIII,  ch.  IV,  S  0. 
0.  Cf.  t.  VIII.  ch.  IV.  §  9. 
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bientôt  dominatrices  au-dessus  des  tombes  de  cimetières*. 

Les  jeunes  Universités  prospéraient  rapidement-.  Des  centaines 

d'étudiants  accouraient  à  Bordeaux  ^  Une  certaine  ésfalité 

régnait  sur  les  bancs  des  écoles,  où  fils  de  e'rands  et  fils  de 

pauvres  se  coudoyaient*.  Les  édifices  du  culte  chrétien  s'ou- 
vraient à  tous  sans  distinction  :  aux  jours  de  fêtes,  la  foule 

y  devenait  plus  dense,  riches  et  misérables  priaient  ensemble'', 
et  une  plus  noble  joie  se  répandait  sur  les  hommes.  A  ces 

heures  de  foi,  les  impuretés  sanglantes  des  théâtres  et 

des  arènes  semblaient  être  oubliées  de  tous,  et  on  pouvait 

espérer  qu'elles  ne  seraient  bientôt  qu'un  souvenir  de  temps 

abolis*. 
Les  belles-lettres  ne  souffraient  pas  des  progrès  de  la  foi 

chrétienne.  Ses  prêtres  ne  cessaient  d'écrire  en  grec  ou  en  latin, 

et  ils  le  faisaient  avec  la  souplesse  et  l'abondance  d'un  rhéteur 

d'Autun  ou  d'un  professeur  de  Bordeaux  :  on  devinait  que  le 
Christianisme  serait  un  terrain  incomparable  pour  les  batailles 

de  mots  et  les  artifices  de  langage".  C'est  en  excellent  latin, 

précis  et  nerveux,  que  sont  rédigés  les  articles  du  concile  d'Arles  : 
ils  valent,  comme  formules,  les  réponses  des  jurisconsultes  de 

l'ancienne  école\  Constantin  vient  d'envoyer  en  Gaule,  pour  y 

faire  l'éducation  de  son  fils  aîné  Crispus%  le  Chrétien  Lactance, 

1.  T.  VIII,  ch.  IV,  §  10.  —  C'est  sous  l'épiscopal  de  Lidoire  à  Tours  (qui  com- 
mence eu  337  ou  340)  que  Grégoire  place  la  construction  à  la  fois  de  la  prima 

ecclesia  infra  [==  intra]  urbem  et  de  la  prima  basilica  (Ilist.,  X.  31,  p.  443,  Arndt). 

A  Trêves,  l'église  municipale  a  dû  se  construire  sous  Constantin  même,  mais 
tout  à  fait  à  la  fin  du  règne  (Athanase,  Ad.  Consl.,  §  15,  P.  Gr..  WV,  c,  013). 

2.  Cf.  t.  VIII,  ch.  Y,  §  5. 

3.  Ausone,  Professores,  2,  9-10. 
4.  Dans  une  certaine  mesure;  t.  VIII,  ch.  V,  p.  248. 
5.  T.  VIII,  ch.  VI,  en  particulier,  §  1  et  13. 

6.  Cf.  p.  138-139. 
7.  T.  VII,  ch.  V,  §  9,  ch.  VI,  §  11  ;  cf.  ici,  p.  123.  el  t.  VIII.  p.  272  et  s. 
8.  Voyez  ici,  page  127. 
9.  Jérôme,  De  viris  ilL,  80  :  Extrema  senectate  magister  Cœsaris  Crispi  in  Gallia 

fuit;  Crispus,  né  vers  307,  fut  fait  César  le  1"  mars  317,  et  sans  doute  envoyé 
aussitôt  en  Gaule.  —  Les  Institutions  Divines  sont  dédiées,  selon  toute  vraisem- 

blance, à  Constantin. 
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écrivain  latin  de  premier  ordre,  clair  et  vigoureux  *  ;  et  celui-ci 

vient  d'écrire^  un  ouvrage  sur  les  Institutions  Divines^.  Qu'un 
précepteur  de  prince  impérial  compose  un  livre  de  ce  genre, 

pendant  ou  réplique  aux  «  institutions  civiles  »  des  professeurs 

de  droit*,  cela  montre  bien  que  la  pensée  de  Dieu,  ses  ordres 
de  foi  et  de  charité,  devaient  désormais  présider  aux  actions 

des  hommes  "\ 
Les  Romains  de  ce  siècle,  et  même  leurs  chefs,  comprirent 

mieux  le  prix  de  la  liberté  et  la  dignité  de  la  vie  humaine^  On 

a  douté  que  ce  fût  sous  l'influence  du  Christianisme  :  pourtant, 

le  premier  devoir  du  Chrétien  n'était-il  pas  alors  de  lire  les 

Evangiles,  et  le  Livre  ne  renfermait-il  pas  les  plus  beaux  pré- 

ceptes que  la  terre  eût  jamais  reçus  sur  la  grandeur  de  l'âme, 

sur  l'égalité  naturelle  de  tous',  sur  le  mérite  propre  des  humbles, 

sur  la  vertu  de  charité  et  l'obligation  de  l'assistance*?  Je  persiste 

à  croire  que  l'Evangile  fut  la  principale  cause  de  ce  que 

l'homme  de  ce  temps  aperçut  enfin  l'homme  son  semblable, 

de  ce  qu'il  sut  faire  de  lui  son  prochain,  de  ce  que  le  devoir 

suprême  ne  fut  plus  la  piété  envers  les  siens',  mais  l'amour  de 
tous,  et  surtout  des  plus  pauvres,  de  ce  que,  pour  la  première 

1.  Il  est  d'origine  africaine.  —  Pichon,  Laclance,  1901;  Monceaux,  Ilisl.  lilt. 
de  l'Afrique  chrétienne,  III,  1903,  p.  287  et  s. 

2.  Entre  306  et  313?  Pichon,  p.  21. 
3.  Divinarum  Inslitutionum  libri,  édit.  Brandt  dans  le  Corpus  scriptorum  ecclesias- 

ticoruni  Latinorum  de  Vienne,  1890;  Migne  (P.  L.,  VI-VII)  a  réimprimé  celle  de 
Lenglet-Dufresnoy,  1748. 

4.  Institiitionesjuris  civilis  de  Gains:  etc. 

5.  Notez  surtout  la  prépondérance  accordée  par  Lactance  à  la  morale;  remar- 

quez l'une  de  ses  formules  du  bien,  prxstare  auxiiium  depressis  et  laborantibus 
impertiri  victam  non  habentibus  (Inst.  Div.,  VI,  10,  9).  La  phrase,  simple  et  vigou- 

reuse, où  Lactance  marque  le  mieux  le  contraste  entre  la  morale  chrétienne  et 

la  morale  païenne  (surtout  stoïcienne),  est  celle-ci  (VI,  12,  29)  :  .\os  autem  non 
quid  sapienti  ferendam   est  dicimus.  sed  quid  facere  ipse  debeat. 

6.  Advitam  Deas  inspirât  animas,  non  ad  morlem;  Lactance,  Div.  inst.,  VI,  20.  18; 
de  même,  VI,  10. 

7.  Ab  uno  Dec  inspirati  omnes  et  animali  sumus;  Lactance,  id.,  VI,  10,  o.  CumUberi 
servis  et  divites  paiiperibus  hamililate  aninii  pares  sinrius...  ;  rébus  enini  cvleslibus  con- 

traria sunt  ista  universa  terrena;  id..  V,   IJ),  .ï  et  7. 
S.  Lactance,  ici,  n.  5  et  7. 

'.).  Cf.  t.  VI,  p.  245. 
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fois,  on  vit  apparaître  dans  l'Empire  romain  des  hôpitaux,  des 

services  d'entr'aide,  le  goût  de  l'aumône,  on  entendit  des  ser- 

mons ou  des  entretiens  de  morale  et  de  religion'.  Si  les  païens 
ne  furent  pas  étrangers  à  ce  mouvement,  si  eux  aussi  parlèrent 

de  bienfaisance  et  de  charité-,  c'est  parce  que  ces  mots 

magiques  de  sentiments  divins  devaient  attirer  les  meil- 

leurs d'entre  eux  :  mais  ils  ne  furent  pas  les  premiers  à  les 

prononcer,  et  ils  ne  s'en  servirent  qu'avec  inquiétude  et 
timidité. 

Constantin  multiplia  donclesloisprotectrices  de  la  liberté.  Une 

enquête  la  rendit  à  tous  ceux  qui,  depuis  l'invasion  des  temps 

de  Gallien,  l'avaient  perdue  du  fait  de  la  misère  ou  de  la  violence  : 

il  n'y  a  pas,  dit  le  législateur,  de  prescription  en  faveur  de  la 
servitude^  Des  précautions  furent  prises  contre  les  calomnies, 

les  dénonciations*  et  les  abus  de  pouvoir^  contre  les  confis- 

cations arbitraires  qui  entravaient  le  travail  agricole  ou  la 

jouissance  de  la  propriété";  des  garanties  plus  fortes  furent 

accordées  aux  accusés',  des  restrictions  apportées  aux  condam- 

nations capitales^  Enfin,  en  325,  vingt  ans  après  son  avène- 

ment, Constantin,  par  une  parole  solennelle,  proscrivit  les 

combats  de  gladiateurs'. 

O'
 

1.  Tout  le  programme  fii  est  chez  Lactaiice,  Diu.  inst.,  VI,  12.  L'application  en 
fut,  dit-on,  essayée  par  Constantin;  Eusèbe,  V.  Const.,  IV,  28  et  44;  voyez  la  loi 
pour  la  protection  des  orphelins,  veuves  et  malades  (en  334,  C.  Théod.,  I,  22,  2). 

2.  Cf.  Ausone,  Epicedion,  2,  vers  11  et  s. 
3.  Loi  de  314  (cf.  ici,  p.  15,  n.  3)  :  Soiam  iemporis  lon<juiquitatein...  Uberlatis  jura 

minime  mulilare  oporlere  congruit  œquitali  {Code  Just.,  VII,  22,  3). 

4.  Paneg.,  X,  38;  Code  Théod.,  IX,  34,  1-2;  X.  10,  1-3. 
5.  Code  Théod.,  I,  12,  2;  VIII,  10,  1;  IX,  1,  4;  X,  15,  1;  XI,  1,  2-3. 
6.  Securae  facultatcs  ambilione  sui  gaiident;  nec  aliquis  habendi  quam  plurimum 

metus;  Paneg.,  X,  38  (cf.  p.  134):  je  me  demande  si  cela  ne  fait  pas  aussi  allusion 

à  une  loi  qui  aurait  légalisé  toutes  les  acquisitions  de  terres  faites  durant  les 
anciennes  crises. 

7.  Paneg.,  X,  38. 

8.  Loi  de  314,  C.  Th.,  IX,  40,  1.  Remarquez  que  Lactance  {Div.  inst.,  VI,  20,  10- 
16)  semble  un  adversaire  absolu  de  la  peine  de  mort. 

1).  Loi  du  1"  octobre  325,  C.  Th.,  XV,  12,  1  :  Cruenta  spectacula  in  oiio  civili  et 

domestica  quiète  non  placent  [ceci,  pour  excuser  le  spectacle  des  captifs  livrés  aux 

bètes,  p.  110].  Quaprotcr,  qui  omnino  gladialores  esse  prohibemus,  etc.  Je  dis  «  parole  » 
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Pour  tout  historien  qui  songe  au  rôle  de  la  gladiature  dans 

le  monde  latin,  qui  se  rappelle  qu'elle  fut  la  joie  essentielle  de 

l'univers,  la  frénésie  de  Rome,  des  provinces  et  surtout  de  la 

Gaule ^,  que,  dernière  survivance  des  sacrifices  humains  dont 

s'étaient  enivrés  les  lointains  aïeux,  elle  avait  mis  en  folie  les 
âmes  de  tous  les  hommes,  sénateurs  ou  misérables,  que  cent 

amphithéâtres  se  dressaient  en  deçà  des  Alpes  pour  appeler  un 

million  de  spectateurs  à  la  contemplation  du  jeu  de  meurtre', 
pour  qui  sait  comparer  et  réfléchir,  la  mesure  prise  par  Cons- 

tantin apparaîtra  comme  un  des  événements  capitaux  de  notre 

histoire.  Que  l'on  pense  à  ce  que  serait  pour  l'Espagne  la  suppres- 
sion des  courses  de  taureaux,  quel  prodigieux  changement  elle 

amènerait  dans  la  mentalité  de  ses  habitants  et  l'aspect  de  ses 

villes,  si  du  moins  la  décision  d'un  chef  arrivait  à  être  plus  forte 

que  la  révolte  de  l'opinion  publique.  Or,  en  Gaule  et  ailleurs, 
personne  ne  bougea.  La  gladiature  disparut  dans  une  sorte 

d'effacement,  et  les  pacifiques  courses  de  chars  suffiront  désor- 
mais aux  plaisirs  des  solennités  publiques.  Si  cette  interdiction 

fut  acceptée  sans  murmures  et  imposée  sans  violences,  c'est  que 

l'édit  impérial  trouva  le  terrain  préparé  par  les  prédications  des 

Ghréliens^  et  l'adoucissement  des  mœurs  :  Constantin  n'eut  qu'à 
sanctionner  ce  que  désiraient  confusément  les  multitudes.  Et 

que   cette  révolution   ait  été  l'œuvre  d'une  pensée  générale   et 

plutôt  que  «  loi  »,  parce  qu'en  réalité  le  texte  ue  proscrit  pas  les  combats,  et  que 
sous  Constantin  ou  après  lui  ils  persistèrent  encore  un  peu  partout  dans  l'Em- 

pire. La  législation  à  cet  égard  n'a  jamais  été  ni  uniforme  ni  bien  observée,  et  elle 
consistait  souvent  en  directives  plutôt  qu'en  ordres.  Il  y  avait  également,  en  ce 
qui  concerne  les  mimera,  la  nécessité  de  continuer  certaines  fondations  à  pres- 

criptions déterminées  (cf.  t.  VI,  p.  83).  Il  n'empêche  qu'en  Gaule,  depuis  Cons- 
tantin, je  ne  trouve  aucune  trace  de  la  gladiature,  pas  même  à  Arles,  qui  en  a 

été  un  des  centres  :  Constance  à  Arles,  en  3.")3-i,  ne  donnera  que  circenses  et  thea- 
Iralea  ludos  (Ammien,  XIV,  5,  1).  Voyez  le  commentaire  de  Godefroy  à  cette  loi 
de  325. 

1.  Cf.  t.  VI,  p.  2S8-289,  83.  Voyez  maintenant  Piganiol  Recherches  sur  les  jeux 
romains,  1023,  p.  62  et  s. 

2.  T.  VI,  p.  224-225;  t.  V,  p.  26,  n.  5. 
3.  Voyez  les  invectives  de  Lactance  contre  les  combats  de  gladiateurs;  Div. 

in.s<..  vi.  20. 
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non  la  rude  volonté  d'un  empereur,  cela  montre  que  le  cœur 
humain  commençait  à  changer,  et  cet  épisode  des  temps  nou- 

veaux n'en  prend  qu'une  beauté  plus  grande. 

XII.  —  LES  SUPRÊMES  FAUTES  DE  CONSTANTIJ^ 

Mais  ne  demandons  pas  aux  chefs  des  hommes  d'appliquer 

ou  de  comprendre  eux-mêmes  les  leçons  qu'ils  donnent  et  les 

lois  qu'ils  rédigent  :  les  préceptes  des  institutions  divines  se 
traduisent  plus  souvent  chez  eux  par  des  mots  que  par  des 

actes.  Ce  même  Constantin  qui  devait  abolir  la  gladiature,  livra 

aux  bêtes,  à  la  grande  joie  du  populaire  de  Trêves,  les  rois 

et  les  guerriers  barbares  qu'il  avait  vaincus  et  qui  n'avaient 

commis  d'autre  crime  que  de  défendre  leur  liberté'.  Et  ce 
même  Constantin  qui  prôna  si  haut  les  sentiments  de  la  famille 

et  les  garanties  de  l'accusé,  fit  périr,  à  la  suite  de  quelque  déla- 

tion, son  fils  aîné  Crispus',  à  qui  il  avait  confié  l'autorité  sur 
la  Gaule. 

Son  règne,  je  veux  dire  sa  manière  de  gouverner,  est  plein  de 

contradictions.  Il  hésite  entre  la  politique  de  l'avenir,  qu'il 

devine  parfois,  et  les  caprices  ou  les  intérêts  du  moment,  aux- 

quels il  n'a  pas  la  force  de  résister.  Ses  instincts,  les  uns 
excellents  et  les  autres  détestables,  tiraillent  son  âmé,  décidé- 

ment de  trempe  très  ordinaire  ̂  

Par  ambition  et  sans  doute  aussi  par  respect  pour  la  gran- 

deur de  l'Empire,  il  fit  la  guerre  à  Licinius  et  rétablit  l'unité  du 
monde\  Mais  bientôt  après,  il  porta  à  cette  unité  le  coup  le 

plus  terrible,  et  qui  devait  la  rompre  pour  toujours  :  il  bâtit 

Constantinople,    non   pas  à  titre  de  résidence  d'empereur,   do 

1.  P.  110. 
2.  A  Pola  en   Istrie.  En  326, 

3.  Voyez  le  portrait  qu'en  fait  Julien,  Conv.,  p.  ̂28-329,  Sp.  =  p.  422,  llerllein. 

4.  Cf.  p.  11.".. 
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poste  militaire  au  voisinage  de  la  frontière,  à  la  façon  de  Trêves 

près  du  Rhin,  de  Milan  près  des  Alpes  ou  de  Sirmium  près  du 

Danube',  mais  pour  être  une  capitale  de  tout  l'Orient,  avec  son 
sénat,  son  palais  et  ses  privilèges,  une  nouvelle  Rome  prête  pour 

devenir  l'égale  de  l'ancienne^.  Désormais,  la  Rome  de  Jupiter, 

du  Capitole  et  de  Jules  César  ne  sera  plus  l'unique  etsacrosainte 

souveraine  de  l'Empire  :  il  perdait  sa  tête  et  son  cœur,  le  sym- 

bole et  le  signe  de  son  unité,  l'organe  de  son  histoire  et  le 
foyer  de  son  nom.  Sa  grandeur  morale,  qui  était  sa  vraie  force, 

se  trouvait  brisée  du  coup;  et  les  provinces,  et  la  Gaule  surtout, 

voyaient  disparaître  une  raison  de  se  dire  romaines,  de  res- 

pecter Rome  et  de  lui  obéir.  Le  nom  divin  cessait  d'avoir  tout 
son  prestige.  Que  serait  pour  les  Gaulois  un  empereur  qui 

résiderait  à  Constantinople? 

Constantin,  qui  n'avait  reculé  devant  aucune  fatigue  afin  de 

soumettre  l'Empire  à  une  souveraineté  unique,  y  disposa  toutes 
choses  pour  un  nouveau  morcellement  et  pour  les  plus  san- 

glantes batailles.  Une  fois  maître  de  l'autorité,  il  partagea 
le  monde  entre  ses  fils,  et  il  remit  le  gouvernement  de  la 

Gaule  tour  à  tour  à  Crispus^,  à  Constantin  le  jeune*,  à  Cons- 

1.  Cf.  p.  73,  avec  les  n.  7  et  8. 

2.  Dédicace  de  Constantinople  le  11  mai  330:  t.6\vj  àvT;pço7rov  tr,;  'Pw(j,T|;, 
Zosime,  II,  30,  1. 

3.  Flavius  JuliusCrispus,  plus  rarement  Flavius  Claudius  Crispas  on  même  Flavius 
Valerius  Crispas;  cf.  p.  136,  n.  9.  11  était  certainement  en  Gaule  en  320  (guerre 

contre  les  Francs,  ici,  p.  111).  —  En  322  ou  323,  guerre  contre  les  Alamans,  et 

sans  doute  a  ce  propos,  fondation  de  l'un  des  deux  jours  de  ludi  Alamannici 
(p.  liO,  n.  7)  et  les  monnaies  à  la  légende  Alamannia  (Maurice,  I,  p.  cxvi,  qui 

place  cette  guerre  en  320).  —  En  324,  il  commande  la  flotte  contre  Licinius  {Eic. 
Vales.,  5,  23),  flotte  dont  le  gros  a  pu  être  fourni  par  la  Gaule.  —  Milliaire  au  nom 
seul  de  Crispus  près  de  Saillans  sur  la  route  du  col  de  Cabre  {XII,  5502)  :  il  y  a 
là,  à  Saillans  (cf.  p.  142,  n.  4),  une  rencontre,  assez  difficile  à  expliquer,  de 
milliaires  particuliers.  Cf.  t.  VIII,  p.  204,  n.  4. 

4.  Né  à  Arles,  sans  doute  le  7  août  316  (p.  110,  n.  4),  César  le  1"  mars  317 
(cf.  p.  136,  n.  9),  il  a  pu  remplacer  Crispus  en  Gaule  en  326.  Il  est  dit  Alamannicus 

dès  331  (Corp.  inscr. ,111,  7000,  p.  1267).  —  Seeck  (I,  2'  éd.,  p.  476-477)  a  eu  la  bizarre 
idée  de  faire  de  Constantin  11  le  flls,  non  pas  de  Fausta,  la  femme  légitime  de 

Constantin,  mais  d'une  .Vrlésienne  que  son  père  aurait  connue  en  316;  il  le  fait 
d'ailleurs  naître  en  317.  Maurice  le  fait  naître  au  contraire  le  7  août  314  (A'umis- 
imtic  Chronicle,  1903,  p.  240-242). 
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lance'  :  car  il  comprenait  bien  que  la  Gaule  avait  besoin  et  désir 

de  garder  un  César  auprès  d'elle-.  Ce  n'étaient,  il  est  vrai,  que 

ses  lieutenants,  et  dont  il  était  à  peu  près  sûr.  Mais  il  s'arrangea 
de  manière  à  ce  que  cet  état  de  choses  fût  définitif,  et,  avant  de 

mourir^  il  régla  que  l'Empire  serait  divisé  entre  ses  cinq  héri- 

tiers ou  légataires,  trois  fils  et  deux  neveux*,  les  uns  comme 
Augustes,  les  autres  comme  (iésars  ou  même  comme  rois\ 

C'était  la  tétrarchie  dioclétienne  qui  était  reconstituée,  non  pas 

par  le  choix  des  plus  dignes,  mais  par  le  partage  entre  cohé- 

ritiers; et  si  le  système  familial  l'emportait,  ce  n'était  pas  pour 
créer  une  dynastie  ininterrompue,  mais  pour  morceler  le  monde 

comme  un  domaine  de  grand  seigneur,  .le  ne  connais  pas  d'em- 
pereur qui  ait  commis  de  plus  grandes  fautes  dans  le  règle- 

ment de  sa  succession,  qui  ait  manqué  davantage  à  ses  devoirs 

envers  l'avenir  de  Uome  ̂  

\.  Né  en  317,  César  le  S  novemhie  324,  Constance  parait  avoir  été  en  Gaule 
en  332  (Julien,  Oral.,  1,  p.  12  o,  Sp). 

2.  Gallis  dfsideranlibus  {Crispam)  reddes;  Panégyricjue  de  321  (cf.  p.  133,  n.  8), 
X,  37.  Remarquez  les  expressions  dont  se  sert  Julien  pour  Constance  II,  César 

en  Gaule  (n.  1),  xoï;  Ke/xwv  s'Oveti  ...  cpu),a/.a  /ai  pauiVéa. 3.  La  mort  est  du  22  mai  337. 

4.  Zosime,  11,  39.  11  s'agit,  outre  ses  trois  fils,  Constantin,  Constant  et  Cons- 
tance, de  ses  deux  neveu.\  Flavius  Dalinalius  (ou  Deimalius)  et  Flavius  Hanniba- 

liaiuis,  tous  deux  élevés  a  Toulouse  (entre  315  et  32a?);  leur  père  Dalmatius  vivait 
alors  à  demi  exilé  à  Toulouse,  ainsi  (|ue  ses  frères,  Coiistanlius  et  llaitnibalianus 

(Ausone,  Prof.,  17  et  18).  —  Dalmatius,  le  neveu  de  Constantin,  César  de  33.5  à 
337,  a  du  de  ce  fait  conserver  des  relations  et  des  intérêts  dans  le  Midi  de  la 
Gaule,  puisque  nous  voyons  des  milliaires  à  son  nom  du  cùté  de  Toulouse  (XII, 
5676)  et  vers  Saillans  sur  la  route  du  col  de  Cabre  (XU,  5505,  où,  chose  étonnante, 
son  nom  est  seul  iiidi(]ué;  cf.  p.  141,  n.  3). 

5.  Constantin  eut  l'idée  bizarre  de  faire  d'Hannibalien  un  roi  en  Asie,  rex 
reyuin  et  Ponticarum  gcnliuin  (Exe.  Vales.,  6,  35). 

(j.  Deux  préfets  du  prétoire  de  Constantin  sont  connus  pour  la  date  de  310, 
Pelronius  Annianus  et  Julius  Julianus  (Corp.,  111,  13734;  Hu;nel,  Corpus  legum, 

p.  193;  Optât,  éd.  Zivvsa,  p.  212),  sans  que  nous  puissions  en  inférer  qu'ils  se 
soient  partagé  l'Occident,  alors  la  part  de  Constantin.  —  Même  incertitude  pour 
[Vettius'?]  Rufinus,  préfet  en  318?  [319?]  et  320?  [313?]  (G.  Th.,  V,  2,  1;  VII,  21,  i), 
et  Aciliss  Severus,  préfet  en  322  et  324?  (III,  32,  1;  VI,  22,  1).  —  Il  a  dû  y  avoir 
un  Maximus,  préfet  spécial  pour  la  Gaule  entre  327  et  333  (Code  Just.,  VI,  36,  7; 
Code  Théod.,  VIII,  1,  3  ;  I,  5,  2;  cf.  XIII,  4,  2;  Seeck,  Reg.,  p.  473,  propose  Vlpius 

Maximus,  ûe  327  à- 337  :  mais  celle  date  paraît  inconciliable  avec  le  préfet  suivant). 
—  Le  seul  formellement  attesté  est,  vers  la  date  de  336,  Tibcrianus,  vir  diserlus 
(Jérôme,  Chron.,  ad  a.  Abr.  2352);  on  a  encore   élevé  des  doutes  (Godefroy  dans 
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sa  Prosopographia,  p.  91),  mais  une  inscription  de  Tunisie  (Ain-Tebernoiî  ;  Ac.  des 

Inscr..  C.  r.,  1924,  p.  230),  vient  de  confirmer  son  existence,  et  l'appelle  C.  Annius 
Tiberianus.  —  Je  placerais  volontiers,  à  la  fin  du  règne  de  Constantin,  une  préfec- 

ture de  Pontius  Paulinus,  père  ou  plutôt  grand-père  de  Paulin  l'évêque  de  Noie 
(Sidoine,  Cannina,  22,  117-118;  cf.  t.  VlU,  cli.  III,  §  2).  —  Toutes  ces  incertitudes 

montrent  que  le  partage  de  l'Empire  entre  quatre  ressorts  préfectoraux  n'a  pas 
été  aussi  franc  et  stable  ([ue  le  dit  Zosime  (II,  33),  et  que  l'organisation  de  ces 
ressorts  a  du  varier  avec  la  manière  dont  Constantin  a  remis  à  ses  fils  l'autorité 

sur  telle  ou  telle  région;  cf.  Mommsen,  Ges.  Schr.,  VI,  p.  287-8.  Toutefois,  l'ins- 

cription d'Aïn-Teberuok,  des  dernières  années  du  règne,  nous  montre  tout  à 
la  fois  le  partage  de  l'Empire  entre  quatre  préfets,  et  la  persistance  de  l'unité 
traditionnelle  du  prétoire. 



CHAPITRE  IV 

LES   FILS  DE  CONSTANTIN 

I.  Constantin  le  jeune.  —  II.  La  grande  paix  de  la  Gaule  sous  Constant.  — 

111.  La  concorde  de  l'Eglise  dans  la  foi  orthodoxe.  —  IV.  L'usurpation  de 
Magnence.  —  V.  La  bataille  de  Mursa  et  la  fin  de  la  paix.  —  VI.  Le  second 

concile  d'Arles;  la  tliéocratie.  —  VIL  La  royauté  d'Arles  et  le  despotisme  de 
Constance.  —  VIII.  La  campagne  impériale  contre  les  Alamans.  —  IX.  L'usur- 

pation du  Franc  Silvain.  —  X.  La  grande  invasion  de  355.  —  XI.  L'insurrection 
morale;  Hilaire  de  Poitiers. 

I.  —  CONSTANTIN   LE  JEUNE. 

Les  vrais  Romains  durent  apprendre  avec  stupeur  que  leur 

Empire  était  partagé  comme  un  héritage,  avec  parts  d'enfants 

et  legs  à  des  neveux,  à  la  façon  d'un  royaume  barbare.  Est-ce 

à  un  mouvement  d'indignation  qu'obéirent  les  soldats'?  ou 

simplement,  ainsi  qu'aux  années  de  Vitellius  ou  de  Sévère,  à 

quelque  formidable  distribution  d'or^?  Toujours  est-il  qu'ils 
se  hâtèrent  de  massacrer  les  collatéraux  de  Constantin  qui 

leur  tombèrent  sous  la  main,  de  manière  à  réserver  le  pouvoir 

à  ses  fils  :  ce  qui  était,  crime  à  part,  la  seule  solution  accep- 

table. Constance  prit  l'Orient,  Constant  l'Italie,  Constantin  la 
Gaule  et  ses  annexes^ 

1.  Les  soldats,  dit  Eusèbe  (F,    Cotist.,    IV,  68),  ne  voulurent  d'autres  raaitre 
que  les  fils  de  Constantin. 

2.  CL  t.  IV,  p.  184  et  s.,  513  et  s. 

3.  Zosime,  II,  40;  Epit.  de  Cœs.,  41,  18-19;  etc. 
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La  Gaule  recouvrait  donc  son  empereur,  je  crois  à  sa  très 

grande  joie.  Elle  connaissait  déjà  le  jeune  Constantin'.  II 

l'avait  autrefois  gouvernée  sous  les  ordres  de  son  père,  il  y 

avait  eu  des  succès  militaires,  et  la  ville  d'Arles,  où  il  était 
né,  se  glorifiait  de  porter  son  nom^ 

(^e  fut  cependant  du  côté  du  Rhin,  et  non  pas  du  Rhône, 

qu'il  tourna  sagement  ses  regards.  Trêves,  après  plus  de  vingt 

années  d'existence  modeste,  revit  un  empereur  et  le  faste  de 

sa  cour%  et  le  monde  s'intéressa  à  ce  qui  se  passait  dans  ses 
murailles. 

Du  reste,  ni  les  voisins  ne  troublèrent  le  nouveau  règne, 

ni  le  pays  ne  s'inquiéta  de  ce  changement  d'empereur.  La 

Gaule,  redevenue  tète  d'Empire,  ne  faisait  qu'ajouter  un 
regain  de  gloire  à  la  paix  qui  durait  sur  la  frontière,  au  travail 

qui  persévérait  sur  ses  terres:  car  elle  était  la  résidence  de 

l'aîné  des  Augustes,  elle  exerçait  avec  lui  une  manière  de 
surveillance  sur  le  reste  du  monde ^. 

Les  choses  se  gâtèrent  au  bout  de  deux  ans.  Constantin  de 

Gaule  et  Constant  d'Italie  se  brouillèrent  assez  pour  se  faire 

la  guerre^  :  ces  partages  ne  valaient  que  ce  que  vaut  chez  les 

princes  l'affection  fraternelle,  et  ce  fut  fort  peu  de  chose,  aussi 

bien  chez  les  frères  d'alliance  comme  Maxence  et  Constantin, 
que  chez  les  frères  par  le  sang  comme  les  fils  de  ce  dernier. 

L'empereur  de  Gaule  prit  les  devants  et  envahit  l'Italie. 

Mais  il  fut  battu  et  tué  (340)  \  Son  frère  Constant'  devint  seul 

1.  Flavius  Claudius  Constantinus.  —  On  doit  supposer  qu'il   se   trouvait  de  nou- 
j     veau  (cf.  p.  141,  n.  4,  p.  148,  n.  4)  ea  Gaule  comme  César  à  la  mort  de   son  père, 

et  qu'il  se  borna  à  échanger  ce  titre  contre  celui  d'Auguste.  —  Il  se  rendit  en 
juin  338  sur  le  Danube  pour  régler  le  partage  avec  ses  frères. 

2.  P.  116,  n.  4,  p.  141,  n.  4. 
3.  Loi  du   8  janvier    339,    G.    Tkéod.,  XII,   i,  27;  et   entrevue    avec  Athanase 

(17  juin  337?  cf.  p.  148,  n.  4). 

4.  Je  ne   sais  s'il  faut  all-er  plus    loin,   et   croire  à  une   tutelle  exercée    sur 
Constant  (Seeck,  Real-Enc,  IV,  c.  1027;  cf.  Untergang,  IV,  p.  41-42). 

0.  On  rejeta  d'ordinaire  les  torts  sur  Constant;  Zosime,  II,  41. 
6.  Mars-avril;   Zosime,  II,  41;. etc. 
7.  Flavius  Julias  (et  aussi  Claudius?)  Constans  Auyaslus. 

T.  vil.   —  10 
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maître    dans   tout    l'Occident,    et   il    n'y    eut    plus    que    deux 

parties  d'Empire,  celle  de  Rome  et  celle  de  Constantinople. 
Pour  la  première  fois  depuis  sa  fondation,  Constantinople 

jouait  franchement  le  rôle  de  capitale.  Elle  et  Rome 

s'opposaient  l'une  à  l'autre,  avec  les  fils  de  l'empereur  qui 
avait  préparé  la  nouvelle  histoire  en  créant  la  nouvelle  cité. 

L'Empire  s'acheminait  vers  son  destin,  entraîné  par  les  fautes 
de  ses  chefs. 

II.—  LA  GRANDE  PAIX  DE  LA  GAULE  SOUS  CONSTANT 

Les  conséquences  de  cette  guerre  civile  ne  se  firent  pas 

attendre,  et  l'historien  éprouve  une  certaine  lassitude  à  les 
exposer  :  car  voilà  près  de  trois  siècles,  depuis  Vitellius,  que 

le  départ  pour  l'Italie  d'une  armée  de  prétendant  provoque 

aussitôt  sur  le  Rhin  l'apparition  offensive  des  Barbares'. 
Disciplinés  ou  matés  de  cent  manières  depuis  Maximien,  les 

Francs  remuèrent  et  menacèrent.  Mais  ce  ne  fut  qu'une  alerte, 
probablement  limitée  à  ceux  des  hommes  de  ce  nom  qui  ne 

consentaient  pas  à  servir  l'Empire.  Constant  se  hâta  de  se 

montrer,  et  tout  rentra  dans  l'ordre  (341)^ 

1.  Voyez  pages  43-44. 
2.  La  campagne  est  surtout  connue  par  Libanius  (Laudes  Constanlis,  Oraiiones, 

LIX,  §  127  etc.,  Fœrsler  =  Reiske,  III,  p.  317  et  s.);  si  l'on  pouvait  croire  Libanius, 
qui  parle  du  rivage  de  l'Océan  à  propos  des  Francs,  il  pourrait  s'agir  des 
Saliens  de  Batavie  (p.  80,  n.  1);  mais  Libanius,  de  tous  les  écrivains  du  temps, 

est  le  plus  étranger  à  la  précision  géographique.  L'allaire  est  également  men- 
tionnée par  les  chroniqueurs  (Jérôme,  ad  a.  Abr.  2357  et  2358  [341  et  342];  Idace, 

ad  a.  342,  p.  236,  Mommsen;  Socrate,  11,  10,  P.  Gr.,  LXVll,  c.  204),  et  peut-être  par 

l'inscription  de  Salone,  [Victor]ix  Francilcœ  d.  n.  F]l.  Con[stanli]s?  (Corp.,  111,  6375). 
—  C'est  sans  doute  à  tort  que  Kurth  (ici,  p.  80,  n.  5)  place  en  ce  temps  l'instal- 

lation des  Saliens  en  Batavie.  Mais  il  serait  possible  qu'ils  se  soient  alors  étendus 
sur  la  Batavie  de  Nimègue  au  sud  du  Wahal,  et  que  Constant  ait  fixé  en  une 
certaine  manière  le  statut  légal  des  Saliens  et  de  leurs  chefs,  si  on  leur  applique 
les  mots  de  Libanius,  que  les  Francs  aimèrent  désormais  la  paix  et  la  vie  stable, 

Tr,v  oîxeiav,  et  qu'ils  tinrent  leurs  chefs  du  peuple  romain,  «  comme  surveillants 
de  leurs  actes  »,  iô;;avTO  uap'  ripi-div  ap-/ovTa,  (o^mp  inonxa.;  ■zCov  Spwfxsvcov.  Cette 
dernière  mention  semble  indiquer  que  Constant  substitua  à  la  royauté  originelle 
(p.  86,  n.  I  et  4,  p.  111,  h.  3)  des  chefs  envoyés  par  Rome  ou  choisis  par  lui  ;  cf.  §  135, 

I 
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La  paix  reprit  son  cours,  une  paix  magnifique,  pareille  à 

celle  de  Trajan  ou  d'Hadrien,  qu'aucune  ombre  ne  venait 

troubler*.  Une  belle  époque  se  continuait;  les  temps  de 
Constantin  se  prolongèrent  sous  ses  fils,  treize  ans  encore 

après  sa  mort.  Aucun  des  Gaulois  qui  étaient  nés  sous  son 

règne,  arrivés  maintenant  à  l'âge  d'homme,  n'avait  entendu 
parler  de  bataille  ou  de  pillage  entre  le  Rhin  et  les  Pyrénées. 

Par  un  rare  bonheur,  la  nature,  elle  aussi,  ne  cessa  point 

d'enrichir  et  d'égayer  les  hommes  :  ces  années  de  paix 
militaire  furent  celles  de  récoltes  miraculeuses,  de  saisons  où 

le  ciel  se  montra  d'une  clémence  toute  divine,  et  les  géné- 

rations qui  suivirent  n'oublièrent  jamais  la  calme  beauté  du 

règne  de  Constant-. 

III.    —    LA,  CONCORDE    DE    L'ÉGLISE    DANS    LA     FOI 

ORTHODOXE  s 

La  concorde  persistait  même  dans  l'Eglise  *.  Malgré  leurs 

lettres,  leurs  missions  et  leurs  intrigues  %  les  exaltés  de  l'Orient 

n'arrivaient  pas  à  mêler  la  Gaule  aux  querelles  théologiques. 

•jTTr/Ôov  ̂ yYÔv  oo-j'/.z'.ix;,  il  rapprocher  du  jiigiun  durissimuin  de  suis  cervinibus  du 
prologue  de  la  Loi  Salique  (p.  343,  Pardessus).  —  La  localité  de  Lauriacuin,  où 
séjourne  Gonstanlle  24  juin  :!41  (C.  77».,  Vlll,  2,  1),  semble  être  Lorch  sur  le  Danube, 

plutôt  que  l'éni^inatique  Lauri  de  Batavie  (Table  de  Peulinger;  cf.  Desjardins, 
Géogr.,  IV,  p.  124).  —  Il  passe  en  Bretagne  dans  l'hiver  de  .342-343  (Code  Théod., 
XI,  16,5,  Boulogne.  25  janvier  343;  Libanius,  l.  c,  §  137  et  s.).  H  est  à  Trêves 
le  30  juin  343  (XII,  1,  30),  le  15  mai  345  ̂ X,  10,  7).  Trêves,  et  non  pas  Arles,  est 

sa  résidence  préférée  (aucune  loi  ne  parait  datée  d'Arles). 
1.  Nulla  a  barbaris  formidine  [Epit.  de  Cœs.,  41,  24);  Constantem  formidabant 

(Alamanni;  .\mmien,  XXX,  7,  5);  rébus  plurimis  strcnue  in  inililia  geslis  (Eutrope, 
X.  9). 

2.  Forlunalus  cœli  leinperie,  fructiium  provenlu;  Epit.,  41,  24. 

3.  Nous  n'avons  pas  voulu  marquer  les  faits  de  persécution  à  l'endroit  des 
païens,  et  en  particulier  la  loi  contre  les  sacrilices  contemporaine  des  fils  de 

Constantin  (341,  G.  Th.,  XYI,  10,  2),  parce  qu'il  nous  est  impossible  de  savoir 
dans  quelle  mesure  elle  a  été  appliquée  en  Gaule,  et  même  si  elle  l'a  été  (cf. 
p.  209,  n.  3,  4  et  5). 

4.  J'entends  ne  parler  ici  que  des  Églises  de  Gaule. 
5.  Cf.  p.  149,  Q.  4  et  5. 
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Encore  que  les  principaux  de  ses  évèques  ne  connussent  que 

par  ouï-dire  le  formulaire  solennel  de  Nicée',  ils  le  prati- 

quaient dans  l'esprit  avant  de  le  lire  dans  la  lettre".  On  sentait 

que  les  Églises  de  Gaule  étaient  faites  pour  se  soumettre  à  l'ortho- 
doxie et  à  la  discipline,  du  jour  où  les  prêtres  établiraient  les 

dogmes  de  Tune  et  les  règles  de  l'autre'.  Athanase,  le  défenseur 

de  l'idée  catholique,  avait  vécu  deux  ans  à  Trêves,  moins  en 

exilé  qu'en  héros  de  la  foi*,  et  le  jeune  Constantin  avait  désiré 
le  voir  au  moment  où  lui  fut  rendue  la  liberté  de  partira  11 

revint  en  Gaule  au  temps  de  Constant,  il  y  tint  de  mystérieux 

colloques  avec  Hosius  de  Cordoue*,  qui  par  sa  vigoureuse 
vieillesse  et  son  zèle  inlassable  était  devenu  le  patriarche  des 

orthodoxes  de  l'Occident'.  Trois  ans  plus  tard,  c'est  avec 

Constant  lui-même,  el  toujours  en  Gaule,  qu'Athanase  vint 

conférer",  et  ce  ne  fut  certes  pas  pour  des  échanges  de  poli- 

tesses. Nous  soupçonnons,  en  ces  va-et-vient  et  ces  concilia- 

bules, le  ferme  desscinde  maintenir  l'union  des  Eglises  et  l'unité 

1.  P.  i78,  n.    I. 

2.  Je  m'inspire  ici  de  la  si  curieuse  phrase  de  Gouslanl,  l'admirable  éditeur 
d'Hilaire,  à  propos  d'un  passage  céU'bre  (p.  178,  n.  1). 

3.  Cf.  déjà  sous  Irénée,  t.  IV,  p.  511-2.  Cf.  t.  VIII,  ch.  Vi,  eu  particulier  §  5. 
4.  Cf.  p.  ril,  n.  2.  Lettre  de  rappel  rédifçée  par  Constantin  le  jeune,  17  juin  337 

(plutôt  que  338;  je  pense  que  Constantin  le  jeune  l'écrivit  avant  la  nouvelle  de 
la  mort  de  son  père,  en  conformité  avec  la  volonté  de  ce  dernier;  Athanase, 

Apol.  contra  Arianos,  §  87,  Pair.  Gr.,  XXV,  c.  408).  En  automne  337  (plutôt  qu'en 
338),  il  est  à  Viminacium  sur  le  Danube  (Athanase,  Apol.  ad  Conslanliuin,  §  3, 
P.  Gr.,  XXV,  c   601). 

5.  Cela  me  paraît  résulter  du  fait  de  la  lettre  de  rappel  (n.  4). 
6.  Avant  la  fin  mai  de  342  ou  plutôt  de  343,  à  Arles  sans  doute;  ils  y  vont  à 

l'instigation  de  Constant  et  partent  ensuite  pour  le  concile  de  Sardique,  qui 
devait  confirmer  le  concile  de  Nicée  el  absoudre  Athanase;  il  est  très  probable 

qu'Athanase  revit  Maximin  de  Trêves  à  ce  moment,  et  que  ce  fut  pour  organiser 
ce  concile  :  remarquez  qu'Hilaire  attribue  cette  organisation  au  même  litre  à 
Hosius  et  à  Maximin  :  quoniani  Atlianasius  in  Italiam  et  Galliam  pergens,  etc., 

Maxiininus  et  Ossius  ceterique  complures  ipsoruni  conciliuni  apud  Serdicam  fieri  ex  impe- 
ratoris  beniijnitale  sumserunt;  Hilaire,  fragm.,  3,  §  14,  P.  L.,  c.  667  (Feder,  p.  58); 

Athanase,  Apologia  ad  Constanliuin,  §  4,  P.  Gr.,  XXV,  c.  601.  —  Le  concile  de  Sar- 
dique s'est  très  certainement  tenu  en  343-344;  34  évèques  de  Gaule  y  assistèrent 

(cf.  p.  149,  D.  5). 
7.  Hosius  est  né  vers  257,  mort  vers  358.  Cf.  p.  128,  n.3,  p.  132,  n.  1,  p.  212,  n.  10. 

8.  Avril-octobre  346;  Athanase,  Ap.  ad  C,  §  4,  XXV,  c.  600-1  ;  Ap.  c.  Ar.,  §  51, 
XXV,  c.  341. 
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dans  la  fol'.  Un  prélat,  plus  hardi  que  la  moyenne  des  prêtres 
gaulois  de  ce  temps,  Maximin  de  Trêves,  semble  avoir  pris  la 

direction  de  la  résistance  à  l'hérésie,  de  la  concentration  des 

forces  fidèles  -  :  il  reçoit  Athanase  comme  le  champion  de 

l'Eglise',  il  ferme  sa  porte  aux  messagers  enA-'oyés  d'Orient  par 
les  fauteurs  de  schismes,  et  il  lui  importe  peu  que  ces  mes- 

sagers soient  recommandés  par  Constance,  le  frère  même  de 

son  empereur\  C'est  Maximin  qui  recrute  partout  les  adhésions 

d'évêques  aux  décrets  de  conciles  confirmant  la  formule  de 

Nicée\  La  Chrétienté  de  Gaule  sortait  de  sa  torpeur,  et  l'évêque 

de  Trêves  faisait  bonne  garde  à  la   frontière  de   sa  foi  '''. 

1.  Voyoz  les  passages  cités  d'Athanase  (p.  148,  n.  4  et  8).  Constant  est  toujours 
couvert  de  fleurs  par  les  orthodoxes;  cf.  Optât,  III,  3,  p.  74  et  81,  Ziwsa. 

2.  Il  semble  avoir  remplacé  comme  induence  Kétice  d'Autun  (p.  128-12'.)). 
Voyez  l'éloge  qu'en  fait  Athanase,  Ap.  ad  C,  §  3,  XXV,  c.  600.  Il  semble  qu'il  soit 
mort  vers  346-7  (on  a  dit  349  et  3ai).  Cf.  Jérôme,  Ad  a.  Abr.  2359  [343],  Schœne  : 
Maximinus  clarus  habelur,  a  quo  Athanasiwi  honorifice  susceptus  est;  de  même, 
Prosper,  p.  453.  Moramsen;  Hilaire,  ici,  p.  148,  n.  6.  Voyez,  comme  documents 
anciens,  mais  très  souvent  suspects,  Loup  de  Ferrières,  De  vita  s.  Maximini  (Pair. 
Lat.,  CXIX,  eiScript-  renim  Merov.,  de  Krusch,  III,  p.  71  et  s.),  et  les  Acta  sanctoruni 
(29  mai,  VII,  p.  19  et  s.).  Comme  travail  moderne  (cf.  également  p.  131,  n.  0),  le 

plus  critique  est  celui  d'Aigrain,  Saint  Maximin  de  Trêves,  dans  les  Bulletins  de  la 
Soc.  des  Afitiquaires  de  VOuest  de  1916;  cf.  aussi  dom  Chamard,  Revue  des  questions 

historiques,  II,  1867,  p.  06  et  s.  —  Tout  ce  que  la  tradition  trévire  rapporte  de 
ses  relations  avec  Magnence  et  de  son  envoi  à  Gonstantinople  comme  ambassa- 

deur iBrowerus,  Antiquitates  et  Annales  Trevirensium,  I,  1670,  p.  235:  etc.),  est  pure 

fantaisie;  il  était  certainement  mort  lors  de  l'usurpation  (p.  150-151). 3.  Note  2. 

4.  En  342;  Hilaire,  fragm.  hist.,  3.  §  27.  P.  L..  X,  c.  674  (Feder,  p.  66-67); 
Sozomène,  III,  11,  P.  Gr.,  LXVII,  c.  1061  ;  Actes  du  conciliabule  de  Sardique  (n.  5), 
Mansi.  III,  c.  135. 

5.  Au  concile  de  Sardique  (en  343-344:  cf.  p.  148,  n.  6).  C'est  pour  cela  que 
les  Orientaux  le  condamnèrent  (n.  4),  ce  qui  d'ailleurs  n'eut  pas  de  suite. 

6.  Ici  se  place  la  question  du  synode  de  Cologne  en  346,  qui,  sur  la  dénonciation 
des  paroisses  de  Seconde  Germanie  (plebis  Agrippinensium  et  omnium  rastrorum 

[paroisses  rurales?  groupes  de  Chrétiens  disséminés?],  condamna  l'évêque  de 
Cologne  Euphrates,  pour  avoir  nié  la  divinité  du  Christ,  qui  Chrislum  Deum  negavit 
esse.  Le  synode  proclama  illum  ante  mundi  constitut'onem  fuisse  cum  Pâtre  omnipo- 

tente, ce  qui  est  l'affirmation  de  la  foi  orthodoxe.  Outre  Maximin  de  Trêves,  qui 
parait  avoir  présidé,  sont  représentés  :  Arles  (par  l'évêque  Valentinus),  Chalon, 
Sens,  Troyes,  Spire,  Worms,  Auxerre,  Autun,  Argentina  [Strasbourg],  Augst, 
.\miens,  Tongres,  Reims,  Mayence,  Metz,  Langres,  Besançon,  Articlavoruni  [var. 

«  Laticlavo  :  c'est  Verdun,  qu'on  appellera  plus  tard  urbs  Clavorum;  à  rapprocher 
du  surnom  de  Laon,  Lugdunum  Clavntum:  le  mot,  à  Laon  comme  à  Verdun,  doit 
être  un  mot  gaulois  se  rapportant  à  la  situation  sur  une  hauteur],  Paris,  les 

Xerviens,  Soissons.  Orléans,  llouen.  Voir  l'édit.  de  [dom  Labat].  Conciliorum  Gallix 
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IV.    —    L'USURPATION    DE    MAGNENCE. 

Le  règne  heureux  de  Constant  finit  dans  une  catastrophe, 

comme  tant  de  périodes  de  joie  et  d'espérance  où  s'était  reposé 

le  monde  romain.  Un  jour  que  l'empereur  chassait  près  d'Autun, 

des  chefs  militaires  et  des  dignitaires  de  la  cour',  réunis  en  un 

banquet  dans  la  ville,  proclamèrent  Auguste  l'un  d'eux,  Ma- 

gnence^.  Soldats  etcivils  suivirent  le  mouvementé  Constant  eut 

le  temps  de  s'enfuir  à  peu  près  seul  et  chercha  à  gagner  l'Espagne*; 

collectio,  c.  106  et  s.  —  On  a  vigoureusement  attaqué  l'authenticité  de  ce  concile 
(bien  avant  Duchesne;  cf.  l'introduction  de  Labat,  c.  107),  pour  les  motifs 
qu'Euphrate,  après  avoir  eu  un  rôle  parfaitement  orthodoxe  à  Sardique  (Alha- 
nase,  Hist.  Arian.  ad  monachos,  §  20,  P.  Gr.,  XXV,  c.  716;  Théodoret,  H,  7,  P.  Gr., 
LXXXll,  c.  1017),  ne  pouvait  avoir  si  brusquement  apostasie,  et  que  la  liste  des 

24  évoques  du  concile  s'est  inspirée  de  celle  de  Sardique  (lessignataires  de  Cologne 
se  retrouvent  parmi  les  34  membres  gaulois  du  concile;  Mansi,  III,  c.  68). 

Duchesne,  Fastes  épicopaux,  I,  1907,  p.  361  et  s.,  et  Reimc  d'histoire  ecclésiastique 
de  Louvain,  III,  1902,  p.  16  et  s.  Contre  Duchesne  :  Monchamp,  Acad.  roy. 
de  Belgique,  Hall,  de  la  Cla<:se  des  Lettres,  1902,  p.  245  et  s.,  et  1905,  p.  638  et  s.; 
H[anquet],  Archives  belges  de  Namur,  IV,  1902,  p.  140  et  s.;  dom  Quentin,  Rcmie 
Bénédictine,  XXlll,  1906,  p.  477  et  s.;  Hefele-Leclercq,  I,  p  830  et  s.;  etc.  Dans  le 
même  sens  que  Duchesne,  Rasneur,  Le  Concile  de  Cologne,  dans  le  Bail,  de  la 

Commission  royale  d'Histoire  de  Bruxelles,  1903,  p.  27  et  s.  —  J'ai  peine  à  sous- 
crire à  cette  condamnation  :  cette  coïncidence  des  deux  listes  n'a  rien  d'éton- 

nant, les  deux  conciles  étant  si  rapprochés;  et  un  fait  d'apostasie,  ou,  plutôt, 
de  conversion  à  l'Arianisme,  n'est  pas,  tant  s'en  faut,  une  chose  invraisem- 

blable. Rien  d'étonnant  non  plus  que  cette  affaire  n'ait  pas  été  mentionnée 
dans  les  écrits  d'Hiiaire,  arrivé  longtemps  après  à  l'épiscopat.  Je  soupçonne  en 
outre  un  conflit  personnel  entre  les  évoques  de  Trêves  et  de  Cologne.  —  Je  n'exclus 
pas  d'ailleurs  des  arrangements  dans  le  texte. 

1.  Zosime,  II,  42,  2;  Epit.  de  Ga?s.,  41,  22;  Julien,  Or.,  11,  p.  57  d,  58  c,  59  b,  Sp. 

2.  Magnence  est  dit  commander  les  deux  légions  d'élite,  les  Joviani  elles  Hercu- 
liani  (cf.  p.  195,  n.  8),  et  cela,  à  titre  de  cornes  (Zosime,  II,  42,  3;  Zonaras,  Xlll,  6). 

Il  devait  être  cornes  rei  militaris,  peut-être  à  t>trasbourg  (cf.  Not.,  Occ,  1,  34). 

L'affaire  ayant  eu  lieu  en  janvier,  chefs  et  soldats  pouvaient  bien  se  trouver 
en  garnison  à  Autun  (cf.  p.  119,  n.  3).  —  Cf.de  Charmasse,  dans  les  Ménioim 
de  la  Société  Éduenne,  n.  s.,  XXXIV,  1906,  p.  1  et  s. 

3.  Zosime,  II,  42,  3  et  s.;  Epit.  de  Cœs.,  41,  22;  Zonaras,  Xlll.  6;  Jérôme,  ad  a. 

Abr.  2366  [350].  —  Zosime  dit  (|ue  «  tous  ceux  qui  habitent  la  ville  »  prirent  part 
au  complot,  et  que  même  la  plèbe  rurale  arriva  pour  prêter  main-forte.  Il  serait 

donc  possible  qu'Autun  se  soit  soulevé  par  rancune  de  ce  que  la  famille  de 
Constance  continuait  à  le  sacrifier  à  Arles  et  à  Trêves  (cf.  p.  116,  n.  2).  Trêves,  au 
contraire,  allait  demeurer  fidèle  à  cette  famille  (p.  lo4). 

4.  Par  Lyon  et  Narbonne?  en  compagnie  de  sou  garde  du  palais  (candidatas)  le 
Franc  Laniogaisus,  demeuré  fidèle  (Ammien,  XV,  5,  16). 
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mais,  rejoint  à  Elne  avant  le  passage  du  Pertus,  il  fut  saisi  et 

contraint  au  suicide  (350)  '. 

Le  caractère  de  cette  révolte  nous  échappe  à  moitié.  Constant 

était  un  assez  bon  prince,  auquel  on  ne  pouvait  reprocher  que 

sa  mauvaise  santé  ou  son  extérieur  disgracieux".  Il  gouvernait 
bien,  sans  indolence  ni  tyrannie  ̂   Mais  il  commit  deux  erreurs, 

qui  furent,  je  crois,  les  causes  de  sa  chute  :  il  laissa  trop  de 

pouvoir  aux  fonctionnaires  civils,  et  en  particulier  aux  gouver- 

neurs des  provinces,  qui  en  profitaient  pour  se  montrer  juges 

impitoyables*;  et  il  ne  cachait  pas  son  désir  d'être  sévère  pour 

les  armées,  son  indifférence  à  l'endroit  des  chefs  des  soldats  % 
lesquels  avaient  pour  eux  la  force  et  le  sentiment  des  services 

rendus  ̂   En  d'autres  termes,  il  accentua  ou  il  provoqua  par  ses 
maladresses  la  concurrence,  la  rivalité  entre  le  pouvoir  militaire 

et  le  pouvoir  civiP,  cette  grande  faute  de  l'Empire  romain  que 

venaient  encore  d'aggraver  les  mesures  de  son  père  Constantin  *. 

Et  c'est  de  nouveau  le  nom  de  celui-ci  et  le  souvenir  de  ses 
erreurs  que  nous  trouvons  dans  les  misères  qui  assaillirent  ses 
fils. 

1.  Ou  simplement  égorgé;  Eutrope,  X,  9;  Aur.  Victor,  De  C,  41,  2-3;  Epit.  de 
Cœs.,  41,  23;  Zosime,  II,  42;  Zonaras,  XIII,  6;  Julien,  Orat.,  I,  p.  26,  Sp.  ;  II, 
p.  55,  Sp.;  Socrate,  H.  2o.  Pair.  Gr.,  LXVII,  c.  265;  Sozoraène,  IV,  1, 
P.  Gr.,  LXVII,  c.  1112;  Chronica  minora,  I,  p.  237;  Jérôme,  ad  a.  Abr.  2366  [350], 
Schœne;  Jean  Ghrysostome,  Ad  Phil.,  IV,  15,5,  Patr.  Gr.,  LXII,  c.  295.  —  Ou 
nomme  Gaiso  comme  chef  des  hommes  à  sa  poursuite  :  ce  doit  ôlre  un  Germain. 

2.  Eutrope,  X,  9;  Epit.  de  Cœs.,  41,  24. 
3.  Eutrope,  X,  9. 

4.  Amicis  gravioribus,...inloU'rabilis  provincialibus;  Eutrope,  X,  9;  Epit.  de  Cœs., 

41,  24;  cf.  Libanius,  Oral.,  XIV,  §  10,  Fœrsler.  Cela  peut  aussi  expliquer  l'inter- 
vention des  gens  d'Aulun,  p.  15(1,  n.  3. 

5.  Exercitui  terribilis,...militibus  injncundus;  Eutrope,  X,  9;  Zonaras,  XIII,  6; 
Aur.  Victor,  41,  23;  Zosime,  H.  47,  5. 

6.  Je  songe  à  Silvaia  (cf.  p.  168,  n.  7);  cf.  p.  152. 

7.  On  est  même  allé  jusqu'à  prétendre  qu'après  avoir  appelé  en  Gaule  le 
rhéteur  chrétien  Proérésius,  il  Vavait  (ait  ma(jislcr  militiœ  [Seeck,  Real-Enc,  IV,  c. 

951,  d'après  Eunape,  Vilœ  sophisL,  90,  p.  492,  Diibner)  ce  qui  est  de  tout  point 
invraisemblable.  En  réalité,  le  litre  de  T-rpaTOTrcSâp/r,.:,  dont  fut  honoré  Proéré- 

sius, est  celui  de  la  «  stratégie  des  armes  »,  fonction  municipale  d'Athènes  bien 
connue. 

8.  P.  118,  D.  6;  t.  VUI,  ch.  II,  §  14. 
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Celte  hostilité  entre  Constant  et  son  armée  se  compliqua  sans 

doute  d'une  opposition,  sinon  de  races,  du  moins  de  tendances. 
Dans  cette  armée,  depuis  un  demi-siècle,  les  Germains  étaient 

devenus  fort  nombreux,  et  parmi  eux  dominaient  les  Francs. 

Un  de  leurs  chefs,  Silvain,  était  précisément  le  fils  de  ce  Ronitus 

qui  aida  si  souvent  aux  victoires  de  Constantin  '.  Trouvèrent-ils 

que  Constant,  féru  de  belles-lettres  et  de  rhétorique  ',  les  traitait 

trop  en  Barbares,  leur  refusait  les  égards  et  les  honneurs  ^? 

C'est  probable.  En  tout  cas,  l'homme  auquel  ils  donnèrent  la 

pourpre,  Magnence,  était,  racontait-on,  d'origine  transrhé- 

nane, lils  ou  petit-fils  d'Alaman  ou  de  Franc*.  Si  c'était  vrai, 
ce  serait  la  première  conséquence  de  cette  place  excessive  que 

Constance  et  Constantin  avaient  laissé  prendre  par  les  Germains 

dans  l'armée  et  l'état-major  ̂   :  il  n'y  avait  pas  un  siècle  qu'ils 

s'étaient  glissés  dans  l'Empire,  et  déjà  les  plus  ambitieux 

rêvaient  d'y  devenir  les  maîtres. 
Au  surplus,  ce  rêve  souverain  de  quelques  chefs  barbares,  ce 

n'est  point  pour  détruire  Rome,  mais  poury  vivre  en  Romains®. 

1.  P.  88,  n.  2,  p.  H3,  n.  1,  p.  IriS,  n.  6. 
2.  Cf.  p.  151,  n.  7. 
3.  Zosime,  il  est  vrai,  dira  que  Constant  laissait  trop  les  Barbares  agir  à  leur 

guise  :  mais  il  s'agit  de  jeunes  nobles  barbares  qui  paradaient  à  la  cour,  et  non 
pas  de  généraux  francs  ou  antres;  Zosime,  II,  42,  1-2;  cf.  Aur.  Victor,  De  Cass.,  41, 
24;  Zonaras,  XllI,  6;  Mai,  Spicilegium  Romanum,  IV,  p.  347  (Artemii  passio,  g  10). 
On  soupçonne,  dans  toute  cette  affaire,  surtout  quantité  de  rivalités  personnelles. 

4.  Orlus  parcnlibus  barbaris,  qui  Gallias  inhabitant  [c'est  le  cas  de  l'usurpateur 
Proculus  en  280,  t.  IV,  p.  610,  qui  se  disait  d'origine  franque,  quoique  sa  famille 
fût  installée  d'assez  longue  date  en  Italie;  Hist.  Aug.,  Proc,  13,  4];  Epit.  de  Cœs., 
42,  7.  Il  s'agit,  je  crois,  comme  compatriotes  de  Magnence,  des  Lètes  établis  en 
Gaule  par  Maximien  ou  autres  (p.  G6,  n.  3)  :  Zosime,  en  effet,  qui  a  ici  la  môme 

source  que  VEpitome,  dit  AstoÙ;,  ëO^o;  PalaTrizov,  c'est-à-dire  établis  en  Gaule 
(II,  54,  1).  Voyez  aussi,  sur  celte  ascendance  barbare,  Julien.  Oral,,  I,  p.  34  n 
of  d,  II,  p.  o6  c  et  95  c,  Sp.  (un  peu  suspect).  Une  tradition  plus  précise  le  faîl 

naîlre  k  Amiens  d'un  «  Breton  »  et  d'une  Franque  (scholie  de  Julien  découverte 
par  Bidez;  cf.  Zonaras,  XIII.  6,  î)  :  mais  elle  peut  se  concilier  avec  l'aulre, 
Magnence  ayant  pu  suivre  la  condition  de  sa  mère,  et  son  père  pouvant  être  un 
Lète  breton  (cf.  t.  VIII,  p.  82.  n,  3).  En  sens  opposés,  Ensslin  dans  Klio.  XI.\, 
1925,  et  surtout  Bidez  dans  nnme  des  Études  anciennes,  1925. 

5.  P.  88,  113,  118. 
6.  Magnence  paraît  avoir  reçu  une  éducation  strictement  latine,  legendi  studio 

promptus.  sennonis  acer;  Epit.,  42,  7;  Zosime,  II,  54,  1.  De  mémo.  Silvain,  p.  165,  n,  7. 
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Leur  révolte  est  faite  d'amonr-propre  et  non  pas  de  haine.  Ils 
veulent  un  empereur  qui  les  comprenne,  à  la  manière  de  ces 

Gaulois  de  jadis  qui  proclamèrent  Vindex  leur  compatriote,  afin 

d'avoir  un  Auonste  dic^ne  de  leur  commander*. 

Aussi  Magnence  se  conduisit-il  en  prince  de  façon  classique 

et  banale.  On  a  pu  l'appeler  un  «  tyran  »^  :  ce  ne  fut  pas  un 

étranger.  Il  prit  les  titres  impériaux  qui  étaient  d'usage  courant  '; 
il  donna  celui  de  César  à  ses  frères  Décence  et  Désidérius  *. 

L'Occident  tout  entier,  et  même  l'Italie  et  même  Rome,  ne 

trouvèrent  aucune  raison  pour  lui  résister.  Il  fut  reconnu  d'em- 

blée de  l'Atlantique  au  Danube.  Beaucoup  ne  virent  en  son 

avènement  qu'une  révolution  de  palais  %  et  les  secousses 
immédiates  ne  furent  point  très  profondes. 

V.    —    LA    BATAILLE    DE    MURSA 

ET    LA    FIN    DE    LA    PAIX 

La  révolte  de  Alagnence  n'en  amena  pas  moins  la  fin  de  cette 
longue  période  de  confiance  et  de  sécurité  qui  durait  depuis  plus 

d'un  demi-siècle.  On  espéraitenl'immuablestabilité  deladynastie 
de  Constance,  dont  trois  générations  de  bons  empereurs  avaient 

fait  la  famille  providentielle  des  souverains  de  la  Gaule  :  et 

voilà  que  recommençaient  les  stupides  usurpations  des   chefs 

1.  T.  IV,  p.  180. 

2.  C'est  l'expression  do  Julien  (Orat.,  I.  p.  26,  Sp.),  qui  a  dû  être  officielle 
{Code  Th.,  IX,  38,  2)  :  elle  était  au  surplus  rationnelle,  si  l'on  songe  que  la  dynastie 
de  Constance,  au  pouvoir  depuis  un  demi-siècle,  se  réclamait  du  droit  de  l'hérédité 
(p.  101). 

3.  Iinperator  Caesar  Flavius  [remarquez  cet  emprunt  du  gentilice  de  Flavius  à  la 

gens  de  Constance,  lequel  va  être  d'un  emploi  courant  :  ce  qui,  pour  Magnence, 
était  une  manière  de  légitimation  d'office;  à  moins,  bien  entendu,  qu'il  ne  l'ait 
reçu  de  Constance  ou  de  sa  famille]  Magnus  Magnenlius  Augustus. 

4.  Flavius  Magnus  Decentius  (milliaire  [?]  à  son  nom  près  de  Toulouse,  XII,  5677), 

et  sans  doute  Flavius  Magnus  Desiderius.  Il  me  paraît  impossible  d'admettre  que 
Décence  fût  le  cousin  et  non  le  frère  de  Magnence  (Seeck,  Real-Enc,  IV,  c. 
2268;  il  a  depuis  renoncé  à  cette  opinion,  Untergang,  IV,  p.  432).  Zosime,  II, 
45.  4;  Eulrope,  X,  12;  Aur.  Victor,  42,  9  ;  Epit.  de  Cses.,  42,  i.  Cf.  p.  154,  n.  3. 

5.  Cf.  p.  152,  n.  3.  p.  loO,  n.  2  et  3. 
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militaires.  Une  nouvelle  guerre  se  préparait  entre  l'Occident 

et  l'Orient  :  et  l'on  savait  ce  qu'était  cette  sorte  de  guerre, 

et  qu'elle  se  faisait  d'ordinaire  au  profit  des  brigands  de 

Germanie  '.  Jamais  plus  la  Gaule  ne  reverra  la  paix  romaine,  si 

ce  n'est  pour  des  lambeaux  de  lustres  perdus  entre  de  longues 

années  de  misères.  L'œuvre  de  concorde  et  de  sagesse  édifiée 

depuis  Dioclélien  va  s'effriter  pierre  par  pierre;  et  si  des  sur-  m 
sauts  de  courage  et  des  retours  de  chance  feront  toujours  croire 

à  l'éternité  de  Rome,  les  forces  de  dissolution  ne  cesseront  plus 

d'agir  dans  son  Empire. 

Des  faits  de  lutte  civile  et  d'invasion  étrangère  ne  tardèrent 
pas  à  se  produire  en  Gaule.  Trêves,  qui  avait  reçu  tant  de  bien- 

faits de  la  dynastie  légitime",  refusa  de  recevoir  le  frère  du 
tyran;  et  ses  propres  habitants  se  constituèrent  en  armée  sous 

les  ordres  d'un  chef  improvisé,  Pœménius  ^,  comme  on  eût  fait 
à  J3ibracte  ou  à  Gergovie  aux  temps  héroïques  de  la  Gaule 

indépendante.  Et  d'autre  part,  le  plus  ambitieux  des  roitelets 

alamans,  Chnodomar,  se  disposa  à  franchir  le  Rhin*. 
Constance,  qui  régnait  en  Orient,  ne  pouvait  reconnaître  le 

meurtrier  de  son  frère.  L'occasion,  d'ailleurs,  était  bonne  pour  ce 

prince,  intelligent,  obstiné  et  orgueilleux  %  de  refaire  l'unité  de 

l'Empire.  La  guerre  se  prépara  entre  les  deux  hommes  :  et  ce  fut 
bien,  cette  fois,  la  guerre  entre  Rome  et  Constantinople,  entre 

les  deux  moitiés  du  monde,  armées  de  toutes    leurs  forces  ". 

1.  Cf.  p.  43-44. 
2.  Cf.  p.  113-114. 
3.  Pœmenius  qui,  cum  Treveri  civitatem  clausissent  Deccnlio,  ad  defendendam  plebem 

electus  est;  Aininien,  XV,  6,  4.  II  dut  y  avoir  d'autres  villes  qui  demeurèrent  fidèles 
à  la  dynastie  de  Constantin;  Zosime,  II,  53,4.  —  Ce  sont  sans  doute  ces  événe- 

ments qui  amenèrent  la  création  de  Décence  et  dç  Désidérius  comme  Césars, 

Décence  étant  spécialement  chargé  de  la  Gaule  au  départ  de  Magnence  (Eu- 
trope,  X,  12;  Aur.  Victor,  De  Cœs.,  42,  9;  Epit.,  42,  2). 

4.  Ammien,  XVI,  12,  5  :  le  nom  est  transmis  le  plus  souvent  Chonodo marins  (cf. 
Schœnfeld,  p.  141). 

5.  Voyez  son  portrait  chez  Ammien,  XXI,  IG,  1  et  s.  (imperatorix  auctorilatls 
cothurnain  iibique  cuslodiens,  etc.). 

6.  On  parle  de  80  000  hommes  avec  Constance,  dont  30  000  auraient  péri, 
36000  avec  Magnence,  dont  24  000  auraient  péri  ;  Zonaras,  XXII,  8,  p.  198,  Dindorf. 



LA  BATAILLE  DE  MURSA   ET  LA   FIN  DE  LA   PAIX.  155 

A  la  bataille  de  Mursa  près  du  Danube  *,  où  elles  se  rencon- 

trèrent, la  terre  assista  à  la  plus  sanglante  mêlée  qu'elle  eût  vue 

depuis  les  combats  de  Vitellius  ou  de  Sévère  -.  Les  empereurs  de 

la  tétrarchie  n'avaient  réussi  à  reformer  de  grandes  armées,  que 

pour  qu'elles  finissent  un  jour  par  s'entre-déchirer.  Il  y  eut  un 

tel  massacre  d'hommes,  que  l'Empire  désormais,  dirent  les 
contemporains,  serait  incapable  de  réparer  les  brèches  faites 

dans  les  rangs  de  sa  jeunesse  \ 

Ce  furent  les  Francs*,  et  surtout  l'un  de  leurs  chefs,  Silvain, 

qui  assurèrent  la  victoire  à  l'empereur  légitime  :  celui-ci  n'était- 

il  pas  le  fils  de  ce  Constantin,  le  petit-fils  de  ce  Constance,  qui 

tous  deux  les  avaient  tirés  de  la  Barbarie  ̂ ?  Ils  n'osèrent  pas  le 
combattre  ;  et  avant  la  bataille,  Silvain  abandonna  le  tyran, 

passa  à  son  rival,  et  décida  de  la  victoire''  {351). 

Mais  Magnence  avait  réuni  trop  d'hommes  pour  croire 

aussitôt  la  partie  perdue.  Il  résista  en  Italie'.  Ce  fut  seulement 
vingt  mois  après  la  bataille  de  Mursa  que  les  généraux  de 

Constance  franchirent  les  Alpes  au  montOenèvre^  A  Mont- 

saléon''  en  Dauphiné,   au  carrefour  des  routes  de   Lyon,   de 

1.  Le  28  septembre  351.  —  Maf::iiprice  arrivri  par  l'Italie  et  les  Alpes  Juliennes. 
2.  T.  iV,  p.  1%  et  s.,  p.  3I.Ï  et  s. 
3.  On  parle  de  54000  morts  (p.  154,  n.  (i).  Eutrope,  X,  12  :  Imjcnlrs  ftomani. 

impcrii  vires  ea  dimiratione  coiisiiinplœ  stinl,  ad  quaelibet  bclla  cxlcrna  idoncœ,  quœ 
mullum  triuinphorum  posscnl  sfcurilatisquc  conferre.  Epil.  de  Coes.,  42,  4  :  In  quo 
bcllo  p.riw.  niisquain  ainpUus  Romaine  consiimplx  xiint  vires  loliusqiie  imperii  fortuna 
pcssumdata.  De  morne,  Jérôme,  ad  a.  Abr.  2367  [351]  :  In  quo  prœlio  Romnnœ  vires 
conciderunl.  —  Cf    p.  48,  n.  1. 

4.  Julien  (Orat.,  I,  p.  3i  et  36,  Sp.)  mentionne  dans  l'armée  de  Mapnence  un 
élément  gaulois  et  un  élément  f^ermaniqiie  (celui-ci  formé  de  Francs  et  de  Saxons); 

ce  n'est  (jue  du  premier  qu'il  dit  qu'il  combattit  jusqu'à  la  mort. 
3.  Ici,  p.  165,  M3  el  88. 
0.  Ammien,  XV,  5,33  :  Teiniieslivum  illani  cuin  Armaliiris  proditionrm  ante  Marsensc 

prœlium  :  Silvain  devait  être  Iribuntis  Armalnraruin,  qui  étaient  une  Irdupe  de 

cavaliers  d'élite  du  palais.  De  même,  Zonaras,  XIll,  8,  p.  197,  Dindorf:  cf.  Julien, 
Or.,  I,  p.  48  6;  11,  p.  97  c. 

7.  Aur.  Victor,  De  Cœs.,  42,  5-8;  etc. 

5.  Je  le  suppose  d'après  l'endroit  où  a  eu  lieu  la  bataille.  En  juillet  353? 
n.  Mons  Selewiis  ;  cf.  t.  V,  p.  87,  n.  2,  p.  100  (t.  IV,  p.  31).  Mapnence  a  dû  vouloir 

barrer  le  col  de  Cabre  (cf.  t.  V,  p.  87,  n.  2,  p.  100,  t.  IV,  p.  51)  :  car,  d'après  les 
itinéraires  (Antonin,  p.  357,  W.;  de  Jérusalem,  p.  553,    W.),    la  route   de   Gap   à 
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Valence  et  de  Fréjus,  on  se  battit  une  dernière  fois  \  ÉvidemH 

ment,  Magnence  avait  autour  de  lui  de  très  bons  soldats,  braves 

et  solides'-.  Mais  la  conviction  leur  manquait  :  on  en  eut  raison 
en  les  achetant. 

Réfugié  à  Lyon,  Magnence  pensa  un  instant  gagner  le  Rhin, 

faire  appel  à  ses  congénères  barbares  ̂   Mais,  d'un  côté,  Trêves 

lui  fermait  la  route*;  et,  de  l'autre,  l'Alaman  Chnodomar  tenait 

la  campagne,  et  on  disait  qu'il  avait  lié  partie  avec  Constance  ^ 

La  Gaule  n'était  plus  sûre  pour  le  vaincu  ®.  Il  comprit  enlin 

que  tout  était  perdu;  il  tua  les  siens,  et  il  se  tua  lui-même 

après  eux  (353)  \ 

Derrière  lui,  Constance  arriva  à  Lyon**.  C'était  deux  ans 

après  Mursa.  Aucune  guerre  civile,  dans  toute  l'histoire  de 

l'Empire,  n'eut  une  plus  longue  durée.  Elle  fit  périr  plus 

d'hommes  que  les  pires  des  brigandages  germaniques,  et  elle 
permit  aux  Barbares  de  recommencer  leur  funeste  besogne  \ 

Valence  et  Vienne  descendait  sur  Montsaléon  pour  remonter  ensuite  vers  le  col 

de  Cabre,  évitant  [ce  qui  m'étonne]  l'éperon  d'Aspremonl,  que  traversent  aujour- 
d'hui la  route  et  la  voie  ferrée.  Ce  terroir  demeure  du  reste  un  des  plus  impor- 
tants carrefours  des  Alpes  françaises. 

1.  Socrate,  II,  32,  P.  Gr.,  LXVIl,  c.  290;  Sozoméne,  IV,  7,  ib.,  c.  1124. 
2.  Cf.  p.  135,  n.  4. 

3.  La  route  de  l'Espagne  avait  été  fermée  par  la  flotte  de  Constance,  qui  avait 
débarqué  un  corps  de  troupes  du  côté  des  Pyrénées  (Julien,  Oral.,  I,  p.  40,  Sp.).  Il 
semble  que  Magnence  ait  voulu  rejoindre  les  Lètes  ses  compatriotes  (p.  152,  n.  4; 
Zosime,  II,  53,  4;  Aur.  Victor,  De  Cœs.,  42,  10).  Décence  aurait  cherché  à  le 
rejoindre  par  Sens  (cf.  n.  7). 

4.  P.  134. 

5.  Il  avait  franchi  le  Rhin  et  vaincu  Décenee;  Ammien,  XVI,  12,  5;  Zosime,  II, 

53,  4;  Libanius,  Orationes,  X\'U,  §  32  et  33,  p.  230.  On  affirma  (peut-être  sur- 
tout au  temps  de  Julien)  que  c'était  l'empereur  Constance  qui  l'avait  invité,  et 

même  par  lettre,  à  entrer  en  Gaule;  Zosime,  H,  53.  4;  Socrate,  111,  1,  c.  373; 
Sozoméne,  V,  1,  c.  1209;  etc.;  cf.  ici,  p.  175,  n.  11. 

6.  Zosime.  II,  53,  4. 
1.  Epil.  de  Cœs.,  42,  7;  Eutrope,  X,  12;  Jérôme,  ad  a.  Abr.  2369;  etc.:  le 

11  août  353,  Idace,  Chronica  minora,  I,  p.  238.  Décence  de  son  côté  se  tue  à  Sens; 
Zos.,  Il,  54.  4;  Eutrope,  X,  12;  Epit.,  42,  8;  Zonaras,  XI II,  9;  Jérôme,  ib.;  le 
18  août,  Idace,  ib. 

8.  Il  y  était  le  6  septembre  353;  C.  Théod.,  IX,  38,  2. 
9.  Ce  que  Julien  indique,  en  rappelant  que  Magnence  avait  vidé  la  frontière 

du  Rhin  de  tous  ses  défenseurs  et  l'avait  livrée  aux  Barbares  (Oral.,  I,  p.  34-35, 
Sp.). 
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YI.    —    LE    SECOND    CONCILE    DARLES; 
LA    THÉOCRATIE 

De  Lyon,  Constance  aurait  dû  marcher  aussitôt  vers  Trêves 

enfin  libérée,  et,  de  Jà,  se  montrer  sur  le  Rhin  pour  châtier  dure- 

ment les  Barbares'.  Mais  c'était  un  empereur  de  palais  plutôt 

que  de  tente-,  et,  bien  qu'il  eût  une  certaine  conscience  de  son 

devoir  et  le  sens  de  Tautorité  ■*,  il  s'intéressait  moins  à  la  fron- 

tière qu'à  la  religion.  Il  rebroussa  chemin,  s'installa  dans  la 

pacifique  cité  d'Arles*,  et  s'y  occupa  des  affaires  de  l'Eglise. 

Ce  fut  pour  y  mettre  discorde  et  désordre  "\  Favorable  àl'Aria- 

nisme*,  il  voulut  faire  sous  ce  nom  l'unité  de  l'Eglise  chrétienne. 

La  Gaule  étant  demeurée  fidèle  à  la  foi  orthodoxe",  il  mit  toute 
son  autorité  en  œuvre  pour  dompter  ses  évèques.  11  multiplia 

sur  eux  tour  à  tour  les  menaces  et  les  séductions.  Beaucoup 

furent  appelés  à  Arles  pour  tenir  assemblée,  sinon  en  sa  pré- 

sence %  du  moins  dans  son  voisinage.  De  presque  tous  il  eut 

raison  sans  trop  de  peine  :  ce  n'étaient  point  des  hommes  de 
combat,  je  les  crois  surtout  de  braves  gens,  plus  faits  pour  la 

prière  que  pour  les  discussions,  assez  ignorants  des  matières 

théologiques,  et  surtout  terriblement  émus  devant  la  pompe 

impériale  et  la  froide  majesté  de  Constance.  Et  puis,  saint  Paul 

n'avait-ii  point  dit  d'obéir  à  ceux  qui  tiennent  l'épée"'*? 

Ce  nouveau  concile  d'Arles  (353)  souscrivit  donc  à  la  con- 

1.  J'avoue  ne  pas  le  comprendre,  vu  le  mal  que  les  Alamans  faisaient  en  ce 
moment  à  la  Gaule  (p.  15(j,  n.  5),  et  peut-être  est-ce  la  conséquence  des  relations 

qu'il  avait  nouées  avec  eux  (id  ,  et  p.  175,  n.  11). 
2.  Cf.  Panegyrici,  XI,  19  et  20. 
3.  P.  134,  n.  .1. 
4.  Il  y  est  le  10  octobre  333  (ici,  n.  8). 
3.  Excitavit  discidia  plurima,  etc.;  Ammien,  XXI,  16,   18. 
6.  Jérôme,  ad  a.  Abr.  2335  [339]  :  Ex  hoc  loco,  etc. 
7.  P.  148-149. 

8.  Sans  doute  peu  après  le  10  octobre  333,  où  il  célébra  à  Arles  ses  Iricennalia 
(Ammien,  XIV.  5,  1). 

y.  Épilre  atix  Romains,  13,  1-7. 
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damnation  d'Athanase  ',  peut-être  sans  s'apercevoir  qu'il  reniait 

ainsi  la  foi  traditionnelle  de  l'Eglise.  Le  plus  enragé  des  prélats 

à  flagorner  l'empereur  fut  Saturnin  l'évêque  d'Arles^;  le  seul 
qui  ait  eu  le  courage  de  lui  résister  fut  le  digne  successeur  de 

Maximin,  Paulin  de  Trêves  *.  A  la  rivalité  des  deux  villes  se 
mêlait  la  lutte  de  leurs  deux  évêques. 

Paulin  fut  exilé  en  Orient  par  ordre  de  Constance  \  Cette 

fois,  l'on  vit  bien  que  l'empereur  était  devenu  le  chef  suprême 

de  l'Église,  et  l'Église  un  organe  de  gouvernements  Comme 
les  événements  se  précipitaient  pour  la  détourner  de  sa  voie 

primitive,  si  claire,  si  pure,  si  indépendante,  si  uniquement 

divine!  Il  lui  a  fallu  trois  siècles  pour  sauver  et  organiser  sa 

vie  :  il  suffit  d'une  génération  pour  la  corrompre.  Ses  évêques, 

si  puissants  qu'ils  soient,  tremblent  devant  Auguste,  alors  que 

Pothin  et  ses  compagnons  de  martyre  n'avaient  tremblé  ni  devant 

la  souffrance  ni  devant  la  mort".  11  est  vrai  que  Constance 

a  fait  d'eux  de  très  grands  personnages,  multipliant  à  leur 

profit  les  prérogatives  publiques".  Eux  et  leurs  prêtres  sont 
exempts  de   certaines  charges  *  ;  leurs  églises  ont  reçu  le  droit 

1.  Sulpice  Sévère,  G/iron.,  11,39,  2;  Hilaire,  Ad  Coiistantium  /,  §  8  (P.  ̂ .,  X, 
c.  562;  éd.  Feder,  p.  187); /ra^m.,  1,  6  (P.  Lat.,  X,  c.  631;  éd.  Feder,  p.  102);  5,  2 

(c.  683;  p.  90,  Feder).  —  Aucun  acte  officiel  n'est  resté  de  ce  concile. 
2.  Sulpice,  II,  40,  4  ;  45,  G.  Il  est  vraisemblable  qu'il  était  déjà  évéque  au  moment 

du  concile  (cf.  Hilaire,  frayin.,  2,  18,  P.  L.,  X,  c.  044;  p.  141,  Feder),  encore 
que  cela  ne  soit  pas  prouvé. 

3.  Sulpice   Sévère,   Chr.,  11,  39,  3;  cf.  37,  7;   Hilaire,    Ad   Const.  I,  §^;fragin., 
1,  6;  C.  Const.,  §  2  et  11;  Alhauase,  ApoL  de  fuga,  §  4,  P.  Gr.,  XXY,  c.  649;  Hist.. 
Arian.,  §  76,  c.  785;  S  33-34,  c.  732.  —  Paulin  a  dn  remplacer  Maximin  vers  346-; 
347.  Sur   lui,  Acla  sancLoruin,  31  auùt,  VI,    c.  068  et  s.,  et  les   livres  cités  p.  131. 

n.  6.  
" 

4.  Voyez  n.  3.  11  mourut  en  exil  en  l'hrygie;  Sulpice,  Chron.,  II,  45,9. 
ri.  Cf.  Hilaire,  C.  Const.,  §  4  et  5  (ici,  p.  216-7);  Ammieu,  XXI,  16,  18. 
6.  Cf.  t.  IV,  p.  494-496. 

7.  Reste  à  savoir  si  dans  l'octroi  de  la  plupart  de  ces  avantages,  il  n'y  avait 
pas  simplement  assimilation  des  prêtres  chrétiens  aux  prêtres  municipaux  et 

provinciaux  de  l'ancienne  religion  (cf.  p.  121,  n.  5). 
8.  Il  semble  que  Constantin  (p.  121,  n.  5)  se  soit  borné  à  les  exempter  des 

munera  municipaux  (cf.  t.  IV,  p.  349-331),  mais  que  Constance  ait  étendu  l'immu- 
nité à  des  charges  d'État;  ajoutez  l'exemption  de  l'impôt  commercial  ou 

lustralis  collatio  (lois  de  343  et  de  357,  XVI,  2,  8,  10  et  14),  des  suppléments 

à  la  capitation   (ibid.),  des  corvées   d'État  (lois  de  353    [?]   et  de   357,   XVI,  2, 
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d'asile  ',  et  on  peut  y  affranchir  un  esclave  comme  près  du  tribu- 

nal du  préteur^.  Un  évêque  ne  sera  plus  traduit  en  justice  devant 

un  magistrat  d'Etat,  il  ne  ressortit  qu'à  ses  pairs  ̂   :  voilà  désor- 
mais le  haut  clergé  chrétien  constitué  en  classe  privilégiée  et  en 

ordre  d'Empire,  au  même  titre  que  les  sénateurs  clarissimes  de 

Rome*.  De  ces  sénateurs,  les  évèques  ont  pris  l'allure  ou  les 

mœurs,  en  même  temps  qu'ils  en  recevaient  les  honneurs.  Ils 
viennent  volontiers  à  la  résidence  impériale  pour  faire  anti- 

chambre dans  le  palais.  On  les  invitera  bientôt  aux  festins  offi- 

ciels, ils  s'assiéront  à  la  table  des  Césars-'.  Mêlés  aux  intrigues, 
aux  quémandages  et  aux  bassesses  de  la  cour,  ils  ne  différeront 

point  toujours  des  eunuques  "^  qui  entourent  Constance  ''.  Ce  que 

j'aperçois  dans  cette  seconde  assemblée  d'Arles,  c'est  une  aris- 

tocratie de  prêtres  qui  se  forme  dans  l'Eglise,  c'est  un  Etat  qui 
se  mue  en  théocratie.  Au  concile  de  Constantin  le  Christianisme 

s'est  accordé  avec  l'Empire  ;  au  concile  de  Constance  il  s'est 
livré  à  lui. 

VII.    —    LA    ROYAUTÉ    D'ARLES    ET    LE  DESPOTISME 
DE    CONSTANCE 

Les  affaires  religieuses  ne  firent  pas  oublier  les  fêtes  et  les 

jeux.  Arles  en  vit  de  superbes,  où  les  courses  au  cirque  et  les 

représentations  au  théâtre  furent  dignes  d'un  grand  empereur*. 

10  et  14).  Encore,  dans  certains  cas,  y  eut-il  des  restrictions  (cf.  XIII,  1,  1  ;  XVI, 

2,  8).  Je  doute  fort  qu'il  faille  ajouter  la  capitatio  normale  (cf.  la  loi  de  360,  XVI, 
2,  15).  Sur  ces  impôts,  t.  VIII,  ch.  I,  §  8  et  10. 

1.  Ammien,  XV,  5,  31  ;  XXVI,  3,  3;  cf.  C.  Théod.,  III,  p.  387  et  s.,  Godefioy-Ritler. 
2.  Page  121,  n.  5. 

3.  Loi  de  333,  XVI,  2,  12.  Il  me  paraît  impossible  que  cette  loi  n'ait  pas  impliqué 
quelques-unes  des  réserves  qu'on  retrouvera  plus  tard  (p.  267,  n.  7);  voyez  l'em- 

barras de  Godefroy  à  la  commenter  (VI,  p.  42). 
4.  Remarquez  que  la  loi  dite  de  333  (XVI,  2,  10)  est  adressée  universis  episcopis 

per  diversas  provincias. 
0.  Ici,  p.  217;  Sulpice,   V.  Martini,  20,  3  et  s. 

6.  Il  y  eut  d'ailleurs  beaucoup  d'eunuques  chrétiens;  Lactance,  De  m.  p.,  13. 
7.  Ammien,  XXII,  5,  3-4;  Sulpice  Sévère,  Chron.,  II,  38;  V.  Martini,  20,  1-2. 
8.  Théâtrales  Ludos  atqae  circenses,  mais  pas  de  gladiateurs  (cf.  p.  138-9);  Ammien, 

XIV,  5,  1.  —  C'est  au  séjour  de  Constance  à  Arles  que  commence,  pour  l'Occi- 
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Constance  y  célébra  solennellement  le  premier  janvier  de  son 

septième  consulat  et  le  trentième  anniversaire  de  son  titre  d'^'m- 

peraiorK  La  jeune  royauté  d'Arles  grandissait  sur  la  Gaule. 

A  côté  de  l'assemblée  des  évéques  était  la  cour  impériale, 
avec  ses  gardes,  ses  secrétaires,  ses  chambellans,  les  arrivées 

continues  de  la  poste  et  des  courriers  d'Etat".  C/est  à  Arles  que 
(iOnstance  inaugura  son  despotisme  universel  sur  les  âmes  et 

sur  les  corps  \  De  là  sortaient  incessamment  les  ordres  de 

Tempereur  victorieux,  ardent  à  montrer  partout  son  autorité, 

et  surtout  à  se  venger  des  partisans  du  tyran  Magnence.  Et 

c'étaient  souvent  des  sentences  de  mort  qui  partaient  des  bords 

du  Rhône  pour  aller  jusqu'au  fond  de  la  Bretagne*.  Le  monde 

regardait  avec  terreur  du  côté  d'Arles,  tandis  que  la  ville  joyeuse 
passait  les  plus  bruyantes  semaines  de  sa  vie. 

Trêves,  pendant  ce  temps,  expiait  sa  double  fidélité  à  la  foi 

et  à  la  dynastie.  De  ses  deux  chefs,  l'évéque  était  parti  pour 

l'exil,  et  Pœménius,  qui  l'avait  défendue  contre  la  tyrannie  de 
Magnence,  était,  sur  quelque  vague  soupçon,  condamné  à  mort 

par  ordre  de  l'empereur  ̂  

dent,  la  partie  subsistante  de  l'ipuvre  historique  d'Ammien  Marcellin,  a  princi- 
patu  Cccsaris  Nervx  adusque  Vulenlis  interitain  (XXXI,  16,  9);  éditions  Eyssenliardt, 

1871:  Gardthausen,  1874-5:  Clark,  texte,  1910-15  (de  beaucoup  préférable);  on 

consultera  toujours  avec  profit  les  notes  d'Henri  et  d'Adrien  de  Valois  et  autres 
anciens  érudits  (voir  l'éd.  Gronovius,  Leyde,  1693).  Cf.  p.  286,  n.  2. 

1.  Au  10  octobre  353  (p.  157,  n.  8)  et  au  l^'  janvier  354.  C'est  à  ce  moment,  je 
crois,  et  à  Arlefe,  que  Constance  éleva  un  arc  de  triomphe  (Ammien,  XXI,  16,  15), 
procédant  à  Arles  après  la  défaite  de  Magnence  comme  Constantin  à  Rome  après 

celle  de  Maxence  {Corpus,  VI,  1139).  Cet  arc  pourrait  bien  être,  ainsi  que  l'a 
conjecturé  Constans  [Arles  antique,  p.  237  et  s.),  l'arc  dit  de  Constantin  ou  du 
Rhône,  aujourd'hui  détruit.  Je  regrette  cependant  d'avoir  alors  à  sacrilier  le  texte 
de  l'inscription  rapporté  par  Peiresc  (cf.  Corpus,  XII,  607),  lequel  nous  ramène 
à  Constantin,  [Conslan]ti  f(ilias).  L'hypothèse  de  Carcopino  (Choses  et  Gens  du 
pays  d'Arles,  1922,  p.  6,  dans  la  lievue  du  Lyonnais),  qu'il  s'agit  de  Constance  III, 
l'Auguste  de  sept  mois  en  421,  me  paraît  difficile  à  admettre  :  on  n'eût  pas 
élevé  ni  conservé  un  arc  de  triomphe  dans  les  conditions  historiques  où  s'est 
présenté  ce  règne.  Cf.  p.  117,  n.  1. 

2.  Cf.  Ammien,  XIV,  5. 
3.  Insolenliœ  pondéra  gravius  lihrans;  Ammien,  XIV,  5,  1. 
4.  Ammien,  XIV,  5.  Cf.  Code  Théod.,  IX,  38,  2. 

5.  Seulement,  semble-t-il,  l'année  suivante,  355,  après  l'affaire  de  Silvain 
(p.  169);  Ammien,  XV,  6,  4. 
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Car,  depuis  la  mort  de  son  frère,  la  vie  de  Constance  ne  se 

passait  plus  que  dans  les  craintes  et  les  jalousies.  S'il  négligeait 
les  Alamans  et  la  frontière,  il  faisait  rechercher  partout,  avec  une 

mpitoyable  énergie,  les  amis  et  les  adhérents  de  l'usurpateur. 

On  redoutait  de  voir  en  lui  un  nouveau  Tibère  \  espèce  d'homme 

que  depuis  un  siècle  les  destins  avaient  épargnée  à  l'Empire  et 

que  le  Dieu  des  Chrétiens  ne  saurait  point  lui  éviter.  L'  «  évèque 
universel  »  ne  vaudrait  pas  mieux  que  le  grand  pontife. 

YIII.    —    LA    CAMPAGNE    IMPERIALE    CONTRE 

LES    AL AMANS 

Il  fallait  pourtant  songer  aux  Barbares.  Les  Alamans  et  leur 

roi  Chnodomar  avaient  mis  à  profit  ces  années  de  guerres 

civiles  et  de  négligences  politiques  pour  courir  en  Gaule,  pillant, 

brûlant,  détruisant  tout  (3o0-3o4)-.  Jusqu'où  ils  allèrent,  nous 

l'ignorons  :  il  est  probable  que  Suisse,  Franche-Comté  et 
Alsace  souffrirent  le  plus  et  perdirent,  cette  fois  pour  toujours, 

la  richesse  de  leurs  terres  restaurées  et  la  parure  de  leurs 

villas  rebâties.  Au  delà,  c'était  la  menace  sur  la  Gaule  entière, 

et  la  nouvelle  approche  d'une  catastrophe  générale  \ 
Constance  se  décida  à  faire  quelque  chose.  Mais  quelle  dif- 

férence entre  sa  marche  tâtonnante  et  la  vigoureuse  randonnée 

d'un  Probus  M  Le  hasard  d'un  récit  contemporain^  nous  a  con- 

1.  Voyez  Ammien,  XXI,  16,  8  et  s. 

2.  Gf.'p.  156,  157. 
,3.  Voyez  deux  textes  d'Ammien.  Dans  l'uu.  il  parle  des  ravagres  faits  par  Chno- 

domar au  cours  d'une  guerre  contre  Décence  (en  .333  ou  352;,  civilaies  crutas 
multas  vaslavit  et  opulentas  iicentiusque  diu  nullo  refragante  Gallias  persuUavit  (XVl, 

12,  3);  il  a  dû  se  retirer  lors  de  l'arrivée  de  Constance  à  Lyon  (p.  136).  Dans 
l'autre,  il  parle  de  ravages  faits  au  cours  de  l'hiver  d'Arles  (353-334)  par  les  rois 
frères  Gandomadus  et  Vadomarius,  quorum  crebris  excursibus  vastabantur  confines  limi- 

tibus  terrœ  Gallorum  (XIV,  10,  1)  :  il  s'agit  sans  doute  de  deux  pagi  situés  sur  la 
ligne  de  Strasbourg  jusqu'au  delà  de  Bàle  (Brisgau  et  Klettgau?  cf.  p.  163,  n.  2). 

4.  Cf.  t.  IV,  p.  60()  et  s. 
5.  Ammien,  qui  a  dû  recourir  à  quelque  récit  de  la  campagne  fait  par  un 

témoin  oculaire,  ce  qui  était  dans  ses  habitudes  (XV,  1,  1):  XIV,  10. 

T.  VU.   —   11 
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serve  le  détail  de  sa  campagne  :  il  est  utile  de  la  raconter,  pour 

montrer  ce  qu'était  devenue  la  guerre  d'une  armée  romaine, 

depuis  que  les  empereurs  avaient  dégarni  la  frontière,  dissé- 

miné les  troupes  à  l'intérieur,  et  confié  aux  Barbares  le  prin- 

cipal des  tâches  militaires  *. 

A  l'approche  de  la  belle  saison-  (334),  Constance  donna 

l'ordre  aux  corps  d'armée  dispersés  dans  la  Gaule  de  quitter 

leurs  garnisons  ou  campements  d'hiver,  et  de  se  concentrer  à 

Chalon-sur-Sàone%  au  départ  de  la  route  qui  du  centre  du  pa3's 
conduisait  au  Uhin^  A  Chalon  également,  en  partie  par  la  voie 

fluviale,  devaient  se  grouper  les  convois  de  l'intendance  ^  Lui- 

môme  se  dirigea  de  ce  côté;  mais  il  eut  à  s'arrêter  à  Valence^ 

dans  l'attente  des  courriers  qui,  par  le  mont  Oenùvre,lui  appor- 
taient les  nouvelles  du  mondée 

A  Chalon,  l'armée  se  réunit,  mais  les  vivres  n'apparurent  pas. 

On  n'eut  môme  pas,  sur  le  moment,  de  quoi  bien  nourrir  les 

troupes.  Elles  parlèrent  de  se  révolter.  De  Valence,  l'empereur 

leur  envoya  le  préfet  du  prétoire^  avec  de  bonnes  paroles,  puis 

le  grand  chambellan  avec  de  l'argent'.  Le  soldat  finit  par  se 

calmer,  les  vivres  par  arriver.  Et  l'on  partit'".  Mais  pendant  ce 
temps,  les  Alamans  purent  sans  danger  repasser  le  Khin,  et 

mettre  en  sûreté  leur  butin  et  leurs  captifs  ". 

De   Chalon   au   fleuve,  par  la  Franche-Comté,  c'était,  dans 

1.  Cf.  ici,  p.  117-119. 
2.  Cseli  reserato  lepore;  Ammien,  XIV,  10,  1;  cf.  l.  YIII,  cli.  II,  §  8. 

3.  Omnisapud  CabilLona  colLeclus  miles;  XIV,  10,  3.  J^M 

4.  T.  V,  p.  88,  n.  2.  ^M 
5.  Ammien,  XIV,  10,3  et  5.  Beaucoup  de  vivres  arrivèrent  d'Aquitaine  (10,2)7 

soit  par  le  détour  du  Rhône,  soit  par  la  route  dite  d'Agrippa  (t.  V,  p.  92),  soit  par 
la  voie  d'Autun  au  Sud-Ouest  (t.  V,  p.  90,  n.  2).  Je  crois,  bien  qu'Ammien  semble 
dire  le  contraire,  que  la  concentration  des  vivres  eut  lieu  à  Chalon,  non  à 
Valence. 

6.  Areiate  Valenliain  petit;  XIV,  10,  1.  Juin  ou  juillet  334. 
7.  10,  2.  Cf.  t.  V,  p.  87,  n.  2;  ici,  p.  183,  n.  5. 

8.  Il  s'agit  de  Vulcatius  Rujinus,  préfet  du  prétoire  des  Gaules;  XIV,  10,  4. 
9.  Eusebius  prsepositus  cubiculi;  10,  5. 

10.  Au  jour  fixé  pour  le  départ,  d    .prsedicto,  10,  3;  le  24  juin?  (cf.  p.  188,  n.  I). 

11.  Cela  résulte  de  ce  qu'il  fallut  aller   les  chercher  sur  la  rive  droite  (10.  6). 
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les  temps  ordinaires  de  l'Empire,  une  marche  agréable  et  facile, 
sur  une  route  large,  droite,  solide,  une  des  plus  fréquentées  de 

la  Gaule.  Pourtant,  l'armée  de  Constance  n'avança  que  lente- 
ment :  car  le  chemin  avait  été  abîmé  par  le  mauvais  temps,  et 

sans  doute  aussi  par  le  passage  des  Barbares  et  l'incurie  admi- 
nistrative des  dernières  années'. 

A  Augst,  on  atteignit  le  Hhin,  face  aux  Alamans-.  L'embarras 

fut  alors  fort  grand  dans  l'entourage  de  l'empereur.  De  manière 

ou  d'autre,  il  fallait  en  imposer  aux  Barbares.  Mais  comment 

franchir  le  Hhin?  L'ennemi,  posté  sur  l'autre  rive,  empêchait  à 

coups  de  flèches  l'embarquement  ou  la  construction  d'un  pont\ 
Enfin,  au  moment  où  on  pensait  le  moins  à  cette  solution,  un 

homme  du  pays  se  présenta,  et,  en  échange  d'une  bonne  récom- 

pense,  révéla  l'existence  d'un  endroit  guéable".  —  Ainsi,  on 
se   trouvait  sur   un   sol  qui  appartenait  aux   Romains  depuis 

quatre  siècles,   au  voisinage  de  cette  colonie  d'Auguste  bâtie 

pour  explorer  et  surveiller  la  frontière  '  :  et  l'on  avait  oublié 
les  lieux  et  les  conditions  de  défense  et  de  passage.  Constance, 

sur  cette  rive  gauche   qui  était  celle   de  l'Empire,  allait  à  la 
découverte  comme  en  pays  ennemi. 

Il  fut  donc  décidé  que  l'armée  longerait  nuitamment  le  fleuve, 

le  franchirait  secrètement  à  l'endroit  désigné,  puis  se  rabattrait 

sur  les  Barbares  campés  en  face  d'Augst^  Mais  alors  se  pro- 
duisit un  nouvel  incident. 

\.  Einensis  itaque  difjicultatibiis  inuilis  et  nioc  obriiiis  callibas  itlurimis;  10.  G.  Sur 
cette  roule,  t.  V,  p.  88,  n.  2. 

2.  Prope  Rauraciiin  ad  supercilia  liheni;  10,  6.0a  est  en  face  du  pagus  de  lirisgau 
(cf.  p.  161,  n.  3). 

3.  XIV,  10,  6;  si  c'est  devant  Kaiser-Aui^st  (flauraca  :  cf.  p.  27,  n.  2),  la  manœuvre 
de  la  construction  d'un  pont  de  bateau.x  {naviuin  coupage)  devait  être  en  effet difficile. 

4.  Vadosum  locain  (10,  7)  :  ce  ne  peut  guère  être  très  loin  d'Augst,  maisAinmien 

ne  dit  pas  si  c'est  en  aval  ou  en  amont.  On  peut  supposer  que  le  passage  a  pu 
s'effectuer,  en  amont,  à  Hheinlelden,  prés  de  la  saline  (communication  de 
F.  Stœheliu).  On  était  d'ailleurs  au  beau  milieu  de  l'été. 

5.  T.  IV,  p.  43-44. 
6.  Nocte  ...  cuncta  vastare  [[Q,  7)  :  mais  il  devait  y  avoir,  outre  le  pillage  des 

terres  barbares,  la  bataille  (10,  14). 
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Les  Alamans  furent  mis  au  courant.  On  accusa  de  la  trahison 

trois  officiers  supérieurs  de  Tarmée  romaine,  qui  étaient  leurs 

compatriotes'.  Aussitôt  les  Barbares,  qui  voulaient  bien  j)iller, 

mais  non  point  se  battre,  expédièrent  des  députés  pour 

demander  la  paix-.  Cela  faisait  également  ralïairc  de  Constance, 

lequel  n'était  jamais  heureux  sur  un  champ  de  bataille  de  la 

frontière'.  Mais  cela  ne  faisait  point  celle  des  soldats,  qu'on 

avait  arrachés  à  leur  repos  de  garnison,  et  à  qui  une  victoire 

rapportait  toujours  quelque  bénéiice\  Il  fallut  que  l'empereur 

les  haranguât,  et  leur  expliquât  le  profit  d'une  alliance  avec  les 

Alamans  :  ce  qui  doterait  l'armée  de  nouveaux  auxiliaires^  et 

diminuerait  d'autant  sa  besogne  courante.  Flattés  d'être  traités 

en  arbitres  de  l'heure',  les  soldats  donnèrent  raison  à  l'impérial 

rhéteur.  On  conclut  un  traité  eu  bonne  forme  avec  deux  rois 

alamans',  et  Constance  revint  à  iMilan**  pour  se  reposer  de  ses 

fatigues  (354). 

Mais  il  n'avait  négocié  ([u'avec  deux  rois  de  tribus  alamanes  ; 

et  il  y  en  avait  des  dizaines  de  la  Forêt  Noire  à  Halisbonne  et  du 

Danube  au  Taunus.  Dès  qu'il  fut  parti,  les  autres  s'armèrent,  le 

Rhin  fut  franchi   encore  une  fois,  elle  pillage  recommença'. 

1.  XIV,  10,  s.  Il  s'a;;il  do  trois  ofticiois  supérieurs  d'origine  alamanique, 

Lalinus  [notez  le  nom  latin],  coines  Domcalicorum  ou  comte  de  la  Garde,  Agilo,  tri- 
biiims  slabuli  ou  chef  des  écuries  impériales,  Scudilo,  Scutarioruin  reclor  (ou  plutôt 

<n6u/i(is),  commandant  un  corps  des  gardes  du  palais  (cf.  p.  113,  o.  3  et  4).  Comme 

aucune  sanction  ne  fut  prise  contre  eux,  il  l'st  possible  que  Constance  ait  été 

au  courant,  ou  en  tout  cas  satisfait  de  leur  démarche.  C'étaient,  et  ils  le  demeu- 

rèrent, parmi  les  ofliciers  les  plus  estimés  (tune  ni  dexlris  suis  <jcstantes  rempnbli- carn  colebanlur). 

2.  XIV,  10,  9.  Il  s'agit  toujours  de  deux  mis  seulement  (du  Brisgau  et  du 
Klettgau?  p.  ICI,  n.  3). 

3.  In  externis  bellis  sauçais  et  adjliclus  (XXI,   10,  15;  XIV,  10,  10). 

4.  Je  le  suppose  d'après  la  nécessité  pour  Constance  de  faire  un  si  long  discours-^ 
5.  Auxilialores  pro  adversariis:  XIV,  10,  14. 

6.  Arbitros  vos,  dit  Constance  aux  soldats;  XIV,  10,- lo. 

7.  Remarquez  que  le  traité  a  été  conclu  suivant  le  rite  barbare,  iclo  jœdere' 
gentiam  rilu,  avec  cérémonies  solennelles,  per/ecta  soi/enui)<a<e  (10,  10). 

8.  En  septembre?  Mediolunum  ad  hiberna,  10,  10. 

9.  Ammien,  comme   toujours  lorsqu'il   parle  des   invasions   germaniques,   si 

borne  à  des  généralités  (XV,       ,2)  :  Diuturna  incaria  Gallix  caedes  acerbas  rapinasqij 

et  incendia  barbaris  licenler  grassanlibus  nulln  jwmnle  perferrent.  Hiver  354-355. 
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Lorsqu'il  n'y  eut  plus  rien  à  prendre  en  Alsace  et  en 

Franche-r.omté,  les  plus  hardis  s'aventurèrent  au  delà,  er 
Champagne  ou  en  l^ourgogne,  et  xVutun  lui-même  se  trouva 

menacé  '. 

IX.    —    L'USUllPATIO.N    DU     FRANC    SILYAIX 

Constance  décida  d'envoyer  dans  le  pays  l'un  de  ses  deux 

meilleurs  généraux,  le  Franc  Silvain-  :  l'autre,  Ursicin,  était 
occupé  en  Orient  ̂   Mais  cette  mission  de  Silvain  va  donner 

lieu  à  un  nouvel  épisode  d'hisloiie,  plus  étrange  encore  que 
celui  de  la  guerre  alamanique,  et  qui  nous  permettra  enfin 

d'évaluer  la  place  extraordinaire  occupée  dès  lors  parles  Francs 

dans  l'armée  et  le  gouvernement  de  l'Empire. 
Silvain  avait  là  le  titre  de  maître  de  la  milice,  qui  faisait  de 

lui  le  plus  haut  dignitaire  et  le  chef  suprême  de  Tarmée  romaine\ 

C'était  la  première  fois  peut-être^  qu'un  Fi-anc  arrivait  à  cette 

charge,  Silvain  la  méritaitd'ailleurs,  etautrcment  que  par  les  ser- 

vices rendus  à  Constance''.  Il  s'était  montré  jusque-là  un  excellent 

général,  actif,  audacieux,  préoccupé  de  ses  devoirs,  d'éduca- 

tion toute  latine,  d'une  fidélité  absolue  à  la  puissance  romaine  \ 

1.  Cf.  Ammien,  XYI,  2.  4. 

2.  Ut  efficax  ad  hœc  corrigenda;  XV,  'i,  2.  Silvain  a  dû  parlir  là  la  fin  de  354. 
3.  Il  en  revint  sur  ces  entrefaites,  mais  dans  une  demi-disgràfe  (XIV,  9,  1  ;  11, 

1  et  4;  XV,  2,  1).  Ammien  Marcellin  était  attaché  à  ̂ on  élat-major  (XIV,  9,  1). 
4.  Cf.  p.  118,  n.  6,  p.  113,  n.  1.  Son  litre  e.xact  était,  senibie-t-il,  may/s/crpedi/wm 

(.\mmien,  XV,  5,  §  2,  8,  17;  Aur.  Victor,  De  Cas.,  42,  15;  et  mm  magister  armorum, 
Ammien,  XV,  5,  24).  En  principe,  Ursicin,  qui  est  magister  eguitum  (MV,  9,  3:11,  3), 

lui  est  inférieur.  En  fait,  l'un  et  l'autre  commandent  à  toulos  les  troupes,  l'un  en 
Orient,  l'autre  on  Gaule.  —  Deu.x  lois  datées  de  349  (C.  7"/i.,  Vil,  1,2;  VIII,  7,  3) 
sont  adressées  ad  Silvunum  inagistnim  equitam  et  pcditum  ou  mililum.  La  date  est 
fausse  :  il  est  absolument  impossible  que  Silvain  ait  eu  la  maîtrise  militaire 
avant  la  bataille  de  Mursa:  les  deux  rubriques  sont  donc  erronées  (Seeck  propose 

pour  les  deux  lois  le  27  mai  352:  Ht'gfsten,  p.  199). 
5.  Mais  peut-être  son  père  Bonilus  Ta-t-il  eue  également  (p.   113.  n.   1). 
G.  P.  155. 

7.  Fuit  ingeitio  blandissimus,  qiiamquani  barbai'o  pâtre  genitus,  tamen  instilutione 
noinana  satis  cultas  et  paliens  {Epit.  de  C^s.,  42,  10-11);  homines  dicatos  impeiio,  dit 

.\mmien  de  Silvain  et  de  ses  amis  (XV,  5,  6).  Voyez  le  très  grand  nombre  d'amis 
et  de  relations  qu'il  possédait  à  la  Cour;  XV,  5,  3  (>t  4.  —  Julien,  à  la  différence 
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A  Aulun,  où  il  se  hâta  d'accourir',  il  org-anisa  un  corps  de 
manœuvre  de  8000  hommes'^,  dégagea  la  ville,  courut  à 

Auxerre  par  d'abominables  chemins",  se  retourna  du  côté  du 

■Rhin,  allant  et  venant  partout  où  il  pensait  trouver  l'ennemi, 

si  bien  que  les  Barbares  ne  purent  tenir  nulle  ])art,  et  qu'ils 
regagnèrent  tous  la  rive  droite,  en  hâte  et  dans  la  confusion \ 

Le  nettoyage  terininé,  Silvain  établit  à  Cologne  son  quartier 

géfiéral  (35.'))  '. 

C'était  la  plus  belle  alTaire  de  guerre  qu'un  général  eût 

conduite  en  Gaule  depuis  les  temps  de  Dioctétien.  Il  n'en 
fallut  pas  davantage  pour  attirer  à  Silvain  de  redoutables 

ennemis  dans  celle  rour  de  Constance  où,  du  prince  au 

dernier  des  eunuques,  la  jalousie  était  le  mal  incurable^  Peut- 

être  aussi  y  cherchait-on  une  occasion  de  se  débarrasser  des 

Francs,  tro|)  nonibrcux  et  trop  influents  dans  l'entourage  de 

l'empereur,  et  quelque  conllil  (li>  race  se  mèlait-il  à  des  riva- 

lités de  palais". 

des  liistorions.  s'osl  inonlré  parliculièriMiioiit  dur  pour  Silvain  {Oral.,  I,  p.  4S,  Sp.  : 
II,  p.  '.18,  Sp.)  :  mais  c.'osl  dans  les  Panégyriques  de  Constance,  et  il  semble 
assez  mal  informe  sur  celle  aiïaire;  cf.   encore  Epist.  ad  sen.  Athen.,  p.  273-4,  Sp. 

t.  Toul  ce  que  nous  savons  de  la  très  belle  campagne  de  Silvain  émane  de 

deux  phrases  incidentes  dWmmien  (XVI,  2,  4;  XV,  5,  4).  11  n'a  point  dû  posséder 
un  rci'it  détaille  de  la  guerre;  et  il  y  a  là  ane  des  plus  fâcheuses  lacunes  de 
son  histoire. 

2.  Cuin  oclo  auxUiariuin  milibux  (.XVl,  2,  4)  :  il  s'agit  sans  doute  d'infanterie  et 
cavalerie  légères. 

S.  Per  conpendiosas  vius,  veruni  suspectas  quia  lenebris  inullis  lunbrantur...  œgre 

transisse...  audaciam  viri  forlisiXVl,  2,  4)  :  il  s'agit  du  coiipendiain  par  (Juarré-les- 
Tombes,  entre  Autun  et  Auxerre  (cf.  p.  188.  n.  3). 

4.  Ammien,  XV,  5,  4  :  Meinoraio  duce  GalUas  ex  republica  discursanle  barbarosqur. 

propellcnte jam  sibi  diffidenles  et  trépidantes.  —  C'est  sans  doute  en  combinaison 
avec  cette  campagne  (juc  Constance  opéra  lui-même  contre  les  Alamans  Lentienses 
(du  côté  du  lac  de  Constance;  Linzgau);  Ammien,  XV,  4,  1.  11  avait  avec  lui 
Arbetio  comme  magister  equituin  (4,  1). 

5.  Cf.  Ammien,  XV,  5,  13. 
0.  Le  chef  des  ennemis  de  Silvain  était  son  maître  de  la  cavalerie  Arbétion 

(n.  4,  et  p.   108,  n.  7;  Ammien.  XV,  5,  2). 
7.  Francis,  quorum ea  teinpestate  multitudo  in  palalio  Jlorebat;  XV,  6,  11.  Les  plus 

importants  après  Silvain  étaient  ses  amis  Malarichus  (lentiliuin  rector  et  Malto- 
baiidrs  Annaturarum  tribunus  (XV,  5,  G),  tous  deux  chefs  de  troupes  de  gardes 
(cf.  p.   113,  n.  3  et  4). 
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Un  faussaire,  imitant  l'écrilure  de  Silvain,  fit  circuler  une 

lettre  où  le  Franc  se  posait  en  prétendant  à  l'Empire.  Cons- 

tance, qu'il  fut  facile  de  tromper,  prépara  aussitôt  le  jugement 

et  l'exécution  du  coupable'. 
Mais  Silvain  avait  à  la  cour  deux  compatriotes,  hommes  de 

tète  et  de  cœur,  Malaric  et  Mallobaud,  qui  commandaient  les 

deux  principales  troupes  des  gardes  d'élite  :  car  les  chefs  francs 
se  trouvaient  alors  tout  ensemble  maîtres  au  palais  et  maîtres 

à  l'armée  -.  Les  officiers  firent  comprendre  que  leur  ami  était 

incapable  d'une  telle  machination;  ils  ameutèrent  en  sa 

faveur  les  Francs  de  l'entourage  impérial;  un  instant,  on 

craignit  un  grave  désordre^.  Par  bonheur,  la  fraude  fut  décou- 

verte, et  Constance  arrêta  la  poursuite''. 
Il  était  trop  tard.  Silvain,  qui  connaissait  son  empereur,  avait 

perdu  la  tête  à  la  nouvelle  du  procès.  Se  voyant  en  danger,  il 

songea  à  se  retirer  chez  les  Francs  ses  compatriotes;  on  l'en 

dissuada  :  car,  fugitif  et  proscrit,  il  n'eût  rencontré  chez  eux  que 

haine  et  trahison''.  Alors,  il  eut  recours  au  moyen  suprême 
des  chefs  romains  menacés  dans  leur  vie  :  il  se  réfugia  dans 

l'usurpation'"',  et  il  n'eut  pas  de  peine  à  se  faire  proclamer 
Auguste  par  ses  soldats.  Il  était  toujours  à  Cologne  \ 

Le  service  des  courriers  d'Etat  demeurait  excellente  Quelques 

jours  seulement  après  l'événement,  Constance  en  apprit  la 

nouvelle  à  Milan.  Ursiciu,  l'émule  de   Silvaiu   en   mérite  et  en 

1.  XV,  5,3-5  et  8-10. 
2.  P.  11:3,  en  particulier  n.  0. 
3.  XV,  5,  6-7  et  11. 
4.  XV,  14,  11-13. 

").  Ammien,  XV,  5,  15-16  :  Francos,  unde  oriebalur,  inlerfecturos  eum  aut  accepta 
prœmio  prodituros.  Cette  docilité  des  Francs  à  l'endroit  de  l'Empire  permettrait 
peut-être  de  supposer  qu'il  s'asrirait  des  Saliens  (p.  146,  n.  2). 

6.  C'est  le  mot  de  Mucien  à  Vcspasien,  confugienduin  est  ad  imperium  (Tacite, 
lîist.,  Il,  76).  De  mémo,  Ammien  (XV,  5,  32)  :  Ut  tneri  possit  salutem  ad  prœsidia 
progressas  extrcma. 

7.  Ammien,  XV,  5,  16.  Hn  août  35.")?  (cf.  p.  1011,  n.  5). 
5.  Le  règne  de  Silvain  n'ayant  duré  que  28  jours  (p.  169,  n.  5),  il  faut  supposer 

un  maximum  de  14  jours  pour  le  voyage  de  Cologne  à  Milan  (cf.  t.  VIII,  p.  204,  n.  6). 
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autorité,  se  trouvait  près  de  l'empereur.  Il  reçut  l'ordre  de 
partir  aussitôt  pour  Cologne  avec  une  simple  suite  de  dix 

officiers'.  Car  il  ne  s'agissait  pas  de  faire  la  guerre,  mais  de 
ramener  le  coupable  au  devoir. 

Quand  la  petite  troupe  arriva  devant  Cologne,  elle  se  trouva 

en  présence  d'un  déploiement  extraordinaire  de  forces  mili- 

taires et  de  multitudes  civiles-  :  le  pays  acclamait  le  nouvel 

empereur,  et  paraissait  fort  joyeux  d'avoir  son  Auguste'.  Il 

n'y  avait  qu'à  ruser*.  Ursicin,  admis  en  sa  présence,  baisa  la 

pourpre  usurpatrice,  et  Silvain  l'invita  à  sa  table  royale  ̂  

Ce  fut  ensuite  un  entretien  secret''  entre  les  deux  généraux, 

les  plus  illustres  de  l'Empire.  Devant  son  compagnon  de  guerre 
et  de  gloire,  Silvain  épancha  librement  sa  longue  rancune.  — 

Tous  deux  avaient  sauvé  l'Elat  et  élevé  Constance  :  et 

l'empereur  ne  donnait  le  pouvoir  qu'à  des  indignes,  écoutait 

toutes  les  calomnies  qu'on  multipliait  dans  la  chambre  impé- 

riale contre  les  chefs  militaires.  Ce  n'était  point  aux  hommes 

de  guerre  qu'allaient  les  consulats  et  les  honneurs  suprêmes  \ 
On  sentait  chez  Silvain  la  colère  du  soldat  contre  ce  régime  de 

chambellans  et  d'évêques,  et  aussi  celle  du  Franc  qui  souffre 

d'être  encore  traité  en  Barbare,  de  paraître  indigne  du  consulat, 
en  marge  de  la  majesté  romaine. 

1.  XV,  0,  17-23  :  Tribunis  et  protectoribus  doinesticis  decem.  Aiiiinien  (cf.  p.  159, 
n.  8)  était  du  nombre,  ce  qui  donne  à  son  récit  une  valeur  et  une  saveur  parti- 
culières. 

2.  Convenu  undique  multiludine  coaclisque  copiis  mullis;  ."),  2.i. 
3.  XV,  5,  25.  Cf.  p.  319,  n.  4,  p.  237,  n.  1,  p.  224. 
4.  Erat  cautius  observandum:  5,  26. 
5.  XV,  5,  27  (adorare  sollemniter  purpuraluin).  Cf.   t.  VIII,  ch.  I,   §  1. 
6.  Uljnm  secretius  de  rerum  summa  consultaretur  ;  5,  27. 
7.  /Egre  ferebat  Siluanus  [ad]  consulatum  potestatesque  sublimes  [les  préfectures 

du  prétoire  et  à  la  rigueur  aussi  de  Rome  et  de  Constantinople]  elatis  indignis  se 
[et]  Ursicinum...  ita  fuisse  despeclos,  etc.;  XV,  5,  28.  Silvain  semble  donc  revendi- 

quer pour  les  chefs  d'origine  barbare  l'accès  au  consulat  et  aux  préfectures.  Sur 
l'octroi  du  consulat  à  des  indignes  sous  Constance,  Panegyrici,  XI,  19;  cf.  ici. 
p.  132,  n.  6.  Il  est  possible  que  Silvain  vise  particulièrement  la  nomination, 
comme  consul  pour  335,  de  son  rival  le  très  médiocre  Arbétion,  sorti  des  rangs 

inférieurs  de  l'armée  (Ammien,  XV,  2,  4;  5,  2;    XVI,  fi,  1). 
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Ursicin  pensait  au  contraire  en  Romain  de  vieille  souche, 

qui  ne  connaissait  que  sa  consigne  et  son  empereur*.  Tandis 

qu'il  écoutait  Silvain  d'une  oreille  complaisante,  ses  officiers, 

pourvus  d'ordres  formels,  travaillaient  les  soldats  rebelles"-.  Au 
matin,  une  bande  égorgea  la  garde  du  palais  et  se  mit  à  la 

recherche  du  tyran.  Il  tenta  de  se  réfugier  dans  l'église  chré- 

tienne, où  le  droit  d'asile  l'aurait  protégé^  :  ou  eut  le  temps  de 

le  saisir,  et  on  Tégorgea*.  Son  règne  n'avait  duré  que  vingt-huit 
jours  ̂  

Cette  afîaire  fut,  en  somme,  d'une  minime  importance  : 

l'Empire  en  avait  vu  bien  d'autres,  que  nous  avons résuméesd'un 
seul  mot.  il  fallait  cependant  insister  sur  celle-ci,  parce  que  la 

réalité  y  dépassait  singulièrement  l'apparence,  parce  que  ce 

règne  de  vingt-huit  jours  annonçait  l'histoire  de  longs  siècles  à 

venir.  C'était  un  Franc,  assisté  d'autres  Francs,  qui,  maître  en 
(iaule  comme  chef  de  la  milice  impériale,  avait  voulu  y 

commander  comme  empereur.  Et  s'il  y  avait  désiré  le  pouvoir, 

ce  n'était  pas  en  Barbare  désireux  de  piétiner  l'Empire,  mais 
en  Romain  ambitieux  de  prendre  toute  sa  part  du  prestige  de  ce 

nom.  Rien  ne  permet  d'affirmer  que  ce  Silvain  fût  originaire 

de  ces  Francs  Saliens  dès  lors  dévoués  à  Rome^;  rien,  à  plus 

forte  raison,  n'autorise  à  supposer  qu'il  fût  l'ancêtre  de  Clovis, 
qui  de  roi  de  ces  Saliens  deviendra  le  souverain  de  la  Gaule. 

Mais  il  est  en  tout  cas,  à  un  siècle  de  distance,  son  premier 

précurseur  '. 

1.  Cf.  Ammiea,  XIV,  9,  1.  Je  n'arrive  pas  à  connaître  son  origine.  Mais,  comme 
il  fut  employé  surtout  en  Orient,  je  doute  fort  qu'il  soit  d'origine  germanique.  11 
n'y  a  rien  à  conclure  du  fait  qu'un  roi  alaman  se  nomme  Ursicinus  (Ammieu,  XVl. 
12,  1). 

2.  El  en  particulier  (XV,  3,  30)  les  Bracchiali  et  les  Cornuti.  cot\}s  auxiliaires  des 
troupes  palatines  (cf.  t.  VIII,  ch.  II,  §  i). 

3.  Ad  convendculum  [cf.  p.  9G,  n.  4^  ritus  Chi  istiani  tendenlfin. 
4.  XV,  5,  31. 

0.  Epit.  de  Cœs.,  42.  10;  Jérôme,  ad  a.  Abr.  2370  ::!34],  Schœne:  Eulrope.  X,  13. 

Seeck  a  supposé  du  11  août  au  7  septembre  33."i. 
6.  Cela  demeure  possible;  p.  167,  n.  a. 
7.  Cf.  ici,  p.  312,  t.  VIII.  p.  377. 
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Constance,  en  apprenant  la  mort  do  Silvain,  fit  une  nou- 

velle sottise,  la  pire  de  toutes.  Au  lieu  de  donner  sa  place 

à  Ursicin,  ainsi  qu'il  l'avait  promis',  au  lieu  de  confier  la 
défense  de  la  Gaule  à  ce  chef  excellent,  il  le  rappela  tout 

aussitôt".  Et  maintenant,  point  de  général  capable  à  la  fron- 

tière, un  état-major  désemparé,  des  soldats  habitués  à  se  vendre, 

l'armée  en  partie  renvoyée  dans  ses  garnisons  de  l'intérieur, 

l'empereur  absent,  les  fonctionnaires  civils,  même  les  meilleurs, 

en  proie  à  ses  soupçons  et  dans  l'attente  de  ses  bourreaux  : 

tout  était  |)rêt  pour  livrer  la  (^laiih^  aux  Barbares. 

Depuis  le  temps  de  Probus,  ils  n'avaient  fait  en  Gaule  Cfue 
des  courses  rapides,  sans  perdre  de  vue  le  chemin  du  retour^ 

Dans  l'automne  de  ̂ {55,  une  campagne  de  dévastation  com- 

mença, méthodique  et  progressive*.  Los  Alamans  y  prirent  la 

part  principale,  leurs  vingt  tribus  se  levèrent  %  et  peut-être 
leur  roi  (ïhnodomar  on  oui-il  la  direction  ̂   Mais  ni  les  Francs 

1.  Accepta  Ursicino  succcssore  (Arnmion,  XV,  5,  21)  :  Ursicin  devait  rester  en 
Gaule  comme  magisler  equiluin,  Silvain  lovenir  en  Italie  avec  son  titre  de  magisler 
pediluin,  potrstate  intacta. 

2.  Gela  n'est  dit  formellement  nulle  part,  mais  résulte  pour  moi  de  ce  que  : 
1°  Atnmien  dit  qu'après  la  mort  de  Silvain  la  Gaule  fut  dévastée  nullo  renilenle 
(XV,  8,  I);  2°  il  ne  raconte  absolument  rien  des  événements  qui  se  passèrent  alors 

en  Gaule  (p.  166,  n.  1),  ce  qu'il  eût  fait  s'il  fût  resté  dans  le  pays  avec  Ursicin 
(p.  16S,  n.  1);  3°  Constance  blâma  à  peu  près  tout  ce  qu'avait  fait  Ursicin,  l'accusant 
même  d'avoir  prélevé  des  sommes  sur.  le  Trésor  des  Gaules  (intercepta  de  GaiU- 
canis  thesaurls;  XV,  5,  36);  4°  Ammien  nous  dit  ijue  l'armée  de  Gaule  était  com- 

mandée par  Prosper,  dont  il  stigmatise  la  lâcheté  (XV,  13,  3),  et  ce  Prosper  avait 

le  titre  de  pro  magistro  equitum  (id.),  après  avoir  été  vicarius  d'Ursicin  (XIV,  il,  ;>). 
Si  donc  Ursicin  a  reçu  le  commandement  de  l'armée  des  Gaules,  c'est  d'une  part 
sans  obtenir  le  titre  supérieur  de  inagister  pediluin,  et  c'est  ensuite  pour  le  remettre 
ussitôt  à  son  vicarius.  Cf.  ici,  n.   1,  et  p.  187,  n.  2. 

3.  P.  48  et  60  et  s.,  79  et  82,87,  110-111,  146,  1S4,  156,  lOlets.  ;  cf.  t.  IV,  p.  598. 
4.  Après  la  mort  de  Silvain,  avant  la  proclamation  de  Julien  le  6  novembre,  par 

consé(iuent  en  septembre-octobre.  Les  événements  ont  dû  se  précipiter. 
5.  Deux  rois  suprêmes,  cinq  rois,  dix  régales,  sans  doute  chacun  de  ces  chefs 

commandant  à  un  fiagus;  Ammien,  XVI,  12.  25-26. 
6.  Cf.  p.  175  et  193. 
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de  la  Westphalie  ni  les  Saxons  de  la  Frise  ne  perdirent  cette 

occasion  de  quelques  beaux  coups'.  Seuls  peut-être  des 
riverains  de  la  frontière,  les  Saliens  de  la  Batavie  voulurent 

garder  le  respect  des  traités  et  le  culte  de  Rome  :  encore  profi- 

tèrent-ils des  événements  pour  sortir  de  l'île  et  étendre  paisi- 

blement leurs  domaines  au  sud  de  la  Meuse  ̂ .  Partout  ailleurs, 
la  Germanie  rhénane  se  mit  en  branle  pour  mener  contre 

l'Empire  une  guerre  de  destruction,  et  bientôt  de  conquête. 
Le  Rhin  fut  franchi  en  plusieurs  endroits  ̂   On  se  débar- 

rassa, l'une  après  l'autre,  des  forteresses  de  la  frontière  :  ce  qui 
annonce  chez  les  Germains  un  plan  militaire  bien  arrêté  pour 

réduire  la  Gaule  à  une  impuissance  définitive.  Tour  à  tour 

tombèrent  en  leur  pouvoir  et  Strasbourg-  et  Spire  et  Worms^, 
ces  vieux  camps  du  Rhin  dont  Rome  avait  fait  les  chefs-lieux 

de  vastes  cités  ̂   De  proche  en  proche,  l'elTondrement  des 
murailles  gagnait  vers  le  nord.  Mayence  succomba  elle  aussi  % 

elle  qui  depuis  Drusus  était  la  capitale  militaire  de  la  Gaule 

romaine,  la  citadelle  invincible  où  se  concentraient  jadis 

les  années  impériales  à  la  veille  de  leurs  victoires  germa- 

niques'. Ruis,   le  siège  fut  mis  devant  Cologne  :  mais  là,  les 

1.  Zosimi',  III,  1,2.  Ce  sont  évidfinment  eux  (jui  ont  pris  Cologne. 
2.  Cf.  p.  198-9,  p.  146,  n.  2.  Peut-être  même  leur  marche  en  avant  est-elle  due 

a  une  poussée  des  Saxons  ou  plutôt  d'autres  Francs,  les  Cliamaves.  qui  les  auraient 
expulsés  de  File  batave  (Zosime,  III,  G,  2-3;  cf.  p.  200,  n.  1). 

3.  Je  ne  peu.x  interpréter  que  par  l'occupation  de  toute  la  rive  gauche  jus(]u'à 
l'Océan  le  le.xte  de  Julien  {Ep.  ad  scnatuin  Alkenienscin.  p.  278,  Sp.)  :  'H;  6"£vé;j.ovTO 

4.  Ammien,  XVI,  2,  12  :  ajoutez  les  vici.  sans  doute  dès  lirs  fortifiés,  de  Tabem.r 
(Très  Tabernœ),  SaVerne,  Saliso,  Seltz,  Brotoinagiis  [sic  pour  Brocoinagus],  Brumath 
(cf.    n.  :i). 

5.  Strasbourg,  Argenloralus,  a  dû  remplacer  Brumath  (n.  4)  comme  chef-lieu 

(d'après  Ammien,  XV,  11,  8),  peu  de  temps  avant  [dès  34t)?  cf.  p.  149,  n.  G]  ou 
peu  de  temps  après  ces  événements. 

G.  Ammien,  XVI,  2,  12. 

7.  T.  IV,  p.  lOi,  H3;  t.  VI,  p.  489,  490.  Celte  chute  si  rapide  de  .Mayence, 

comme  celles  de  Strasbourg  et  de  Cologne,  ne  laisse  pas  que  d'étonner.  Il  a  du 
y  avoir  une  singulière  négligence  aux  remparts  des  frontières  :  ce  que  semble 

indiquer  Zosime  (p.  119,  n.  3).  Peut-être  aussi  y  eut-il  des  vices  de  construction 
(cf.  p.  88.  n.  .j,  p.  2ii,  n.  2). 
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murailles  étaient  plus  solides,  les  soldats  plus  nombreux  ou  la 

garnison  plus  sûre  :  la  métropole  du  Rhin  inférieur  sut  résister 

quelques  jours  '. 
Pendant  ce  siège,  les  Barbares,  passant  outre,  continuaient 

leur  marche  vers  l'intérieur,  les  Francs  d'un  coté  et  les  Alamans 

de  l'autre.  Ils  étaient  divisés  en  bandes  nombreuses  et  com- 

pactes-, chacune  ayant  sa  route  et|son  secteur  d'invasion  \  Sur 

leur  passage,  les  habitants  s'enfermaient  dans  les  places  fortes*, 

les  villages  flambaient'',  les  villes  s'écroulaient '',  les  villas  étaient 

mises  au  pillage  ",  des  prisonniers  sans  nombre  étaient  ramassés 
par  les  Germains  et  expédiés  au  delà  du  Khin^,  troupeaux  et 

moissons  étaient  enlevés  et  mis  en  lieu  sûr  en  vue  d'une  autre 

campagne'.  Un  certain  ordre  régnait  chez  eux,  même  en  cette 
alîaire  de  destruction. 

Les  contemporains  nous  ont  parlé  de  quarante-cinq  villes 

occupées  par  les  Barbares,  sans  compter  les  moindres  bour- 

gades'", delà  suppose  l'occupation,  outre  la  Germanie  romaine", 

de  toute  la  Belgique  et  de  bien  des  terres  limitrophes.  Ils  sont    *>" 

1.  XV,  8,  19.  Le  siège  ne  dura  certainement  pas  plus  de  trois  mois  :  Cologne 
tomba  en  novembre  (p.  183). 

2.  Magnis  viribui:  XV,  8,  19. 

3.  Cela  me  paraît  résulter  du  nombre  de  villes  prises,  de  l'étendue  de  la  zone 
dévastée,  de  la  rapidité  de  l'aflaire  (septembre-novembre).  Cf.  n.  10,  p.  173.  u.  9. 

4.  Zosime,  III,  5.  1. 
5.  Cf.  Ammien,  XY,  5,  2 

6.  Agrippinam  delelani  (XV,  8,  19);  Zosime,  III,  1,2;  textes  de  p.  171,  n.  4-7. 

7.  Cf.  Ammien,  XV,  5,  2.  Voyez  par  exemple  dans  le  pays  de  Metz  (Gran'ier,  Habita- 
tions, p.  180)  :  grandes  et  petites  villas,  reconstruites  après  300(cf.  p.  16,  n.  8,  et  p.  90. 

n.  7),  furent  détruites,  rien  n'écbappa  à  la  catastrophe,  et  (sauf  peut-être  la  villa  de 
Rouhling)  rien  ne  put  être  restauré,  et  le  pays  ne  parvint  pas  à  se  relever.  Il  dut 
y  avoir  cependant  bien  des  villas  reconstruil.es  sur  les  bords  de  la  Moselle  Irévire. 

8.  Zosime,  III,  1,  2;  5.  1;  Ammien,  XVII,  10,4.  Cf.  p.  202,  n.  G. 
9.  Ammien,  XVI,  U.  10-11.  Voyez  le  tableau  de  la  dévastation  de  la  Gaule 

chez  Libanius  (Orat.,  XVllI,  §  34-35,  p.  251,  F.),  tableau,  du  reste,  que  le  rhéteur 
rapporte,  je  crois  à  tort,  aux  incursions  du  temps  de  la  guerre  contre  Magnence 
(p.  i:i4.  150,  ICI  et  s.). 
10.  Julien,  Ep.  ad  sen.  Ath.,  p.  279.  Sp.  ;  Libanius,  Or.,  XII,  S  48,  p.  23,  F.: 

Zosime,  III,  1,  2;  cf.  5,  1  (dit  seulement  40).  Le  mot  ttôas-.;  ne  désigne  pas  néces- 
sairement des  chefs-lieux,  car  cela  ferait  plus  des  deux  cincjuièmes  de  toute  la 

Gaule  :  c'est  l'équivalent  du  lalin  iirbes,  qui  a  aussi  un  sens  restreint. 
11.  P.  173,  n.  9. 
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arrivés  jusqu'à  Autun',  jusqu'à  Troyes  '  et  jusqu'à  Seus^ 
Leurs  avant-gardes  se  glisseront  dans  Lyon*.  Reims  et  Paris" 
se  trouvaient  à  la  lisière  de  la  zone  saccagée.  Je  ne  parle  que 

des  plus  sérieuses  campagnes  de  dévastation,  commencées  en 

l'automne  de  355.  Car  quelques  Barbares,  à  coup  sûr,  essayèrent 

d'aller  beaucoup  plus  loin. 

Je  doute  d'ailleurs  que  tous  les  chefs— lieux  de  cette  zone 

aient  été  pris  par  l'ennemi''.  Qu'il  ait  voulu  s'en  emparer,  cela 
va  de  soi.  Mais  les  nouveaux  remparts  étaient  des  constructions 

robustes  et  resserrées  qui  défiaient  l'assaut ''j  et  les  Germains 

n'étaient  point  outillés  pour  de  longs  sièges.  Même  à  Autun, 

qui  n'était  défendu  que  par  la  vieille  enceinte  d'Auguste,  trop 

étendue  et  à  demi  ruinée,  il  suffit  d'une  troupe  de  vétérans 
pour  écarter  les  Barbares  ̂  

Ils  n'en  gagnaient  pas  moins  du  terrain  ',  assurant  leurs 

positions  derrière  eux.  Cologne  tomba  a  l'approche  de  l'hiver; 

et  comme  c'était,  après  Trêves,  la  ville  de  la  frontière  la  plus 

1.  Ammien,  XVI,  2,  1.  Je  crois  qu'ils  sont  venus  à  Autun  de  Troyes,  et  qu'ils 
sont  venus  à  Troyes,  non  pas  par  la  route  de  Metz,  Reims  et  Chàlons,  qui  devait 
ôtre  bien  gardée,  mais  par  une  route  directe  de  Metz  à  Troyes  par  Naix. 

2.  XVI,  2,  7.  Par  la  même  route. 

3.  XVI,  4.  1.  En  venant  de  Troyes.  Tout  ceci  (n.  1-3)  concerne  sans  doute  la 

même  bande  d'Alamans.  celle  qui  avait  fixé  son  centre  entre  Sarrebourg  et  Tar- 
quimpol  (n.  9.  et  p.  188-189). 

4.  XVI,  11.  4.  Par  la  roule  de  Belfort  et  Chalon.  II  s'agit  d'une  autre  bande,  \ 
qui  opéra  uUéiieurement  (p.  192). 

0.  Cf.  Ammien,  XVI,  2,  S. 
0.  Autun,  Auxerre,  Troyes,  Sens,  Reims,  ne  paraissent  pas  avoir  été  pris 

(cf.  n.  1-3);  pas  davantage  Metz  (Ammien,  XVII,  1,  2),  ni  Trêves   (p.  190). 
7.  T.  IV,  p.  594-0  ;  ici,  p.  23.  Sauf  peut-être  exceptions  aux  frontières,  p.  171,  n.  7. 
8.  Augustuduni  civitalis  antique  muros  spaliosi  quidem  ambiius  sed  carie  vetustalis 

invalidos  barbarorum  iinpelu  repentino  insessos,  lorpente  prœsentiam  militum  manu  [la 

garnison  ordinaire,  formée  surtout  de  jiiniores'?],  veteranos  concursatione  pervigili 
défendisse;  Ammien,  XVl,  2,  1.  Le  récit  de  Libanius,  qui  provient  d'ailleurs  de 
la  même  source,  ajoute  au  fait  pas  mal  de  fantaisie;  Orat.,  XVIII,  §  43,  p.  255, 
Foerster. 

9.  D'après  Julien  (p.  279,  Sp.),  il  semble  qu'ils  aient  occupé  le  pays  à  demeure 
jusqu'à  300  stades  du  Rliin,  ce  qui  doit  correspondre  au  camp  fixe  établi  par  les 
Alamans  entre  Tarquimpol  et  Sarrebourg  (Ammien,  XVI,  2,  9;  cf.  p.  188-189  et 

les  notes);  et  en  outre,  qu'ils  aient  ravagé  le  triple  (à  partir  de  ce  point,  ce  qui 
correspond  bien  à  ce  que  nous  avons  indiqué,  n.  1-3). 
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ancienne,  la  plus  célèbre  et  la  plus  riche,  un  cri  de  douleur 

courut  par  toute  la  Oaule'.  Do  Trêves,  il  n'est  point  question 
dans  celte  tourmente.  Si  elle  ne  fut  point  prise,  elle  faillit  mourir 

de  faim-.  De  toutes  manières,  la  grande  cité  ne  joua  qu'un  rôle 

médiocre  dans  l'œuvre  de  résistance,  elle  qui  était  faite  pour 

la  diriger.  Mais  depuis  cinq  ans  les  maîtres  de  la  Gaule  s'étaient 

tous  complu  à  diminuer  sa  force  et  son  prestige". 
A  voir  Trêves  impuissante,  Mayence  et  Cologne  en  leur 

pouvoir,  les  liarbares  s'enhardirent,  et  d'autres  ambitions  que 

le  pillage  surgirent  dans  la  pensée  des  chefs.  Ils  se  disposèrent 

à  faire  en  Gaule  œuvre  qui  dure*.  On  sema  du  blé  pendant 

l'hiver^;  des  greniers  furent  préparés  pour  les  récoltes  espérées 

ou  les  provisions  déjà  ramassées*^;  d'habiles  mesures  étaient 

prises  pour  protéger  les  abords  des  campements;  on  les 

installait  en  dehors  des  villes,  où  on  risquait  d'être  pris  comme 

renard  au  terrier^;  des  agents  de  liaison  et  des  éclaireurs 

circulaient  d'une  troupe  à  l'autre**;  une  organisation  à  demi 

savante  s'ébauchait  parmi  ces  hommes.  A  force  de  combattre 

l'Empire,  ils  en  avaient  accepté  les  leçons. 

Ces  leçons  avaient  gagné  les  Alamans  eux-mêmes,  jusque-là 

les  plus  rebelles  à  la  vie  classique.  Des  bourgades  se  bâtissaient 

chez  eux  à  la  façon  de  celles  de  la  Gaule,  avec  des  rues  tracées 

et  des  constructions  soignées',  ce  qui  était  une  chose  inouïe  au 

1.  En  novembre:  XV,  8,  19-20. 
2.  Il  est  probable  (|ue  Trêves  est  la  villo  que  Julien,  en  350,  dut  réconforler 

(Libanius,  Orat.,  XVlll,  §  40,  p.  256,  F.);  cf.  p.  l'.ll),  n.  1. 
3.  P.  154,  136,  100. 
4.  Ceci   est    très  nettement   marqué  par  Ammien  :   Barbari  domicilia  fixere  cis 

Rhenam;  XVL11,8.C1'.  Libanius,  ici,  p.  175,  n.  11.  11  s'agit,  en  tout  cela,  surtout  : des  Alamans. 

5.  Libanius,  Orat.,  XII,  S  44,  p.  24,  F.;  XVIll,  §  3.J,  p.  251,  F.;  .^nimien,  XVI. 
2,  12. 

6.  Ammien,  XVI,  11,  10-11.  i 
7.  Ipsu  oppidu  ut  circuindata  relUs  busla  déclinant;  XVl,  2,  12. 
8.  Cf.  XVl,  2.  10. 
y.  Domicilia  cuncta  curatius   rilu  Romano  constructa;  Ammien,  XVII,  1,7.   Il  est 

vrai  que   nous  sommes   sur  le   sol  des   Champs   Décumates,  où  Kome  avait  dû 
laisser  des  habitudes  ou  des  édifices  (campagne  de  Julien  en  357:  ici,  p.  li)7). 
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delà  du  Klîiu'.  Un  de  leurs  rois,  Médéric,  avait  vécu  à  Uome 

comme  otage  et  s'y  était  initié  aux  mystères  d'isis;  il  avait 

même  donné  à  son  fils  le  nom  de  Serapio  :  ce  qui  n'empêcha 
pas  le  jeune  homme,  une  fois  roi,  de  marcher  contre  la  Oaule  à 

la  tête  de  sa  tribut  Le  frère  de  Médéric,  Chnodomar,  qui 

combattait  depuis  cinq  ans  du  côté  du  Rhin%  prenait  peu  à  peu 

l'allure  d'un  grand  chef\  Il  avait  réussi  à  établir  l'accord 

entre  les  tribus  de  nom  alaman,  et  il  s'était  fait  nommer  généra- 

lissime, avec  son  neveu  Sérapion  pour  lieutenant''.  Une  forte 

armée,  d'un  eiïectif  de  35  000  homiues,  s'était  groupée  sous  ses 
ordres,  fournie  moitié  par  les  contingents  des  tribus  et  moitié 

par  des  mercenaires  recrutés  de  tout  côté''.  Chnodomar  sut 

l'astreindre  à  une  certaine  tactique^,  à  se  garder  par  des  postes 

avancés*,  à  s'abriter  derrière  des  tranchées  ou  des  palissades '. 
En  face  des  Romains,  il  revendiqua  comme  sienne  la  portion  de 

la  (iaule  conquise  par  les  armes  de  ses  soldats,  et  il  fit  parler 

au  général  de  l'Empire  à  la  manière  dont  Arioviste  avait  inter- 

pellé Jules  César*"  :  il  le  somma  d'évacuer  la  terre  d'Alsace, 

devenue  possession  légitime  des  tribus  germaniques".  Tandis 

1.  Cf.  t.  m,  p.  41;  et  le  texte  d'Aiiimien  (p.  174,  n.  9)  montre  bien  la  surprise des  Romains. 

2.  XVI,  12,  25;  cf.  p.  130,  n.  2. 
3.  Note  3. 

4.  Ardua  subrigens  supercilia:  XVI,  12,  4. 

5.  XVI,  12,  23-26;   12,  4. 
6.  Ex  variis  nationibus  parlim  niercede,  partim  paclo;  XVI,  12,  26. 

7.  Voyez  la  bataille  de  Strasbourg;  XVI,  12,  27  et  s.;  ici,  p.  194-.Ï. 
8.  Speculatores  hostium;  XVI,  12,  19. 

1).  Fossas,  XVI,  12,  27;  valliim  barbaricum,  XVI,  12,  8.  L'idée  de  rattacher  ce 
vallum  à  un  limes  romain  me  paraît  insoutenable  (thèse  de  von  Borries,  West- 
deulsche  Zeitschrifl,  XII,  1893,  p.  249  et  s.,  et  de  Koch,  Julian,  p.  389). 
10.  T.  III,  p.  234. 

11.  Ammien,  XVI,  12,  3  (avant  la  bataille  de  Strasbourg;  cf.  p.  193,  n.  4)  :  Cœsari 

mandaverunl  ut  terris  nbscederet  virtalc  sibi  quœsitis  etfcrro.  Ce  mot;  et  d'autres  indices 
(p.  174,  n.  4,  p.  173,  ii.  9),  révèlent  bien  l'idée  des  Mamans  de  faire  en  Alsace  un 
établissement  fixe.  Un  pourrait  même  supposer  ([u'il  y  aurait  eu  une  concession 
de  terres  en  règle  faite  par  Constance,  si  l'on  regarde  le  texte  de  cette  ambas- 

sade tel  qu'il  est  rapporté  par  Libanius  :  les  Alamans  montrèrent  une  lettre  par 
laquelle  Constance,  les  invitant  à  entrer  en  Gaule  contre  Magnence  (p.  136, 

n.  3),  leur  aurait  concédé   la  terre  qu'ils  pourraient  conquérir  (îtciitoX*,,  aï  Tr,v 
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que  les  Saliens  de  Batavie  s'insinuaient  en  amis  dans  la  Gaule  ', 
les  Germains  de  Souabe  prétendaient  la  conquérir.  Au  Franc 

Silvain  briguant  le  consulat  et  usurpant  le  titre  d'empereur, 

s'opposait  l'Alaman  Chnodomar,  intimant  aux  Césars  l'ordre 
de  lui  céder  une  portion  du  sol  romain. 

XI.    —    L'INSURRECTION    MORALE; 

HILAIRE    DE    POITIERS- 

Pendant  que  les  Barbares  disputaient  à  Constance  le  sol  de  la 

Gaule,  les  évêques  s'éloignaient  de  lui.  Défaites  militaires  et 

crises  politiques  se  succédaient  sans  trêve;  on  sortait  d'une 

révolte  pour  subir  une  invasion,  et,  l'œuvre  d'un  concile  à  peine 

rédigée,  un  autre  concile  se  réunissait  pour  l'abolir  \ 

Moins  de  trois  ans  s'étaient  écoulés  depuis  que  le  concile 

d'Arles  avait  abdiqué  entre  les  mains  de  Constance*  :  et  déjà 

les  évêques  de  Gaule  s'étaient  ressaisis  et  redressés  dans  leur  foi 

orthodoxe.  C'étaient  assurément  d'assez  médiocres  caractères, 

et  il  est  possible  qu'ils  aient  été  encouragés  dans  leur  nouvelle 

attitude   par   les   embarras    de    l'empereur.  Mais   ce  réveil   de 

Yr,v  aùtwv  âTïoio'jv,  Oral.,  XVIII,  §  52,  p.  259,  F.;  ÇYi^a;  aùxoîç  ù7:d<Tr,v  oùvotivTO 
xTàaOat,  XVIII,  §  33,  p.  250,  F.).  Mais,  outre  que  Libanius  travestit  toujours  plus 
ou  moins  les  documents,  la  chose  est  assez  invraisemblable,  encore  que  Constance 

ait  pu  imprudemment  s'engager  par  lettre  avec  Chnodomar  contre  Magnence. 
1.  P.  198-109. 

2.  L'édition  moderne  du  Corpus  de  Vienne  (XXII,  Zingerle;  LXV,  Feder;  ina- 
chevée) ne  dispensera  pas  de  consulter  l'admirable  édition  des  Bénédictins  de 

Saint-Maur,  due  à  Goustant  (Paris,  1093;  revue  par  Maiïei,  1730,  Vérone;  réimpr. 

de  Migne,  Pairol.  Lat.,  IX  et  X).  —  C'est  de  cette  édition  que  provient  la  Vita 
saiicti  Hilarii  ex  ipsis  potissiinum  scriptis,  qui  demeure  encore  le  meilleur  réper- 

toire chronologique  que  nous  possédions  sur  saint  Hilaire.  —  Il  nous  manque  tou- 

jours une  élude  de  fond  sur  sa  vie,  ses  œuvres  et  l'évolution  de  sa  pensée 
(cf.  p.  178,  n.  1-2,  p.  210,  n.  I,p.2îi4,  n.  3-5).  —  Reinkens,  Hilarius  von  Poitiers,  1864; 
Loofs  dans  la  Realencykl.  fiir  prolest.  Théologie,  VIII,  1900,  p.  57  et  s.:  Largent, 
Saint  Hilaire,  1902  (coll.  Les  Saints);  Schanz,  GeschiclUe  der  Rœin.  Litteratar,  IV, 
I,  1904,  §  88rets.  ;  Bardenhewer,  Gesch.  der  altkirchlichen  Literatur,  111,  1912, 

p.  365  et  s.;  de  LabrioUe,  Uist.  de  la  litt.  latine chr et.,  2"  éd.,  1924,  p.  31>S  et  s.;  etc. 
3.  Cf.  Ammien,  XXI»  16,  18. 

4.  Pages  157-159. 
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l'épiscopat  de  Gaule  est  dû  surtout  à  l'action  de  l'homme  qui 
résolut  alors  de  le  diriger  dans  la  bonne  voie,  Ililaire,  récem- 

ment nommé  évêque  de  Poitiers. 

Né  païen',  converti  de  fraîche  date-,  mais  ardent  et  sincère 
en  ses  croyances,  instruit  des  humanités  classiques,  prêtre 

intelligent  et  littérateur  de  mérite  %  mais  surtout  énergique, 

décidé,  volontaire,  agité  et  passionné,  Hilaire  entra  dans 

l'Eglise  comme  dans  la  fournaise  d'une  bataille,  mais  sans 

perdre  un  instant  la  vision  nette  des  choses,  le  sens  et  l'audace 
des  actes  nécessaires,  soldat  au  moment  opportun  de  la  ren- 

contre, général  à  l'aiï'ùtde  toutes  les  occasions  de  victoire.  Il  sut 
trouver,  pour  les  âmes  timorées  de  ses  frères  en  épiscopat,  les 

sentiments  qui  groupent  les  hommes,  les  formules  qui  fixent 

le  dogme,  les  œuvres  qui  favorisent  les  résistances.  La  Gaule 

chrétienne  recevait  enfin,  un  siècle  et  demi  après  Irénée*,  le 

nouveau  chef  qui  ranimerait  sa  vie  "\ 

Hilaire  était,  au  surplus,  de  la  tradition  d'irénée,  comme  lui 
théologien,  polémiste,  apologiste,  à  la  fois  orateur,  écrivain  et 

organisateur,  mais  d'abord  et  en  toutes  choses  homme  d'action 
et  de  combat.  Ce  furent,  au  début,  des  écrits  où  il  exposait  la 

1.  A  Poitiers  plutôt  qu'ea  Poitou  :  Pictavis  yeniliis:  Jérôme,  Comm.  in  Epist.  ad 
(ialalas,  II,  3.  Patr.  Lat.,  XXVI,  c.  355. 

2.  Sa  conversion  paraît  avoir  été  déterminée  par  l'idée  de  l'unité  et  éternité 
di;  la  Divinité  {De  Trinitate,  I,  5),  co  qui  e,\pliquo  en  particulier  son  attachement 

au  dogme  de  la  ronsubstantialilé.  —  Il  me  parait  fort  possible  qu'il  ait  été 
converti  ou  dirigé  par  Maximin  de  Trêves  (p.  149),  lequel  était,  dit-on,  d'origine 
poitevine,  frère  de  Maxence,  évêque  de  la  cité  avant  Hilaire  (d'après  Loup  do 
Ferrières,  De  vita  s.  Maxiinini,  §  1,  Pair.  Lat.,  CXIX,  c.  6G8).  —  Maximin  étant 
mort  vers  346-7  tcf.  p.  158,  n.  3),  on  pourra  donc  admettre  ce  que  dit  Hilaire 

De  synodis,  91),  que  son  baplôme  a  précédé  d'un  certain  temps  son  épiscopat. 
3.  Voyez  les  éloges  que  lui  décerne  Jérôme,  Epist.,  70,  §  5,  P.  L.,  XXII.  c.  068;  58. 

§  10,  c.  585;  et  bien  d'autres  encore.  — 11  devait  savoir  assez  de  grec  pour  tra- 
duire Job,  Origène  et  Eusèbe  (Jérôme,  De  viris,  100;  Epist.,  112,  §  20,  P.  L.,  XXll, 

c.  929;  Apol.  adv.  Rafinum,  I,  2,  P.  L.,  XXIII,  c.  339;  Licinianus,  P.  L.,  LXXll, 
c.  692). 

4.  T.  IV,  ch.  XllI,  §  2. 

5.  11  a  dij  être  fait  évêque  au  temps  du  concile  d'Arles  de  353  (p.  157)  :  car  je 
doute  qu'il  n'y  eût  pas  agi,  et  vigoureusement,  s'il  avait  été  évêque  depuis  plu- 

sieurs années.  Il  m'est  impossible  do  mettre  son  épiscopat  en  350,  comme  le  fait 
Tillemont  {Mém.,  \'II,  p.  438;  cf.  n.  2). 

T.  vn.   —  1  2 
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foi,  telle  que  Dieu  l'avait  révélée  dans  les  Evangiles  ' .  Puis,  ce  fut 

un  long"  appel  à  Constance,  où  il  suppliait  le  prince  d'accorder 
aux  orthodoxes  la  liberté  de  croire,  de  parler  et  de  priera 

La  lutte  allait  s'engager  entre  l'humble  évêque  et  le  grand 
empereur. 

Constance  ne  s'inquiéta  guère  de  cet  .ennemi  qui  se  déclarait 
contre  lui  dans  la  Gaule.  Il  fit  confirmer  par  le  concile  de  Milan 

les  décisions  de  l'assemblée  arlésienne  et  la  condamnation 

d'Alhanase;  à  son  tour,  le  pape  Libère  fut  exilé  \  Sous  les 

yeux  des  Barbares,  les  Chrétiens  s'injuriaient,  se  querellaient, 

discutaient  et  ergotaient  sans  arrêt  sur  le  nom  d'un  homme, 

1.  Cotnmenlarius  in  lùwngeliiiin  Mtittluvi,  cprlaineinent  écrit  avant  350  et  les 

grandes  querelles  lhéolo;ïiqiies.  livre  qui  est  écrit,  dit  finement  Couslant  (/Idmon., 

§  15./'.  /..,  I,\,  c.  1)14),  calholice  quidrin  qiianluin  adscnsum,  quantum  aulem  ad  verba 
minus  circumspecte.  Ceci  dit  à  j)ropos  de  lïi  génération  du  Fils,  dont  Hilaire  écrit 
très  neltemenl  (Comm.,  c.  31,  §  3,  Pair.  Lat.,  \X,  c.  1007),  anle  quam  nascerelur,  ce 

qu'il  ne  dira  plus  lorsqu'il  sera,  après  son  séjour  en  Orient,  instructior  et  in 
verbis  cautior  (mot  de  Constant,  en  note,  c.  1067).  Hilaire  reconnut  d'ailleurs  son 
incompétence  lliéologi(iue.  ou  plutôt  son  incompréhension  ou  son  ignorance 

des  termes  courants  dans  les  disputes,  avant  de  partir  pour  l'Orient  :  Jidem 
Nicœnam  numquam  nisi  exsulalurus  [au  moment  d'être  envoyé  en  exil,  par  consé- 

quent au  concile  de  Réziers;  il  n'y  a  pas  exsul]  audivi;  mais  il  ajoute  aussitôt 
qu'il  y  avait  suppléé  par  la  lecture  des  Evangiles  :  sed  mihi  homousii  et 
homœusii  inteUigentiani  Evamjelia  cl  Apostoli  intimaverunl  {De  synodis,  §  91,  P.  L., 
X,  c.  545). 

2.  Liber  (primus)  ad  Conslantiam  Augusluni;  cf.  p.  179,  n.  2.  —  On  est  convenu 
maintenant  de  ne  plus  considérer  ce  morceau  comme  une  lettre  écrite  par  Hilaire 

à  l'empereur  vers  355,  mais  comme  formé  de  deux  éléments  divers  :  1°  une  lettre 
du  concile  de  Sardique  (p.  149,  n.  4)  à  Constance  (§  1-5);  2"  un  fragment  (§  6-8) 
de  narration  écrit  par  Hilaire  en  356  ;  le  tout  aurait  formé,  écrit  avant  le  reste, 

le  liber  prunus  du  grand  traité  historique  d'Hilaire  contre  les  Ariens  (p.  219,  n.  2). 
Cf.  Wilmart,  Revue  Bénédictine,  XXIV,  1907;  Feder,  Silzungsberichle  de  l'Acad. 
de  Vienne,  Phil.-hist.  Klasse,  CLXII,  1909,  p.  144  et  s.,  et  dans  son  édition  au 

Corpus  de  Vienne,  LXV,  1910,  p.  lxii  et  s.  J'hésite  beaucoup  à  renoncer  à  l'opinion 
traditionnelle,  étant  donné  (|ue  Sulpice  Sévère  déjà,  vers  400.  semble  avoir  connu 
le  liber  ad  Conslantiam  primus  sous  ^a  forme  couranlc  {Chron.,  II,  45,  3),  et  (jue 

Sulpice,  qui  vivait  en  Gaule  et  était  l'ami  de  Martin  le  collaboraleur  d'Ililaire. 
était  plus  que  n'importe  qui  en  mesure  de  savoir  la  vérité  sur  l'œuvre  de 
l'évêque  de  Poitiers. 

3.  Été  de  355.  Athanase,  llisl.  Arian.  ad  monnchos,  §31  et  s.;  Sulpice,  Chr.,  II, 
39;  Hilaire,  Ad  Constanlium  /,  §  8  (p.  187,  Feder);  Jérôme,  ad  a.  Abr.  2370 
[354];  Sozomène,  IV,  9,  P.  Gr.,  LXVII,  c.  1129;  Socrale,  II,  36,  ib.,  c.  301; 

Ammien,  XV,  7,  6-10.  La  Gaule  et  l'orthodoxie  fuient  représentées  à  Milan  par 
Paulin  de  Trêves  (revenu  un  instant  de  son  exil?  cf.  p.  158,  n.  3),  et  sans  doute 
par  Rhodanius  de  Toulouse.  Ajoutez,  et  surtout,  Eusèbe  de  Verceil,  désormais 

le  compagnon  de  lutte  et  de  travail  d'Hilaire  (p.  219,  n.  3,  p,  254,  n.  6. 
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sur  le  sens  d'un  terme,  sur  la  valeur  d'une  formule';  et  l'on 

est  souvent  tenté  de  rejeter  de  l'histoire  ces  batailles  de  mots 
et  ces  jalousies  de  prêtres.  Il  faut  pourtant  les  y  accepter  au 

même  titre  que  les  rencontres  d'armées  ou  les  malheurs  des 

frontières  :  car,  si  les  invasions  des  Barbai-es  préparaient  à  la 

Gaule  de  nouveaux  destins,  les  discussions  de  conciles  ébau- 

chaient l'édifice  de  ses  croyances  prochaines. 

Ce  fut  après  celui  de  Milan  qu'Hilaire  se  révéla-.  A  son  tour, 
il  assembla  les  évêques,  on  peut  presque  dire  ses  évêques  :  car 

ce  fut  lui  qui  soutint  les  volontés  et  dicta  les  résolutions-?  Celle 

fois,  les  prêtres  donnèrent  à  l'orthodoxie  autant  de  voix  quils 

en  avaient  donné  à  l'hérésie  dans  les  récentes  journée  d'Arles. 
Ils  allèrent  même  plus  loin,  et  ils  décidèrent  de  ne  plus  com- 

munier avec  les  conseillers  de  Constance  et  de  rompre  avec 

Saturnin,  l'évêque  d'Arles,  la  cheville  ouvrière  du  dernier 
concile  (3od)\ 

A  ces  deux  guerres  qui  surgissaient  contre  lui  dans  la  Gaule, 

1.  Le  verbalisme  de  ces  discussions  a  été  Lien  marqué  pir  Ammicn,  XXL  id, 
LS,  concerlalione  verboruin.  — Constance  a  dCi  redoutiT  en  Gaule  des  nianifestalious 

dans  le  j^enre  de  celles  que  provoqua  à  Rome  l'exil  de  Libère  (Amniien,  XV,  7,  10). 
A  quoi  Uilaire  [si  le  passaj^e  est  de  lui.  p.  178-,  n.  2]  répond  [Ad  QonsL.  I,  §.3)  :  Nulla 
quidem  suspicio  est  non  modo  seditionh  sed  nec  asperœ  oinuinnuraliorns  :  quieta  suiit 
omnia  et  vcrecunda:  ce  qui  fut  toujours  le  propre,  au  milieu  de  ces  discussions, 
des  Eglises  de  Gaule. 

2.  Quoi  qu'on  puisse  penser  du  liLcr  ad  Constanliuin  /(p.  I7S.  n.  2,,  la  seconde 
partie,  qui  est  inconte^taldeinent  d'Ililaire.  est  une  altaiiue  virulente  contre  les 
actes  du  concile  de  Milan  (S  8,  p.   180-7,  Feder). 

3.  Cf.  p.  158.  Cette  réunion  d'évôques,  vers  la  fin  de  l'année  33.J.  et  tenue 
sans  doute  à  l'insu  de  Constance  et  h  la  faveur  de  ses  embarras,  n'est  atle-lée 
formellement  par  aucun  document.  Mais  on  a  eu  raison  de  la  supposer  (cf.  Tille- 

mont,  Mémoires,  VII.  p.  4.39;  \ila  Hilarii,  2'.),  Pair.  Lai..  IX,  c.  137-8),  en  s'aidanl  du 
passage  d'Ililaire,  Contra  Constantimn,  >i  2  :  A  Salurnini  et  i'rsacii  cl  Vulenlis  [les 
chefs  ariens  conseillers  de  Constance]  me  cum  Gallicani!;  épis  o/i;  separavi,  inliilla 

cœlc-is  consorlibus  eorum  [les  cosignataires  du  concile  d'Arles[  resipiscendi  facuUutc 
Et  il  a  dû  y  avoir  un  décret  solennel  rédigé  pai'  Hilaire  ;  .Si  lamen  hoc  ipsum  bca- 
tissimis  confessoribus  Clirisli  ed'ctum  decreluin  [var.  edicla  decreta\  luia  a  nobis  rivinure 
placuisset.  Ce  que  coulirme  un  texte  de  Facundus,  évèque  dllermiana,  Conlra 
Mocianum  (Pair.  Lat.,  LXVII,  c.  838)  :  Hoc  cum  suis  coUcgis  Ililarius  fecit,  etc.  — 

Tous  les  documents  relatifs  à  cette  tractation,  capitale  dans  l'histoire  religieuse, 
ont  disparu.  Mais  on  peut  y  rattacher  le  premier  écrit  d'Hilaire  à  Constance 
(p.  178.  n.  2). 
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celle  des  Barbares  et  celle  d'IIilaire,  (-onstaiice  fit  tète  résolu- 

ment. Ses  tares  morales  ne  l'empêchaient  pas  d'avoir  ses  heures 

de  bon  sens  et  de  courage'.  Il  envoya  au  delà  des  Alpes,  avec 

le  titre  et  les  pouvoirs  -  d'un  (lésar%  Julien,  son  cousin  '^  et  beau-  ; 
frère"  (novembre  355'^). 

1.  Cf.  p.  io4,  n.  0.  p.  L")T. 
2.  Mais  avec  de  nombreuses  rcslrictions  (cf.  p.  184,  n.  C,  p.  187,  n.  .3)  el  sous  un 

conlrùle  assez  sévère  (p.  208,  n.  1);  et  il  faudrait  hieuse  parder  de  comparer  l'autorité 
de  Julien  avec  celle  d'un  César  de  la  létrarcliie,  comme  Constance  (Chlore  (p.  73). 

3.  Proclamation  de  Julien  à  Milan,  le  6  novembre  355. 
4.  Fils  de  Flavius  Juliui  Constantiu:i,  frère  de  Constantin  et  fils  de  Constance 

Chlore. 

5.  Par  le  mariage  de  Julien  avec  la  sœur  de  l'empereur,  Flavia  Jalia  Ilelena, 
peu  après  le  6  novembre  33o. 

6.  Préfets  du  prétoire  pour  la  Gaule.  —  Vers  341?,  Ambrosius,  le  père  de  saint 
Ambroise  (préfet  lors  de  la  naissance  de  celui-ci;  Paulin,  V.  Ainbr.,^  3,  Pair. 
Lût.,  XIV,  c.  28).  —  De  343  à  349,  'G.  Fabius  Mxsiiis  AqiiilUus)  TUianus,  vir  eloquens 
(Jérôme,  Clir.,  ad  a.  Abr.  23G1  [34.^];  C.  Tliéod.,  XII,  1,  30;  VII.  1,  3;  IX,  24,2; 

C.  Just.,  X,  05,  4).  —  En  341),  Eusl'jlhws??  (C.  Th.,  XI,  7,  0).  —  En  353-354,  Eva- 

grius'?'!  (C.  J..  11,  19,  11;  XII,  40,  3).  —  En  .354-3-50'?.  Flavius  Vulcatius  Bufmus 
(Ammien.  cf.  p.  102,  n.  S;  la  loi  du  C.  Th.,  IX,  23,  1,  à  lui  adressée,  est  avancée 

de  356  à  3i0  par  Seeck,  fi-j..  p.  45,  peut-être  à  tort).  —  En  353?,  Lolliahus  Mavor- 

tius'7  (G.  Th.,  VI,  29,  1).  —  En  350?,  Mœvius  Honoralus  (Jérôme,  G/ir.,  ad  ann.  Abr. 23731. 
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I.    —    ARRIVEE    DE    JULIE.X    A    VIEXXE 

Julien    allait    avoir    vingt-cinq    ans.     Xé     à     Constantino- 

1.  Flavius  Julianus  ou  (peut-ôlre  seulenicnl  comme  Auguste)  Flavius  Claudius 
Julianus.  —  En  dernier  lieu,  Bidez  et  Cumont, /u/(o/ii  imperatoris  epistul.œ,  le<jes,  etc., 
1922  (constitue  un  excellent  répertoire  des  écrits  et  actes  de  Julien).  En  outre  : 

de  LaBlelerie,  Vie  de  l'empereur  Jovien,  etc.,  éd.  de  1746  ;  Sievers.  Sludien  :ur  Geschichle 
der  Rœinischen  Kaiser,  1870,  p.  225  et  s.;  Schwarz,  De  vita  et  scrifjtis  Juliani,  Bonn, 
1888:  Koch,  Kaiser  Julian,  Leipzig,  1899  (Jahrb.fiir  class.  Phil.,  SuppL,  X.\V);Negri: 

L'Imperalore  Giuliano  l'Apostata,  Milan,  1901;  Allard,  Julien  l'Aposlal,  3  vol.,  1900- 
1903  (3*  éd.,  1900-10):  Gelîcken,  Kaiser  Julianus.  1914(collectlon  das  Erbe  der  Allen)  , 

von  Borries,  Julianus,  dans  la  Real-Eiicyc'.opœdie,  X,  1917.  ̂   Sauf  pour  les  affaires 
religieuses,  connues  parles  œuvres  d'Athanase  et  d'Hilaire  et  par  la  Chronique 
de  Sulpice  Sévère,  nos  renseignements  sur  Julien  on  Gaule  remontent  sur- 

tout à  Julien  lui-même,  soit  à  ses  lettres  et  discours  (cf.  p.  207),  soit  au  livre 

{^•.^'/J.O'.o'')  qu'il  écrivit  sur  ses  campagnes,  va  insistant  sur  celle  de  Strasbourg 
(Eunape,  fr.  9,  Mûller  chez  Didot,  IV,  p.  10;  Bidez  et  Cumont,  p.  212-3),  livre 

aujourd'hui  perdu,  mais  très  fidèlement  résumé  par  Ammien  Marcellin  (cf.  p.  159, 
n.  8,  p.  101,  n.  5).  Lihanius  s'en  est  servi,  et  nous  devons  à  cela  quelques  détails  qui 
manquent  à  Ammien  :  mais  il  les  enveloppe  d'une  phraséologie  qui  les  rend 
parfois  inutilisables  (p.  183,  n.  3,  p.  190,  n.  I.  p.  175,  n.  Il,  p.  173,  n.  8),  et  il 
supprime  délibérément  toutes  les  précisions  de  lieux,  de  temps  et  de  personnes; 
le  contraste  est  absolu  entre  le  rhéteur  grec  et  les  rhéteurs  gaulois  (cf.  p.  5,  n.  3) , 

qui  ont  su  conserver  le  sens  exact  et  l'enchaînement  des  événements.  Eunape  et 

Zosime   (cf.    l'édit.    Mendelssohn,    1887)    s'inspirent    moins  de   Julien  que  des 
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pie',  élevé  en  Orient-,  il  ignorait  tout  de  la  Gaule.  Ecarté  jiisque- 

•  là  des  affaires  par  la  jalousie  maladive  de  Constance  %  il  n'avait 

fait  l'apprentissage  ni  de  l'autorité,  ni  de  l'administration,  ni 

du  métier  militaire.  Qu'allait-il  devenir  dans  ces  pays  du  Nord, 

tristes  et  brumeux,  en  face  d'ennemis  à  demi  sauvages,  au 

milieu  de  rudes  soldais  et  de  politiques  roués  ̂ ?  Son  éducation 
sérieuse,  ses  goûts  de  lettré,  sa  nature  aimante,  fine  et  réfléchie, 

rcalraîiiaioul  à  une  vie  de  philosophe  ou  de  poète  ̂ ;  Athènes 

était  la  patrie  de  son  esprit''.  Il  entra  en  la  puissance  impériale 

comme  dans  une  prison  de  l'âme,  et  il  partit  pour  la  Gaule  en 

murmurant  le  vers  d'Homère  :  «  La  mort  au  manteau  de  pourpre 
et  l'inflexible  destin  l'ont  saisi  \  » 

Constance,  soit  réveil  d'un  bon  sentiment,  soit  masque  de 
parade  officielle,  trouva  de  nobles  paroles  et  de  tendres  accents 

à  la  cérémonie  de  la  proclamation  solennelle,  lorsqu'il  le 
présenta  aux  troupes  campées  à  ]Milan^  Le  jour  du  départ, 

qui  fut  trois  semaines  plus  tard,  il  accompagna  le  jeune  prince 

durant  quelques  lieues,  jusqu'à  la  rencontre  de  la  route  de 

Gaule''.  Puis  Julien,  laissé  seul  avec  sa  petite  escorte, 

commença  sou  voyage  vers  le  lointain  Occident  etl'inconnu  de 
sa  destinée. 

mémoires  d'Oribasc  (Û7r'j;j.vr,[xa,  Eunape,  fr.  8,  p.  13,  Didol,  IV),  li'  «leniior  par 
l'inlermédiaire  d'Eunape.  Cf.  Heckcr,  Zur  Geschiclite  des  Kaisers  Julianus, 
proj^r.  (le  Kreuznai'li,  18X6;  Koch,  De  Juiiano  iinperalore  scriptonirn  qui  res  in 
GalUa  ab  co  geslas  cnarrurunt  auctore  dlsputatio,  Arnhem,  18'.)0;  etc. 

1.  Sans  doute  à  la  Un  de  331;  cf.  Ammi(M),  X\V,  3,  23;  Julien,  Episl.,  .ïl, 
p.   172,  nidez  et  Cuinont. 

2.  Cf.  Julien,  EpisL.  adscn.  Ath.,  p.  271  et  s.,  Sp. 
3.  Ibidem. 

4.  Voyez  rentoura3;e  que  lui  imposa  Constance;  Epist.  ad  scn.,  p.  281  d,  Sp., 
p.  282  6;  cf.  p.  183,  n.  3. 

5.  Voyez  sou  portrait  par  Ammien,  XXV,  4;  et  lisez  ses  lettres  (p.  181,  n.  1;  en 
particulier  dans  la  Iraduetion  avec  commentaire,  de  Bidez,  li)24). 

6.  Voir  surtout  VEpiUola  ad  senatuin  populanv^ue  ALlwniensein,  dans  l'édit. 

Hertiein,  Leipzig',  l87.")-ij  (l'édition  Spanheim,  dont  on  cite  couramment  la  pagi- 
nation, est  de  HV.Ki). 

7.  Iliade,  \,  83  (Ammien,  XV,  8,  17). 

8.  Ammien,  XV,  8,  4-14. 

9.  La  route  de  Pavie  à  Turin;  1"  décembre  SS?);  Ammien,  XV,  8,  18. 
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A  Turin  \  il  apprit  les  dernières  nouvelles  venues  de  delà 

les  Alpes  :  Colog-ne  prise  et  détruite,  les  Barbares  maîtres 

depuis  le  Rhin  jusqu'à  Autun-.  C'était  une  grande  guerre  qu'on 

lui  imposait,  presque  une  guerre  de  conquête.  L'angoisse  le 
saisit,  et  il  pensa  de  nouveau  au  terme  de  sa  route  comme  ù 
un  seuil  de  la  mort. 

Il  partit  de  Turin  avec  une  petite  troupe  de  300  soldats', 

traversa  les  Alpes  de  Suse  en  plein  hiver  %  et,  par  le  mont 
Genèvre  et  le  col  de  Cabre,  alors  la  route  maîtresse  de 

la  montagne^,  il  gagna  la  vallée  du  Rhône  et  s'arrêta  à 
Vienne  ". 

Depuis  que  Lyon  avait  tant  souffert ^  il  n'attirait  plus  les 
empereurs  à  la  descente  des  Alpes.  Entre  la  Trêves  de 

Maximien  et  l'Arles  de  Constantin  \  son  rôle  de  capitale 
romaine  était  fini  à  tout  jamais.  Même  à  côté  de  lui.  Vienne 

avait  réussi  à  l'éclipser,  et,  jusque-là  sortie  indemne  des  grandes 
misères,  conservait  ses  richesses  et  son  charme.  Elle  avait  sur 

Arles  l'avantage  d'être  plus  près  de  la  frontière,  des  routes 

d'Italie  et  de  la  zone  dévastée  ".  Julien  s'y  installa,  en  attendant 

1.  Ammien.  XV,  8,  18. 
2.  XV,  8,  19;  cf.  p.  173. 

3.  Julien,  Ep.  ad  sen.  Ath.,p.  277  d,  Sp.  ;  Libanius,  Oraliones,  XVIII,  §  37,  p.  232, 
F.  Ce  dernier  dit  que  ces  soldats  étaient  les  plus  misérables  des  hommes  :  il  y  a 

là  peut-être  l'inintelligence  d'un  texte  de  Julien  (p.  281  d),  parlant  de  son  entou- 
rage politique. 

4.  Avant  le  1"  janvier  et  après  le  1"  décembre  (|).  182,  n.  9).  Ammien  nous 
explique  comment  on  passait  alors  les  Alpes  (XV,  10,  5;  cf.  t.  V,  p.  160). 

5.  Ce  qu'indiquent  les  points  de  départ  et  d'arrivée,  Turin  et  Vienne;  cf.  t.  V, 
p.  87,  n.  2;  ici,  n.  4  et  (J.  Le  col  du  mont  Genèvre  était  devenu  de  beaucoup  le 
plus  usité  dans  ce  siècle;  lorsque  les  soldats  de  Gaule  songeaient  à  envahir 

l'Italie,  ils  parlaient  de  franchir  le  Genèvre  (Alpes  ColLiœ,  Ammien,  XV,  o,  29). 
Ammien  ne  parle  que  de  ce  col  (XV,  10,  2-3);  cf.  p.  38,  n.  7,  p.  108,  n.  3-6,  p.  153, 
n.  8,  p.  302,  n.  3. 

6.  Ammien,  XV,  8,  21. 
7.  Cf.  ici,  p.  27,  n.  1. 
8.  Ici,  ch.  II,  §3;  ch.  III,  §  6. 

9.  T.  V,  p.  86,  n.  4;  t.  VI,  p.  330  et  s.  En  outre,  elle  était  la  métropole  de  la 
Viennensis  (t.  VllI,  ch.  I,  §  4),  et,  sans  doute,  soit  le  siège  du  vicaire  du  préfet 
du  prétoire  des  Gaules  (id.),  soit  même  la  résidence  occasionnelle  de  ce  préfet 
(Ammien,  XV,  il,  li  ;  XX,  4,  6;  XX,  8,  20). 
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que  le  retour  de  la  belle   saison   lui   permît  d'entrer  en  cam- 

pagne '. Il  plut  tout  de  suite  aux  populations  de  la  Gaule  :  entre  elles 

et  lui  il  y  avait  similitude  d'humeur.  Affable,  simple,  à  la  fois 
gai  et  méditatif,  elles  reconnurent  en  lui  un  homme  de  devoir, 

d'application  et  de  bontés  Son  entrée  à  Vienne  fut  celle  d'un 

triomphateur  populaire^  :  il  était  le  César  destiné  à  la  Gaule,  à 

la  sauver  et  à  la  gouverner,  c'était  le  petit-fils  du  fondateur  delà 
dynastie,  de  ce  Constance  qui  avait  rendu  à  la  terre  des  aïeux 

la  paix  et  la  confiance  \  et  aux  séductions  de  sa  jeunesse  s'ajou- 

tait l'émotion  des  périls  qui  l'attendaient.  On  espérait  un  grand 

règne,  qui  s'ouvrirait  par  une  épopée  de  victoires  libératrices  ̂  

II.    —    LE    CONCILE    DE     BEZIERS    ET    LA    PERSECUTION 

DES    ORTHODOXES 

Par  malheur  pour  Julien,  il  était  avant  tout  le  délégué 

de  Constance  %  et,  comme  tel  et  en  vertu  sans  doute 

d'ordres    formels,  il   dut    s'occuper   d'abord    de    la    question 

1.  Animien,  XVI,  2,  1;  Libanius,  Oral.,  XII,  §  44,  p.  23,  F.  Remarquez  que 
Julien  ae  séjournera  de  ce  côté  jamais  à  Arles,  mais  toujours  à  Vienne 

(cf.  Ammien,  XX,  10,  3;  XXI,  2,  2),  ot  que  c'est  à  Vienne  qu'il  inaugure  son  pre- 
mier consulat,  l"  janvier  356  (.\VI,  1,  1),  ce  qui  est  significatif. 

2.  Jalien,  Misopogon,  p.  342,  359,  360,  Sp.,  en  particulier  p.  360  c  :  KeXtoI  [j.£v 

yàp  o-jTw  \).t  ùi\  /j^o'.rjzr\zx  -rfjÔTtwv  r^'fiTzr^rja.^/,  etc.  Voyez  encore,  dans  l'^d  Salluslium 
(ici,  p.  187,  n.  3)  ses  efforts  voulus,  sans  doute  inspirés  par  Saliuste,  pour  plaire 
aux  Gaulois,  «  comme  un  Grec  juste  et  vertueu.x,  sachant  bien  parler  et  expert 

en  philosophie  ».  Cf.  p.  205,  n.  7. 

3.  Ammien,  XV,  8,  21-22;  Libanius,  ibid.-  Oral..  XVIII,  §  40-41,  p.  253-254 
(voyez  l'épisode  de  la  couronne  qui  lui  tombe  accidentellement  sur  la  tête  à 
l'entrée  de  la  ville  [Vienne?],  et;  twv  aTeiâvrov,  m  y.y.X)MT^:X,o\}.i't  tàç  tto/eiç). 

4.  Ici,  p.  88  et  s. 
5.  Voyez  la  solennité  avec  laquelle  Ammien,  au  livre  XVI.  commence  le  récit 

du  règne  de  Julien  en  Gaule.  De  même,  Zosime,  111,  2,  7-8  (par  Eunape  et  Ori- 
base,  cf.  p.  181,  n.  1). 

6.  Pour  bien  montrer  qu'il  demeurait  le  vrai  souverain,  Constance  avait  fait 
accompagner  Julien  par  son  image,  laquelle  ne  devait  jamais  le  quitter  (cf.  t.  VIll, 
eh.  I,  §  1),  OT'.  Toï;  riA/.ot?  où  paatXéa  Siôwacv  [remarquez  celte  allusion  au  désir 

connu  des  Gaulois  d'avoir  leur  empereur;  cf.  p.  319],  à/.Xà  tov  Tr,v  éa-JToO  Ttpô; 
âxsivo'j;  sîxôva  xofi'.oOvTS  {Epist.  ad  sen.  Ath.,  p.  278  a,  Sp.). 

1 
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religieuse,  c'est-à-dire  briser  la  résistance  d'Hilaire  et  de  ses 
amis. 

Un  nouveau  concile  fut  convoqué  à  Béziers'.  Troupeau  craintif 

et  mobile,  incapables  non  seulement  de  lutte  mais  de  mur- 

mure'", les  évêques  cliangèrent  une  fois  encore  de  direction.  Ils 

se  laissèrent  entraîner  par  Saturnin,  l'évêque  hérétique  d'Arles. 
Hilaire  et  avec  lui  Rhodanius  de  Toulouse  furent  signalés 

à  la  justice  impériale  ̂   Toutes  satisfactions  étaient  données  à 
C.onstance. 

Par  son  ordre,  la  persécution  commença  contre  les  ortho- 

doxes. Hilaire  et  Rhodanius  durent  partir  en  exil  pour  l'Orient^  : 
la  Gaule,  quatre  ans  durant,  ne  devait  plus  revoir  celui  qui 

s'était  si  soudainement  manifesté  comme  le  vrai  chef  de  ses 

Eglises.  Des  mesures  plus  violentes  furent  prises  contre  les 

prêtres  inférieurs.  On  parla  de  prison,  de  fouet,  de  torture.  Les 

temps  de  Maximien  revenaient,  mais  pour  le  compte  d'hommes 

qui  se  disaient  des  Chrétiens  ". 
Julien  ne  paraît  pas  avoir  voulu  ces  sottises  et  ces  horreurs  ̂  

Les  Chrétiens,  qui  lui  reprocheront  plus  tard  tant  de  choses, 

ne  lui  en  firent  jamais  un  crime.  Il  en  éprouva,  semble- 

t-il,    du    regret    et    de  la    confusion ^    Mais    il    fallait    obéir 

1.  Dans  le  premier  semestre  de  .356?  Sulpice  Sévère,  Chron.,  II,   39,  2. 

2.  Voyez  le  mot  d'Hilaire,  p.  17!),  n.  I.  Même  Rhodanius  de  Toulouse,  qui  allait 
être  exilé  avec  Hilaire,  est  dit  par  Sulpice  (II,  3i),  7)  naturu  lenior,  qui  non  lani 
viribus  suis  quam  HUarii  societale  non  cesserai. 

3.  Gallias  nostras  Saturninus  Arelatensium  episcopus,  homo  impoiens  et  facliosus, 
prernebat;  Sulpice,  Chr.,  Il,  40,  4;  Hilaire,  Ad  Const.  H,  S  2,  Pair.  Lai.,  X,  c.  566; 

f'-agm.,  2,  18,  c.  644  (p.  141,  Feder)  ;  De  synodis,  2;  Contra  Auxentium,  7. 
4.  Sulpice,  Chr.,  11,  39,  7;  Hilaire,  Ad.  Const.  II,  ̂   2.  Sans  doute  à  la  fin  de  356. 

C'est  en  ce  temps-là,  avant  son  départ  pour  l'exil,  que  Martin  vint  se  mettre  sous 
sa  direction;  Sulpice,  Vita  Martini,  5,  1;  cf.  Revue  des  Études  anciennes,  1911, 
p.  271-272;  Vita  Hilarii,  §34.   Rtiodanius  mourut  on  exil;  Chr.,  II,  45,  9. 

5.  Mêmes  textes;  cf.  Gallias  premebat  Saturninus  (n.  3).  — ■  Douais,  L'Église  des 
Gaules  et  le  Conciliabule  de  Béziers,  Poitiers,  1875. 

6.  Il  est  possible  qu'il  ait  assisté  au  concile.  Mais  remarquez  qu'.\rles  est  tenue 
à  l'écart;  ni  Julien  n'y  réside  (p.  184,  n.  1),  ni  le  concile  n'y  est  convoqué. 

7.  Cf.  Hilaire,  Ad  Const.  //,  §  2  :  Nec  levem  habeo  querelœ  meœ  tesleni  dom'nnm 
meum  religiosani  Csesarem,  qui  plus  in  exsilio  meo  contumcliœ  a  malis  quam  ego 
injuriœ  protulit    Circumventam  te  Augustum  illnsumque  Caesarem  tuum  patefaciam. 

I 
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à  Constance  :  car  celui-ci,  en  matière  de  gouvernement,; 

entendait  n'avoir  fait  de  Julien  que  rexécuteur  de  ses  mau- 
vaises œuvres  '. 

m 
m.    —     LES    COURSES    DE    LA    PREMIERE    CAMPAGNE2 

Ce  fut  sans  doute  avec  joie  que  Julien  s'éloigna  de  ces 

tristes  querelles  pour  marcher  à  l'ennemi  (356)  ̂   Là,  du  moins, 

c'était  affaire  de  courage  et  d'intelligence. 
Du  courage,  il  en  eut  plus  que  pas  un.  Entre  plusieurs 

solutions,  pour  la  marche  ou  pour  la  bataille,  il  choisissait  la 

plus  aventureuse*.  On  lui  reprocha  souvent  de  s'exposer 
comme  un  simple  soldats  Mais  dans  ces  temps  où  le  soldat 

marchandait  toujours  l'obéissance  %  le  chef  devait  donner 

l'exemple  d'une  bravoure  spontanée  et  du  sacrifice  au  devoir. 

Je  ne  sais  s'il  eut  vraiment  l'intelligence  d'un  grand  général^. 
Toutes  ses  guerres,  celles  de  Gaule  comme  les  autres,  ont 

été  à  coup  sur  fort  bien  conduites,  préparées  avec  soin,  com- 

binées avec  logique,  dirigées  avec  décision,  et  dans  ces  mar- 

ches rapides,  ces  formations  tactiques,  ces  manœuvres  oppor- 

tunes %  je  crois  apercevoir  une  stratégie  savante  dont  l'armée 

romaine  ne  nous  donnait  plus  le  spectacle  depuis  qu'elle  était 

aux  prises  avec  les  brigands  de  Germanie".  Mais  j'ai  peine  à 
penser  que  ce  soit  le  mérite  du  jeune  prince,  à  peine  sorti  de 

1.  Cf.  p.  184,  n.  0,  et  p.  IH.^,  n.  7. 
2.  Sur  les  campagnes  de  Julien,  outre  les  livres  généraux  (p.  181,  n.  1)  et  ceux 

sur  la  lialaille  de  Strasbourg  (p.  190,  n.  7)  :  von  Borries,  Die  Queilen  zu  den 

Feldziigcn  Julians,  etc.,  dans  Hermès,  XXVII,  1892,  p.  170  et  s.;  Cramer,  Die  Ges- 
chichte  der  Alamannen  (collection  des  Unlersuchungen  de  Gierke,  LVII),  Breslau, 
1899,  p.  88  et  s. 

3.  Peu  avant  le  24  juin,  où  il  arriva  à  Autun  (Aiumien,  XYI,  2,  2). 
4.  Ammien,  XVI,  2,  4;  cf.  p.  188,  189. et  193. 

5.  Ammien,  XXV,  3,  5;  XXV,  4,  10.  ' 6.  Cf.  t.  VIII,  ch.  H,  §  12. 

7.  Encore  qu'Ammien  (XXV,  4,  1  et  11)  vante  sa  scientia  rei  niilitaris. 
8.  P.  188-190,  191-196,  198-200,  201-2,  225-227. 
9.  Cf.  p.  40. 
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l'école,  où  il  n'avait  lu  qu'Homère  et  Platon  :  je  préfère  cher- 
cher, près  de  Julien,  un  conseil  de  guerre  formé  de  ces  chefs 

éprouvés  qui  ne  firent  jamais  défaut  à  l'armée  romaine;  et  en 

particulier  pour  la  réorganisation  des  troupes'  et  la  conduite 

de  la  première  campagne,  j'entrevois  Ursicin,  habitué  de  longue 
date  à  sauver  les  provinces  et  que  Constance  avait  eu  enfin  le 

bon  sens  de  renvoyer  en  Gaule  pour  y  attendre  le  nouveau 

César".  Mais  en  tout  cas,  Julien  eut  le  mérite  de  se  laisser 
conseiller  et  de  suivre  les  meilleurs  avis  ̂  

L'ordre  de  concentration  fut  donné  pour  Reims  \  Mais  on  se 

demandait  si  Julien  pourrait  rejoindre  l'armée  :  les  Barbares 

tenaient  la  campagne  entre  la  iMarne  et  l'Yonne,  et  leurs 

partisans  avancés  venaient  d'avoir  l'audace  d'attaquer  Autun, 
qui  ne  fut  sauvé  que  par  la  bravoure  désespérée  de  quelques 
vétérans  ̂  

1.  Ce  fut  évidemment  la  grosse  préoccupation  do  l'Iiiver;  cf.  Libanius,  Oral., 
XII,  §  44,  p.  24,  F. 

2.  Je  suppose  qu'Ursicin  a  élé  renvoyé  en  Gaule  dés  la  fin  de  355  pour  y 
reprendre  le  coiniiiandeinent  sur  son  vicaire  Prosper  (p.  170,  n.  2).  Nous  le  trou- 

vons eu  juin-juillet  330  à  Reims,  où  il  préside  à  la  concentration  des  troupes 

avec    l'ordre    (de    Constance?)  de    rester  (en   Gaule)    aditsquc   expeditionis  finem 
Ammien,  XVI,  2,  8).  Il  devait  être  remplacé,  comme  nuujistcr  equitum  en  Gaule, 
par  Marcdlus  (XVI,  2,  8),  imposé  par  Constance  (cf.  Eunape,  fr.  8,  p.  16,  Didot). 

Celui-ci,  médiocre  et  révoqué  par  Constance  (XVI,  7,  1),  fut  remplacé  au  début 
de  337  par  Severus  (XVI,  il,  1),  qui  se  montra  longtemps  bellicosus  et  industrius 

(XVII,  10,  1).  Ils  n'étaient  chacun  que  magister  cquiluni,  la  charge  supérieure 
de  magister  peditum  ayant  été  dévolue,  après  Silvain  (p.  170,  n.  1),  à  Barbatio, 
restant  près  de  Constance  (XVI,  11,  2). 

3.  Julien  reconnaît  lui-même  que,  du  moins  au  début,  il  n'avait  pas  la  direction 
des  affaires;  Ep.  ad.  sen.  Alh.,  p.  281  c,  Sp.  —  Une  place  à  part  doit  être  faite, 
parmi  les  conseillers  et  collaborateurs  de  Julien,  à  .son  ami  personnel  Salluste, 
Flavius  Sa//ust(us,  originaire  de  Gaule  (cf.  Ad  Sali  ,  p.  232,  Sp.),  et  qui  parait  avoir 
été  un  des  magistri  de  son  palais  (cf.  p.  206,  n.  4).  Sur  sa  collaboration  intime  avec 
Julien,  voyez  tout  VAd  Sailusliuin  {Oral.,  Vlll)  et  VEpist.  ad  sen.  Alh.,  p.  282,  Sp. 
Constance  le  rappela  un  instant  par  jalousie  (ibid.),  mais  le  renvoya  ensuite  à 
Julien,  qui  devait  en  faire  le  préfet  des  Gaules.  Cf.  p.  207,  n.  2,  p.  227,  n.  2, 

p.  231,  n.  2,  p.  233,  n.  1.  C'est  l'individualilé  gauloise  la  plus  intéressante  de  ce 
temps,  et  la  manière  dont  Julien  lui  parle  naivemcat  de  ses  elTnrts  pour  plaire 
aux  Gaulois  (Ad  Sali.,  p.  252,  Sp.),  montre  bien  que  Salluste  a  été  pour  beaucoup 

dans  la  popularité  du  jeune  prince  en  Gaule,  le  véritable  trait  d'union  entre  lui 
et  le  pays  (p.  232,  Sp.)  :  Kf/Toï;  éîj.avTov  ï.ôr,  o-.à  aï  a^v-ot-TO).  Cf.  p.  184,  n.  2. 

4.  De  manière,  sans  doute,  à  commencer  la  campagne  en  juillet,  unde  sumunt 
Gallicani  procincUis  exordia  (XVII,  8,  I;  cf.  p.   188,  n.  1). 

5.  ÀM  printemps  de  336?  p.  173,  n.  S. 
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On  put  cependant  y  rentrer  sans  trop  de  peine',  mais  en 

prenant  ses  précautions  contre  une  surprise  de  flanc -.  A  Autun, 

il  fallut  faire  halte  pour  explorer  le  terrain.  D'Autun  à  Auxerre^, 

l'ennemi  ne  parut  point,  tant  la  marche  fut  rapide*.  Il  se 
montra  entre  Auxerre  et  Troyes  et  ne  cessa  de  harceler  sur  la 

route  la  troupe  impériale,  obligée  tantôt  de  se  masser  pour 

éviter  d'être  rompue,  tantôt  d'opérer  des  sorties  de  côté  pour 
dégager  le  (;hemin\  A  Troyes,  Julien  était  si  peu  attendu  et 

se  présenta  en  si  modeste  équipage,  qu'il  fallut  parlementer 

pour  faire  ouvrir  les  portes".  Enfin,  l'on  atteignit  Reims,  et, 
l'armée  réunie,  les  grands  chefs  présents,  on  organisa  la 

première  campagne  de  libération". 
Le  gros  des  Alamans  était  campé  en  Lorraine,  au  delà  de 

TarquimpoP,  abrité  par  un  enchevêtrement  de  bois,  d'étangs 

1.  Ammieu  dit  que  Julien  arriva  à  Autun  lo  24  juin  {oclavum  kalendas  julias; 

XVI,  2,  2)  :  cela  me  parnit  bien  tard.  II  a  peut-être  confondu  avec  la  date  ordi- 
naire des  concentrations  militaires  pour  la  Gaule,  qui  semble  avoir  été  préci- 

sément le  24  juin  (voyez  Cassiodore,  Variaruin,  I,  24  :  exercUurn  ad  Gallias  consli- 
tuitnus  deslinare...  VIll  die  kal.  jiiliaram  proxime  venienlc). 

2.  Je  le  suppose,  en  appliquant  dès  la  marche  vers  Autun  le  texte  d'Ammien, 
per   diversa  palantes    barbaros    ubi    dedisset  fors    copiam   adijressuras    (XVI,    2,    2). 

3.  Ammien,  XVI,  2,  3-4.  On  hésita  entre  trois  routes  :  1°  celle  par  Sedelaucus 

(Saulieu)  et  Cora  (le  pa3sai;-e  de  la  Cure  au  gué  du  Port  près  Saint-Moré),  qui 
est  sans  aucun  doule  la  grande  route  de  la  poste  (Itin.  Anl.,  p.  360,  W.  ;  cf.  t.  V, 

p.  90,  t.  VI,  p.  422,  n.  0);  2°  une  route  per  Arbor  [le  nom  doit  être  exact;  cf. 

l'Èduen  Arborim^  Ausone,  Prof.,  6,  3],  qui  doit  être  un  chemin  faisant  détour 
par  la  roule  de  Lairgres  pour  rejoindre  à  Arnay-Ie-Duc  (où  peut  parfaitement  être 
Arbor)  le  vieux  chemin  de  Ghalon  à  Sens  (t.  VI,  p.  425,  n.  4),  ou  encore  pour 
rejoindre  à  Sombernon,  sur  cette  môme  route  de  Langres,  quelque  chemin  venant 

de  l'estet  conduisant  encore  àSens;3''  des  chemins  de  traverse  [vias  conpendiosas, 
le  pluriel  pour  le  singulier]  boi^és  et  difficiles,  où  je  vois  le  vieux  sentier  direct 

d'Aulun  a  Avallon  (et  Auxerre)  par  Quarré-les-Tombes.  C'est  ce  dernier  que  prit 
Julien  afin  de  suivre  l'exemple  de  Silvain  (p.  ICG,  n.  3). 

4.  Julien  n'emmena  avec  lui  que  des  cataphractaires  (cavaliers)  et  des  balis- 
taires  (fantassins  de  l'artillerie).  L'emploi  de  ces  armes  lourdes  pour  une  expé- 

dition de  vitesse  est  du  reste  assez  surprenant;  Ammion  le  manjue  lui-même 

très  nettement  (paruiii  idoncis,...  grav'Uate  prœpediLus  arniorum  :  XVI,  2,  5  et  6). 
5.  XVI,  2,  6-7. 
6.  XVI,  2,  7. 

7.  XVI,  2,  8;  route  de  Troyes,  Chàlons,  Reims,  où  l'on  trouva  l'armée,  Ursicin 
et  Marcelius  (p.  187,  n.  2  et  4). 

8.  XVI,  2,  9;  Tarquimpol  ou  Deeeinpagi,  sur  la  route  directe  de  Reims  à  Metz, 
au  col  de  Saverne  et  à  Strasbourg;  cf.  p.  173,  n.  9  et  3,  p.  191,  n.  1  et  G.  Le  camp 
a  dû  être  quelque  part  entre  Tarquimpol  et  Sarrebourg  (cf.  p.  189,  n,  1  et  3), 
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el  de  Siilines'.  On  marcha  direclement  à  eux  par  la  grande 
chaussée  de  Reims  à  Strasbourg.  Mais  les  Germains  se  gar- 

dèrent bien  d'attendre  l'armée  romaine.  Ils  s'ouvrirent  devant 

elle,  remontèrent  à  son  insu-  le  long  de  la  route,  et  vinrent 

l'attaquer  sur  son  arrière-garde.  Deux  légions  faillirent  y 

rester  ̂   Décidément,  ce  serait  une  rude  guerre,  d'éclaireurs,  de 

surprises  et  d'embûches*. 

Julien  profita  de  la  leçon.  Il  n'avança  ])lus  que  pas  à  pas, 

exagérant  la  prudence  ̂   La  ténacité  de  l'armée  romaine  Unit 
par  en  imposer  aux  Barbares.  Elle  put  franchir  sans  encombre 

le  col  de  Saverne,  écraser  à  Brumath  "  la  troupe  qui  couvrait  le 

chemin  du  fleuve',  rejoindre  enfin  le  Rhin  en  aval  de 

Strasbourg,  le  descendre*^,  délivrer  Tune  après  l'autre  les 

ruines   des   vieilles   cités'';  et   cela   se    termina  par  la  rentrée 

1.  Voyez  le  pays:  cf.  n.  2  et  3. 
2.  Ammicn  parle  de  brouillard,  dia  uineciiis  el  decolur;  XVi,  2,  10. 

:i.   XVI,  2.  9-1 1.  Lihanius  {Or.,   XYlll,  §  45,   p.  2.j.ï,  F.)  dit  que   l'attaque  eut 
lieu  au  sortir  d'une  forêt  (voyez  le  pays  entre  Tarquimpol  et  Sarrebourg:). 

4.  Nec  sine  insidiis  pulans,  etc.;  XVI,  2,  11. 

•").  Providas  et  cunctalor;  XVI,  2,  11. 
6.  XVI,  2,  12.  Saverne  doit  être,  bien  plutôt  que  Brumath,  le  tsI/o;  que  Julien 

dit  alors  avoir  reconquis;  Epist.  ad  scn.  Alh.,  p.  279  6,  Sp. 
7.  Je  suppose  que  Julien,  de  Saverne,  a  dû,  par  un  chemin  latéral  (dominant 

la  Zorn),  marcher  sur  Brumalh  pour  occuper  la  frrande  roule  qui  de  Strasbourfr 

descend  vers  Mayence  (XVI,  2,  12).  —  C'est  sans  aucun  doute  à  ce  moment  que 
Constance,  de  son  côté,  franchit  le  Rhin  en  venant  par  la  Rétie:  XVI,  12,  15  et 

10;  'Py.vôv  TE  7c5jpoJjj.Evov,  dit  Thémistius,  Orat.,  IV,  p.  68,  Uindorf;  ̂ EO-.-ixaT'. 
y.ai  va-jT;,  Julien.  Oral.,  III,  p.  129,  Sp.  (il  ne  peut  s'ap:ir,  m'écrit  Stœhelin,  que 
du  pont  voisin  de  TasgiFtium,  Eschenz:  Corp.,  XIII,  II,  p.  50).  Et  tout  ceci  est 
en  quelque  fairon  un  premier  essai  de  la  double  manœuvre  qui  devait  conduire 

en  357  à  la  bataille  de  Strasbourg  'p.  191),  manœuvre  qui  du  reste  n'était  possible 
qu'après  que  Julien  se  serait  assuré  de  toute  la  ligne  du  Rhin  en  aval  de  Stras- 

bourg (ici,  p.  189-190).  Tout  cela  me  parait  fort  bien  combiné.  —  Et  il  est  en  outre 

possible  qu'il  y  ait  eu  quelque  entente  des  Romains  avec  les  Burgondes  (cf. 
Ammien,  XVI,  12,  10),  conformément  à  la  politique  traditionnelle  des  empereurs 
(p.  48.  n.  5,  p.  112.  n.  3,  p.  242,  n.  2). 

8.  Je  viens  d'indiquer  le  motif  de  celte  direction  prise  par  Julien  (n.  7). 
9.  Ammien  écrit,  à  propos  de  cette  marche,  cette  phrase  énigmatique  (XVI, 

3,  1)  :  Per  quos  traclus  nec  civilas  uUa  visilur  nec  castellumnisi  quod  apud  Conjluentes... 

Higomagum  oppidum  est  et  una  propc  ipsam  Coloniam  lurris.  J'interprète  visitur  dans 
le  sens  de  «  est  vue  debout  »,  tout  ayant  été  détruit  (cf.  p.  172-4).  sauf  Rigomagus 
(Rcmagen)  et  une  leur  près  de  Cologne.  Visitur  provient  sans  doute  de  ce 

qu'\mmien  accompagna  Ursicin  (p.  187.  n.  2  ;  cf.  p.  108,  n.  1)  dans  cette  campagne. 
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solennelle  à  Cologne,  où  Julien  vainqueur  fit  acte  de  souverain, 

relevant  les  nuirailles  et  imposant  la  paix  aux  Francs  de 

l'autre  rive'.  Trêves,  en  arrière  de  Coloi;ne,  se  trouva 

dégagée-. 
Mais  ce  n'avait  été  (|u'un  long  sillage  tracé  à  travers  les  flots 

ennemis,  l^'hiver  approchant,  Julien  crut  possible  de  disloquer 

l'armée,  de  la  répartir  dans  ses  garnisons  habituelles^  et  de 

gagner  Sens*  pour  s'y  reposer.  Mais  <[uand  il  s'agissait  de 
faire  la  guerre,  les  Barbares  avaient  le  bon  sens  de  ne  point 

distinguer  si  neltement  entre  la  bonne  et  la  mauvaise  saison. 

A  peine  Julien  élail-il  arrivé  à  Sens,  que  les. Mamans  reparurent 

et  qu'il  se  trouva  assiégé  dans  son  quartier  géuéi-al.  Pendant 
trente  jours  il  dut  se  battre  avec  une  garnison  réduite,  sans 

qu'aucun  de  ses  généraux'',  bien  installés  dans  leurs  campe- 

ments d'hiver,  n'eût  la  pensée  de  venir  à  son  secours.  Mais 
Julien  et  les  murailles  de  Sens  eurent  raison  des  Barbares". 

IV.    —    LA    BATAILLE    DE    STRASCOURG^ 

Si  dramatique  qu'avait  été  cette  triple  chevauchée,  de  Reims 
à  Brumath,  de  Brumath  à  Cologne,  de  Cologne  à  Sens,  elle 

avait  eu  à  la  fin  pour  résultat  de  sauver  la  Belgique,  de  mater   J 
1 

1.  Ammien,  XVI,  3,  1-2;  Julien,  Episi.  ad  sen.  Aih.,  p.  279  b,  Sp. ;  Libanius, 
Orat.,  XVIII,  §  46-47.  Libanius  parle  ici,  avec  ses  à  peu  près  coutumiers  (p.  181, 

n.  I),  d'une  ville  reconstruile  el  forliliée  à  nouveau  et  d'une  autre  réconfortée  : 

je  suppose  qu'il  s'agit  de  Cologne  et  Trêves,  Taïv  [j.î-  tTTa'.v. 2.  Cf.  n.  1. 

3.  Julien  n'a  mi^ine  pas  avec  lui  sa  garde  d'élile,  Sculurii  cl  GcnlUes  {XVI,  4,  I). 
4.  Par  Trêves  (XVI,  3,  3),  Metz  et  Heiins? 
5.  En  particulier  le  inagisler  equiluni  Marcellus  (XVI,  4,  3);  cf.  p.  187,  n.  2. 
6.  .\rnmien,  XVI,  4;  Julien,  Episl.  ad  sen.  Ath.,  p.  278  6,  Sp. 
7.  Outre  les  livres  généraux  sur  Julien  et  ses  campagnes  (p.  181,  n.  1,  p.  180, 

n.  2)  et  sur  l'Alsace  (en  particulier  Schœpllin,  Irad.  Ravenez,  II,  p.  401  et  s.)  : 
J.  G.  Schweigtiœuser,  Énuméralion  des  moiiuinents...  du  hIa.t-HIdn,  1842,  Strasbourg, 
p.  41  et  s.;  Félix  Dahn,  Die  Alainannenschlacht  bei  Slrassburt],  Brunswick,  1880; 

Kaufmann,  Deutsche  Lilicraturzeilung,  V,  1884,  c.  940-3  (bonne  défense  des  preiiiiêres 

études  deWiegand);  Hecker,  ûte  Alainannenschlackt  bei  Strassburg,  dans  Jnhrb.  J'iir 
clasi.  Pfdl.,  CXXXIX,  1889,  p.  59  et  s.  ;  Wiegand,  Die  Alamannenschiaclit  etc.   surtout 
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les  Francs,  de  rendre  aux  Romains  la  route  stratégique  de 

Reims  à  Strasbourg  par  Verdun  et  Metz,  et,  sur  cette  route,  le 

col  de  Saverne  par  où  les  Barbares  descendaient  en  Lorraine 

et  en  Champagne  '.  Voilà  les  Alamans  séparés  des  Francs,  et 

rejetés  en  Alsace^.  —  Il  s'agit  maintenant  de  les  y  coincer 
entre  les  Vosges  et  le  Rhin,  et  de  fermer  sur  eux  les  deux 

pinces  d'une  tenaille^,  dont  l'une  viendrait  par  Saverne  et 

l'autre  par  Bàle  (337) \ 

Deux  armées  furent  préparées  en  conséquence  :  l'une,  sous 

l'ordre  de  Julien  %  fut  concentrée  à  Saverne,  dont  on  fit  une 

place  forte  à  peu  près  imprenable*^;  l'autre,  envoyée  direc- 

tement par  Constance,  fut  campée  dans  les  parages  d'Augst". 

Des  escouades  d'avant-garde,  parties  des  deux  quartiers 
généraux,  commencèrent  à  nettoyer  des  moindres  bandes  la 

plaine  d'Alsace  et  les  îles  du  Rhin'*. 

dans  Deitrùge  :ur  Landes-  und  VoUccsIiunde  von  Elsass-Lolhringen,  III,  1887;  le  même, 
dans  Westdeulsche  Zeilschrift,  VII,  1888,  p.  63  et  s.;  Nissen,  même  Zeilschrift, 
VI,  1887,  p.  319  et  s.;  vou  Borries,  Die  Alamanneiischlacht  des  Jalires  3ù7,  etc.,  dans 

Jahresbericht  der  A'eue/i  Realsthalc  :u  Strassburg  de  1892  (programme);  le  môme 
dans  Westdeutsche  Zeilschrift,  XII,  1893,  p.  242  et  s.;  etc. 

1.  C'est  évidemment  pour  garder  ce  col  que  les  Alamans  avaient  établi  leur 
campement  des  abords  de  Tarquiinpol(p.  173,  n.9,  p.  188,  n.  8);  cf.  a.  6,  et  p.  192,  n.  7. 

2.  Cf.  p.  189,  n.  7. 

3.  J'interprète  ainsi  l'expression  si  caractéristique  d'Ammien,  multiludine  gemi- 
nata  nostrorum  forcipis  specie  trusi  in  angustias;  XVI,  11,3, 

4.  Cf.  p.  189,  n.  7;  ici,  n.  7. 

0.  Il  fut  sans  doute  dès  lors  investi  de  l'autorité  militaire  souveraine,  avec 
Sévérus  pour  inagislcr  ejuiluin;  Ammien.  XVI,  10,  21;  11,  \  ;  Epist.  ad  sen.  Ath., 
p.  278  d.  Sp.;  Libauius.  Or.,  XVIII,  g  48,  p.  2.57,  F. 

6.  Cf.  p.  192,  n.  7;  XVI,  11,  11  et  14.  Il  fallut  d'abord  reconstruire  les  remparts, 
et  Ammien  remarque  justement  à  ce  propos  que  Saverne  avait  été  fortifiée  pour 

garder  l'intérieur  de  la  Gaule,  inlima  Galliarum;  cf.  p.  188,  n.  8,  p.  189.  n.  6. 
7.  Sous  les  ordres  du  maître  de  l'infanterie  Barbation  (cf.  p.  187,  n.  2),  avec 

un  effectif  de  250U0  hommes  (XVI,  11,  2).  —  Barbalion  abrita  son  armée,  en 

venant  d'Augst,  derrière  un  retranchement  préexistant,  qu'Ammien  appelle 
vallam  GalUcuni  (11,  14)  :  il  doit  s'agir  de  (|uel(]ue  levée  disposée  en  avant  de 
Bàle  et  fermant  la  route  de  Strasbourg  à  Augst  et  peut-être  aussi  (11,0)  celle  de 
Besançon  à  Kembs  sur  le  Rhiu  (t.  V,  p.  88,  n.  2),  levée  probablement  construite 
en  355  par  les  habitants  du  pays  pour  arrêter  les  incursions  des  Alamans  (cf. 

p.  172  et  s.)  :  d'Huningue  vers  Altkirch? 
8.  XVI,  11,  8-10  et  14  [stationes  prœLendil  agrarias).  On  avait  préparé,  pour 

atteindre  les  campements  des  îles,  un  pont  de  bateaux  :  mais  ce  pont  ayant  été 

détruit  (par    le   mauvais   vouloir  de  Barbation,  dit  Ammien;  par  l'ennemi,    dit 
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Mais  ou  avait  affaire  à  un  ennemi  à  la  fois  audacieux  et 

averti.  Une  de  ses  troupes'  s'échappa  entre  les  deux  avant- 

postes  romains"^,  et,  se  glissant  en  Bourgogne,  poussa  jusqu'à 
Lyon,  qui  faillit  être  enlevée  Julien,  aussitôt  renseigné,  donna 

ordre  de  barrer  tous  les  chemins  par  où  les  Jîarbares  revien- 

draient ^  Ils  eussent  tous  péri,  si  le  général  de  ('onstance 

n'avait  laissé  échapper  ceux  qui  passaient  à  sa  portée '. 

Les  Alamans  comprirent  que  de  ce  coté-là  était  le  point 

faible  de  l'attaque  romaine.  [Is  se  massèrent  contre  l'armée  de 
(lonstance,  la  surprirent,  lui  enlevèrent  bagages  et  valetaille, 

l'obligèrent  à  se  renfermer  dans  Augst''.  Julien,  par  prudence, 

ne  quitta  pas  Saverne".  Les  deux  pinces  de  la  tenaille  étaient 

démesurément  écartées,  et  l'une  d'elles  complètement  faussée. 

Lihanius,  OniL,  XVIIl,  §  50,  p.  2.')8,  F.),  on  pul  passer  a.  jrué  le  premier  bras  du 
Hhin  (on  était  en  plein  été,  lorrida  icslale).  L'essentiel  fut  fait  là,  pour  le  compte 
de  Julien,  par  des  vélites  auxiliaires  ;^les  Cornutes?]  commandés  par  Bainubaudcs, 

Iribun  des  Gornules.  Il  s'agit  surtout  d'une  grande  île,  entre  Hàlc  et  Brisach? 
cf.  p.  87,  n.  5). 

1.  Ammien  appelle  cette  bande  I.xli  burbarl  (11,4).  Il  s'agit  donc  de  Germains 
(Mamans  ou  Francs?}  domicilié^en  Gaule  (cf.  p.  06;  sur  le  plateau  de  Langres? 
en  Lorraine?  en  Haute  Alsace?  et  peut-être  les  mêmes  que  ceux  de  Magnence? 

p.  ir)2,  n.  4.  p.  150,  n.  3).  Ils  auraient  rejoint  les  .\lamans  au  cours  de  leurs  incur- 
sions depuis  354. 

2.  Inter  ulriusque  cxercitus  castra;  XYi,  11,  4.  Par  la  trouée  de  Belfort?  Le  camp 

de  Julien  avait  pu  être  porté  un  instant  du  côté  de  Colmar,  Strasbourg  n'ayant 
pas  encore  été  fortement  occupé  par  les  Alamans  (cf.  p.  193,  n.  2). 

3.  Il  semble  même  qu'ils  purent  entrer  un  instant  dans  la  ville  :  invasere  Lug- 
diinutn  incautam...  clausis  adilibus  rcpercussi;  XVI,  11,  4.  Les  remparts,  comme  ceux 

d'Autun  (p.  173,  n.  8),  devaient  être  en  fort  mauvais  étal. 
4.  Ammien  parle  de  trois  chemins  de  retour,  tria  itincra  (XVI,  14,5).  Comme  il 

s'agissait  pour  les  Lètes  de  rejoindre  le  Rhin,  ce  doivent  être  les  deux  routes 
de  Besançon  à  Kemps  et  à  Brisach  (cf.  t.  V,  p.  88,  n.  2)  et  sans  doute  un  chemin 
direct  (venant  de  Langres?  cf.  t.  V,  p.  88,  n.  4,  t.  VI,  p.  433,  n.  5)  vers  Bàle. 

5.  Sur  le  chemin  (de  Langres?)  vers  Bàle  (n.  4)?  à  travers  le  valluin  (p.  101. 
n.  7)?  La  faute  en  fut  à  Bainobaudes  (cf.  p.  191,  n.  8)  et  à  Valcntinien,  envoyés, 
par  Julien,  mais  tous  deux  induits  en  erreur  par  un  officier  de  Constance 

(XVI,  11,6).  Ammien  place  l'affaire  avant  le  nettoyage  de  l'Alsace,  ce  que  j'ai 
peine  à  accepter. 

6.  Ammien  dit  même  qu'il  s'enfuit  au  delà  {ultra  qnod  potait)  et  rejoignit  l'em- 
pereur, considérant  la  campagne  comme  terminée;  XVI,  H,  14;  Libanius,  Oral., 

XVllI,  §  51,  p.  258,  F. 
7.  11  dut  revenir  à  Saverne  (p.  191,  n.  (>);  je  place  en  partie  après  ce  départ 

de  Barbation  ce  que  dit  Ammien  de  Julien,  conversas  ad  reparandas  Très  Tabernas 
(XVI,  11,  11  et  14;  cf.  retroccssisse,  12,  1). 
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C'était  un  adversaire  de  grand  style  que  Julien  trouvait  devant 
lui. 

Par  bonheur  pour  Rome,  le  généralissime  des  Germains, 

Chnodomar,  eut  alors  de  hautes  visées  militaires.  Il  rêva  d'une 

bataille  dont  il  serait  le  héros'.  Faisant  appel  à  toutes  les 

tribus  des  Alamans,  il  amassa  sur  la  rive  gauche,  au-devant 

de  Strasbourg,  en  un  vaste  campement",  une  armée  de 

35  000  hommes  %  et  il  s'apprêta  à  marcher  à  sa  tête  *  contre 
celle  de  Julien,  forte  seulement  de  13  000  soldats^  Le  llomain 

ne  pouvait  espérer  mieux.  A  la  guerre  d'embuscades  et 

d'alertes,  où  tout  était  risque  pour  lui,  succéderait  le  combat 

en  rase  campagne,  où  il  était  bien  rare  qu'un  Barbare  fût 

vainqueur^. 

Julien  attaqua  le  premier',  pour  ne  pas  laisser  aux  Barbares 

1.  Princeps  audcndl  periciilosa;  12,  4. 

2.  Près  de  Strasbourg  {prope  Argi'nloralum  urbein),  en  direclion  de  Saverne  on  est 
Julien  (XVI,  i2,  1).  Le  campement  devait  être  barré  du  côté  de  cette  route,  après 
les  dernières  pentes  des  Vosges  (vias  clivosas),  par  des  amoncellements  de  troncs 

ou  de  grosses  branches  (XVI,  11,  8;  ici,  p.  194,  n.  G)  :  c'est  le  valluin  barbaricum, 
situé,  dit  Ammien  (12,  8),  à  la  XIV°  lieue  en  partant  de  Saverne  (21  milles, 
31  kil.),  et  cela  représente  la  distance  légale,  et  d'ailleurs  exacte  (Itin.  Ant., 
p.  240,  W.),  entre  Saverne  et  Strasbourg.  —  Ce  détail,  d'une  précision  bien 
rare  dans  les  récits  militaires  de  l'Antiquité,  les  autres  indications  de  lieux  et 
de  sites  fournis  par  Ammien  et  même  Libanius,  la  correspondance  absolue  de 

ces  renseignements  avec  le  pays  sur  la  route  de  Saverne  aux  abords  de  Stras- 

bourg, ne  permettent  pas  de  douter  un  seul  instant  de  l'endroit  de  la  bataille; 

voyez  en  particulier  Wiegand  (p.  39o),  qui  n'a  d'ailleurs  fait  que  préciser  sur 
l'opinion  traditionnelle  (Schœptlin  et  Sch\veigh;euser).  —  Von  Borries  et  Koeh 
d'après  lui  se  sont  imaginé  que  Julien  prit  la  route  de  Saverne  à  Brumath 
(p.  189.  n.  7),  puis  la  grande  route  du  Rhin  de  Strasbourg  à  Mayence  en  des- 

cendant vers  le  nord,  et  que  la  rencontre  eut  lieu  à  Weitbruch  et  Kurtzen- 

hausen.  Outre  qu'Ammien  ne  dit  absolument  rien  de  cette  marche  de  flanc, 
.'idée  de  vôn  Borries  et  de  Koch,  d'interpréter  Argentoratum  par  le  territoire  de 
Strasbourg  {das  ganze  Bezirk),  est  vraiment  inadmissible. 

3.  Barbari  conglobati,  12,  14;  in  unum  coUecto,  12,  1;  cf.  p.  175.  Évidemment,  il  a 
rappelé  toutes  les  troupes  disséminées  en  Alsace. 

4.  C'est  alors  qu'il  adresse  son  insolente  ambassade  à  Julien  (p.  173,  n.  M). 
5.  XVI,  12,  2. 

6.  C'est  ce  que  le  préfet  du  prétoire  Florentins  fit  observer  à  Julien  pour  le 
décider  au  combat  (XVI,  12,  14). 

7.  C'est  la  partie  médiane  de  la  route  de  Saverne  à  Strasbourg  qu'il  décrivit 
dans  son  discours  aux  soldats,  tenu  au  cours  d'un  arrêt  [vers  Zeinheim?]  (XVI, 
12,  11):  scrupulosi  tramites  et  obscuri,  puis  des  terres  desséchées  et  sans  sources 
[la  descente  et  le  pays  après  Zeinheim?]. 

T.    VII.   —   13 
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le  temps  de  s'organiser  aprôs  les  fatigues  de  la  concentration'. 
I.eur  campement  était  en  un  site  médiocre  et  défavorable,  à 

peu  près  entièrement  en  plaine,  sauf  les  collines  qui  le 

gardaient  du  côté  de  la  route  de  Saverne-,  par  où  arriverait 
Julien;  et  ils  allaient  combattre  le  dos  au  fleuve,  qui  leur 

fermerait  la  retraite.  Tout  Tavantage  de  la  position  était  aux 

Romains,  qui  descendaient  du  haut  pays*,  et  dont  les  réserves  ̂  

pouvaient  s'appuyer  sur  les  murailles  de  Saverne. 

Pourtant,  l'alTaire  fut  longue  et  pénible,  et  dura  de  midi  au 

coucher  du  soleil,  par  une  chaude  journée  d'août*  (357).  A 

gauche,  l'infanterie  romaine*  se  vit  en  face  de  tranchées 

profondes,  d'oîi  émergèrent  à  l'improviste  des  masses  de 
combattants ^  A  droite,  la  cavalerie  de  Julien  rencontra  les 

escadrons  alamans,  et,  dissimulés  entre  leurs  montures,  ces 

redoutables  vélites  de  Germanie,  fantassins  armés  à  la  légère, 

habiles  à  manœuvrer  et  à  frapper  sous  les  flancs  même  des 

chevaux^,  et  qui,  depuis  quatre  siècles  de  guerres  rhénanes, 
étaient  la  terreur  du  soldat  du  Midi^  Surpris  ciux  deux  ailes, 

1.  Les  Alamans  avaient  mis  trois  jours  et  trois  nuits  à  passer  le  Rhin  (XVI,  12, 
19)  :  à  Strasbourg  et  sans  doute  aussi  à  Seltz  (cf.  p.  196,  n.  5;  XYI,  12,  58). 

2.  Ils  ont  occupé  par  un  poste  d'éclaireurs  coUeni  moUiter  editum,  opertum  sege- 
tibus  (12,  19)  [fort  Maj-échal-Pélain  dans  Oberhausberg,  entre  la  roule  de  Saverne 
et  celle  de  Brumath?].  Ils  ont  dû  également  occuper  les  hauteurs  entre  le  ruis- 

seau de  Musau  et  la  plaine. 
3.  Hauteurs  de  Hûrtigheim  qui  portent  la  route? 
4.  XVI,  12,  il.  On  pourrait  songer  à  juillet,  les  blés  étant  mûrs  et  pas  encore 

coupés(ll,  19)  :  mais  aurait-on  commencé  la  campagne  avant  juillet  (p.  188,  n.  1)? 
Je  préfère  août,  à  la  fin  de  la  pleine  lune  (11,  11),  qui  était  au  16  août  (calcul  de 
Luc  Picart). 

5.  Commandée  par  Sévérus  (cf.  p.  187,  n.  2);  12,  27.  11  semble  qu'il  y  ait  eu, 
formant  l'extrême  aile  gauche,  un  groupe  de  cavaliers  (Libanius,  Orat.,  XVIII, 
§  54,  p.  260). 

6.  XVI,  12,  23  (clandeslinis  insidiis  et  obscuris);  12,  27  (fossas  armatorum  referlas). 
Libanius  apporte  une  précision  {Orat.,  XVIII,  §  56,  p.  261)  :  les  ennemis  se 

cachèrent  en  particulier  sous  les  arches  d'un  aqueduc,  (jtco  o/e-ô)  (j-sTctôpo)  [qui 
devait  traverser,  à  gauche  de  la  route,  le  vallon  du  ruisseau  de  Musau?].  C'est 
ici  sans  doute  qu'il  faut  placer  les  premières  palissades  qui  abritaient  le  campe- 

ment germanique  (p.  175,  n.  9). 

7.  XVI,  12,  21  {pedites  discursatores  et  levés)  :  le  fantassin,  rampant  à  terre,  frap- 
pait la  monture  du  cUbanarius  romain,  lequel  était  rendu  invulnérable  tegminibue 

ferreis.' 8.  Cf.  t.  III,  p.  42,  n.  7. 
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les  Romains  s'arrêtèrent'.  Il  fallut  que  Julien,  par  des  renforts 

ou  par  sa  présence,  stimulât  le  courage  et  l'espoir-.  Mais  si 

ses  fantassins,  à  gauche,  tinrent  bon  et  avancèrent',  ses  cavaliers 
reculèrent  à  droite  \ 

Ce  fut  alors  la  grande  jioussée  ennemie  sur  les  rangs  de  l'in- 

fanterie. Les  deux  premières  troupes  romaines  furent  enfoncées''; 
deux  qui  survinrent  ensuite  ne  purent  arrêter  la  pression  des 

Barbares^,  et  ceux-ci,  dans  un  dernier  élan,  leurs  rois  à  la 

tête\  pénétrèrent  jusqu'aux  lignes  de  réserve,  formées  par  la 
Première  légion ^  3Iais  cette  fois,  devant  ce  carre  droit  et  dur 

comme  une  tour,  aux  hommes  immobiles  et  bardés  de  fer  ", 

ce  fut  chez  les  Barbares  l'arrêt  brusque  et  complet,  avec  ses 

inévitables  désordres'",  et,  tout  de  suite,  le  retour  offensif  de  la 

cavalerie  romaine  ",  le  sang-froid  perdu  par  les  Alamans,   la 

1.  Sévérus  à  gauclip,  12,  27;  la  cavalerie  h  droile,  12,  37. 

2.  XVI,  12,  28-33;  Julien  accourul,  ducentis  equilibus  sœplus. 
3.  XVI,  12,  34-37  :  en  particulier  en  formant  un  front  conlinu  avec  les  bou- 

cliers, fronlem  arlissimis  conserens  parinis. 
4.  En  particulier  à  la  suite  de  la  blessure  du  chef  (reclor)  des,  équités  calaphracti 

(12,  38)  :  c'est  ici  que  se  place  sans  doute  l'épisode  de  la  lâcheté  d'un  escadron 
d'élite  (ï>,r,),  dont  parle  Zosime  (III,  3).  Julien  dut  aller  de  ce  côté,  précédé  de  son 
fanon,  purparcam  signam  draconis  suiaiiiitali  kaslœ  lonrjioris  aptatum  (12,  39-41). 
Le  combat   se  rétablit  alors  (12,  41). 

5.  Primain  aciein  pediluni.  formée  par  les  troupes  auxiliaires,  à  armement  léger, 

des  Cornuli  et  des  Bracchiali;  celles-ci  furent  enfoncées  malgré  la  double 
manœuvre  du  jet  du  javelot  et  de  la  formation  en  tortue;  12,  43-44. 

(3.  LesZ?a/aD(,  auxiliaires.  etles/f<'<7es,  qui  sontla  légion  des /?é;f/iidelaiVo/i7ia(Orc., 

5,  229),  toutes  deux  troupes  d'élite,  fonnidabilis  mamts;  12,  45-48.  La  tradiliun 
courante  semble  rapporter  ces  reges  aux  Bataves,  ce  qui  nie  paraît  inacceptable, 

7.  ]nler  quos  decernebunl  et  reges-;  12,  49  :  Chnodomar,  au  premier  rang,  armé 

d'un  javelot  de  dimensions  extraordinaires,  le  front  ceint  d'un  bandeau  couleur 
de  llamme  (12,  24). 

8.  Adusque  Primanoruin  legionein  :  il  s'agit  sans  doute  d'une  legio  Prima,  (jui 
devait  former  le  centre  de  la  bataille,  locaia  in  medio,  par  conséquent  sur  la  route 

\2,  4y.  —  Je  verrais  volontiers  en  ces  Primani  la  fameuse  Prima  Minervia,  si  long- 
temps en  garnison  à  Bonn.  On  les  a  rapprochés  des  Primani  de  la  Notilia  (Or., 

li,  45,  légion  palatine;  Occ,  7,  153,  légion  comitalensis)  :  c'est  possible,  mais  il 
faudrait  connaître  le  surnom  de  ces  Primani.  On  peut  également  songer  à  la  legio 
I  Jovia,  qui  semble  avoir  été  en  Gaule  sous  Constant  (p.  130,  n.  2),  une  des 

meilleures  de  l'Empire  :  mais  n'était-elle  pas  alors  en  Orient  avec  son  insépa- 
rable //  //e/cuiia  (.Vmmien,  XXII,  3,  2)? 

9.  XVI,  12,  49-30,  miles  instar  turrium. 
10.  XVI,  12,  31-33. 

11.  Supposé  d'après  i/isfanie  victore;  12,  5i. 
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relraile  précipitée,  la  fuilc  échevelée,  la  course  jusqu'aux  bords 

du  Rhin,  où  s'engloutirent  ceux  que  les  vainqueurs  ne  purent  ,1 

massacrer'. 
On  compta  GOOO  cadavres  ennemis  sur  le  champ  de  bataille 

Mais  telle  était  la  solidité  des  cuirasses  romaines,  que  Julien, 

dit-on,  n'avait  perdu  que  243  soldats^  :  c'était,  depuis  quatre  ' 
siècles,  la  proportion  ordinaire  des  pertes  entre  Latins  et 

Barbares  dans  les  batailles  sévèrement  conduites\  Chnodomar, 

pris  dans  sa  fuite '^j  fut  expédié  à  l'empereur  Constance,  qui 
le  laissa  vivre ^ 

V.  —  LES  CAMPAGNES  DE  LA  FRONTIERE  ^ 

La    bataille    de     Strasbourg-   sauva   la   Gaule   de    l'invasion 
germanique,  au  même  titre  que,  trois  générations  auparavant, 

les   chasses    aux     brigands  de  la  guerre    de   Probus**.    Julien    ' 
aura  encore    trois  années   à  guerroyer    contre   les    Barbares  : 

1.  XVI,  12,  54-57. 
2.  Aminien,  12,  63;  Libanius  dit  80U0,  Orat.,  .WUI,  §00,  p.  262,  F. 
3.  Et  quatre  olflciers,  dout  Bainobaudes,  tribunus  Cornutoruni,  un  des  meilleurs 

de  l'armée  (cf.  p.  l'Jl,  n.  8,  p.  192,  n.  5);  XVI,  12,   03. 
4.  Cf.  t.  m,  p.  329,  t.  IV,  p.  109  et  s.,  130  et  s.,  579,  600  et  s. 

5.  Il  s'enfuit  dans  son  camp  de  débarquement,  où  étaient  toujours  prêtes  les 
barques  de  passage;  mais,  embourbé  dans  les  marais  du  bord,  puis  réfugié  sur 
une  colline  du  voisinage,  essayant  en  vain  de  se  cacher  sur  une  chaussée  boisée 
(aygerem  neinorosum),  il  Unit  par  se  rendre.  La  scène  se  passe  prope  inunlmenla 
Boinaiia  Tribuncos  [pour  Tribocosl]  el  Concordiani,  qui  sont  des  stations  fortifiées  de 

routes,  à  l'entrée  du  territoire  triboque  de  Strasbourg  (cf.  t.  VI,  p.  490,  n.  1),  et 

qui  sont  sans  doute  Laulerbourg  et  Alteiisladt  près  de  Wissenibourg.  C'est  donc 
vers  Seltz,  à  la  frontière  de  Spire  et  de  Strasbourg,  que  je  placerais  le  camp  et 

les  barques  de  Chnodomar  (son  royaume  devait  être  en  face),  et  c'est  en  effet  le 
meilleur  lieu  de  passage  en  aval  de  Strasbourg.  On  retrouve  aisément,  au  delà 
du  ruisseau  de  Seltz,  colline,  marais,  bois  et  chaussée  romaine.  —  Quant  au 

passage  d'Ammien,  castra...  fixit  in  Triboccis,  j'hésite  fort  à  accepter  ce  texte, 
qui  est  une  corre(;tion  moderne  :  jamais  on  n'eût  dit,  au  milieu  du  iv"  siècle, 
Triboci  pour  le  territoire  de  Strasbourg;  j'aime  mieux  conserver  la  leçon  des 
manuscrits,  intrepidus,  ce  que  fait  judicieusement  Clark.  Ammien,XVI,  12,58-61. 

6.  Ammien,  XVI,  12,  65-66;  Julien,  Epist.  ad  sen.  Athen.,  p.  279  c-d,  Sp. 
7.  Sur  les  campagnes  en  Germanie  Inférieure,  Koch  dans  Bijdragen  voor  Vader- 

landsche  Geschiedenis,  III'"  série,  X,  1897,  p.  1  et  s. 
8.  T.  IV,  p.  006  et  s.  ♦ 
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mais  ce  sera  toujours  à  la  frontière,  et,  la  moitié  du  temps, 

sur  l'autre  rive  du  Rhin. 

Dans  la  fin  d'année  qui  suivit  la  bataille  (357),  il  se  rendit 

à  Mayence',  où,  renouvelant  de  lointains  exploits  d'empereurs, 
il  franchit  le  fleuve  pour  relever  un  fort  de  Trajan  en  pleine 

Germanie".  De  Mayonce,  il  continua  sa  tournée  jusqu'à 

Cologne^  d'où  il  revint  en  Gaule  en  faisant  main  basse  sur  les 

petits  groupes  de  Francs  qui  s'étaient  aventurés  le  long  de  la 

Meuse*.  C'est  à  Paris  qu'il  acheva  de  passer  ̂ hivcr^ 
Au  printemps  (358),  les  grands  combats  étant  finis,  il  put  se 

mettre,  avec  plus  de  suite  et  de  méthode,  à  pacifier  et  à 

réorganiser  la  frontière^  Sous  les  auspices  de  Julien,  I{ome 

connut  cette  année-là  les  derniers  beaux  jours  de  gloire  et  de 

confiance  que  ses  destins  lui  aient  dévolus  sur  le  Rhin.  Elle 

se  crut  revenue  à  ces  temps  de  Drusus  et  de  Germanicus,  eux 

aussi  héros  de  victoire  et  de  jeunesse,    lorsque   la   puissance 

1.  Par  Savernc,  Metz  et  Trêves;  XVII,  1.  1  et  2. 

2.  Ammien,  XVII,  I,  2-13;  Lilianius,  Orat.,  XVIIl,  §  68  OS),  p.  2fi.")-2G6,  F.  —  On 
a  accepté  qu'il  s'ajïit  d'un  fort  romain  dans  lu  direction  de  Francfort  (Nicd?  lled- 
dernheim?).  à  dix  lieues  gauloises  de  Mayence  {dcciini  lapidis  :  mais  cela  peut 

signifier  milles);  Koch,  p.  390.  J'hésite  à  croire  que  Julien  ail  aventuré  si  loin 
une  garnison;  et  d'autre  part,  la  description  de  la  marche  (monduinverticcs,  silva 
liorrenda,  etc.)  fait  songer  moins  aux  bords  du  Mein  et  a  la  route  do  Francfort 

quà  la  montée  du  Taunus.  Je  me  demande  donc  si  le  fort  de  Trajan  n'est  pas 
Wiesbaden  (cf.  t.  IV,  p.  460,  n.  2;  C'orpus,  XIII,  II,  p.  421-422).  Au  surplus,  Ammien 
ne  dit  pas  expressément  que  le  fort  fut  hàli  à  10  lieues  ou  10  milles  de  .Mayence. 

L'hypothèse,  qu'il  s'agitde  Ladenhurg  (p.  242,  n.  1,  p.  243,  n.  3),  est  inadmissible. 
3.  C'est  en  tout  cas  le  chemin  qu'a  suivi  l'armée  de  Sévérus  (Ammien,  XYII,  2, 

1-2),  que  Julien  a  dû  suivre  ou  précéder  (n.  -'i). 
4.  H  fut  arrêté  pendant  cinquante-tiuatre  jours,  en  décembre  et  janvier,  par  un 

groupe  de  600  Francs,  qui,  après  avoir  pillé  la  campagne,  se  réfugièrent  dans 

deux  forteresses  romaines  abandonnées,  le  long  de  la  Meuse  (XVII,  2,  2)  :  l'une  est 
certainement  à  Maestricht,  et  l'autre,  peut-être  au  même  endroit,  mais  sur  une 
rive  différente  de  la  Meuse.  Ammien.  XVII,  2,  2-3;  Libanius,  Orat.,  XVIII,  §  70, 

p.  266-267,  F.  (ne  parle  que  d'un  fortin).  —  Une  bande  nombreuse  de  Francs 
arriva  trop  tard  pour  essayer  de  délivrer  les  assiégés;  Ammien,  XVII,  2,  4; 
Libanius,  XVIII,  §  71,  p.  267.  F. 

5.  Pas  avant  janvier  338  {revertit  Parisios  :  ce  qui  semblerait  faire  croire  que 

Julien,  précédant  Sévérus  (n.  3),  soit  venu  à  Paris  pendant  l'automne  et  revenu 
sur  la  Meuse  pour  le  siège. 

6.  Dès  mai-juin,  avant  le  rassemblement  général  de  'uillet(p.  187.  n.  4,  p.  ISS. 
D.   1);  Ammien,  XVII,  8    1-2. 
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impériale  dominail  à  la  fois  par  sos  lésions  et  par  ses  escadres, 

sur  la  terre  et  sur  la  mer,  sur  le  grand  fleuve  et  dans  les  forêts 

de  Germanie'. 

l'endant  que  Julien,  avec  son  armée,  s'approchait  de  l'île 

batave  par  la  chaussée  de  l*aris  à  liavai  et  à  Tongres,  une 
Hotte  immense,  de  GOO  navires,  entrait  dans  les  eaux  de 

rh]scaut,  do  la  .Meuse  et  du  Rhin.  Il  y  avait  près  d'un  an 

qu'on  la  préparait  :  ([uatre  cents  bateaux  s'étaient  construits 
dans  les  chantiers  de  la  Gaule  ou  de  la  lîretag'ne,  les  autres 

avaient  été  réquisitionnés  dans  tous  les  ports  ̂   Le  rassem- 

blement avait  dû  se  faire  dans  les  eaux  de  la  Tamise  '.  Pour  la 

dernière  fois  dans  l'histoire  du  monde,  vaisseaux  et  marins  de 
Uome  se  montrèrrnl  en  souverains  sur  la  mer  du  Nord.  Comme 

Drusus,  Julien  est  de  ceux  qui  ont  compris  que  la  sécurité  et  la 

puissance  de  la  Gaule  résident  aussi  dans  la  maîtrise  de  la  mer. 

Et  cela  suffit  à  me  faire  croiro  qu'il  fut  un  chef  de  très  haut 
mérite. 

Tandis  que  la  flotte  s'avançait  dans  les  eaux  du  Rhin, 
Julien  arrivait  à  Tongres\  à  portée  des  Francs  Saliens  : 

ceux-ci  tenaient  toutes  les   routes  fluviales,  domiciliés  légale- 

1.  T.  IV.  p.  111.  114,  1.30,  167. 

2.  L'allaire,  omise  par  Amiuicn,  est  racontée  par  Julien,  Epist.  ad  sen.  Ath., 
p.  279-280,  ?p..  et  par  Libanius,  Or.,  XVIII,  §  87,  p.  273,  F.  On  la  place  d'ordi- 

naire en  35'.),  l'année  suivante,  en  la  rattachant  au  passage  d'Ammien  sur  la 
construction  et  Tapprovisionnement  des  forteresses  du  lihin  (XVFII,  2,  4).  J'ai 
préféré  la  faire  correspondre  à  la  grande  marche  militaire  de  Julien  sur  le  Rhin 

de  Nimègue  à  Cologne  :  car  il  m'a  paru  impossible  que  l'arrivée  de  cette  énorme 
Hotte  n'ait  pas  été  surveillée  de  près  par  le  prince.  —  11  est  possible  qu'il  ait 
envoyé  au-devant  d'elle  S^vérus,  per  lipam  (fiheni  sans  aucun  doute,  par  la 
chaussée  de  Cologne,  Vêlera  et  Niniègue,  t.  V.  p.  99;  XVII,  8,  4).  Au  surplus,  il  y 

eut  certainement  un  lien  entre  l'arrivée  de  cette  llotto  et  l'obligation  pour  les 
Romains  d'être  maîtres  sur  les  deux  rives  et  de  s'y  assurer  la  liberté  de  passage 
(ce  que  Constance  ou  son  préfet  Florentins  voulait  acheter  à  prix  d'or  :  aux  Saliens? 
Julien,  ib.).  J'ajoute  en  faveur  de  ma  solution,  que  Julien  groupe  ensemble 
l'aiïaire  de  la  flotte  et  celle  des  Saliens  (cf.  p.  199,  n.  5).  Cf.  p.  201,  n.  3.  —  Le 

transport  do  blé  de  Rretagne  a  dû  être  d'ailleurs  renouvelé  en  3o9  et  plus  tard 
(Ammien,  XVIII,  2,  3;  cf.  p.  20i,  n.  2). 

3.  Zosime,  111,  .5,  2,  qui  parle  de  800  navires  et  indicfue  900  stades  pour  le 
trajet  de  Bretagne  au  rivage  germanique  (il  compte  de  Diuivresii  Walcheren?). 

4.  Chaussée  de  Paris  et  Bavai  vers  Cologne,  t.  V,  p.  97;  Ammien,  XVIl,  8,  3. 
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ment  dans  l'île  batave  ',  usurpateurs  de  terres  dans  le  Brabant 

septentrional-.  Mais  d'eux  on  était  à  peu  près  sûr.  Ils 

envoyèrent  à  Tongres  une  ambassade  suppliante^;  Julien  se 

contenta  d'une  parade  militaire*,  les  laissa  en  paix  sur  leurs 
domaines,  bien  ou  mal  acquis.  Ils  se  déclarèrent  et  restèrent 

sujets  d'Empire".  La  flotte  put  continuer  sa  route*^,  et  Julien 

s'engager  sur  la  vieille  chaussée  militaire,  qui  de  Tongres 
menait  à  Cologne. 

Sur  cette  route,  il  se  heurta  à  d'autres  Francs,  les  Chamaves, 

venus  de  l'autre  côté   du    Rhin,  ceux-ci   ravageurs  incurables 

1.  P.  8fi  et  i46,  n.  2. 

2.  P.  171.  Ammien.  XVII,  8.  3  :  Petit  primos  omnium  Francos,  eos  videlicet  quos 
consuetudo  Salios  appellaint,  ausosolim  in  Roinano  solo  apud  Toxiandriam  locum  habita- 
cula  sibi  figere  prœlicenter;  Zosime,  III,  6,  4.  La  Toxiandria  était  un  pogus  de  la 

civitas  de  Tongres  (cf.  t.  VI,  p.  463,  n.  1)  :  mais  l'emploi  du  mot  lociis  par  Ammien 

me  fait  croire  à  l'existence  d"un  centre  du  pays,  d'un  chef-lieu  du  pagus,  autour 
duquel  les  Francs  se  seraient  groupés  {Dispargus7  Grég.  de  Tours,  Hist.  Franc, 

II,  9  :  que  j'ai  placé  volontiers  à  Diest?  en  tout  cas  en  Brabant  ou  en  Limhourg 
[Diest  est  à  la  limite,  mais  en  dehors  de  la  Toxandrie]).  Cf.  p.  247,  n.  1. 

3.  Occarrit  legatio  pacem  prœtendens;  XVII,  8,  3. 
4.  Marche  militaire  de  Julien  de  Tongres  directement  vers  Ximègue?  sur  cette 

route,  p.  82,  n.  1,  Sévérus  envoyé  en  même  temps  vers  la  Batavie  par  la  rive  du 

Rhin  (cf.  p.  198,  n.  2  .   Ces  deux  expéditions,  comme   l'a  bien   interprété  Koch 
Kaiser  Jalian.  p.  411)  en  s'aidant  très  habilement  de  Zosime  [Ul,  6,  7),  corres- 

pondent à  deux  troupes  de  Saliens,  l'une  installée  en  Toxandrie  avec  un  roi, 
l'autre  sur  les  hauteurs  boisées  à  l'est  de  Nimégue  (£Î;  tx  opo  '•  la  correction  ôpia 
n'est  donc  pas  nécessaire). 
5.  Ut  quiescentes  eos  tamquam  in  suis  [ceci  indique  la  reconnaissance  de  la 

légitimité  de  leurs  domaines  de  Toxandrie]  nec  lacesseret  quisquam  nec  vexaret 

(Ammien,  XVII,  8,  3);  Sa/îwv  6k  iAr,ôéva  -/Tîivs'.v,  r^  xtoX-Jciv  én\  cà  'Pwfxaiwv  op;a 

c'.aSaivE'.v,  o'a  iat,  to;  7ro).£(xtou:  èo'.CTafj.évou;  t-?j  '/oipï  (Zosime.  III,  6,  3-6);  wijt"  yj^io-jv 
[j.£TO;v.£tv  -/al  aépo;  clvoc.  tt,;  a-jTOÔ  pao-'./.îia;  Tr,?  o'r/.sia;  tÔ  Çr,v  •jTc'Èxsivto  xpivovTî; 
ViOiov  xal  VT|V  T|-:o-jv  y.al  èXâfi^avov  (Libanius,  Orat.,  XVIII,  §  75);  toiav  S'àTTîçatvî 
aijav  aCioy;  2e?v  ■jito/.aa^âvs'.v,  r.v  àvs-j  {t-i/r,;  v.où  Tzryjiù^  ïyo'javi  (Eunape,  fr.  lOf 
p.  16,  Miiller-Didot);  ÔTîEÔEçàfjLriV  \û.y  p-oipav  -uoO  Sa).!o)v  sôvou;  (Julien,  Epist.  ad 
sen.  Ath.,  p.  280  b,  Sp.).  Je  cite  à  dessein  tous  ces  textes  concordants  :  car  ils 
constituent,  avec  une  extension  nouvelle  de  territoire,  une  troisième  législation 

et  réglementation  de  la  tribu  ou,  si  l'on  préfère,  de  la  civitas  ou  du  piagus  Saliorum 
à  l'intérieur  de  la  Gaule  romaine  (cf.  p,  86,  n.  1,  p.  146,  n.  2).  —  Il  résulte  bien 
de  tous  ces  textes  que  l'installation  des  Saliens  s'est  faite  ■<  sans  combat  •>,  sans 
dévastation,  .sans  provocation,  à  la  différence  absolue  de  celle  des  Alamans  de 
Chnodomar  (p.  175,  u.  Il),  et  plutôt  sous  la  forme  de  colonies  agricoles  que  de 

bandes  militaires.  Et  cela  est  capital  pour  comprendre  l'histoire  ultérieure 
de  ce  groupe.  —  Voyez  maintenant,  au  sujet  de  cet  établissement,  l'article  de 
J.  H.  Holwerda,  De  Franken  in   Nederland.   1924  (cf.  p.  14,  n.  6). 

6.  Cf.  Julien.  Epist.  ad  sen.  Ath.,  p.  279-280,  Sp. 
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et  bandits  effrontés.  On  leur  fit  la  chasse  sans  pitié,  et  on 

rejeta  sur  l'autre  bord  ceux  que  l'on  ne  tua  point'.  La  flotte 

put  alors  remonter  jusqu'à  Cologne  et  au  delà^,  débarquant 
partout  des  vivres  sur  les  terres  dévastées,  ranimant  la  force 

et  l'espoir  dans  les  garnisons  rétablies  et  les  villages  repeuplés 
de  la  i"ive  romaine^ 

A  Mayence,  on  touchait  aux  Alamans.   Le  Rhin  fut  franch 

de  nouveau  sur   un  pont  de  bateaux'^  et  Julien  put  en  toute 
liberté  circuler,  fourrager  et  piller  sur  terre  ennemie  ̂   Cette 

fois,  les  Komains  se  disposaient  à  intervertir  les  rôles. 

1.  Ammien,  XVII,  8,  5;  Julien,  Ep.  ad  sen.  Alh.,  p.  280  b,  Sp.;  Zosime,  III,  6  (où 

très  visiblomenl  KooiSov/?  ost  une  méprise  pour  \gL\i.aoùo-j^  :  la  correction  KaJ-/ov; 

de  Mendelssohn  pour  G,  1,  est  inadmissible).  D'après  le  récit  de  Zosime,  les 
Ghamaves,  qu'il  apparente  aux  Saxons,  avaient  l'inleulion  d'enlever  la  Batavia 
aux  Saliens.  Kn  marchant  sur  Niniép:uc  par  le  Rhin  (p.  1!t8,  n.  2,  p.  199,  n.  4), 
Sévérus  avait  dû  débarrasser  des  C.hamaves  toute  la  pointe  entre  le  fleuve  et  la 

Meuse.  —  Un  traite  de  paix  parait  avoir  été  conclu  avec  les  Chamaves;  Eunape, 
fr.  12,  p.  17-19;  Zosime,  III,  7,  10;  Pierre  le  Patrice,  fr.  18,  p.  191,  Miiller-Didot. 

2.  Julien,  Epist.  ad  sen.  Atk.,  p.  280,  Sp.  Zosime  (111,  5,  3)  parle  d'un  transbor- 
dement des  carp;aisous  dans  des  navires  rhénans  :  c'est  possible,  et  la  chose  (dit 

Koch,  p.  413)  s'est  toujours  faite,  par  exemple  au  Moyen  Age,  à  Nimègue,  à 
Dorestad,  <v  TicI,  à  Dordrecht,  ou  aujourd'hui  ù  UoUerdam.  Cela  était  impossible 
sans  l'intervention  amicale  des  Saliens.  —  11  est  probable  (jue  Dorcslad,  à  la 
fourche  du  Rhin  et  du  Lok,  a  remplacé  dès  lors  Fectio  (cf.  t.  VI,  p.  487,  n.  5) 
comme  point  de  départ  pour  la  Bretagne  et  a  servi  do  principal  port  aux  Saliens. 
—  Sur  les  rapports  entre?  les  Francs  et  la  Bretagne,  cf.  p.  79,  n.  9. 

3.  Mêmes  textes  et  Libauius,  Orat.,  XVIII.  S  87,  p.  273,  F.  —  Ammien  mentionne, 

après  l'exiiédition  contre  les  Chamaves,  la  recouslruction  de  trois  forteresses  sur 
la  Meuse  (Iria  rccla  série  superciliis  imposUa  Jluininis  Mosœ;  XVII,  9,  1).  On  songe 

d'ordinaire  à  des  fortins  sur  la  basse  Meuse,  de  Cuyk  à  Gertruidenberg.  Je  les 
chercherai  en  amont.  Ou  bten  entre  Cuyk  et  Maestricht,  aux  trois  premières  sta- 

tions qui  sont  signalées  par  la  Table  de  Peutinger  sur  la  roule  de  Tongres  à 
Nimègue  (Desjardins,  IV,  p.  127;  voyez,  sur  cette  route  Habets  dans  les  Verslagen 

en  Mededeelingen  de  l'Académie  royale  d'Amsterdam,  il"  série,  XI,  1882,  p.  126  et  s.). 
Ou  même,  plus  en  amont,  à  trois  casLella  gardant  les  principaux  passages  de  la 

Meuse  en  amont  de  Maestricht  (p.  197,  n.  4),  1°  à  Héristal  ou  Liège,  2"  à  Ombret 
(Chaussée  Verte,  route  de  Tongres  à  Reims  [cf.  t.  III,  p.  379,  u.  3],  et  sans  doute 

aussi  de  Tongres  à  Trêves  ou  à  Metz  par  Arlon),  et  3°  à  Namur.  —  Cuyk  fut 

d'ailleurs  alors  un  lieu  important,  où  l'on  passait  la  Meuse. 
4.  Sans  aucun  doute  à  Mayence,  en  face  le  pajus  de  Suomarius  (XVII,  10,  1, 

3  et  9,  rapproché  de  XVIII,  2,  7  et  8). 

5.  On  Ht  tributaires  deux  pagi  d'Alamans,  ceux  de  Suomarius  et  à'Horlarius; 
XVII,  10,  3-10;  Libanius,  Orat.,  XVIII,  §  76-78,  p.  269,  F.  Celui-là  longeait  le 

Rhin,  celui-ci  plus  loin  en  amont  (p.  202,  n.  1)  et  dans  l'intérieur,  au  delà  d'une 
forêt  (XVII,  10,  6).  Il  s'agit  dans  l'un  et  l'autre  cas  surtout  des  Alamans  voisins 
des  confluents  du  Mein  et  du  Neckar:  cf.  p.  202,  n.  ."S. 
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Mais  à  l'arrière  du  Rhin,  il  y  avait  encore  un  rude  nettoyage 
à  faire  pour  se  débarrasser  des  bandes  de  Barbares  errant 

dans  les  campagnes  de  la  Moselle.  Un  chef  franc,  Charietto, 

s'en  chargea,  et  ce  fut  l'un  des  plus  curieux  épisodes  de 

l'histoire  de  ce  temps.  Domicilié  à  Trêves  de  longue  date,  il 

s'avisa  un  jour  de  faire  pour  son  propre  compte  la  police  du 
pays.  Il  se  cachait  dans  les  bois  du  voisinage  avec  quelques 

partisans,  surprenait  les  Germains  isolés,  leur  coupait  la  tête, 

et  revenait  à  Trêves  pour  étaler  son  sanglant  butin.  Il  finit  par 

se  trouver  maître  d'une  petite  troupe,  et  il  s'en  vint  l'offrir  à 

Julien.  Le  prince  se  garda  bien  de  la  refuser,  il  l'inscrivit  sans 
doute  sur  les  rôles  officiels,  et  il  autorisa  même  les  fidèles 

Saliens  de  Batavie  à  s'y  engager  sous  les  ordres  de  Charietto*; 
et  ce  fut  ce  hardi  compagnon  qui,  à  la  fin  vainqueur  des 

Chamaves,  prépara  l'entrée  triomphale  de  Julien  sur  les  terres 
de  ces  Francs  indociles.  Il  fut  récompensé  par  le  titre  de  comte 

d'Empire'. 
Les  besognes  de  police  achevées,  Julien  se  trouva  prêt  pour 

une  offensive  de  grande  allure.  Ses  expéditions  se  suivaient 

et  se  complétaient  en  une  méthode  impeccable.  L'année  sui- 
vante (339),  qui  fut  la  quatrième  de  la  guerre,  il  franchit  le 

Rhin  dès  l'entrée  en  campagne  %  et  ce  fut,  cette  fois,  en  amont 

1.  C'est  à.  Julien  que  Zosime  atlriliue  l'iucorporatinu  dans  l'armée  romaine  de 
corps  de  Saliens,  etaussido  Chamaves,  et  d'autres  Barbares  installés  en  Batavie 
(cf.  p.  171,  n.  2);Zosime,  ill,  8,  1;  6,  5.  Peut-être  s'agit-il  des  Pétulantes  (cf.  p.  85, 
n.  6),  dont  il  est  inipossilile  de  trouver  un  indice  antérieur;  ou  encore  de  l'or- 

ganisation ou  réorganisation  du  corps  similaire  des  Cellœ  (p.  44,  n.  7).  Pétu- 
lants et  Celtes,  corps  inséparables,  le  suivirent  en  Orient  (p.  226,  n.  S)  et  furent 

pour  Julien  comme  une  garde  prétorienne.  —  C'est  à  l'ensemble  de  ces  nouvelles 
recrues  que  Julien  fait  sans  doute  allusion  dans  son  refus  à  Constance  (p.  221, 
11.  I,  p.  224,  n.  1). 

2.  Tout  cela,  seulement  d'après  Zosime,  III,  7;cf.  Ammien,  XVIJ,  10,  5  ;  XXVII 
1,  2;  ici,  p.  227,  n.  1.       . 

•3.  La  première  partie  de  l'année  fut  consacrée  û  la  mise  en  état  des  forteresses 
du  Bhin  depuis  l'île  batave  jusqu'à  Mayence  (cf.  p.  200,  n.  3,  et  p.  203),  et,  s'il  faut 
la  placer  en  359,  à  l'expédition  maritime  (p.  198,  n.  2).  L'armée  de  campagne  fut* 
amenée  par  le  préfet  Florentius  (XYIII.  2,  4)  directement  à  Bingen  en  venant  de 
Gaule.  —  Le  maître  de  la  cavalerie,  Sévérus,  brouillé  avec  Julien  (cf.  p.  187,  n.  2), 

venait  d'être  remplacé  par  Lupicinus  (XVIL  10,  1-2;  XVIII    2,  7). 
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de  Mayence'  et  pour  aller  le  plus  loin  possible  à  l'intérieur  de     j 
la  Germanie,  traverser  de  part  en  part  tout  le  territoire  alaman,     | 

atteindre  même  jusqu'aux  frontières  des   Burgondes-.  Depuis     - 

l'robus^,  aucun  chef  romain  n'avait  pénétré  plus  avant  sur  le 
sol  des  Barbares.   Si  on  laissait  faire  Julien,  la  Souabe   et  la 

Franconie    redeviendraient    terres    latines,     et    les    remparts  ̂ ■ 

d'Hadrien  et  d'Antonin  seraient  rendus  à  l'Empire \  Déjà  le  f 
jeune   César  entendait  traiter  les  rois  alamans  qui  occupaient 

ce  territoire",  non  plus  en  ennemis  que  l'on  combat,  mais  en 

vassaux  que  l'on  oblige  à  obéir''. 

1.  A  Worms?  ou  à  Spire?  en  lout  cas,  face  au  pagus  à'Hortarius  (p.  200,  n.  5) 
et  pas  loin  de  sa  résidence  (XVIII.  2,  8-15). 

2.  Ad  regionem  cui  Capellatii  vel  Palas  noinen  est  ubi  terminales  lapides  Alamnn- 
nnrum  et  Burgundiorum  confinia  distinguebant  (XVIII,  2,  15).  On  a  conjecturé  avec 

raison  qu'il  s'agit  des  vestiges  de  l'ancien  limes  des  Champs  Décumates  (Hijbner, 
Bonner  Jahrbucher,  LXXX,  1.S85,  p.  75  et  s.;  cf.  ici,  p.  48,  n.  5,  p.  112,  n.  3,  t.  IV, 

p.  462  et  s.).  Celte  fois,  c'est  l'attaque  des  Alamans  du  sud  du  Mein  (ici,  n.  .">; 
cf.  p.  200,  n.  5).  Julien  a  dû,  du  Rhin,  se  diriger  vers  Cannstadt. 

3.  Cf.  t.  IV,  p.  C08. 
4.  Cf.  t.  IV,  p.  470. 

5.  Outre  les  deux  rois  de  l'Alamanie  du  nord  (p.  200,  n.  5),  se  soumirent  alors 
les  deux  frères  Macrianus  et  Uariobaiides,  voisins  du  limes  et  des  Burgondes  (vallée 

du  Neckar?  les  deux  Neckargau?),  puis,  au  sud,  face  à  Augst  (Brisgau?),  Vadoma- 
rius,  et,  à  chercher  sans  doute  vers  le  Wurtemberg,  Urius,  Ursicinus  et  Vestralpus 

(Mortenau  le  long  du  Rhin,  Nagoldgau  et  Westergau  dans  les  régions  supé- 

rieures du  Neckar  et  du  Danube '.O-  Comme  on  dévasta  le  pays  de  ces  derniers,  il 
est  possible  que  Julien  soit  revenu  par  Strasbourg:  Ammien,  XVIII,  2,  15-19.  Au 

total,  on  traita  avec  huit  rois.  —  Il  est  curieux  de  remar(iuer  qu'Ammien  ne  nous 
dit  pas  lesquels  de  ces  rois  avaient  succédé  à  Chnodomar  et  à  son  frère  Médéric 
(p.  175).  Étant  donné  que  Chnodomar  semble  avoir  attaqué  du  côté  de  Trêves 

(p.  lo4,  156)  et  ensuite  a  débarqué  du  cùté  de  Seitz  (p.  190,  n.  5).  on  peut  sup- 
poser que  les  pagi  de  ces  deux  frères  avoisinaient  le  Rhin  de  Mayence  à  Spire, 

et  étaient  peut-être  ceux  de  Saomarius  et  à'Hortarius  (p.  200,  n.  5):  on  pourrait 
donc  placer  Chnodomar  puis  Hortarius  dans  le  Kraichgau  au  sud  du  Neckar. 

Médéric  puis  Suomar  entre  le  Neckar  et  le  Mein.  —  Autres  hypothèses  chez 
Cramer  (cf.  p.  186,  n.  2:  voyez  sa  carte). 

6.  Tributarios  et  vectigales;  Ammien,  XX,  4,  1.  —  Deux  détails  montrent  avec 
quelle  régularité  bureaucratique  procédaient  les  Romains  même  avec  les  Barbares. 

D'une  part,  Julien,  pour  être  assuré  que  tous  les  captifs  romains  lui  seraient 
rendus  par  les  Barbares  (en  358  et  359;  Ammien,  XVII,  10,  4;  XVIII,  2,  19).  en 
avait  fait  dresser  la  liste  nominative  par  les  cités  de  la  Gaule,  avec  indication 

des  noms,  villes  ou  villages,  et  on  contrôla  sur  cette  liste  au  cours  des  libéra- 
tions (Zosime,  III,  4,  8  et  s.).  D'autre  part,  ayant  exigé  des  Alamans  des  fourni- 
tures en  blé  et  autres  vivres,  et  aussi  des  matériaux,  bois  et  fer,  pour  la  recon- 

struction des  villes  détruites  (Ammien,  XVII,  10,  4  et  9;  X'VIII,  2,  6;  Libanius, 
Orat.,  XVIII,  §  78,  p.  269,  F.),  il  fît  délivrer  à  leur  roi,  tout  comme  à  un  vulgaire 

collecteur  fiscal  de  l'Empire  {susceptorum  vilium  more),  des  accusés  de  réception 
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Car  le  nouveau  maître  de  la  Gaule  songeait  moins  à  la  gloire 

du  moment  qu'à  la  sécurité  du  lendemain.  Il  crut,  et  il  eut 

raison  de  croire,  qu'elle  dépendrait  surtout  de  la  solidité  de  la 

frontière.  De  l'île  des  Bataves  au  coude  des  Rauraques,  toutes 

les  antiques  forteresses  de  Rome  furent  relevées',  et  Vetera'- 
cher  à  Drusus,  et  Neuss,  et  Bonn,  et  Bingen,  et  Andernach, 

et  d'autres  encore^  De  robustes  fortins  furent  construits  pour 
barrer  les  accès  de  la  Meuse  inférieure*.  En  Alsace  et  en 

Lorraine,  Saverne  et  Sarrebourg  tenaient  la  route  du  col,  de 

l'un  et  de  l'autre  côté  des  Vosges,  sous  la  protection  de  leurs 

remparts  formidables °.  Les  gîtes  d'étapes  sur  les  grandes  routes, 
les  stations  de  passage  aux  rivières,  étaient  transformés  en 

véritables  citadelles^.  Partout,  des  greniers  s'élevaient,  garnis 
de  vivres  en  abondance,  prêts  à  fournir  aux  troupes  la  subsis- 

tance de  vingt  jours  de  campagne  en  pays  ennemie  On  ne 

voyait  sur  les  rives  du  Rhin  que  chariots  chargés  de  provi- 

sions ou  de  matériaux*,  soldats  transformés  en  portefaix,  en 

maçons  et  charpentiers',  ouvriers  militaires  en  longues  files, 

{seciiritates  pro  inlatU),  que  le  Barbare  devait  représenter  sous  peine  de  nouvelles 

livraisons  (XVll,  10,  i).  Tout  cela  suppose,  à  la  suite  de  l'armée  romaine,  un 
véritable  ensemble  de  services  de  bureaux.  Cf.  t.  Vlll,  ch.  I,  g  13. 

1.  Ceci,  dans  la  itremiére  partie  de  350  (p.  201,  n.  3);  Ammien,  XVIII,  2,  4. 

2.  Cf.  t.  IV,  p.  104.  Velej-a  est  à  l'origine  de  Voppidum  appelé  par  Ammien  (XVIII, 
2,4)  Tricensirnœ,  nom  dû  au  long  séjour  de  la  légion  XXX,  qui  y  était  certaine- 

ment encore  à  la  tin  du  siècle  (Not.  dign.,  Occ,  7,  108).  En  réalité,  le  fort  de 
cette  époque  me  paraît  devoir  correspondre  à  Xanten  môme  (au  sud  et  au  contact 

de  l'ancienne  Colonia  Trajana),  Votera  ayant  été  plus  au  sud,  près  de  Birten.  — 
Ammien  en  nomme  deux  autres  {civitates  septem,  i,  4),  à  chercher  sur  le  Rhin  en 
aval  de  Xanten  :  Quadriburgium  (Bnrginalium?  lequel  est  Monterberg  prés  de 

Galcar;  t.  VI,  p.  487,  n.  o)  et  Castra  Herculis  (ttoàiv  'Hpâ-/.),£'.av,  Libanius,  Or., 
XVIII,  §  87,  p.  273,  F.  :  vers  Arnhem,  au  passage  du  Rhin,  du  côté  nord  de  l'ile 
des  Bataves?  on  la  place  d'ordinaire  vers  Huissen;  en  tout  cas.  cette  forteresse 
était  en  liaison  avec  le  territoire  des  Saliens,  p.  199,  n.  5). 

3.  Ammien,  XVIII,  2,  4;  ici.  n.  2.  Sur  Bingen.  Ausone.  Mos.,  2. 
4.  Cf.  p.  200,  n.  3. 

a.  Ici,  p.  18'.),  n.  0,  p.  191,  n.  6,  p.  192,  n.  7.  Pour  Saverne,  t.  VI,  p.  503,  n.  1; 
pour  Sarrebourg,  t.  VI,  p.  472,  n.  10. 

6.  Ammien,  XVIII,  2.  3-4:  XVII,  8.  2:  9,  2. 
7.  XVIII,  2,  4. 

8.  Cf.  p.  202,  n.  6.  p.  198,  n.  2;  XVIII,  2,  6  icarpentis). 

9.  Ammien  ne  parle  que  des  auxt/tani  miiiies,  d'ordinaire,  dit-il  (2,  G),  rebelles 
à  ce  genre  de  t.âche. 
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soutenant  sur  leurs  épaules  des  poutres  de  plus  de  cinquante 

pieds*.  Même  sur  les  eaux  du  fleuve,  la  vie  de  travail  avait 

repris;  les  convois  de  blé  arrivaient  régulièrement  de  Bre- 

tagne^; la  flotte  était  réorganisée^  surtout  avec  les  vaisseaux 
venus  de  la  grande  île.  Tout  fut  disposé  pour  franchir  le  fleuve 

quand  et  comme  on  voudrait\  Mayence  et  Cologne  restaurées 

reprenaient  leur  rôle  de  capitales  militaires^,  et  plus  au  sud 

Strasbourg'^  et  Augst"  collaboraient  à  leur  tâche.  Près  de  la  mer, 
les  Saliens  montaient  la  garde  pour  le  compte  de  la  Gaule 

romaine'.  Au  delà  du  lihin,  des  traités  d'alliance  ou  de  vassa- 

lité garantissaient,  sinon  la  fidélité  éternelle,  du  moins  l'impuis- 
sance momentanée  des  Francs  et  des  Alamans';  et  à  de  certains 

indices  on  pouvait  espérer  qu'ils  finiraient  par  préférer  le  travail 

de  la  paix  romaine  à  des  brigandages  toujours  punis'". 

VI.  —   JULIEN   A    PARIS 

Chose  étonnante,  Julien  ne  s'est  pas  occupé  de  Trêves. 

Avait-il  une  raison  particulière  de  ne  point  l'aimer?  Estimait-il 

plutôt,  et  avec  une  certaine  raison,  qu'avant  de  lui  rendre  le 

prestige  d'une  résidence  impériale,  il  fallait  avoir  rétabli  un 
ordre  définitif  sur  cette  frontière  dont  elle  était  si  proche?  II 

jugea  en  tout  cas  préférable,  pour  y  séjourner  dans  les  mois 

d'hiver,  de  choisir  une  ville   de   l'intérieur,    mais  qui  ne  fût 

1.  Quinquagcnarias  longioresque  malerias  (madriers)  cervicibas  vexere  (2,  6). 
2.  Annona  a  Britlannis  sueta  transfcrri;  2,  3.  Ici,  p.  198,  n.  2,  p.  200,  n.  2. 
3.  Cf.quadraginta  /usorias  naues,  vers  Worms?  (p.  202,  n.  1  ;  XVIII,  2,12).  P.  198  ets. 

4.  Cf.  XVllI,  2,  11-12. 
5.  Cf.  p.  190,  n.  1,  p.  197  et  200,  ot,  plus  loin,  p.  241,  p.  242,  q.  1  ;  Not.  dign.,  Occ, 

41;  t.  VIII,  eh.  Il,  §  6. 
6.  Not.  dign.,  Occ,  27. 

7.  Cf.  Ammien,  XXI,  8,  1.  Soq  rôle  tendra  à  s'effacer  plus  tard,  ici,  p.  244,  n.  3. 
8.  II  est  probable  qu'on  leur  confia  non  seulement  la  garde  de  ce  secteur  de 

la  frontière,  mais  la  police  des  embouchures  du  Hhin,  en  particulier  pour  assurer 
le  passage  des  convois  de  Bretagne  (ici,  n.  2,  p.  201),  n.  2). 

9.  P.  190,  n.  1,  p.  199,  n.  o,  p.  202,  n.  6. 
10.  P.  174. 
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point  trop  éloignée  du  Rhin,  et  qui,  par  sa  situation  à  un  carre- 

four des  grandes  routes  de  Gaule',  pût  aider  le  prince  dans  sa 
lâche  de  distribuer  des  ordres  et  de  concentrer  des  troupes. 

Après  avoir  songé  un  instant  à  Sens-,  il  se  décida  pour  Paris, 

et,  après  la  bataille  de  Strasbourg,  depuis  janvier  3S8',  il  y 

passa  souvent  les  mois  qu'il  n'employa  pas  à  se  battre*. 

Julien  n'aima  ])as  seulement  Paris^  parce  que  c'était  un 
poste  admirable  pour  un  chef  de  gouvernement  et  un  général 

d'armée",  mais  aussi  parce  que  l'aspect  aimable  et  varié  de 
son  sol  et  de  ses  paysages  plaisaient  à  son  âme  de  poète.  Il 

y  sentit,  même  l'hiver,  la  douceur  de  vivre  dans  une  nature 
accueillante  et  au  milieu  de  ces  Gaulois  cordiaux  et  francs' 

dont  il  était  heureux  de  se  dire  l'ami  ̂   Les  brises  d'ouest,  qui 
tempéraient  la  rigueur  de  la  mauvaise  saison,  la  Seine  aux  eaux 

Timpides,  fraîches  et  si  bonnes  à  boire,  ces  coteaux  ensoleillés 

aux  riches  vignobles,   ces   figuiers  que  les  soins  des  paysans 

1.  Sur  Paris  carrefour,  t.  I,  p.  35  et  s.,  et,  sur  le  rôle  de  Sens  à  cet  égard, 

t.  VI,  p.  419.  —  On  a  douté  que  Julien  ait  été  déterminé  en  faveur  de  Paris  par 

l'iiiiportance  de  ses  routes,  le  vrai  carrefour  utile  étant,  dit-on.  plus  à  l'est,  Lançres 
ou  Reims  (cf.  t.  VI,  p.  431  et  431).  Je  ne  vois  pas  alors  pour  quelles  raisons  Julien 
se  serait  fixé  à  Paris.  En  outre,  il  faut  tenir  conipte  des  routes  fluviales,  que  le 
mauvais  état  des  chemins  de  terre  rendait  de  plus  en  plus  fréquentées.  Puis,  Paris 
avait  alors  les  voies  de  communication  les  plus  nécessaires  à  Julien,  et  vers  Tongres 

et  Cologne  (t.  V,  p.  97;  t.  VI,  p.  459),  qu'il  a  suivies  trois  ou  quatre  fois  (p.  197, 
n.  4,  p.  198,  n.  4,  p.  201,  n.  3,  p.  225,  n.  6),  et  vers  Reims  et  Strasbourg  (t.  V,  p.  98), 

et  vers  Autun,  Lyon  et  les  Alpes  (t.  VI,  p.  416).  N'oublions  pas  enfin  que  Julien 
commandait  à  la  Bretagne  et  à  l'Espagne,  et  que,  bien  mieux  que  Reims  ou 
Langres,  Paris  était  à  portée  de  Boulogne  par  Seniis  et  Amiens  (t.  VI,  p.  412, 
n.  6),  du  col  de  Roncevaux  par  Orléans  (t.  V,  p.  97;  t.  VI,  p.  412  et  459).  Il  ne 

faut  pas,  quand  on  étudie  Julien  en  Gaule,  envisager  le  réseau  routier  de  l'Em- 
pire, mais  celui  de  la  Gaule  même. 

2.  P.  190. 

3.  Et  peut-être  dès  la  lin  de  357.  p.  197,  n.  5. 

4.  Hiver  357-358;  Ammien,  XVII,  8,  1;  rien  ne  prouve  qu'il  u'y  passa  pas 
l'hiver  de  358-339;  hiver  339-360,  XX,  1.  1. 

5.  'Evoj  ̂ cijxxîjwv  Tzip'i  TT,-/  acATiV  Ao-j-/.£T!av,  et  la  suite;  Misop.,  p.  340,  Sp. 
Quoique  Parisii  fût  le  nom  officiel  (voyez  les  textes  d'Ammien),  on  disait  encore 
Latetia  dans  l'usage  courant;  cf.  t.  IV,  p.  526. 

6.  T.  I,  p.  35-36;  t.  III,  p.  460. 

7.  "Hôsdtv  àvTuy-/âv(i)v  o'jts  Owtcî-jî'.v  o'jtô  y.oAaxî-jstv  ïÎôÔ'Tiv,  xTiXà;  ôè  xal  èXî'jôï'pwî 
i%  To-j  ïao-j  ■rexffi  TîpoTSïpcTÔa'.  {Misop.,  p.  359  c,  Sp.). 

8.  P.  184,  n.  2.        ' 
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entouraient  de  paillons  pour  les  soustraire  aux  intempéries', 

ce  vin  généreux  qui  lui  faisait  maudire  la  bière'-,  c'était  un 

peu  pour  Julien  l'image  de  sa  chère  Grèce,  une  image  atténuée 

et  à  demi  voilée  par  la  brume  d'un  ciel  moins  ardent. 

A  Paris,  en  son  palais  de  l'île  adossé  aux  remparts^,  il  avait 

beau  être  mal  logé*,  grelotter  pendant  l'hiver  ou  risquer 

l'asphyxie  avec  ces  cheminées  gauloises  qui  tiraient  mal%  il 

n'en  vécut  pas  moins  heureux  dans  ces  longues  nuits  oii,  après 
quelques  heures  de  repos,  il  partageait  sa  solitude  entre  les 

réflexions  d'afTaires  et  les  études  qui  lui  demeuraient  si  chères'"'. 

1.  Pour  tout  ceci,  le  Misopogon  de  Julien,  p.  340-341,  Sp. 

2.  Id.,  p.  341,  Sp.  (Misopogon);  voir  l'épij^ramme  contre  la  bière  des  Celtes,  ei; 
olvov  dTtb  xpcÔT,;,  Bidez  et  Cumont,  n"  108,  p.  219. 

3.  En  admettant  cjue  l'ancien  palais  des  rois  ait  simplement  succédé  au  lieu 
de  séjour  des  empereurs,  ce  qui  est  très  probable.  Il  demeure  cependant  ])Ossible 
que  Julien  se  soit  installé  dans  quelque  hôtel  do  bourgeois  ou  de  sénateur  à 

l'intérieur  de  la  Cité,  hôtel  qui  à  cette  occasion  aura  pris  le  litre  de  paiatium 

(cf.  t.  VUI,  ch.  IV,  ij  9).  —  Il  n'y  a  pas  à  s'arrêter  à  l'opinion  traditionnelle  qui 
le  loge  aux  Thermes  (surtout  vulgarisée  par  Corrozet,  Les  Antiquité z....  de  Paris, 
éd.  de  1550,  p.  10:  etc.);  cf.  De  Pachtere,  p.  92.  Si  des  le.vtes  du  Moyen  Age 

appellent  les  thermes  paiatium,  cela  ne  signifie  absolument  rien,  le  mot  s'appli- 
quant  alors  couramment  à  des  ruines  romaines.  —  Sur  ce  séjour  à  Paris,  cf.  De 
Vos,  Revue  des  Etudes  grecques,  XXI,  1908,  p.  426  et  s. 

4.  Cela  me  paraît  évident,  vu  la  petitesse  de  la  ville  de  la  Cité  et  {'assez  nom- 
breux personnel  qui  entourait  Julien.  Il  avait  près  de  lui  sa  femme  Hélène,  qui 

avait  dans  le  palais  son  appartement  {Ep.  ad  senatum  Athen.,  p.  284  6,  Sp.)  et  ses 
officiers  de  service  {id.,  p.  285  b,  Sp.).  Autour  de  Julien  était  une  administration 

complète,  le  préfet  du  prétoire  des  Gaules  (Fiorcnh'us,  qui  l'accompagne  d'ordinaire, 
et  ne  le  quitte  que  pour  aller  à  Vienne,  et  non  à  Trêves;  Ammien,  XVI,  12,  14; 
XVII,  3,  2;  XX,  4,  2;  S.  20:  Julien,  Epist.  ad  sen.,  p.  283,  Sp.),  un  magister  officiorum 
(XX,  8,  19),  un  questeur  (XX,  9,  5),  un  grand  chambellan  (prcTpo.si<us  cufeicuh;  XX, 
8,  19),  un  maître  militaire  {magister  equitum;  p.  187,  n.  2),  un  ou  plusieurs  magistri 
dusecrétariat  (p.  187,  n.  3),  un  comte  de  la  Garde  {comes  Domesticorum;  XX,  4,  21),  et 
tous  les  bureaux  et  services  à  la  suite  (cf.  Zosime,  111,  4,  9  et  12,  les  yTtoypassî; 
ou  notarii).  Ajoutez  les  amis  de  Julien  (en  particulier  sans  doute  le  médecin 

Oribase  :  Eunape,  fragm.  8,  p.  13,  Didot:  le  prêtre  d'Eleusis  :  Eunape,  Vitœ,Maximus, 
p.  470,  Didot)  et  les  solliciteurs  de  toute  sorte.  Quand  tout  ce  monde  était  réuni, 

et  cela  dut  être  la  règle  pendant  l'hiver,  on  se  demande  comment  il  pouvait  se 
loger.  —  Il  ne  faut  pas  enfin  oublier,  pour  se  représenter  le  va-et-vient  d'hommes 
et  de  chevaux  à  Paris  lors  des  séjours  de  Julien,  qu'il  avait  l'autorité  supérieure 
non  seulement  sur  la  Gaule,  mais  sur  la  Bretagne  et  l'Espagne  (Zosime,  III,  8,  G: 
Ammien,  XX,  1,  1). 

5.  'ï'Ttb  Taïç  y.aij.tvcn;  (cf.  t.  V,  p.  221,  n.  G)  :  anecdote  rapportée  par  Julien, 
Misop.,  p.  341,  Sp.  J'ai  peine  à  croire  qu'il  n'ait  pas  installé  ses  charbons  dans la  cheminée. 

6.  Ammien,  XVI,  5,  4. 
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Car  jamais  il  ne  consentit  à  n'être  qu'un  chef  d'Etat.  La 

philosophie,  la  poésie,  la  joie  de  lire  et  la  passion  d'écrire, 

s'étaient  trop  emparées  de  son  àme  dans  son  enfance  difficile, 

grave  et  studieuse,  pour  qu'elles  n'en  fussent  pas  demeurées  les 

vraies  maîtresses.  Et  puis,  il  n'avait  pas  dépassé  trente  ans'. 
Lettres  à  des  amis  où  il  parlait  à  la  fois  de  ses  campagnes  et 

de  ses  rêves-,  poésies  sur  des  sujets  à  demi  frivoles',  pané- 

gyriques traditionnels  des  empereurs  *,  récits  détaillés  de  ses 
campagnes  %  hymnes  étranges  où  il  célébrait  les  puissances 

souveraines  du  ciel  et  de  la  terre",  revue  satyrique  de  cette  his- 
toire des  princes  où  il  souhaitait  de  prendre  place  à  côté  de 

Marc-Aurèle^,  s'échappaient  tour  à  tour  de  sa  parole  ou  de  sa 
main,  pour  répandre  parmi  les  lettrés  la  gloire  naissante  de  ce 

Grec,  César  à  Paris. 

Il  y  vivait  très  simplement,  répudiant  ce  luxe  de  cour  où 

Ton  se  complaisait  depuis  Dioclétien.  Ses  abords  étaient 

faciles,  ses  audiences  de  jour  innombrables.  L'idée  de  jus- 

tice ne  le  quittait  pas,  tempérée  seulement  par  la  peur  d'être 
dur  ̂  

1.  Cf.  p.  181. 

2.  Bidez  et  Gumont,  p.  6  et  s.  —  Il  faut  sii^naler  à  part,  car  ce  sont  par  l'étendue 
de  véritables  orationes,  la  lettre  à  Théinistius  (Hertlein,  p.  328  et  s.)  et  récrit  des 
adieux  à  son  ami  Salluste,  rappelé  par  Constance  à  la  fin  de  357  (id.,  p.  311  et  s.; 
cf.  ici.  p.  187,  n.  3). 

3.  P.  206,  n.  2;  poeticam,  Ammien,  XVI,  5,  7. 

4.  Les  deux  Panégyriques  de  Constance  et  celui  d'Eusébie  {Orat..  I-III):  cf 
rhetoiHcain  et  orationum,  Ammien,  XVI,  5,  7;  pr,Topî!av,  Julien,  Ad  Salluslium, 
p.  252,  Sp. 

5.  P.  181,  n.  1. 

6.  Les  deux  discours  sur  le  Roi-Soleil  et  la  Mère  des  Dieux  sont  postérieurs 
au  séjour  en  Gaule;  mais  ils  ont  dû  être  précédés  de  productions  semblables  : 

occulte  Mercurio  supplicabat,  quem  mundi  velocioreiii  sensum  esse,  inotuin  mentium  sus- 

citantem  Lheologicœ  prodidere  doctrinœ  (Ammien,  XVI,  5,  0).  —  N'y  aurait-il  pas, 
dans  ce  culte  particulier  que  Julien  témoigna  à  Mercure  pendant  son  séjour  en 
Gaule  (occulte,  car  il  faisait  officiellement  profession  de  Christianisme),  quelque 

influence  du  Mercure  gallo-romain,  avatar  du  grand  dieu  des  Celtes  (t.  VI, 

p.  28  et  s.)?  Cf.  s'.Aoaosiaî  dans  l'écrit  Ad  S(dlustium,  ib. 
7.  Le  Conviviam  (autrement  dit  la  Satire  des  Césars)  est  sans  doute  postérieur 

au  séjour  en  Gaule;  mais  c'est  alors  qu'il  étudia  nostraruin  exlernarumquc  rerum 
historiam  multiformem  (XVI,  5,  7). 

8.  Outre  ses  lettres,  lisez  Ammien,  XVI,  5;  XVIII,  1. 



208  JULIEN. 

Dans  la  mesure  où  Constance  le  laissa  maître*,  il  sut  bien 

gouverner  la  Gaule  -.  L'impôt  foncier  fut  complètement 
remanié,  et  diminué  à  la  base  dans  la  très  forte  proportion  de 

25  à  7  \  On  veilla  à  ne  plus  accorder  ces  remises  d'arriérés 

qui  ne  profitaient  qu'aux  riches*.  Il  refusa  de  sigxier  l'édit 
impérial  qui  imposait  au  pays  des  charges  nouvelles  ̂   Toute 

procédure  fiscale  fut  écartée  de  ces  pays  de  Belgique  qui  avaient 

été  dévastés- par  l'ennemi  ".  L'autorité  militaire  fut  surveillée  et 

1.  Il  y  eut  évidemment  plus  d'un  conllit  enlre  lui  et  le  préfet  du  prétoire 
Flofeutius,  qui  devait  être  en  rapport  direct  avec  Constance  (cf.  p.  184,  n.  6- 
Ammion,  XVll,  3,  5).  Il  y  eut  même,  je  le  crois  avec  De  Vos,  une  scène  fâcheuse 

entre  eux  deux,  antérieure  au  fait  de  l'usurpation  :  Libanius  (Or.,  XVIll,  §  84-5, 
p.  272-3,  F.)  fait  certainement  allusion  à  une  querelle  violente  au  cours  d'une 
campagne  sur  Je  l\liiu  (cf.  p.  198,  n.  2;  Texpression  de  àvil  itaTooc  appliquée 

à  Florentins  semble  bien  indiquer  qu'il  avait  le  titre  de  patricius).  Sur  ces 
querelles  avec  Florentius,  De  Vos,  Bevuc  de  philologie,  XXXIV,  1910,  p.  156  et  s. 
De  même,  les  changements  assez  fréquents  à  la  fonction  de  magister  equitum 

(p.  187,  n.  2.  p.  222,  n.  5,  p.  201,  n.  3)  doivent  s'expliquer  par  des  conflits 
d'autorité. 

2.  Libanius  (Oral.,  XVIH,  §  80,  p.  270,  F.)  décrit  en  termes  idylliques  le  retour 

de  la  Gaule  à  son  ancienne  prospérité  :  les  sénats  municipaux  (cf.  p.  25,  n.  4-5) 
se  repeuplant  ainsi  que  le  populaire  des  villes,  renaissance  des  métiers  (Ts/vat) 
et  du  commerce,  mariages  plus  nombreux,  voyages,  fêles  et  foires  comme  par  le 
passé.  Cela  va  évidemment  de  soi;  mais  les  développements  de  Libanius  sont 
toujours  un  peu  fantaisistes.  Voyez  un  développement  semblable  chez  Mamertin, 
Paneg.,  XI,  4. 

3.  Ammien,  XVI,  5,  14  :  Anhelantibus  exlrenia  penuria  Gallis...,  pi-imilus  partes  eas 
iiigressus  pro  capitibus  singulis  tributi  nomine  vicenos  quinos  repperit  Jlagilari  [d'après 
l'indiction  précédente,  de  342,  qui  correspondait  à  une  époque  de  très  grande  pros- 

périté; p.  147],  discedcns  vero  sepleiios  tanluin  inunera  universa  [capitation  et  pres- 

tations] conplcntes.  La  réforme  dut  être  opérée  lors  de  l'indiction  de  357  et  fut 
la  conséquence  des  désastres  subis  par  la  Gaule.  Cf.  t.  VIII,  ch.  I,  §  8. 

4.  Ammien,  XVI,  5,  15;  cf.  t.  VIII,  ch.  I,  §  8  et  9. 

5.  Ammien,  XVII,  3,  4-5  :'  indiclionaleaugmentamy  présenté  par  le  préfet  Florentius, 
qui  trouvait  sans  aucun  doute  trop  faible  le  chiffre  de  l'indiction  (n.  3,  calculum 
capitationis)  ;  à  quoi  Julien  répondit  que  la  capilatio  normale  (solita,  sollemnia) 

suffisait  largement  ad  coniineatuum  necessarios  apparatus  (il  s'agissait  donc  d'un 
rôle  supplémentaire  de  fournitures). 

6.  Pour  empêcher  ces  poursuites,  Julien  se  fit  attribuer,  par  une  mesure  d'ail- 
leurs fort  singulière  (inusitato  exemplo),  l'administration  directe  (disposllio)  de  la 

province  de  Seconde  Belgique,  à  l'effet  d'y  empêcher  les  agents  du  préfet  ou  du 
gouverneur  (nec  prxfectianus  nec  prsesidalis  apparitor)  d'y  exercer  aucune  contrainte; 
XVII,  3,  6.  On  s'étonne  un  peu  à  voir  en  cette  affaire  la  Seconde  Belgique  (Reims 
et  .\miens),  qui  a  dû  moins  souffrir  que  la  Première  (Trêves  et  Metz)  :  mais  peut- 

être  celle-ci  reçut-elle  dès  l'arrivée  de  Julien  ce  traitement  de  faveur,  ou  plutôt 
était-elle  placée  en  principe  sous  l'autorité  immédiate  du  préfet  du  prétoire  (cf. 
t.  VIIL  ch.  I,  §  4,  p.  20,  n.  2). 



■     HILÂIRE  EN  ORIENT.  209 

contrôlée  de  très  près;  et  Julien  sut  rappeler  aux  chefs  d'armée 

la  suprématie  du  pouvoir  civil',  ce  qui  était  la  doctrine  du 

temps,  particulièrement  chère  à  l'empereur  Constance  ^ 
Enfin,  ce  fut  sous  son  règne  de  Gaule,  en  360,  que  la  paix 

religieuse  fut  rétablie,  et  à  Paris  même. 

YII.    —    HILAIRE    EN    ORIENT 

Je  parle  de  la  paix  entre  les  Chrétiens  :  car,  pour  les  païens^ 

il  ne  semble  pas  qu'on  s'en  occupât  beaucoup  \  A  part  quelques 

tracasseries  au  sujet  des  sacrifices*  et  des  biens  de  temples  % 
Constance  et  ses  évèques  les  laissaient  volontiers  tranquilles, 

au  service  de  Mercure,  du  Soleil  ou  de  la  Mère.  Mais  cet  esprit 

de  tolérance  s'évanouissait,  dès  qu'il  s'agissait  d'une  formule 
de  foi  à  imposer  aux  frères  des  Eglises ''. 

Hilaire  avait  quitté  la  Gaule  et  s'était  installé  en  Phrygie, 

lieu  de  son  exil  '.  Entre  lui  et  ceux  qu'il  soutenait  dans  la  lutte, 
1.  Remarquez  le  rôle  réduit  du  iivigister  equilurn  (p.  187.  n.  2,  p.  201,  n.  3,  p.  222, 

n.  5),  et  le  rôle  du  préfet  du  prétoire  même  dans  la  conduite  des  opérations  militaires 
(p.  193,  n.  6,  p.  201,  a.  3;  Ammien,  XVI,  12,  14;  XVIII,  1,  4,  partem  mililum  ducens). 

2.  Ammien,  XXI,  16,  1-2.  —  Cela  ne  l'empêcha  pas,  et  dès  son  arrivée  en 
Gaule,  de  s'occuper  de  très  près  de  l'organisation  de  l'armée  (Libanius,  Oral., 
XII,  §  44.  p.  24,  F.:  ici,  p.  201.  n.  1). 

3.  Ammien  n'a  pas  un  mot  qui  permette  de  voir  en  Constance  un  persécuteur 
du  paganisme,  et  les  païens,  au  temps  de  Théodose,  parlèrent  avec  regret  de 

son  esprit  de  sagesse  et  de  tolérance  (voyez  le  texte  de  Symmaque,  Epist.,  X  [Rela- 
tiones],  3.  §  6,  p.  281,  Seeck).  Cf.  p.  147,  n.  3. 

4.  Loi  de  3.53,  promulguée  à  Arles  (cf.  p.  157)  après  la  défaite  de  Magnence 
{Code  Théod.,  XVl.  10,  5),  et  lois  de  .350  (XVI,  10,  4  [cf.  n.  o]  et  6).  En  ce  qui  con- 

cerne la  h)i  de  353,  il  s"agit  des  fameux  sacrijicia  nocturna  institués  ou  rétablis  par 
.Magnence,  et  l'on  sait  que  le  droit  romain  a  toujours  été  très  sévère  à  l'endroit 
de  ce  genre  de  pratiques  tcf.  Paul,  V,  23,  15:  ici,  t.  IV,  p.  489,  n.  4).  Remarquez 
(|ue  le  Panégyriste  de  Julien  ne  trouve  à  reprocher  à  Constance,  dans  cet  ordre 

d'idées,  que  d'avoir  interdit  les  actes  nocturnes  d'astrologie  (Pan.,  XI,  23),  ce  qui 
ne  peut  viser  que  des  pratiques  de  même  sorte,  toujours  également  sous  le  coup 
des  lois  (cf.  t.  IV,  p.  201). 

5.  Ici,  p.  -230,  n.  1,  p.  217;  loi  de  356  [autrefois  placée  en  346].  Code  Th.,  XVl,  10, 
4:  cf.  Sozomène,  III,  17.  —  Il  est  possible  que  Julien  ait  atténué  en  Gaule  l'effet  de 
ces  lois.  Le  Panégyriste  de  Julien,  qui  fait  allusion  à  ces  spoliations  de  temples 

{sacra  rapiebant,  XI,  19),  n'y  voit  que  des  actes  de  concussion  individuels. 
6.  Cela  semble  bien  marqué  par  Ammien,  XXI,  16,  18. 
7.  Sulpice  Sévère,  Chroniques,  II,  42,  2. 

T.  VII.  —  -14 
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s'inlerposerail  désormais  l'immensité  de  l'Empire,  de  longs 

mois  de  voyage  et  la  surveillance  de  la  police  d'Etat.  Pourtant, 

telle  était  la  trempe  de  son  caractère,  son  besoin  d'agir,  de 

connaître  et  de  convaincre,  qu'il  tira  de  son  malheur  des  forces 

nouvelles,  et  que  ces  forces,  mises  au  secours  de  l'Eglise  Uni- 

verselle, l'armèrent  pour  le  triomphe  définitif.  Ce  champion  de 

la  Gaule  orthodoxe  allait  fixer  là-bas  la  tradition  de  l'unité 

catholique*.  Car  Coastance  l'y  laissa  libre  d'agir,  et  d'agir  en 
évêque. 

Ce  Latin  de  (laule  ignorait  tout  de  l'Orient  chrétien-.  Il  y  vit 
des  Eglises  innombrables,  ayant  chacune  son  histoire,  ses 

héros  et  ses  passions;  un  clergé  intelligent,  bavard,  querelleur, 

en  qui  l'ardeur  à  discuter  était  devenue  une  seconde  nature; 
des  Chrétiens  rompus  à  toutes  les  finesses  de  la  philosophie  et 

de  la  dialectique  helléniques  ;  et  des  évêques  instruits  à  l'école  des 
sophistes  et  des  rhéteurs,  et  qui  leur  ressemblaient;  mais  en 

même  temps,  le  goût  de  toutes  les  nouveautés,  de  pensée  ou  de 

conduite,  l'initiative  d'œuvres  belles  ou  hardies,  hôpitaux, 
asiles,  séminaires,  ermitages  ou  monastères  ^  Depuis  la  chaire 

de  l'orateur  platonicien*  jusqu'à  la  cellule  de  ranachorète^ 
toutes  les  manières  de  vivre  ou  de  méditer  se  rencontraient  en 

1.  Voyez  en  dernier  Heu  les  pi-notrants  articles  de  Louis  Coulange  [Tunnel?], 
La  Réaction  contre  le  consiibstantiel  et  Métamorphose  du  consubstantlel,  dans  la  Revue 

d'hist.  et  de  litt.  religieuses,  déc.  1921  et  avril  1922.  Auparavant,  entre  autres  et 
dans  des  sens  assez  diiïérents  :  Guinmerus,  Die  honiœusianischc  Parlei,  1900  (sus- 

pecterait volontiers  l'orthodoxie  d'Hilaire,  cf.  p.  169):  llasneur,  U Homoiousianisme 
dans  ses  rapports  avec  V orthodoxie,  dans  la  Revue  d'histoire  ecclésiastique  de  Louvain, 
IV,  1903. 

2.  Même  la  formule  de  Nicée  (p.  178,  n.  1). 

3.  Voyez  l'admiration  que  Julien  lui-même  avait  pour  ces  œuvres  chrétiennes: 
Sozomène,  V,  16,  P.  Gr.,  LXVII,  c.  1261  (cL  lettre  à  Arsacius,  p.  112  et  s.,  Bidez 
etCumont);  Grégoire  de  Nazianze,  Orat.,  IV,  111,  P.  Gr.,  XXXV,  c.  648. 

4.  Je  songe  au  sophiste  arien  Astérius,  dont  il  est  si  souvent  question  dans  les 

écrits  d'Athanase;  cf.  Jérôme,  Deviris  ilL,  94.  Voyez  aussi  Proérésius,  ici,  p.  151, 
n.  7,  p.  220,  n.  3. 

5.  Le  premier  ermite  célèbre  (pour  ne  point  parler  de  Paul  de  Thèbes)  fut 
Antoine  (cf.  Jérôme,  De  vir.ilL,  88),  mort  en  3î)6;  sa  vie,  écrite  par  Athanaso 
(Patr.  Gr.,  XXVI),  fut  traduite  on  latin  par  Kvagre  (Patr.  Lai.,  LXXIII),  traduc- 

tion qui  s'est  répandue  en  Occident  vers  375-381  (Augustin,  Confessions,  VllI,  9: 
cf.  p.  250,  n.  6). 
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ce  Christianisme  d'Asie,  tumultueux  et  créateur,  où  sur  de  très 
vieilles  racines  poussaient  des  frondaisons  vers  un  audacieux 

avenir.  Quel  contraste  avec  ces  Eglises  de  (îaule,  sans  passé, 

sans  ambition,  monotones  et  disciplinées  M  Hilaire,  je  n'en 
doute  pas,  sut  regarder,  étudier,  comparer  et  réfléchir. 

La  question  principale  qui  agitait  les  esprits  était  celle  de  la 

nature  du  Christ,  ou,  comme  on  disait,  de  sa  «  substance  »  ■'.  Le 

dogme  orthodoxe,  celui  qu'en  tout  cas  Hilaire  avait  enseigné 

et  où  s'arrêtaient  depuis  longtemps  les  Eglises  de  Gaule,  était 

l'identité  absolue  d'espèce  et  de  durée  entre  Dieu  le  Père  et 

Christ  le  Fils\  Pour  s'être  un  jour  révélé  aux  hommes  en  un 

corps  semblable  à  eux,  le  Fils  n'en  avait  pas  moins  existé  de 

tout  temps  %  participant  de  l'essence  du  Père,  tous  deux  vivant 

dans  l'éternité  en  état,  suivant  le  mot  consacré,  de  «  consub- 

stantialité  » '.  C'était  ce  que  niaient  les  disciples  d'Arius  :  le 

(Christ,  pour  eux,  n'était  divin  que  parce  que  Dieu  lui  avait 
communiqué  sa  vertu,  inculqué  ses  qualités  et  inspiré  des  actes 

pareils  aux  siens;  il  n'était  fils  de  Dieu  qu'au  sens  de  la  vie 

morale  et  non  de  la  nature  :  de  substance  ou  d'essence  origi- 

nellement divine,  il  ne  pouvait  être  question  euslui".  Ici,  chez 

Arius,  c'est  la  thèse  de  l'homme  illuminé,  et,  à  certains  égards. 

1.  P.  128-131,  loT-lol).  ISo. 

2.  O-Jaia.  Le  mot  qui  le  traduit,  substanlia,  parait  étranger  aux  théologiens 
occidentaux  avant  Hilaire.  Comparez  à  ces  subtilités  et  à  ce  verbalisme  la  préci- 

sion concrète  des  Actes  du  concile  de  Cologne,  dont  le  lexle  primitif  a  d'ailleurs 
pu  èlre  arrangé  (p.  149,  n.  6). 

3.  Cf.  p.  149,  n.  6,  p.  178,  n.  1. 

4.  Hilaire  (p.  178,  n.  1)  semble  bien  n'avoir  pas  eu  cette  idée  très  nettement  avant 
son  contact  avec  l'Orient.  Dans  le  De  Trinitate.  au  contraire,  écrit  pendant  son  exil, 
il  insiste  là-dessus  (X,  6,  Pair.  Lai.,  X,  c.  347)  :  Nalivitaleni  subsisleniem  sine  lem- 

pore  prolcslanles.  Et  il  avait  eu  raison  d'évoluer  dans  ce  sens  :  car,  si  on  admettait 

l'intervention  du  temps  dans  la  substance  du  Christ,  on  inclinait  vers  l'Arianismo. 
0.  Noniine  consubslantialilalis  iisos  in  Patris  et  Filii  deilale  (Cassiodore,  Hist.  eccL, 

n,  7,  P.  L.,  LXIX,  c.  927)  :  c'est  l'ôaoo-jaia  des  Grecs.  Pour  tout  cela,  voyez  le 

/'(,"  Trinilate  d'Hilaire  (n.  4),  qui  marque  bien  l'entrée  de  l'Occident  dans  les 
luttes   pure  meut  théoiogiques. 

6.  Dco...  subjicitiir  Jîlius  in  dioersilate  subslantiœ,  non  ex  Dco  nalus  in  Deiun.  sed  pcr 

crcalionem  susceptus  in  fiiium.  non  nalurre  habens  nomen,  sed  adoplionis  sorlilus  appci- 

lalionem  :  thèse   arienne  d'après  Hilaire,  De  Trinilate,  V,  34,  Pair.  Lat.,  X,  c.  153. 
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du  héros  à  la  manière  antique.  Là,  chez  Ililaire  ou  chez  Atha- 

nase',  c'est  la  doctrine  des  substances  divines  et  éternelles,  qui 

se  partagent  sans  perdre  de  leur  unité-.  Entre  les  deux,  un 

instant,  des  esprits  avisés,  qu'on  appela  parfois  des  semi- 

Ariens,  lancèrent  l'idée  qu'il  pouvait  y  avoir,  entre  Dieu  et  le 
Christ,  non  pas  identité,  mais  similitude  de  substance  :  aux 

Ariens,  ils  empruntaient  le  mot  de  ressemblance,  aux  ortho- 

doxes celui  de  substance;  et  ce  moyen  terme  fut  imaginé  en 

IMirygie,  au  temps  de  l'exil  d'Hilaire  et  pour  ainsi  dire  sous  ses 

yeux^  ]\ïais  ni  lui  ni  Athanase  n'admettaient  de  moyen  terme 
en  matière  de  dogme  ̂   Et  la  bataille  fit  rage  autour  de  ces 

idées,  ou  plutôt  de  ces  mots '. 

Les  conciles  se  multiplièrent,  avec  l'assentiment  et  parfois  la 
présence  du  prince.  On  en  eut  de  particuliers  à  certaines 

régions'^,  de  généraux  pour  l'Occident  ou  l'Orient",  d'uni- 

versels pour  l'Empire  ̂   L'un  défaisait  la  besogne  de  l'autre. 

A  Sirmium,  en  357',  on  condamne  le  mot  de  substance, 

ce  qui  est  la  victoire  pour   les   Ariens'";  en  358,  à   Sirmium 

1.  11  laul  cepeudant  reconnaître  (co  ([ue  Goulange  a  bien  vu,  avril  1922,  p.  181 

et  s.)  (lu'Allianase  pré.sente  avec  moins  de  netteté  ([u'Hilaire  la  consubstaatialilé 
du  Père  et  du  Fils,  l'identité  absolue  de  leur  nature,  leur  unité  numérique  d'es- 

sence, puisqu'il  l'ait  du  Fils  «  un  rayonnement  »  du  Père,  et  môme,  ce  qui  est 
plus  grave,  «  une  image  ".s'iy.tov  (Athanase,  Discours,  II,  .31;  I,  31;  etc.;  Patr.  Gr., 
XXYl,  c.  212  et  7(i  ;  etc.). 

2.  C'est  pour  cela  qu'Hilaire  affirme  sans  cesse  dans  le  De  Triiiitale  le  principe  - 
d'unité,  et  sa  haine  contre  la  thèse  de  Sabellius,  celle  de  1'  •  union  »  du  Père  et 
du  Fils,  unionein  détestantes,  iinitalem  Divinitatis  tenemus  (VI,  11,  iP.  Lat.,  X,  c.  165). 

Et  celte  insistance  s'expiicjue  peut-être  par   le  fait,  que  l'Orient  avait  tenu   les 
Occidentau.x  pour  des  Sabelliens  (p.  213,  n.  2  et  7). 

3.  Théorie  de  rôao.ojcria.  Lettre  de  Basile  d'Ancyrc  en  358;  Kpiphaue,  Hœres., 

LXXIll,  2,  P.  t;r.,XLIl,  c.  4U1  ;  Sozomène,  Hist.  ecrA.,'l\,  13.  P.  Gr.,  LXVU,  c.  1143. 
4.' Sauf  quelques  instants  d'hésitation  chez  Hilaire;  p.  214,  n.  1,  p.  213,  u.  2. 
5.  Concertatioiie  verboruin;  Ammien,  XXI,  16,   18. 

6.  Pour  la  Gaule,  p.  214  et  218;  la  réunion  des  semi-Aiieas  d'Ancyre,  cf.  n.  3. 
7.  Ici,  n.  9.,  p.  218,  n.  5  et  6. 

8.  En  réalité,  il  y  eut  plutôt  projet  que  réunion  d'un  concile  universel  à  Nico- 
médie  (Sozomène,  IV,  16,  c.  1 153),  et  la  rencontre  des  évèques  d'Occident  et  d'Orient 
à  Sirmium  (p.  213,  n.  1)  ou  à  la  Cour  (p.  215,  n.  2)  ne  peuvent  passer  pour 
des  conciles. 

9.  Concile  d'évêques  occidentaux,  en  357. 
10.  D'autant  plus  qu'Hosius,  alors  centenaire  (cf.  p.  148),  s'y  laissa  entraîner; 

Athanase,  Hist.  Arian.  ad  inonachos,  §  45,  c.  749,  P.  Gr.,  XXY;  Hilaire,  De  synodis, 
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encore ',  c'estla  défaite  pour  eux,  et  le  triomphe  des  médiateurs, 

apôtres  des  substances  semblables^;  et  voici  de  nouveau  qu'en 

359,  toujours  à  Sirmium  %  c'est  la  similitude  à  la  façon  arienne  qui 

paraît  l'emporter  \  i>rais  la  même  année,  à  Uimini,  les  évêques 

d'Occident  se  rallient  à  la  foi  orthodoxe^,  tandis  qu'en  Orient, 

à  Séleucie  d  Isaurie,  l'opinion  moyenne  reprit  faveur,  dans  un 

concile"  où  llilaire  put   assister^,   et  où  peut-être   il   faillit  se 

^  10-11.  En  réalité,  ce  fut  l'ialerdicli 'U  de  toute  dispute  sur  le  mot  oJaia,  de 
substantia  nullain  omnino  fieri  incntioiicin  (llil  ,  Du  syn.,  §  11,  P.  Lai.,  X,  c.  488),  et  il 

y  avait  en  cela  de  la  sagesse,  assez  pour  expliquer  l'adhésion  d'Hosius.  —  Je 
demeure  convaincu  (jue  saint  Martin  a  assisté  au  concile,  ou  du  moins  s"cst  installé 
à  ̂ irmium  comme  observateur  et  pour  le  compte  d'Hiiaire;  Sulpice,  Vila 
Martini,  6,  4  :  Cuin  intra  JUyricuin  adversus  perjidiain  sacerdotum  solus  psene  acerrinie 
repugnaret  :  cela  correspond  bien  à  ce  concile. 

1.  Au  printemps  de  3.j8.  Ce  fut  une  réunion  d'évèques   d'Occident  et  d'Orient 
plutôt  qu'un  concile  général. 

2.  Sozoméne,  IV,  15.  —  C'est  alors  (ju'Hilaire  dut  écrire  (hiver  338-359)  son  De 
synodis,  adressé  aux  évèfjues  de  Gaule,  avec  lesquels  il  ne  cessait  d'être  en  com- 

munion (§  2,  P.  L.,  X,  c.  481);  et  dans  ce  traité,  acceptant  dans  une  certaine 

mesure  le  principe  de  la  conciliation,  il  invile  les  Gaulois  à  ne  pas  s'épouvanter 
du  mol  de  similitude,  que  ce  mot  n'empôche  pas  l'unité,  d'autant  plus  que  l'unité 
de  la  Divinité  réside,  non  pas  dans  la  confusion  des  personnes,  mais  dans  l'iden- 

tité de  la  nature  générique  (voir  surtout  §  76,  P.  L.,  X,  c.  530  :  non  personse  uni- 

tatis  sed  generis).  On  sent  bien,  à  ces  réticences  et  inquiétudes  d'Ililaire,  que  la 
formule  senii-arienne  de  Hirmium  a  pu  faire  courir  les  plus  graves  dangers  à 

l'orthodoxie.  —  Je  me  demande  également  si  llilaire  n'a  point  voulu  mettre  les 
Gaulois  en  garde  contre  le  danger  de  cerlaiues  spéculations  théoiogiques,  exa- 

gérées ou  maladroites,  dans  le  genre  de  celles  de  Phébade  (p.  214,  n.  '.)),  lorsqu'il 
dit  qu'il  vaut  mieux  parl'nis  ne  pas  parler  de  substance,  poifsi  iina  substanlia  pie 
dici  el  pic  laceri  (§  71,  P.  L.,  X,  c.  527).  N'aurail-il  point  eu  peur  que  la  Gaule, 

par  l'inexpérience  de  ses  prêtres  à  manier  de  tels  mots,  n'arrivât  à  passer  pour 
sabellieniie  (cf.  p.  212,  n.  2)?  —  A  la  même  époque,  et  à  la  même  tendance  de 

faire  front  de  tous  les  cotés  el  d'arriver  a  concilier  toutes  les  formes  de  l'ortho- 

doxie, se  rapportent  la  plupart  des  fragments  historiques  d'Ililaire  (Fedor,  dans 
le  Corpus  de  Vienne,  LXV,  lOlO).  lesrjuels  doivent  en  majeure  partie  provenir 

d'un  grand  traité  mentionné  par  Jérôme  (De  viris  ///..  W^)].  liber  advcrsum  Valentcni 
el  Ursaciuin  (cf.  p.  210,  n.  2);  cf.  Marx  dans  Tlieologiscke  Quarlalsckrift,  LXXXVIII, 

1906,  p.  390  et  s.:  Wilmart,  Revue  Béncdiclinc  de  1907,  XXIV;  Feder,  Silzungsbc- 

richle  de  l'Acad.  de  Vienne,  CLXU,  1909,  et  sa  préface,  p.  lv  et  s.  Le  soi-disani 
Ad  Conslanlium  I  (p.  178,  n.  2)  n'en  serait  que  le  liber  prinius. 

3.  Ceci  est  moins  uu  concile  qu'une  réunion  d'évèques;  22  mai  359. 
4.  Athanase,  De  synodis,  §  8,  P.  Gr.,  XXVI,  c.  692. 

5.  21  juillet  359.  Athanase,  De  synodis,  §  10-11,  P.  Gr.,  XXVI,  c.  696-701  ;  Hilaire, 
fragm.,  7  (P.  Lat..  X,  c.  697;  éd.  Feder,  p.  96). 

6.  A  partir  du  27  septembre  359.  Socrate.  11,  39-40. 

7.  Sulpice,  Chron.,  Il,  42,  2-3.  Les  autorités  (vicaire  d'Asie  et  gouverneur  de 
Phrygie)  le  convoquèrent  à  l'insu  de  l'empereur,  lui  assurant  même  copia  evec- 
lionis  (la  poste).  —  On  commença   d'ailleurs,  en    dépit   des  hommages  qui   lui 
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résigner  ù  la  concilialioii '.  Les  routes  de  l'Empire  ne  voyaient 

que  prélats  courant  la  })Osle;  elle  s'épuisait  à  les  servir'. 

Ce  fut  en  Gaule,  tout  compte  fait,  qu'il  y  eut  le  plus  de 

sagesse,  de  fermeté,  de  dignité  ̂   Si  les  évèques  tenaient  con- 

seil, c'était  pour  songer  à  Hilaire,  désormais  accepté  comme 

leur  chef  *.  Saturnin  d'Arles  demeurait  exclu  de  leur  com- 

munion, et  ses  menaces  n'avaient  plus  de  prise  sur  eux  ̂ ;  Julien 
se  refusa  peut-être  à  lui  donner  son  appui  et  à  se  mêler  de 

ces  aiïaires  et  de  ces  hommes.  Rien  n'empêchait  les  prélats 

fidèles  d'écrire  à  leur  frère  exilé,  de  l'interroger  sur  toutes  ces 

questions  qui  se  débattaient  en  Orient  et  qu'ils  avaient  peine  à 
comprendre  ̂   I^ui,  il  leur  répondait  longuement,  se  tenant  en 

pieuse  sympathie  avec  eux  '.  Son  absence  et  sa  disgrâce  poli- 

ti({ue  n'avaient  fait  que  grandir  son  prestige  ̂   Des  prêtres,  s'ins- 
pirant  de  sa  doctrine,  écrivaient  contre  ses  adversaires  de  naïfs 

traités  d'exégèse  et  de  polémique'.  On  prenait  modèle  sur  sa 

furent  rendus,  par  le  prier  d'exposer  la  foi  des  Gaulois  :  car  on  les  soupçonnait 
toujours  de  Sahellianisme  (p.  212,  u.  2,  p.  213,  n.  2).  Ce  ne  fut  qu'après  une 
profession  de  foi  rassurante,  (ju'il  fut  admis  à  la  communion  et  au  foncile. 
Sulpice,  II,  42,  4-5. 

1.  Voyez  Hilaire.  C.  Const.,  §  12,  P.  /..,  c.  "i'JO-l  :  Ex  his  qui  homœusion  prœdl- 
cahaiit,  aliqai  nonimUa  pie  verbis  prxferfbant.  V.L  p.  213,  n.  2. 

2.  Ut  catervis  anlisUliim  jiiinentis  publicis  ullro  cilroqae  discurrenlibus  per  synodos 
rei  vehicularise  succiderct  nervos;  Ainmien,  X.KI,  10,  18;  Sulpice,  Cliron.,  Il,  42,  3. 

En  plus,  ils  étaient  nourris  aux  frais  do  l'Etal  {annonas  et  cellaria:  Sulpice,  II,  41,  2). 
3.  Hilaire,  De  synodis,  §2:0  ijloriosœ  conscientias  vestrœ  inconcussam  stabilitatem  ! 

Il  semble  luéme  qu'il  y  eut  une  réunion  en  358  pour  condamner  la  formule 
arienne  de  Sirinium  (p.  212,  n.  9  et  lOj;  ibid.,  P.  Lut.,  X,  c.  481. 

4.  Voyez  le  début  du  De  synudis  et  le  ton  qu'y  prend  Hilaire. 
5.  Ibid.  :  Negata  tolo  juin  triennio  coinnmnionc. 
fi.  Cf.  n.  9,  et  p.  213,  n.  2. 
7.  Voir  tout  le  De  synodis;  cf.  n.  8.  et  p.  213,  n.  2. 

8.  E[}iscopu-i  ego  siim  in  omniuin  Galliaruin  [var.  Gallicanim]  ecclesiarum  alque  epis- 
coporuin  communionc,  licet  in  exsilio,  permancns.  et  ecclesiœ  adhuc  pcr  presbytères  ineos 

communionein  dislribtiens;  <-eci  dit  à  l'empereur,  évidemment  avec  une  légitime 
fierté;  Ad  Cnnstanliuin  II,  §  2,  P.  t.,  X,  c.  504  (éd.  Feder,  p.  197). 

y.  Phœbadias  ou  Fœbadius,  évoque  d'Agen,  et  son  liber  centra  Arianos  (Pair.  Lat. 
de  Migne,  X.X.)  :  traité  d'ailleurs  très  médiocre,  où  il  se  donne  une  peine  infinie 
pour  étudier  le  mot  substanlia  dans  les  Écritures;  il  y  est  en  eiïet,  mais  jamais 

avec  le  sens  que  lui  donnent  les  théologiens  de  la  consubstanlialité.  —  On  lui 
attribue  aussi  un  De  fide  orthodoxa  et  un  LibeUus  jidei  (Pair.  Lat.,  XX,  c.  31  et  s.). 

—  H  gouverna  l'Église  d'.Vgen  pendant  une  quarantaine  d'années  (Jérôme,  De 
vir.  m.,  108).  Et  c'est  sans  doute  à  lui  ([u'est  adressée  une  lettre  d'Ambroise  (Epist., 
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résistance  à  l'empereur.  Quand  celui-ci  offrit  aux  évêques  de 

Gaule  les  services  de  poste  et  d'hôtel  pour  se  rendre  à  Himini, 
ils  refusèrent  noblement,  et  ils  voyagèrent  par  leurs  propres 

moyens  '. 

A  la  fm,  tout  le  monde  s'en  vint  à  l'empereur  ou  lui  députa  ̂  
Hilaire  obtint  lui  aussi  de  se  rendre  à  Gonstantinople,  et  il 

écrivit  un  long  mémoire  pour  demander  audience  ̂   C'était  en 

860  :  il  y  avait  vingt-cinq  ans  que  l'exil  d'Athanase  avait  ouvert 

le  débat  \  une  génération  de  prêtres  s'y  était  usée.  Constance 

se  fatigua  lui-même  de  ces  discussions  qu'il  avait  entretenues", 
et  il  voulut  obliger  les  adversaires  à  signer  une  formule  pros- 

crivant l'emploi  du  mot  de  «  substance  »,  cause  de  toutes  les 

querelles  ''.  La  plupart  acceptèrent.  AFais  il  y  eut  quelques 
récalcitrants,  et  parmi  eux  Hilaire,  qui  ne  pouvait  sacrifier  le 

mot  solennel  où  il  avait  à  la  fin  mis  toute  son  âme  '.  De  guerre 

lasse,  en  proie  à  mille  soucis  politiques  et  militaires  *,  jugeant 

Hilaire  plus  dangereux  dans  cette  fournaise  d'Orient  que 
dans  la  Gaule  lointaine.  Constance  le  renvoya  à  son  diocèse 

de  Poitiers  (3G0)  ̂  

87,  P.  L.,  XVI,  c.  1283  :  SegaLio  ou  Fœgadio  et  Delphino  episcojjis,  qui  est  Delphin 
de  Bordeaux». 

1.  Il  n'est  pas  qùestioQ  de  la  poste,  mais  dos  annonce  et  cellaria  (Sulpice,  Chron., 
II,  41,  2-3),  la  poste,  je  crois,  allant  de  soi.  Trois  évoques  seulement,  mais  de 

Bretagne,  acceptèrent  de  se  faire  nourrir  par  le  fisc,  en  refusant  d'ailleurs  l'ofTre 
de  leurs  confrères  (de  Gaule?)  de  se  cotiser  pour  pourvoir  à  leur  eutrelien. 

2.  Au  début  de  300.  De  Rimini  vinrent  sans  doute  Saturnin  d'Arles  (Sulpice, 

Chron.,  II,  45,  6),  Servatio  (Servais)  de  Tongres  et  Phébade  d'Agen  [Fœgadius, 
mss].  De  Séleucie  vint  Hilaire.  Sulpice,  Chr.,  44.  I  :  45.  3. 

3.  C'est  VAd  Constanlium  II. 
4.  P.  130-131 

5.  Ammien,  XXI,  16,  18  :  Ct\risiianam  religionem  absolutam  et  simplicem  anili  super- 
slilione  confundi'ns,  in  qua  scrutanda  perplexius  quam  componcnda  gravius,  excitavit 
discidia  plurima,  quic  progressa  fusiiis  aliiit  concerlatione  verhoruni. 

6.  Abolebat  usiœ  eerbum  tanquam  ambigauin  et  temere  a  patribus  usurpatum  neqae  ex 
auctoritate  Scripluraram  profectum  (et  il  y  avait  du  vrai  dans  cette  opinion  ;  cf. 

p.  214,  n.  9i;Sulpice,  C/ir.,  II,  43,  2:Hilaire, //-a^m., 9,  P.  L.,  X,  c.  704  (Feder,  p.  88). 

7.  .Vutres  récalcitrants  de  Gaule,  Phébade  d'.Vgen  et  Sers'ais  de  Tongres;  Sul- 
pice, Chr.,  Il,  44. 

8.  Guerre  de  Perse. 

1).  Quasi  discordix  seminarium  et  perlurbator  Orlentis  redire  ad  Gallias  jubetur:  Sul- 
pice, Chron.,  Il,  45,  4.  En  janvier  360? 
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VIII.    —   LE    PAMPHLET    D'HILAIRE 
CONTRE    CONSTANCE 

Avant  de  quitter  Constantinople  ou  au  cours  de  son  voyage, 

Hilaire  écrivit  contre  Constance  le  plus  virulent  pamphlet 

qu'un  Père  de  l'Eglise  ait  jamais  lancé  contre  un  adversaire, 

surtout  contre  un  chef  d'Etat'.  Cet  homme,  jusque-là  seulement 
théologien  habile  et  dialecticien  consommé,  improvisa  une 

satire  religieuse  d'une  violence,  d'une  verve  extraordinaires^, 
mais  oîi  il  eut  en  outre  le  mérite  de  proclamer  vigoureusement 

les  droits  de  la  pensée  et  de  la  croyance,  la  liberté  du  sacer- 

doce contre  l'assorvissement  à  l'Empire,  inauguré  par  le  fils  de 

Constantin  '\ 

Constance,  aux  yeux  d'ïlilaire,  est  pire  que  les  persécuteurs 

de  l'ancien  temps.  Ceux-là,  au  moins,  combattaient  en  face  *, 
et  c'étaient  des  ennemis  francs  et  déclarés.  Avec  Constance, 

c'est  la  bataille  obscure  et  sournoise.  Ses  caresses  à  l'Eglise  ne 

sont  que  des  gestes  de  tromperie  ou  des  manœuvres  corrup- 

trices. «  Il  ne  nous  ravit  pas  l'indépendance  en  nous  chassant 

vers  la  prison  :  il  nous  l'enlève  en  nous  attirant  dans  la  servi- 

tude de  son  palais.  (]e  n'est  pas  notre  tête  qu'il  frappe  du 

glaive  impérial  :  c'est  notre  cœur  qu'il  abîme  avec  son  or.  Il 
nous  permet  la  vie  du  corps  :  il  envoie  notre  âme  à  la  mort\  » 
On  sent  chez  Hilaire  une  rancune  inassouvie  contre  cet 

empereur  qui  soumet  le  clergé  à  César,  et  peut-être  aussi 

contre  ce  clergé  qui  s'abandonne  au  pouvoir  et  aux  attraits  de 

1.  11  ne  fut  d'ailleurs  publié,  semble-t-il,  qu'après  la  mort  de  Constance,  in 
Constanlium  post  mortem  ejns;  .lérùme.  De  viris  ilL,  100. 

2.  Le  coutrasle  avec  les  autres  écrits  d'ïlilaire,  et  en  particulier  avec  les  deux 

Ad  Constanlium  (p.  178,  n.  2,  p.  215,  n.  3),  est  tel,  qu'on  pourrait  être  tenté 
d'en  nier  l'authenticité.  Voyez  l'admirable  disserlalio  prxvia  de  Goustant. 

.3.  Cf.  p.  157-161,  184-18(5. 
4.  Pagnaremus  enim  palam;  §  4,  P.  L.,  X,  c.  581. 
5.  Non  capiit  gladio  desecat,  sed  animam  auro  occidit;  §  5. 



LE  TRIOMPHE   D'HILAIRE  ET  LE  CONCILE  DE  PARIS.  217 

la  Cour.  Que  l'empereur  laisse  donc  les  évêques  fixer  eux-mêmes 

les  dogmes  de  la  religion,  et  qu'il  soit  le  premier  à  y  obéir. 
«  Tu  établis  des  articles  de  foi,  et  tu  vis  contre  les  règles  de  la 

foi.  Tu  t'improvises  docteur,  au  lieu  de  te  faire  disciple  '.  » 

Le  clergé  n'a  à  recevoir  ni  leçons  ni  ordres  ni  bienfaits.  Ce 

n'est  pas  au  prince  qu'il  appartient  de  donner  ou  d'ôter  les 

évêchés,  d'assembler  des  conciles.  A  quoi  bon  ces  invitations 
de  prêtres  au  palais  impérial?  (^est  Jésus  et  Judas  mangeant  à 

la  même  table  ̂ . 

Tous  ces  privilèges  accordés  à  l'Eglise  la  conduiront  à  sa 

perte.  «  Tu  as  exempté  les  évêques  du  tribut  ̂   :  mais  Jésus 

ne  l'a-t-il  pas  payé  lui-même?  Tu  as  fait  don  à  nos  sanctuaires 

de  fortunes  enlevées  aux  dieux  païens  '  :  mnis  c'est  pour  nous 
inviter  à  trahir  le  Christ.  Tu  renonces  en  notre  faveur  aux 

droits  de  l'Etat  :  mais  c'est  pour  nous  faire  perdre  les  biens  de 
Dieu.  »  Et  le  mot  décisif  est  à  la  fin  prononcé  :  «  Ne  serais-tu 

pas  l'Antéchrist  '  ?» 

IX.    —   LE   TRIOMPHE    D'HILAIRE 
ET    LE    CONCILE    DE    PARIS 

Le  retour  d'Hilaire  en  Gaule  •  eut  pour  Constance  les  mêmes 

conséquences   que  l'envoi    de  Julien   comme   César  :   celui-ci 

1.  Voyez  la  conclusion,  §  27.  Ceci,  par  conlrasto  avoc  Constanlin,  p.  125,  n.  1. 
2.  Cf.  §  10. 
3.  Censum  capiium  remilLis  (S  10)  :  ce  qui  semble  bien  indiquer  la  capiiatio,  et 

(•cci,  sans  doute,  lors  de  l'indiction  de  3.57  (cf.  p.  20S,  n.  3). 
4.  Detracta  templis  vel  publicata  edictis  [biens  confisqués]  vel  exacla  pœnis  [pro- 

duits d'amendes]  Deo  ingeris;  §  10.  Cf.  p.  209,  n.  5. 
.5.  Hilaire,  du  reste,  parait  hésiter  à  prononcer  formellement  la  formule  ter- 

rible (ce  que  Goustant,  de  son  côté,  cherche  à  adoucir;  voir  le  §  8  de  la  disserta- 
tio  prxvia)  :  il  se  borne  à  dire  Antichristum  prœvenis  (§  7),  si  vero  tu  peragis,  es 
Antichristus  (S  11),  temerariuni  me  quia  dicam  Conslantium  Antichristum  esse  (§  6)  ; 

ailleurs,  il  n'en  fait  que  le  fils  du  diable  (§8). 
6.  Hilaire  a  dû  certainement  passer  par  l'Italie,  et  s'y  arrêter  pour  faire  œuvre 

de  propagande;  voyez  Rufin,  Hist.  écoles.,  I,  30,  P.  L.,  XXI,  c.  901  (rcijrcssum  jam 
et  in  Italia  posilum)  :  ce  qui  confirme  le  passage  où  Sulpice  Sévère  montre  Martin 

;  cherchant  à  le  rejoindre  à  Rome  (Vita  Martini,  6,  7). 
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lui  dérobera  l'Empire,  celui-là  va  soustraire  l'Eglise  à  son 
influence. 

A  peine  arrivé  au  deLà  des  Alpes,  Hilaire  commença  ses 

campagnes.  L'un  après  l'autre,  les  signataires  du  formulaire 

impérial  se  rétractèrent  '.  Julien,  soit  par  ordre  de  Constance, 

soit  pour  lui  faire  pièce,  n'empêcha  rien.  II  était  toujours  chré- 
tien, et  Hilaire  le  regardait  comme  une  âme  pieuse  ̂   Mais  ce 

genre  de  théologie  le  trouvait  parfaitement  indifférent. 

Quand  Tœuvre  parut  à  point,  une  assemblée  des  évêques  de 

Gaule  fut  convoquée  à  Paris  ̂   Déjà  résidence  de  César  et  lieu 

des  concentrations  militaires,  Paris  devient  maintenant  le  sanc- 

tuaire où  s'établit  la  foi,  l'autel  où  les  Eglises  de  Gaule  commu- 

nient dans  l'unité.  Nul  doute  que  celte  réunion  n'ait  été 

connue  et  acceptée  de  Julien,  et  que  le  choix  de  Paris  n'ait  été 

déterminé  par  le  fait  de  sa  présence  ou  par  l'importance  qu'elle 

conférait  à  la  cité  '". 

Cette  fois,  le  dogme  traditionnel  de  l'identité  de  substance 
fut  affirmé  et  défini  avec  une  netteté  et  une  énergie  que  les 

évêques  du  concile  de  Nicée  avaient  ignorées  eux-mêmes. 

«  Entre  le  Père  et  le  Fils,  il  y  a  unité  de  substance,  et  non  pas 

union  de  volontés  ".  Fils  né  du  Père,  le  Christ  est  Dieu  issu 

de  Dieu,  Vertu  issue  de  Vertu,  Esprit  issu  d'Esprit,  Lumière 

issue  de  Lumière.  »  Et  ces  formules  et  d'autres,  fa(;onnées  par  la 

1.  Sulpice,  Chron.,  II,  45,  5-6. 
2.  Cf.  le  texte,  p.  185,  n.  7. 

3.  Elle  dut  être  précédée  de  réunions  préparatoires, //-egueniissimis  conciliis  (Sul- 

pice, II,  45,  5).  C'est  à  l'une  de  ces  réunions  et  ensuite  au  concile  de  Paris  qu'eut 
lieu  la  déchéance  de  Saturnin  d'Arles,  jusque-là  le  chef  des  Ariens  de  Gaule,  et 
de  son  coreligionnaire  Palerniis  de  Périgueux  {id.,  45,7;  cf.  Hilaire, //-ajfm.,  11,  4 
P.  L.,  X,  c.  713:  Feder,  p.  46),  —  Tout  ce  que  nous  savons  du  concile  de  Paris 
tient  dans  la  lettre  écrite  par  les  membres  aux  Orientaux  (p.  219,  n.  1),  qui 

constitue  le  fragment  11  d'Hilaire  {Patr.  Lat.,  X,  c.  710  et  s.;  édit.  Feder,  de 
Vienne,  p.  43  et  s.). 

4.  On  supposera  que  le  concile  a  eu  lieu  dans  l'été  ou  à  l'automne  de  360,  et 
dans  ce  cas  après  le  départ  de  Julien  pour  leRhin  (p.  225,  n.  5). 

5.  Ut  non  unio  Divinilatls,  sed  unitas  [sur  l'importance  de  cette  opposition,  p.  212, 
n.  2  ]  ....  Unigenitum  Deum  natuin  unius  usiœ  vel  substantiœ  cuin  Deo  Paire  confes- 
sum,  etc.;  P.  Lat.,  X,  c.  711  :  Feder,  p.  44. 
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langue  latine  en  expressions  vigoureuses  et  en  [)lirases  con- 

cises, furent  aussitôt  adressées  aux  Eglises  d'L)rient,  au  nom 

des  «  évèques  de  Gaule  »  ',  comme  axiomes  éternels  de  la 

croyance  orthodoxe.  L'Eglise  Catholique,  grâce  à  la  Gaule, 

trouvait  la  parole  de  son  dogme'-. 

La  Gaule  n'en  déviera  plus  ̂   Malgré  la  faveur  de  nouveaux 

empereurs  ou  l'appui  de  rois  barbares,  l'Arianisme  ne  la 
détournera  plus  de  sa  route.  11  ne  réussira  jamais  à  dominer 

chez  elle,  pas  plus  que  la  Réforme  Protestante,  laquelle  par 

moments  ne  sei-a  pas  sans  lui  ressembler. 

Pourtant,  il  y  avait  dans  cet  Arianisme  si  âprement  com- 

battu tant  d'éléments  de  succès  et  de  séductions!  Son  Christ, 

à  la  fois  iils  d'une  femme  et  animé  par  Dieu,  créature  humaine 

et  d'essence  divine  \  pouvait  être  jugé  si  proche  de  la  vérité 
historique,  et  il  était  si  conforme  aux  secrets  désirs  des  hommes 

et  à  tant  de  beaux  rêves  imaginés  par  les  philosophes  et  les 

poètes  grecs  !  Et  chez  les  orthodoxes,  d'autre  part,  cette  substance 
divine  qui  se  dédouble  de  toute  éternité  en  Père  et  en  Fils,  cet 

Esprit  qui  s'identifie  à  elle,  ce  Père  d'où  émanent  toutes  choses, 
ce  Fils  Unique  par  qui  tout  agit,  cet  Esprit  qui  rayonne  en 

tous,  cette  Trinité  qui   est   une   Unité    éternelle   et    incorrup- 

\.  Dileclissimis  el  beatissimis  coiisacerdolibus  episcopis  Orientalibiis  Gallicani 
episcopi. 

2.  U  est  probable  que  c'est  alors  qu'Hilaire  composa  un  grand  ouvrage  histo- 

rique (cf.  p.  178,  11.  2,  p.  213.  n.  2  :  liber  adversiim  Valcntein  et  i'rsacium  hisloriam 
Ariininensis  el  Seleuciensis  synodi  conlinens  ;  Jcrôme.  De  viris  ilL,  100),  relatant  toutes 
ces  luttes,  et  où  il  aurait  incorporé  son  premier  écrit  à  Constance  (p.  178,  n.  2) 
et  les  Actes  du  concile  de  Paris  (p.  218,  n.  3),  ouvrage  composé  à  la  manière 

de  ceux  d'Athanase  sur  ces  mêmes  luttes. 

3.  C'est  à  celte  oBuvre  d'IIilaire,  dont  il  associe  le  nom  à  celui  d'Eusèbe  de 
Verceil  (cf.  p.  178,  n.  3),  que  fait  allusion  Rufin  dans  un  très  beau  passage 
(Hisl.  eccL,  I,  31)  :  Ha  duo  isli  viri  velut  magnifica  quôedam  mundi  lamina,  lUyricum, 
Italiam,  GaUiainue  suo  splendore  radiarunl,  ut  omnes  eliain  de  abdilis  angulis  et 
abstrusis  hœrelicorum  tenebrx  fugarenlar.  De  même.  Jérôme,  ad  a.  Abr.  2378  [362]; 
Prosper,  p.  456,  Mommseu. 

4.  Qaœ  autem  Arrii  prœdicabanl  erant  hujusmodi  :  Patrem  Deum  instituendi  orbis 
causa  genuiise.  Fiiium  et  pro  polefilatc  sui  ex  nihilo  in  substantiain  novain  atque  alteram 
Deum  nouum  alterumque  [fecisse]  :  fuisse  autem  tempus  quo  Filius  non  fuisset 
(cf.  Hilaire,  /ragm.,  2,  §  26,  c.  053:  p.  149,  Feder);  Sulpice  Sévère,  Chron.. 
II,  35,3.  Voyez  ici,  p.  211,  n.  6. 
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tible  ',  comme  tout  cela  pouvait  paraître  de  l'irréel,  le  mystère 
insondable  de  l'union  des  forces  invisibles! 

C'est  peut-être  ce  mystère,  et  la  magie  des  mots  dont  on  le 

revêtait,  qui  explique  d'abord  le  triomphe  de  l'orthodoxie 

catholique.  Les  âmes  allèrent  plus  volontiers  à  ce  qu'elles 
comprenaient  moins,  à  ce  qui  leur  paraissait  en  harmonie  avec 

la  nature  indéfinissable  de  la  souveraineté  divine.  Elles  vou- 

lurent arriver  du  premier  coup  àl'opposite  des  fables  païennes, 

de  leur  Jupiter  père  dans  les  cieux  et  d'Hercule  né  de  lui  sur 
la  terre. 

Et  puis,  cette  foi  était  déjà  la  tradition.  On  avait  établi  qu'elle 

était  inscrite  dans  le  Livre  Sacré  ̂ ,  et  le  Christianisme  consistait 

désormais  à  croire  selon  la  lettre  de  ce  Livre.  Les  gens  de 

Gaule  n'avaient  jamais  eu,  pour  les  subtilités  métaphysiques, 

la  passion  des  'Orientaux^;  leurs  esprits  s'y  fatiguaient  vite  : 

c'étaient  des  êtres  à  l'humeur  de  terre  à  terre,  épris  d'idées 

nettes  et  vivant  au  jour  le  jour  d'occupations  utiles.  Les  évêques 
leurs  guides,  les  apôtres  fondateurs  de  leurs  Eglises,  avaient 

dicté  en  assemblées  solennelles  les  principes  de  leur  foi,  et  ils 

les  avaient  tirés  des  Saintes  Ecritures.  Il  fallait  les  accepter  de 

confiance  :  c'était  plus  sage  et  plus  facile,  et  c'était  aussi  un 
devoir  d'obéissance. 

1.  Unus  est  Pater  ex  quo  omnia,  unus  Unigenitas  per  queni  omnia,  unus  Spiritus 

donum  in  omnibus;  Hilaire,  De  Trinitàle,  II,  I,  Patr.  Lai.,  X,  c.  50-51;  cf.  p.  218, 

n.  5.  —  Il  est  du  reste  à  remrirquer  que  l'idée  de  Trinité  est  singulièrement  à 
l'écart  dans  ce  livre,  et  que  le  rapport  du  Père  au  Fils  y  domine  tout.  Aussi 
peut-être  doit-on  préférer  comme  titre  celui  de  De  fide,  que  paraît  avoir  counu 
Rufin  (I,  31,  P.  L.,  XX,  c.  501). 

2.  Safjiciebat  credentibiis  Dei  sermo,  qui  in  aures  nostras  EvangelisLx  Icstimonio  cum 
ipsa  veritalis  suœ  virlule  transfusas  est;  Hilaire,  l>e  Trinilale,  II,  1,  Patr.  Lat.,  X 
c.  50. 

3.  Nous  avons  peut-être  un  témoignage  de  l'éloignement  des  Gaulois  à  l'endroit 
de  ces  subtilités  théologiques,  dans  le  peu  d'enthousiasme  qu'ils  montrèrent  pour 
les  discours  du  rhéteur  chrétien  Proérésius,  que  Constant  avait  appelé  (p.  151 

n.  7)  :  ils  admirèrent  sa  belle  prestance,  mais  ne  prirent  aucun  goût  à  ses  pro- 

fonds discours,  o'jy.  à5'.y.vo-jvxo  -coû;  -£  Àôyo-Jc  àvaÔswpEÏv  xai  xà  à-:i()ppr,Ta  Tri; 
•j/'j'/r,;  6au[j.â;£'.v  (Eunape,  Vitse.  p.  492,  Didot). 
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X.   —  JULIEN    PROCLAMÉ   EMPEREUR   A    PARIS 

Ces  journées  de  Paris,  au  cours  de  360,  furent  décisives  pour 

rhistoire  du  monde.  Hilaire  rétablissait  l'unité  de  l'Eglise,  et 
Julien  se  laissait  proclamer  empereur. 

Au  printemps,  Constance,  en  guerre  avec  la  Perse,  enjoignit 

à  son  cousin  de  lui  envoyer  d'urgence  quelques-unes  de  ses 

meilleures  troupes*.  Déjà,  des  corps  de  Gaulois  servaient  en 

Orient,  et  ils  y  avaient  accompli  des  merveilles-.  Constance, 

sans  l'appui  de  soldats  de  celte  sorte,  doutait  de  la  victoire. 

iMais  les  enlever  à  la  Gaule,  c'était  la  dégarnir,  ouvrir  de 

nouveau  la  frontière  aux  Barbares^  :  le  pays  ne  s'était  sauvé, 

sous  Julien  et  sous  le  premier  Constance,  qu'à  la  condition  de 
songer  uniquement  à  son  propre  salut. 

A  côté  de  cette  raison  d'ordre  supérieur,  Julien  avait  de  par- 
ticuliers motifs  pour  garder  ses  hommes.  Les  uns,  mariés  et 

pères  de  famille,  habitaient  près  de  la  frontière,  et  ils  ne  par- 

tiraient qu'avec  l'angoisse  d'exposer  à  l'ennemi  leurs  êtres  les 

plus  chers  ̂ .  Les  autres  étaient  des  Barbares  enrôlés  au  delà  du 

1.  Ammien,  XX,  4,  2-3;  il  réclama  les  quatre  corps  auxiliaires  d'élite  des 
Hérules,  Bataves,  Celles  et  Pélulants,  tous  formés,  je  crois  (p.  85.  n.  G), 

d'indigènes  des  basses  terres  rhénanes;  et  en  outre,  300  hommes,  également 
d'élite,  et  d'autres  encore,  à  tirer  surtout,  semble-t-il,  des  gardes  du  palais, 
Scutaril  et  Gentiles.  Aux  uns  et  aux  autres,  mais  surtout  aux  gardes,  peut  con- 

venir ce  qu'en  dit  à  ce  propos  Ammien  (4,  4),  que  c'étaient  des  barbari  voluntarii, 
venus  laribus  transrhenanis,  et  engagés  à  la  condition  de  servir  en  Gaule.  Et 

c'est  en  revanche  surtout  aux  quatre  corps  auxiliaires  que  s'applique  le  fait, 
([u'ils  avaient  leurs  familles  en  Gaule,  pas  loin  de  la  frontière  (XX,  4,  10). 

2.  Au  siège  d'Amida  en  359  (Ammien,  XIX,  0)  ;  cf.  t.  Vlll,  ch.  II,  §  3.  Il  s'agit 
ici  de  deux  légions  levées  en  Gaule  par  Magnence  {Magnenliaci  atque  Deceniiaci, 

XVIII,  9,  3;  XIX,  5,  2)  et  expédiées  en  Orient  sans  doute  dès  353.  —  D'autre  part, 
Julien  rapporte  (Epist.  ad  sen.  Ath.,  p.  280  d,  Sp.)  qu'il  envoya  à  Constance 
quatre  numeri  d'excellents  fantassins,  trois  numeri  plus  médiocres,  et  deux 
fameuses  yeji/^a^io/ies  de  cavaliers;  Zosinie  (11,8,7)  semble  indiquer  en  parti- 

culier ces  deux  corps.  Il  doit  s'agir  de  troupes  distinctes  aussi  bien  des  deux 
légions  de  353  que  des  corps  demandés  en  360. 

3.  Cf.  p.  4.3-44;  Ammien,  XX,  4,  7  et  10. 
4.  XX.  4,  10-11;  cf.  p.  222,  n.  4. 
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lihin,  et  leurs  contrais  de  service  portaient  qu'ils  n'auraient  pas 

à  franchir  les  Alpes  '. 

Julien  obéit  pourtant.  Un  détachement  de  soldats  d'élite 

partit  pour  l'Orient,  sans  difficulté  -.  Mais  quand  il  s'agit 

d'expédier  les  grosses  troupes  de  l'infanterie  de  ligne,  Fémeule 
commença  à  gronder  ̂   Le  prince  eut  beau  permettre  aux  sol- 

dats d'emmener  avec  eux  femmes  et  enfants '^j  les  recevoir  a 
Paris  %  multiplier  les  prévenances  pour  les  chefs  et  les  conseils 

pour  les  hommes".  Hien  n'y  fit.  La  nuit,  le  palais  fut  investi 

par  les  troupes  en  armes".  Le  matin,  lorsque  Julien  se  montra, 

il  fut  salué  du  titre  d'Auguste  ̂  

Comme  tant  d'autres  avant  lui,  Julien  n'avait  plus  le  choix 

qu'entre  la  mort  et  l'Empire.  S'il  échappait  à  ses  soldats,  il 

n'échapperait  pas  à  Constance.  Le  suicide  dut  effrayer  sa  jeu- 

nesse ardente  à  la  vie.  En  acceptant  d'être  l'empereur  de  la 
moitié  du  monde,  il  réaliserait  ces  rêves  de  gloire  qui  étaient 

au  fond  de  lui.  Depuis  cinq  ans  qu'il  était  maître  en  Gaule, 

l'ancien  élève  des  rhéteurs  avait  pris  le  goût  et  le  sens  de 

l'action  et  l'habitude  de  gouverner.  Devant  lui  passaient  de 

nobles  et  séduisantes  images,  qui  l'invitaient  à  tenter  le  bonheur 

de  l'Empire,  et  celle  de  Marc-Aurèle  le  guide  de  son  âme',  et 

1.  XX,  4,  4;  cf.  p.  221,  n.  1. 

2.  XX,  4,  3  et  5  :  il  doit  s'agir  de  soldats  d'élite  pris  dans  la  Garde 
(p.  22t,  n.  I). 

3.  Le  point  de  départ  en  fut  chez  les  Pétulants  (XX,  4,  iO);  cf.  p.  221,  n.  1. 

4.  XX,  4,  10-11  :  on  devait  les  transporter  par  chariots,  davularis  cursus. 
5.  In  suburbanis  (4,12)  :  ils  devaient  être  en  garnison  dans  la  Seconde  Belgique, 

à  Reims,  Amiens  ou  Beauvais,  et  ils  durent  arriver  par  le  faubourg  Saint-Martin. 
—  Le  rassemblement  fut  fait  par  les  soins  de  Lupicinus, qui  avait  remplacé  Sévérus 

en  359  (comme  niagisler  equiluin'?  XVIII,  2,  7;  il  est  appelé  magister  annoruni,  XX, 
1,  2;  9,  5). 

6.  XX,  4,  12-13.  ; 

7.  Palatiutn  (cf.  p.   200,  n.  3)  pelivere  et   spatiis    ejus   ambitis   (s'il    était    adossé  '. 
aux  remparts,  il  n'y  avait  d'issue  que  du  coté  de  la  ville);  XX,  4,  14. 

8.  La  nuit,  on  cria  «  Julien  Auguste  »  de  façon  désordonnée,  horrendis  clamo- 

ribus  concrepabant;  le  matin,  on  l'acclama  en  chœur  suivant  le  rite  solennel,  con- 
sensioncfirndssima  (cf.  p.  224,  n.  3);  XX,  4,  14;  Libanius,  Oral.,  XVlll,  §97,  p.  278  F. 

0.  Voyez  la  fin  du  Convivium  (p.  207,  n.  7),  et  le  passage  si  net  d'Ammien,  XVI, 
1,4  :  Marco,  ad  cujus  wmulationein  actus  suos  cffunjebat  cl  mores. 
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relJe    du    Génie    du    Peuple    Romain,    qui    l'appelait    à    son 
secours  '. 

Il  se  résigna  donc  aujc  gestes  solennels  et  redoutables  de 

l'inauguration  impériale  -.  La  pourpre  revêtit  ses  épaules  %  un 

simulacre  de  diadème  fut  placé  sur  son  front  '%  il  fut  hissé  sur 

ij  le  bouclier  d'un  soldat  %  et  l'acclamation  d'Auguste  retentit 

dans  un  fracas  de  tempête  ̂   Ce  fut  ensuite  '  l'assemblée 

d'apparat,  l'armée  entière  convoquée  au  Champ  de  Mars  %  une 
large  estrade  dressée  au  milieu  de  la  place,  les  étendards,  les 

enseignes  et  les  aigles  '^  déployés  au  sommet,  l'empereur  debout 

I  au  milieu,  l'allocution  prononcée  d'une  voix  sonore  comme  un 

clairon  de  bataille  '",  et  la  foule  des  soldats  applaudissant  en 

frappant  les  boucliers  de  leurs  lances  ". 

Tout  cela  n'allait  pas  sans  de  cruels  déchirements  en  l'ànie 
du  prince.  Par  moments,  il  se  retirait  dans  une  solitude 

farouche,  rejetant  le  diadème,  refusant  de  s'occuper  de  rien  '-. 

1.  Pendant  la  nuit,  il  avait  eu,  à  ce  qu'il  raconta,  la  vision  du  Genius  Publicus, 
le  suppliant  de  prendre  le  pouvoir;  XX.  5,  10.  Il  n'y  a  pas  de  doule  que  ce 
qu'Ammien  appelle  ici  et  ailleurs  le  Genius  Publicus  (autre  apparition  à  Julien. 
XXV.  2.  3),  ne  soit  celui  qu'on  nomme  d'ordinaire  le  Genius  Populi  Romani.  Cf. 
t.  IV.  p.  612,  a.  1. 

2.  Declaratio  Augusta,  XX,  o,  10.  —  Liijanius  (§98  et  97)  dit  que  la  cérémonie  eut 

lieu  sur  une  estrade.  ètcI  zol'j-o  pr,}j.a,  installée  devant  la  ville,  Tipb  Tr,;  ttôasw;  : 
face  au  pont  Notre-Dame  ?,  l'ancienne  issue  de  Paris  sur  la  rive  droite.  Libanius 
semble  dire  que  cette  estrade  était  permanente,  inh  toû  Etwâoxo;  ̂ r^iixio:  :  il 

pouvait  donc  y  avoir  là,  à  l'entrée  de  la  ville,  une  construction  fixe  à  l'usage 
des  proclamations  publiques. 

3.  Le  fait  n'est  pas  indiqué  par  Ammien  :  il  avait  la  pourpre  comme  César  (.XX, 
5,  4;  XV,  8,  11). 

4.  On  hésita  entre  le  collier  d'or  ou  la  parure  de  tête  de  sa  femme,  et  une  pha- 
l'^re  de  cheval;  et  on  se  décida  à  la  fin  pour  le  torques  d'un  draconarius  des  Pétu- 

lants (XX,  4,  18;  Julien,  Episl.  ad  sen.  Ath.,  p.  284  d,  Sp.;  Libanius,  Oral.,  XVIIl, 
§  99,  p.  278,  F.). 

0.  Sculo  pedestri  inpositus  et  sublatius  eminens;  XX,  4,  17. 
G.  Augustus  renuntiatus  nuUo  silenle:  XX,  4,  17.  —  Au  début  de  mai? 

7.  Peut-être  le  surlendemain.  Dans  la  journée  d'intervalle  étaient  revenues  les 
troupes  parties  pour  l'Orient  (p.  222,  n.  2;  XX,  5,  1). 

8.  In  Campo:  XX,  o,  1  ;  cf.  t.  V,  p.  55,  n.  5. 
9.  Signis  aquilisque  circumdalus  et  vcxillis. 
10.  Verbis  quasi  litiiis. 

11.  Tout  ceci,  d'après  Ammien,  XX,  o.  1-8.—  Cf.  t.  VIII.  ch.  !,  S  1. 
12.  XX,  4.  19. 
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II  fallait  cependant  agir,  éviter  avant  tout  la  guerre  civile, 

Julien  envoya  une  ambassade  à  Constance,  pour  demander  la 

reconnaissance  de  son  titre  et  le  partage  de  l'Empire  '.  D'ail- 
leurs, sa  situation  devenait  chaque  jour  plus  forte  et  plus  légi- 

time. Aucune  défection  ne  se  produisit  dans  l'armée-.  La  cité 

de  Paris,  avec  laquelle  il  fallait  compter,  n'avait  point  hésité 

à  l'accepter  ̂   De  toutes  les  provinces  de  la  Gaule  arrivaient  des 

adhésions  *  :  on  y  était  sans  doute  à  la  joie  de  faire  un  empe- 
reur ^ 

XI.  —  JULIEN  QUITTE  LA  GAULE 

La  réponse  de  Constance,  qui  parvint  à  Paris  après  de  lon- 

gues semaines  %  fut  une  fin  de  non-recevoir  absolue  :  Julien 

devait   se   contenter  du  litre  de    César  \   Le  jeune   empereur 

1.  XX,  s,  2-19.  11  lui  offrit,  comme  troupes  de  secours,  les  Geniiles  et  Scatarii  du 
palais  (p.  221,  n.  l)et  eu  outre  des  jeunes  soldats  pris  parmi  les  Lètes  {cis  Hhenum 
edilam  barbaroruin  progeniein;  cf.  p.  Oti.  u.  1)  ou  parmi  les  Barbares  deditices  (ex 
dediliciis  qui  ad  nostra  desciscunl  [émigrés  volontaires,  mais  sans  contrat  spécial;  cf. 

p.  221,  n.  1].  Il  refusa  nettement  les  recrues  gauloises  (Galli  tirones).  où  l'on  peut 
voir  à  la  rigueur  les  (juatre  troupes  demandées  (p.  221,  n.  1).  Mais  il  ajouta,  sans 
doute  à  titre  de  don  gracieux,  des  chevaux  de  course  espagnols  (equos  currules 
Hispanos). 

2.  XX,  8,  10;  9,  7:  cf.  n.  3.  —  Mais  le  préfet  du  prétoire  Florentins,  le  repré- 

sentant de  Constance  en  Gaule  (p.  208,  n.  1),  s'était  retiré  à  Vienne  avant  même 

l'usurpation  de  Julien,  qu'il  prévoyait,  puis'il  rejoignit  l'empereur  (XX,  8,  20-22). 
3.  Ammien,  X.K,  9,  0-7;  je  m'appuie  sur  ïacclamatio  prononcée  en  chœur  par  la 

seconde  assemblée  du  Champ  de  Mars  (p.  223)  :  exclaniabatur  undique  vocum  terri- 
bilium  sonu,  Auguste  Juliane,  ut  provincialis  et  miles  et  REIPUBLIC.^î  decrevit 

AUCTORHAS.  11  me  parait  impossible,  en  dépit  de  l'opinion  courante,  que  respu- 
blica  ne  signille  pas  la  civilas  de  Paris,  et  auclorilas  un  décret  de  sa  curie;  cf.  Revue 
des  Études  anc,  1910,  p.  377  et  s.;  De  Vos,  ibid.,  p.  47  et  s.  Nous  avons  un  exemple 

de  décrets  municipaux  et  d'acclamations  de  ce  genre  lors  du  mouvement  populaire 
en  faveur  d'Ursicin  en  359,  ordines  civitatuin  et  populi  decrelis  et  acclamationibus 
densis  (XVIII,  6,  2)  :  ce  sont  des  acclamations  au  texte  réglé  d'avance  et  répé- 

tées en  chœur  par  la  foule.  Cf.  ici,  p.  222,  n.  8. 

4.  XX,  9,  7  (cf.  n.  3)  :  il   y   eut  peut-être  des  décrets  de  conseils  provinciaux. 
5.  Cf.  p.  168,  p.  237.  n.  1,  p.  319.  n.  4. 
6.  Constance  étant  à  Césarée  en  Cappadoce,  il  faut  compter  bien  près  de 

deux  mois  pour  l'aller  et  le  retour  des  courriers.  Julien  semble  bien  n'avoir 
pas  quitté  Paris.  Ammien,  XX,  9,  1-6. 

7.  .\mmien,  XX,  9,  4.  —  Constance  se  croyait  assez  sur  de  l'autorité  pour 
imposer  à  Julien  de  nouveaux  ministres  :  le  préfet  Florentins  fut  remplacé  par 
Nebridius,  que  Julien  accepta  (9,  5  et  8).  Lupicinus  avait  déjà  reçu  pour  successeur 
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réunit  encore  l'armée  au  Champ  de  Mars,  et  cette  fois  la  popu- 

lation civile  fut  appelée  à  côté  des  troupes  '.  Julien,  domi- 
nant la  multitude  du  haut  de  son  tribunal,  ordonna  la  lecture 

de  la  missive  impériale.  Les  assistants  y  répondirent  en  accla- 

mant en  chœur  le  nouvel  Auguste,  et  au  nom  de  l'armée,  et 

au  nom  des  provinces,  et  au  nom  de  la  cité  de  Paris  -.  Ce  fut 
■une  seconde  et  définitive  consécration. 

Julien  n'en  adressa  pas  moins  un  autre  message  à  Cons- 
tance ^  Mais,  sentant  bien  que  la  guerre  civile  était  inévitable, 

il  mit  d'abord  tout  en  œuvre  pour  que  la  Gaule  n'en  souffrît 

j    point  \ 

Il  quitta  Paris  %  où  il  ne  devait  plus  revenir,  se  porta  rapi- 

dement sur  le  Khin  du  côté  de  Xanten  ̂ ,  le  franchit  à  l'impro- 

viste,  massacra  tout  ce  qu'il  put  de  Francs  sur  l'autre  rive,  puis 

retourna  sur  ses  pas  \  et,  depuis  l'île  batave  jusqu'à  Augst,  il 
inspecta  garnisons  et  forteresses  ^  Quand  toute  chose  lui  parut 

Gumoliarius  avec  le  titre  de  magisler  armoruin  (9,  o;  litre  qui,  suivant  Mommsen, 

G.  Schr.,  VI,  p.  200,  ue  serait  qu'une  expression  littéraire  propre  à  Ammien). 
1.  In  Campum  cuni  multitudine  annota  pariter  et  plebeiu;  XX,  9,  0. 

2.  XX,  9,  6-7;  cf.  p.  224,  n.  3. 

3.  XX,  10,  1.  En  outre,  il  faut  noter  qu'il  envoya  un  notarius  (cf.  p.  206,  n.  4) 
interdire  toute  sortie  au  port  de  Boulogne,  pour  empêcher  le  magister  equitum 
Lupicinus,  alors  en  Bretagne,  de  rien  apprendre  et  rien  comploter  (9,  9). 

4.  Cf.  p.  226,  n.  8,  p.  227,  n.  2.  p.  230,  n.  4. 
5.  En  juillet  sans  doute;  XX,  10,  11. 

6.  Tricensimx  oppido  (cf.  p.  203,  n.  2);  XX,  10,  1-2.  Par  la  route  de  Bavai,  déjà 
suivie  en  3.57,  en  3.38  et  sans  doute  en  339  (p.  197,  198,  201).  La  rapidité  du  pas- 

sage s'explique  par  le  soin  qu'avait  donné  Julien  à  l'organisation  des  flottilles  du 
Rhin  (p.  198  et  s.,  p.  20i). 

7.  11  s'agit  des  Franci  dits  Atthuarii,  qui  venaient  de  ravager  la  pointe  extrême 
de  la  Gaule  (extima  Galliaruni),  entre  Xanten  et  Nimègue,  et  dont  personne  n'avait 
encore  pénétré  les  pagi  à  cause  des  difficultés  du  terrain  (scruposa  viarum  diffi- 

cultate  :  ce  qui  semble  ne  pouvoir  se  rapporter  qu'à  la  région  de  la  Ruhr;  cf.  t.  IV, 
p.  542,  n.  4).  Ammien,  XX,  10,  2. 

8.  Il  fit  à  celte  occasion  une  nouvelle  chasse  aux  Alamans,  qui  occupaient 

■encore  quelques  localités  comme  à  titre  définitif  (cf.  p.  173,  n.  11  :  locaolim  intercepta 

retinebant  ut  propria;  10,  3).  11  s'agit  évidemment  de  terres  occupées  par  eux  en 
354-353  (p.  165  et  173)  dans  la  Haute  Alsace,  entre  Strasbourg  et  Augst,  région  que 

Julien  n'avait  pu  encore  visiter.  On  voit  par  là  que  son  œuvre  n'était  pas 
achevée  quand  Constance  voulut  disloquer  ses  troupes.  —  C'est  durant  cette 
marche,  ànô  Nc;i.i-;wv  Ttpo;  toïc  Tavpâ/.o'.;,  qu'il  traita  avec  Vadomar  (Eunape,  fr. 
13,  p.  20,  Didot),  qui  le  trahit  aussitôt  après  (p.  226,  n.  4-5). 

T.  VII.  —  15 
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en  état,  il  se  rapproclia  des  Alpes,  et  descendit  sur  Vienne  ', 

d'où  il  était  parti  cinq  ans  auparavant. 
A  Vienne,  il  célébra  cette  cinquième  année  de  pouvoir  avec 

toute  la  pompe  impériale  -,  et  il  assista,  comme  à  son  ordi- 

naire, à  la  fête  chrétienne  de  l'Kpiphanie  \  Vienne,  après 
Paris,  était  sa  ville  préférée  dans  les  Oaules. 

Mais  l'heure  critique  du  départ  approchait.  De  nouveau,  il 
pensa  au  Mhiu,  ([ui  était  sa  j)réoccupation  dominante.  Cons- 

tance, disait-on,  avait  eu  hi  pensée  abominable  de  travailler 

les  Alamans  pour  qu'ils  fissent  la  guerre  à  Julien  *.  Celui-ci 

prit  les  devants  '',  et  il  alla  une  fois  de  })Ius  sur  la  rive  droite 

pour  donner  aux  Barbares  una  leçon  salutaire  ̂   Enfin,  d'Augst 
où  il  se  trouvait,  il  partit  j)Our  le  Danube,  qui  le  conduirait 

en  Orient  ".  Mais  il  hiissait  la  (laule  sous  l'abri  de  forteresses 

toutes  neuves,  sous  la  protection  d'une  armée  encore  nom- 

breuse ",  aguerrie;  et  réconfortée  par  la  victoire,  sous  la  garde 

1.  D'Augsl  à  VuMino  pcr  ncsunlioncin  (10,  3).  Sur  cetle  roule,  t.  V,  p.  88.  —  Il 
parle  de  son  passage  à  Besançon  dans  une  lettre  {Episl.,  38,  p.  31,  B.  et  C),  et  le. 

décrit  à  celte  occasion.  —  11  dutarriver  h  Vicmne  lin  octobreou  dél)ut  de  novembre,' 
sa  campagne  ayant  duré  trois  mois  (Julien,  ibid.,  p.  31,  8). 

2.  XXI,  1,  4.  Sans  doute  le  r,  novembre  3t)0;  cf.  p.  180,  u.  3.  Sur  Vienne,  cf.  p.  183. 

3.  XXJ,  2,  5.  Cf.  p.  228,  n.  1.  Peul-6lre  célébrail-on  alors  eu  ce  jour  la  nais- 
sance du  Chris!. 

4.  U  s'agit  de  Vadoinar,  le  roi  du  paf/us  (Brisgau?)  qui  faisait  l'ace  a  Augst(p.  161, 
n.  3,  p.  164,  p.  202,  n.  5);  Ammien,  XXI,  3,  4-15.  Une  do  ses  bandes  avait  même 
attaqué  un  détacliement  romain  des  corps  de  Celtes  et  de  Pétulants  (cf.  n.  8) 

prope  Sanctioneni  [qu'on  plate  à  Sœckingcn,  qui  est  sur  la  rive  droite,  mais  qui, 
m'écrit  F.  Sl;cheliu,  aurait  été  autrefois  dans  un  îlot;  j'ai  peine  à  croire  que 

l'engagement  n'ait  pas  eu  lieu  sur  la  rive  romaine,  mais  bien  d'ailleurs  dans 
cette  région]:  XXI,  3,  1-3. 

5.  Il  commença  d'abord  par  envoyer  un  de  ses  agents  se  saisir  par  surprise  de^ 
Vadomar,  ([ui  avait  franchi  le  Rhin  à  titre  d'ami.  Vadomar,  expédié  en  Espagne,| 
devint  ensuite,  chose  étonnante,  duc  de  Phénicie.  Ammien,  XXI,  4;  3,  5. 

6.  Par  Zurzach  (n.  7)?  Ammien,  XXI,  4,  7-8.  Sur  le  passage  de  Zurzach  et  le  fortj 

qui  le  défendait  (à  Burg),  Heierli,  Indicateur  d'Antiquités  suisses,  nouv.  série,  IXJ 
1907.  Sur  le  pont,  p.  72,  n.  4. 

7.  Ammien,  XXI,  5;  XXI,  8.  li  paraît  avoir  franchi  le  lUiin  à  Zurzach  et  avoir 

gagné  le  Danube  par  le  sud  de  la  Forêt  Noire  {per  Marcianas  silvas)  à  travers  uûl 
pays  occupé  sans  doute  en  partie  par  des  Alamans  insoumis  {per  ultima  ferarum\ 
gentium  régna;  Paneg.,  XI,  rt). 

8.  Il  est  à  remarquer  qu'elle  suffit  à  contenir  les  Barbares  jusqu'à  la  mort  de 

Julien  (p.  236,  n.  4).  —  Il  est  très  difficile  d'évaluer  l'elTectif  de  l'armée  que  Julien 
emmena  de  Gaule.  Zosime  indique  le  chifTre  de  23  UOO  au  départ  (111,   10,  2  et4)  : 



L  ŒUVRE   IMPERIALE   DE  JCLIEN.  227 

(le  deux  généraux  de  valeur,  le  Franc  Charietlo,  comte  à  la 

frontière  du  Uhin',  et  le  Homain  Jovin,  maître  de  la  milice 

par  tout  l'Occident  -.  Et  surtout,  il  laissait  les  Barbares  ter- 
rifiés par  ces  cinq  années  de  défaites,  ce  Rhin  franchi  cinq 

fois  %  fait  d'armes  que  l'histoire  ne  pouvait  célébrer  chez 
aucun  autre  des  chefs  de  Rome,  pas  même  César,  Drusus  ou 
Germanicus. 

XII.    —    L'ŒUVRE    IMPERIALE    DE    .Il  LIEN 

La  mort  subite  de  Constance  *  empêcha  la  guerre  civile;  et 

Julien,  maître  sans  combat  de  tout  l'Empire,  réalisa,  comme 
par  la  volonté  du  Génie  de  Rome,  le  plus  grandiose  de  ses 
rêves. 

Je  crois  qu'il  en  fut  troublé.  Une  excessive  confiance  en 
lui-même,  en  ses  forces  et  en  son  destin,  le  saisit  et  le  poussa 

à  de  plus  audacieuses  entreprises.  Un  ne  reconnaît  plus  en  lui 

la  prudence  et  la  sagesse  qu'il  avait  montrées  dans  ses  belles 
années  de  Gaule.  La  crainte  de  Constance  avait  été  un  frein 

utile  à  sa  jeunesse.  Elle  est  maintenant  livrée  tout  entière  à 
ses  ambitions. 

mais  il  peut  y  avoir  là  bien  des  troupes  venues  cfailleur.s.  En  tout  cas,  la  sécurité 

de  la  frontière  ne  soullrit  pas  un  instant  de  cette  diminution  de  l'eireclif  mili- 
taire (Zosime  le  remarque:  III,  9,  11).  —  De  ces  23  (!U0,  3000  accompagnèrent 

Julien  lui-même  [Zosime,  III,  10,  2).  Ces  3000  hommes  somldent  représenter  les 
deux  fameux  corps  des  Celles  et  des  Pétulants,  qui  le  suivirent  en  Asie  et  aux- 

quels il  accordait  toute  sa  confiance,  et  qui  se  crurent  alors  tout  permis,  à  la 

(olère  du  reste  de  l'armée  (cf.  Ammien,  XXII,  12,  0). 
1.  Charietlo,  à  la  mort  de  Julien,  était  per  utramque  Gennaniam  cornes  (XXVII, 

1,  2).  C'était  un  habitué  des  guerres  du  Rhin  (XVII,  10,  5;  ici,  p.  201). 
2.  Jovinas,  armorum  magister  per  Gallias  à  la  mort  de  Julien  en  3C3  (XXV,  8,  11). 

Il  est  probable  qu'il  y  a  remplacé  à  la  fin  de  361  Nevilta,  que  Julien  y  avait  alors 
nommé  magisler  armorum,  au  lieu  et  place  de  Gumoharius  (XXI,  8,  1  ;  p.  224,  n.  7). 

Et  ce  litre  parait  bien  dans  ce  cas  synonyme  de  magister  equitum  (8,  3).  — 11  faut 
ajouter,  comme  préfet  du  prétoire,  à  la  place  de  Nébridius  (p.  224,  n.  7),  Salluste, 

l'ami  personnel  de  Julien  (XXI,  8,  1  ;  ici,  p.   187,  n.  3), 
3.  Julien  ne  dit  que  trois  fois  {Ad  sen.  Ath.,  p.  280  c,  Sp.)  :  mais  il  parle  des 

exploits  qu'il  a  faits  comme  César,  avant  les  deux  passages  de  360  et  de  361. 
4.  Le  3  novembre  361. 
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Elles  étaient  d'ailleurs  d'espèce  supérieure.  Julien  avait 

résolu  de  restaurer  l'ancienne  religion,  de  réformer  l'adminis- 

tration de  l'Empire,  de  relever  la  gloire  militaire  de  Rome. 

C'était  renouveler  Auguste,  mais  sans  Actium  et  sans  Arminius. 

Je  ne  peux  m'indigner  de  sa  tentative  pour  remettre  en 

honneur  les  cultes  païens.  Il  n'était  chrétien  que  de  nom  ';  sa 

conviction  profonde  le  ramenait  à  l'hellénisme  -  :  et  toute 

œuvre  de  sincérité  mérite  le  respect.  Je  n'admets  pas  qu'on 

lui  inflige  le  nom  d'  «  Apostat  »,  qui  porte  en  soi  les  stigmates 
du  péché. 

La  religion  qu'il  préconisait  n'était  nullement  l'adoration 

vulgaire  et  triviale  des  dieux  de  la  mythologie.  Elle  s'adressait  à 
la  fois  aux  prin(i])es  souverains  qui  avaient  façonné  et  animé  le 

monde  et  qui  le  faisaient  vivre,  la  Terre  et  le  Soleil,  mère, 

père  et  maîtres  de  tout  %  et  aux  milliers  de  formes  char- 

mantes dont  la  poésie  hellénique  avait  revêtu  les  innom- 

brables créations  de  la  vie  et  de  la  pensée  '^;  et  son  culte,  dans 

le  respect  qu'il  accordait  aux  images,  était  moins  un  fait 

d'idolâtrie  et  de  superstition  qu'une  suprême  reconnaissance 

envers  les  lettres  et  l'art  de  la  Grèce  ̂   Et  c'est  à  dessein  qu'il 

donnait  le  nom  d'hellénisme  à  sa  foi  et  à  sa  piété  ". 

1.  Aminien,  XXI,  2,  4,  à  propos  de  sa  présence  au  culte  chrétien  à  Vienne 
(p.  22(3)  :  Adhœrerc  cultui  Ckristiano  fingebal,  a  quo  janipridem  occulte  desciveral;  le 

même,  XXII,  5,  1.  Voyez  l'excellent  article  de  Bidez,  La  Jeunesse  de  V empereur 
Julien,  1921  {Ac.  roy.  de  Belgique,  Bull,  de  la  Classe  des  Lettres). 

2.  Voyez  les  écrits  ou  travaux  datant  du  séjour  en  Gaule;  ici,  p.  207. 

3.  Voir  ses  deux  discours  (cf.  p.  207);  ici,  t.  VI,  p.  80  et  s.,  t.  IV,  p.  483-4. 

C'est  le  Soleil  qui  lui  apparut  en  songe  à  Vienne  avant  son  départ  pour  l'Orient 
{imago  splendidior,  Animien,  XXI,  2,  2;  ô  "ID.'.oç.  Zosiine,  III,  9,  9).  —  Un  motif 
personnel  semble  avoir  attiré  plus  particulièrement  Julien  vers  le  culte  du 

Soleil  :  c'est  que  ce  culte  était  pour  lui,  comme  il  semble  le  dire  lui-même,  un 
culte  familial,  depuis  trois  générations  et  au  delà,  noo  xptYovia;  (Constantin, 
Constance,  Claude);  Orat.,  IV,  p.  131;  cf.  J.  Maurice,  ̂ cad.  des  Inscr.,  C.  r., 
1910,  p.  96  et  s. 

4.  Ici,  t.  VI,  p.  21  et  s. 

5.  On  peut  lui  reprocher,  évidemment,  sa  passion  à  demi  maniaque  pour  l'art 
augurai  (Ammien,  XXI,  2,  4).  Mais  les  Chrétiens  de  ce  temps,  de  leur  côté, 

abusaient  singulièrement  du  merveilleux  (cf.  ici,  p.  261-2,  et  t.  VIII,  ch.  VI,  §  13). 
(i.  Voyez,  entre  cent  textes,  la  lettre  de  Julien  à  Arsacius,  grand-prêtre  de 

Galatie  (Bidez  et  Cumont,  p.  112  et  s.),  laquelle  est  capitale  pour  comprendre  la 
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Je  comprends  que  le  Christianisme  ait  pu  lui  déplaire.  La 

nouvelle  religion  traversa  sous  Constance  les  pires  années  de 

sa  vie.  Il  n'y  avait  alors  dans  ses  croyances  ni  la  force  de 

l'unité  ni  la  liberté  des  pensées  individuelles.  On  s'y  querellait 

sans  fin  sur  le  seul  mot  de  «  substance  »;  et  c'élait,  à  propos 
de  ce  mot,  injures,  violences  et  proscriptions.  Les  évêques 

pullulaient  à  la  cour,  aussi  nombreux  que  des  chambellans, 

flagorneurs  et  quémandeurs  à  souhait.  C'était  à  qui,  sous  pré- 
texte de  sacerdoce,  se  dégagerait  des  devoirs  et  des  charges 

civiques.  La  littérature  de  ces  prêtres  était  pitoyable  d'ennui. 

Sauf  le  pamphlet  contre  Constance,  les  écrits  d'Hilaire  rebutent 

par  leur  longueur,  par  des  redites  continues,  des  gloses  insi- 

pides, des  raisonnements  interminables  sur  des  abstractions  à 

peine  compréhensibles*.  Quelle  différence  d'avec  les  œuvres 

de  Julien,  courtes,  variées,  vivantes,  pleines  d'imprévu,  riches 
en  observations  sur  les  hommes  et  les  choses! 

L'empereur,  il  est  vrai,  apporta  dans  ce  conflit  ces  malices, 
ces  bavardages,  ces  puérilités  dont  il  ne  sut  jamais  se  départir; 

et  il  parla  trop  souvent  en  enfant,  tandis  qu'il  projetait  des 

œuvres  très  graves.  Mais  ce  n'est  point  une  raison  pour  lui 

faire  un  crime  des  trois  principales  mesures  qu'il  prit  contre 
les  Chrétiens. 

Par  l'une,  il  obligeait  les  prêtres  à  accepter  leur  part  des 

impôts  d'Etat  et  des  charges  municipales  -  :  c'était  l'égalité  dans 

les  devoirs  publics  qu'il  imposait  à  tous  les  citoyens  de  l'Em- 
pire \  —  Par  une  autre,  il  rendait  aux  cités  ceux  des  biens  des 

religion  que  Julien  appelait  'E>.).r,v.7;j.o-,  et  la  manière  dont  il  entendait  l'orga- 
niser. —  H. -A.  Navilie,  Jaiicn  V Apostat  et  sa  pldlosophie  du  polythéisme,  1877:  Rode, 

Geschichte  der  Réaction  Kaiser  Julians,  léna,  1877:  etc. 
1.  Pour  tout  ceci,  cli.  III.  §  8,9  et  10,  cli.  IV.  sj  3,  6  et  11,  eh.  V,  §  2.  7.  8  et  9. 
2.  Cela  résulte  évidemment  des  textes  étudiés  par  Godefroy  ad  C.  Th.  XVI, 

2,  18.  Julien  dut  supprimer  toutes  les  immunités  accordées  par  Constance  aux 
prêtres  chrétiens,  p.  1.58,  n.  S.  Pour  les  curies,  p.  232,  n.  1. 

3.  .Mais  les  prêtres  municipaux  et  provinciaux  du  culte  impérial  ne  demeu- 
rerent-ils  pas  immunes?  Cela  paraît  Lien  certain  (Code  Théod.,  XII,  1,  75).  Les 
mesures  de  Julien  avaient  donc  pour  effet  de  ramener  les  prêtres  chrétiens  à  la 
condition  de  prêtres  libres. 
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temples  que  Constance  avait  concédés  aux  Eglises  chrétiennes  '  : 

c'était  une  restitution  légitime,  nécessaire  pour  soutenir  les 

ressources  des  municipalités  '\  —  Par  la  troisième,  il  interdit 

aux  maîtres  chrétiens  l'enseignement  dans  les  écoles  %  et  cette 
mesure,  plus  que  les  autres,  a  toujours  paru  odieuse,  même 

aux  païens*  :  mais  n'oublions  pas  que  Julien  croyait  aux 

dieux  do  la  Grèce,  qu'Homère  et  Virgile  étaient  alors  insépa- 

rables de  ces  dieux  ',  que  V Iliade  ou  VEncide  élaient  pour  les 
fidèles  de  la  tradition  j)aïenne  comme  les  livres  de  leur  foi,  les 

saintes  écritures  de  leur  religion,  et  que  les  coniier  aux  com- 

mentaires des  Chrétiens,  c'était  favoriser  l'Eglise  dans  son 
œuvre  de  combat  et  de  propagande  ̂  

On  a  dit  encore  que  s'il  permit  aux  évêques  de  suivre 
chacun  la  formule  de  sa  croyance  \  ce  fut  par  pure  malignité, 

parce  qu'il  savait  qu'une  fois  libres  ils  se  disputeraient  plus 

que  jamais*',  étant,  disait-il,  pires  que  des  bêtes  pour  s'acharner 

contre  des  hommes '■•.  —  Mais  Julien  n'empêcha  jamais  les 

prêtres  et  les  fidèles  de  pratiquer  entre  eux  l'entente  frater- 

nelle promulguée  par  le  Christ  '". 

Il  n'avait  pas  l'àme  d'un  persécuteur  :  lui  qui  épargna  la 

vie  des  rois  barbares,  violateurs  des    traités  ",  lui  dont  tous 

1.  C'est  ainsi  (lue  j"iiUpr|irclc  Ainmien,  XXV,  4,  15  :  Vectigalia  civilalibus  resli- 
tuta  cum  fundis  ubsque  kis   quos  valut  jure  vendidere  prœlerilœ  poteslalcs    [les  pou- 

voirs civils].  Sur  ces  biens,  p.  2U9,  n.  5,  p.  217,  n.  4.  Sur  cetle  reconstitulioa  des    . 

patrimoines  municipaux,  vovoz  les  textes  réunis  par  Bidcz  et  Cumunl,  p.  32-3o.       '^, 
2.  N.  1.  f 
3.  Voyez  les  textes  ciiez  Bidcz  et  Guinont,  p.  69  et  s.;  ici,  n.  4. 
4.  Ammieu,  XXV,  4,  20  :  Illud  incLeinens  quod  docere  vetuit  mugislros    rkeloricos 

et  graminuticos  Chrislianos,  ni  Iransissent  [ad\  nuininuin  culturn. 
5.  Cf.  ici,  t.  VI,  p.  25. 
6.  Voyez  la  lettre  à  Arsacius  (cT.  p.  228,  n.  0). 

7.  Textes  chez  I3idez  et  Gumont,  p.  50-32. 

8.  C'est  Ammien  lui-même  qui  le  dit;  XXII,  5,  3-4. 
1).  Nullas  infestas  koinimbus    beslias  [ut]    sunt   sibi  /craies  plerique    Chrislianorum 

erperlus;  XXli,  5,  4. 
10.  Voyez  en  particulier  sa  lettre  si  si^^nilicative  aux  citoyens  de  Bostra;  Epist., 

114,  p.  173  et  s.,  Bidez  et  Cumont. 

11.  Clinoduiaar  (p.  1911),  Vadoiuar  (p.  22G,  n.  3).  Comparez  au  contraire  Cons- 
tantin, p.  110.  -.•■.. 
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;  les  écrits  respirent  le  besoin  d'être  aimé  et  le  désir  de  plaire 

aux  hommes  ^  il  eut  repoussé  avec  horreur  l'exemple  d'un 

Décius  ou  d'un  Maximien.  S'il  y  eut  sous  son  règne  des  vio- 

lences contre  les  Chrétiens  (et  je  doute  fort  qu'on  en  ait  vu  en 

Tiaule  -),  rejetons-en  la  faute  sur  des  chefs  de  bureaux  ou  sur 

la  foule  excitée  par  des  passions  vulgaires  \  Mais  il  n'en  était 

pas  moins  vrai  que  sa  tentative  était  imprudente  et  inutile*, 

l'illusion  généreuse  d'un  jeune  lettré  qui  n'avait  pu  encore 

comprendre  les  leçons  de  l'histoire  et  la  force  des  événements, 
la  marche  du  Galiléen  vers  son  triomphe,  si  lente  autrefois,  si 

rapide  maintenant  ^ 

L'esprit  de  parti  et  surtout  de  caste  a  également  discuté  ou 

travesti  l'œuvre  administrative  de  Julien.  On  lui  a  reproché 
les  mesures  énergiques  prises  pour  réveiller  ou  renforcer  la  vie 

1.  Voyez  ce  qu'il   voulut  faire,  à  l'exemple   des   ChréUens,   pour   les  pauvres 
el  les  malades;  lettre  à  Arsacius,  p.  112  et  s.,  B.  et  G. 

2.  Elle  élail  alors  gouvernée  par  son  ami  le  préfet  Salluste  (p.  227,  n.2,  p.  187,  n.  3). 

—  Ce  nom  amène  la  question  suivante.  Ce  Salluste  est-il  différent  du  personnage 

de  même  nom,  ([ui  fut  préfet  d'Orient  de  302  à  3t)."5,  et  dont  la  tolérance  à  l'endroit 
des  Chrétiens  fut  célèbre  (Sozomène,  V,  10:  Théodore!,  III,  7)?  Ou  bien  y  a-t-il 

deux  personnages'.' Ceci  est  l'opinion  traditionnelle  depuis  Godefroy  (Prosopogra- 
phia,  p.  82-i):  elle  a  été  combattue  avec  de  bons  arguments  par  Gimazane  (De 

S.  Salluslio,  Toulouse,  1889).  Pourtant,  je  crois  qu'elle  demeure  préférable,  et  il  ne 
serait  mèmi;  pas  impossible,  en  s'appuyant  sur  la  tradition  manuscrite  d'Ammien, 
que  le  préfet  d'Orient  se  fût  appelé,  non  pas  Sallustius,  mais  Secundiis  Salulius  : 
c'est  sans  doute  le  même  personnage  que  le  Saliirninius  Secundus  d'une  inscription 
célèbre  (Corp.,  YI,  1764:  cf.  Tillemont,  Julien,  note  o).  —  De  toutes  manières  le 
Salluste  de  Gaule  ne  peut  avoir  persécuté  les  Chrétiens  en  aucune  façon;  et 
Tillemont  (Mcm.,  VII,  p.  723)  a  eu  raison  de  combattre  à  ce  sujet  Baronius  (ad  a. 

362,  V,  p.  1.32).  Ce  n'est  certainement  pas  à  titre  de  persécuteur  qu'IIilaire  lui  a 
dédié  un  de  ses  écrits  de  [)olémi(|ue  (p.  252,  n.  3).  —  Il  n'y  a  jusqu'à  nouvel 
orilre  absolument  rien  d'iiistorique  à  tirer  des  Passions  ou  Vies  des  quatre  saints 
lorrains  dont  le  martyre  est  attribué  à  Julien  :  Élaphe  ou  Eliphius  (Acta,  16  oct.. 

Vil,  p.  803-i),  Eucaire  ou  Eucharius  (27  oct.,  XII,  p.  229),  Libaire  ou  Libaria 
(8  oct.,  IV,  p.  228),  Menne  ou  Menna  (3  cet.,  II,  p.  150;  Anal.  Bolland.,  XVIII, 
p.  412-0). 

3.  Voyez  sa  lettre  à  Atarbius,  p.  112,  B.  el  C. 

4.  Il  est  cependant  possible  que  la  politique  si  tolérante  de  Valentinien  (p.  251-3) 

ait  été  eu  partie  iulluencée  par  l'œuvre  et  les  idées  de  Julien. 
'6.  Sur  cette  tentative  il  faut  lire  surtout  les  pages  de  Bidez,  pleines  de  tact, 

de  finesse  et  de  légitime  sym|)athie  à  l'endroit  de  Julien,  L'Évolution  de  la  poli- 
tique de  l'empereur  Julien  en  matière  religieuse  (1914,  Bruxelles,  Bull,  de  la  Classe 

des  Lettres,  Acad.  royale  de  Belgique). 
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communale,  astreignant  au  service  des  curies  ou  aux  magis- 

tratures locales  ces  milliers  de  privilégiés  qui  s'en  évadaient 
chaque  jour,  vétérans,  prêtres  chrétiens,  nobles,  étrangers, 

embusqués  de  toute  sorte  \  Mais  Julien  avait  dû  comprendre 

en  Gaule  que  la  cohésion  interne  de  l'Empire,  sa  capacité  de 
résistance  et  de  résurrection,  venait  surtout  de  ces  organismes 

municipaux,  qui  depuis  plus  de  mille  ans  avaient  survécu  à 

toutes  les  révolutions  -. 

L'amour  de  la  gloire,  de  la  sienne  propre  et  de  celle  de 

Rome,  l'a  entraîné  dans  cette  guerre  de  Perse  où  il  devait 

mourir  à  trente-trois  ans.  Mais  ce  n'est  pas  lui  qui  a  provoqué 

cette  guerre,  et  Ton  a  vu  que  Constance  s'y  était  déjà  engagé  '. 
Ces  derniers  actes  de  Julien  intéressent  à  peine  la  Gaule. 

Elle  ne  connut  la  guerre  de  Perse  que  par  les  bonnes  troupes 

qu'elle  y  envoya,  et  qui,  après  avoir  refusé  d'y  rejoindre  Cons- 

tance, acceptèrent  d'y  suivre  leur  jeune  empereur  \  Les  réformes 
administratives  ne  la  visèrent  point  directement.  Et  je  ne  sais 

si  le  paganisme  y  profita  sérieusement  de  la  faveur  du  prince, 

et  si  Hilaire  et  ses  amis  eurent  à  souffrir  de  tracasseries  :  j'ai 

plutôt  l'impression  qu'ils  vécurent  libres  et  actifs  ̂   sous  ce 

maître  dont  ils  avaient  jadis  vanté  l'esprit  religieux  ̂   —  Il 
fallait  cependant  rappeler  ces  dernières  œuvres  et  ces  suprêmes 

années   de   l'empereur  Julien''  :  car  c'est  en   Gaule   que    son 

1.  Je  ne  comprends  pas  les  colères  que  ces  mesures  si  légitimes  excitent  chez 
Ammien,  qui  se  fait  en  cette  aiïaire  le  défenseur  des  privilégiés.  Illud  ainarum 
et  notabile  fuit,  quod  œgre  sub  eo  a  curialibus  quisquain  adpetitus,  Ucet  privilegiis  et 
slipendiorum  numéro  et  originis  penitus  alienœ  firinitudine  cotnmunitus,  obtinebat 
œquissimum  (XXII,  9,  12);  illud  qaoque  parum  ferendum,  et  le  reste,  dans  le  même 

sens  (XXV,  4,  21).  Ammien  a  dû  souffrir  personnellement  de  la  mesure.  —  Cf. 
p.  23.  n.  4,  p.  138,  n.  8,  p.  229,  n.  3,  t.  VIII,  eh.  I,  §  9. 

2.  Voyez  t.  IV,  ch.  VIII,  t.  VIII,  ch.  I.  §  15,  ch.  VII,  ̂   ô. 
3.  Cf.  p.  221. 
4.  P.  226,  n.  8. 
o.  Cf.  p.  231,  n.  2,  p.  217  ot  s. 
6.  P.  183,  n.  7. 

7.  Voyez  maintenant,  sur  l'œuvre  impériale  de  Julien,  Ennslin  dans  Klio,  XVIII, 
1923,  p.  104  et  s.  Bidez  préparc  une  histoire  et  une  édition  de  Julien. 
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Ame,  noble  entre  toutes,  s'est  formée  à  son  métier  de  souve- 

rain, et  c'est  de  là  qu'il  est  parti  pour  conquérir  l'Empire.  Le 

lien  d'afTection  qui  l'unit  aux  hommes  de  cette  terre  ne  se 
rompit  jamais.  Il  aima  toujours  à  se  souvenir  des  journées 

charmantes  qu'il  avait  vécues  au  milieu  d'eux.  Dans  la  longue 

série  des  empereurs  romains,  aucun  n'a  parlé  de  notre  pays  et 
de  nos  ancêtres  avec  plus  de  poésie  et  plus  de  sympathie,  (^e 

(irec  spirituel  et  bon  s'était  fait  le  iîls  adoptif  de  la  (laule  '. 

i .  Il  le  dit  lui-même,  p.  184,  n.  2,  p.  187,  n.  3.  C'est  à  dessein  que  je  dis  ■.  Grec  », 
I  ir  .Julien  reconnaît  volontiers  qu'il  voulut  passer  aux  yeux  des  Gaulois  comme 
a/ôpx  tlz  TO'J;  Trp(iJTO-j;  Toiv  'lJ/,Ar,v(Dv  tsaoCvt*  (Orat.,  VIII,  ad  Salliistiuiii,  p.  252  rt,Sp.). 

.Julien  eut  comme  préfets  du  prétoire  nommés  par  Constance  :  Florentius,  de 

■.:  [.3.%?:  à  .360  (p.  193,  n.  6,  p'.  201,  n.  3,  p.  208,  n.  1,  p.  206,  n.  4):  Ncbridius,  de 
0  à  361  (p.  224.  n.  7).  Il  remplaça  celui-ci  un  instant  en  361,  semble-t-il,  par 

(^ermanianus  (Ammien,  XXI,  8,  1),  puis  par  Sallustius,  qui  resta  en  charge  de 
3131  à  363  (p.  187,  n.  3,  p.  231,  n.  2). 



CHAPITRE   VI 

VALENTINIEN'    ET   GRATIEN 

I.  Valentinien,  empereur  de  frontière.  —  II.  Jovin  délivre  la  Gaule  des  Alamans. 
—  m.  Valentinien  et  Gratien  à  Amiens.  —  IV.  La  garde  au  Rhin.  — V.  Les 

beaux  jours  de  Trêves.  —  VI.  Les  dernières  œuvres  d'Hilairc.  —  VII.  Martin, 
évéque  de  Tours;  Marmoutier.  —  VIII.  Le  Christ,  modèle  de  Martin.  —  IX. 

Gratien,  Martin  et  l'ère  des  conversions.  —  X.  Gratien  et  les  généraux  francs. 

I.  _  VALENTINIEN,  EMPEREUR  DE  FRONTIERE 

Le  départ  de  Julien  n'avait  point  compromis  la  paix  de  la 

Gaule'-.  Mais  à  la  nouvelle  de  sa  mort^,  les  Barbares  se  mirent 
en  mouvement,  Alamans  du  côté  de  la  Germanie  Supérieure, 

pirates  saxons  sur  l'Océan*.  Seuls,  les  Francs  du  Rhin  restèrent 

immobiles,  les  uns  fidèles  aux  traités,  les  autres  plus  qu'à 

moitié  sujets  de  l'Empire. 

Par  bonheur  pour  l'Etat  romain,  après  quelques  mois  d'un 
Auguste  insignifiant,  Jovien%  le  conseil  des  hauts  dignitaires 

1.  Ce  (ju'il  y  a  de  plus  soigné  sur  ce  règne  si  original,  demeure  encore  Richtcr, 
Das  Westrœniische  Reich  besonders  iinter  den  Kaisern  Gralian,  Valentinian  II  und 
Maximus,  1855;  cf.  aussi  Sievers  (cf.  p,  181,  n.  1),  Studien,  p.  273  et  s; 

2.  Cf.  p.  226,  n.  8. 
3.  Le  27  juin  363. 
4.  Ammien,  XXVI,  4,  5. 

5.  Du  27  juin  363  au  17  février  304.  —  Il  y  eut  conflit,  au  sujet  du  choix  de 

l'empereur,  entre  les  anciens  fonctionnaires  de  Constance  et  l'état-major  de 
Julien,  où  étaient  en  particulier  les  généraux  des  troupes  gauloises  qui  avaient 

accompagné  Julien  {procercs  Gallorum  ;cf.  p.  226,  n.  8);  Ammien,  XXV,  5,  2.  — Jovien 
avait  craint  un  instant  la  révolte  de  l'armée  de  Gaule,  et  de  fait  on  massacra 
à  Reims  Lucillianus,  beau-père. du   nouvel   empereur,  qui  y  était  venu  au  nom 
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de  l'Empire,  réuni  à  Nicée,  confia  la  pourpre  à  Yalentinien '. 

C'était  un  officier  supérieur',  connu  de  tous  par  sa  bravoure, 
dur  pour  les  autres  et  pour  lui-même,  souvent  colère  et  cruel, 

mais  soldat  dans  l'àme,  chef  expérimenté,  quoique  nullement 
étranger  aux  choses  de  la  vie  civile,  Chrétien  sincère  mais 

tolérant,  et  au  besoin  ami  des  belles-lettres  et  déférant  pour 
les  intellectuels  \ 

Ce  choix  avait  pour  la  Gaule  un  inestimable  avantage. 

Yalentinien  venait  d'y  servir  à  la  frontière  du  lUiin,  il  avait 

pris  part  aux  campagnes  de  Julien,  c'était  au  delà  des  Alpes 

qu'il  avait  fait  l'apprentissage  du  commandement*.  Il  con- 
naissait mieux  que  pas  un  les  dangers  qui  menaraient  de  ce  côté 

et  la  manière  de  les  écarter. 

On  l'a  comparé  avec  raison  à  Hadrien  %  l'infatigable  visiteur 

des  garnisons  de  l'Empire  ̂   Mais  Yalentinien  fit  autre  chose 

qu'inspecter  des  camps  et  des  forteresses  :  il  ne  cessa  d'alerter 
ses  hommes,  non  pas  pour  des  parades,  mais  pour  de  rudes 

combats,  laissant  aussi  peu  de  repos  aux  Barbares  du  voisinage 

qu'aux  troupes  de  couverture.  Il  fut  vraiment  un  Auguste  de  la 
frontière.  Avec  lui,  la  garde  au  lUiin  devint  le  devoir  impérial 

par  excellence. 

11  remit  donc  à  son  frère  Yalens,  qu'il  s'associa  comme 

Auguste,  les  provinces  du  Danube  et  de  l'Orient",  tranquilles 

en  ce  moment,  et  il  partit  pour  l'Occident,  arrangea  à  Milan 

de  Jovien  (XXY,  10,  6-7).  Mais  le  gros  des  soldats,  bien  tenus  en  mnin  par  Jovin 
et  ses  sous-officiers  (capila  scholarum),  accepta  le  nouveau  régime  (10,  8).  Une 

députation  de  l'armée  de  Gaule  {Gallicanus  exeixilus)  fut  alors  envoyée  îi  Jovien, 
qui  la  reçut  solennellement  a  Aspuna  en  Galalie;  elle  avait  à.  sa  tète  Yalenti- 

nien, le  futur  empereur,  alors  trihun,  et  que  Jovien  récompensa  en,  le  nommant 
avec  ce  titre  à  la  tète  de  la  hcliola  secunda  Scutarioruin(des  gardes  du  palais);  XXV, 
10,  G-9. 

1.  Le  20  février  364. 

2.  Voyez  p.  234.  note  5. 
3.  Amraieu,  XXX,  9;  Epit.  de  Cses.,  43. 
4.  P.  192,  n.  .ï,  p.  234,  n.  3. 

.').  Hadriano  proximas;  Epil.,  45.  3. 
(i.  T.  IV,  p.  470-472. 
7.  28  mar5  3fi4;  Ammien.  XXVI,  4.  3. 
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les  alîaires  de  l'Italie  ',  et  gagna  enfin  la  Gaule  pour  s'y  installer 

à  demeure  (365)-.  A  l'exemple  de  Julien,  il  établit  d'abord  sa 
résidence  à  Paris  ̂   où  sans  doute  tout  était  encore  prêt  pour 

accueillir  un  empereur.  Mais  on  pouvait  s'attendre  à  ce  que 

Trêves  recevrait  bientôt  les  faveurs  d'un  chef  de  cette  allure, 

et  qu'il  ne  la  quitterait  plus. 

II.  _  JOVIN  DELIVRE  LA  GATLE  DES  ALAMANS 

En  Gaule,  Valentinien  trouva  les  choses  terriblement  gâtées. 

Les  Alamans  avaient  franchi  le  Rhin  en  plein  hiver  S  écrasé 

Charietto,  le  comte  de  la  frontière  ̂   et,  maîtres  du  pays,  divisés 

en  trois  bandes,  on  les  vit  sur  la  Moselle  près  de  Metz  et  sur 

la  Marne  près  de  Châlons''  (365^). 

1.  XXVI,  5,  i.  De  aoveinbro  364  à  septembre  365.  C'est  alors  qu'il  fit  partir 
Uilaire  (p.  232-3). 

2.  Il  arrive  à  Paris  au  plus  tard  le  18  octobre  365;  Code  Théod.,  XI,  1,  13;  cf. 

Ammien,  XXVI,  5.  8.  —  Gennanianus  était  alors  préfet  dans  les  Gaules  (XXVI, 
3,  5),  peut-être  après  la  mort  de  Julien  (cf.  C.  Théod.,  XI,  30,  30  [placer  la  loi 

en  363?  Seeck,  Peg.,  p.  70]).  Il  l'est  encore  en  366  (C.  Th.,  VIII,  7,  9). 
3.  Note  2,  et  p.  23S,  n.  2. 

4.  Peu  après  le  1"  janvier  365;  sur  la  glace,  et  sans  doute  aux  environs  d'Augst; 
XXVII,  1,  1;  cf.  XXVI,  5,  §  7,  9,  12  et  13  (le  récit  d'Ammien  est  assez  incohé- 

rent). —  On  recule  d'ordinaire  le  fait  en  366  :  mais  cela  nous  mettrait  trop  loin 
de  la  mort  de  Julien,  cause  essentielle  de  cette  invasion  (Ammien,  XXVII,  1,  1), 

et  les  Alamans  n'auraient  pas  osé  se  risquer  en  Gaule,  Valentinien  étant  là. 
5.  Sur  Charietto,  p.  201,  et  p.  227,  n.  1.  Il  avait  avec  lui  les  Bataves  et  les  Hérules, 

et,  en  outre,  le  comte  [du  iractiis  de  Chalon  et  Séquanie?]  Severianas,  accouru  de 
Ghalon  [?  la  tradition  des  manuscrits  porte  Calidona],  où  il  tenait  garnison  avec 
les  Divitenses  et  les  Tungrecani.  Je  ne  sais  trop  où  a  eu  lieu  la  bataille.  Ammien 

la  place  sur  une  grande  route  après  la  jonction  des  deux  troupes  et  au  delà  d'un 
pont  sur  un  ruisseau  {ponte  brevioris  aquœ  transmisso)  ;  XXVIl,  1.  J'hésite  à  cher- 

cher ailleurs  qu'aux  abords  de  la  trouée  de  Belfort  ou  en  Alsace.  Zosime  (IV,  9) 
semble  faire  allusion  à  cette  défaite  des  Romains,  qu'il  attribue  surtout  à  la  fuite 
des  Bataves;  mais  il  fait  intervenir  Valentinien  dans  la  bataille,  et  sans  aucun 

doute  à  tort.  Le  combat  ne  fut  d'ailleurs  qu'avec  la  première  bande  des  Alamans 
(priinx  portioni),  et  Charietto  y  périt. 

6.  Une  bande  a  pu  pénétrer  en  Champagne  par  la  route  du  Rhin  à  Langres 
(t.  VI,  p.  433,  n.  5;  t.  V,  p.  88,  n.  4)  et  de  là  à  Châlons;  une  autre,  descendre  sur 
Scarponne  par  Langres,  la  Meuse  et  la  Moselle  ;  une  troisième,  atteindre  la  .Moselle 
par  le  col  de  Saverne.  Reims  a  pu  être  le  point  de  mire  des  trois  troupes.  Tout 

cela  est  d'ailleurs  très   hypothétique.  Cf.  p.  237,  n.  I. 
7.  Fin  de  l'année  (cf.  p.  237.  n.  1). 
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Mais  l'empereur  était  là*,  et  à  côté  de  lui-  Jovin,  le  général 
de  confiance  de  Julien  ̂   Avec  Jovin,  on  pouvait  être  en 

repos  :  Valentinien  resta  à  Paris,  lui  laissant  le  soin  de  la 

riposte.  Elle  fut  rapide  et  décisive.  L'une  après  l'autre,  les  trois 

troupes  d'Alamans  furent  exterminées,  l'une  à  Scarponne  près 

de  Nancy*,  l'autre  plus  loin  sur  la  Moselle  %  et  la  troisième, 

par  un  brusque  retour  de  Jovin,  près  de  Châlons''.  lîien  peu 

d'ennemis  purent  repasser  le  Rhin.  On  était  encore  en  hiver', 
et  les  plaines  de  Champagne  furent  jonchées  de  cadavres, 

fugitifs  massacrés  par  les  Romains  dans  une  poursuite  impi- 

toyable, blessés  abandonnés  et  achevés  par  le  froid'.  Les  jours 

1.  Il  semble  que  dés  la  nouvelle  du  désastre  il  ait  couru  à  Reims  {adusque 
Remos  progressas),  lieu  important  pour  les  concentrations  militaires  (cf.  p.  187). 

Les  lois  montrent  que  l'empereur  y  a  séjourné  de  janvier  à  juin  3G6.  —  Valen- 
tinien reçut,  à  l'occasion  de  ce  danger,  une  série  de  députations  des  «  villes 

nobles  »  (de  la  Gaule  sans  doute),  le  suppliant  de  ne  pas  quitter  le  pays,  par 

quoi  la  Gaule  manifestait  une  fois  de  plus  son  désir  d'avoir  un  empereur  pnesens: 
Ammien,  X.WI.  5,  12-14  (cf.  p.  319,  n.  4). 

2.  Jovin  ne  reçut  pas  tout  de  suite  la  direction  des  alfaires  :  elles  furent,  pour 

un  motif  que  nous  ignorons,  confiées  d'abord  (printemps-été  365)  à  Dagalaifus, 
alors  peut-être  ma^is/er  inililum  (mililiœ  reclor,  XXVI,  o,  2  :  depuis  Jovien?  contra, 
il  est  dit  inagister  equiluiii,  XXVl,  I,  G  :  avant  Jovien?)  et,  dans  ce  cas,  supérieur 
en  litre  à  Jovin  (n.  3).  Dagalaif  était  à  Paris  avec  Valentinien  (XXYll,  2,  1;  fin 

de  l'année  365)  :  mais  il  ne  lit  rien  de  bon,  se  déclarant  incapable  d'attaquer  les 

Alamans  dispersés  partout  (diJD'usos  per  varia):  XXVI,  4,  5;  XXVll,  2,  1. 
3.  P.  227.  11  est  toujours  magisler  equilum  (XXVII,  2,  1),  encore  qu'Ammien 

l'appelle  magisler  armorum  à  la  mort  de  Julien  (XXV,  8,  11;  5,  2;  cf.  p.  227,  n.  2). 
Jovien  n'avait  pu  le  remplacer  par  Malarichus,  qui  avait  refusé  (XXV,  8,  11;  10, 
6)  :  c'est  sans  doute  l'officier  franc  ami  de  Silvain  (p.  167).  —  La  date  de  la  maîtrise 
peditum  de  Jovin  est  très  difficile  à  fixer.  Si  les  suscriptions  et  dates  du  Code  Théod. 

sont  exactes,  ce  serait  en  janvier-février  367  (VII,  1,  10),  l'année  de  son  consulat, 
et  en  janvier  373  (VII,  20,  11).  Mais  d'autre  part,  Severus  occupe  cette  fonction  en 
août  367  (Ammien,  XXVll,  G,  3)  et  encore  en  371  et  372  (XXIX,  4,  3;  G.  Th..  VII, 

1,  11;  VIII,  7,  11),  et  Jovin  est  encore  magisler  equilum  dans  l'hiver  360-370,  ou  le 
remplace  ïheodose  (Ammien,  XXVIII,  3,  9).  11  est  possible  qu'il  ait  alterné  avec 
Severus  à  la  tète  de  l'infanterie  entre  367  et  313.  Cf.  p.  238,  n.  3,  p.  242,  n.  1. 

i.  Prope  locum  Scarponna  (Scarponne  près  de  Nancy,  t.  VI,  p.  471);  .Vminien, 
XXVII,  2,  1.  Jovin  dut  aller  de  Paris  à  Metz  et  remonter  ensuite  la  Moselle. 

5.  Je  suppose  près  de  la  Moselle  (prope  Jlumen),  en  aval  de  Metz,  Jovin  arrivant 

par  un  défilé  boisé  ayant  vue  sur  la  rivière  (route  de  fa  rive  droite'.');  XXVII,  2,  3. 
6.  Jovin  a  dû  gagner  les  abords  de  Ghàlons  en  reprenant  la  route  de  Metz  à 

Reims  et  redescendant  de  là  par  la  grande  voie  militaire;  fa  bataille  eut  lieu  en 

rase  campagne,  prope  Calelaunos...,  in  aperta  planilie\  XXVII,  2,  4-7. 
7.  Asperitate  frigorum  (XXVII,  2.  8)  :  en  mars-avril  366  au  plus  tard. 
8.  XXVII,  2,  4-9.  Ammien  indique,  comme  ayant  pris  part  à  la  bataille,  les 

Armaturœ  ou  gardes  du  palais,  et  les  Ascarii,  auxiliaires  qu'on  croit  être  des  pon- 
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de  Julien  étaient  vite  revenus'.  Jovin  rentra  dans  Paris  en 

triomphateur,  accompagné  par  l'empereur,  qui  était  sorti  à  sa 

rencontre  -  (3G0  ̂ ). 

III.    —    VALENTINIEN    ET    GRATIEN    A    AMIENS  '[ 

Mais  ce  brillant  fait  d'armes  serait  sans  lendemain,  dans  cet 
Occident  de  plus  en  plus  exposé  aux  convoitises  germaniques, 

si  Valentinien  ne  se  tenait  pas  sans  cesse  aux  aguets.  Pendant 

que  Jovin  dégageait  la  Gaule,  les  pirates  saxons  et  francs 

descendaient  en  Bretagne  et  y  commençaient  leurs  besognes 

de  pillards*.  Valentinien  quitta  Paris  et  s'établit  à  portée  des 

rivages,  à  Amiens  ̂   d'où  il  expédia  tour  a  tour  dans  l'île  Jovin 

tonniers,  et  qui  dans  ce  cas  ont  pu  être  utilisés  pour  passer  la  Marne  à  l'insu  de 
l'ennemi  et  le  tourner  per  ilèr  aliud  (2,  9).  —  Ammien  donne  les  chiiïres,  à  pro- 

portions étranges,  de  tiOÛO  morts  et  4000  blessés  pour  l'ennemi,  1200  morts  et 
200  blessés  pour  les  Uomains. 

1.  11  y  eut  sans  aucun  doute,  en  H65,  3(j()  et  plus  tard,  d'autres  combats  contre  les 
Barbares,  qu'Ammien  néglige  (XXVll,  2,  11).  Et  ce  paraît  avoir  été  surtout  contre 
des  bandes  de  pirales  saxons  et  fraucfs  (XXVII,  8,  5),  et,  entre  autres,  combats  sur 

le  Rhin  et  le  Wahal  où  se  signala  Tbéodose  le  père  de  l'empereur  (Pa/iey.,  XII,  5). 
2.  Redcunll  Parisios  imperator  occurril;  XXVII,  2,  10.  Gomme,  d'après  les  dates 

des  lois,  Valentinien  est  resté  à  Reims  de  janvier  à  juin  3G(),  et  de  nouveau  en 

novembre,  il  est  probable  (ju'il  a  dû  revenir  à  Paris  pendant  l'été,  les  opérations 
ayant  sans  doute  pris  lin  de  bonne  heure.  —  La  localité  Veronœ  (signature  de  la 
loi  du  (3  décembre  366,  VII,  20,  9)  dissimule  quelque  villa  ou  prœlorium  du  pays 
de  Reims,  et  non  pas  Veromandui  (Vermand),  comme  le  suppose  arbitrairement 
Seeck  {Regesten,  p.  228).  De  même,  le  Mantehri  de  l.i  loi  du  17  sept.  366  (et  non 
365,  comme  le  veut  Seeck;  XII,  G,  1). 

3.  Une  inscription  célèbre  de  Reims,  conservée  parFlodoard  [liist.  eccl.  Rem.,  I,  6, 
Patr.  Lat.,  GXXXV,  c.  40;  Corpus,  XIII,  3256),  est  une  longue  dédicace  métrique 

qu'on  disait  être  celle  de  la  basilique  cimetériale  de  Saint-Agricole  (Saiot-Nicaise), 
laquelle  aurait  été  construite  ou  décorée  par  Jovin  (corporis  hospitiuin  lœlus  melaior 

adornat)  :  mais  je  ne  peu.\  renoncer  à  l'idée  (ju'il  s'agit  de  son  épitaphe  et  de  sa 
tombe.  Il  y  est  appelé  6is  datas  meritis  ecjuituin  pedltumque  magister,  ce  (jui  peut  être 

une  allusion  à  ses  maîtrises  successives  de  la  cavalerie  et  de  l'infanterie,  mais 
signifier  aussi  qu'il  a  été  deux  fois  maître  général  des  doux  milices  (p.  237,  n.  3). 
L'inscription  montre  en  tout  cas  qu'il  était  absolument  chrétien.  —  Quant  au 
tombeau  dit  de  Jovin  à  Reims  (Espérandieu,  n"  3677;  représentation  de  chasses, 
cf.  t.  VI,  p.  190,  n.  2),  c'est  très  certainement  une  œuvre  du  premier  siècle  et  ne 
pourrait  mériter  son  nom  que  s'il  était  prouvé  qu'il  a  été  remployé  pour  recevoir 
la  dépouille  de  Jovin  :  ce  pour  quoi  nous  n'avons  aucun  indice. 

4.  XXVI,  4,  5  (il  n'est  question  ici  que  des  Saxons);  XXVll,  8,  5. 
5.  Cf.  Ammien,  XXVII,  8,  1.  Il  s'agissait  sans  doute  aussi  pour  lui  de  protéger 

les  rivages  de  la  Gaule  contre  les  pirates  (n.   1).  —  Il  resta  à  Reims  (cf.  p.  237, 

\ 
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pour  examiner  la  situation  et  le  comte  Théodose  p(jur  délivrer 

le  pays'  (307). 
Pendant  son  séjour  à  Amiens,  Valentinien  tomba  gravement 

malade,  et  ce  furent  alors  les  intrigues  coutumières  autour  do 

la  succession  àrp]mpire-.  Pour  en  linir  avec  elles,  l'empereur, 

une  fois  guéri,  se  hâta  d'assurer  son  héritage  à  son  jeune  lils 

Gratien.  Il  lui  conféra  le  titre  d'Auguste  %  mais  en  stipulant 

que  le  jeune  prince  n'en  exercerait  le  pouvoir  qu'en  (Jccident 

et  seulement  après  la  mort  de  son  j)ère  '  :  ce  qui  était  tout  à  la 

fois  sanctionner  le  partage  de  l'Empire  et  en  réserver  le  gouver- 

nement à  une  seule  famille  de  souverains^.  Le  système  imaginé 

par  Marc-Aurèle  et  développé  par  Constantin  prenait  de  plus  en 

plus  vigueur. 

La  cérémonie  de  la  proclamation  eut  lieu  à  Amiens,  au 

Champ  de  Mars  de  la  ville  ̂   L'armée  y  était  réunie;  l'empereur 

trônait  sur  l'estrade,  entouré  de  tous  les  hauts  dignitaires.  Ce 

fut  d'abord  la  présentation  de  l'enfant  à  l'assemblée  :  Valen- 
tinien, le  prenant  par  la  main,  le  montra  aux  regards  des  sol- 

n.  1)  jusqu'au  milieu  de  Vélè  {\einasia.  dans  la  loi  du  4  août  3(57,  XII,  7,  3,  doil 
être  quelque  villa  entre  Itciins  et  Aiaieiis).  11  est  à  Ainieus  dès  le  18  août  (VIII, 
li,  1). 

1.  Ammien,  XXVII,  8.  Tliéodose  fit  venir  les  quatre  corps  des  Bataves,  Ilérules, 

Jovii  et  ]'ictores,  troupes  vaillantes  entre  toutes,  débarqua  à  /îutupia;  (Richborough 
près  de  Sandwich)  et  prit  Londres  pour  point  de  départ  des  opérations.  —  11  est 

question,  à  propos  d'elles,  de  guerre  navale  contre  les  Sa.xons  et  peut-être  contre 
les  Irlandais  (Scotli),  qui  avaient  commencé  à  descendre  en  Bretagne:  Paneg., 
XII,  5;  Ammien,  XX,  1,  1.  —  Ce  sont  sans  doute  ces  guerres  de  Bretagne  qui  ont 

valu  à  Valentinien  le  titre  do  Francicus  Maximus{ea  369:  Corp.,  VI,  1175),  l'expres- 
sion de  Francs  englobant  certainement  les  Saxons  dans  la  teriuinolcgie  officielle. 

2.  XXVII,  0,  1-3. 

3.  Et  non  de  César,  ce  que  remarque  Ammien  (6,  16),  et  en  cela,  dit-il,  il  suivit 

l'exemple  de  Marc-Aurèle  (que  les  princes  de  ce  temps  prenaient  toujours  pour 
modèle:  cf.  p,  47,  n.  2.  p.  41),  n,  3,  p.  222,  n.  9),  Gratien,  né  en  359,  avait  donc  8  ans. 

4.  Gela  résulte  des  1;  il-;. 

0.  C'est  ce  qu'iudi(i  n  une  acclamation  officielle  de  la  cérémonie,  familia  Grn- 
tiani  [le  père  de  l'empereur]  hoc  meretur;  6,  14.  —  Ce  besoin  de  légitimité,  ce  désir 
de  créer  une  dynastie  ou  de  se  rattacher  aux  anciennes  dynasties  (cf.  p.  101, 
n.  6),  si  sensible  au  iV  siècle,  se  montrera  encore  par  le  mariage  de  Gratien 
avec  Flavia  Consïanlia,  la  fille  de  Constance  II,  et  peut-être  aussi  par  celui  de  son 
père  Valentinien  avec  Flavia  Juslina,  la  veuve  de  Magnence.  Cf.  t.  VIII,  ch.  1,  S  2. 

6.  In  Campum  (cf.  t.  V,  p.  .55)-,  6,  5.  Je  ne  sais  où  a  pu  être  le  Champ  de  Mars 

d'Amiens  :  peut-être  sur  l'emplacement  de  la  Citadelle?  —  Le  24  aoîit  367. 
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dats  et  de  la  foule,  et  en  quelques  mots  émus  annonça  son 

désir  de  l'associer  à  l'Empire,  les  espérances  qu'il  plaçait  en  lui, 

l'appui  souverain  qu'il  espérait  de  Dieu'.  Puis  eurent  lieu  les 
acclamations  solennelles,  au  son  des  trompettes,  aux  cris  des 

soldats-.  Valentinien  donna  alors  l'accolade  à  son  fils,  lui  mist 

la  pourpre  sur  les  épaules  et  le  diadème  au  front';  et  enfin, 

prenant  une  dernière  fois  la  parole,  il  conjura  Gratien  d'être  un 

bon  serviteur  de  l'Etat  et  ses  soldats  de  rester  fidèles  à  leur  > 

nouveau  prince*. 
Les  hommes  qui  ont  su  disposer  de  telles  scènes  et  y  faire 

une  place  égale  aux  sentiments  de  l'àme  et  aux  spectacles  des  I 
regards,  ceux  qui  y  ont  applaudi,  les  générations  qui  les  ont 

aimées  et  celles  qui  se  sont  plu  à  les  raconter,  cet  enthou- 

siasme d'un  jour  où  se  rapprochaient  les  noms  des  princes, 
de  la  patrie  et  de  Dieu,  tout  donne  à  ce  dernier  siècle  que 

vécut  l'Empire  une  grandeur  surhumaine  et  une  merveilleuse 
beauté.  Et  je  doute  que  dans  les  glorieuses  années  de  Trajan 

ou  d'IIadrien  le  monde  romain  ait  vécu  des  heures  plus  émou- 

vantes que  celles  du  Champ  de  Mars  d'Amiens. 

C'est  donc  à  Amiens  que  furent  inaugurés  le  règne  de  Gratien 
et  la  nouvelle  dynastie  qui  allait  remplacer  celle  de  Constance. 

Après  Trêves,  Arles  et  Vienne,  Paris  et  Amiens  devenaient  le 

théâtre  des  grandes  solennités  impériales.  Les  villes  de  la  Gaule, 

qui  avaient  si  longtemps  vécu  d'une  vie  banale,  s'agitaient 

alors  d'une  fièvre  ambitieuse,  secouées  par  le  triple  choc  des 

batailles  sur  le  Rhin,  des  crises  d'État  et  des  querelles  reli- 
gieuses ^  Le  monde  entier  regardait  vers  elles. 

1.  XXVII,  6,  6-9  (propilia  Cœlestis  NuminiSf  prospéra  Deo  spondcnte). 
2.  XXVII,  6,  10.  Cf.  t.  VllI,  ch.  I,  §  1. 
3.  XXVII,  6,  11. 

4.  XXVII,  6,  12-13. 

5.  Cf.  p.  224,  n.  3.  —  Les  chroniqueurs  parlent  a  ce  moment  d'une  pluie  de 
laine  dans  l'Artois  sous  Valentinien  (Jérôme,  ad  a.  Abr.  2383  [367];  Orose,  VII, 

32,  8;  Frédégaire,  II,  4a)  :  j'interprète  cela  comme  signifiant  une  réorganisation 
des  manufactures  de  drap  du  pays  (cf.  t.  V,  p.  240). 
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Mais  Amiens,  comme  Paris,  ne  devait  être  pour  Valentinien 

qu'une  résidence  de  passage.  Après  la  proclamation  de  Gratien, 

il  se  rendit  à  Trêves  '■  (automne  de  367),  et,  jusqu'à  sa  mort, 

arrivée  huit  ans  après,  il  ne  cessa  d'en  faire  sa  capitale. 

IV.    —   LA   GARDE   AU    RHIN 

A  Trêves  -,  ce  fut,  pendant  ces  huit  années,  la  garde  au 
Rhin,  une  veille  sans  repos,  où  les  soldats  ne  quittaient  les 

armes  que  pour  prendre  la  pioche  du  terrassier,  oîi  les  guettes 

de  la  défense  n'étaient  interrompues  que  par  de  sanglantes 
trouées  sur  la  rive  droite  ̂  

Mais  les  Alamans,  eux  aussi,  étaient  sur  le  qui-vive,  et 

ils  savaient  profiter  des  bons  moments.  Un  jour,  Valentinien 

avait  fait  partir  ses  troupes  de  Mayence  pour  un  de  ces  coups 

de  main  qui  lui  étaient  habituels  :  derrière  lui,  les  Germains 

entrèrent  dans  la  ville,  tandis  que  la  population  civile  assistait 

en  toute  confiance  aux  offices  d'une  fête  chrétienne,  et  ils  n'en 

sortirent  qu'en  emportant  tous  les  objets  précieux,  en  emme- 

nant des  troupeaux  d'hommes  et  de  femmes  destinés  à  l'escla- 

vage \  C'était  le  second  pillage  de  Mayence  depuis  quinze 

ans  °  :  on  se  demande  quelle  pouvait  être  alors  l'existence 
dans  ces  villes  de  frontière,  jadis  si  riches  et  si  heureuses  ̂  

1.  Ab  Ambianis  Treveros  fcslinans;  Ammien,  XXVII,  8,  1.  II  alla  à  Trêves  au  plus 

•  tard  le   13  octobre  (G.  J.,  VI,  4,  2),  en  faisant  le  détour  par  Reims  (8  octobre; 
C.  Th.,  IX,  40,  10;  XIV,  4,  4). 

2.  Remarquez  l'abandon  absolu  d'Arles. 
3.  Tout  ceci  a  été  très  bien  vu  par  Zosime,  IV,  12,  2. 

4.  En  368;  XXVII,  10,  1-2  :  il  s'agit  d'un  regalis  ou  prince  alaman,  nommé 
Rando,  lequel    avait  préparé  son  coup  de  longue  main.  —  On  a  supposé  que   le 

'  fameux  médaillon  de  Mayence  (p.  o6,  n.  3)  représentait  Valentinien  et  Gratien 
ramenant  et  réconfortant  les  captifs  faits  par  ce  chef  (Unverzagt.  Germania,  111, 

!  1919,  p.  74-78)  :  mais  le  style  de  l'objet  rappelle,  comme  les  figures,  le  temps 
de  Dioclétien,  et  Gratien,  qui  était  alors  un  enfant,  n'eût  pas  été  représenté  en 
homme  fait. 

5.  Cf.  p.  171. 

6.  On  pouvait  certainement  dire  alors  de  Mayence  ce  qu'Ammien  dit  de  la  grande 
place  de  Carnuntum  sur  le  Danube  (près  de  Vienne)  pour  la  même  époque  (XXX, 
5»  2),  oppidum  desertumquidem  nunc  et  squalens,sed  ductori  exercitusperquam  oportunam. 

T.   VII.   —  16 
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De  tels  méfaits,  l'impossibilité  de  traiter  sérieurement  avec 
de  pareils  brigands,  donnaient  aux  Romains  de  véritable^i 

accès  de  rage.  Valentinien  entrait  alors  sur  les  terres  germa- 

niques, massacrant  tous  les  êtres  vivants,  incendiant  les  mai^ 

sons,  détruisant  les  cultures  *.  Ces  régions  de  frontière,  dél 
deux  côtés  du  Rhin,  allaient  devenir  des  terres  de  désolation, 

sans  maître  et  sans  vie. 

Il  fallait  en  finir.  On   pensa  y  arriver  par  deux  séries  de 

mesures,  l'une  de  négociations,  l'autre  de  bâtisses. 
Contre  les  Alamans   de  Souabe  ou  de  liesse  on  s'allia  aux 

Burgondes  de  Franconie  -,  et  on  fit  comprendre  aux  rois  de 

1.  Expédition  de  3G8,  qui  paraît  avoir  été  particulièrement  importante  (solitiè 

gravior),  avec  renforts  venus  d'Italie  et  d'Iilyrie  :  départ  de  Mayence  [?],  le  MeiiL 
franchi,  combat  près  de  Soliconinum  [Soliciniuin  d'après  l'édition  de  Gelenius,  cfj 
p.  48,  n.  5],  autour  d'un  massif  de  hauteurs  voisin  de  marécages,  retour  à' 
Trêves;  engagés,  les  Scularii  et  les  Gentiles  du  palais,  et  la  légion  des  Joviani; 
à  côté  de  Valentinien  et  de  lîratiea,  les  deux  magislri  rei  caslrensis  Jovin  et  Sévérus 
(sur  les  fonctions  respectives  de  ces  deux  généraux,  p.  237,  n.  3).  Ammien,  XXVIl, 
10,  5-16.  Ce  doit  ôlre  en  partie  la  route  suivie  par  Julien  en  359  (p.  202).  On  a, 
je  crois  à  tort,  identifié  Solicinium  avec  Sumelocenna  (Rotlenburg  dans  les  Champs 
Décumates;  t.  IV,  p.  463  et  470).  On  a  plus  justement  proposé,  comme  le  lieu  de 

la  rencontre,  le  Schweiusberg  près  de  Heilbronn.  —  Expédition  de  369  au  mons 
Piri  (XXVIII,  2,  5-9),  au  cours  inférieur  du  Neckar  :  vers  Heidelberg?  le  Heiii- 
genberg?  {Corp.  inscr.,  XIII,  II,  p.  225;  Schumacher,  II,  p.  116);  il  est  à  Brisach 

le  30  août  (p.  245,  n.  1).  —  A  cette  expédition  bien  plutôt  qu'à  la  précédenlej 
doivent  se  rapporter  les  renseignements  d'Ausone  parlant  de  Valentinien  et 
Gratien  occupant  Lupodunum  (Ladenburg,  la  ville  des  Suèves;  t.  IV,  p.  469,, 
n.  2)  et  par-dessus  le  Neckar  atteignant  les  sources  du  Danube  (à  moins  quci 
ce  ne  soit  une  amplification  poétique  ;  voyez  ses  deux  Epigrammata,  4  et  5,  ad  fontem 
Danuvii,  et  Moselle,  423-4),  expédition  dont  Ausone,  qui  a  dû  y  assister,  ramena 
son  esclave  Bissula,  virguncula  Sueba,  conscia  nascentis  Danuvii  (Bissula,  4).  Cf. 

ici,  p.  250,  n.  1.  —  Campagne  de  370  par  lu  Uétie,  sous  la  direction  de  Théodose, 
magister  equilum;  Ammien,  XXVIII,  5,  1  ;  Paneg.,  XII,  5.  —  Expédition  de  371,  au 
départ  de  Mayence,  par  Wiesbaden  {Aqux  Mattiacœ),  usque  ad  quinquagesiinum 
lapidem,  75  kil.,  ce  qui  mènerait  singulièrement  loin,  soit  à  la  hauteur 

d'Andernach  en  aval  du  Rhin,  soit  bien  au  delà  de  Hanau  en  amont  du 

Mein  :  j'incline  vers  la  première  solution,  et  qu'on  a  suivi  l'ancienne  route  | 
militaire,  qui  bordait  le  limes  vers  le  nord,  de  Zugmantel  à  Niederbiebcr; 
retour  à  Trêves.  Valentinien  a  avec  lui  Sévérus,  encore  ou  de  nouveau  magisler 

peditum,  et  Théodose  (l'ancien),  sans  doute  magister  equitum;  Ammien,  XXIX, 

4,  2-7.  —  Dans  l'ensemble,  on  a  dû  parcourir,  et  systématiquement,  tout  l'ancien 
territoire  des  Champs  Décumates. 

2.  En  particulier  en  370  (XXVIII,  5,  9-14;  XXX,  7,  11;  Symmaque,  Orat.,U, 

§  13,  p.  326).  Il  est  bon  de  ne  pas  oublier  ces  longs  rapports  d'amitié  des  Dur-' 
gondes  avec  Rome,  pour  comprendre  la  suite  de  leur  histoire  (cf.  p.  48,  n.  5) 
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tous  ces  peuples  que  la  paix  était  possible  avec  Rome  à  condi- 

tion de  loyauté.  Mais  c'était  là  surtout  affaire  de  mots  :  les 
actes,  ce  fut  de  reprendre  le  long  du  Rhin,  de  Constance  à 

Nimègue,  l'œuvre  de  Julien,  d'Hadrien  et  de  Drusus,  de 

manière  à  ce  qu'un  rempart  presque  continu  longeât  toute  la 
rive  gauche  du  fleuve.  Outre  les  places  traditionnelles  con- 

sacrées par  quatre  siècles  de  défense,  on  vit  s'élever  partout 

des  camps,  des  redoutes,  des  tours,  des  terrassements  '.  Des 

têtes  de  pont  ou  de  passage  furent  dressées  sur  le  bord  opposé". 
5  A  certains  endroits,  des  pilotis  étaient  enfoncés  dans  le  lit  des 

'  rivières,  et  celles-ci,  s'il  le  fallait,  détournées  de  leur  cours 
pour  coopérer  ou   ne  point  nuire   à  la  défense  ̂   Une   équipe 

1.  Ammien,  XXVIIl,  2,  1  (à  la  date  de  369)  :  Valenlinianus,  magna  animo  conci- 
piens  et  utilia,  Rlœnuin  omnein  a  lixliarum  exordio  adasque  frclalem  Oceanum  [le  pas- 

sage eu  Bretagne;  cf.  p.  200,  ii.  2]  inagnis  molibus  communiebat,  castra  exlollens  allias 
eL  castella  tnrresque  adsiduas  fier  habiles  locos  et  oportunos  qua  GalUarum  extenddur 
longitudo.  De  même.  XXX,  7,  G  :  Utrubique  IVwnum  celsioribus  castris  [ce  qui  scinhle 

indiquer,  ou  une  surélévatioa  des  forts  ou  des  tours  existants,  ou  l'inauguration 
de  forteresses  plus  hautes  suivant  un  système  nouveau  ;  cf.  p.  244,  n.  2]  munivil  atque 
castellis,  ne  latere  usquain  hostis  ad  noitra  se  proripicns  possit.  Cf.  la  loi  de  3fi4  sur 
la  refectio  lurrium,  C.  Th.,  XV,  1,  13.  —  Ce  sont  tous  ces  travaux  indiqués  par 

Ammien.  que  Symmaque  décrit,  avec  les  expressions  fort  vagues  dont  il  est  con- 
tumier,  dans  son  Oratio  de  370  (p.  24S,  n.  6)  :  Castella  pro  fasclbus  eriguntur  (§  1), 

illi  {les  Gerniciins)  civitatibus  obsideiUur  (§  13).  Mais  dans  l'ensemble,  on  voit  par  ce 
discours  que  ces  travaux  ont  fait  une  énorme  impression  à  Rome  et  dans  l'Empire. 
—  Outre  les  localités  mentionnées  par  les  textes  (ici,  n.  2  et  3,  p.  244.  n.  3,  p.  24.'î. 
n.  1),  le  burgus  élevé  eu  371  par  la  Vlll"  légion  prés  de  Schwaderloch  sur  le  Rhin 
helvète  {burgum...  iaco  confine,  Dessau,  8949:  Curp..  Xlll.  11538).  et  un  autre  burgu<, 
sans  doute  élevé  la  môme  année,  à  Summa  Rajàda  dans  les  mômes  parages  du 

Rhin,  en  amont  du  confluent  de  l'Aar  (courant  de  Kadelburg,  m'écrit  Sljelielin: 
Corpus,  XIII,  11337).  C'est  le  long  du  Rhin  helvète  que  Ton  peut,  je  crois,  le 
mieux  saisir  le  soin  avec  lequel  Valentinien  garda  la  frontière,  bâtissant  dis 
burgi  à  tous  les  endroits  de  passage  possibles. 

2.  Xonnumquain  eliain  ultra  Jhunen  .vdificiis  positis  subradens  barbaros  fines: 
XXVIIl,  2,  1.  Cette  question  des  tètes  de  pont  parait  avoir  préoccupé 

particulièrement  Valentinii-n:  on  eu  signale  une  en  face  de  Kaiser-Augst  (cf. 
Schumacher,  II,  pi.  5);  peut-être  à  Bàle  (ici,  p.  244,  a.  3);  sans  doute  à  Altripp 
(ici,  n.  3),  à  Brisach  (p.  244,  n  3):  et  on  en  trouvera  sans  doule  ailleurs. 

Cf.,  pour  l'époque  antérieure,  à  Cologne  (p.  114,  n.  8).  à  Mayence  (p.  30, 
n.  3). 

3.  Le  cours  du  Neckar  fut  détourné  d'un  fortin  {munimentum  cehum  et  tulum), 
dont  les  remparts  étaient  menacés  par  ses  eaux,  et  que  Valentinien  avait  élevé 

sans  doute  près  de  son  embouchure;  XXVIIl,  2,  2-4.  Il  s'agit  donc  d'un  fortin  sur 
la  rive  droite  du  Rhin,  vers  l'emplacement  de  Mannheira,  peut-être  à  Neckarau, 
face  à  TAltripp  actuel,  à  qui  il  servait  de  tète  de  pont.  —  On  rapporte  d'ordinaire 
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d'ingénieurs  habiles  dirigeaient  les  travaux,  que  le  soldai 

exécutait  '.  Ce  fut  la  dernière  fois  qu'un  empereur  montra  aux 
lîarbares  comment  les  Romains  savaient  bâtir  ̂   jMais  quand 

cette  formidable  muraille  de  deux  cents  lieues  fut  achevée ',  il 

devint  évident  que  les  Germains  ne  passeraient  plus,  à  moins 

à  i;e  furlia,  en  le  plaguntà  Altripp,  tous  les  travaux  dét-rils  par  Symmaquc  dans 
son  discours  de  370  (éd.  Seeck,  p.  323  et  s.):  Corpus,  Xlll,  11,  p.  175  et  231.  Je 

no  le  crois  pas.  Allripp,  sur  la  rive  gauche,  n'est  pas  on  contact  avec  le  Neckar, 
et  l'embouchure  du  Neckar  ne  peut  pas  être  dite  dans  la  regio  Neinetensis  ou  de 
Spire  (§  28,  p.  320).  —  En  réalité,  Syniinaque  parle  de  travaux  variés  et  différents, 

exécutés  eu  30'.).  Dans  la  regio  Neinelensis,  et  sans  doute  à  Altripp,  c'est  un  port 
intérieur  sur  la  rive  gauche  du  Khin,  analogue  à  celui  de  Bordeaux  (cf.  t.  VIII, 
p.  223),  recessuni  Jluminis  muroruin  ambitus  viiidicavit  (S  28).  Et  il  est  également 
question,  dans  ce  discours  de  Symmaque  si  mal  compris,  des  guerres  et  des 

traités.  La  mention  du  Neckar  (§  23)  signifie  l'alliance  avec  les  Alamans  de 
cette  région.  Je  ne  rapporterai  au  munimentum  de  la  rive  droite  que  la  haute 

citadelle  décrite  au  S  ̂'^.  <iu  conlluent  du  Rhin  et  d'un  autre  fleuve,  avec  se's 
digues  qui  la  protègent  et  sa  tour  qui  la  domine  avec  son  couronnement  de 

phuub  doré,  et  il  est  très  probable  qu'il  a  servi  de  tète  de  pont  (cf.  p.  243,  n.  2)  ,] 
à  Altripp.  —  Je  crois  en  revanche  qu'on  a  eu  raison  (Corpus,  id.)  de  voir  en  ce  fortin  ii 
l'héritier  de  la  colonia  de  Ladenburg  (Lopodaimm,  t.  IV,  p.  469,  n.  2;  ici,  p.  242, 
n.  1),  détruite  par  les  Alamaus  (Symmaque,  g  16).  Et  il  est  également  certain  que 

les  travaux  exécutés  à  Altripp  ont  été  en  grande  partie  elTectués  à  l'aide  de  maté- 
riaux empruntés  à  Ladenburg  (cf.  Schumacher,  II,  p.  114).  —  Ceux  (jui  rappor- 

tent à  Alla  Ripa  tous  les  textes,  admettraient  volontiers  qu'elle  était  alors  sur 
la  rive  droite  du  Rhin  (vers  Neckarau),  quelle  aurait  été  détruite  par  le  dépla- 

cement du  fleuve,  et  que  le  nom  aurait  passé  sur  le  lieu  bâti  de  la  rive  gauche: 

et  ce  dernier  point  n'est  certainement  pas  inacceptable  (cf.  Maurer  dans  la 
Zeilschrift  fiir  die  Geschichtc  des  Oberrheins,  n.  s.,  III,  1888,   p.  303  et  s.;  etc.). 

1.  Arlijicibus  peritis  aquariœ  rei  copiosaque  militis  manu;  XXVI II,  2,  2.  —  Sur  le 

port  intérieur  d'Altripp,  p.  243,  n.  3,  t.  Vlll,  p.  225,  n.  6. 
2.  Les  textes  cités  (p.  243,  n.  1,  2  et  3)  montrent  bien  que  le  système  de  con- 

struction préconisé  par  Valentinien  comportait  des  éléments  plus  résistants 

que  le  système  de  300  (p.  88-89),  dont  les  incursions  des  Alamans  (p.  171  et  s.) 

avaient  sans  doute  montré  les  défauts  :  plus  d'élévation  de  la  muraille,  tours 
plus  nombreuses,  plus  hautes,  toujours  avec  un  couronnement  en  cône  (voyez  le 

médaillon  de  Mayence,  p.  36,  n.  3,  et  celui  de  Londres,  p.  83,  n.  7).  —  Sur 
toutes  ces  constructions,  voyez  maintenant  Schumacher,  II,  passim,  en  parti- 

culier p.  111  et  s.  Cf.  ici,  t.  Vlll,  p.  201,  n.  1. 

3.  J'ai  tout  lieu  de  croire  que  V'aleutinien  s'occupa  particulièrement  de  la 
Haute  Alsace  et  du  pays  d'Augst,  que  Julien  n'avait  pas  eu  le  temps  d'ins- 

pecter à  fond  et  qui  était  peut-être  le  secteur  rhénan  le  plus  menacé  par 

l'invasion  (cf.  p.  87,  163,  192-3,  p.  226,  n.  4,  p.  230,  276).  —  De  là,  son  séjour  à 
Brisach  (30  août  369,  Brisiaci,  C.  Th.,  VI,  35,  8),  dont  je  persiste  à  croire,  malgré 

l'opinion  courante,  que  la  situation  topographique  était  la  même,  le  principal  bras 
du  Rhin  ayant  la  colline  à  sa  droite.  —  De  là,  la  construction  d'un  fort  prope  Basiliam 
elle  séjour  qu'il  y  fit  (en  374;  Ammien,  XXX,  3,  1;  10  juillet.  Code  Théod.,  VIII,  5, 
33,  Robur  étant  Bàle)  :  la  situation  exacte  de  ce  fort  demeure  d'ailleurs  énigma- 

tique;  l'hypothèse,  très  répandue,  qui  le  place  à  Blotzheim  en  Haute  Alsace,  n'est, ;J 
en  réalité  fondée  sur  aucun  indice  sérieux;  on  a  songé,  avec  infiniment  plus  de 
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que  les  sentinelles  ne   fussent  éloignées  par    incurie   ou    par 

Irahison  '. 

Alors,  le  principal  adversaire  de  l'Empire,  le  roi  alaman  du 
ïaunus,  de  la  liesse  et  du  Nassau,  Macrien,  se  décida  à  traiter 

(iiTi)  ■.  Sur  la  rive    droite  du  Rhin,   une  entrevue  solennelle 

vraisemblance,  à  une  localité   de  la  rive  droite,  ayant  servi  de  tèlc   de  punt  à 
(     Baie   (cf.   p.   243,   n.   2).  De   là   encore,   je   crois,   rimporlauco  particulière   que 

li  prit  alors  Bâle,  Basiiia,  et  je  ne  serais  pas  étonné  qu'elle  dût  sou  nouveau  nom  à 
ce  qu'elle  servit  assez  souvent  alors  de  résidence  à  l'empereur  (cf.  per    regiain, 
XXX,  3,  3)   :  nous    sommes   à   une  époque    de  manie    hellénisante  en   matière 

toponymique  {Cularo  devint  Gratianopolis,  Grenoble).  — C'est  sans  doute  vers  ce 
tenips-là  qu'Augst  (cf.  t.  1\^  p.  44,  t.  VI,  p.  aHo.  n.  7)  perdit  son  rang  de  civitas, 
qui  passa  à  Bàle  (c'est  la  situation  dans  la  AoLilia  Galliaruin,  9,  §  5  et  0,  civilas  Basi- 
liensiuni  et  castrum  ftuuraccnse:  .\ugsl  est  encore  chef-lieu  de    civilas  et  un  siège 

■    d'évèchè  au  temps  du  concile  de  Cologne  en  340  [Juslinianus  Bauricorum.  ici,  p.  149, 
n.  G],  et  sans  doute  encore  sous  Julien,  p.  22.T,  n.  8).  Et  c'est  pour  cela  que  j'hésite 
de  moins  en  moins  à  placer  Bobur  à  Bàle  même  et  à  lire  chez  Ammien  BasiLiam 
quod  appellanl  accolœ  Robur  :  le   niunimenluni  visé  par  Ammien  serait  distinct  de 

Bâle  ou  Robur,  mais  à  chercher  uniquement  sur  le  terroir  même  de  Bàle  et  peul- 

!     être  sur  le  terrain   ou   elle  s'est  développée.  —  Si  vraiment  c'est  à  Valentinien 
''   qu'est  dû  d'avoir   compris  la  merveilleuse  situation  de  Bàle,  supérieure  pour  la 
i'   défense  du   Hhin  à  celle   de  l'Augst  d'Auguste  (t.  IV,  p.  44),   c'est  un   singulier 
^|    mérite  à  l'actif  de  cet  empereur.  Il  a  dû  se  rendre  compte  du  peu  de  profit  que 
i   dans  certaines  circonstances  la  défense  militaire  de  la  frontière  avait  tiré  de  la 

j    situation   d'Augst  (p.  87,  IGl,    11)3-104,    192).  —  Quant  à    Augsl  ou   Bauraca,  je 

rappelle  (cf.  t.  VI,  p.  505,  n.  7)  que,  depuis  la  fiii  du  siècle  précédent,  elle  n'est 
plus   sur    l'emplacement    priinilif,   à   lîasel-Augst,  mais  plus    près  du    Rhin,    à 
Kaiser-Augst,  sous  forme, de  castrum  de  médiocre  étendue  (cf.  p.  27,  n.  2). 

1.  C'est  cette  inspection  constante  de  la  frontière  qui  explique  pourquoi 
Valentinien,  à  la  dillérence  de  presque  tous  les  empereurs,  date  tant  d'ordon- 

nances de  localités  infimes,  qui  ne  sont  que  des  castra,  des  stations  ou  des  villas 

fortifiées  de  la  frontière  ou  de  ses  abords,  qu'il  visite  ou  construit  (de  même, 

autour  de  Ueims,  p.  238,  n.  2  et  5).  —  En  368,  A'oi'o  Mansione  (?;  20  sept.,  G.  Th.,  I, 
6,  6).  —  En  369,  Tyberiade  (on  a  supposé  Tibcriacus,  station  près  de  Cologne, 
Itin.  Ant.,  p.  375,  W.  ;  4  mai,  G.  Just.,  III,  12,  4);  Conplati  (près  de  Trêves: 

j'ai  peine  à  corriger  en  Conjluentibus,  Coblentz;  je  préfère  à  la  rigueur  Comm- 
lingen,  sur  la  Sarre,  à  quoi  on  a  également  songé  [sur  la  route  de  Trêves  à 

Saverne?  t.  VI,  p.  478,  n.  4]:  17  mai,  G.  Th.,  VIII,  7,  10);  Marliatici  (l'hypo- 
thèse Matliacum  est  difficile  à  admettre;  4  juin,  X,  19,  6);  AUaripa  (Altripp, 

près  de  Spire;  19  juin,  XI,  31,  4:  cf.  p.  243,  n.  3);  Brisiaci  (cf.  p.  244,  n.  3 :  30  août).— 

En  370,  Allino  pour  Alteio  [cf.  X,  4,  3'  (Alzei;  15  août,  XI,  31,  5).  —  En  371,  Contionaci 
(Konz  près  de  Trêves,  peut-être  au  carrefour  des  routes  de  la  Moselle  et  de  la 
Sarre,  cf.  t.  VI,  p.  478,  n.  4;  29  juin,  12  et  20  juillet,  7  et  16  août;  IX,  3,  5; 
XI,  1,  17;  II,  4,  3;  G.  Just.,  VI,  22,  7;  G.  Théod.,  IV,  6,  4);  Nasonaci  (Nassogne 

en  Luxembourg  belge,  peut-être  station  militaire  au  carrefour  de  la  route  qui  do 

Tongres  menait  d'un  coté  à  Trêves  par  Arlon  et  de  l'autre  à  Reims,  p.  200, 
n.  3;  30  mai,  5  juillet,  22  août;  VIIL7,  12;  VI,  7,  1;  VI,  4,  21).  —En  373?  Alteio 
(Alzei  ;  4  avril  ;  X,  4,  3).  —  En  374,  Bobore  (Bâle,  p.  244,  n.  3;  10  juillet,  VIII,  5,  33). 

2.  Ce  Macrianas  en  359  paraît  établi  du  côté  du  Neckar,  vers  les  Burgondes 

(XVIII,  2,  15;  cf.  p.  202,  n.  5).  si  du  moins  c'est  le  même  personnage.  En  370,  il 
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réunit  le  Barbare  el  l'empereur.  Valentinien  s'y  montra  avec 

l'appareil  grandiose  d'un  Auguste,  Macrien,  entouré  de  ses 

bandes  hurlantes  et  gesticulantes.  Mais  l'entretien  s'acheva 
dans  le  calme  et  la  confiance,  des  serments  furent  prêtés  par 

les  deux  chefs'.  Et  désormais,  soit  respect  pour  sa  parole,  soit 

orgueil  d'avoir  été  traité  d'égal  à  égal,  Macrien  se  com- 
portera en  allié  fidèle  de  Ilomc,  en  ami  sincère  et  complaisant^ 

des  empereurs  -. 

i]e  traité,  le  plus  important  qu'un  chef  latin  ait  conclu  avec 
un  dynaste  rhénan,  pouvait  marquer  une  ère  nouvelle  pour 

les  deux  pays^  Que  Home  parvînt  à  imposer  à  tous  les  rois  de 

la  rive  droite  la  paix  et  le  travail,  et  elle  ferait  d'eux  les  avant- 

gardes  de  la  civilisation  et  les  bastions  de  son  Empire  *.  Les 
Francs  de  la  Germanie  Inférieure  acceptaient  pour  la  plupart  ce  ' 

beau  rôle  ̂   :   récemment  envahis  par  les  pirates   saxons,    les 

paraît  encnrc  en  conlacl  avec  les  Buri^ondes  {XXVIII,  5,  8-9;  cf.  XXX,  7,  11).  KaiH^ 

'M\,  il  semble  qu'il  louche  au  contraire  au  Hhin  du  cùté  de  Mayence  et  de-  ' 

Wiesbaden  (XXIX,  4,  2),  saus  doute  à  la  suite  d'un  déplacement  et  d'un  accrois- 
sement de  puissance  (aucluni  inler  crebras  inulaliones  senlentiarum,  in  noslros  adultis 

viribus  cxsurijenlt'in).  Il  devait  être  en  particulier  roi  chez  les  Buclnobanles,  pagus 
alan>an  en  face  de  Mayence  (XXIX,  4,  7).  11  semble  bien  que  Macrien  ait  tendu 
il  IVmder  un  grand  Étal  alaman  (cf.  p.  246,  n.  2). 

1.  En  374,  sur  la   rive  droite  du    Rhin,   l'ace  à  Mayence:  XXX,  3,  4-6.  Fœdas  ■ 
soUcmni  rilu  implcluin:  3,  7. 

2.  Ammien,  XXX,  3,  7.  Valentinien  a  dû  l'auloiiser  ou  l'aider  à  se  constituer  un 
vaste  État  des  deux  côtés  du  Taunus  entre  le  Mein  et  la  Sieg;  mais  il  finit  par 

s"en  prendre  aux  Francs  (ni|)uaires??)  et  fut  tué  chez  eux,  in  Francia,  par  le  roi  (de 
ces  mêmes  Francs?)  Mallo!)aud,  général  de  l'Empire  (p.  278-9);  Ammien,  ibid. 

3.  En  somme,   ce   sont  autant  d'clîorts  faits  dans  la  région  de  l'ancien  limes.  { 
(cf.  scius  Julien,  p.  200  et  202)  pour  organiser  un  système  de  royautés  vassales,  au 

lieu  et  place  de  l'autorité  directe  des  temps  des  An'.onins  et  des  Sévères  (cf.  en 
dernier  lieu  t.  VI,  p.  494).  Cf.  p.  242,  n.  1. 

4.  Il  y  eut  également,  je  pense,  des  négociations  avec  les  chefs  du  Brisgau 

(.■n  368;  Ammien.  XXVli,  10,  3;  XXX,  7,  7),  dont  l'ancien  roi,  Vadomar  (p.  161, 
n.  3,  p.  164,  p.  220,  n.  4-5),  servait  alors  l'Empire,  où  il  avait  été  duc  de  Phénicie 
(Ammien,  XXI,  3,5;  XXVI,  8,  2;  XXIX,  1,  2).  —  Remarquez  le  curieux  règle- 

ment sur  les  fournitures  auxquelles  ont  ou  n'ont  pas  droit  les  regales  ou  leurs  . 
le'jali  lorsqu'ils  traversent  le  Rhin  (en  367,  adressé  à  Jovin;  C.  Th.,  VII,  1,  9).     y 

5.  Même  chez  les  Ripuaires  ['??],  en  supposant  que  le  fameux  Mallobaud,  qui 
fut  général  de  l'Empire  (p.  278-9),  ait  été  roi  chez  eux  (n.  2).  —  Sauf  les  Francs 
pirates  de  la  mer  du  Nord,  qui  doivent  n'être  autres,  chez  Ammien,  que  les 
Frisons,  et  qui  font  cause  commune  avec  les  Saxons  (p.  238,  n.  1,  p.  239,  n.  I, 

p.  247,  n.   1). 

I 
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Saliens  de  la  Batavie  et  du  Brabant  s'étaient  bien  gardés  de 
faire  cause  commune  avec  eux,  ils  avaient  souffert  en  Romains, 

jusqu'au  moment  où  l'armée  de  la  frontière  était  venue  les 

délivrer'.  A  l'autre  extrémité  de  l'Europe,  le  glorieux  sou- 
verain des  Goths  du  Danube,  Hermanaric,  bâtissait  son  Empire 

sur  le  modèle  de  celui  de  Rome,  et  le  gouvernait  avec  intelli- 

gence et  sagesse,  dans  l'admiration  et  non  point  dans  la  haine 

de  Constantinople,  laissant  libre  accès  aux  marchands  grecs  -  et 

aux  prêtres  de  l'Evangile  ̂   Si  les  évêques  de  Gaule  et  d'IUyrie 

comprenaient  leur  double  devoir  de  Romains  et  d'apôtres,  si  la 

propagande  religieuse  complétait  l'œuvre  des  traités  et  de  la 

muraille  de  Valentinien,  si  l'Empire  chrétien  concentrait  à  sa 
frontière  les  forces  associées  de  sa  vie  politique  et  de  son 

influence  morale,  l'Europe  tout  entière  A'^errait  peut-être  changer 

le  cours  de  ses  destinées,  et  n'aurait  plus  à  craindre  le  retour 
offensif  de  la  Barbarie*. 

Mais  il  fallait  que  son  empereur  ne  quittât  pas  la  frontière, 

qu'il  oubliât  le  Tibre  pour  le  Rhin  et  l'Italie  pour  la  Gaule. 

1.  En  370.  Orose,  VII,  .32,  10;  Ammien,  XXVIII,  5,  1-7:  XXX,  7,  8;  l'afTaire  fut 
soutenue  par  le  cornes  [de  la  Germanie  Inférieure?  des  deux  Germaiiies?]  iXannenus, 

puis  par  le  magisier  peditum  Sévérus.  Je  suppose  les  Saxons  venus  par  mer,  débar- 
qués au  débouché  de  la  Meuse,  en  aval  de  Bois-le-Duc,  et  prenant  la  route  de 

Tongres  à  travers  le  Brabant  des  Saliens  (p.  199),  et  la  défaite  des  Barbares 

quelque  part  sur  la  route,  près  d'un  vallon  creux  (in  valle  abdita)  et  d'un  carre- 
four (divortium  itineris),oh  fouettaient  les  cataphractaires  romains  (XXVIII,  5,  5-6). 

•Les  chroniqueurs  placent  le  lieu  de  la  bataille  Deusonc  in  regione  Francorum 

(Jérôme,  ad  a.  Abr.  2.389  [373]:  C.assiodore,  p.  1^52,  Mommscn)  :  il  s'asrit  sans  doute 
de  la  localité  célèbre  par  son  temple  d'Hercule  {Deusonicnsis;  t.  IV,  p.  577,  n.  1); 
j'incline  à  croire  que  cette  localité,  et  par  suite  le  lieu  de  la  bataille,  n'est  autre 
que  le  Dispargus  des  Francs  Saliens,  que  je  place  à  Diest,  au  passap:e  de  la  Demer 

(p.  199,  n.  2).  En  tout  cas,  il  s'agit  d'un  lieu  de  la  Toxandrie  ou  du  Brabant. 
2.  Ammien.  XXXI,  G,  5;  XXII,  7,  8. 

3.  Cf.  p.  117-118. — Ce  dernier  poini  me  parait  résulter  du  riMc  d'Ulpbilas  et  de 
l'intensité  et  du  succès  de  la  propagande  i-hrétieniie  au  nord  du  Danube;  Socrate, 
IV,  33;  Sozomene,  VI,  37:  Philoslorge,  II,  o;  etc.:  cf.  Tillemout,  Mémoires,  VI. 
p.  604  et  s.;  Bessell,  Das  Leheii  des  Ulfilas,  1860. 

4.  La  seule  critique  qu'on  pourrait  adresser  à  Valentinien,  et  qui  serait  très 
grave,  c'est,  à  la  différence  do  Juli(Mi  (p.  108).  de  ne  s'être  point  assez  préoccupé 
de  la  défense  maritime  et  des  affaires  de  pirates,  aussi  dangereuses  que  jamais 

(p.  238,  n.  1,  p.  23'.),  n.  1).  Aucun  texte  ne  parle  de  flotte  au  cours  do  son  règne 
sauf  à  propos  de  la  guerre  de  Théodose  contre  les  Scolli  ou  Irlandais  (bellis 

navalibus;  p.  239,  n.  1).  J'hésite  cependant  à  formuler  ce  reproche. 
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Trêves  pouvait  être  la  capitale  de  ce  monde  nouveau  -.  Elle 

arriva  sous  Valentinien  à  l'apogée  de  sa  vie  impériale.  Le 

prince  ne  la  quittait  presque  jamais  %  si  ce  n'est  pour  guer- 

royer à  son  voisinage.  S'il  était  obligé  de  passer  en  Italie,  il 

s'arrêtait  à  Milan  '\  On  peut  douter  qu'il  ait  jamais  visité 
Home  et  pris  séance  au  sénat. 

Mais  le  sénat  venait  à  lui,  et  l'empereur  recevait  ses  délégués 

dans  le  palais  de  Trêves  '.  C'étaient  les  chefs  de  l'aristocratie 
romaine,  les  plus  grands  noms  de  la  terre  latine.  Aux  fêtes 

impériales  des  consulats  et  des  anniversaires,  l'Occident  accou- 
rait sur  les  bords  de  la  Moselle  pour  entendre  les  rhéteurs 

officiels  célébrer  en  leurs  panégyriques  la  gloire  de  Rome  et 

d'Auguste".  Sur  les  routes  qui  conduisaient  à  Trêves,  on  mon- 

1.  Voici  la  listP  des  préfets  de  Valentinien.  —  De  363  [?]  à366,  Germaniamis  (p.  236, 

n.  2).  —  En  307,  Florentins,  qui  est  sans  doute  autre  que  l'ancien  préfet  de 
Mlien  (p.  233,  n.  1);  Code  Théod..  XIII,  10.  5.  —  J'ai  de  grands  doutes  sur  la 
préfecture  gauloise  de  Probus  (Sex.  Petronius  Probus;  cf.  Seeck,  Real-Enc,  I,  c. 
2205-6)  en  307  (C.  Théod.,  XI,  1,  15  [300?];  C.  Just.,  VII,  38,  1).  —De  368  à  371, 

Viventius  [Rujias  Viventius  Gallus-??]  (C.  Th.,  VIII,  5,  30;  VIII,  7,  10;  XII,  1,  75).  — 
Enfin,  de  371  à  376,  le  fameux  Maximinus,  célèbre  par  ses  cruautés  (C.  Jast.,  VI, 
22,7;  C.  Théod.,  IX,  24,  3;  IX,  19,4,  10  avril  376:  Ammien,  XXIX,  3,  1  ;  XXVIII, 

1,  41).  —  On  a  rinipression  que  Valentinien  laissait  ses  préfets  assez  longtemps 

en  charge,  et  les  choisissait  parmi  d'anciens  fonctionnaires  rudes  et  capables, 
et  parfois,  comme  Maximin,  d'une  excessive  sévérité.  Voyez  la  comparaison 
faite  par  Ausone  avec  les  temps  de  Gralien:  p.  278,  n.  1. 

2.  Comparez  le  rûle  d'Aix-la-Chapelle  sous  Gharlemagne. 
3.  Sur  ses  séjours  antérieurs  à  Paris,  Reims  et  Amiens,  p.  236,  237,n.l,p.  238  et  s. 

4.  Peut-être  seulement  au  début  de  374  (Seeck,  Rcgesten.  p.  244,  d'après  la  loi 
du  5  février,  C.  Th.,  XIII,  1,  10). 

5.  Symmaque  en  369-370  (Ora«.,  III,  du  25  février  369,  à  Gratien;  p.  330,  Seeck), 

à  l'occasion  de  Vaurum  oblatitiuin.  C'est  lors  de  ce  voyage  qu'il  se  lia  avec  Ausone, 
qu'il  accompagna  sans  doute  au  delà  du  Rhin  (p.  250,  n.  1;  Epist.,  I,  14,  p.  9, 
Seeck;  Ausone,  Epist.,  18,7).  —  Je  me  demande  si  la  curia  dont  parle  Ausone 
dans  sa  Gratiarum  actio  (1,5)  est  bien  le  sénat  de  Trêves  et  ne  vise  pas  plutôt  les 
délégations  du  sénat  romain. 

6.  Outre  la  Gratiarum  actio  d'Ausone  (p.  277,  n.  6),  discours  de  Symmaque  :  1° 
du  25  février  369  (n.  5),  2°  du  même  jour  et  pour  la  même  circonstance  à  Valen- 

tinien (Orationes,  I),  3°  du  1"  janvier  370,  à  l'occasion  du  troisième  consulat  de 
l'empereur  {Or.,  II). 
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trait  aux  illustres  voyageurs  les  forteresses  qui  rappelaient  le 

souvenir  de  Constantin ',  les  colonies  de  paysans  sarmates  qu'on 
avait  fait  venir  du  Danube  pour  labourer  les  terres  de  Bel- 

gique -,  et  les  champs  de  bataille  où  les  (césars  avaient  com- 
battu les  Barbares  :  et  ces  noms  de  vaincus  et  ces  vestiges  de 

grandes  guerres  faisaient  de  la  Gaule,  en  prestige  et  en  gloire, 

la  rivale  de  l'antique  Italie.  On  eût  dit  que  l'histoire  du 
monde  se  concentrait  sur  les  rives  du  Rhin  et  de  la  Moselle. 

Au  milieu  de  la  foule  des  soldats  et  des  dignitaires  circu- 

laient les  lettrés  de  l'Empire,  rhéteurs  et  poètes.  Car  Valen- 

tinien,en  digne  héritier  de  Marc-Aurèle  et  d'Hadrien,  les  aimait 
et  les  attirait.  Il  avait  compris  la  part  qui  revenait  au  travail 

intellectuel  dans  la  puissance  morale  du  peuple  romain,  et  que 

la  renommée  de  Cicéron  et  de  Virgile  était  une  source  d'unité 

et  d'énergie  comparable  à  la  discipline  militaire  ou  à  l'ordre 
administratif  ^  Pour  son  fils  Gratien,  dont  il  fit  par  ailleurs  un 

soldat  excellent,  il  choisit  comme  précepteur  Ausone,  profes- 

seur à  l'Université  de  Bordeaux,  le  plus  fameux  des  maîtres  de 

ce  temps;  et  il  l'accueillit  au  palais,  non  pas  en  domestique, 
mais  en  ami,  lui  décernant  des  titres  et  des  honneurs  qui  firent 

de    lui    l'égal   des   plus   nobles  *.    Et    le    rhéteur   d'Aquitaine 
1.  Neumagen  :  Noviotnagus,  divi  castra  inclita  Conslantini;  Ausone,  Mos.,  11  (cf. 

p.  H4,  n.  7). 
2.  Ausone,  Mosella,  9;  cf.  p.  66,  n.  8.  Il  est  possible  que  la  chose  ait  été  faile 

à  la  suite  d'une  des  nombreuses  expéditions  de  ce  règne  contre  les  Sarmates 
(Animien,  XXVI,  4,  5,  début  du  règne). 

3.  Ausone,  Mos.,  2  et  s.  :  sur  la  route  de  Trêves  à  Mayence  on  montrait  à  Bingen 

(Vinjo)  V endroit  œquavit  Latias  iibi  quondam  Gallia  Cannas.  On  interprète  d'ordinaire 
comme  s'il  s'agissait  d'une  défaite  des  Gaulois,  celle  des  Trévires  en  70  par  les 
Romains  (t.  IV,  p.  213,  n.  3)  :  mais  il  peut  s'agir  de  toute  autre  défaite,  par  exemple 

"  sous  Magnence  (p.  lo6,  n.  5)  ou  sous  Constance  (p.  161,  164,  170  et  s.).  Et  je  ne  crois 
pas  impossible,  qu'il  s'agisse,  au  contraire,  d'une  défaite  imposée  par  la  Gaule 

-  aux  Barbares,  par  exemple   sous   Maximien  (p.  61)   ou  sous  Constance  (p.  87). 
4.  Ausone  dut  être  appelé  sans  doute  en  365,  Gratien  (né  en  359)  étant  âgé  de 

six  ans.  il  fit  passer  son  élève  tour  àtour  par  les  cycles  consacrésde  lagrammaire 
_et  de  la  rhétorique  (cf.  t.  VIII,  ch.  V.  §  3).  et  son  avanceraenl.  dans  la  caiiièrc 

des  honneurs  fut  sans  doute  en  rapport  avec  le  passage  de  son  élève  d'un  cycle  à 
l'autre;  Valentinien  le  fit  tour  à  tour  cornes  (propter  tua  incrementa,  lors  des  classes 
de  grammaire)  et  qusestor  (communis  benejicii,  après  l'avènementde  Gratien  en  367). 
Ausone,  Liber  protrepticus,  v.  82  et  s.;  Gratiarum  actio,  2,   11. 
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s'apprêta  à  devenir  aussi  le  Virgile  des  Augustes  de  Gaule,  et 
il  célébra  dans  ses  vers  les  charmes  de  la  Moselle,  tout  ainsi 

que  le  poète  de  Mantoue  avait  chanté  la  divine  fortune  du  Tibre  *. 

Aux  yeux  des  Chrétiens  eux-mêmes  Trêves  était  une  métro- 

pole de  foi  et  de  travail-.  Elle  avait  été  chère  au  premier 

empereur  qui  s'était  approché  du  Christ,  Constantin  ^  Deux  de 

ses  évêques,  Maximin  et  Paulin,  s'étaient  signalés  dans  le  bon 

combat  contre  l'hérésie  *.  Elle  avait  servi  d'asile  au  grand 

Athanase  persécuté  ''.  Les  écrits  des  prêtres  d'Orient  n'y  étaient 

point  inconnus  ".  Une  confrérie  d'ascètes  y  vivait  presque  à 

l'ombre    du    palais  impérial'.    On    y    trouvait  sans  peine   les 

1.  L'idée  lui  en  vint  sans  doute  au  retour  (par  Mayence)  d'une  campagne  où  il 
accompagna  les  deux  Augustes  (en  2G9?cf.  p.  242,  n.  1);  Mosella,  422  et  s. 

2.  Alhaniise,  à  la  fin  du  règne  do  Constantin  (p.  131).  au  temps  où  l'on  construi- 
sait la  grande  église,  était  déjà  frappé  de  l'assiduité  et  de  l'affluonce  des  fidèles 

à  l'église  de  Trêves  (Ad  Const.,  ̂   15,  P.  Gr.,  XX\,  c.  613).  —J'hésite  à  rapporter 
a  cette  épo([ue  l'envoi  do  missionnaires  chez  les  Hurgondes  par  les  évéques  de 
Trêves,  si  tant  est  (ju'il  faille  accepter  cette  tradition  (Orose,  VII,  32,  13,  dit 
modo,  et  ne  parle  pas  de  Trêves).  De  même,  j'ai  des  doutes  sur  l'apostolat  de 
Luhentius  dans  la  région  de  la  Lahn  (Acla,  13  octobre,  VI,  p.  200;  Gesla  Trevi- 
rorum  ap.  Porlz,  Scriptores,  Vlll,  p.  153).  —  Sur  les  évêques,  cf.  p.  131,  n.  (î. 

3.  P.  113-114. 
4.  P.  149,  158. 
5    P.  131  et  149. 

6.  On  y  lisait  la  traduction  par  Évagre  de  la  Vie  de  saint  Antoine  par  Athanase 

(Augustin,  Confess.,  Vlll,  (i,  15,  P.  L.,  XXXll,  c.  755,  p.  182,  Knœll).  —  Il  faut  lire 

chez  Augustin  l'émouvant  récit  que  l'officier  ou  magistrat  Ponticianus  lui  avait  fait 
lors  de  son  séjour  à  Milan  (vers  386?).  Pendant  que  l'empereur  assistait  à  Trêves 
aux  courses  du  cirque,  trois  de  ses  compagnons  et  lui  allèrent  se  promener  in  liortos 

mûris  contigiios  ;  au  cours  de  la  promenade,  deux  d'entre  eux  entrèrent  dans  une  . 
petite  maison  (casa)  où  vivaient  en  commun  un  petit  groupe  de  Chrétiens,  et  là, ̂  

trouvant  un  exemplaire  de  la  Vie  d'Antoine  (sans  doute  le  livrp  essentiel  de  cette- 
communauté),    ils  se    mirent  à   la  lire.  Alors  l'un  d'eux,  qui  était  fonctionnaire 
impérial  (wjens  in  rébus),  saisi  d'enthousiasme,  jura  de  se  consacrer  lui  aussi  à  la 
vie  sainte.  Et  son  compagnon  l'imita.  Et  tous  deux  restèrent  dans  la  maison.  Ils 
avaient  des  fiancées,  qui,  elles  aussi,  se  consacrèrent  alors  à  Dieu.  —  Je  placerais 
volontiers  cette  scène  pendant  les  séjours  de  Gratien  à  Trêves,  entre  375  et  381.! 

Il  ne   faut   point  d'ailleurs  considérer   ces   hommes  comme   des  moines  et  leur 
maison  comme  un  cloître  :  c'étaient  de  simples  laïques,  ayant  fait  vœu  de  pau-v 
vreté  ou  de  chasteté;  et  il  n'est  pas  sûr  que  la  maison  ou  plutôt  la  cabane,  casa, 
ne  fut   pas  surtout  leur  lieu   de  réunion  :  c'est  une   confrérie   libre  et  non   un 
monastère,  et  il  faut  rapprocher  cela  des  ■<  Continents  »  de  Victrice  (De  laude  sanc- 
torum,  §  3,  P.  L.,  XX,  c.  445).  Et  cela  dillère  également  du    séminaire  de  Mar- 

moutier   (p.    257    et   s.).   L'institution    monastique    a    pris  les  formes   les  plus 
diverses  avant  de  trouver  ses  règles  et  son  office.  Cf.  t.  VIII,  ch.  VI,  §  1  et  13. 

7.  Voir  la  note  précédente. 



LES  DERNIERES  ŒiVRES  D  HILAIHE.  251 

ouvrages  des  évêques  chrétiens,  ceux  d'Hilaire  par  exemple, 

et  Jérôme  les  y  copia  de  sa  propre  main  '.  Car  dans  son  long 

voyage  d'exploration  et  d'étude  à  travers  le  monde  chrétien, 

il  ne  manqua  pas  de  venir  à  Trêves  et  d'y  faire  un  utile  séjour-. 

VI.   —  LES  DERNIERES  ŒTVRES   D'HILAIRE 

Ce  n'est  cependant  pas  à  Trêves  que  se  décidaient  alors  les 
destinées  de  la  Gaule  chrétienne.  Ses  capitales  morales  étaient 

les  résidences  de  ses  deux  plus  grands  évêques,  Hilaire  de 

Poitiers  et  son  disciple  Martin  de  Tours. 

Hilaire  trouva  dans  Valentinien  un  empereur  tout  différent 

de  ce  Constance  qu'il  avait  traité  de  suppôt  du  diable.  C'était, 
du  souverain  tolérant,  le  type  absolu,  et  il  faut  descendre  très 

bas  dans  l'histoire  générale  du  monde  pour  trouver  une  pra- 

tique aussi  parfaite  de  l'esprit  de  conciliation.  Chrétien  pour 
son  compte,  Valentinien  demeura  neutre  dans  toutes  les  affaires 

de  religion  ou  les  disputes  de  sectes,  il  n'inquiéta  personne 

pour  le  fait  de  ses  croyances,  il  n'imposa  les  siennes  à  per- 
sonne ^    Païens    à    leurs    temples,    Chrétiens   à  leurs   églises, 

1.  Intr.rpretationem  Psalmorum  Davidicorum  et  De  synodis  librum  r/ua'  [vîir.  quem]  ei 

[pour  le  conipto  d'uu  ami]  apud  Treviros  manu  mea  ipse  descripseram;  Jérôme,  Epist., 

.■)  (P.  L.,  XXH,  c.  337:  p.  22,  llilhers). 
2.  Vers  372?  11  alla  do  Rome  en  Gaule  vers  sa  vin^lième  anaée  {adolcscentulus} 

avec  son  compagnon  d'éludfs  Bonosus  {Adv.  Jov.,  II,  7,  P.  L.,  XXIII,  c.  296).  C'est 
en  Gaule  qu'il  résolut  de  se  consacrer  au  Clirist  (Epist.,  3,  §  5,  P.  L.,  .\X11,  c.  334; 
p.  17,  llilherg).  Son  séjour  à  Trêves  est  mentionné  Epist.,  5  (cf.  n.  1);  ce  séjour 

résulte  encore  de  la  remarque  qu'il  a  faiie  des  analogies  entre  la  langue  des 

Trévires  etcelle  des  Galates(t.  VI,  p.  lU,  n.  4).  On  a  dit  qu'il  aurait  subi  à  Trêves 
l'influence  de  moines  ou  d'ascéles  gaulois  (cf.  Augustin,  Gonf.,  Vlll,  6,  15;  cf. 
p.  2.Ï0,  n.  6);  cela  me  parait  diflicile,  mais  non  impossible,  à  la  date  de  372.  Sur 
ce  voyage,  en  dernier  lieu  Gavallera,  Sam<  Jérôme,  I,  I,  11)22,  p.  179. 

3.  Ammien,  XXX,  9,  5  :  Hoc  moderamine  principatus  indaruit  quod  inler  religionum 
diversitates  médius  stetit,  nec  qaemquam  inqiiietavit  neqiie  ut  hoc  colcreiur  imperavit 
aut  illud,  nec  interdictis  minacibus  subjectoruni  cervicem  ad  id  quod  ipsc  coluit  incUnabat, 
sed  intemeratas  reliquit  has  partes  ut  rcpperit  :  ce  dernier  mol  semble  bien  indiquer 
la  continuation  de  la  politique  de  .hilien.  De  même,  Ambroise,  Epist.,  21,  §  2, 

P.  L.,  XVI,  c.  1003;  Sozomène,  VI,  6,  P.  Gr.,  LXVll,  c.  1309;  7,  c.  1312;  Philos- 
torge,  VIII,  8,  p.  129,  Bidez.  —  Il  va  saas  dire  que  Valentinien  rétablit  la  liberté 

d'enseignement  supprimée  par  Julien  (Code  Th.,  XIII,  3,  (i  [de  Jovien?];  cf.  p.  230), 
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jamais  la  piété  ne  lut  plus  libre,  et  jamais  le  Christianisme  gau-  " 

lois  ne  fut  plus  maître  de  ses  destinées'. 

Peut-être  Hilaire,  en  dépit  de  ses  colères  contre  les  inter- 

ventions impériales,  eût-il  préféré  une  politique  plus  agressive 

à  rencontre  de  l'hérésie.  Il  aimait  avant  tout  la  bataille  -,  sou- 
tenu par  ses  dernières  victoires  et  par  le  jugement  de  Dieu,  qui 

avait  fait  périr  tour  à  tour  l'Antéchrist  et  l'Apostat.  Au  len- 
demain de  la  mort  de  Julien  %  il  se  rendit  de  Poitiers  à  Milan  ̂  

pour  combattre  le  chef  de  l'Arianisme  occidental,  l'évêque 

Auxentius  ";  et  ce  fut,  dans  la  capitale  de  l'Italie,  de  grandes 
batailles  théologiques  qui  rappelèrent  les  jours  de  Sirmium, 

de  Séleucie  et  de  Rimini  ''. 

Mais  Valentinien   ne  l'entendait   point  ainsi.   Il  voulut  que 

et  interdit  à  nouveau  les  sacra  nocLurna,  que  Julien  avait  rétablis  (loi  de  364, 
C.  Th.,  IX,  16,  7:  Zosime,  IV,  3,  3;  cf,  p.  209,  n.  4).  Ses  autres  lois  religieuses  ne 

visent  que  l'astrologie  ou  les  opérations  magiques  (IX,  IG,  8-10).  Et  il  déclare  avec 
une  réelle  grandeur  dans  une  de  ces  lois  (IX,  10,  9),  que  chacun  doit  être  libre  en 
matière  de  culte  :  Testes  siint  leges  a  me  in  e.rordio  iinperii  meidatœ,  quibus  unicuique, 
qiiod  anitno  inbibissct,  colcndi  libéra  facultas  tributa  est.  Valentinien,  évidemment, 
quoique  chrétien,  a  dû  penser  sur  les  choses  religieuses  ce  que  dit  le  païen 
Symmaque  dans  un  passage  célèbre  (Efàst.,  X  [Relal].,  3,  g  10.  p.  282,  Seeck)  : 
Qiiid  inlerest  qua  quisqiie  prudetitia  veriini  requirat?  Uno  itinere  non  potest  perveniri 
ad  tam  grande  secrctum. 

1.  «  Je  ne  suis  qu'un  laïque,  faites  a'os  aiïaires  à  votre  guise,  je  n'ai  rien  à  y 
voir,  tenez  vos  assemblées  comme  et  oii  vous  voulez  »,  répondit-il  aux  évèques 
qui  lui  demandaient  à  se  réunir  pour  régler  la  foi  (Sozomène  et  Philostorge,  l.  c). 

2.  Je  ne  peux  suivre  Rufin  (Hist.  eccL,  I,  31),  lorsqu'il  appelle  Hilaire  natura 
lenis  et  placidus  (il  peut  y  avoir  une  confusion  avec  Rhodanius:  Sulpice,  Chr.,  II, 

39,7).  Ceci  fait  allusion  seulement,  je  crois,  aux  démêlés  d'Hilaire  avec  Lucifer 
de  Gagliari,  qui  lui  reprocha  son  désir  de  conciliation  au  cours  de  son  exil 

(p.  213-4).  Lucifer  échoua  du  reste  dans  sa  tentative  d'extrémisme  :  l'Occident 
n'eut  pas  son  Doaatisme  (cf.  p.  122  et  125-0),  et  cela,  peut-être  grâce  à  l'habileté 
d'Hilaire  (Sulpice,  Chron.,  II,  45,  8). 

3.  Car  j'hésite  beaucoup  à  placer  son  voyage  en  Italie  en  362-363,  comme  le 
fait  Constant  (Vita,  §  100)  :  je  ne  sais  si  Julien  l'efit  permis.  —  Après  le  concile  de 
Paris  (p.  218),  Hilaire  écrivit  son  liber  contra  Dioscurum  medicum,  dédié  au  préfet 
Salluste  (p.  231,  n.  2):  Jérôme,  De  v.  ilL,  100;  Epist.,  70,  §  5,  P.  L.,  XXII,  c. 

668.  L'ouvrage  est  perdu;  et  il  est  remarquable  que,  malgré  la  gloire  d'Hilaire, 
une  part  si  importante  de  ses  œuvres  ait  disparu. 

4.  Le  vrai  chef  moral  des  Eglises  d'Italie,  en  ce  temps-là,  était  Eusèbe  de 
Verceil,  dont  la  vie  et  l'œuvre  présentent  de  singulières  analogies  avec  celles 
d'Hilaire.  Celui-ci  s'entendait  d'ailleurs  avec  Eusèbe,  tout  en  se  réservant  peut- 
être  le  premier  rang  (Rufin,  I,  31  ;  cf.  ici,  p.  219,  n.  3). 

5.  Évéque  de  Milan  de  355  à  374. 

6.  Voyez  le  Contra  Auxentium  d'Hilaire,  Patr.  Lat.,  X,  c.  609  et  s. 
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chaque  cité  fût  maîtresse  de  garder  l'évêque  de  son  choix,  et  que 

cet  évêque  fût  maître  d'enseigner  la  formule  qui  lui  plairait*.  Je 

me  demande  parfois  s'il  ne  rêva  pas  d'un  Christianisme  dégagé 
de  ses  conciles  régulateurs  et  de  ses  catéchismes  impérieux, 

où  les  Eglises  diocésaines  seraient  libres  chacune  de  tixer  son 

dogme  et  d'établir  ses  rites,  une  religion  à  vie  municipale, 
sans  cette  allure  de  corps  unique  et  universel  obéissant  à  une 

seule  loi  et  à  une  hiérarchie  savante,  sans  cette  cohésion  en 

puissance  mondiale  pour  laquelle  les  sectateurs  du  Christ 

avaient  été  jadis  persécutés  par  l'Empire  ̂   et  qui  risquait, 
plus  que  jamais,  de  lui  faire  maintenant  obstacle  ou  concur- 

rence '.  Toujours  est-il  que  sous  le  gouvernement  de  Valen- 

tinien  les  conciles  furent  rares  en  Occident  :  la  Gaule  n'en 

vit  qu'un  seul,  à  Valence  et  à  la  fin  du  règne  \  et  il  n'eut 

à  s'occuper  que  d'affaires  morales  et  disciplinaires  ̂   Quant 
à  Hilaire,  il  fut  invité  à  laisser  tranquilles  les  Ariens  de  Milan 

et  leur  évêque,  et  à  s'en  retourner  en  Gaule  ̂  

Gela  ne  désarma  pas  l'incorrigible  batailleur.  A  défaut  de  sa 
présence,  il  renvoya  sa  parole  en  Italie,  et  il  écrivit  contre 

Auxentius  un  pamphlet  à  sa  manière  forte,  où  il  donna  libre 

cours  à  ses  colères  de  prêtre  et  à  ses  subtilités  de  théologien  '. 

1.  Cf.  p.  231,  n.  3,  p.  252,  n.  1. 
2.  T.  IV,  p.  490-1,  406  et  s. 
3.  T.  VIII,  ch.  VI,  §  1. 
4.  Oa  peut  hésiter  sur  la  date,  Athanase,  aux  dates  de  36n  et  3/1,  parlant  de 

synodes  tenus  en  Gaule  pour  proclamer  la  vraie  foi  {Epist.  ad  Afros,  §  1,  Pair, 

(ir.,  XXVI,  c.  1029;  Epist.  ad  Epict.,  §1,  id.,  c.  1032).  Mais  j'ai  peine  à  croire 
qu'Athanase  pense  à  autre  chose  qu'aux  réunions  du  retour  d"Hilaire  (p.  218). 
On  place  d'ordinaire  le  concile  en  374  (le  12  juillet?);  Hefelc-Leclerc(i,  I,  p.  982. 

3.  Les  quatre  articles  qui  forment  les  Actes  sont  accom|>agnés,  je  ne  vois  point 

pourquoi,  par  une  lettre  à  l'évêque  de  Fréjus;  Alansi,  III,  c.  491  et  s.;  [Lahat], 
Conc.  GalL  c&ll.,  I,  c.  229  et  s.;  Maassen,  jt.  190-1. 

6.  Il  y  eut  d'abord,  par  ordre  de  Valentinicn,  une  conférence  où  Hilaire  fut  con- 
voqué avec  une  dizaine  d'évèques  en  présence  du  questeur  et  du  maître  des  (ifficos, 

ceux-ci  évidemment,  comme  le  remarque  Goustant,  en  qualité  d'observateurs  ou 
de  témoins  et  non  d'arbitres  ou  de  juges  {Contra  Auxentium,  P.  Lat.,  X,  §  7,  c. 
613-4).  Ensuite,  dit  Hilaire  (g  9,  c.  613),  jubeor  de  Mediolano  proficisci,  cuni  consis- 
tendi  in  ea[urbe]  invito  rege  [Hilaire  se  sert  toujours  de  celle  expressioni  nu/iacsse( 

liberlas.  Ceci,  sans  doute  après  l'arrivée  de  Valentinien  à  Milan  en  novembre  364. 
7.  Ici,  n.  G,  et  p.  232,  n.  6. 
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Mais,  privé  de  l'appui  impérial,  il  ne  réussit  pas  à  gagner  cette  ̂ 

partie  très   difficile;  et  Auxentius   resta  jusqu'à  sa  mort  iné- 
branlable  sur   ce    siège  de   Milan  où   il  avait  résisté    pendant 

vingt  ans  aux  assauts  de  l'orthodoxie  gauloise  '. 
Ililaire,  pendant  ce  temps,  en  cette  résidence  de  Poitiers  qur 

parfois  dut  lui  sembler  une  retraite,  consacrait  les  dernières 

années  de  sa  vie  à  de  pieux  travaux  -  et  à  des  créations  utiles  : 

il  continua  à  commenter  les  Livres  Saints  ̂ ,  il  interpréta  les 

Psaumes  de  David  *,  il  composa  des  hymnes  pour  les  céré- 

monies des  jours  de  fêtes  %  il  décida  ou  il  sanctionna  la  fon- 

dation, à  Ligugé  près  de  sa  métropole,  d'un  monastère  où  ses 

prêtres  vivraient  en  commun,  à  l'écart  du  tumulte  et  des  ten- 

tations de  la  ville  "  :  et  peut-être,  en  tout  cela,  s'inspira-t-il  de 

i.  Il  fut  remplacé  en  374  par  Ambroise.  Chose  étrange,  nous  verrons  entre  l'action 
d'Ainbroise  et  celle  de  Martin  (cf.  les  renvois  de  la  p.  307,  n.  6)  les  mêmes  simili- 

tudes qu'entre  celles  d'EusèLe  et  d'ililaire  ip.  219,  n.  3,  p.  254.  n.  6,  p.  255,  n.  1). 
2.  On  a  dit  qu'il  copia  de  sa  propre  main  des  livres  sacrés  (Diplomata  de  Par- 

dessus, I,  p.  24;  cf.  Vila  ex  scrijiUs,  §  112,  P.  L.,  IX,  c.  17()). 
3.  Liber  ou  tractalus  Mysterioruin,  cité  par  Jérrtme  {De  vir.  ilL,  100),  retrouvé  en 

1887  dans  le  manuscrit  d'Arez/.o  (Gamurrini,  S.  lUlarii  traclalus  de  Mysteriis, 
Rome,  1887);  édition  de  Vienne,  LXV.  Feder.  —  Ilonùlia  ou  tractalus  in  Job 
(Jérôme,  De  vir  ill.,  100;  Apol.  adv.  liujinum,  P.  L.,  XXllI,  c.  309;  Augustin, 
Contra  Julianum,  II,  8,  27,  P.  L.,  XLIV,  c.  002):  perdu  sauf  de  petits  fragments 
(Patr.Lat.,  X,  c.  723-4;  édit.  de  Vienne,  p.  230-1). 

4.  Tractalus  in  Psalinos  :  conservé  en  grande  partie  (Corpus  devienne,  XXII,  éd. 
Zingerle,  1801;  à  compléter  par  les  découvertes  récentes  {Silzungsberichte  de 

l'Acad.  devienne,  Ph.-hist.  Classe,  GXXVIII,  1893;  Delisle,  Bibl.  de  l'ÉcAe  des 
Charles,  LXXl,  1910,  p.  299  et  s.). 

5.  Ilyinni;  Isidore  de  Séville,  De  ecclcs.  offic,  I,  0,  Patr.  Lai.,  LXXXIII,  c.  743; 
Jérôme,  De  viris  ilL,  100,  et  Conim.  in  Epist.  ad  Gai.,  II,  prœf.,  P.  L.,  XXVI,  c.  355, 

où  il  remarque  qu'IIilaire  eut  grande  peine  à  former  les  Gaulois  aux  chants 
d'Eglise  :  Ililarius...  Gallos  in  hyinnorum  carminé  indociles  vocal.  Très  peu  en  soiitJ 
conservées  :  les  unes  depuis  longtemps,  mais  d'authenticité  discutable,  trois  p.ir 
le  ms.  d'Arezzo;  cf.  l'édit.  de  Vienne,  LXV,  p.  207  et  s.,  p.  245  et  s.  De  Lahriolio 
(Hist.  delà  lilt.  latine  chrél.,  2"  édit.,  1924,  p.  331)  a  justement  remarqué  que  ce 
qui  nous  reste  de  ces  hymnes  montre  qu'Hiiaire  s'en  est  servi  pour  affirmer  sa 
foi  et  y  être  encore  homme  d'action  et  de  lutte.  «  Son  séjour  en  Orient  lui 
avait  permis  de  se  rendre  compte  de  l'eflicace  propagande  qu'est  susceptible 
d'exercer  la  parole  chantée  ",  dit  de  Labriolle,  p.  330. 

6.  Ligugé,  Locoteiacus,  Locotigiacus,  dans  le  diocèse  de  Poitiers,  sur  le  Clain,  à 
huit  kil.  de  la  ville,  non  loin  des  routes  de  Saintes  et  de  Bordeaux  (t.  VI,  p.  97). 

La  fondation  du  monastère  est  rapportée  à  Martin,  mais  date  de  l'épiscopat  d'Hl- 
laire;  Sulpice  Sévère,  Vita  Martini,  7,  1;  Fortunat,  V.  Hilarii,  12,  41;  Grégoire  de 
Tours,  De  virtulibus  s.  Martini,  IV,  30;  cf.  Revue  des  Et.  anc,  1910,  p.  276  et  s.;  1922, 

p.  306  et  s.  —  Ambroise,  peut-être  pour  faire  pièce  à  Martin,  attribuait  à  Eusèbe 
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ses  souvenirs  d'Orient,  de  ces  années  d'exil  où  il  avait  appris 

tant  de  choses  '. 

Enfin,  il  sut  se  choisir  un  collaborateur  qui  devint  son  prin- 

cipal héritier,  Martin  '-. 

VII.  —  MARTIN,   ÉVÈQUE  DE  TOURS;  MARMOUTIER 

Martin  %  originaire  des  pays  du  Danube  *,  était  un  ancien 

de  Verceil  (mort  peu  avant  374)  le  premier  monastère  d'Occident  (type  Lijïujré  on 
Marmoutier);  Epist.,  1,  63,  §  06,  P.  L.,  XVI,  c.  1207.  11  est  fort  possihle  qu'il  y  ait 
lien  entre  l'œuvre  d'Hilaire  à  Ligugé  et  celle  d'Eusèbe  (cf.  p.  254,  n.  1). 

1.  Pour  les  monastères,  voyez  Athanase,  V.  Antonii,  en  particulier  le  prélude: 

Pair.  Gr.,  XXVI,  c.  833  et  s.  Gest  peut-être  à  la  même  inspiration  orientale  que 

se  rattache  la  fondation  du  monastère  d'Eusèbe  de  Verceil,  contemporain  et  com- 
pagnon de  lutte  d'Hilaire  (cf.  p.  219,  n.  3);  Ambroise,  Epist.,],  63,  S  66,  Patr.  Lai  , 

XVI,  c.  1207.  —  Sur  les  origines  de  la  liturgie  gallicane,  t.  VIII,  ch.  VI.  §  8. 

2.  De  l'innombrable  bibliographie  de  saint  Martin  (cf.  Ulysse  Chevalier,  Bio- 
bibliographie, c.  3108-3112,  et  encore  à  compléter)  :  Tillemont,  Mémoires,  X, 

1705;  Reinkens,  Martin  von  Tours,  1876;  Paul  Albert,  Variétés  morales  et  littéraires, 

1879,  p.  64  et  s.  (très  fines  rétlexions);  Lecoy  de  La  Marche,  Saint  Martin,  18S1; 

Régnier,  Saint  Martin,  2»  éd.,  1907;  Rabut,  Martin  de  Tours,  [1913]  (œuvre  subtile  et 
intelligente,  mais  trop  agressive  et  de  parti  pris);  Delehaye,  Saint  Martin  et 
Sulpice  Sévère,  dans  les  Analecla  Bollandiana,  1920,  XXXVIII  (particulièrement  au 
courant).  —  Sur  la  valeur  de  Sulpice  Sévère  comme  source,  outre  Tillemont  : 

l'admirable  édition  de  Jérôme  De  Prato,  1741-17.54;  Bernays  (qui  ne  s'occupe  que 
de  la  Chronique),  Ueber  die  Chronik,  etc.,  écrit  en  1861,  réimprimé  dans  les 
Gesammelte  Abhandlungen,  II;  Lavcrtujon,  La  Chronique  de  Sulpice  Sévère,  2  v., 

1896-9.  —  Les  attaques  contre  Sulpice,  peu  fondées,  datent  au  moins  d'une  cer- 
taine école  du  xvii"  siècle  (voyez  Joseph  Antelmi,  De  setate  sancti  Martini,  etc., 

Paris,  1693).  Là-dessus,  Revae  des  Études  anciennes,  1910,  1922  et  1923  {Notes  gallo- 
romaines,  XLVII,  XCIII-XCIX). 

3.  Vu  la  contradiction  des  textes,  deux  systèmes  sont  possibles  sur  la  date  de 

la  naissance  de  Martin  (cf.  Revue  des  Études  anciennes,  1910,  p.  261  et  s.).  \°  Nais- 
sance vers  316  (Grégoire  de  Tours,  llist.,  I,  36),  ce  qui  le  fait  jam  scptuagenarius  en 

385  (Sulpice,  DiaL,  II,  7,  4)  :  c'est  le  système  traditionnel,  lequel  rend  très  diffi- 
cile le  maintien  de  son  service  militaire  sous  Julien  (raconté  par  Sulpice,  V.  Mari., 

2).  2°  Naissance  vers  335,  étant  donné  qu'il  a  fait  son  service  sub  Constanlio,  et 
sub  Jaliano,  qu'il  l'a  quitté  sou-î  Julien  étant  encore  in  adulescentia  (Sulpice, 
V.  M.,  2,  2;  3,  5)  :  système  lancé  autrefois  sans  succès  par  l'éditeur  de  Sulpice 
GJseiÏHus  [Ghyselinck]  (édit.  de  1374),  et  repris  de  nos  jours  par  Reinkens  (p.  244). 

J'hésite  toujours  entre  les  deux  systèmes,  mais  sans  cacher  mes  préférences 
pour  le  dernier,  qui  empêche  de  sacrifier  le  récit  très  circonstancié  de  Sulpice, 

lequel  l'écrivit  du  vivant  même  de  Martin  et  a  pu  le  tenir  de  sa  bouche.  D'autre 
part,  il  est  vrai,  le  rôle  que  j'attribue  à  Martin  durant  l'exil  d'Hilaire  (p.  212, 
a.  10),  s'explique  moins  bien  s'il  n'est  qu'un  tout  jeune  homme. 

4.  Sabaria  Pannoniarum  oppido  oriandus;  Sulpice,  V.  M.,  2,  1.  C'est  aujourd'hui 
SteiQ-am-.\nger.  —  Mais  c'est  peut-être  le  hasard  du  service  militaire  de  son  pèrn 
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soldat  du  palajs  ',  qui  avait  quitté  le  service  pour  se  consacrer 

au  sacerdoce  -,    mais    à   un    sacerdoce    à    la    façon    d'Hilaire, 
d'action  et  de  bataille.  II  s'était  mis  aussitôt  sous  les  ordres  de 

ce  grand  chef*,  et,  pendant  l'exil  de  l'évoque  de  Poitiers,  on_^ 
l'avait  vu  en  Illyrie  au  temps  des  conciles  \  à  Milan  lors  des  :i 
séjours  de  Constance  ^  comme  pour  y  représenter  la  volonté  N 

de  son  maître  absent.  Ililaire  de  retour  en  Gaule,  Martin  l'avait 

aussitôt  rejointe  C'était  lui  qui  servait  d'exorciste  au  prélat  ', 

fonction  éminente  dans  l'Eglise  de  ce  temps,  car  elle  conférait 

l'autorité  pour  combattre  les  adversaires,  le  pouvoir  de  vaincre   ̂  

et     chasser    les    démons    fauteurs    d'impiétés    ou    d'hérésies,    | 
d'arracher  les  ùmes  à  Satan  et  à  ses   suppôts  innombrables'* 

qui  le  (U  nattre  à  Savaria;  car  ses  parents  l'ont  fait  élever  à  Tlcinum  (Pavie),  où 
ils  se  retirèrent  (F.  M.,  2,  1  ;  6,  3)  et  dont  ils  ont  pu  être  originaires.  Il  y  eut  à 

Savaria,  au  cours  du  iv"  siècle,  uue  garnison  de  Lanciarii  {Lancearil  Sabarienses, 

Not.,  Occ,  7,  82),  qui  étaient  une  légion  d'élite,  et  le  père  de  Martin  a  pu  y  servir. 
1.  In  adulesceniia...  inler  scolares  alas  :  il  s'agit  des  scIioLt  des  troupes  du  palais, 

troupes  d'élite  placées  sous  l'autorité  du  magister  officiorum  {Not.  dign.,  Occ,  9), 
et  dont  nous  parlons  bien  souvent  ici  (p.  113,  n.  3  et  4,  p.  155,  n.  6.  p.  190,  n.  3, 
p.  221,  n.  1,  p.  224,  n.  1,  p.  234,  n.  5,  p.  237,  n.  8,  p.  242,  n.  1,  p.  280,  n.  3). 

2.  En  3oG  (cf.  p.  185,  n.  4),  âgé  soit  de  quarante  ans,  ce  que  j'hésite  toujours  à 
accepter  (p.  255,  n.  3),  soit  de  vingt  ans.  Sulpice  {V.  M.,  5,  2)  dit  qu'il  refusa 
d'abord  la  prêtrise  par  modestie;  cf.  n.  7. 

3.  Sulpice,  V.  M.,  5,  1  :  Hilariurn,  cujus  tune  in  Dei  rébus  spectata  et  cognita  fidcs 

habcbalur.  Rien  de  plus  naturel  dans  le  Christianisme  d'alors,  que  de  voir  un  néo- 
phyte se  chercher  un  maître. 

4.  A  Sirmium  en  357?  p.  212,  n.  10.  On  racontait  qu'il  avait  été  frappé  de 
verges   et  expulsé  {V.  M.,  6,  4). 

5.  Sulpice,  V.  M.,  6,  1  et  4.  Il  vint  deux  fois  à  Milan,  avant  et  après  son  séjour 
en  Illyrie.  De  même.  Constance  a  séjourné  maintes  fois  à  Milan  en  356  et  357.  A 
Milan,  Martin  eut  des  démêlés  avec  Auxentius,  auctor  et  princeps  Arrianorum  (cf. 

p.  232). 
6.  Sulpice,  V.  M.,  7,  1.  Cf.  p.  217,  n.  6.  —  Sur  la  vraisemblance  de  ces  voyages 

de  Martin,  Rev.  des  Et.  anc,  1910,  p.  273-275. 

7.  Nommé  à  cette  fonction  dès  356?  Sulpice,  V.  M.,  5,  2.  11  n'y  a  pas  à  s'étonner, 
nu  cas  où  on  placerait  sa  naissance  en  335  (p.  255,  n.  3),  que  Martin  ail  pu 

être  fait  exorciste  à  moins  de  vingt-cinq  ans;  cf.  Leclercq,  dans  le  Dictionnaire  rf'ar- 
cltéologie  chrétienne.  Y,  I,  c.  977.  Et  c'est  peut-être  à  cause  de  son  âge  qu'il  refusa 
la  fonction  supérieure  de  diacre,  qui  impliquait  un  ministère  sacré  {diaconalus 
ofjicio  et  ministerio  divino;  Sulpice,  V.  M.,  5,  2;  cf.  exorcista  gradu  scd  jani  virtute 
sacerdos,  vers  de  Paulin  de  Périgueux,  qui  peut  servir  de  commentaire,  V.  s. 

Martini,  I,  190).  —  Cf.,  sur  ces  questions  d'ordination,  Duchesne,  Les  Origines  du 
culte  chrétien,  4"  édition,  p.  349  et  s. 

8.  Voyez  l'article  de  Leclercq,  n.  7. 
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Mais  ce  même  Martin,  au  lendemain  des  heures  de  lutte,  savait 

révéler  à  ces  mêmes  âmes  les  bienfaits  de  la  retraite  et  de 

l'intimité  avec  Dieu,  et  il  fut  le  fondateur,  le  premier  chef  du 
monastère  poitevin   de  Ligugé  '. 

La  sainteté  de  sa  vie,  le  succès  de  ses  exorcismes,  une  nature 

tout  à  la  fois  ardente,  agitée  et  méditative,  un  caractère  droit 

et  ferme,  et  cependant  humain  et  charitable,  de  la  bonne 

grâce  et  de  la  bonne  humeur  -,  lui  valurent  une  rapide  popu- 

larité parmi  les  vrais  Chrétiens  de  la  (iaule,  j'entends  les  Chré- 
tiens du  peuple,  ceux  qui  vivaient  vraiment  j)ar  la  foi,  par  la 

confiance  en  Dieu  et  en  ses  prêtres.  Quatre  ans  après  la  mort 

d'Hilaire  %  les  fidèles  de  Tours  allèrent  chercher  Martin  pour 

faire  de  lui  un  évêque,  en  dépit  de  l'opposition  de  quelques 

dignitaires  du  haut  clergé  *  (372  ̂ ). 
Sa  première  œuvre  épiscopale  fut  pour  continuer  la  tâche 

commencée  avec  Hilaire  son  maître  ̂   :  il  fonda  près  do  Tours 
le  monastère  de  Marmoutier,  qui  ne  tarda  pas  à  devenir  le 

modèle  de  l'institution,  l'ancêtre  respecté  de  tous  les  couvents 
de  Gaule  \ 

Mais  que  ces  mots  de  couvent  et  de  monastère  ne  nous  éga- 

rent pas  sur  le  caractère  de  3Iarmoutier.  Il  y  a  là  surtout  des 

1.  P.  254,  n.  G. 
2.  Voyez  la  Vita  Martini  de  Sulpice  Sévère,  en  particulier  27.  Je  considère 

seulement  le  nemo  vidit  ridentem  comme  visant  le  rire  et  non  pas  la  bonne 
humeur. 

3.  On  placera  la  mort  d'Hilaire  en  367-368  (cf.  Sulpice,  Chron..  II,  4.5,  9  [qui 
paraît  songer  à  366];  Jérôme,  Chron.,  ad  a.  Abr.  2384  [368];  Grégoire,  Ilist..  I, 

39),  soit  le  1"  novembre  ([367],  jour  de  l'anniversaire,  natale'?),  soit  le  13  jan- 
Tier  ([368].  Jour  de  la  Iranslatiun  des  reliques?  Martyrol.  Hieronym.,  p.  8  de  l'éd. 
des  Bollandistes).  Ueinkens  (p.  320)  propose  le  l"  novembre  306. 

4.  Nonnulli  ex  episcopis...  repugnalant;  Sulpice,  V.  M.,  9,  3-4 
5.  Sans  doute  le  4  juillet  372;  Grégoire,  Ilist.,  X,  31  [parait  songer  à  371],  et 

De  virt.s.  Mart.,  I,  6;  cf.  Tillemont,  Mérn.,  X,  p.  774-5.  Dans  un  sens  tout  difl'é- 
rcnt.  Babut,  p.  304  et  s. 

6.  .P.  254-255. 
7.  Cf.  Sulpice,  V.  M.,  10,  9.  Sulpice  parle  de  80  jeunes  gens  environ  dans  le 

couvent  (ici,  p.  258,  n.  3).  —  Le  nom  de  Alarmoutier  vient  de  Majas  [Majorcm] 
Monaslerium  (Grégoire,  Hist.  Franc,  X,  31,  p.  444,  Arndt),  qui  a  dû  lui  être  donné 
par  rapport  à  Ligugé. 

T.  vil.  —  17 
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jeunes  gens,  des  adolescents,  qu'on  prépare  à  la  vie,  et  non 

pas  qu'on  retire  d'elle  '.  Le  vrai  nom  de  ce  groupement 

d'hommes  serait  celui  de  séminaire.  Ils  sont  destinés,  non  point 
à  vivre  et  à  mourir  dans  cette  retraite,  mais  à  essaimer  dans  le 

vaste  monde  pour  y  devenir  diacres,  prêtres  ou  évêques  -.  On 
les  élève  dans  la  vocation  sacerdotale,  leurs  occupations  les 

destinent  uniquement  à  l'Eglise  militante  :  point  de  travail  à  la^ 
terre,  la  lecture  des  Evangiles,  la  copie  des  Livres  Saints,  et, 

surtout,  l'assistance  à  l'évèque  dans  ses  tournées  et  ses  missions, 

à  la  fois  l'école  et  l'apprentissage  du  gouvernement  des  âmes  ̂  

Entre  Marmoutier  et  l'évêché,  les  rapports  sont  constants; 

l'un  ne  va  pas  sans  l'autre.  Martin,  sauf  alîaires  à  régler  ou  !{ 
offices  à  célébrer,  ne  quitte  pas  le  monastère,  il  vit  avec  ses  | 

élèves,  qui  sont  ses  ouailles  de  prédilection  *.  S'il  s'absente  au 

loin,  quelques-uns  l'accompagnent  %  et  il  leur  montre  com- 

ment et  pourquoi  on  est  chef  d'Eglise.  Il  veut  avoir  un  jour 

pour  successeur  un  de  ses  prêtres  de  Marmoutier  ^,  et  en 

attendant  il  les  offre  ou  il  les  envoie  comme  évêques  aux  dio- 

cèses de  la  Oaule,  grands  ou  petits.  Marmoutier  fut,  sa  vie 

durant,  la  pépinière  des  évêchés  gaulois  \  * 

Or,    ce    qui    manquait    précisément    à    l'Eglise    depuis    sa 

fondation,   c'était  de  veiller  au  recrutement  de   ses  chefs.  Ils 

1.  Sulpice,  V.  M.,  23,  1-2.  Remarquez  l'expression  de  nutrlre,  qui  est  constante  j 
en  Occident  pour  ces  monastères  du  iv°  siècle.  D'un  de  ces  moines,  Sulpice  dit 
(Dial.,  III,  15,  4)  :  Qui  x  primis  annis  in  monasterio  inter  sacras  ecclesiœ  disciplinas 
ipso  Marlino  educante  crevisset;  ailleurs,  il  se  sert  du  mot  discipuli  (V.  M.,  10,  3). 
Remarquez  encore  que  beaucoup  de  ces  jeunes  gens  que  nous  appelons  des 
moines  de  Marmoutier,  étaient  des  fils  de  grandes  familles  {multi  nobiles,  Sul- 

pice,  V.  M.,  10,  8;  adalescens  nobilissimus,  23,  1),  et  que  l'on  put  même  reprocher 
à  l'un  d'eux  d'avoir  esclaves  et  chevaux  (Sulpice,  Dial.,  III,  15,  2). 

2.  Plure.s  ex  eis  episcopos  vidimus  (Sulpice,  V.  Mart.,  10,    9);  qux  esset  civilas  aul 
ecclesia  quœ  non  sibi  de  Martini  monasterio  cuperet  sacerdotein? 

3.  Sulpice,  V.  M.,  10,  5  :  Discipuli  fere  octoginla  ad  excmplum  beati  magistri;  10,  6  : 

Scriptoribus....  minor  setas deputabatur,  majores  orationi  vacabant;  10,3-4;  10,9;  11,  3. 

4.  Sulpice,  V.  M.,  10,  3-4. 
5.  Sulpice,  V.  M.,  11,  3. 
6.  Grégoire  de  Tours,  Hisl.  Franc,  II,  1,  p.  59,  17,  Arndt. 
7.  Cf.  note  2. 
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étaient  trop  souvent  choisis  au  hasard,  au  gré  des  riches 

protecteurs  du  diocèse  ou  par  la  collusion  intéressée  des 

évêques  du  voisinage',  j)lus  rarement  dans  un  élan  d'enthou- 

siasme populaire  qui  paraissait  alors  d'inspiration  divine'.  11  en 

résultait  un  personnel  très  mêlé,  où,  à  côté  d'un  apùtre  comme 
Martin  ou  d'un  lettré  comme  Hilaire,  se  trouvaient  des  fils  de 

noblesiamilles,  qui  voyaient  dans  l'épiscopat  un  honneur  pareil 
à  ceux  du  siècle,  avec  ses  privilèges,  sa  vie  fastueuse,  ses 

grands  repas  et  ses  voyages  à  la  cour^  En  face  de  ces  évêques 

médiocres  et  mondains,  Martin  de  Tours,  comme  son  contem- 

porain Ambroise  de  Milan,  préparait  l'avènement  de  véritables 
pasteurs  des  peuples  suivant  la  formule  de  Jésus-Christ. 

YIII.    —    LE    CHRIST,    MODÈLE    DE    MARTIN 

Lui-même,  dans  sa  vie,  prenait  le  Christ  pour  modèle*. 
Martin  est,  je  crois,  le  premier  de  cette  lignée  interminable  de 

prêtres  et  d'hommes  qui  voulurent  vivre  la  vie  du  Christ,  et 
pour  qui  elle  fut  non  seulement  une  leçon  et  un  exemple,  mais 

une  manière  d'être  de  leur  corps  et  de  leur  âme.  En  cela 

encore,  eux  et  lui  ont  manifesté  l'excellence,  la  beauté  irréduc- 
tible du  Christianisme,  qui  a  mis  à  son  origine  une  ligure  divine 

d'homm.e,  et  telle,  qu'elle  put  devenir  pour  tous  les  hommes 
l'idéal  souverain  de  la  vertu  et  de  la  bonté". 

A  Marmoutier,  Martin  vivait  de  la  vie  de  ses  moines'',  et  il 

ne  s'en  départait  même  pas  aux  heures  de  résidence  à  Tours  '. 

C'était    l'absolue    sévérité    dans    son    costume,  le   manteau   à 

1.  Cf.  Sidoine  Apollinaire,  Epist.,  IV,  25;  VII,  5  et  9.  Et  de  tels  faits  ont  du  se 

passer  en  Gaule  dès  le  iv°  siècle. 
2.  P.  257. 

3.  Voyez  les  jeunes  prêtres  de  Marmoutier:  p.  258,  n.  1,  p.  304,  n.  6. 

4.  Xuniquam  in  illius  ore  nisi  Clirislus-,  Sulpice,  V.  M.,  27,  2. 
5.  Comparer,  t.  VI,  ch.  IV,  §  15,  l'idéal  souueraJn. dans  la  Gaule  païenne. 
6.  Sulpice,  V.  M.,  10,  1-2. 
1.  Adhœrenti  ad  ecclesiam  cellula;,  Sulpice,  V.M.,  10,  3. 
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longs  poils  ol  la  tunique  de  bure  du  paysan  gaulois';  c'était  la 

frugalité  à  sa  table',  et,  à  de  certains  jours,  l'abstinence  du 
jeune,  rituel  ou  spontanée  Mais  il  évita  toujours  les  rigueurs 

de  l'ascétisme  à  la  mode  chez  les  moines  d'Orient,  macérations 
inutiles  ou  tortures  contre  la  chair ^  Sans  doute  il  reconnut 

la  justesse  de  ce  qu'un  de  ses  disciples  devait  dire  plus  tard, 

qu'en  Gaule  un  moine  même  doit  manger  à  sa  faim".  Et  ce 
serait  une  singulière  méprise  pour  un  historien,  que  de  comparer 

cet  évêque  simple,  modeste  et  sobre,  ennemi  de  tous  les  excès, 

vivant  au  milieu  de  ses  élèves  et  des  meilleurs  des  fidèles, 

toujours  prêt  à  sortir  de  sa  retraite  et  en  quelque  sorte  de 

lui-même,  ce  serait  une  injustice  que  de  le  comparer  à  ces 

anachorètes  de  l'Egypte,  enfermés  dans  leurs  cellules,  abîmant 
leurs  corps  sous  le  jeûne  et  leurs  âmes  sous  la  prière,  inactifs 

et  inutiles,  et  chez  qui  la  piété  n'était  plus  qu'une  forme  de 

l'égoïsme  et  de  la  vanité  ̂  
iMais  ce  même  Martin  faisait  aussi  contraste  avec  une  autre 

catégorie  de  prêtres,  celle  des  lettrés,  interprètes  subtils  de 

l'Ecriture,  analystes  infatigables  de  la  substance  divine.  A  cet 

égard,  il  réagit  contre  son  maître  Hilaire'  :  il  ne  connaît  que  la 

lîiblo,  et  il  l'explique  le  plus  simplement  possible  \   Sur  elle, 

1.  Veste  sordiduin  (Sulpice,  V.  M.,  9,  4);  amphibalus  (Sulp.,  Dial.,  Il,  1,  o),  qui 

doit  être  l'équivalent  de  \'anif)himallum  ou  de  Vamphilapa  :  c'est  le  manteau  ou  vête- 
meiitde  dessus;  vcslc  hispida  [lu  tuni(}ue],  nigro  et  pendulo  pollio  [le  manteau] 

(Sulpice, /)(ai.,  Il,  3,2).  Je  n'accepterai  guère  pour  Martin  le  cameloruin  sœtis  vextie- 
bantur  attriluié  à  (juehiues-uns  de  ses  moines  {V.  M.,  10,  8);  cf.  t.  Vlll,  p.  211,  n.  3. 

2.  V.  M.,  26,  2;  10,  7. 
3.  V.  M.,  26,2;  10,  7. 
4.  Tcmperamenluin  in  abstinentla;  26,  2. 
5.  Sulpice,  Dialogues,  I,  4,  6  :  Facis  inhumanc  qui  nos  Gallos  honiines  cogis  exemplo 

angeloruni  vivere. 
0.  Voyez  tout  le  passage  de  Sulpice,  Dial.,  I,  24. 

7.  Cela  ressort  des  actes  et  de  la  tenue  habituelle  de  saint  Martin,  mais  n'est 
indiqué  par  aucun  texte  (sauf  peut-être  n.  8).  La  réaction  est  au  contraire  indiquée 

à  l'endroit  des  prélats  à  caractère  politique,  mêlés  à  la  vie  publique  et  aux  obliga- 
tions mondaines  (Sulpice,  Dial.,  1,  23,  6),  et  cela  peut  viser  .Vmbroise,  par  ailleurs 

assez  souvent  en  conformité  d'attitude  avec  Martin  (cf.  les  renvois  de  la  p.  307,  n.  6). 
8.  In  absolvendis  Scripturaruin  quxstionibus  promptus  et  facilis  {V.  M.,  25,  6)  :  cela 

ne  ressemble  guère  aux  écrits  d'Hilaire  (p.  177,  214,  234). 
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il  n'écrira  rien  '.  Aucun  ouvrage  ne  nous  est  resté  de  lui.  C'est 
y    un  prêtre  qui  enseigne  le  catéchisme,  un  prédicateur  qui  invite 

'"    à  la  foi,  ce  n'est  pas  un  docteur  de  l'Église,  et  il  ne  semble  pas 
qu'il  ait  brillé  dans  les  discussions  des  conciles.  Mais  il  n'en 
ressemblait    que    davantage    au     Christ,    prêchant    la    bonne 

f|    nouvelle  sur  les  montagnes  de  la  Galilée. 

Il  acheva  de  lui  ressembler  par  la  foison  de  miracles  qui 

]i  s'opéraient  à  son  contact.  En  ceci,  je  touche  à  l'élément  le 
plus  mystérieux  de  la  vie  de  Martin,  et  qui  a  été  pourtant  le 

plus  fertile  en  conséquences  pour  la  vie  dévote  de  la  France 

chrétienne.  Ses  contemporains  ont  vu  en  lui  un  puissant  faiseur 

de  prodiges,  la  postérité  l'a  répété,  et  comme,  même  couché  en 
son  tombeau,  Martin  a  continué  sa  tâche  merveilleuse,  il  est 

devenu  le  plus  grand  saint  de  la  France-.  Qu'y  a-t-il  exactement 

sous  les  récits  de  ce  pin  consacré  aux  dieux  que  l'évêque 
fait  abattre  et  qui  se  détourne  de  soi-même  pour  ne  point 

l'écraser  dans  sa  chute ^?  de  ce  couteau  qu'un  paysan  lance 

contre  lui  et  qui  disparaît  dans  les  airs  au  lieu  de  l'atteindre  *? 

de  ce  trùne  impérial  qui  s'enflamme  et  force  Valenlinien  à  se 

lever  pour  faire  honneur  au  prélat '?et,  ceci  le  miracle  par  excel- 

lence qui  était  le  rêve  secret  de  tous  les  saints  de  ce  siècle  ̂ , 
de  ce  mort  ressuscité  à  Ligugé  avant  même  que  Martin  ne  soit 

évêque''?  qu'y  a-t-il  dans  ces  épisodes  innombrables  de  malades 

guéris*,    de   démons   chassés",    d'apparitions   surnaturelles'". 

1.  Cf.  page  273,  n.  fi. 

2.  Sulpice,  Dial.,    III,  17,  C-7  :    Grégoire  de  Tours,   Hisl.,  I,  39,   et  ses   quatre 

livres  De  virtutibus  sancti  Martini.  Voyez  les  livres  indinués  p.  23.'),  n.  2. 
3.  Pinus  fano proxima  (V.  M.,  13)  :  il  doit  s'agir  d'un  sanctuaire  rural  do  la  Mère. 
4.  V.  M.,  15,  3-4.  Autre  miracle  de  ce  genre;  15,  1-2. 
5.  Sulpice,  Dial.,  II,  o,  5  et  s. 
6.  Cf.,  pour  Ambroise,  ViLa  par  Paulin,  §  28,  P.  L.,  XIV,  c.  37. 
7.  V.  M.,  7.  2  et  s. 

8.  V.  M.,  16;  18,  3  et  s.;  19,  1-2;  19,  3  et  s.;  Dial.,  II,  2,  3  et  s.;  III.  2. 
9.  V.  M..  17;  Dial.,  II,  9;  III,  6,  2  et  s. 

10.  De  saints,  d'anges  ou  de  démons;  V.  i\f.,  21  ;  6;  22  (le  diable  vu  in  personam 
d'un  dieu  païen,  sans  aucun  doute  au  cours  des  manœuvres  de  Martin  contre  les 
idoles);   V.  .M.,  24,4  ets.;  14,  "i;  Dial.  11,  1:1, 
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d'incendies  éteints',  de  pêches  extraordinaires"-,  épisodes  qui 
tirent  alors  de  la  Touraine  le  plus  beau  champ  de  prodiges 

sur  la  terre  chrétienne  depuis  que  le  Christ  ressuscité  avait 

quitté  ])our  le  ciel  les  chemins  de  la  Palestine?  Etait-ce 

illusions  d'une  minute  chez  des  exaltés  tout  prêts  à  croire 

qu'un  saint  de  Gaule  pouvait  renouveler  les  triomphes  de 

Jésus  ̂ P  Etait-ce  propos  populaires  greffant  sur  le  nom  de 
Martin  la  végétation  éternelle  des  légendes  habituelles  à  la 

crédulité  humaine*?  Martin  se  crut-il  véritablement  doué 

d'une  puissance  supérieure,  d'une  vertu  venant  de  Dieu  et  lui 

donnant  le  droit  d'agir  en  son  nom '?  ou  bien,  habitué  de 

longue  date  aux  pratiques  et  à, la  psychologie  de  l'exorcisme''', 
avail-il  acquis  une  influence  à  demi  magnétique  qui  lui  donnait 

un  réel  pouvoir  sur  les  âmes  faibles  ou  passionnées  de  son 

entourage?  Le  même  angoissant  problème  se  pose  pour  Martin 

comme  pour  le  (ihrist.  Mais  l'essentiel  n'en  demeure  pas  moins 

vrai,  c'est  que  la  Gaule  fut  sincère  et  convaincue,  lorsque  de 
son  vivant  elle  lui  reconnut  le  don  de  faire  des  miracles.  Et  ce 

renom  le  rendit  j)lus  célèbre  encore,  et  même  plus  utile  à  la 

propagande  chrétienne,  que  la  sainteté  de  sa  vie  et  l'excellence 
de  ses  fondations.  Ce  fut  dès  lors  une  gloire  pour  un  Chrétien 

que  d'avoir  touché  Martin  et  d'être  baptisé  de  sa  main  ̂ ;  et  bien 

des  païens  à  leur  tour  cherchèrent  à  s'approcher  de  lui  ̂  

Il  resta  quand  même  homme  de  bon  sens  et  d'esprit  critique. 

Souriait-il  à  moitié  de  ses  miracles,  lorsqu'il  se  déclarait  moins 

1.  Vita  Martini,  14. 

2.  Sulpice,  Dial.,  III,  10. 
3.  Il  y  a  évidemment  parallélisme  complot  entre  les  miracles  du  Christ  et  ceu.x 

de  Martin.  Mais  d'autre  part,  les  uns  et  les  autres  sont  également  conformes  aux 
tvpes  permanents  des  miracles  dans  le  folklore  de  tous  les  peuples. "  4.  N.  3. 

o.  Per  quein  Dominas  signiim  virlutis  oslcnderet:  
Sulpice,  V.  M.,  16.  0. fi.  P.  256. 

7.  Voyez  la  fameuse  inscription  de  Vienne  :  Fœdala,  Martini  qnondam  proceris 

sub  dextera  tinta:  en  386  (p.  263.  n.  4)?  Corpus  inscr.,  XII,  211."). 
8.  Voyez  leg  textes  de  p.  271-272. 

1 
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apte  à  en  faire  depuis  qu'il  était  évêque  '?  Car  il  se  rendait 
bien  compte  que  la  prélature  est  un  médiocre  état  de  prépa- 

ration à  la  sainteté,  et  qu'un  dignitaire  de  l'Eglise  attire  les 

démons  plutôt  qu'il  ne  les  écarte.  Lui-même  était  l'ennemi 

des  croyances  irréfléchies  et  des  crédulités  rapides.  C'était  le 

temps  où  les  Chrétiens  de  l'Empire  recherchaient  partout  les 
tombes  des  martyrs  et  leurs  corps  sacrés,  reliques  qui  deve- 

naient les  instruments  inusables  de  nouveaux  miracles  -. 

Martin,  sans  blâmer  ces  pieuses  investigations,  s'irritait  de  la 

légèreté  ou  de  l'imprudence  avec  lesquelles  elles  étaient  souvent 

conduites,  et  il  s'emportait  rudement  contre  ses  ouailles,  quand 

il  les  voyait  affolées  d'enthousiasme  à  la  découverte  d'un 
tombeau  banal  et  se  précipiter  à  la  vénération  de  restes 

anonymes  et  d'ossements  inconnus.  Le  peuple  de  Tours  n'alla- 

t-il  pas  un  jour  jusqu'à  honorer,  comme  sépulture  de  martyr, 
le  lieu  où  avait  été  enterré  un  brigand  de  grande  route? 

Martin  découvrit  l'erreur  et  interdit  au  populaire  ce  culte 

aberrant  et  stupide  ̂   :  il  ne  voulait  dans  son  Eglise  que  des 

saints  authentiques  *,  l'erreur  dans  la  foi  lui  était  insupportable  ̂  
Il  dut  être  gênant  pour  les  pouvoirs  publics,  surtout  sous 

Valentinien,  homme  d'autorité,  sévère  jusqu'à  la  cruauté, 

colère  jusqu'à  la   folie  ",    dont  les  comtes   ou    les   préfets   ne 

1.  Dial,  II.  4,  1. 

2.  Ammien,  XXII,  il.  10:  XXVII,  7,  6.  Cf.  t.  VlII.  (^h.  VI.  surtout  S  6,  7  et  13. 
3.  Sulpice,  V.  M.,  Il;  ceci,  en  un  «  lieu  situe  entre  Tours  et  Marmoutier  », 

je  pense  à  Saint-Symphorien.  —  Sulpice  dit  que  l'erreur  datait  des  «  anciens 
évèques  »  [le  pluriel  pour  le  singrulier?  il  doit  s'agir  de  Lidoire.  le  prédécesseur 
de  Martin,  de  337  ou  340  à  371  ou  372]. 

4.  C'est,  .je  pense,  pour  combattre  ces  faux  saiuts,  sachant  sans  doute  que  la 
Touraine  et  la  Gaule  avaient  produit  peu  de  martyrs,  qu'il  dut  rapportera  Tours 
des  reliques  des  fameux  saints  milanais  Gervais  et  Protais  (Grégoire,  Hist.,  X,  31, 

p.  444,  Arndt;  In  gloria  martyrnm,  46)  :  peut-être  c'est  alors,  en  386,  qu'il  fît  le 
voyage  de  Vienne  (cf.  p.  262.  n.  7.  p.  271,  n.  3),  pour  aller  au-devant  de  ces  reliques 
(Paulin  de  Noie,  Epist.,  18,9).  —  On  sait  que  la  découverte  des  corps  de  ces  deux 

saints  par  Ambroise  en  386  a  été  un  des  plus  grands  événements  de  l'histoire 
religieuse  de  ce  temps  (.\mbroise,  Epis^.,  22,  Pair.  Lat.,  XVI,  c.  1019  et  s.). 

5.  Non  temere  adhibens  inceriis  Jidcin;  V.  Mari.,   11.  2. 
6.  Cf.  Sulpice,  Dial.,  II,  5  (cf.  ici,  p.  261). 
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risquaient  pas  d'oulre-passer  les  ordres  impériaux  en  se  mon- 

trant impitoyables  '.  Martin  leur  tenait  tête,  en  invoquant  les 

droits  de  la  charité  chrétienne  ".  Il  lui  arriva  d'arracher  des 

prisonniers  d'entre  leurs  mains  ̂   Plaire  à  l'empereur  lui  était 
indifférent;  et  son  entourage  dut  batailler  pour  obtenir  de  lui 

qu'il  fît  à  Trêves  et  au  prince  le  voyage  et  la  visite  dont  aucun 

évéque  ne  songeait  plus  à  se  dispenser  *.  L'on  dit  même  que 
Valentinien  le  reçut  fort  mal,  et  la  légende  ajouta  que  Dieu 

intervint  par  un  miracle  pour  protéger  le  saint  contre  les  gros- 

sièretés de  l'empereur  ̂  

IX.   —   GRATIEN,   MARTIN   ET   L'ÈRE   DES    CONVERSIONS 

La  Chrétienté  de  Gaule  complétait  donc  rapidement  sa  dota- 

tion morale  ̂ .  Hilaire  lui  avait  donné  l'unité  dans  la  foi;  Martin 
et  lui  avaient  créé  les  séminaires  où  se  formaient  ses  prêtres  ; 

Martin  encore  déposait  en  elle  les  germes  de  gloire  et  de 

sainteté  qu'étaient  ses  miracles;  et  grâce  à  lui  enfin  elle  deve- 
nait un  foyer  de  propagande. 

La  majorité  des  Gallo-Romains  n'était  point  arrivée  au  Christ. 

Il  demeurait  «  le  Dieu  qu'on  adore  dans  les  grandes  villes  »  ',\J 

1.  Cf.  Ammien  Marcellin,  XXVIII,  1,  21;  etc. 
2.  Pour  Valonlinion,  Dial.,  II,  5,  a;  pour  Maxime,  Dial.,  III,   11,  8. 
3.  Voyez  sa  lutte  contre  le  conies  Avitianus,  qui  paraît  avoir  été  un  juge 

enquêteur  chargé  d'une  commission  extraordinaire  pour  amener  des  inculpés  à 
la  cour  (Sulpice,  Dial.,  III,  4,  en  particulier  §  7).  11  est  possible  qu'il  s'agisse  de 
l'enquôte  sur  les  Priscillianistes  (p.  301). 

4.  C'est  sans  doute  le  voyage  obligé  après  son  élection  comme  évoque,  eo  fere 
tempore,  quo  prùnuin  episcoptis  duLus  est,  fuit  ei  nécessitas  adiré  coniitatuin  (Sulpice, 
Dial.,  II,  5,  5). 

5.  Cf.  p.  261. 

6.  Il  n'y  a  pas  à  parler  ici  du  concile  d'Aquilée  en  381,  si  ce  n'est  pour  rappeler 
la  présence  d'évèques  gaulois,  en  particulier  des  pro>inces  méridionales,  ce  dont 
se  félicita  saint  Ambroise  (on  cite  les  évéques  d'Orange,  Grenoble,  Marseille, 
Nice,  Lyon,  Octodurum  [Saint-Maurice];  Epist.,  I,  §  i),  P.  L.,  XVI,  c.  939;  Mansi, 
III,  c.  599  et  s.). 

7.  Signuin  quod  perhibcnt  esse  crucis  Dei,  niagnis  qui  colitur  solus  in  urbibus  Christus  ; 

dans  le  Carmen  bucolicum  (Patr.  Lut.,  XIX,  c.  800  =  Riese,  n"  893)  :   on   attribue 
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(lier  aux  artisans,  aux  hommes  des  classes  moyennes  *. 

Mais  les  anciens  cultes  conservaient  leur  prestige  parmi  les 

populations  rurales,  qui  étaient  le  plus  grand  nombre  et  la 

principale  force  du  pays*  :  car,  outre  la  masse  énorme  des 
[taysans  et  des  esclaves  agraires,  elles  renfermaient  ces 

puissants  propriétaires  terriens  qui  étaient  alors  les  détenteurs 

de  toute  richesse  et  de  toute  influence  ̂   Ceux-ci,  sénateurs 

pour  la  plupart,  élevés  comme  Julien  dans  le  culte  de  Rome 

Ht  de  l'hellénisme,  de  Virgile  et  d'Homère,  ne  se  résignaient 
pas  à  renier  les  dieux  dont  les  noms  présidaient  aux  souvenirs 

glorieux  ou  charmants  du  passé  de  la  patrie  ou  de  leurs  journées 

d'étude.  Et  les  petites  gens  de  la  campagne,  de  leur  côté,  ne 
pouvaient  consentir  à  un  Dieu  qui  condamnerait  à  disparaître 

les  Génies  de  leurs  bocages  sacrés. 

L'oubli  s'était  fait  sans  doute  sur  beaucoup  de  noms  divins. 
Jupiter  et  Hercule,  malgré  la  tentative  de  Dioclétien  et  de 

Maximien,  n'étaient  plus  que  des  mots  d'école,  la  victoire  de 
Constantin  leur  avait  enlevé  toute  réalité  %  et  Martin  se  plaisait 

à  traiter  de  «  vieille  bête  »  l'ancien  dieu  du  Capitole,  en  qui 

personne  ne  croyait  plus  ■'.  Mais  Mercure  gardait  beaucoup  de 
sympathies,  et  chez  les  paysans,  dont  il  protégeait  de  ses 

idoles  les  collines  et  les  fontaines  %  et  chez  les  lettrés,  auxquels 

cette  œuvre   si  curieuse    à  un   Severus  Sanctus  [?]  Endelechias,  qui   pourrait  èlre 
un  Gaulois  ami  de  Paulin  {amicum  meum  Endelechiiim;  Paulin,  Epist.,  2S,  6). 

1.  Cela  me  paraît  résulter  et  de  ce  texte  (p.  264,  n.  7)  et  de  ce  que  nous  savons 
des  Chrétiens  gallo-romains  de  ce  temps. 

2.  Cf.  Zeiller,  Paganus.  1917. 

3.  Pour  tout  ceci,  t.  Vlli.  ch.  111,  g  1-4. 

4.  J'ai  déjà  indiqué  qu'on  avait  regardé  la  victoire  de  Constantin  comme  la 
chute  des  Herculii;  cf.  p.  97,  p.  106,  n.  4  et  7. 

5.  Jovem  brutum  utquc  hebetem  esse  dicebat  (Sulpice,  Dial.,  II,  13,  6);  le  Diable  ne 
prenait  que  de  loin  en  loin  la  figure  de  Jupiter  (V.  Mart.,  22,1;  cf.  DiaL,  III, 
6,  4).  Sulpice  Sévère  réunit  à  Jupiter  cl  à  Mercure  Vénus  et  Minerve  {V.  M., 
22,  1). 

6.  Cf.  t.  Vi,  p.  28  et  s.,  p.  62.  C'est  le  caractère  rural  de  Mercure  qui  explique 
qu'il  ait  donné  tant  de  mal  à  Martin  :  Diabolus  in  personam  plerumque  Mercuri  se 
transfiguraliiin  vultibus  ojjerebat  {V.  Mart.,  22.  IJ;  Mercurium  (Marlinus)  maxime 
patiebatur  infestum  (DiaL,  II,  13,  4;  111,6,  4). 
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il  rappelait  le  n\ystérieux  Hermès,  législateur  du  monde  '  :  en 

lui,  c'était  encore  quelque  chose  qui  survivait  de  l'antique 

Teutatès,  présent  partout  et  dominateur  invisible  -,  et,  à  Paris, 

Julien  l'avait  secrètement  adoré  \  A  coté  de  lui  ̂ ,  le  Gaulois 
Bélénus,  tantôt  en  Apollon  et  tantôt  en  Mithra  %  conservait 

ses  fidèles  et  ses  fêtes,  lui  aussi  en  sa  double  nature  de  roi  du 

ciel  pour  les  lecteurs  de  Julien''  et  de  génie  de  l'été  pour  les 

foules  attroupées  autour  des  feux  du  solstice  '.  Mais  plus  que 
par  Mercure  ou  que  par  Apollon,  la  souveraineté  du  sol  et  des 

âmes  était  revendiquée  par  la  Terre,  mère  et  reine  de  tout 

et  de  tous",  tutelle  des  cités  qu'elle  dominait  de  son  front 

garni  de  tours  ̂ ,  gardienne  des  champs  qu'elle  fécondait  au 
printemps  du  haut  de  son  char  traîné  par  ses  bœufs  solen- 

nels "',  mère  de  Mercure  sous  le  nom  de  Maia",  sœijr  d'Apollon 

sous  le  nom  de  Diane  '-,  la  plus  ancienne  des  divinités  de  la 

1.  Cf.  Julien,  Oraliones,  VI,  p.  200,  Sp.;  IV,  p.  132,  S|).  :  Julien  rattache  volon- 
tiers les  Muscs  à  HeYmés. 

2.  T.  VI,  p.  28  et  s. 
3.  P.  207,  n.  6.  V 

4.  Les  écrivains  ne  parlent  guère  de  Mars  :  mais  j'imagine  que  pour  lui, 
comme  pour  Mercure,  son  caractère  rural  (t.  VI,  p.  33)  et  son  allure  de  démon 
personnel  (t.  VI,  p.  33,  n.  5)  durent  lui  donner  une  certaine  force  de  résistance. 

5.  Cf.  t.  VI,  p.  3o,  90-91. 
().  Julien,  Oral.,  IV,  p.  144  et  150,  Sp.,  et  tout  le  discours  (cf.  ici,  p.  207,  p.  228, 

n.  3);  les  Panégyristes  (ici,  p.  9")  et  107);  Ausone,  Professorcs,  5,  7  et  s.  —  Il  est 
possible  que  Martin  ait  eu  affaire  eu  particulier  aux  colonnes  de  la  religion 

céleste  (t.  VI,  p.  9.")  et  s.;  ici.  p.  209,  n.  7). 
7.  Voyez,  par  exemple,  la  fête  delà  roue  de  feu  (sur  le  territoire  delà  cité  d'Agen), 

lancée  du  temple  dominant  la  colline  jusque  sur  la  Garonne  et  ramenée  au 

temple;  Acta  sanctorum,  9  juin,  II,  p.  164  (saint  Vincent  d'Agen;  cf.  ici,  p.  69,  n.  4). 
8.  T.  VI,  p.  42,  91-3. 
9.  Voyez  la  Tutela  de  Bordeaux,  représentée  en  Terre-Mère  (Courteault,  Rev. 

des  Et.  anc,  1922,  p.  236  et  s.). 
10.  Cf.  à  Autun  (cf.  t.  IV,  p.  497,  n.  3)  :  Grégoire  de  Tours,  In  gloria  confessorum, 

76  :  Simulacrum  Berecynthiœ..,  in  carpento  pro  salvalione  agrorum  ac  vinearum;  Acta 
sanctorum,  22  août,  IV,  p.  496.  Cf.  Sulpice,  V.  Mart.,  12  :  Hsec  Gallorum  rasticis 
consuetudo,  simulacra  dsemonum  candido  tecta  vclaminc  misera  per  agros  suos 
circumferre  dementia. 
11.  T.  VI,  p.  41,  n.  2. 

12.  C'est  la  Mère  de  Bérécynte  qui  est  visée  par  les  Acta  (n.  10),  lorsqu'ils 
citent  à  côté  d'elle  Diane  et  Apollon.  La  Diane  du  folklore  médiéval  est  le  plus 
souvent  une  survivance  de  la  Mère:  Magna  est  Diana  Mater  Deornm.  dit  une  autre 
Vie  de  saint  (17  mai,  Acta,  IV,  p.  7). 
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Gaule,  à  laquelle  tous  les  cultes  du  paganisme  avaient  tour  à 

tour  apporté  des  noms  et  des  symboles  '  ;  et  tandis  que  l'em- 

pereur Julien  la  vénérait  comme  sa  Heine  omnipotente-,  les 
villageois  de  Gaule  la  priaient  comme  leur  bonne  Mère,  dans 

les  oratoires  voisins  des  bois  ou  des  sources,  sous  l'ombre  des 
pins  au   sombre  feuillage  qui  lui  étaient  consacrés  ̂  

Tant  que  vécut  Valentinien,  aucun  évêque,  Martin  pas  plus 

que  les  autres,  n'osa  livrer  bataille  aux  idoles^.  Mais  quand 
le  terrible  empereur  fut  mort  (375),  trois  ans  seulement  après 

l'avènement  de  Martin,  les  Chrétiens  donnèrent  enfin  libre 
cours  à  leur  propagande. 

Le  nouveau  prince,  Gratien,  était  un  homme  selon  leur 

cœur,  religieux,  passionné  pour  la  foi,  orthodoxe,  d'ailleurs 

d'une  piété  sincère  et  réfléchie,  le  premier  Auguste  qui  ait 

réellement  désiré  le  règne  du  Christ  sur  la  terre  '.  Assuré- 

ment, d'humeur  douce  et  tolérante,  élevé  par  son  précepteur 

Ausone  dans  le  culte  des  lettres  classiques  '',  il  ne  voulut 

jamais  imposer  une  foi  ̂ ,  contraindre  des  âmes,  persécuter  même 

les  païens,  et,  contre  les  hommes,  il  s'interdit  et  interdit  résolu- 

ment toute  violence  ̂   Ce  fut  aux  pierres  et  aux  rites  qu'il 

s'attaqua- '■*,  enlevant  des  édifices  publics  les  images  et  les  autels 

t.  T.  I,  p.  142-3;  t.  II,  p.  123;  t.  IV.  p.  483-4;  t.  VI.  p.  42  et  91-3. 
2.  AÉcTTToiva  MT,-:r,p,  Julu'n.  Oral.,  V,  p.  160,  Sp.,  et  tout  le  discours  (cf.  p.  228 

et  10). 

3.  T.  VI.  p.  92-3;  cf.  ici.  p.  269.  n.  7. 

4.  Je  le  suppose  d'après  les  te.xtes  cités  p.  2ol,  n.  3. 
5.  Ambroisp.  Episl.,  lettres  de  Gratien  et  d'Amliroise,  Pair.  Lai.,  XVI,  c.  87.j 

et  s.;  le  même,  De  obUa  Valenliniani,  74  et  T.ï,  tJ.,  c.  1380;  Ausone,  Grat.  actio, 
14,63. 

6.  Ambroise,  De  ob.  \'ai.,  l.  c;  Ausone,  ibid.,  14,  67;  15,  68  et  s. 
7.  La  célèbre  loi  du  17  mai  376  (Code  Théod.,  XVI,  2,  23),  en  accordant  aux 

évéques  le  droit  de  juger  les  leurs  levibus  deliclis  (mais  non  en  cas  d'actio  crimi- 
nalis),  stipule  qu'ils  seront  aussi  seuls  juges  dans  leurs  dissensions  (rfissensiones). 
C'est  la  politique  de  Valentinien  (p.  2.")l-2)  continuée.  Cf.  p.  127,  n.  4. 

8.  Plutôt  possible  que  certain;  voyez  la  conclusion  de  Godefroy  à  la  loi  du 
21  décembre  .381,  C.  Théod.,  XVI,  10,  7,  p.  299,  RiUer.  Au  surplus,  il  semble  que 

ces  actes  d'intolérance  ne  datent  que  des  abords  de  382  (Seeck,  éd.  de  Sym- 
maque,  p.  lui). 

9.  Cf.  la  loi  du  21  décembre  381.  ici.  n.  8.  Plus  loin.  p.  272,  n.  3. 
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des  dieux  \  confisquant  leurs  domaines  pour  les  donner  aux 

Églises  -,  abolissant  les  sacrifices  publics  ̂   et  répudiant  pour 

son  compte  les  titres  de  sacerdoces  païens  que  tous  les  empe- 

reurs avaient  acceptés  jusque-là \  Le  Christianisme  devenait  la 

religion  de  l'État,  et  la  seule  qu'il  reconnut;  et  le  rhéteur  Ausone 

lui-même,  quoique  païen  d'esprit,  assistait  régulièrement  aux 

fêtes  de  Pâques,  en  bon  fonctionnaire  de  l'Empire  ̂  

Martin  fut  alors  le  plus  actif  et  le  plus  énergique  des  propa- 

gateurs de  la  foi".  On  le  vit  partout  dans  les  campagnes  de  son 

diocèse^  ou  des  diocèses  voisins  \  et  plus  loin  encore,  jusqu'au 

lointain   territoire   des    Éduens    d'Autun  \    Soit    qu'il    ait  agi 

1.  Zosiine,  IV,  :«,  8  (qui  vise  d'ailleurs  surtout  Théodose). 
2.  Cela  rcsulle  de  la  nature  même  de  la  propap:ande  de  Martin,  remplaçant 

les  fana  par  des  monasU-ria  ou  des  l'cdcsir  (F.  M.,  1:5,9).  En  {général,  Code  Théod., 
XVI,  10,20;  Ambroise,  De  obilu  Valent.,  19,  Pair.  Lai.,  XVI,  c.  1365;  Symmaque, 

Rclaliones.  3  [liiihl.,  X,  3],  S  12-14,  p.  282,  Seeck.  11  a  dû  y  avoir  dans  bien  des  cas 

transfert  dos  bona  lemplonim  à  la  curie  municipale,  vente  ou  location  à  des  par- 

ticuliers, sans  parler  de  l'incorporation  à  la  rcs  privnla  du  prince.  Les  espèces 

juridiques  provoquées  par  cette  affaire  ont  dû  être  infinies,  et  varier  d'ailleurs 
suivant  la  condition  originelle  do  ces  biens  (qui  a  certainement  présenté  de 
grandes  variétés;  cf.  t.  IV,  p.  380).  T.  Vlll.  ch.  111,  §  0;  cf.  (6.,  ch.  VI,  §  7. 

3.  Eu  particulier,  l'affaire  de  l'autel  de  la  Victoire  enlevé  de  la  salle  des  séances 

du  sénat  romain  (Ambroise,  Episl..  17,3,  P.  Lat.,  XVI,  c.  962;  etc.).  Placée  d'ordinaire 
en  382,  je  crois  avec  raison;  en  376,  avait  dit  Godefroy,  ad  C.  Th.  IX,  35,  3,  p.  275. 

4.  Zosimo,  IV,  30. 

5.  Ausone,  Episl.,  8,  9;  10,  17.  —  Ce  n'est  certainement  pas  un  hasard,  si  c'est 

du  règne  de  Gratien,  en  l'an  377,  que  date  la  plus  ancienne  inscription  (accom- 
pagnée du  chrisme)  chrétienne  de  caractère  public,  et  si  elle  a  été  trouvée  en 

Gaule  :  c'est  la  dédicace  faite  par  un  Ponlias  Asclrpiodotus,  devolione  vigenu,  gouver- 

neur (prœtor)  des  Alpes  Pennines,  à  Sion  dans  le  Valais,  d'un  édifice  (augustas 
xde's,  ce  qui  doit  désigner  une  église  chrétienne)  restauré  par  ses  soins 
(Corpus,  XII,  138). 

6.  H  est  très  visible  que,  tandis  qu'Hilaire  songe  surtout  aux  hérétiques,  Martin 

songe  surtout  aux  païens.  On  trouvera  d'autres  contrastes  entre  l'o.'uvre  du 
maître  et  celle  du  disciple  (p.  260,  n.  7  et  S). 

7.  Sans  doute  V.  Mart.,  13,  où  illis  regionibus  et  ibi  doivent  signifier  son  diocèse; 
sans  doute  aussi  V.  Mart.,  14,1-2;  Diai.,  111,  8,  1.  A  Amboise  (dans  le  diocèse  de 
Tours);    Dial.,  III,  8.  4.  Cf.  p.  269,  n.  7. 

8.  A  Levroux  dans  le  diocèse  de  Bourges;  V.  Mart.,  14;  à  Clion  dans  le  même 
diocèse  (p.  270,  n.  3).  Dans  le  diocèse  de  Chartres  [?];  hial..  Il,  4,  4. 

9.  In  pago  .Eduorum,  et  ici  Sulpice  fait  allusion  à  une  propagande  assez  intense, 

prœdicatione  sancta  gentiles  animos  mitigabat  (V.  M..  IS).  Mais  nous  n'en  savons  pas 
plus,  et  le  travail  de  Bulliot  et  Thiollier,  La  Mission  et  le  Culte  de  saint  Martin  dans 

le  pays  éduen,  1892,  n'a  pour  objet  que  de  réunir  des  documents  sur  la  religion 
et  l'archéologie  du  pays  à  l'époque  romaine. 
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de  sa  propre  autorité,  soit  qu'il  ait  reçu  mission  de  l'empereur 

ou  des  évêques  eux-mêmes  ',  on  l'entendit  annoncer  la  bonne 

nouvelle  sur  la  Seine  -  et  sur  la  Garonne  %  sur  le  Rhône  *  et 

sur  la  Loire  ̂   La  Gaule  avait  en  lui  son  saint  Paul  '^,  mais  un 

saint  Paul  de  violence  plus  que  de  discussion,  de  victoire  plus 

que  de  lutte.  11  s'arrêtait  dans  les  villages,  allait  droit  au 
temple  païen  avec  la  troupe  de  ses  disciples,  convoquait  ou 

ameutait  le  peuple,  prêchait  avec  sa  vigueur  coutumière,  et 

c'était  souvent  la  conversion  subite  et  spontanée  de  la  foule, 
le  temple  attaqué,  les  idoles  mises  en  pièces,  les  murailles 

renversées,  les  pins  sacrés  abattus  \  Mais  c'était  parfois  aussi, 

1.  Ceci  est  la  question  nécessaire  à  poser,  et  au  surplus  impossible  à  résoudre. 

Je  n'exclus  pas  une  mission  reçue  de  Tévêque  de  Rome;  cf.  l.  VIII,  cli.  VI,  §  5. 
2.  A  Paris;  V.  M.,  18. 

3.  En  acceptant  son  passage  près  de  Saintes  à  Naiogialuni  (Nieul-les-Saintes); 

Grégoire  de  Tours,  De  virt.  s.  Mari.,  IV,  31.  Il  n'y  a  aucun  motif  sérieux  de  douter 

qu'il  ait  célébré  les  obsèques  de  Romain  à  Blaye  (Grégoire, /n  r;/.  conf.,  45,  d'après 
une  Vie  écrite  de  Romain  :  je  ne  sais  si  c'est  celle  [manuscrit  du  x°  siècle]  qu'on 
vient  de  retrouver,  Analecta  BoUandiana,  V,  p.  178-191,  et  qui  le  fait  oriundas  ex 
provincia  Africa).  La  Chronique  de  Sigebert  place  la  mort  de  Romain  en  385 
{Scriptores  de  Pertz,  VI,  p.  303)  :  ce  qui  correspond  au  temps  du  concile  de  Bor- 

deaux (p.  297,  n.  5).  Martin,  pour  y  aller,  devait  précisément  passer  par  Saintes 
et  Blaye.  Toutes  ces  questions  seront  traitées  par  les  Bollandistes  aux  Acta  du 
24  novembre. 

4.  A  Vienne,  p.  263,  n.  4. 

5.  P.  268,  n.  7.  En  outre,  près  de  l'Allier,  à  Artonne  en  Auvergne  (Grégoire,  In 
gl.  confess.,  5),  où  il  a  pu  passer  en  allant  à  Vienne  (p.  263,  n.  4). 

6.  Sulpice,  Dialogues,  III,  17,  6  :  Felicem  quidem  Grceciam,  quie  ineruiL  audire  apos- 
iolum  prœdicanlem,  sed  nequaquam  a  Christo  Gallias  derelictas,  quibus  donaverit  habere 
Martinum. 

7.  Voici  les  principaux  épisodes  de  destruction  connus.  Sans  doute  pour  la 

Touraine  (cf.  p.  268,  n.  7)  :  1°  in  vico  templum  antiquissimuin  et  arborem  pinum,  sans 
doute  sanctuaire  rural  de  la  Mère  des  Dieux  (F.  M.,  13,  1);  2"  in  vico,  fano  anti- 
qaissimo  et  celeberriino  (14,  1);  3°  in  vico  Anibatiensi  (.Vraboise)  castello  veteri  [sur  la 
colline]  idolium  noveratis  grande  opère  constructum,  poUtissiniis  saxis  moles  turrila  in 

conum  [var.  tronum:  torun'?]  sublime procedens  {Dial.,lU,  S,  4);  4"  ailleurs,  columnam 
immensœ  molis,  cui  idolum  superslabat  (Dial.,  III,  9,  1)  :  ces  deux  derniers  textes 
doivent  viser,  soit  des  colonnes  dans  le  genre  de  celles  au  groupe  du  cavalier  et 
du  géant  (t.  VI,  p.  95-6),  soit  à  la  rigueur  des  piles  funéraires  (cf.  t.  VI,  p.  208 
et  410,  n.  2)  devenues  objets  de  culte.  Les  temples  dont  parle  Sulpice  sont  sans 
aucun  doute  ces  sanctuaires  de  marchés  ruraux,  si  importants  dans  cette  région 
(t.  VI,  p.  410,  n.  1),  Cisomagus  par  exemple  ou  Turnomagus  (p.  270,  n.  3),  qui  sont 

lieux  de  foire  (cf.  t.  VI,  p.  409,  n.  2).  5°  A  Levroux,  Leprosus,  dans  le  diocèse 
de  Bourges,  destruction  d'un  templum  opulentissimum,  aras  omnes  alque  simulacra 
(V.  M.,  14,  3  et  6),  ce  qui  correspond  bien  à  l'importance  religieuse  de  la  localité 
(cf.  t.  VI,  p.  399,  n.  4). 
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quand  les  paysans  se  montraient  récalcitrants,  de  vraies  batailles, 

et  peut-être  les  soldats  de  l'empereur  accourant  pour  prêter 

main-forte  à  l'évêque  '.  En  sa  qualité  d'apôtre,  Martin  tenait 

moins  à  convaincre  qu'à  vaincre,  et  la  liberté  des  consciences 

ne  l'intéressait  guère. 
Mais  il  ne  détruisait  que  pour  rebâtir  aussitôt.  Des  oratoires 

chrétiens  se  dressèrent  sur  les  ruines  des  temples;  des  prêtres 

de  Marmoutier  étaient  laissés  pour  les  desservir;  et  les  dévots 

des  villages,  au  lieu  d'être  obligés  à  de  longues  courses  pour 

aller  adorer  leur  nouveau  Dieu  en  l'église  épiscopale,  lui 
apporteraient  leurs  prières  et  leurs  vœux  par  les  chemins 

familiers  du  terroir  et  aux  places  traditionnelles  de  leurs 

assemblées  :  on  avait  changé  la  nature  de  leur  divinité,  mais 

on  n'avait  point  touché  aux  sentiers  et  aux  lieux  de  culte  ̂   Ces 
bourgades  de  la  Touraine  ou  du  lîerry  visitées  par  Martin, 

Amboise,  Langeais,  Ciran,  Candes,  ïournon,  Clion  ou  Levroux, 

deviennent  sous  ses  pas  des  paroisses  rurales,  des  familles  de 
fraternités  chrétiennes  ^ 

Mais  il  visitait  aussi  les  villas  des  grands  seigneurs  \  alors 

1.  Sulpice,  V.  M.,  14,  5  :  il  s'agit  dans  ce  texte  de  deux  anges  hastali  adque 
scutati,  qui  l'aident  ut  ruslicam  inultlludinem  fugarent,  pendant  qu'il  démolit  le 
temple  de  Levroux.  J'ai  peine  à  croire  que  ces  deux  anges  ne  soient  pas  des 
envoyés  de  Gratien. 

2.  Sulpice,  V.  Mart.,  13,  9  :  Ibi  [en  Touraine]  nullus  locus  sit  [locus  dans  le  sens 
de  vicus;  cf.  t.  IV,  p.  353,  n.  3]  qui  non  ecclcsiis  frequentissiniis  aut  monasleriis  sit 
repletus  [sans  doute  le  pluriel  pour  le  singulier].  Nain  ubi  fana  destruxerat,  statim 
ibi  aut  ecclesias  aut  nionasteria  [groupements  do  prêtres]  construcbat.  On  voit  par  là 

que  chaque  vicus  devait  avoir  un  temple  principal,  ce  qui  préparait  l'organisation 
paroissiale  des  campagnes. 

3.  Grégoire  de  Tours,  qui  a  très  certainement  sur  Martin  des  documents  tou- 
rangeaux originels  autres  que  les  textes  de  Sulpice,  lui  attribue  la  création  des 

paroisses  suivantes  (Hist.  Franc,  X,  31,  p.  444,  Kr.),  in  vicis  Alingaviensi  [Laagea.is], 
Solonacensi  [Sonnay],  Amèaciensi  [Amboise;  cf.  Sulpice,  Dial.,  III,  8,  4],  Cisomagensi, 

[Ciran-la-Latte],  Tornomagensi .[Tournon-Saint-Pierre],  Condalensi  [Candes;  c'est  là 
qu'il  est  mort;  Sulpice,  Epist.,S,  6].  C'est  à  ces  lieux  qu'il  faut  rapporter  les  anec- 

dotes de  destruction  miraculeuse  (p.  261-2,  269,  n.  7).  — Dans  le  Berry,  aux  confins 
de  la  Touraine,  Claadiomagus  (Clion),  qui  a  dû  être  aux  temps  païens  un  lieu 
fréquenté  de  culte  et  de  marché,  est  devenu  un  centre  chrétien  important,  ecclesia 

celebris,  a-wec  marlyria  {religione  sancloruin)  et  confréries  de  vierges  {sacrarum  vir- 
ginum  niultitudine);  Sulpice,  Dial.,  II,  8,  7. 

4.  Sulpice,  V.  Mart.,  17,  1  et  s.  (il  s'agit  d'un  proconsul,  Tœtradius);  19,  1  et  s. 
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beaucoup  plus  importantes  dans  la  vie  sociale  et  politique  de  la 

Gaule  que  toutes  ces  bourgades  de  paysans'.  Et  il  faut  bien 

qu'il  y  ait  eu  chez  ce  moine,  dans  sa  parole,  son  regard  ou  son 
geste,  une  source  mystérieuse  de  persuasion  ou  de  comman- 

dement, puisque  c'est  alors,  et  à  son  contact,  que  se  conver- 
tirent quelques-uns  des  principaux  personnages  de  la  Gaule, 

l'élite  du  monde  intellectuel  et  de  l'aristocratie  foncière^,  et 

Paulin  de  Bordeaux,  l'élève  favori  d'x\usone,  le  consul  cher 

aux  empereurs,  l'espérance  des  lettrés  et  des  patriotes,  que 

ses  innombrables  domaines  faisaient  le  roi  de  la  terre  d'Aqui- 

taine'; et  Sulpice  Sévère,  lui  aussi  savant  et  riche  entre  tous, 
écrivain  et  avocat  de  mérite,  mais  qui  rêva  de  devenir  le 

Salluste  de  l'Eglise  et  le  Suétone  de  Martin*;  et  bien  d'autres 
de  leur  milieu,  adolescents  de  grande  maison  ou  hauts  fonc- 

tionnaires, ceux-ci  couronnant  leur  carrière  par  la  retraite 

dans  la  foi,  ceux-là  la  brisant  dès  le  début  pour  suivre  le 
Christs  On  vit  arriver  dans  le  séminaire  de  Marmoutier  de 

jeunes  nobles,  que  leurs  familles  envoyaient  s'y  former  à  la 

prêtrise  '^,  comme  en  d'autres  temps  ils  fussent  allés  à  Marseille 

(il  s'agit  d'un  ancien  préfet,  Arborius,  neveu  d'Ausone;  ici,  p.  272,  n.  2);  Dial., 
II,  2,  3  et  s.  (Evanthius,  oncle  de  Sulpice  Sévère);  III,  3,  1  et  s.  (l'épouse  du 
comte  Avilianus,  p.  204,  n.  3);  14,  3  et  s.  {Lycontius,  ancien  vicaire  de  préfet). 

1.  Cf.  t.  VIII,  ch.  m,  §  i-4. 
2.  Sans  parler  des  conversions  par  complaisance,  comme  on  en  signala  dès 

Constantin  (Sozomène,  II,  5,  Patr,  Gr.,  LXVII,  c.  945). 

3.  T.  VIII,  ch.lll,  §  2;  cf.  V.  Mart.,  19,  3-5;  23,  4;  Dial.,  III,  17,  3.  La  conver- 
sion doit  se  placer  vers  389-390;  la  rencontre  avec  Victrice  et  Martin  à  Vienne, 

vers  38G  (p.  263,  n.  4;  Paulin,  Epist.,  18,  §9,  Patr.  Lat.,  LXI,  c.  242);  la  guérison 
des  yeux  de  Paulin  par  Martin,  soit  à  Vienne  en  386,  soit  ailleurs  entre  386  et  389. 
i.Gennadius,  19.  Cf.  t.  VIII,  ch.  III,  §  2,  ch.  V,  §  9,  ch.  VI,  §  11. 
5.  Cf.  p.  238,  n.  1 .  Un  des  plus  célèbres  disciples  de  Martin,  prêtre  à  Marmoutier, 

mort  vers  le  même  temps  que  lui,  fut  Clarus  (saint  Clair;  au  8  novembre)  :  adules- 
cens  nobilissimus ,  cum  relicLis  omnibus  se  ad  Martinum  contulisset;  Sulpice,  V.  M.,  23; 

Epist.,  2,  4.  Il  faut  ajouter  Héros,  qui  fut  évèque  d'Arles  de  408  à  412  (cf.  Prosper, 
p.  466,  Mommsen),  et  Brice,  successeur  de  Martin  à  Tours  (p. .304,  n.  6).  Peut-être 

aussi  Romain  de  Blaye  (p.  269,  n.  3).  Il  n'y  a  aucun  indice,  au  contraire,  que 
Victrice  (p.  273)  ait  été  disciple  de  Martin  :  c'est  un  ancien  soldat,  qui  s'est  fait 
.licencier  pour  se  consacrer  au  Christ  (Paulin,  Epist.,  18,  g  7).  Je  laisse  de  cùté 
tous  les  noms  de  disciples  introduits  par  la  fantaisie  des  hagiographes  ultérieurs. 
Cf.,  sur  les  disciples  de  Martin,  Tillemont,  Mém.,  X,  p.  331  et  s. 

6.  Ici,  n.  5,  et  p.  258,  n.  1. 
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ou  à  Autuii  pour  y  étudier  les  lettres  classiques*.  D'autres,  et 
souvent  parmi  les  plus  riches,  consacraient  leurs  filles  à  Dieu, 

et  c'était  de  Martin  qu'elles  recevaient  l'habit  de  la  virginité 

sainte'.  La  grande  brèche  était  faite  dans  le  paganisme  de  la 

noblesse  d'Empire. 

Qu'il  y  ait  eu  en  tout  cela  quelques  actes  de  flagornerie  à 

l'endroit  de  (Iratien,  c'est  possible  :  nul  ne  peut  scruter  à 
fond  les  pensées  de  tous  ces  hommes.  jMais  la  plupart  de  ces 

conversions  me  paraissent  sincères,  le  résultat  d'un  mouvement 

d'enthousiasme  ou  de  très  profondes  réflexions.  Des  nobles 
comme  Paulin  ou  Sulpice,  qui  ne  marchaient  vprs  le  Christ 

qu'en  abandonnant  le  monde,  perdaient  à  peu  près  tout  sur  la 

terre,  honneurs  et  fortune,  et  l'amitié  d'un  empereur  leur  était 

parfaitement  inutile  et  indifférente.  Les  habitants  de  l'Empire 
se  sentaient  emportés  vers  la  foi  nouvelle  par  un  irrésistible 

courant,  où  l'intérêt  de  la  vie  mortelle  avait  la  moindre  part. 
11  serait  injuste  de  ne  voir  que  saint  Martin  dans  cette 

conversion  de  la  Gaulée  D'autres  prêtres  ont  dû  l'imiter  ou 
lui  ressembler,  et  participer  près  de  lui  à  la  tâche  de  conquête  : 

mais  il  ne  leur  est  point  échu,  pour  conserver  leur  nom   ou 

1.  T.  VI,  p.  123  et  s. 

2.  La  fille  d'Arborius,  lequel,  préfet  de  Rome  et  neveu  d'Ausoae,  était  entre  tous, 
comme  on  disait  alors,  une  sublimis  polestas,  un  des  plus  hauts  fonctionnaires 

de  l'Empire;  Sulpice,  V.  Mart.,  19,  1-2. 
3.  Que  cette  lutte  contre  les  sanctuaires  ruraux  ait  été  générale  en  Gaule  sous 

Gratien  (375-383),  c'est  ce  que  montre  le  fait  que,  pour  ceux  de  ces  sanctuaires  qui 
ont  continué  à  subsister  après  le  m'  siècle  (p.  91,  n.  3),  les  monnaies  s'arrêtent 
d'ordinaire  vers  ce  temps-là,  ce  qui  ne  peut  pas  s'expliquer  par  des  faits  d'ordre 
militaire.  De  Vesly,  Les  Fana,  p.  141  (arrêt  entre  378  et  .388)  ;  cf.  ici,  p.  10,  n.  3-5.— 

C'est  également  à  cette  époque  qu'il  faut  rapporterla  création  des  paroisses  rurales 
de  vici  que  nous  trouvons  mentionnées  à  la  lin  du  siècle,  par  exemple  chez 
Ausone  au  village  de  son  domaine  du  pagiis  Novaras  entre  Saintes  et  Poitiers 

(t.  YIII,  ch.  m,  §  2),  celebri  frequens  ecclesia  vico  (Epist.,  2o,  94).  Toutefois,  l'exis- 
tence de  telles  paroisses,  au  moins  dans  les  vici  importants,  apparaîtrait  dès  346 

sur  les  bords  du  Rhin,  si  le  concile  de  Cologne  est  authentique  (ici,  p.  149,  n.  6). 

Et  on  en  trouverait  sur  le  territoire  de  Marseille  ou  d'Afles  dès  les  abords  de  300 
(Nice,  Toulon,  Garguier,  Ceyreste;  t.  VIII,  p.  302,  n.  4  et  6).  —  Les  paroisses 
rurales  constituées  dans  les  villas  doivent  être  le  plus  souvent  postérieures,  et 

se  rattacher  aux  générosités  des  nobles  convertis  sous  Théodose.  —  Dans  le  Nord- 
Est,  p.  273,  n.  3. 
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glorifier  leur  œuvre,  des  disciples  comme  Paulin  ou  des 

biographes  comme  Sulpice.  Delphin,  évêque  de  Bordeaux, 

fut  alors  célèbre  par  sa  sainteté;  et  la  sainteté,  en  Gaule  et  en 

ce  temps-là,  supposait  l'activité  plus  encore  que  l'ascétisme  : 

c'était  d'ailleurs  l'ami  de  Sulpice  et  de  Paulin,  les  élèves  de 

l'évêque  de  Tours  \  Victrice,  évêque  de  Rouen-,  s'était  chargé 

d'évangéli^er  les  paysans  ou  les  pêcheurs  du  Boulonnais  et  des 
Flandres,  au  milieu  desquels  vivaient  déjà  pas  mal  de  Barbares 

Saxons  ̂   :  ce  Victrice  était  un  prélat  de  grande  valeur,  bon 

écrivain,  cher  aux  papes  de  Rome,  organisateur  intelligent  des 

choses  ecclésiastiques*,  et  il  était  aussi  l'ami  de  Martine 
Celui-ci  demeure  donc  en  Gaule,  tout  compte  fait,  le  principal 

héros  du  Christianisme  triomphant  ®. 

1.  Gallia  Marlinnm,  Delphinum  Aquitania  sumsil;  Paulin,  Carmina,  30,  v.  76.  Il 
dirigea  la  lutte  contre  Priseillien  dès  380  (Sulpice,  Chron.,  II,  48.  2;  il  assista  au 

concile  de  Saragosse,  p.  297,  n.  3),  baptisa  Paulin  au  plus  tard  vers  389-390 
(Paulin,  Epist.,  3,  4,  P.  Lai.,  LXI,  c.  163).  Il  vivait  encore  vers  403;  il  a  dû 
mourir  peu  après  (Paulin,  Epist.,  35). 

2.  Au  plus  tard  lors  de  la  rencontre  à  Vienne  avec  Martin  et  Paulin,  en  386? 

Paulin  écrit  à  Victrice  qu'il  le  rencontra  apud  Marlinum  (Paulin.  Epist.,  18,  §  9, 
P.  Lat.,  LXI,  c.  242).  L'expression  de  Paulin,  Marlinum  cui  te  Dominas  parem  fecit, 
indique  bien  chez  Victrice  la  dignité  épiscopale,  et  sans  doute  même  métropo- 

litaine. —  Sur  saint  Victrice,  il  y  a  un  bon  livre  de  Vacandard  dans  la  collec- 
tion Les  Saints,  1903,  2"  éd.  Sur  son  De  laude  sanctorum,  t.  VIII,  p.  342. 

3.  La  mission  de  Victrice  se  place,  d'après  Paulin  {Epist.,  18,  §  4,  P.  L.,  LXI, 
c.  239;  lettre  écrite  vers  399),  in  terra  Mormorum  [cité  de  Thérouanne  et  sans  doute 
aussi  de  Boulogne],  in  remolissimo  Nervici  lilloris  traclu  [même  région,  et  aussi  ou 

plutôt  seulement  la  Flandre  maritime  jusqu'à  l'Escaut,  ancienne  dépendance 
des  Ménapes,  de  TAa  à  l'Escaut;  cf.  p.  54,  n.  7],  ubi  quondam  déserta  silvarum  ac 
lillorum  pariter  intata  [à  la  suite  des  malheurs  du  hp  siècle,  p.  17]  advenx  barbari 
[établissements  de  Saxons]  aat  lalrones  incolx  [des  bergers  libres  à  demi  nomades, 

plutôt  que  des  brigands]  freqaentabant,  nunc  venerabiles  et  angelici  sancloram 
[moines-prêtres]  chori  urbes  [de  simples  villages],  oppida  [plutôt  des  villas], 
insulas  [non  pas  les  lies  du  Rhin,  mais  les  îlots  de  galets  ou  de  sables  au  milieu 

des  marécages  de  la  Flandre  maritime,  par  exemple  à  Saint-Pierre-de-Calais, 
Marck,  Oye,  etc.;  cf.  Lesmaries,  Dankerque,  p.  428-9],  silvas  ecclesiis  [\es  églises 

paroissiales]  et  monasteriis  [les  groupes  ecclésiastiques  qui  desservent  les 
oratoires]  plèbe  numerosis...  célébrant. 

4.  Voyez  la  lettre  que  lui  adresse  le  pape  Innocent  le  15  février  404  (Epist., 
2,  Patr.  Lat.,  XX.  c.  469  et  s.)  :  il  avait  demandé  à  Innocent  de  lui  indiquer 
Romanse  ecclesis  normam  atque  auctorilatem. 

0.  Sulpice,  Dial.,  III,  2,  4;  Paulin,  Epist.,  18,  §  9. 

6.  C'est  bien  sous  le  règne  de  Gratien  que  les  chroniqueurs  placent  la  grande 
célébrité  de  Martin;  Prosper,  p.  461,  Mommsen  :  Martinus  episcopas  Turinorum 
Gallise  eivitatis  multis  [miraculorum  signis,  ajoute  Isidore  de  Séville,  Chron.,  §  105,  c. 

T.  VII.  —  18 
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X.  —  GRATIEN  ET  LES  GÉNÉRAUX  FRANCS. 

Gratien  *  fut  un  excellent  empereur  et  surtout  un  excellent 
homme,  assez  semblable  à  Julien  par  le  charme  de  sa  jeunesse 

et  son  sentiment  du  devoir  ̂   Depuis  que  Dioclétien  a  restauré 

l'Empire,  il  n'est  aucun  de  ses  maîtres,  même  Maximien  le 

persécuteur  et  Constance  le  théocrate',  qui  n'inspire  de  la 
sympathie  par  quelque  trait  de  son  caractère  ou  quelque  action 

de  sa  vie.  L'humanité  se  régénérait,  même  en  la  personne  de 

ses  princes.  Nous  ne  voyons  plus  de  ces  atroces  figures  d'un 

Néron,  d'un  Domitien,  d'un  Commode,  qui  revenaient  autrefois 
à  chaque  dynastie,  comme  pour  montrer  au  monde  le  degré  de 

laideur  où  l'exercice  du  pouvoir  amenait  les  plus  nobles 
lignées.  Tous  ces  princes  du  quatrième  siècle,  tyrans  ou 

porphyrogénètes,  ont  eu  le  souci  de  se  conduire  en  empereurs; 

aucun  n'a  vécu  en  despote  de  palais,  oublieux  de  son  office  de 

chef  et  du  service  qu'il  devait  à  l'Etat.  On  eût  dit  que  l'image  > 
de  Marc-Aurèle,  sacrifiant  sa  vie  pour  sauver  la  frontière,  ne 

quitterait  désormais  plus  la  chambre  d'un  empereur*.  Cet 
Empire  romain  qui  vieillit,  mais  qui  dure  et  résiste,  qui 

survit  à  toutes  les  catastrophes,  offre  maintenant  une  richesse 

spirituelle  qui  fait  oublier  les   crimes  de  ses  fondateurs  et  les 

1051,  Migae]  clarus  habetar.  —  Voyez,  dans  cet  ordre  d'idées,  Télogre  particulier 
fait  par  les  Chronica  Gallica  (Ckr.  min.,  p.  629,  Mommsen)  de  Marlia  et  d'Ambroise, 
considérés  comme  les  plus  grands  évêques  du  temps  de  Valeiitinien.  Ce  que 
Sozomène  dit  de  Martin  (III,  14,  P.  Gr.,  LXVII,  c.  1081)  est  emprunté  à  Sulpice 

Sévère.  —  Il  n'y  a  pas  à  s'arrêter  au  document  appelé  liber  Martini  De  Trinitate, 
profession  de  foi  (professio  fidei  catholicx)  qu'on  a  reconnue  depuis  longtemps 
n'émaner  nullement  de  saint  Martin  (cf.  dom  Labat,  c.  277). 

1.  Imperator  Csesar  Flavius  Gratianas  Augustus.  Il  avait  16  ans  et  demi  à  la  mort 
de  son  père. 

2.  Cf.  Ammien,  XXX,  10,  6;  XXXI,  10,  18;  Ausone,  Graiiarum  actio,  14-15,  63-71. 

3.  Et  même  ceux  qu'on  appela  des  tyrans  (p.  133,  n.  2),  c'est-à-dire  les  usur- 
pateurs Magnence  (p.  153),  Maxime  (p.  203-4)  et  Eugène  (p.  312  cl  s.). 

4.  C'est  le  souverain  idéal  de  ce  temps-là;  cf.  p.  47,  n.  2,  p.  49,  n.  3,  p.  222, 
n.  9.  Ammien,  XXXI,  10,  19;  XXI,  16,  11. 
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sottises  de  sa  vie.  Et  il  y  a  moins  de  décadence  morale  et  de 

déchéance  physique  dans  ses  dernières  heures,  celles  de  Julien 

et  de  Gratien,  que  dans  son  aurore  sinistre  aux  journées  de 

César  et  d'Auguste. 

Gratien  subordonna  sa  vie  aux  nécessités  de  l'Empire,  dans 

la  mesure  où  il  les  comprit.  Quand  son  père  mourut  à  l'impro- 

viste  (373  '),  les  grands  chefs  militaires,  et  en  particulier  le 

Germain  Mérobaud  %  exigèrent  qu'on  associât  à  Gratien,  comme 
Auguste,  son  tout  jeune  frère,  Valentinien,  âgé  de  quatre  ans 

seulement^  :  l'empereur  ne  voulut  voir  en  cette  prétention  que 
le  légitime  désir  de  fixer  dans  une  seule  famille  la  succession 

régulière  à  l'Empire,  il  s'empressa  de  la  confirmer,  et,  se 

chargeant  de  l'éducation  de  son  frère,  il  le  prépara  à  devenir 

un  bon  empereur*.  Trois  ans  plus  tard,  lorsque  son  oncle 
Valens,  souverain  en  Orient,  mourut  au  cours  de  la  guerre 

contre  les  Goths  (378)  ̂ %  Gratien  jugea  que  son  frère  était  trop 
jeune  pour  gouverner,  et  il  désigna  pour  remplacer  Valens  le 

meilleur  général  de  ce  temps  parmi  ceux  qui  étaient  d'origine 

romaine  ̂   Théodose,  le  fils  du  libérateur  de  la  Bretagne  '  (379  **). 

En  cette  question  si  délicate  du  partage  de  l'autorité,  Gratien 

ignora  cette  jalousie  d'empereur  à  laquelle  n'avait  échappé 
aucun  de  ses  prédécesseurs,  pas  même  Julien. 

1.  Le  17  novembre  37ij,  au  cours  d'une  expédition  sur  le  Danube  (cf.  n.  4). 
2.  Cf.  p.  279. 
3.  Flavius  Valentinianus  (junior)  Augusius.  Cf.  p.  309,  n.  3. 
4.  Ammien,  XXX,  10  :  Mérobaud  et  les  autres  chefs  qui  entouraient  Valentinien, 

craignaient  un  coup  d'État  des  troupes  de  Gaule  (cohortes  Gallicanœ,  miles  Galli- 
canus),  non  semper  dicaiœ  legitiinorum  principuin  fidei  [remarquez  ce  souci  croissant 

de  la  légitimité],  velut  imperiorum  arhitrse.  Gratien,  en  l'absence  de  son  père,  était 
alors  à  Trêves.  Les  généraux  agirent  avec  une  telle  rapidité,  que  le  jeune 
Valentinien,  qui  était  alors  à  100  milles  de  là  avec  sa  mère  Justine  dans  la  villa 
de  Murocincta,  put  être  amené  et  proclamé  au  camp  6  jours  après  la  mort  de  son 
père. 

5.  Le  9  août  378:  cf.  p.  286. 

6.  Théodose  était  originaire  d'Espagne  et  son  avènement  fournit  aux  écrivains 
du  temps  une  des  très  rares  occasions,  en  dehors  des  affaires  de  l'Église  (cf. 
p.  294-5),  de  parler  des  hommes  et  choses  de  ce  pays;  Panegyrici,  XII,  4. 

7.  P.  239:  cf.  p.  238,  n.  1,  p.  242,  n.  1. 
8.  Le  19  janvier  379,  à  Sirmium.  —  Flavius  Theodosius  Augusius. 
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Il  n'avait  la  passion  ni  du  pouvoir  ni  de  la  gloire'  :  sa  grande 

joie  était  de  vivre  à  Trêves  -,  divisant  ses  loisirs  entre  des 

prouesses  sportives  ̂   et  des  exercices  littéraires  ̂ ,  heureux  de 
séjourner  aux  bords  de  cette  Moselle  chaude  et  riante  qui, 

depuis  l'œuvre  de  Valentinien,  jouissait  de  la  paix  romaine 
dans  toute  sa  plénitude.  Pourtant,  quand  son  oncle  Valens  fut 

attaqué  par  les  Goths,  il  se  hâta  d'aller  à  son  secours  %  et, 

comme  les  Alamans,  dès  son  départ  ",  se  mirent  à  franchir  le 
Rhin  \  il  fit  vite  rebrousser  chemin  à  ses  troupes,  appela  à 

lui  les  réserves  de  la  (Jlaule*;  et  les  Barbares,  surpris  et 

entourés  près  de  Colmar',  furent  aux  trois  quarts  massacrés'".. 

Puis,  il  fit  semblant  de  repartir  pour  le  Danube,  s'en  alla 
traverser    le   Rhin    au   delà    de    Bâie  ",    et,    revenant  sur    les 

1.  C'est  ainsi  que  j'interprète  le  motd'Ammien  (XXXI,  10,  19),  inridenlia  multa 
parvi  ducebat  et  séria. 

2.  Ammien,  XXXI,  10,  18-19. 
3.  Ammien.  XXXI,  10,  18;  Epit.  de  Cœs.,  47,  4. 

4.  Gratien  ne  fit  un  long  séjour  en  Italie  qu'à  partir  de  381,  y  resta  peut- 
être  toute  l'année  382  et  au  moins  jusqu'en  juin  383  (p.  291,  n.  6).  Et  ce  fut  sans 
doute  en  son  absence,  et  peut-être  à  cause  de  la  longue  durée  de  ce  séjour,  que 
Maxime  réussit  à  se  faire  proclamer  et  accepter  comme  Auguste  (p.  291). 

5.  Dès  le  début  de  378;  Ammien,  XXXI,  10,  3. 
6.  Ou  tout  au  moins  dès  le  départ  du  gros  de  ses  troupes;  Ammien,  XXXI, 

10,  5-6. 

7.  Il  y  eut,  semble-l-il,  deux  passages  du  Rhin  par  les  Alamans.  L'un  en 
février,  sur  la  glace,  à  la  suite  de  quoi  les  Alamans  furent  repoussés  par  les 
Celtes  et  les  Pétulants,  campés  dans  le  voisinage  (ils  étaient  donc  revenus 

d'Orient,  p.  226,  n.  8)  :  il  s'agit  des  Alamans  Lenliens  seulement  (cf.  p.  277, 
n.  1),  et  sans  doute  d'un  passage  du  cùlé  de  Zurzach.  L'autre  passage  fut  plus 
près  de  Bàle?  (cf.  p.  163,  n.  4,  p.  226,  n.  4),  mais  au  printemps,  après  le  départ 

de  ces  troupes  pour  l'Orient,  et  exécuté  par  une  armée  fournie  par  tous  les  pagi 
des  Alamans  (de  40  000  à  70  000  hommes  suivant  les  récits,  dit  Ammien;  XXXI, 
10,  5  :  le  premier  chiffre  parait  déjà  exagéré). 

8.  Ammien,  XXXI,  10,  6  :  à  la  tête  de  l'armée  él&'ient  Nannienus  et  Mallobaudes, 
celui-ci  rex  Francorum  el  cornes  Domeslicoruin  (cf.  p.  278  et  279). 

9.  Apud  Argenlariam,  qui  est  Horbourg  près  de  Colmar  :  peut-être  la  rencontre 
eut-elle  lieu  sur  la  route,  à  travers  bois,  de  Horbourg  à  Brisach;  Ammien, 
XXXI,  10,  8-10;  Orose,  VII,  33,  8;  Epit.  de  Cœs.,  47,  2;  Jérôme,  ad  a.  Abr.  2393. 
En  juin? 
10.  La  tradition  (n.  9)  fixait  à  30  000  le  nombre  des  Barbares  tués;  Ammien 

dit  qu'il  ne  s'en  sauva  que  5000,  qui  purent  se  cacher  dans  les  bois  épais  des  envi- 
rons (le  Kastenwald,  entre  Colmar  et  Brisach?);  XXXI,  10,  10. 

11.  Ammien,  XXXI,  10,  11.  Sans  doute  au  passage  traditionnel  de  Zurzach  (ici, 
n.  7,  et  p.  277,  n.  1). 
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Alamans  réfugiés  chez  eux,  il  en  fît  un  nouveau  carnage  '  : 
formé  aux  côtés  de  son  père,  Gratien  avait  été  à  bonne  école  ̂  

Les  Germains  le  comprirent,  et,  durant  son  long  séjour  en 

Orient,  personne  plus  ne  bougea,  tant  il  avait,  dit  un  con- 

temporain, «  hébété  »  les   Barbares   de  l'Occident  (378)  \ 

Mais  Gratien  était  aussi  l'élève  d'Ausone,  et,  quand  il  eut  remis 

l'Orient  à  Théodose  *,  il  revint  à  Trêves^  pour  y  reprendre,  au 
milieu  de  ses  rhéteurs  et  de  ses  poètes,  le  cours  de  son  règne 

pacifique  (379)  ̂  

On  lui  a  reproché  ces  allures  civiles  et  ces  goûts  paisibles, 

et  de  n'avoir  point  donné  aux  chefs  militaires  et  à  l'armée  la 

part  prépondérante  qui  leur  revenait  en  ces  temps  de  danger  ''. 

iMais,  à  part  cette  échauffourée  d'Alsace,  jamais  le  Rhin  ne 
fut  plus  en  sécurité  que  sous  son  règne;  les  remparts  construits 

par  Julien  et  Valentinien  tenaient  bon;  Trêves  régnait  sur 

des  terres  tranquilles  *  ;  et  pendant  près  d'un  quart  de  siècle,  ni 

autour  de  Bàle  ni  autour  de  jMayence  nous  n'entendrons  parler 

d'invasions  ou  de  périls  '\   Et  quant  aux  maîtres  de  l'armée, 

1.  Ammien  indique  (XXXI,  10,  11-17)  que  Gratien  eut  à  combattre  dans  un 
pays  fort  accidenté,  une  première  zone  de  collines  et  de  rochers,  puis  une  autre 

de  montagnes  plus  hautes.  De  Zurzach  jusqu'à  la  Rauhe  Alp??  ou  plutôt,  seule- 
ment jusqu'aux  montagnes  du  Randen?  en  tout  cas  contre  les  Lentiens  (dans 

l'occurrence,  surtout  en  Klettgau  et  Ilegau).  11  gagna  ensuite  le  Danuhe  par  le 
sud  du  lac  de  Constance  (Arbor  Félix,  Arbon)  et  de  la  Bavière,  jusqu'à  Lauriacus 
(Lorch;  voir  Ilin.  Anl.,  p.  235-8,  W.):  Ammien,  XXXI,  10,  20. 

2.  Bellicosus;  Ammien,  XXXI,  10,18. 
3.  Gentes  hebelavil  occiduas;  10,  18. 
4.  Cf.  p.  275. 

5.  II  semble  que  Gratien  soit  revenu  en  Gaule  par  l'Italie  du  nord  [Galliam 
veierem],  le  Splugen  [insupcrabilia  Rœiiœ],  le  haut  Rhin  [Rheni  accolas],  la  route 
de  Râle  à  Mayence  le  long  du  Rhin  [Sequanorum  invia,  porrecta  Gernuiniœ];  Ausone, 
Gratiarum  actio,  18,  82. 

6.  Gratien  dut  revenir  à  Trêves  en  septembre  379  (il  y  est  le  14;  C.  Th.,  XIII, 

3,  12).  C'est  à  la  fin  de  379  que  le  poète  Ausone.  consul  de  l'année,  prononça 
devant  lui  le  panégyrique  traditionnel,  que  l'absence  de  l'empereur  l'avait 
empêché  de  lire  le  1"  janvier.  Peiper  (p.  cm)  a  supposé,  d'après  7,  34,  que  la 
Gratiarum  actio  avait  été  prononcée  en  Gaule  ailleurs  qu'à  Trêves,  el  avant  le  retour 
de  Gratien  dans  cette  ville. 

7.  Cf.  p.  291,  n.  2. 

8.  Voyez  le  panégyrique  d'Ausone,  (in  de  379  (n.  6  et  p.  248-251). 
0.  Cf.  p.  245-7,  293,  308-309,  310-311;  les  dangers  refluent  sur  Cologne. 
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je  n'aperçois  pas  un  seul  instant  que  Gratien  ait  méconnu 
leurs  services  et  leur  valeur  :  il  me  semble,  au  contraire,  que 

c'est  sous  son  règne  qu'ils  montent  enfin  au  pinacle  *. 

A  l'école  de  Valentinien  s'étaient  préparés  d'admirables  géné- 

raux, qui  sont  un  honneur  pour  ce  dernier  siècle  de  l'Empire  : 

Nanniénus,  prudent  et  réfléchi,  soldat  de  carrière  et  d'expé- 
rience, qui  fut  pendant  de  longues  années  le  gardien  vigilant 

de  la   frontière  du    Rhin-;   Mallobaud,  au  contraire  hardi   et 

1.  llemarquez  rollaccment  politique  des  préfets  du  prétoire  dans  les  Gaules 

sous  son  règne. —  Maximiii,  lo  faiiioux  préfet  de  Valentinien  (p.  248,  n.  1),  est  rem- 
placé par  Antonius  de  37(5  à  378  (C.  Théod.,  Xlll,  3,  11  ;  XI,  39,  7,  12  janvier  378), 

préfecture  dont  ne  parle  aucun  texte  de  façon  précise  (cf.  Soeck,  édit.  de  Sym- 
niaque,  p.  cviii).  —  Puis  vient,  dès  le  20  avril  378  (Code  Théod.,  VIII,  5,  33  :  Auxonium 
dans  la  suscription),  le  poète  Ausone  {Décimas  Magnas  Aasonius),  lequel  est  sans 

doute  encore  en  charge  en  379.  J'Iiésile  h  accepter  l'hypothèse  de  Seeck  {Regesten, 

p.  148  et  473),  renouvelée  de  Godefroy  [Prosop.,  p.  59),  qu'Ausone,  son  fils  et  leurs 
successeurs  aient  obtenu  à.  la  fois  les  préfectures  de  Gaule  et  d'Italie;  mais  il 

faut  avouer  (jue  cette  hypothèse  est  justifiée  par  le  vers  d'Ausone,  deux  fois 
répété,  prxf cotas  Gallis  cl  Libyœ  et  Latio  (Ans.  Icctori,  30;  Eplcedion,  2,  42),  et  par 

la  loi  à  Ilespérius  {C.  Th.,  Xlll,  1,  11):  je  crois  d'ailleurs,  comme  l'a  supposé 
Godefroy,  que  si  Ausone  et  son  fils  ont  été  préfets  en  titre  de  tout  l'Occident,  ils 
ont  pu  en  fait  se  partager  les  provinces.  Mais  en  tout  cas,  la  pluralité  en  principe 

des  préfectures  me  pariiit  résulter  d'une  loi  de  378  (C.  Th.,  X,  19,  9),  mention- 
nant itluslres  viros  prœfcclos  Galliarum  et  Italice.  et  du  mot  même  de  duplex  prœ- 

feclura  dont  se  sert  Ausone  lui-même  (Liber  protrepticus,  91).  Remarquez  enfin 

qu'Ausone,  nommé  consul  pour  379,  ne  remercie  Gratien  qu'en  tant  que  pnrfcctus 
Galliarum  (Grai.  actio,  8,  40).  —  Puis,  en  juillet  379,  le  fils  d'Ausone,  Decimius 
Hesperius  Hilariaims  (Code  Thcod.,  Xlll,  1,  11)  :  mais  cette  préfecture  est  douteuse. 
  Eu  3S0  [peut-être  dès  la  fin  de  379;  Code  Théod.,  XI,  31,  7],  Sihurius;  douteux. 
  En  380  encore,  mais  sans  certitude,  Sextus  Petronius  Probus  (C.  Théod.,  VI,  28,  2; 

35,  10).  —  En  381?,  Flavius  Afranius  Syagriusl  (d'après  Sidoine,  Epist.,  VII,  12,  1). 
—  En  382-383?,  Hypatius'?  (cf.  Ammien,  XXIX,  2,  16).  —  En  383,  Proculas  Gregorius 
(Sulpice,  Chron.,  11,  49,  2).  —  II  faut  enfin  faire  place  sous  le  règne  de  Gratien 
(entre  380  et  383)  à  la  préfecture  de  Manlius  Theodorus,  célébrée  par  Claudien  (De 

Mania  Theodori  cons.,  47-60:  voyez  l'index  dans  l'édit.  Jeep,  II,  p.  255).  —  Sur  les 
discussions  que  provoquent  les  préfets  de  ce  règne,  Borghesi,  Œuvres,  X,  édit. 

Cuq,  p.  699  et  s.;  Seeck,  Regesten,  p.  148  et  473.  —  Il  est  évident  que  la  préfecture 

des  Gaules,  sous  Gratien,  ne  conserve  ses  titulaires  guère  plus  d'une  année,  qu'elle 
est  rarement  donnée  à  des  administrateurs,  tels  que  le  furent  Florentins  sous 

Constance  (p.  208,  n.  1)  et  Maximin  sous  Valentinien  (p.  248,  n.  1).  Ce  change- 
ment de  caractère  apporté  par  Gratien  dans  la  préfecture,  me  paraît  marqué  au 

début  de  la  Gratiarum  actio  d'Ausone  (1,  3)  :  Palatium,  cum  terribile  acceperis,  amabile 
prœstitisti  :  forum  et  basiticœ  olim  negotiis  plena,  nunc  votis  pro  tua  salute. 

2.  Nann[i]enus  comes  en  370  en  Germanie  Inférieure  (cf.  p.  247,  n.  1),  diuturno 
bellorum  labore  conpertus  (Ammien,  XXVIIl,  3,  1);  nous  le  retrouvons  en  378  à  la 

bataille  de  Horbourg  (p.  276,  n.  8),  dux  virtutis  sobriœ  (XXXI,  10,  6-7).  C'est  sans 
doute   lui    que    Grégoire  (p.  309,  n.   1)  appelle   Nanninus   ou  Nannenus   et   nou 
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passionné,  toujours  prêt  à  attaquer  un  ennemi,  surtout  si 

c'était  un  Alaman,  et  qui  durant  vingt-cinq  années  ne  quitta 

jamais  les  côtés  d'un  empereur,  tour  à  tour  tribun  au  palais  de 

Constance  et  comte  des  gardes  de  Gratien,  ce  qui  ne  l'empê- 

chait pas  de  conserver  son  titre  de  roi  des  Francs';  Malaric,  son 

compatriote  et  son  compagnon  de  grade  au  service  du  souve- 

rain, et  qui  aurait  pu  devenir,  s'il  avait  été  moins  sage,  maître 

de  milice  dans  les  Gaules'^;  Mérobaud,  le  chef  le  plus  respecté 

et  le  plus  écouté  de  l'armée  romaine,  le  conseiller  des  princes 

et  le  tuteur  de  l'Empire  aux  heures  des  périls  imprévus^;  et, 
ceux-ci  les  trois  plus  grands  et  plus  célèbres  de  tous,  Ricomer^, 

montre  niagister  militaris  de  Maxime  vers  388,  et  refusant  de  franchir  le  Rhin 

quia  non  inparulus  et  parce  que  les  Barbares  seraient  in  locis  suis  forliores  :  en  quoi 
on  reconnaîtra  sa  prudence.  Je  crois  le  nom  germanique. 

1.  En  355,  lors  de  l'affaire  de  Silvain  (p.  167,  p.  113,  n.  3),  il  est,  prés  du  prince, 
Iribunus  Armaturarum,  troupe  d'élite  du  palais  (XIV,  11,  21;  XV,  o,  6);  en  378,  lors 
de  la  bataille  de  llorbourg  (p.  27G,  n.  8),  il  est  dit  cornes  Domeslicorum  et  rex  Fran- 

corum,  vir  bellicosus  et  fortis  (XXXI,  10,  6  et  7).  C'est  sans  doute  sous  le  règne  de 
Gratien  qu'il  fit  périr  dans  une  embuscade,  et  au  delà  du  Rhin,  le  roi  des 
.Mamans  Macrien  {Mallobaudis  bellicosi  régis,  XXX,  3,  7;  ici,  p.  246,  n.  2).  La 

tradition  d'Aminien  écrit  tantôt  me-  tantôt  ma-,  ce  qui  n'a  aucune  importance; 
les  germanistes  acceptent  Mallobaudes  comme  la  véritable  orthographe. 

2.  Gentiliuni  rector  en  355,  lors  de  l'affaire  de  Silvain,  autre  troupe  d'élite 
du  palais  (p.  167,  p.  113,  n.  3  ;  XV,  5,  6);  il  refuse  en  363-364,  à  la  mort  de  Julien,  la 
succession  de  Jovin  comme   niagister  armorum  (p.   237,  n.  3;  XXV,   8,  il  ;  10,  6). 

3.  Flavius  Merobaudes:  Ammien,  XXVIII,  6,  29  (en  371);  XXX.  10,  2-4  (en  375  : 
il  préside  le  conseil  de  guerre  qui  déclare  Auguste  le  jeune  Valentinien,  p.  275, 
n.  4);  XXXF,  7,4  (en  377  :  il  fait  tout  son  possible  pour  que  la  Gaule  ne  soit  pas 

démunie  de  troupes  au  moment  de  l'alîaire  des  Goths).  11  fut  fait  consul  pour 
377  et  pour  383.  Tout  porte  à  croire  qu'il  a  été  maître  général  de  la  milice  sous 
Valentinien  et  Gratien.  C'est  de  lui  que  le  Panégyriste  de  Théodose  dit  (Paneg., 
XII,  28),  qu'il  mourut  (en  383)  post  amplissimos  uiagistratus  et  purpuras  consulares 
et  contractum  intra  unam  domuni  quemdam  honorum  senatum,  c'est-à-dire  que  se3 
parents  et  descendants  avaient  été  eux  aussi  admis  aux  charges  importantes  et  au 

clarissimat.  Et  il  s'exprime  sur  Mérobaud  comme  il  l'aurait  fait  sur  un  Paulin  ou 
unProbus.  —  Son  nom  prouve  une  origine  germanique  et  fort  probablement  franque. 

4.  Sur  les  variantes  du  nom,  Schœnfeld,  p.  189-192.  Richomeres  cornes  Domesti- 
corum  de  Gratien  en  377  (Ammien,  XXXI,  7,  4);  sans  doute  ensuite  ma^fs/erequiiunï; 
consul  en  384;  niagister  utriusque  militiœ  en  391  (en  Occident;  Code  Théod.,  VII, 

1,  13;  peut-être  a-t-il  succédé  àBauto;  cf.  p.  280,  n.  1,  p.  308,  n.  3).  —  On  a  révoqué 
en  doute  son  origine  franque  (Seeck,  édit.  de  Symmaque,  p.  cxxxv)  :  mais  le 
nom  se  retrouve  chez  les  Saliens  (cf.  Grégoire,  H.  Fr.,  Il,  9).  Ammien  (XXXI, 

12,  15)  signale  l'illustration  de  sa  naissance.  Par  suite,  il  n'y  a  pas  d'impossibi- 
lité à  ce  que  ce  Ricomer  soit  le  père  de  Theudomer,  qui,  dit-on,  fut  plus  tard 

roi  chez  les  Francs  [Saliens]  (Grégoire,  H.  Fr.,  Il,  9,  p.  77,  Arndt;  Frédégaire, 
m,  9).  Cf.  t.  VIII,  p.  88,  n.  4  et  o. 
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Bauto  '  et  Arbogast  -,  tous  trois  appelés  à  devenir  les  maîtres 

suprêmes  de  la  milice  de  l'Empire. 
Tous  peut-être  étaient  des  Francs,  et  sans  doute  parmi  les 

plus  nobles  '  :  Mallobaud,  dans  sa  nation,  avait  le  titre  de  roi  *. 
Mais,  semblables  à  Silvain  leur  précurseur,  cette  qualité  de 

roi  des  Francs  n'était  pour  eux  qu'une  manière  d'agir  en 
Romains  ^  De  Rome  ils  acceptaient  et  recherchaient  tout,  et 

les  ordres  du  prince,  et  la  mission  de  défendre  la  frontière,  et 

le  lustre  des  honneurs  civils  %  et  le  plaisir  de  lire  Virgile  ;  et  à 

leurs  mérites  de  serviteurs  exemplaires  et  de  pieux  citoyens 

ils  ajoutaient  parfois  une  rudesse  de  nature  qui  rappelait  les 

temps    légendaires    de    Fabricius    ou    de    Cincinnatus  \   Mais 

1.  Très  certainement  un  Franc;  voyez  ce  que  Zosime  dit  de  lui  et  d'Arbogast 
son  rival  (IV,  33,  2):  "Afxçd)  oï  riTCf^  4'piyy.ot  io  yàvo;,  eOvot  te  a^oopa  'Ptofiatot; 
xal  xç>-t][i.&-:ixt'/  wç  |xâ>,'.TTa  àÇwpÔTatoi  xat  iiep\  Ta  Tco/.éjxca  cppovrio-st  xal  à>>cyj 
StaçÉpov-s;.  Chef  dans  l'armée  de  Gratien  en  380  (Zos.,  ib.),  consul  en  385; 
maitre  des  deux  milices  en  Occident  au  moins  de  383?  à  391V,  ici,  p.  308,  n.  3. 

2.  Cf.  n.  1,  et  p.  308-'J. 
3.  Voyez  les  notes,  p.  218-280.  —  Les  généraux  francs  jouent  alors  exacte- 

ment le  môme  rôle  que  les  généraux  illyriens  à  l'époque  de  la  Restauration  (t.  IV, 
p.  614).  —  Les  Alamans,  à  coup  sur,  ne  furent  pas  exclus  des  hautes  charges  : 
Agilo,  tribunus  stabuLi  en  334  (XIV,  10,  8),  puis  Iribunus  GenlUiuin  [et  ?]  Sculariorum, 
devient  magisler  equilum  en  Orient  en  360  (XX,  2,  5),  et  ensuile  inagisler  pedituin 
de  Constance  et  de  Julien  (XXI,  12,  16);  le  roi  Vadomar  est  fait  duc  de  Phénicie 

après  360  (XXI,  3,  6;  cf.  p.  226,  n.  3).  Mais  il  est  certain  qu'ils  y  furent  infiniment 
moins  nombreux  que  les  Francs;  ils  apparaissent  assez  rarement  à  l'armée 
après  Constance,  et  il  semble  qu'on  les  tienne  dès  lors  éloignés  du  Rhin  :  Valen- 
tinien,  par  exemple,  ne  veut  installer  qu'en  Rretagne  les  soldats  alamans,  avec 
pour  tribun  un  roi  de  leur  nation  (Ammien,  XXIX,  4,  7);  et  Ammien,  qui  n'a  pas 
un  mot  contre  les  chefs  francs,  nous  donne  quantité  de  détails  qui  montrent 

qu'on  suspectait  toujours  la  fidélité  des  officiers  d'origine  alamanique  (XIV,  10,  8; 
XXI,  3,5;  XXIX,  4,7);  les  généraux  francs,  au  contraire,  ne  quittent  guère  la  Gaule 

ou  l'Italie,  et  cela,  depuis  Silvain  (p.  165  et  s.).  —  On  a  fait  (Schœnfeld,  p.  68)  un 
Germain  de  Dagalaifus,  qui  fut  cornes  Domesticorum,  magister  equilum,  puis  militum 
(p.  237,  n.  2),  consul  (en  366).  Je  crois  plutôt  à  une  origine  asiatique. 

4.  P.  279,  n.  1.  De  même,  Vadomar,  p.  226,  n.  5.  Ammien,  X.\IX,  4,7,  dit  de 
Valentinien  à  la  date  de  373  :  Regem  Fraoïnariuni  in  Britannos  translalum  potestalc 
tribuni  Alaniannorum  prœfecerat  numéro,  ea  tenipestate  [on  dut  le  réduire  à  la  lin  du 

siècle,  au  temps  de  la  guerre  de  Horbourg,  t.  VII,  p.  276-7]  muititudine  viribusque 
Jlorenti;  nationis  ejusdeni  primates  item  regerc  milites  jussit. 

5.  Cf.  p.  279.  Voyez  la  conduite  de  Ricomer,  qui  est  certainement  de  très  noble 

origine  (p.  279,  n.  4),  s'olfrant  de  se  rendre  comme  otage  chez  les  Goths  en  378 
(Ammien,  XXXI,  12,  i^,  pulchram  facinus). 

6.  Le  consulat;  cf.  p.  132,  n.  6,  et  p.  281. 
7.  Voyez  le  mot  de  Zosime  sur  Arbogast  et  Bauto  (ici,  n.  1). 
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c'étaient  des  Cincinnatus  qui  avaient  des  lettres  :  Hicomer  aimait 

à  s'entretenir  avec  les  rhéteurs  de  la  Grèce  et  les  écrivains  de 

Home  ',  et  Bauto  eut  un  jour  la  joie  très  rare  d'entendre  son 

panégyrique  prononcé  par  Augustin  -.  Quelques-uns  étaient  chré- 

tiens ';  la  plupart  demeuraient  païens  \  non  pas  avec  Wuotan, 

mais  avec  Isis  ou  Mithra  ''.  Nul  ne  contestait  plus  leur  droit 

d'arriver  au  consulat'',  au  même  titre  que  les  Probus  ou  les 
Nicomaques  de  la  plus  haute  aristocratie  romaine^  La  force  et 

la  grandeur  de  l'Empire  reposaient  sur  la  fidélité  de  ses  Francs*. 
Mais  déjà  se  préparaient  les  catastrophes  qui  allaient  détruire 

l'œuvre  des  empereurs  de  Trêves,  la  dernière  que  les  Romains 

aient  bâtie  dans  la  Gaule  ̂ . 

1.  Lettres  de  Libauius  (n"  785,  891,  926,  944,  edil.  Wolf;  voyez  aussi  Orat.,  l, 
§  219-220,  p.  180,  Fœrster)  et  de  Symmaque  {Epist.,  IH,  54-69,  Seeck).  Libanius  fit 
sou  panégyrique  consulaire  en  384  {Oral.,  ib.). 

2.  A  Milan,  à  l'occasion  de  sou  consulat  de  385;  Augustin,  Conf.,  VI,  6,  9;  le 
même,  C.  lill.  Pet.,  111,25,30,  p.  185,  Pctschenig.  Voyez  les  lettres  que  lui  adresse 
Symmaque,  Episi.,  IV,  15  et  16. 

3.  Bauto  sans  doute,  encore  que  les  textes  ne  soient  pas  nets  (Ambroise,  Epist., 

I.  24,  §  4  et  8;  1,  57,  §  3;  Patr.  Lai.,  c.  1036-8,  1175).  Mais  n'oublions  pas  que  sa 
Il  Ile  Eadoxia  épousa  Arcadius,  le  fils  aîné  de  Théodose,  en  395  (Philostorge, 
XL  6,  p.  136,  Bidez). 

4.  Sans  doute  Arbogast  :  ici,  p.  313:  Hicomer  :  Libanius,  Oral.,  L  §  219.  p.  180 
(cf.  n.  5). 

5.  CL  p.  175,  p.  16o,  n.  7,  p.  152,  n.  (i.  LY-xpression  dont  se  sert  Libanius  (n.  4) 

indique  bien  que  Bicomer  adorait  les  dieux  de  l'Empire  (tcpoï;  te  /.al  ôeoî; 
TîpoTy.îiaEvoç).  C'est  pour  cela  que  j'accepterais  difficilement  l'opinion  courante, 
qui  fait  de  Clovis  un  adorateur  des  dieux  germains,  lequel,  à  vrai  dire,  no  pou- 

vait guère  être  plus  germanique  que  Silvain  ou  Mallohaud.  ("i.  t.  Vlll, 
ch.  VI,  §  10. 

6.  Cf.  p.  132,  n.  6.  Mérobaud  fut  même,  chose  extraordinaire,  consul  deux  fois, 

en  377  et  383;  Bicomer,  en  384,  Bauto,  en  385.  L'alternance  de  consuls,  tirés  de  la 
noblesse  romaine  et  des  préfets  d'une  part,  des  maîtres  de  la  milice  et  des  chefs 
barbares  de  l'autre,  est  bien  marquée  par  Ausone  dans  son  panégyrique  de 
Gratien  {Grat.  actio,  4,  16).  Elle  paraît  inaugurée  en  362  par  Julien  avec  le 

consulat  de  Mamerlin  et  de  Névitta.  celui-ci  sans  doute  d'origine  barbare,  mais 
dont  il  n'est  nullement  prouvé  qu'il  fût  un  Franc  (XXL  10,  8i. 

7.  Voyez  les  expressions  du  Panégyriste,  p.  279,  n.  3.  Cf.  t.  VllI,  ch.  IIL  §  1. 

8.  Il  reste  une  dernière  question  à  poser  :  à  quel  groupe  de  Francs  appar- 
tenaient ces  Francs,  aux  Saliens  sujets  de  l'Empire,  ou  aux  Chamaves, 

Ripuaires,  Attuaires  ou  autres,  indépendants  sur  la  rive  droite?  Aucun  indice 

ne  permet  jusqu'ici  de  répondre  à  coup  sur  pour  aucun  de  ces  chefs.  Bicomer 
peut  être  un  Salien  (p.  279,  n.  4j,  Mallobaud,  roi  pcut-ctrc  chez  les  Bipuaires 
(p.  246,  n.  2). 

9.  Sur  les  préfets  de  ces  deux  règnes,  p.  248,  n.  1,  p.  278,- n.  1. 



CHAPITRE  VII 

THÉODOSE' 

I.  L'invasion  des  Huns  et  l'entrée  des  Goths  dans  l'Empire.  —  II.  L'alliance 
avec  les  Goths.  —  111.  L'affaiblissement  du  devoir  militaire.  —  IV.  Maxime, 
empereur  en  Gaule.  — V.  Priscillien  l'hérésiarque;  le  concile  de  Bordeaux.  — 
VI.  Martin  à  Trêves.  —  VII.  Les  derniers  jours  de  Martin.  —  VIII.  Valentinien  II 

en  Gaule.  —  IX.  Le  coup  d'Etat  du  Franc  Arhogast.  —  X.  Alliance  d'Arbogast 
avec  l'aristocratie  païenne.  — XI.  La  défaite  d'Arbogast. —  XII.  La  Gaule sacrifiée. 

I.   —    L'INVASION   DES   HUNS   ET   L'ENTRÉE 

DES   GOTHS   DANS   L'EMPIRE 

Le  règne  de  Gratieh  donna  à  la  Gaule  romaine  ses  derniers 

beaux  jours.  Déjà  l'Orient  était  en  proie  aux  malheurs  et  aux 

fautes  qui  de  proche  en  proche  devaient  gag-ner  tout  l'Empire 
et  l'entraîner  à  la  ruine  définitive. 

Le  nom  de  Théodose  est  inséparable  des  signes  avant- 

coureurs  de  cette  ruine  -.  Il  n'a  certes  pas  provoqué  ces  mal- 
heurs, et  il  a  vaillamment  lutté  pour  en  arrêter  les  consé- 

quences :  mais  il  n'a  point  su  ou  n'a  point  voulu  trouver  les 

remèdes  les  plus  efficaces.  Il  n'est  pas  responsable  de  toutes  les 
fautes  :  mais  il  en  a  commis  quelques-unes,  qui  furent  très 

graves.  Ce  n'était  point  un  sot  ni  un  méchant  homme,  et  dans 

i.  Fléchier,  Histoire  de    Théodose  le  Grand,  parue   en  1670:  Siovers  (cf.  p.  181, 
n.  1),  Sludien,  p.  281  et  s.;  Richter  (cf.  p.  234,  n.  1). 

2.  Zosime,  IV,  41,  1;  59,  4. 
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les  moments  de  crise  il  agit  souvent  avec  courage  et  décision  '  : 
mais  en  temps  ordinaire  il  laissait  aller  les  choses  par  indolence 

naturelle  -,  complaisance  envers  de  mauvais  conseillers  ^, 
impuissance  à  comprendre  la  portée  des  événements.  Il  fut 

avant  tout  un  être  de  médiocrité,  d'âme  et  d'intelligence 
moyennes;  et  aucun  empereur  ne  mérita  moins  que  lui  ce 

titre  de  «  Grand  »,  qu'ont  attaché  à  son  nom  ses  flagorneurs  des 
milieux  dévots  *. 

La  principale  catastrophe,  et  qui  est  à  l'origine  de  tous  les 

maux  de  la  terre  romaine  ̂ ,  fut  l'entrée  des  Goths  dans  l'Em- 

pire ^  Hermanaric  n'avait  point  réussi  à  maintenir  son  vaste 
royaume  en  état  de  force  et  de  solidité,  et  les  Huns  venaient 

de  le  détruire  (375)  \  —  Ainsi,  au  moment  où  les  Barbares 

d'Europe,  depuis  Macrien  l'Alaman  jusqu'à  Hermanaric  le 

Goth,  se  résignaient  enfin  à  vivre  d'une  vie  sage  et  régulière  % 

oîi  ils  s'essayaient  à  créer  des  Etats  stables  et  pacifiques,  les 

Barbares  d'Asie  s'approchèrent  pour  anéantir  leur  civilisation 

naissante.  C'en  était  fini  avec  cette  espérance  de  royaumes 
germaniques  qui,  de  la  mer  du  Nord  à  la  mer  Noire,  pourraient 

s'interposer  entre  l'Empire  romain  et  la  masse  de  la  pure 

Jiarbarie.  Aujourd'hui,  ce  sont  les  Goths  qui  succombent  à 

l'Orient  de  l'Europe  ;  demain,  ce  sera  le  tour  des  Lombards  et 
des  Vandales  au  centre  du  continent,   des  Burgondes   et  des 

1.  Zosime,  IV,  50  (tout  ce  portrait  de  Zoà  me  parait  d'une  rare  impartialité); 
cf.  Paneg.,  XII,  10. 

2.  Zosime,  IV,  50;  27,  2;  41,  i:  44,  1. 

3.  C'est  ce  qu'il  faut  lire  entre  les  lignes  du  Panégyriste,  louant,  en  termes 
d'ailleurs  forcés,  sa  complaisance  et  sa  générosité  (Xll,  17). 

4.  L'apothéose  a  dû  commencer  dès  sa  mort,  sans  doute  par  le  Panégyrique  de 
Paulin  (cf.  Vita,  c.  24,  §  2,  P.  L.,  LXI,  c.  65-66).  Le  titre  do  «  Grand  »  était  insé- 

parable du  nom  de  Théodose  chez  les  écrivains  byzantins.  Mais  Fléchier  (p.  282, 
n.  1)  a  singulièrement  contribué  à  le  vulgariser. 

5.  Totius  sementem  exilii  et  cladum  originein:  Ammien,  XXXI,  2,  1. 

6.  De  même  qu'au  temps  de  Marc-.\urè!e  la  migration  des  Gotbs  (t.  IV, 
p.  476  et  540)  :  les  deux  phénomènes  sont  absolument  semblables. 

7.  Cf.  p.  284;  Ammien,  XXXI,   3,  1-2. 
8.  Ici,  p.  284,  n.  2. 
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Alamans  au  voisinage  du  Rhin  '.  Car  si  Hermanaric,  dont  la 

puissance  s'étendit  des  bords  du  Danube  aux  rivages  de  la 

Baltique,  postée  en  avant-garde  du  côté  de  l'Asie  ̂ ,  si  lui  et  ses 

Goths  n'ont  pu  arrêter  les  hordes  des  cavaliers  huns,  combien 
peu  tiendraient  devant  elles  les  résistances  des  tribus  désunies 

qui  s'échelonnaient  jusqu'au  Khin!  Le  jour  où  les  hommes 

d'Asie  campèrent  en  face  de  Silistrie,  on  pouvait  prévoir 

celui  oîi  l'un  de  leurs  chefs  arriverait  en  face  de  Cologne. 

C'est  alors  qu'apparut  la  grande  faute  commise,  durant  un 

demi-millénaire,  par  les  chefs  de  l'Europe  civilisée.  Ils  auraient 
dû  sacrifier  leurs  ambitions,  leurs  colères  ou  leurs  craintes  au 

maintien  et  à  l'éducation  des  Etats  limitrophes,  boulevards 
protecteurs  oîi  auraient  pu  se  briser  les  invasions  des  lointains 

Barbares.  Si  les  hommes  d'affaires  de  la  République  romaine 

n'avaient  point  rompu  l'unité  de  la  Gaule  arverne,  l'Italie 

n'aurait  point  vu  les  Cimbres  et  n'aurait  pas  eu  à  redouter 

Arioviste  ̂   Si,  d'Auguste  à  Théodose,  les  empereurs  s'étaient 
arrangés,  coûte  que  coûte,  pour  organiser  la  Germanie  au  lieu 

delà  dissoudre,  Constantinople  n'eût  point  tremblé  à  l'approche 

des  Huns,  et  Orléans  à  celle  d'Attila.  Quand  Arminius  et  Her- 
manaric constituèrent  leurs  Empires,  il  eût  fallu  les  aider  de 

toutes  manières. 

Ajoutons  aussitôt  que  la  Germanie  partage  avec  Rome  la 

responsabilité  de  la  faute.  Depuis  Arminius  jusqu'à  Herma- 

naric, ni  les  Germains  du  Rhin  ni  ceux  du  Danube  n'ont  su 

s'organiser,  et  pas  davantage  vivre  en  paix,  ni  entre  eux  ni 

avec  l'Empire  *.  A  faire  le  bilan  des  guerres  offensives  et  des 

1.  Car  je  nn  vois  pas  d'autre  cause  à  l'entrée  de  ces  peuples  dans  l'Empire 
que  la  pression  exercée  sur  eux  par  les  Huns  ou  par  ceux  que  les  Huns  ont 
chassés.  Voyez,  sur  leur  situation,  t.  IV,  p.  540,  u.  fi,  p.  541. 

2.  Ici,  p.  247,  117-8;  t.  IV,  p.  546.  L'importance  de  l'Empire  d'Hermanaric  et 
celle  du  fait  de  sa  destruction  sont  très  bien  marquées  par  Ammien  (XXXI, 

3,  1-2)  :  Ermenrichi  lûte  patentes  et  uberes  pagos  repentino  impeta  perruperunt,  bcLli- 
cosissimi  régis  et  per  multa  variaque  fortiter  fada  vicinis  nationibus  formidati. 

3.  T.  ni,  p.  39  et  s.,  p.  161-162. 
4.  Cf.  t.  IV,  p.  143-5.  543-4,  t.  Vil,  p.  38-40,  p.  246,  n.  2. 
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provocations  inutiles,  l'apport  des  hommes  d'outre-Rhin  est 
singulièrement  plus  long.  Et  si  un  chef  intelligent  tentait  de 

les  grouper  en  Etat  à  vie  normale,  son  œuvre  était  aussitôt 

déchirée  par  les  hommes  de  son  clan  :  les  Empires  ne  se  fon- 

daient en  Germanie  que  pour  donner  naissance  aux  années-  de 

pire  anarchie.  Ce  n'est  pas  Tibère  qui  a  détruit  celui  d'Armi- 

nius,  encore  qu'il  se  soit  réjoui  de  cette  destruction';  et  le 

royaume  d'Hermanaric  n'était  qu'une  fédération  de  peuplades 

disparates  et  mal  soumises,  lorsqu'il  s'écroula  sous  le  premier 
choc  des  cavaliers  d'Asie  -. 

Mais  avant  que  ceux-ci  n'arrivent  sur  le  Danube,  les  Goths 

l'ont  franchi  pour  se  réfugier  sur  les  terres  de  l'Empire.  L'inva- 
sion qui  commence  sera  à  double  choc  :  le  choc  des  Barbares 

d'Asie  sur  les  Barbares  de  l'Europe,  et,  par  contre-coup,  celui 
de  ces  derniers  sur  les  frontières  romaines.  Quand  les  Huns 

toucheront  au  Dniester  ou  à  l'Elbe,  les  Goths  seront  aux  portes 

d'Andrinople  ̂   et  les  Germains  à  celles  de  Paris  *.  Le  danger 

venu  d'Asie  amènera  le  déferlement  dans  l'Empire  de  tous  les 

malheureux  de  l'Europe. 
Alors,  ce  ne  sera  plus,  comme  en  276  sous  Probus  ou  en  355 

sous  Constance  ^,  les  courses  sauvages  de  quelques  compa- 

gnies de  brigands,  mais  une  inondation  continue  aux  flots 

toujours  renouvelés.  L'Empire  sera  recouvert  par  des  vagues 
se  succédant  sans  relâche  et  sans  recul,  par  des  multitudes 

d'hommes  sans  espoir  ni  désir  de  retour.  Et  il  arrivera  même 

que  le   Rhin,   aux  bords    duquel    se   pressent    et    s'entassent 

1.  T.  IV,  p.  143  et  s. 

2.  Cf.  p.  284,  n.  2.  Ammien  dit  que  les  Goths  et  Hermanaric  perdirent  la  tète 

(XXXI,  3,  2),  ce  qui  permet  de  croire  qu'avec  de  l'entente  et  de  la  ténacité  le 

danger  eût  pu  être  conjuré  dès  l'origine.  Et  il  est  probable  que  dans  cette  his- 
toire des  Huns,  y  compris  Attila,  la  peur  fit  la  moitié  du  mal  (inpendentium. 

diritatem  augente  valgatius  fama,  comme  dit  Ammien). 
3.  En  377-378. 
4.  En  407. 

5.  T.  IV,  p.  598  et  s.  ;  t.  VII,  p.  170  et  s. 
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à  chaque  instant  des  troupes  nouvelles,  fermera  aux  envahis- 

seurs de  la  Gaule  la  sortie  du  pays,  alors  qu'il  était  fait  pour 
leur  en  interdire  Tentrée. 

II.   -    LALLIANCE    AVEC  LES  GOTHS 

Les  Goths  ne  se  présentèrent  pas  en  ennemis,  mais  en  sup- 

pliants. Ils  demandaient  des  terres,  et  ils  s'offraient  en  échange 
comme  soldats  '.  On  finit  par  le  leur  accorder,  après  des  que- 

relles et  des  batailles  sans  nombre  ̂   au  cours  desquelles 

l'empereur  Valens  fut  tué  (378),  et  son  successeur  Théodose 
fut  vainqueur  \  Mais  les  victoires  de  ïhéodose  et  les  traités 

conclus  avec  les  Goths  *  allaient  faire  plus  de  mal  à  l'Empire 

que  la  défaite  et  la  mort  d'un  empereur. 
Les  Goths  restèrent  donc  dans  l'Empire  comme  soldats 

fédérés  %  ou,  ce  qui  revient  au  même  et  ce  qui  était  pourtant 

beaucoup  plus  grave,   comme  armée   fournie   par  une  nation 

1.  En  376.  Ainmien,  XXXI,  4,  1  (quiele  viclaros  et  daturos  auxilia)  :  il  s'agit  des 
Théruinges  (d'Alhanaric,  lequel  resta  sur  l'autre  bord);  on  les  transporta  de  bon 
gré.  Ensuite  (4,  12-,  5,  3),  les  Greuthunges  passèrent  à  l'insu  des  Romains.  Puis, 
les  Taifales  arrivèrent  de  même  manière  dans  l'Empire  (9,  3). 

2.  Dès  377,  Gratien  envoya  au  secours  de  Valens  quelques  cohortes,  com- 

mandées par  son  comte  de  la  (iarde  Ricomer  (cf.  p.  279,  n.  4),  et  cela,  malgré  l'oppo- 
sition de  Mérobaud  (p.  279,  n.  3),  qui  ne  voyait  qu'une  chose,  la  nécessité  de  se 

garder  sur  le  Rhin  (XXXI,  7,  4);  Ricomer  revint  presque  aussitôt  en  Gaule 

pour  chercher  de  nouveaux  secours  (8,  2).  Et  c'est  alors  que  Gratien  résolut 
de  venir  lui-même,  au  début  de  378,  en  particulier  avec  les  Celtes  et  les  Pétu- 

lants (p.  276,  n.  7);  il  se  fit  précéder  par  Ricomer  (12,  4),  dont  le  rôle  fut  admirable 

en  ces  circonstances.  Celui-ci  assista  à  la  bataille  d'Andrinople  (13,  9),  à  la  suite 

de  laquelle  périt  Valens  (9  août),  avant  l'arrivée  de  Gratien  :  il  est  possible  qu'il 
ait  amené  avec  lui  les  Bataves,  qui  servirent  de  corps  de  réserve  à  l'empereur 
(13,  9).  Ici  s'arrête  l'ouvrage  d'Ammien  (p.  lo9,  n.  8). 

3.  En  378  [?]  et  379.  Gratien  envoya  à  son  aide,  en  380,  Bauto  et  Arbogast  (cf. 
p.  280,  n.  1);  Zosime,  IV,  33,2. 

4.  Un  premier  traité,  attribué  à  Gratien,  fut  conclu  dans  l'été  de  380  (Prosper, 
Chronica,  p.  498,  Mommsen;  Jordanès,  Gelica,  141-2;  cf.  Tille  mont.  Théodose. 

n.  6).  Un  second,  plus  décisif,  est  l'oeuvre  de  Théodose,  le  3  octobre  382  (Mar  cellin, 
Chron.,  p.  61,  Mommsen;  Eunape,  fragm.  60,  p.  40,  Didot).  —  C'est  peut-être  vers 
ce  temps-  là,  et  à  la  suite  de  ces  négociations,  qu'une  troupe  de  Taifales,  appa- 

rentés aux  Goths,  fut  installé  e  en  Poitou,  dans  le  pagus  qui  prit  plus  tard  son  nom, 
pagus  Taifalicus  (Longaon,  Noms  de  lieu,  p.  129:  cf.  A  m  mien  Marcellin,  XXXI,  9,  4). 

5.  Jordanès,  Getica,  XXVIII,  145;  Orose,  VII,  34,  7. 
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alliée.  Si  ces  hommes  recevaient  une  solde,  on  ne  pouvait  les 

assimiler  à  des  mercenaires  :  ils  servaient  en  vertu,  non  pas 

d'engagements  individuels,  mais  d'un  contrat  conclu  avec  leur 

peuple.  Ils  avaient  près  d'eux  leurs  femmes,  leurs  enfants  et 

leurs  vieillards.  C'étaient  leurs  rois  qui  les  commandaient  '. 

Sauf  la  religion  (car  ils  passèrent  au  Christianisme  des  Ariens-), 
ils  conservèrent  leur  langue,  leurs  coutumes,  leurs  classes 

sociales,  et  ces  poésies  populaires  qui  chantaient  leur  lointaine 

origine  aux  pays  hyperboréens  et  leurs  courses  interminables 

depuis  les  mers  Scandinaves  \  C'était,  à  vrai  dire,  une  nation 
errante  et  nomade,  mais  bien  vivante  et  fortement  armée,  qui 

s'installait  sur  les  terres  de  l'Empire,  telle  au  dedans  de  la 

frontière  qu'elle  avait  vécu  au  dehors. 

Il  est  vrai  que  ses  rois  prêtaient  serment  à  l'empereur  et  le 

servaient  sur  les  champs  de  bataille  ;  et  en  apparence  il  n'y 
avait  pas  de  différence  entre  Alaric  roi  des  Goths  fédérés  et 

chef  d'armée  pour  le  compte  de  Théodose  \  et  Mallobaud  roi 
des  Francs  et  comte  des  gardes  de  Gratien  ̂   Mais  à  regarder 

de  plus  près  ces  titres  et  ces  hommes,  le  contraste  apparaît 

absolu.  Qu'étaient  ces  Francs  de  Mallobaud?  ou  bien  de 
petites  tribus  vivant  obscurément  à  la  frontière  de  la  Gaule, 

sujettes  ou  alliées  des  Césars  ̂ ,  ou  bien  des  escouades  de  sol- 

dats dispersées  par  toute  l'armée  romaine';  et  si    nombreux 

1.  Entre  autres,  Fritigern,  le  vainqueur  d'Andrinople  (XXXI,  12,  14),  Atha- 
naric,  qui  se  décida  à  passer  dans  l'Empire  (XXVll,  5,  10),  Alaric  (cf.  Jordanés, 
Getica,  XXIX,  146),  quel  que  soit  le  titre  exact  qu'on  doive  leur  donner,  regalis, 
judex,  paa-.AiT/.o;  ou  rex.  Et  à  certains  égards  ces  chefs,  une  fois  dans  l'Empire 
et  devenus  pour  son  compte  généraux  d'armée,  ont  dû  avoir  sur  leur  peuple  un 
pouvoir  moins  discuté  qu'au  temps  de  la  liberté  germanique  :  le  titre  de  rex  a 
dû  gagner  chez  eux  en  prestige  et  en  force. 

2.  Jordanés,  Getica,  XXV,  131-3. 
3.  Majorum  laudes  clamoribus  stridebant;  Ammien,  XXXI,  7,  11. 
4.  Zosime,  V,  o,  5;  Orose,  VII,  37,  1;  etc.  Je  laisse  de  côté  la  (luestion,  si  son 

titre  a  été  réellement  celui  de  rex,  n.  i. 
5.  Ici,  p.  279. 

6.  Cf.  p.  85-6,  p.  146,  n.  2,  p.   199. 

7.  «  Il  eust  esté  à  souhaiter  que  l'on  eust  dispersé  ces  barbares  en  divers 
endroits,  pour  en  estre  tout  à  fait  maistre;  au  lieu  qu'il  paroist  par  la  suite  de 
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qu'on  suppose  ses  congénères  sous  les  ordres  directs  de  Mallo- 

baud,  ce  n'étaient  que  quelques  milliers  d'hommes  '  :  ce  général 

de  l'Empire  ne  tenait  qu'une  valeur  très  faible  de  ses  titres  de  roi 
et  de  Franc;  il  ne  sentait  passa  nation  derrière  lui,  et  toute  son 

autorité  lui  venait  d'une  fonction  romaine.  Ce  qui  fera  au 

contraire  la  puissance  d'Alaric,  ce  ne  sera  pas  qu'il  est  au 

service  de  l'empereur,  mais  qu'il  est  roi  d'un  peuple  en  armes, 

et  qu'à  son  seul  appel  ce  peuple  lui  fournit  des  milliers  de 
soldats.  Les  traités  signés  avec  les  Goths  ont  introduit  pour 

toujours  dans  le  monde  latin  une  nation  barbare,  alliée  aujour- 

d'hui, ennemie  demain  -,  et  qu'on  verra  bientôt  se  promener 

d'Orient  en  Occident,  s'approcher  des  Alpes  et  de  la  Gaule,  à 

la  recherche  de  terres  déiinitives  et  d'un  royaume  perpétuel  ̂  
Les  Francs  Saliens,  pendant  ce  temps,  ne  bougeront  pas  de 

leurs  domaines  du  Brabant,  montant  la  garde  au  nom  de 

Home  sur  ce  coin  de  la  frontière  qu'elle  leur  a  concédé  \ 

III.    —   L'AFFAIBLISSEMENT    DU    DEVOIR   MILITAIRE 

L'insertion  de  cette  force  indocile  au  cœur  de  l'Empire,  outre 
le  danger  dont  elle  menacera  bientôt  son  unité,  eut  aussitôt 

pour  conséquence  l'affaiblissement  de  ses  énergies  propres  et 
originelles. 

Rome  ne  voulait  ni  payer  ni  entretenir  un  nombre  indéfini 

l'histoire  qu'ils  estoient  assez  réunis  Pii  uu  mesme  lieu  [voyez  au  contraire  ce 
que  fit  Probus.  t.  IV.  p.  6Û9\  et  que  dans  les  armées  ils  faisoient  uu  corps  à 

part  sous  des  chefs  de  leur  nation:  ce  qui  fut  la  source  de  tous  les  maux  qu'ils 
causeront  »:  Lenain  de  Tillemont,  Théodose.  art.  12. 

1.  Cf.  p.  8.5-0.   116.   199.  Sur  leur  nombre,  t.  Vlll.  p.  89.  n.  2. 
2.  Voyez  ce  que  dit  Ammien  (XXXI,  4.  5)  :  on  fit,  par  une  effroyable  aber- 

ration, passer  dans  l'Empire  le  plus  de  Goths  possible,  nequi  Romanam  rem  ever- 
surus  relinquereiur. 

3.  Je  parle  de  la  situation  de  la  Gaule  au  début  du  v^  siècle  avant  l'établisse- 
ment eu  Aquitaine  du  roi  des  Goths. 

4.  Je  parle  de  leur  situation  à  la  fin  du  iV  siècle.  C'est  ce  qu'on  aurait  dû 
faire  et  ce  qu'on  ne  put  faire  pour  les  Goths. 

Il 
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<le  soldats.    Klle   aurait  pu,  à  couj»   sûr,  faire    mieux  et   bien 

ilavantage,  et,   tandis  que  depuis  deux  siècles  les  dangers    de 

t  frontière  n'avaient  fait  que  s'accroître  \  l'effectif  de  son 

armée  demeurait  le  même  -,  dans  une  déplorable  stabilité. 

Mais  ses  détresses  financières  et  ses  misères  sociales  l'obli- 

geaient de  plus  en  plus  à  des  réductions  de  dépenses  et  à  des 

'onomies  d'hommes. 

A  l'arrivée  de  ces  vingt  ou  trente  mille  guerriers  goths',  on 

diminua  d'autant  les  rôles  militaires;  et  comme  on  ne  pouvait 
songer  à  congédier  des  auxiliaires  barbares,  ce  furent  les 

recrues  des  provinces  que  l'on  renvoya,  c'est-à-dire  les 

hommes    d'origine    latine,    nés  sujets  de  l'Empire  et  enrôlés 

imme  tels.  L'empereur  allait  avoir  à  son  service  beaucoup 

moins  de  Homains  et  beaucoup  plus  d'étrangers'. 
Or.  les  étrangers  servaient  à  titre  de  fédérés,  par  fidélité  à 

it-ur  contrat;  les  Homains  servaient  à  litre  de  citoyens,  par 
devoir  public.  Entre  ces  deux  sortes  de  services  et  de 

sentiments,  l'arrivée  des  Goths  rompit  l'équilibre.  Le  respect 
des  obligations  civiques,  la  pleine  connais.sance  et  la  conscience 

profonde  de  la  qualité  et  des  vertus  d'un  Romain,  furent  pour 
ainsi  dire  enveloppés  et  étouffés  par  ces  masses  grandissantes 

de  serviteurs  à  gages  et  d'étrangers  à  la  solde.  Ce  .sacrifice,  cet 
impôt  du  sang  qui  avait  été  Tune  des  forces  morales  du  monde 

1.  Cf.  L  IV,  p.  .539  et  s.,  t.  VII,  p.  m  et  s. 
-'.  Il  m'est  impossible  de  croire  à  uoe  augmentation,  même  légère,  des  coq- 

tiogents  militaires.  Quel  que  soit  par  exemple  l'accroisi-ement  du  nombre  des 
légions,  il  n'y  a  pas  plus  de  légionnaires,  leur  effectif  étant  tombé  pour  chacune 
à  moin>  d'un  millier  d'hommes.  Je  ne  parle  d'ailleurs  que  pour  la  Gaule.  Nou.s 
reviendrons  là-dessus  t.  VIII,  ch.  Il,  surtout  §  7  (p.  102,  n.  4)  et  11. 

;.  Chiffre  supposé;  cf.  Zosime,  V,  35,  9. 

..  Cela  est  très  bien  marqué  par  Ammien,  qui  d'ailleurs  place  ces  paroles 
dans  la  bouche  des  flatteurs  du  prince  (XXXI,  i,  i)  :  Ex  altinis  terris  loi  lirocinia 
trahens  ei  nec  opinanli  offerret  (Fortuna),  at  cordatis  in  unum  suis  et  alienigenis  viribas 
[remarquez  que  les  troupes  romaines  et  gothiques  sont  bien  mises  ici  sur  le 
même  rang]  incictam  haberet  exerdlum.  Et  avec  la  même  note,  le  développement 
dithyrambique  du  Panégyriste  (XII,  32)  :  Omnes  Scythicx  nationes  tantis  exa~ 
minibus  con/laebant,  at  quem  remiseras  tais,  barbaris  videreris  iraperasse  dileo^ 
tum\  etc. 

T.    VII.   —    Va 
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antique,    ne  fut  bientôt  qu'un    mot  d'école,  que  personne  ne 

comprenait  plus  '. 

Par  malheur,  l'impôt  de  l'argent  devenait  d'autant  plus 

onéreux  que  l'autre  s'affaiblissait  davantage.  On  dispensa  les 

provinciaux  de  fournir  les  milliers  d'hommes  qu'on  demanderait 
auxGoths  :  on  ne  les  dispensa  point  de  fournir  les  sommes  qui 

correspondaient  à  la  valeur  de  ces  hommes.  Le  tribut  en 

conscrits  fut  remplacé  par  un  tribut  en  sous  d'or-.  Une  aggra- 

vation de  la  fiscalité  civile  *  suivit  l'augmentation  des  effectifs 
barbares.  Ici,  des  Romains  désarmés  astreints  à  plus  de  charges; 

là,  des  Barbares  en  armes  croissant  en  nombre  et  en  force  :  le 

contraste  s'alTirmait  entre  ces  deux  mondes  arbitrairement 

rapprochés  sous  le  nom  d'Empire  romain*.  C'est  l'enrôlement 

de  la  nation  des  Goths,  et  non  pas  l'alliance  avec  les  rois  francs 
des  rives  du  Rhin,  qui  développa  dans  cet  Empire  les  germes 
de  faiblesse  et  les  causes  de  mort. 

IV.  —  MAXIME,  EMPEREUR  EN  GAULE  ^^ 

L'unité  politique  de  cet  Empire  était  en  même  temps 

compromise  par  la  révolte  de  Maxime,  chef  de  l'armée  de 
Bretagne"  (383). 

Nous  ignorons  les  véritables  raisons  de  cette  révolte  contre 

Gratien,  à  tous  égards  injuste  et  criminelle.  Reprocha-t-on  à 

cet  empereur  de  favoriser  les  Francs?  mais  je  doute  qu'il  y  ait 

eu    beaucoup    d'éléments    nationaux    parmi    les    troupes    de 

1.  Cf.  p.  10-11,  et  t.  VIII,  ch.  VII,  §  2. 
2.  Pro  militari  supplemento,  quod  provinciatim  annuum  pendebatar,  thesauris  accc" 

deretauri  cumulus  magnus;  Ammien,  XXXI,  4,  4. 
3.  Cf.  t.  VIII,  ch.  I,  §  8  et  9,  et  ch.  II,  g  3. 
4.  Cf.  ici,  chapitre  I,  §3,  et  t.  VIII,  ch.  VII,  §  2  et  3. 

5.  Sans  doute  Flavius  Magnus  Maximus,  son  fils  s'étant  appelé  Flavius  Victor 
(milliaire  près  de  Toulouse,  XII,  5673). 

6.  Cornes  Britanniarum  plutôt  que  dux  Britannice'}  cf.  Not.  dign.,  Occid.,  1  3o  et 
48:  7,  153  et  199;  40. 
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Bretagne'.  Lui  tit-on  un  grief  d'être  surtout  un  intellectuel, 
assez  indifTérent  aux  succès  militaires-?  mais  la  frontière  du 

lihin  demeurait  inviolable.  L'aristocratie  païenne  voulut-elle 
prendre  une  revanche  sur  un  prince  chrétien?  mais  Maxime  se 

montrera  un  catholique  ardent  et  farouche  \  Je  crois  bien 

plutôt  à  une  cause  honteuse  et  banale,  la  cause  habituelle 

des  guerres  civiles  de  l'Empire  romain,  une  ambition  de  chef 

appuyée  sur  une  jalousie  d'armée'. 

Ce  qui  est  surprenant,  c'est  que,  malgré  la  valeur  et  la 

fidélité  de  ses  généraux  francs^,  (Iratien  ne  put  s'opposer  ni 
au  débarquement  ni  à  la  marche  de  Maxime  ̂   Il  y  eut  bien 

quelques  combats"  :  mais  Gratien  fut  vile  obligé  de  lâcher  pied 

1.  La  composilioQ  de  l'armée  de  Bretagne  a  toujours  été  extrêmement  mêlée  : 
il  y  a  là  beaucoup  d'élémi'uts  gerniaiiis,  gaulois  du  Nord,  espagnols,  dalmales 
(dans  la  mesure  où  le  recrutement  des  corps  continuait  à  se  conformer  à  l'appel- 

lation ethnique  de  l'origine;  .\ol.  dign.,  Occ,  40  et  28).  Voyez  l'armée  bretonne 
de  Carausius,  p.  77-79,  et  les  livres  cités  p.  78,  n.  8. 

2.  L'Epiioine  parle  de  sa  négligence  des  choses  militaires  (47,  G);  Végècc  a  noté 
sous  son  règne  l'abandon  de  certaines  pratiques  militaires,  comme  de  la  cuirasse 
et  même  du  casque  (1,  20).  L'hostilité  de  la  plèbe  militaire  à  l'endroit  de  Gratien 
(infensis  legiorUbm;  Epit.  de  Cres.,  47,  G;  Zosime,  IV,  35,  4-G)  n'implique  nullement 
qu'il  ait  mal  fait  son  métier  de  chef. 

3.  Cf.  p.  299  et  suiv. 

4.  Jalousie  de  l'armée  de  Bretagne  à  l'endroit  de  celle  de  Gaule,  insinue 
Zosime  (IV,  35,  4).  .lalousie  de  Maxime  à  l'endroit  de  Théodose,  Espagnol  comme 
lui,  et  qui  avait  été  son  compagnon  d'armes  en  Bretagne,  dit  nellement  Zosime 
(IV,  35,  5).  Peut-être,  dans  l'armée  de  Gaule,  jalousie  des  anciens  escadrons 
auxiliaires,  Balaves,  Gornutes  ou  Bracchiate?,  ou  des  cavaliers  maures  (p.  291, 

n.  7),  à  l'endroit  des  Comités  Alani,  que  favorisait  Gratien  (Zosime.  IV,  35,  3;  Epit. 
de  Cœs.,  47,6)  ;  c'étaient  des  cavaliers  venus  du  Danube  comme  captifs  ou  trans- 

fuges (cf.  Not.  dign.,  Occ,  G,  50).  Enfin,  on  ne  peut  exclure  l'hypothèse  qu'il  ait 
mécontenté  ou  inquiété  la  Gaule  par  un  trop  long  séjour  en  Italie  (p.  270,  n.  4), 
la  Gaule  ne  redoutant  rien  tant  que  de  ne  pas  avoir  son  empereur  (p.  237,  n.  1). 

5.  P.  278-281 .  Il  est  probable  que  l'Occident  avait  été  en  partie  dégarni  pour  aider 
ïhéodose  (p.  280,  n.  2  et  3). 

6.  II  est  probable  qu'il  a  dû  arriver  précipitamment  d'Italie  sans  avoir  eu  le 
temps  de  rassembler  ses  troupes;  et  en  outre,  il  semble  qu'il  ait  été  surpris  au 
moment  où  il  faisait  face  (du  côté  de  Vérone'?)  à  une  incursion  d'Alamans,  sans 
doute  désireux  de  profiter  de  la  guerre  civile  Socrate,  V,  il,  Pair.  Gr.,  LXVII, 
c.  593;  Sozomène,  VIL  13,  id.,  c.  1448;  Ambroise,  EpisL,  18,  §  21,  et  24,  §  8,  Pair. 
Lat.,  XVI,  C.978  et  1038;  le  même,  Apol.  proph.  Dav.,\l,  27,  Patr.  Lat.,  XIV,  c.  802). 
Il  est  encore  en  mai  à  Milan,  le  10  juin  à  Vérone  (Regesten  de  Seeck,  p.  202),  et 

il  est  mort  le  25  août  {Chron.  min.,  I,  p.  297;  II,  p.  61,  Mommsen).  —  Il  est  difli- 

cile  que  Maxime  ait  débarqué  ailleurs  qu'à  Boulogne. 
7.  A  Paris,  dit  une  source  d'ailleurs  médiocre  (Prosper.  dans  Chronica  minora,  1, 
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devant  l;i  clôfeclion  de  ses  troupes  et  lu  trahison  de  ses  officiers  ', 

et,  réfugié  à  Lyon-,  il  ne  tarda  pas  à  être  pris  et  égorgé \  Son 
meilleur  appui,  le  (ierniain  .Mérubaud,  subit  le  même  sort;  et 

ni  sa  dignité  de  consul  ni  son  intelligente  fidélité  aux  intérêts 

de  l'Empire  ne  le  sauvèrent  de  la  cruauté  de  Maxime^. 

Ce  qui  m'étonne  encore,  cest  que  Théodose,  au  lieu  de 
combattre  ce  révolté,  meurtrier  des  chefs  légitimes  du  peuple 

romain,  se  hàla  de  pactiser  avec  lui\  Tant  que  Maxime 

consentit  à  ne  point  franchir  les  Alpes  et  à  laisser  l'Italie  au 

jeune  Valenlinien,  et  cela  pendant  cinq  ans'',  l'empereur 

d'Orient   se   résigna    à    voir   un    collègue   en  ce    tyran.  Il   est 

p.  401)  :  Gralianus  Porisiis  Merubaiidig  inaaislri  inililunt  prodiLiuiic  supcralus  (cf. 

p.  202,  n.  1).  Il  y  eut,  dil-on  (Zosinio.  IV,  35,  0),  cinq  jours  d'escarmouches,  au 
c:iurs  desiiuellos  les  cavaliers  dt's  Matiies  auxiliaires  donnèrent  le  signal  de  la 
dcleclion.  —  Maxime  a  dû  prendre  la  route  de  Boulog-ne  à  Paris  par  Amiens; 
(Iratieu  arriva  à  Paris  par  Turin,  Lyon  et  Sens  (il  me  paraît  impossible  de  le 
supposer  venant  par  Vérone,  le  Brenner  et  le  lac  de  Constance,  ou  par  celle 
du  Si)lugen.  p.  320,  n.  Ti).  La  roule  de  Sens  à  Paris  par  la  rive  gauche  venait 

d'.Hro  réparée  (cf.  t.  VI,  p.  416,  n.   1,  t.  VU,  p.  91.  n.  2). 
1.  11  dut  y  avoir,  outre  la  défection  de  troupes,  la  trahison  de  chefs,  perfidia 

diiruiii,  di'fectione  legionuin  {Panegyr.,  XII,  23;  Ambroise,  In  Psatinos,  LXI,  17,  Pair. 
Lut.,  XIV,  c.  1173;  fipisL,  24,  ,t;  10,  Pair.  La/.,  XVI,  c.  1038;  etc.).  —La  Chronique  de 
Prosper  (ici,  p.  291,  n.  7)  attribue  la  trahison  surtout  à  Mérobaud,  le  consul  de  377  et 
383,  alors,  dit-elle,  maître  de  la  milice.  Comme  Ta  montré  Tillemont  (Gratien, 
note  25;  contra,  SeecU,  V,  p.  499),  cela  est  absolument  impossible  :  outre  que  la 
chose  jure  avec  tout  le  passé  de  Mérobaud  (p.  279),  cela  contredit  ce  que  dit  le 

Panégyriste  (XII,  28),  que  Maxime  l'obligea  à  se  suicider,  parce  que  sleterat  in 
acte  Gra'.iani.   Prosper  a  dii   confondre   avec   Andragathius   (n.  3). 

2.  Il  dut  y  revenir  par  la  route  prise  eu  venant  (p.  291,  n.  7).  —  Le  meurtre 

semble  avoir  eu  lieu  sur  le  pont  de  Lyon  (c'est  la  seule  circonstance  où  ce  pont 
est  mentionné  icf.  t.  VI,  p.  520,  n.  5]:  Zosime,  IV,  35,  12,  en  corrigeant  Sigi- 
daniiin  en  Luijduiiani]. 

3.  Par  la  trahison  d'AndrajulJiius,  migUler  equituin,  et  sans  doute  chef  de 
'artru'e  des  (îaules  ̂   c'est  celui  (|ue  les  écrivains  chrétiens  comparent  à  Judas; 
Zosim<\  IV,  35,  10-12;  Ambroise,  In,  Psalin  ,  LXI,  24,  Pair.  Lai.,  XIV,  c.  1177.  — 

Je  n'essaie  pas  de  concilier  les  détails  contradictoires  qui  circulèrent  au  sujet 
de  cette  mori;  Zosime,  ib.;  Sozoméne,  Vil,  13;  Socrate.  V,  11. 

4.  P.  279,  .surtout  n.  3.  Le  Panégyriste  de  Théodose  (XII,  28)  indique  un  autre 

grand  chef  comme  victimt;  de  Maxime  (lequel  aurait  donné  l'ordre  de  le  conduire 
à  Ghalon,  CabiUo'Him,  cl  de  l'y  brijier  vivant;  Ainbroise,  Epist.,  24,  §  11,  Pair. 
Lit.,  XVI,  c.  1039)  :  c'est  Balio  ou  ValLio,  d'ailleurs  inconnu,  qui  a  dû  être  comte 
ou  même  maghter  equituin  dans  l'armée  de  Gratien  (triumplialis,  dit  le  Panégy- 

riste), et  peut-être  avait-il  exercé  un  commandement  supérieur  à  Chalon  (cf.  p.  236, 
n.  5).  Le  nom  parait  être  germanique. 

5.  Zosime,  IV,  37. 

6.  Maxime  ne  franchira  les  Alpes  qu'en  août  387. 
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probable  que  beaucoup  de  bons  esprits  désiraient  avant  tout 

éviter  la  guerre  civile,  et  qu'ils  s'employèrent  à  la  paix  : 

Ambroise,  l'évèque  de  Milan,  fit  deux  fois  à  cet  efîet  le  voyage 

de  Trêves  ';  le  monde,  évidemment,  s'habituait  ù  la  pensée  qu'il 

y  eût,  sous  le  nom  d'Empire  romain,  plusieurs  grands  Etats 
vivant  chacun  de  sa  vie  propre,  et  que  la  Gaule  fût  le  centre  de 

l'un  d'eux.  Puis,  Théodose  ne  se  sentait  pas  en  état  de  se 

mesurer  avec  ce  rude  jouteur  qu'était  Maxime. 

Car  il  y  eut  en  cet  usurpateur,  pour  cruel  et  avide  qu'il  fût-, 

l'étolTe  d'un  empereur  utile  à  l'Etat'^  ;  je  répète  que  ce  siècle 

de  la  Ueslauratiou  n'a  jxjinl  montré  do  vilaines  figures  de 
souverains.  Ce  Maxime  continua  sur  le  Khin  la  politi(jue 

vigoureuse  de  Valenlinien  et  de  (iratien*.  Il  sut  comprendre 

le  rôle  de  Trêves  et  ne  voulut  [)oinl  s'éloigner  de  la  ville 

impériale  des  (laules  ".  De  là,  il  assura  la  paix  à  tout  rOccidciit  : 

\.  Dès  38.3  et  au  début  de  l'Iiivor;  Pauliu,  Vila  Anthnisii,  S  I').  l^ulr.  Lai.,  XIV, 
c.  33;  cf.  .\ml)roise,  Epist..  24.  S  .5.  c.  1037,  priim  Idjalio.  Puis  en  3S7,  dèa  la  i>ri'- 

mière  inoilié  de  l'année;  Kpisl..  24.  c    103,")  et  s. 
2.  Le  Pané^yrisle  de  Théodus.?  parle  de  civilalrs  vamttl.r  nmnicipihus  sut.<.  de 

nobiles  fuijitivi,  de  bona  pnblicala  de  Ués  liaiils  [n-isxina^es,  de  eondacnnaUdU-s  à 

mort  rachetées  à  prix  d'iir  [i'ilnm  œre  laxaUun),  {Pdii  il  résnile  peul-ètre,  eu  leiiani 
compte  de  son  parti  pris  de  rlieleur  et  de  llau;nrneiir  de  Tlieoilo.se,  (pie  .Ma-xiim- 

s'est  surtnut  attafpjé  à  la  richesse  et  à  la  puissance  df  rari>locralie.  lîl  peulélie 

encore  y   a-t-il   eu   là   moins  de  Tavidilé  liscale    (|u"uiie    inlcnlioii    politi<iui',    le 
Panégyriste  lui    reprochant  d'juilre   part    d'avoir    reduil    le      iilire    des    liauls 
dignitaires,  consulaires  et  autres,  redaclds  in  nuinfrinn  diiinilates  ri  exulos  Imhfis 

consulares;  Patidj.,  XII,  25;  cf.  24-28.  Sulpice  Sévère  insi^te  é;;alement  sur  Vavn- 

rilia  de  Maxime,  cherchant  partout  des  biens  à  confisquer;  hial.,  III,  11,  10-11. 

—  C'est  probablement  à  ces  exécutions  et  conliscalions  ordonnées  par  Maxime, 
que  se  rapportent  certains  événements  mystérieux  de  la  vie  de  Paulin  de  Ror- 

deaux  :  son  frère  accusé  et  mis  ;i  mort,  lui-tuème  impliqué  dans  l'alf.iire,  et  le 
gouverneur  sur  le  point  de  confisquer  ses  biens  [rensumque  meiim  jain  reclor 

adissel  :  il  doit  s'agir  de  ses  biens  de  Campanie  plutôt  que  de  ceux  d'A(|nitainc|, 
mais  un  événement  subit  sauvant  sa  vie  et  sa  fortune  {Cnmiina,  21,  410-423)  :  il 

s'agit  sans  doute  de  la  chute  de  .Maxime.  11  semble  bien  que  tous  les  domaines 
des  Paulins  leur  aient  été  restitués  (cf.  t.  Vlll.  ch.  Il,  §  2). 

3.  Strenius  et  probus  alqnc  Augiislo  dignus  (Orose,  Vil,  34.  0)  :  nlias  sarii^  bonus  (Sul- 
pice, III,  It,  2);  niullis  bonisque  actibus  prœditus  {id.,  111.  II.  Il):  quasi  vindix 

disciplinx  publicœ  (Ambroise.  EpisL,  40,  §  23,  P.  L..  XVI,  c.  1109):  cf.  Ruiiii. 
II,   16. 

4.  Aucune  mention  de  guerre  sur  la  frontière. 

5.  Il  n'est  amais  question  que  de  Trêves  dans  les  textes  qui  parlent  de Maxime. 
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car  l'Espagne  docile  acceptait  sans  murmure  le  prince  qui  lui 

commandait  des  bords  du  Khin  '.  Et  il  imposa  l'unité  religieuse 

par  d'énergiques  procédés,  qui  auraient  plu  à  Constance  le 
théocrate. 

V.    —    PRISCILLIEX     L'HKRESIARQUE^ 

I.E    CONCILE    DE    BORDEAl'X 

Une  nouvelle  hérésie  menaçait  de  la  briser,  celle  de  l'évoque 
espagnol  Priscillien  ̂   Car  rp]spagne,  qui  depuis  trois  siècles 

se  montrait  incapable  d'initiative  politique,  qui  adoptait 
servilement  tous  les  empereurs  de  delà  les  Pyrénées,  qui 

était  devenue  si  souvent  la  proie  facile  des  tyrans  de  Gaule  ou 

des  brigands  de  Germanie*,  l'Espagne  portait  sa  fougue  et  ses 
joies  dans  les  questions  religieuses,  et  elle  envoyait  à 

l'Empire,    à    défaut    de    soldats    et    de    généraux,    de  grands 

1.  Cela  parait  à  peu  près  certain. 
2.  Le  Priscillianismc,  un  pou  oublié  par  les  érudits,  les  a  fortement  occupés 

depuis  la  publication,  en  18S0,  par  Scliepss,  de  onze  traités  anonymes  découverts 

dans  un  manuscrit  de  la  ]5ibliothè(iue  de  l'Université  de  Wurtzbourg  et  aussitôt 
attribués  à  Priscillien  par  l'éditeur.  Mais  il  est  furt  douteux  que  cette  attribution 
soit  juste  :  dom  Morin,  par  exemple,  n(^  considère  ([ue  trois  traités  comme 

entachés  do  Priscillianisme  et  en  fait  l'œuvre  d'un  évè{|ue  espagnol,  Instantius, 
compagnon  de  l'hérétique  (ici,  p.  297,  n.  5).  De  toutes  manières,  il  s'agit  d'oeuvres 
médiocres,  même  sans  grande  gravité  hérétique,  et  qui  ne  répondent  pas  du 

tout  à  l'idée  que  ses  adversaires  nous  ont  laissée  de  Priscillien.  On  dira  de  même 
des  Canones  in  Puuli  apostoii  epistulas,  rédigés  sans  doute  par  Priscillien,  mais 
transmis  et  expurgés  dans  un  sens  orthodoxe  (édit.  Schepss,  p.  107  et  s.).  Nous 
ne  connaissons  donc  Priscillien,  homme  et  doctrine,  (jue  par  ses  ennemis.  — 
Schepss,  Corpus  scriplorumecclesiasticoruin  Lalinorum  de  Vienne,  NVIU,  1S89;  Paret, 
PriscUUanus,  Wurtzbourg,  1891;  Puech,  Journal  des  Savants,  février,  avril  et 
mai  1891;  Dierich,  Die  Qacllcn  der  Gaschichte  Priscillians.  lireslau,  1897;  Kùnstle, 

AntiprisciUiana,  Fribourg-en-Brisgan,  PJOri  ;  Babut,  l'riscilUen  et  le  Priscillianisme, 
1909;  Monceaux,  Journal  des  Savants,  1911;  Puech,  Bull,  d'ancienne  littérature  et 
d'archéologie  chrétiennes,  15  avril  et  15  juillet  1912;  dom  Morin,  Revue  Bénédictine, 
XXX,  1913,  p.  133  et  s.;  llartberger,  dans  Theologische  Quartalschrift,  XIV,  1913, 

p.  401  et  s.  11  est  utile  cependant  de  recourir  aux  anciens  travaux;  cf.  en  par- 
ticulier Bernays  (cf.  p.  2:55,  n.  2),  p.  87  et  s.;  etc. 

3.  Il  n'y  a  pas  à  accepter  l'hypothèse  de  Babut  (p.  49),  que  le  rhéteur  Helpidius, . 
([u'on  dit  avoir  été  le  maître  de  Priscillien  (Sulpice,  Chron.,  11,  4G,  2),  ne  serait 
autre  que  le  rhéteur  de  l'école  de  Bordeaux  Delphidius  (Ausone,  Prof.,  G). 

4.  T.  VII,  p.  10:5,  153,  2.)l;  t.  IV,  p.  o!i!J  et  oSl. 



PRISCILLIEN  L'HÉRÉSIARQUE:   LE  CONCILE  DE  BORDEAUX.       295 

évêques  et  des  hérétiques  fameux  ̂   C'était  le  chef  de  l'Église 
de  Cordoue,  Hosius,  qui,  au  temps  du  concile  de  Nicée,  avait 

été  le  régulateur  souverain  de  la  foi  orthodoxe^.  Et  maintenant 

Friscillien,  évèque  d'Avila ',  montait  contre  cette  même  foi  la 

plus  redoutable  machine  d'hérésie  que  l'Occident  ait  vue  depuis 
l'échec  de  l'Arianisme. 

Comme  à  l'ordinaire  dans  toutes  les  affaires  d'hérésie , 

nous  connaissons  mal  les  théories  et  l'œuvre  de  Priscillien, 
ses  vainqueurs  orthodoxes  ayant  tout  fait  pour  en  détruire 

les  vestiges  *.  Mais  il  semble  qu'il  y  eut  en  son  Christianisme 
de  quoi  plaire  à  beaucoup  de  gens,  réveiller  bien  des  tendances 

qui  sommeillaient  dans  les  cœurs  des  dévots.  Il  faisait  du 

Diable  un  être  éternel,  rival  tout-puissant  de  Dieu,  créateur 

et  dominateur  de  la  matière,  geôlier  des  âmes  qu'il  empri- 
sonnait dans  les  corps  ̂   Pour  être  vraiment  maître  de  son 

âme  et  fidèle  à  Dieu,  il  fallait  engager  contre  ce  corps  une 

bataille  de  chaque  instant  :  et  c'était  tout  ensemble  un  ascé- 

tisme rigoureux  à  pratiques  nombreuses  et  variées,  un  mys- 

ticisme profond  qui  annihilait  les  efforts  nécessaires  de  la 

vie,  une  tension  morbide  de  l'esprit  et  de  la  volonté  pour  se 

détacher  de  la  chair  et  de  la  terre  et  pour  se  perdre  en  Dieu". 

1.  Le  seul  prince  légitime  qu'elle  lui  donne  après  Traj an,  Théodose,  est  pré- 

cisément le  plus  foncièrement  dévot  (p.  275,  n.  6).  Si  Maxime  l'ut  également  un 
Espagnol  (p.  291,  n.  4),  il  fui  le  premier  prince  persécuteur  (p.  300). 

2.  P.  128;  cf.  p.  130. 

3.  Priscillien  ne  fut  nommé  évoque  d'Avila  qu'après  3S0,  et  que  le  concile  de 
Saragosse  eut  condamné  ses  doctrines.  Jusque-là  on  le  considère  comme  laicum, 
principem  malorum  omnium;  Suipice,  Chron..  Il,  47,  4. 

4.  P.  294,  n.  2. 

5.  Je  suppose  cette  prééminence  du  Diable  d'après  l'importance  qu'il  donnait  à 
X  abstinence  »   et  l'insistance   avec  laquelle  ses  adversaires  contemporains 

parlent  de  son  Manichéisme.  Pilastre,  Divers,  hxres.,  §  84,  Pair.  Lat.,  XII  (§  o6, 
p.  46,  Marx),  en  particulier  :  Escas  paulatim  spernentes  dicant  eas  non  esse  bonas...  sed 
a  Diabolo  f actes \  lettre  de  Maxime  à  Sirice,  Patr.  Lat.,  XIII,  c.  .592  :  Manickxos 

sceleris;  Suipice  insiste  sur  le  Linosticisme  de  Priscillien,  II,  46,  1;  47,  6.  —  Mais 
n'oublions  pas  le  rôle  initial  et  permanent  du  Diable  chez  les  Chrétiens;  t.  IV, 
p.  495:  t.  VI,  p.  102:  t.  VII,  p.  250.  261-2. 

G.  Pilastre,  S  84  (.§  56,  Marx;  écrit  vers  383)  :  Alii  sunt  in  Gallis  et  Hispanis  et 
Aquitanis  veluti  Abstinentes....  séparantes  persmsionibus  conjugia  hominum  et  escarum 
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Les  anachorètes  de  l'Orient  enseignaient  des  choses  de  ce  genre, 

mais,  tandis  qu'ils  ne  sortaient  pas  de  leur  orgueilleuse  soli- 

tude et  de  leurs  attitudes  de  misère  ',  Priscillien,  noble  et 

riche,  beau  parleur,  lettré  de  mérite,  écrivain  fécond,  organi- 

sateur habile,  ambitieux,  passionné  et  séduisant,  tenait  à 

convertir  et  à  gouverner  les  hommes,  à  devenir  le  chef  d'une 
vaste  Eglise.  Et  pour  arriver  à  ses  fins,  il  formait  des  disciples, 

instituait  des  confréries,  et,  ce  qui  était  plus  habile  et  plus 

dangereux  que  tout,  il  faisait  appel  aux  femmes  et  leur  ouvrait 

toutes  grandes  les  portes  de  ses  oratoires  et  les  voies  de  ses 

missions-.  A  la  bonne  nouvelle  de  FEvangile  succédait  l'appel 
au  réveil  universel  des  Ames. 

D'Espagne,  le  mouvement  se  propagea  très  vite  dans  la 

Gaule  de  la  Garonne  et  de  l'Adour  \  qui  avait  de  temps  immé- 
morial de  bonnes  relations  et  des  habitudes  communes  avec 

les  hommes  du  sud  des  Pyrénées  *.  Ce  furent  les  intellectuels 
qui  se  laissèrent  les  premiers  convaincre,  surtout  les  femmes 

de  l'aristocratie,  intelligentes  et  cultivées,  attirées  par  ce 

dogme  subtil  oîi  Dieu  trouvait  son  adversaire,  par  ces  pra- 

tiques où  la  haine  du  corps  menait  à  l'exaltation  voluptueuse 

de  l'âme.  On  cita  parmi  les  adeptes  de  Priscillien  la  veuve  ̂   et  la 

fille  de  Delphidius,  l'un  des  plus  célèbres  rhéteurs  de  Bor- 

deaux; et  l'on  disait  qu'après  avoir  accueilli  l'hérétique  sur 

leur  domaine,  elles  avaient  résolu  de  le  suivre  et   de  l'accom- 

abslinentiam promiltentes.  De  même,  le  pape  Léon  elTurribius,  chez  Léon,  Epist.,  15, 

Patr.Lat.,  LIV,  c.  (571)  et  693  (écrit  on  447).  C'est  u  cela  sans  doute  que  fait  allu- 
sion le  Panégyriste  de  Théodose  (XII,  2',)),  lorsqu'il  relevé  chez  une  Priscillianiste 

niinia  religio  et  dUigeiitiiis  ciiUa  Divinitas.  —  Au  surplus,  en  dehors  du  soupçon 

d'hérésie,  les  communautés  chrétiennes  de  Gaule  ont  pu  avoir  leurs  sociétés 
de  Continentes,  d'hommes  laïques  particulièrement  consacrés  à  Dieu;  voyez  à 
Rouen,  d'après  le  sermon  de  Victrice  De  laude  sarxtorutn,  §  3,  P.  L.,  XX,  c. 
445-6),  et  voyez  les  confrères  de  Trêves  (p.  250,  n.  0).  Cf.  t.  VIII,  chap.  VI,  §  1  et  13. 

1.  Cf.  p.  260. 

2.  Tout  cela,  d'après  Sulpice,  Chron.,  11,  46,  3  et  s. 

3.  Voyez  Pilastre,  p.  29."),  n.  6,  confirmé  par  Sulpice,  H.  48,  2  et  s. 
4.  Cf.  t.  VI,  p.  365  et  s.,   t.  Il,  p.  449  et  s. 
5.  Euchrotia  (cf.  (i.  297,  n.  3). 
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pagner  jusqu'à  la  mort,  INIadeleines  gauloises  d'un  nouveau 
Christ  \ 

Le  clergé  orthodoxe,  tous  ces  prêtres  élevés  dans  le  culte  de 

la  tradition,  la  simplicité  de  la  foi  et  les  pratiques  de  bon  sens, 

s'alarmèrent  à  juste  titre.  Ambroise  de  Milan  et  Martin  de 

Tours,  alors  les  plus  célèbres  évêques  de  l'Occident,  se  pronon- 

cèrent nettement  contre  l'hérétique  -.  Au  concile  de  Sara- 
gosse  (380),  qui  le  condamna  une  première  fois,  assistèrent 

Delphin  de  Bordeaux  et  même  le  vieux  Phébade  d'Agen, 
intéressés  plus  que  les  autres  Gaulois  à  arrêter  cette  affaire  ̂  

Une  autre  assemblée  d'évèques  se  réunit  à  Bordeaux  même, 
face  au  foyer  des  Priscillianistes  gaulois  :  Martin,  dit-on, 

voulut  s'y  rendre*;  et  une  sentence  de  déposition  fut  prononcée 

contre  le  perturbateur  de  l'Eglise  (IJ84?)  ̂  
Le  malheur  fut  que  sur  cette  affaire  de  discipline  religieuse, 

très  nette  et  jusque-là  bien  conduite,  vinrent  se  greffer, 

comme  toujours,  toutes  sortes  de  passions  humaines. 

1.  Sulpice,  Chron.,  H,  48,  2-3;  51,  3;  Prospcr,  Chron.,  p.462,  Mommsen;  Ausone 
Prof.,  6,  37-38;  Pacatus,  Paneg.,  XU,  29.  Cf.  ici,  n.  3,  et  p.  300,  n.  8. 

2.  Sulpice,  Chron.,  II,  48,  4;  .50,  4  et  s. 
3.  Sans  doute  on  3S0;  Sulpice,  Clir.,  II,  47,  1  et  s.:  [dora  Labat],  c.  233  et  s.: 

Hefelc-Leclercq,  I,  p.  980-7.  —  C'est  après  le  concile  de  Sarairnsse  que  Priscillien 
fit  le  voyage  d'Italie.  Sulpice  nous  le  représente  accueilli  avec  éclat  eu  Aqui- 

taine, passant  par  Eauze,  où  il  convertit  la  masse  des  laïques  (plehem  Elusanam  : 
Eauze,  qui  était  sans  doute  métropole  de  la  Novempopulanie,  a  du  être  de  1res 

bonne  heure  un  centre  chrétien,  sou  évèque  apparaît  au  concile  d'Arles  de  314, 
p.  125,  n.  5).  D'Éauze,  il  essaie  d'entrer  à  Bordeaux  :  mais,  éloiirué  par  l'évcque  Delphin 
(cf.  p.  273),  il  se  réfugie  chez  Euchrotia  {in  wjro  Euclirotiic),  qui  désormais  ne  le 
quitte  plus.  Evidemment,  le  gouvernement  pacifhiue  et  libéral  de  Gratien  lui  a 

laissé  une  large  liberté,  qui  devait  cesser  à  l'avènement  de  Maxime.  Ilhace  était 
pendant  ce  temps  venu  à  Trêves,  où  il  était  reçu  par  l'évoque  (BriUo  [cf.  Théo- 
doret,  V,  9,  p.  289,  Parmentioi',  Britonius  ou  Brilannius)  :  il  tenta  sans  doute 
d'entraîner  Gratien  dans  l'affaire,   mais  sans  succès  (Sulpico,  H,  49,  4). 

4.  Idace,  Chron.,  p.  lo,  Mommsen,  à  la  date  de  38")  :  Hedit  ad  Gallias  (Priscil- 
lien):  inibi  similiter  a  saiicto  Marlino  et  ab  aliis  episcopis  hxreticus  judicatus  appellal 
ad  Cœsarem:  cf.  p.  269,  n.  3. 

.^.  En  384  plutôt  qu'en  38.j.  Sulpice,  Chron..  II,  49,  7  et  s.  Le  concile  fut  con- 
voque par  ordre  de  Maxime,  et  sans  doute  Priscillien  et  ses  principaux  adhérents 

étaient  déjà  placés  sous  la  surveillance  de  l'autorité  impériale  (dcducli).  Instan- 
tius  plaida  seul  la  cause  des  accusés  (cf.  p.  294,  n.  2);  Priscillien  refusa  de 

parler  et  eu  appela  au  prince  (peut-être  seulement  de  cette  première  incarcéra- 
tion?); cf.  p.  29S,  n.  4. 
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D'abord,  le  populaire  s'en  mêla.  Il  y  eut  une  émeute  à  Bor- 
deaux, au  cours  de  laquelle  une  Priscillianiste  fut  massacrée 

par  la  foule  '.  Cela  ne  laisse  pas  d'étonner.  Bordeaux  était 

alors  une  ville  médiocre  ^,  et  la  plèbe  chrétienne  ne  pouvait 

y  avoir  l'importance  et  les  colères  du  prolétariat  dévot  d'An- 

tioche  ou  d'Alexandrie.  Je  soupçonne,  à  l'origine  de  ce  mou- 
vement et  de  ce  meurtre,  quelque  rancune  sociale  ou  la  machi- 

nation d'un  mauvais  prêtre. 
Car  les  prélats  espagnols  ne  se  tinrent  pas  pour  satisfaits 

par  la  déposition  de  Priscillien.  Deux  surtout  se  signalaient 

par  leur  acharnement,  les  évêques  Ydace  et  Ithace%  dont  les 

noms  vont  demeurer  fameux  dans  les  fastes  de  l'Eglise  persé- 
cutrice :  car,  alors  que  le  clergé  de  (iaule  se  signalait  par  sa 

sagesse  et  son  esprit  de  conciliation,  l'Espagne  apportait  au 
Christianisme  occidental  à  la  fois  les  excès  du  mysticisme  et  les 

cruautés  des  tortionnaires.  Une  colère  farouche  animait  contre 

Priscillien  ses  deux  ennemis  ;  de  leur  part,  ce  fut  moins  une 

affaire  de  dogme  qu'une  question  de  vie  ou  de  mort.  Etait-ce 

haine  personnelle,  rivalité  de  prêtres,  jalousie  à  l'endroit  du 
talent  ou  du  succès?  était-ce  conviction  profonde,  aveugle,  la 

volonté  de  sauver  l'Eglise  par  un  châtiment  exemplaire?  Je  ne 

sais  :  mais,  tandis  que  la  foule  allait  jusqu'à  l'assassinat  dans 
un  mouvement  de  violence  spontanée,  les  prêtres  espagnols 

tendirent  au  même  but  par  des  manœuvres  savamment  com- 
binées. Ils  décidèrent  le  concile  de  Bordeaux  à  formuler 

l'appel   à    l'empereur  *,    et   ils  firent   porter    en   même   temps 

1.  Burdigalœ  quœdam  Priscilliani  discipula  aomine  Urbica  ob  impietalis  pertinaciam 

per  seditionem  vulgi  lapidibus  extincta  est  ;  Prosper,  à  l'année  385,  p.  462,  Mommsen.  On 
a  supposé,  sans  autre  indice  que  le  nom,  qu'elle  était  parente  du  maître  de 
grammaire  bordelais  Urbicus  (Ausone,  Prof.,  22);  Bernays,  Ueber  die  Chronik, 

p.  91,  n.  9. 
2.  Cf.  p.  27,  el  t.  VIII,  ch.  IV,  §  8  et  9. 
3.  Sulpice,  Chron.,  à  partir  de  II,  46,  8. 
4.  Sulpice  (Chron.,  H,  49,  9)  dit  que  la  faute  initiale  vint  de  Priscillien,  qui, 

craignant  sans  doute  le  jugement  partial  des  évoques,  ad  principem  provocavit 

(peut-ôtre  seulement  de   la  conduite  pénale  de  l'allaire?  p.  297,   n.  5);   mais    il 
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devant  Maxime  une  accusation  de  magie  contre  Priscillien  '  : 

le  crime  de  magie  entraînant  la  peine  capitale  -,  personne  ne 

pourrait  sauver  l'hérésiarque.  Le  Christianisme  entrait  avec 
eux  dans  la  voie  des  œuvres  criminelles  et  des  triomphes  meur- 

triers ^  Ses  prêtres,  depuis  Constantin,  avaient  commis  bien 

des  sottises  :  mais  du  moins  jusqu'ici  leurs  mains  étaient 

restées  pures  de  sang  *. 

YI.    —    .MARTIN   A   TRÊVES 

C'est  peut-être  le  principal  titre  de  gloire  de  xMartin,  d'avoir 

compris  l'ignominie  des  pratiques  nouvelles  et  d'avoir  tout 

fait  pour  en  écarter  l'Eglise.  J'aurais  voulu  ajouter  qu'il  fut  en 

cette  noble  tâche  le  porte-parole  de  l'épiscopat  gaulois  :  mais 

si  beaucoup  d'évêques  furent  sans  doute  de  cœur  avec  lui,  le 
plus  grand  nombre  semblent  avoir  gardé  le  silence,  il  eut  à  peu 

près  seul  le  courage  de  savoir  agir,  et  l'on  vit  aussi  des  prélats, 

ajoute  aussitôt  que  les  évèques  se  hâtèrent  d'accepter  d'en  référer  au  prince  (peut- 
être  en  étendant  l'appel  à  la  question  religieuse?).  Il  est  fort  possible,  tels  qu'on 
connaît  les  adversaires  de  Priscillien.  qu'ils  lui  tendirent  un  piège.  Les  Canones 

qui  lui  sont  attribues  (p.  204,  n.  2),  désavouent  l'appel  à  l'empereur  (can. 
46,  p.  129,  .Schepss  :  Ecclesiaslici  non  dcbeant  ob  suani  defensionem  publica  adiré 
udicia). 

1.  Gela  parait  bien  ressortir  des  motifs  de  la  condamnation;  Sulpice,  Chron.,  II. 
50,  8  (maleficii);  Isidore,  De  viris  iUuslr..  13,  P.  L.,  LXXXlIi,  c.  1092. 

2.  Cf.  t.  IV,  p.  291,  4,S0,  n.  4. 

3.  C'est  ce  qu'indi(|ue  Sulpice  (II,  49,  9).  Voyez  les  phrases  si  vigoureuses 
de  Pacatus  dans  son  Panégyrique  do  Théodose  (XII,  29)  :  Fuil  enini,  fuit  et  hoc 
delalorum  genus  qui  nominihus  anlistitcs,  re  vera  aulcni  satellites  alque  adeo  carnifices. 
—  En  rapprochant  re  que  dit  Sulpice  de  Martin  (inaudituin  nefas  ut  causam  Ecdesio! 

jude.r  sœculi  judicaret;  II.  50,  3),  ce  qu'il  répète  pour  son  propre  compte  (non 
causam.  imperatori  de  tam  manifr^lis  criniinibus  [hérésie]  permillere;  II,  40,  9),  le  texte 

des  Canones  (p.  298,  n.  4),  Tattiludc  d'Ambroisc  (Bpisf.,  26,  c.  1042;  ici,  {>.  302,  n.  3), 
on  voit  bien  que  les  meilleurs  de  ce  temps  ont  compris  les  dangers  de  l'inter- 

vention de  l'État:  c'était  la  tradition  d'IIilaire  (p.  216-7).  —  Le  pape  Léon,  en  447, 
semble,  au  coutrairc,  approuver  l'intervention  de  la  justice  impériale  etTaltitude 
des  évèques  espagnols  dans  l'ailaire  de  Priscillien;  Episl.,  15,  P.  L.,  LIV,  c.  693; 
cf.  Kùnslle,  p.  121  et  s. 

4.  Voyez  ce  que  Pacatus  dit  d'Ithace  et  de  ses  complices  (XII,  29)  :  Calumnia- 
bantur  in  sanguinem  et  vitas  premebant  reorum;...  poHutas  pœnali  contacta  manus 
ad  sacra  referebanl,  et  cxrimonias  quas  inceslavcrant  mentibus  etiani  corporibus 
impiabant. 



300  THÉODOSE. 

comme  celui  de  Trêves  ',   à  qui  l'entrée  en  scène   de  l'empe- 

reur n'était  point  pour  déplaire  ". 
Martin  fit  donc  le  voyage  de  Trêves  ̂   Depuis  Constantin, 

les  évêques  savaient  parler  aux  empereurs,  et  les  empereurs  5 

savaient  les  écouter;  il  était  même  d'usage  qu'ils  eussent  le 

droit  d'entretenir  le  prince  seul  à  seul,  et  Ambroise,  qui  lui  • 
aussi  visita  Maxime,  lui  rappela  assez  rudement  ce  privilège  \ 

Car  l'évèque  représentait  Dieu,  il  était  le  pasteur  de  milliers 

d'âmes,  le  successeur  des  apôtres  et  l'envoyé  du  Christ. 
Maxime,  après  avoir  longtemps  hésité,  se  résigna  à  entendre 

Martin,  et,  au  cours  de  cette  entrevue,  il  consentit  à  surseoir 

au  procès  criminel  de  Prisciliien  '\  Martin  s'éloigna  de  Trêves, 
confiant  en  la  parole  impériale  ̂  

Mais  derrière  lui,  Ithace  et  ses  amis  reprirent  leur  besogne 

misérable  ".  Le  procès  fut  instruit  à  fond,  Priscillien  condamné 
à  mort  et  aussitôt  décapité,  et  avec  lui  les  plus  célèbres  de  ses 

disciples,  dont  Euchrotia  elle-même,  la  noble  veuve  du  rhéteur 
bordelais  ̂  

Sûrs  désormais  de  l'empereur,  les  Espagnols  agirent  en 

grand.  Un  concile  fut  convoqué  à  Trêves,  qui  d'abord  les 
déclara  innocents  de  la  mort  de  Priscillien  ',  et  qui  ensuite  fit 

décider    par    Maxime    l'envoi    d'une    commission    souveraine 
1.  Cf.  p.  297,  n.  3. 
2.  Inconstantia  {episcoporum),  ijui  debaerant...  non  causaiii  iiaperalorl  perniillere; 

Sulpice,  II,  49,  9. 

3.  Sulpice,  Chron.,  H,  .50,  5.  Il  peut  avoir   suivi  Ithace   depuis   Bordeaux.  —  Il       ̂  

est  possible  qu'il  ait  fait  ua  premier  voyage    auprès  de  Maxime  à   l'avènement 
de  ce  dernier  (Sulpice,  V.  Mari.,  20).  Cf.  p.  204,  n.  4. 

4.  Voyez  le  récit  de  ses  entrevues  à  Trêves  avec  Maxime  {Episl.,  24,  §  2, 
c.  1036  et  s.). 

5.  Ou,  plutôt,  de  s'en  tenir,  pour  la  condamnation  des  accusés,  à  la  confiscation 
des  biens,  qui  a  précédé  sans  aucun  doute  la  condamnation  à  mort  :  non  contenti 
miseros  avilis  evolvisse  patrimoniis,...  vitas  preinebani  rcoriun  jam  paupcruin,  dit 
Pacatus  des  persécuteurs  de  Priscillien  {Pancj.,  Xll,  29). 

6.  Sulpice,  Chron.,  II,  50,  5  et  s. 
7.  Ici,  note  .5. 

8.  Sulpice,  Chron..  II,  50,  6  et  s.  ;  .51  ;  Dial..  III,  11.  2;  Paneg.,  XII,  29.  Fin  de  383 
et  début  de  386. 

9.  En  386?  Sulpice.  Dial.,  III,  11.3:  12.  3. 
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pour  rechercher  et  punir  tous  les  ade[)tes  de  l'hérétique  : 

c'était  organiser,  au  profit  du  bras  séculier,  un  vaste  système 

d'inquisition  de  la  foi.  La  commission  était  destinée  à  l'Espagne  : 

mais  il  n'était  point  douteux  qu'en  traversant  la  Oaulc  elle 

n'v  laissât  une  traînée  sanglante  '. 
Martin  eut  le  temps  de  revenir  à  Trêves.  Son  retour  inquiéta 

les  prélats  persécuteurs  :  c'était  Tévèque  le  ])lus  saint  de  la 

Gaule,  et  sa  parole  passait  pour  l'écho  de  Dieu.  S'il  se  déclarait 

contre  eux,  l'Église  entière  aurait  le  droit  de  les  prendre  en 
abomination.  Ils  se  décidèrent  à  ruser  et  proposèrent  un  com- 

promis. Si  Martin  témoignait,  par  un  acte  ou  par  un  écrit, 

qu'ils  n'avaient  point  démérité  du  (Ihrist,  l'empereur  rappelle- 

rait ses  commissaires,  et  l'afTaire  en  resterait  là.  Précisément, 
une  occasion  s'oflrait  de  manifester  au  monde  chrétien  le 

pardon  ou  l'oubli  qu'on  souhaitait  de  Martin  :  c'était  la  céré- 

monie de  l'ordination  de  Félix,  le  nouvel  évèque  de  Trêves, 
cérémonie  à  laquelle  devaient  présider  les  évêques  persécu- 

teurs. Il  fallait  que  Martin  y  assistât,  et,  suivant  l'usage,  qu'il 

communiât  avec  les  autres  chefs  d'Eglises  -. 
Ce  fut  le  plus  dur  moment  de  sa  vie,  et  peut-être  le  seul  oii 

sa  conscience  ne  lui  révéla  pas  son  devoir  sur-le-champ  *. 

Refuser  de  communier  avecithace,  c'était  exposer  à  la  mort  ou 

à  la  prison  des  centaines  de  malheureux,  et  exposer  l'Eglise  à 

de  nouveaux  crimes  et  à  la  servitude  envers  le  pouvoir  impérial  *. 

1.  Dial.,  III,  11,  4  et  9  :  Sulpice  ne  parle,  comme  chefs  de  cette  mission,  que 

de  tribuni  cum  jure  gladiorum,  summa  potestate  armati.  J'ai  peine  à  croire  qu'elle 
n'ait  pas  été  dirijrée  par  un  comte,  et  je  me  demande  si  le  fameux  comte 
Avitianus,  auquel  Martin  arracha  ses  prisonniers  (p.  2Gi,  n.  3),  n'était  pas  le 
chef  de  cette   mission,  parti  avant  le  contre-ordre  impérial.   . 

2.  Tout  cela,  d'après  Sulpice,  Dial.,  III,  11  et  s.  (le  récit  de  la  Chronique  s'arrête 
au  premier  voyage  et  à  la  mort  de  Priscillien). 

3  Voyez  l'épisode  de  son  désespoir  sur  le  chemin  du  retour,  dans  les  bois 
â'Andethanna  {Andetannale?  Itin.  Ant.,  p.  366,  W.,  à  13  lieues  [?],  33  kil.,de  Trêves, 
première  station  sur  la  route  de  Reims  par  Arlon),  où  il  aurait  été  consolé  par 
un  ange;  Diai,  III,  13,  3. 

4.  Satius  œstimans  ad  horam  cedere,  quain  his  non  consulere,  quorum  cervicibus 
gladius  imminebat;  Sulpice,  Dial.,  III,  13,  2. 
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Mais  communier  avec  Ithace  et  ses  amis,  c'était  partager  le 

sang-   et    la  chair    du  Christ  avec  d'abominables  bandits. 

Le  sentiment  de  l'humanité  et  la  charité  chrétienne  l'empor- 
tèrent à  la  fin  sur  les  scrupules  ecclésiastiques.  Martin  com- 

munia silencieusement  avec  les  mauvais  évèques;  et  aussitôt 

après,  refusant  d'ajouter  un  mot  ou  une  signature  à  l'acte 

solennel  de  la  piété  ',  il  reprit  le  chemin  de  Tours,  assuré  cette 

fois  qu'on  ne  tuerait  plus  au  nom  du  Christ. 

En  cette  crise  douloureuse,  la  plus  triste  qu'eût  encore  tra- 
versée le  Christianisme,  Martin  avait  par  deux  fois  plaidé  la 

cause  de  la  liberté  et  de  la  charité,  il  s'était  montré  le  véritable 

héritier  d'Hilaire,  il  s'était  inspiré  de  ses  fortes  paroles  à 

Constance  -,  il  était  resté  de  cœur  et  de  pensée  en  communion 
avec  Ambroise  %  le  plus  illustre  et  le  plus  saint  des  prélats 

d'Italie  ̂   Un  de  ses  amis  a  rapporté  qu'il  aurait  affirmé  devant 

l'empereur  de  Trêves  que  le  glaive  de  César  ne  doit  point 

trancher  les  questions  de  croyance^;  et  ce  principe  s'imposera 

désormais  à  l'Eglise  comme  la  formule  de  son  indépendance 
politique  et  de  sa  dignité  morale.  Une  fois  encore,  dans  cette 

1.  Il  refusa  de  signer  un  acte  constatant  cette  communion  (DiaL,  III,  13,  3). 

2.  Ici.  p.  210-217. 
3.  Ambroise  dut  venir  à  Trêves  peu  après  ou  même  pendant  ces  événements, 

dans  l'hiver  386-387.  Lui,  du  reste,  beaucoup  moins  visé  que  Martin  par  les 
Espagnols  (il  dépendait  de  Valentinien,  et  non  de  xMaxime),  refusa  de  communier 

avec  eux  et  Félix,  et  fut  ensuite  plus  ou  moins  expulsé  par  l'empereur.  Et  alors, 
il  parla  du  clan  des  persécuteurs  dans  les  mêmes  termes  que  Martin  (p.  290,  n.  3) 
et  que  Pacatus  (p.  299,  n.  3  et  4)  :  Episcopi  reos  criminum  gravissimorum  in  publicis 
iadiciis  accusare,  alii  et  urgere  usqiie  ad  gladiuin  supremamque  mortem,  alii  accusationes 
hujusmodi  et  cruenlos  sacerdotuin  triumphos  probare  {Epist.,  2&,  §  i,  Pair,  Lat.,  XVI, 

c.  1042).  —  Je  suppose  qu'Ambroise  s'est  fait  accompagner  dans  ce  voyage  par  des 

reliques  de  Gervais  et  de  Protais,  récemment  découvertes  (p.  263,  n.  4),  qu'il 
est  passé  par  la  route  à  peu  près  seule  fréquentée  en  ce  temps-ià  (p.  183,  n.  5), 
Turin,  le  mont  Genèvre,  le  col  de  Cabre,  Valence  {Ep.,  24,  §  7,  c.  1037  :  Valen- 

lia  Gallorum),  Vienne,  qu'à  Vienne,  pour  le  recevoir,  lui  et  son  précieux 
cortège,  il  dut  y  avoir  une  réunion  d'évèques,  dont  Martin  et  Victrice  (p.  273, n.  2). 

4.  Il  ne  me  paraît  pas  non  plus  douteux  qu'il  fût  d'accord  avec  l'évêque  de 
Rome,  et  qu'on  ait  eu  raison  de  supposer  (Leclercq  ap.  Hefele,  trad.,  II,  p.  92) 
qu'il  ait  contribué  à  éclairer  Sirice  sur  les  Ithaciens. 

5.  P.  299,  n.  3. 
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universelle  fraternité  de  la  foi  et  de  la  bonté  que  doit  être  le 

Christianisme,  il  avait  montré  qu'il  fallait  vivre  en  regardant 

Jésus  et  en  suivant  ses  paroles  *. 

VII.  —  LES  DERNIERS  JOURS  DE  MARTIN 

Le  souvenir  de  ces  journées  d'angoisse  pesa  sur  les  dernières 

années  de  Martin.  Il  cessa  d'être  en  paix  avec  sa  conscience 

depuis  l'heure  où  il  communia  avec  les  prêtres  aux  mains  cou- 

pables. Aux  scrupules  intimes  de  son  àme  durent  s'ajouter  les 
reproches  de  ses  amis  et  les  sarcasmes  de  ses  adversaires.  Lui 

qui  avait  condamné  l'hérésie  de  Priscillien,  il  en  sauvait  les 

derniers  restes,  et  l'on  ne  se  fit  point  faute  d'insinuer  qu'il  la 

partageait  -.  Lui  qui  s'était  opposé  aux  violences,  il  absolvait 
les  prélats  qui  les  avaient  réclamées.  Dans  tous  les  camps  de 

l'Eglise  il  trouverait  désormais  des  ennemis,  par  cela  seul  qu'il 
avait  voulu  pour  tous  la  justice  et  la  charité. 

Rien  des  motifs  d'ordre  général  achevèrent  de  contrister  sa 
vieillesse.  De  mauvais  temps  revenaient  pour  la  Chrétienté  de 

Gaule.  La  mort  de  l'excellent  Gratien,  l'avènement  du  tyran 
Maxime,  les  alfaires  étranges  de  Priscillien  et  de  Félix,  ame- 

nèrent en  elle  de  profonds  changements.  Elle  ne  put  se  remettre 

de  la  double  crise  de  l'usurpation  politique  et  de  l'hérésie  doc- 

trinale '.  Les  évêques  se  partagèrent  en  deux  camps,  entre 

Féliciens  et  Antiféliciens  '%  et  ces  noms  groupèrent  d'un  côté 

1.  P.  259,  n.  4. 

2.  Remarquez  qu'lthace  aurait  bien  voulu,  dès  le  temps  du  concile  de  Bordeaux 
(p.  297,  n.  5),  l'englober  sanctis,  c'est-à-dire  dans  la  secte  des  Abstinents; 
Sulpice,  Chron.,  11,50,  3-4. 

3.  Voyez  les  dernières  phrases  de  la  Chronique  de  Sulpice,  écrite  en  400,  mais 
dont  le  récit  ne  dépasse  pas  la  mort  de  Priscillien  (II,  ̂ ï,  ̂   et  s.)  :  At  inter 
nostroi  perpetuum  discordiarum  beliam  exarserat,  quod  jam  per  quindecin  annos 
[385-400]  fœdis  dissensionibas  agitatum  nuUo  modo  sopiri  poterat. 

4.  Ou  plutôt,  en  évèques  «  communiant  »  ou  «  ne  communiant  pas  avec 
Félix  »  ;  voyez  le  concile  de  Turin  (très  certainement  de  401),  §  6,  p.  230  de 

l'édition  Babut  (Le  Concile  de  Turin,  1904;  toutes  réserves  faites  sur  la  date  qu'il 
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les  anciens  amis  d'Ithace,  les  partisans  de  la  persécution,  et 

de  l'autre  les  prêtres  indépendants,  soi-disant  défenseurs  de  la 

dignité  sacerdotale.  Dans  chacun  de  ces  partis  on  s'interdisait 
de  communier  avec  les  évoques  de  la  coterie  opposée;  et  ce 

mystère  de  la  communion  où  se  consommait  dans  le  sang  de 

Dieu  la  fraternité  des  hommes,  n'était  plus  qu'un  prétexte  à 

querelles  et  à  jalousies  humaines  '. 

Cette  lutte  de  partis  et  sans  doute  l'influence  de  Maxime 

durent  attirer  de  mauvaises  recrues  dans  les  rangs  de  l'épis- 

copat  gaulois.  L'autorité  de  Martin  faiblit,  et,  avec  elle,  le  rôle 

de  son  monastère  -.  On  vit  reparaître  en  plus  grand  npmbre 

ces  prélats  d'aristocratie,  hommes  de  cour,  d'argent,  de  faste 
et  de  dispute  %  qui  avaient  été  la  honte  du  Christianisme  au 

temps  de  Constance  *.  dràce  aux  édits  impériaux  et  aux  fon- 

dations pieuses,  les  communautés  devenaient  très  riches  ̂   : 

mais  leurs  richesses  profitaient  surtout  à  la  table  et  à  l'équi- 
page des  dignitaires^  Les  questions  de  pouvoir  et  de  présé- 

ance absorbaient  de  plus  en  plus  les  chefs  des  Eglises.  On  ten- 

dait à  reconnaître  des  prérogatives  à  ceux  qui  siégeaient  dans 

les  métropoles  provinciales^;  des  rangs  et  des  grades  s'éta- 
blissaient dans  le  clergé  chrétien,  sur  le  modèle  des  hiérarchies 

politiques.  L'évêque  d'Arles  et  l'évêque  de  Vienne  se  dispu- 
taient le  droit  de  primauté  sur  les   diocèses  de  la   vallée  du 

lui  aUribue  et  les  correclions  qu'il  apporte  au  texte;  voyez  chez  Hefele,  II,  p.  10 
et  s.,  trad.  Leflercq,  l'incroyable  bibliographie  de  ce  concile). 

1.  Concile  de  Turin,  ibidem. 

2.  Gela  résulte  évidemment  de  Sulpice,  Chron.,  II,  51,  10,  où  Martin  est  compris 
parmi  les  pauci  que  persécutent  les  mauvais  évéques. 

3.  Sulpice  Sévère,  II,  51,  9-10. 
4.  P.  ir)8-159,  216-217,  229. 

5.  Cf.  p.  217;  et  le  chap.  sur  la  vie  religieuse,  t.  VIII,  ch.  VI,  surtout  §  12. 
6.  Voyez  le  jeune  moine  de  Marmoutier,  Brice  (plus  tard  évêque  de  Tours),  qui 

arrive  pauvre  à  la  cléricature,  et  qui  finit  par  élever  des  chevaux,  acheter  des 
esclaves,  etc.  (Dial.,  III,  15,  2).  Ambroise  reçoit  dans  son  monastère  des  consuls 
et  des  préfets,  ce  que  Sulpice  semble  lui  reprocher,  opposant  à  sa  conduite  celle 
de  Martin,  vir  altioris  ingenii  (Dial.,  I,  25,  6);  cf.  t.  Vlll,  p.  340. 

7.  Voyez  le  chap.  sur  la  vie  religieuse,  t.  VIII,  ch.  VI,  §  4. 

1 
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Rhône  ',  à  la  façon  dont  Arles  et  Vienne  s'étaient  partagé  les 

faveurs  impériales  depuis  le  temps  de  Constantin  -;  et  l'évêque 
de  Marseille,  de  son  coté,  mettait  la  main  sur  les  paroisses 

rurales  du  diocèse  arlésien  ",  comme  s'il  revendiquait  au  profit 

1.  Le  conflit  apparaît  pour  la  première  fois  noUoment  dans  les  Ai-tes  du  concile 
de  Turin  en  401,  §  2  :  Episcopos  urbiuin  Arelalensis  et  Vicnnensis,  qui  de  priinalus 

apud  nos  honore  certabant.  11  a  son  orii^ine  dans  des  faits  d'ordre  pfjjitique.  Arles, 
qui  n'était  qu'une  civiUis  de  la  province  de  Vienne  ou  Vicnnensis.  a  dû,  devant  les 
faveurs  accordées  par  Constantin  et  ses  (ils  (p.  M",  12."),  14o,  157,  l."iy-ICÛ),  désirer 
et  prendre  un  rang  éniiueut  dans  la  géographie  polititiue;  et  sans  devenir  métro- 

pole de  province  (ce  qu'elle  ne  fut  jamais  au  iv'^  siècle),  servir  de  résidence  au 
vicaire  des  Cinq  Provinces  (ou  des  Sept  Provinces,  celles  des  anciennes  Aqui- 

taine et  Narhonnaise;  cf.  t.  VIll,  ch.  I,  §  4),  et  cela,  sans  doute,  au  lieu  et  place 
de  Vienne:  ou  encore,  plus  tard,  remplacer  Trêves  comme  résidence  du  préfet 

du  prétoire  des  Gaules  (peut-être  cela  se  produisit-il  après  la  chute  d'Arbogast, 

en  394-.'j9.ï;  ici,  p.  320,  n.  3).  Alors,  la  concurrence  politique  se  doubla  d'un  conflit 
religieux.  —  Le  concile  de  Turin  résolut  le  conflit  par  des  à  peu  prés.  Il  décida 

d'abord  que  si  l'un  des  deux  évoques  ])rouvailque  sa  cité  était  métropole,  il  aurait 
totius provincix  honorem  primatus,  ce  qui  revenait  sans  doute  à  dire  ([u'on  attendait 
un  règlement  politique  sur  les  situations  respectives  d'Arles  et  de  Vienne.  Mais  il 
demanda  ensuite  aux  évéques  qu'en  attendant,  et  poui'  un  but  de  conciliation,  ils 
se  contentassent  d'ordonner  chacun  les  prélats  de  son  voisinage.  —  Ce  fut  plus 
tard,  mais  encore  au  début  du  v  siècle,  (ju'on  lit  intervenir  l'histoire  religieuse 
et  l'épiscopat  évangélisateur  de  Trophime  (lettre  du  pape  Zosime  en  417;  1,  §  3, 

P.  L.,  XX,  c.  64."))  :  il  a  dii  y  avoir,  en  ce  lemps-là,  des  écrits  historiques,  plus  ou 
moins  tendancieux,  sur  l'évangélisation  des  Gaules  (en  particulier  sur  les  sept 
missionnaires,  t.  IV,  p.  558-501).  Peut-être  est-ce  dès  lors  aussi  que  se  montre  l'idée 
d'apôtres  envoyés  par  le  Christ  (cf.  t.  IV,  p.  484,  n.  4).  Kn  tout  cas,  la  thèse  de 
l'évangélisation  apostolique  d'Arles  ne  tardera  pas  à  être  constituée;  elle  l'est 
au  milieu  du  v"  siècle  :  voyez,  dans  la  lettre  de  Léon,  Trophimuni  ab  Apostolis  ou 
aPetro  missum;  Episl.,Ëo,  §  2.  P.  L.,  LIV,  c.  880-1.  —  Sur  celte  (luestion,  en  dernier 
lieu  Saltet  dans  le  BuUelin  du  litléralure  ecclésiasliquc  (Toulouse),  1922,  p.  .30  et  s. 

2.  P.  117,  125,  143,  157,  1.59-160,  183,  226,  p.  311,  n.  4  et  7. 

3.  D'après  l'art.  2  des  Actes  de  Turin,  Procule,  évèque  de  Marseille  en 
Viennoise,  revendiquait  la  qualité  de  métropolitain  et  le  droit  d'ordination  sur 
ecclesiœ  [les  Églises?  ou  plutôt  des  Églises?]  Secundœ  Provincix  Narboncnsis,  qui 

n'était  pas  sa  province,  mais  celle  d'Aix;  et  au  surplus,  Marseille  elle-même 
n'était  pas  une  cité  métropole.  —  On  peut  à  ce  sujet  faire  trois  hypothèses.  — 
1°  Il  est  possible  qu'à  une  époque  antérieure  Marseille  ait  fait  partie  de  cette 
Seconde  Narbonnaise.  et  pour  en  être  la  métropole,  au  lieu  et  place  d'Aix  :  et 
cela  peut  se  comprendre,  si  l'on  songe  à  l'insignifiance  d'Aix  à  cette  époque  (le 
castruin  n'a  que  790  m.  de  périphérie:  cf.  t.  VI,  p.  312,  n.  1)  et  à  l'importance 
que  reprend  Marseille.  Quelque  empereur,  mécontent  de  Marseille  (par  exemple 

Constantin  après  la  révolte  de  Maximien,  p.  103),  l'aura  punie  en  la  rejetant 
comme  simple  civitas  dans  la  Viennoise.  Mais  le  clergé  aura  tenu  à  maintenir 

les  anciens  droits.  Je  ne  vois  d'ailleurs  aucun  indice  en  faveur  de  cette  hypothèse. 
—  2°  Ou  bien  l'évêque  de  Marseille  invoquait,  non  pas  les  droits  politiques  de  sa 
cité,  mais  les  droits  historiques  de  son  évangélisation  apostolique  (cf.  t.  IV, 

p.    485),    les   Églises    ou   certaines   Églises  de  la  province  d'Aix  ayant  pu  être 
,  regardées  comme  des  filles  de  celle  de  Marseille.  J'hésite  également  à  accepter  cette 

T.  VII.   —   20 
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de  son  siège  épiscopal  les  anciens  droits  de  la  colonie  pho- 

céenne sur  les  territoires  que  lui  avait  ravis  Jules  César  *| 

L'Eglise  prenait  partout  exemple  sur  l'Etat,  en  copiait  le^ 
allures,  en  adoptait  les  conflits. 

Martin,  vieilli  et  découragé,  se  tenait  à  l'écart  de  ces  lutte| 

mesquines.  On  ne  le  voyait  plus  aux  conciles  -,   qui  se  multii 

liypotliéso,  que  ne  [laraît  confirmer  aucun  document  ultérieur  relatif  aux  droi^ 

de  Marseille.  —  3"  J'accepterais  plus  volontiers  une  autre  hypothèse,  si  cor 
pliquée  qu'elle  puisse  paraître,  mais  qui  permet  de  se  reporter  aux  autres  quea 
tions  déhallues  alors.  Lors  de  la  constitution  de  la  Seconde  Narhonnaise,  on  aur| 

rattaché  à  cette  province  et  à  la  cité  d'Aix  les  trois  pagi  ailésiens  excentrique 
(cf.  t.  VI.  p. 313,  n.  !))de  Ceyresle  {Citharista  et  La  Giotat[=ciutia.'{,  nom  qui  impliqi 
un  état  de  chef-lieu  et  peut-être  plus  spécialement  de  chef-lieu  épiscopal]),  dl 
(jarguier  et  de  Toulon  :  peut-être  même  les  aura-t-on  aussi  organisés  en  civitalei 
Et  alors  Marseille,  revendiquant  les  droits  de  son  histoire,  non  pas  chrétienaj 
et  religieuse,  mais  grecque  et  politique,  aura  voulu  faire  de  ces  trois  pagi  dï 

paroc/iKi'épiscopales  dépendant  de  son  évoque  :  n'y  avait-il  pas  eu,  sur  toute  cettj 
zone  à  moitié  maritime,  des  établissements  marseillais  (cf.  t.  L  P-  397-9)?  et  U 

proconsuls  romains  n"avaient-ils  pas  accordé  à  Marseille  des  droits  particuliers  sa| 
une  grande  portion  du  lerrain  ailésien  (t.  IlL  p.  12.^),  du  moins  juscju'à  César  (idi 
p.  601),  peut-être  même  précisément  sur  ces  trois  pagi'}  Ajoutez,  comme  quatrièral 
cité  épiscopale  pouvant  appartenir  alors  à  celle  Seconde  Narhonnaise  et  êtrj 

revendiquée  par  Marseille,  celle  de  Nice,  également  (ibid.)  pour  un  motif  d'hif 
toire  helléni(iue  (sim|)le  paroisse  do  prêtre  en  314,  p.  12.5,  n.  5;  mais  évêché  aj 

concile  d'Aquilée  en  3vSl,  Mansi,  III,  c.  (iOO).  —  Le  concile  de  Turin  laissa, < 
suspens  la  question  de  droit,  parce  que  les  limites  de  la  |)rovince  de  Viennoil 

n'étaient  pas  encore  fixées,  provincia  cujus  magnitudinein  penitus  nescivinius  (il  peij 
s'agir  des  paji  disputés  entre  Arles,  Marseille  et  Aix),  mais  il  accorda  à  F'rocul 
de  Marseille,  à  titre  individuel,  la  primauté  sur  les  églises  contestées,  comr 

suas  parocliias  vel  suos  discipulos  fuisse  conteslans  ordinalos.  —  C'est  ce  règleme| 
provisoire  qui  fut  aboli  quinze  ans  plus  tard,  lorsqu'on  rendit  à  Arles  Ceyreste 
Garguier(et  sans  doute  Toulon;  Nice  fut  rattachée  plus  lard,  non  sans  discussion 
aux  Alpes  Maritimes)  :  Arelatensis  ecclesia  sibi  Citharistam  et  Gargariuin  parœciasi 
territorio  suo  sitas  incorporari  jure  desiderai  (22  mars  417,  Zosime,  Epist.,  l,§f 

Pair.  Lai.,  XX,  c.  044).  Mais  il  est  probable  qu'entre  le  concile  de  Turin  et 
règlement  pontifical  de  417,  l'autorité  civile  dut  intervenir  pour  régler  les  limite 
des  provinces  et  rendre  à  Arles  et  à  la  Viennoise  les  trois  pagi  contestés. 

1.  Note  préc;  cf.  t.  III,  p.  601,  t.  VI,  p.  313,  n.  9,  p.  309,  n.  2  et  3,  p.  319,  n. 

—  U  est  du  reste  possible  que  tout  en  étant  incorporés  à  la  civitas  d'Arles  p? 
César  ou  Auguste,  Toulon,  Ceyreste  et  Garguier  soient  demeurés  rattachés  à  Ma 
seille  par  un  lien  religieux  (je  parle  des  temps  païens),  de  la  même  manière  qt 

peut-être  Lyon  aux  Ségusiaves  (t.  IV,  p.  46,  n.  8).  Et  c'est  ce  lien  qu'auroj| 
également  pu  utiliser  les  prétentions  épiscopales  de  Marseille.  —  Il  y  a,  dai 

ces  organisations  de  civitates,  quantité  d'éléments  variables  qui  nous  échappeni 
2.  NuUam  synoduni  adiit,  ab  omnibus  episcoporurn  convenlibus  se  rernovit  :  Sulpice, 

Dialogues,  III,  13,  6;  II,  13,  8.  C'est  ce  (jue  faisait  également  saint  Ambroise.  qui 
écrivait,  à  la  date  de  392  (De  obitu  Valentiniani,  §  25,  Pair.  Lat.,  XVI,  c.  1367)  '■ 
Synodum  Gallorum  episcoporurn  [le  futur  concile  de  Nimes?],  propter  quorum 
fréquentes  dissensiones  crebro  me  excusaveram. 
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pliaient  de  nouveau  sans  réussir  à  rétablir  Tordre  et  la  paix  '. 

11  se  sentait  isolé  '  dans  ces  Eglises  de  Gaule  qu'il  avait,  en  la 

maturité  de  son  âge,  animées  d'une  vie  nouvelle.  Mais  il  eut 
cependant  le  suprême  bonheur  qui  soit  réservé  à  la  vieillesse 

des  ouvriers  d'une  grande  tâche,  celui  de  retrouver  des  amitiés 

ardentes  dans  la  jeunesse  qui  s'élève,  Sulpice  Sévère,  Paulin 

de  Bordeaux,  d'autres  encore,  décidés  à  ne  rien  laisser  perdre 
de  son  souvenir  et  de  son  ouvrage.  Martin  put  être  sûr,  à 

l'heure  de  sa  mort,  que  sa  gloire  lui  survivrait  tout  entière, 

que  l'exemple  de  sa  vie  prolongerait  la  durée  de  son  œuvre, 
que  sa  tombe  continuerait  les  miracles  de  sa  parole  ̂   Cette 

heure  arriva  en  397  \  au  temps  où  mourut  saint  Ambroise  ^, 
qui  avait  combattu  les  mêmes  combats,  et  qui  sans  doute  avait 
été  son  ami  ̂  

1.  Cf.  ]!.  306.  n.  2.  Le  seul  connu  est  celui  de  Nîmes,  que  je  place  en  394,  mais  qui 
peut  être  de  396  (Sulpice,  Dial.,  H,  13.  8).  —  Les  Actes,  publiés  en  1743  (Hoderic, 
Corresp.  des  savants.  Cologne,  in-12,  1743;  non  vidi),  bien  oubliés  depuis,  ont  été 

remis  en  honneur  de  notre  temps  (Knuss,  Bull,  de  la  Soc.  de  l'IIist.  de  France,  1839, 
n°  6,  p.  4  et  s.:  Lévéque  dans  Revue  des  Questions  historiques,  1881,  XXX,  p.  549 

et  s.:  trad.  franc,  de  Hefele,  11,  p.  91  et  s.  [Ledercq]).  Ils  ne  portent  d'ailleurs 

que  des  règlements  d'ordre  ecclési'atique,  et  ne  renferment  rien  de  propre  ad 
sanandam  discessionem,  malgré  la  prétention  du  prologue.  —  11  y  a  21  signatures 
dont  il  est  souvent  bien  difficile  d'identifier  les  diocèses. 

2.  Plures  adversus  paucus  (cf.  p.  304,  n.  2):  Sulpice  Sévère,  Chron.,  II,  51,  9. 
3.  Voyez  Sulpice  Sévère,  V.  Martini  et  Dialogues,  et  les  Lettres  de  Paulin. 

Cf.  ici,  p.  261-202. 

4.  D'après  les  données  de  Grégoire  de  Tours  (Hist.,  I,  48:  De  virt.  s.  Mart., 

I,  3),  il  est  mort:  1"  la  deuxième  année  du  règne  d'Arcadius  et  d'Honorius,  qui 
va  de  janvier  396  à  janvier  397  ;  2°  sous  le  consulat  d'Atlicus  et  de  Cœsarius,  qui 
est  de  397;  3°  la  26"  année  de  son  épiscopat,  qui  peut  commencer  en  juillet  397 

(cf.  p.  257,  n.  5),  mais  que  l'on  peut  faire  commencer  le  1"  janvier  397.  On  peut 
donc  placer  cette  mort  en  janvier  397,  et  ne  pas  s'arrêter  à  la  tradilion,  qui  la 
flxe  au  11  novembre.  —  Il  est  impossible  de  la  reculer  en  401,  sur  la  foi  de 

Sulpice,  qui  le  fait  vivre  sedecim  annos  après  l'alTaire  de  Félix  [Dial.,  III,  13,  6). 
—  Et  l'idée  d'accepter  la  date  de  400  (d'après  Chronica  minora,  II,  p.  10,  Mommsen), 
est  un  de  ces  paradoxes  chronologiques  dont  Seeck  est  coutumier  (Rcgeslen, 
p.  312).      1 

5.  Je  place  en  397  (on  a  supposé  398)  et  le  4  avril  la  mort  d'Ambroise.  Une 
tradition  voulait  qu'il  eut  appris  par  un  songe  la  mort  de  Martin  (Grégoire,  De 
virt.  s,  Mart.,  I,  o);  et  cela  n'est  pas  impossible,  si  Martin  est  mort  en  janvier  397 
(n.  4). 

6.  P.  273,  n.  6,  p.  299,  n.  3,  p.  302,  n.  3,  p.  300,  n.  2,  p.  204,  n.  0,  p.  203,  n.  4, 
p.  261,  n.  G. 
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IMaxime,  qu'on  laissait  tranquille  à  Trêves,  et  qui  aurait  pu 
pendant  de  longues  années  y  faire  figure  de  bon  empereur,  se 

perdit,  comme  tant  d'autres,  par  ses  ambitions  mondiales.  Les 

chefs  de  la  Gaule  n'arrivaient  pas  à  comprendre  qu'ils  ne  se 

sauveraient  eux-mêmes,  et  la  (jiaule,  et  le  monde,  qu'à  la  con- 
dition de  ne  point  regarder  au  delà  des  Alpes  et  de  fixer  les 

yeux  suV  le  Hliin  '. 

Après  quelque  cinq  ans  d'alliance  obscure  avec  Tliéodose, 

il  envahit  l'Italie  -  et  en  chassa  le  jeune  Valenlinien  (387-388)  ̂  
JMais  il  fut  alors  difticile  à  Théodose  de  pardonner,  bien  que  ce 

fut  peut-être  sa  secrète  pensée  *.  On  en  vint  donc  sur  le 
Danube  aux  grandes  et  stériles  batailles  des  guerres  civiles, 

où  la  victoire  fut  donnée  à  l'empereur  d'Orient  par  ses  Golhs 

auxiliaires ''•  et  par  le  Franc  Arbogast,  devenu  son  meilleur 

général  «  (388). 

Arbogast  fut  d'ailleurs  le  principal  bénéficiaire  du  succès. 
Théodose  lui  conféra  le  commandement  des  armées  chargées 

1.  P.  4:V4. 
2.  En  août  387, 

3.  Le  vrai  maître  de  Tllnlie,  le  tuteur  politique  et  militaire  de  Valentiniea  II, 
était  le  Franc  Bauto,  consul  en  383  et  maître  de  la  milice  (Zosime,  IV,  53,  2; 

Amliroise.  E[jisl.,  57,  §  5,  XVI,  c.  1175;  ici,  p.  280,  n.  1),  et  ce  système,  d'un  chef 
barbare  maître  du  palais  militaire  de  l'empereur,  est  celui  que  Théodose  appli- 

quera bientôt  en  Gaule  avec  Arljog-ast  (p.  309).  Bauto  était  un  ennemi  particulier 
pour  Maxime,  (jui  l'accusait  de  vouloir  gouverner  en  empereur,  sibi  regnum  sub 
specie  piieri  ui/idicarc  (Ambroise,  Episl.,  24,  §  4,  XVI,  c.  1036),  ce  qui  était,  je  crois, 

calomnier  un  excellent  serviteur  de  l'Empire.  Bauto  paraît  avoir  bien  organisé  la 
frontière  des  Alpes  contre  les  Alamans;  il  lança  contre  ces  derniers,  dit-on,  des 

troupes  de  Huns  et  d'Alains  qui  menaçaient  l'Italie  et  la  Gaule,  barbaros  cum 
barbaris  ftcit  decernere  (Ambroise,  ib.,  §  8,  c.  1038).  Cf.  p.  309,  n.  2. 

4.  Zosime,  IV.  44. 

5.  Onines  Scythicse  naliones  confluebant,  dit  le  Panégyriste  pour  l'armée  de 
Théodose  (Panej/.,  XII,  32);  elle  renfermait,  ajoute-t-il,  même  des  Huns  et  des 

Alains.  Cf'.  p.  28G-8. 
6.  Ce  fut  sans  aucun  doute  le  second  et  l'élève  de  Bauto.  et  sans  doute  aussi 

un  de  ses  magistri  equitum;  Orose,  VII,  35,  12;  Zosime,  IV,  53,  2;  Eunape,  fr.  53, 

p.  37,  Mijller-Didot.  Cf.  p.  310,  n.   1,  p.  3J9,  n.  2. 
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de  soumettre  la  Gaule  '.  Quand  la  besogne  fut  terminée,  et 
elle  fut  bien  faite,  quand  Yalentinien  fut  rétabli  comme  Auguste 

légitime  de  tout  l'Occident,  Arbogast  resta  par  ordre  auprès  de 

lui  en  qualité  de  maître  de  la  milice  -. 

Le  jeune  prince  n'avait  pas  encore  vingt  ans  %  et,  malgré  ses 

mérites  précoces  '\  il  ne  pouvait  gouverner  ce  monde  immense 

et  trouble  de  l'Occident  sans  un  conseiller  habile,  un  tuteur 

militaire  d'une  expérience  à  toute  épreuve.  Théodose  confia 
donc  ce  rôle  au  Franc  Arbogast,  qui  avait  fait  sous  Gratien 

un  robuste  apprentissage  de  la  vie  publique  et  des  combats  à 

la  frontière,  et  on  disait  également  de  lui  qu'il  s'était  dévoué 

corps  et  âme  à  la  gloire  du  peuple  romain  '\ 

1.  Comme  magister  (sans  doute  eijuituin),  Arbogast  commenta  par  battre  et 
tuer  Victor,  fils  de  Maxime,  et  que  son  père  avait  fait  Awjustus  (Dessau,  788); 

Zosime,  IV,  47,  1.  —  Naturellement,  Francs  et  Saxons  profilèrent  de  la  guerre 
civile  pour  passer  en  Gaule,  appelés  peut-être  par  les  généraux  de  Théodose 
(Ambroise,  Epist.,  24,  S  4,  c.  1036:  40,  §  23.  c.  1110).  Grégoire  de  Tours  raconte  leur 

expédition  (en  388?)  d'après  Sulpice  Alexandre  {Hist..  Il,  11,  9;  ici,  p.  310,  n.  3). 
Us  franchirent  le  Rhin  sous  les  ordres  de  trois  chefs,  Gennohaud,  Marcomer  et 

."^unno,  dévastèrent  le  pays  de  Cologne,  et  furent  chassés  par  les  généraux  de 
Victor  (magislri  ndlUarts),  Nunninus  et  Quinlinus,  lesquels  en  massacrèrent 

toute  une  bande  apud  Carbonariain  [on  place  d'ordinaire  cette  forêt  du  côté  de 
Tournai,  cf.  t.  1,  p.  04,  n.  1  ;  mais  les  Francs  sont-ils  allés  jusque-là,  par  la 

route  de  Cologne  à  Bavai?  j'imagine  qu"il  doit  s'agir  des  parties  septentrionales 
des  Ardennes  actuelles].  Puis,  tandis  que  Nanninus  restait  à  Mayence,  l'autre 
franchissait  le  lîhin  à  iMvisiuin  [NeussJ,  entrait  in  Franciam,  s'égarait  dans  les 
marécages  et  les  bois,  se  laissait  battre  et  perdait  dans  le  combat  le  tribun  des 

Joviniani  [la  legio  des  Joviani  ou.  plutôt,  la  troupe  d'auxilia  des  Jovii'?].  J'ai  identifié 
ce  Nanninus  avec  le  Nannicnus  de  Gratien  (p.  278,  n.  2). 

2.  En  réalité,  tant  que  Bauto  vécut,  Arbogast  ne  fut  que  magisler  equilum.  Mais 

à  la  mort  de  Bauto  (en  3'Jl?),  il  s'arrogea,  à  l'insu  do  Théodose,  dit-on,  le  litre 
de  magisler  milUum;  Zosime,  IV,  53,  2.  Il  a  dû  être  retenu  dans  le  devoir  par  la 

crainte  ou  le  respect  de  Bauto,  très  grand  personnage,  très  écouté,  et  que  l'on 
regrette,  faute  de  documents,  de  ne  pouvoir  conaaiire  davantage  (cf.  p.  308,  n.  3). 

3.  Il  a  du  naître  en  371.  La  date  du  IS  janvier  36fi,  donnée  par  Idace  (C/ir. 
Constant.,  p.  241,  Monunsen),  ne  peut  lui  être  appliquée.  Cf.  p.  275. 

4.  .\mbroise.  De  obitu  Valcntiniani,  Pair.  Lai.,  XVI,  c.  1357  et  s. 
5.  Zosime,  IV,  33,  2,  qui  le  réunit  à  Bauto  sous  un  même  éloge  (p.  280,  n.  1). 

On  a  interprété  l'expression  de  Germanus  rxsuL  ou  de  ̂ a;-6arus  e.rsu/ chez  Claudien 
{IV  cons.  Mon.,  74;  ///  cons.  Uon.,  06).  comme  s'il  avait  été  exile  par  les  Francs 
d'en  face  Cologne;  de  là,  sa  haine  contre  eux,  gentilibus  odiis  (Grégoire  de 
Tours,  Hist.,  II,  9).   C'est  possible. 
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Au  début',  Arbogast  s'acquitta  de  sa  tâche  en  fidèle  servitei 
de  Yalentinien  et  de  Théodose,  sans  se  laisser  éblouir  pj 

son  autorité  à  demi  royale.  On  le  vit  le  long  du  Rhin| 

rétablissant  sur  la  frontière  l'ordre  compromis  par  le  dépai 

de  Maxime  ̂ ,  imposant  de  durs  traités  aux  Francs  qui  faisaient 

face  à  Cologne,  n'ayant  nul  souci  de  la  communauté  d'origine 

qui  pouvait  exister  entre  eux  et  lui'.  Mais  bientôt  tout  se  gâta, 
et  il  se  prépara  à  la  révolte  contre  Valentinien  son  maître  et 
Théodose  son  bienfaiteur. 

Seulement,  cette  révolte  du  Franc  Arbogast,  maître  de  la 

milice  d'Occident,  prit  un  caractère  singulier,  et  qui  ne  la  fait 

ressembler  à  aucun  des  épisodes  de  l'histoire  romaine.  Ce  ne 

fut  point  un  seul  instant  l'insurrection  d'un  Barbare  contre 

l'Empire  ou  d'un  mercenaire  contre  ses  chefs,  à  la  façon  du 
Germain  Civilis  ou  du  Gaulois  Classicus  déclarant  la  guerre  à 

Vespasien  \  et,  si  les  Francs  de  Westphalie  avaient  eu  l'idée  de 

1.  Peut-être  tant  que  vécurent  Bauto  (p.  30t),  n.  2)  et  Ricomer  (p.  317,  n.  2). 

Jean  d'Antioche  indique,  quoiqu'en  brouillant  les  choses,  les  liens  qui  unissaient 
ces  trois  grands  chefs  :  d'une  part,  il  fait  d'Arbogast  le  fils  de  Bauto,  sans  doute 
en  traduisant  mal  une  expression  latine  comme  alamnus;  d'autre  part,  il  nous 
dit  que  Ricomer  recommanda  Eugène  à  Arbogast  (cf.  p.  318,  n.  1)  et  que  celui-ci 

n'en  fit  un  Auguste  qu'après  la  mort  de  Ricomer:  Jean,  p.  609,  Miiller-Didot. 
2.  P.  309,  n.  1. 

3.  Cf.  p.  309,  n.  .T.  Grégoire,  d'après  Sulpice  Alexandre,  qui  dut  raconter  en 
détail  toute  l'expédition  d'Arbogast  en  Gaule.  Voici  les  épisodes.  1°  Réorganisa- 

tion de  l'armée  du  Rhin,  en  389?  avec  Gharietto  et  Sirius.  2°  En  389,  sur  la 
sommation  d'Arbogast,  Marcomer  et  Sunno  {regales,  subreguli)  viennent  traiter  à 
Trêves.  3°  En  392,  Arbogast  passe  le  Rhin  à  Cologne,  dévaste  le  pays  des  Brur- 
tères  [dénomination  archaisante  des  Ripuaires?  ripœ  proximi,  dit  Grégoire],  celui 

des  Ghamaves,  et  on  parle  même  d'Ampsivariens  et  de  Ghattes  [dénominations 
archaisantes?]  :  tout  ceci  est  une  campagne  en  aval  de  Cologne,  et  les  iilleriores 

colles  peuvent  être  celles  de  Haltern.  4°  En  393,  grande  expédition  d'Eugène 
au  delà  du  Rhin,  renouvellement  général  des  anciens  traités  avec  Alamans  et 

Francs  avant  le  départ  pour  l'Italie  :  c'est  l'éternelle  et  inutile  histoire.  Grégoire, 
Hist.  Franc,  II,  9.  —  Sulpiclus  Alexander,  que  nous  ne  connaissons  absolument 
que  par  Grégoire  de  Tours,  a  dû   écrire  sous  les    fils  de  Théodose. 

4.  T.  IV,  p.  202  et  s.,  200  et  s. 
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se  joindre  à  lui  en  passant  la  frontière,  Arbogast  les  eut 

cruellement  châtiés  ̂   Il  entendait  qu'on  respectât  l'Empire 
comme  la  plus  belle  des  choses  -. 

Sa  prise  d'armes  ne  ressembla  pas  davantage  à  celle  du 
Franc  Silvain,  son  prédécesseur  et  son  compatriote,  qui, 

quarante  ans  auparavant,  s'était  fait  proclamer  empereur  ̂  

Rien  n'indique  qu'Arbogast  ait  eu  l'ambition  suprême.  11  eut 

la  sagesse  de  comprendre  qu'un  Franc  n'était  pas  encore  fait 

pour  la  pourpre,  et,  s'il  tenait  à  la  grandeur  de  l'Empire,  ce  ne 
fut  pas  pour  y  devenir  César. 

Ce  qu'il  voulut,  c'est  faire  lui-môme  un  empereur,  avoir  un 
Auguste  à  sa  dévotion,  régner  sous  son  nom  ̂   mais  comme  le 

premier  de  ses  serviteurs.  Il  offrit  le  titre  souverain  à  l'un 

de  ses  amis  de  la  cour,  Eugène,  lequel,  dit-on,  n'était  qu'un 
rhéteur  ̂   Mais  Eugène,  tant  que  vécut  Valentinien,  refusa  le 

pouvoir  ̂   Arbogast  s'arrangea  pour  que  le  jeune  prince 

disparût  ̂   L'autre  se  laissa  alors  persuader,  prit  la  pourpre 
et  le  diadème  :  Arbogast  resta  sous  ses  ordres,  toujours  en 

qualité  de  maître  de  la  milice  (392). 

Depuis  un  siècle  que  les  Francs  sont  entrés  dans  l'Empire, 
une  sorte  de  fatalité  les  a  poussés  à  y  devenir  les  maîtres.  Ils  y 

1.  P.  310,  a.  3. 
2.  Voyez  le  mot  de  Zosime,  p.  280,  u.  I. 
3.  P.   1G7. 

4.  C'est  ce  qu'on  avait  reproché,  mais  sans  doute  à  tort,  à  Bauto  sous  Valen- 
tinien (p.  308,  n.  3).  Et  de  fait,  il  semble  bien  qu'Arbogast  ait  essayé  d'abord 

de  régner  sous  le  nom  de  Valentinien  (Grégoire,  II,  9,  d'après  Sulpice 
Alexandre)  :  ciauso  apud  Viennam  palatil  œdibus  principe  Valentiniano  pœne  infra 
privati  inoduni  redacto,  militnris  rei  cura  Francis  satellilibus  tradita,  civilia  quorjue 
officia  transgressa  in  conjarationem  Arbogastis.  Mais  Valentinien  ne  voulut  sans 
doute  pas  se  laisser  faire,  encore  que  tout  restera  toujours  mystérieux  en  celte 

alTaire,  qui  se  régla  surtout  dans  l'ombre  des  salles  du  palais. 
5.  Ici,  p.  312,  n.  4. 
0.  Zosime,  IV,  .o4,  4. 
7.  Le  15  mai  31)2.  La  version  oflicielle  autour  do  Théodoso  fut  celle  du  meurtre. 

Mais  on  parla  d'abord  de  suicide  volontaire;  Prosi)er,  p.  463,  Mommsen;  Rufin, 
II,  31;Sozoméuo,  Vil,  22;  Philostorge.  XI,  1,  p.  132-3,  Bidez;  etc.  C'est  Vienne, 
et  non  Arles  ou  Trêves,  (jui  était  la  résidence  de  Valentinien;  Epit.  de  des.,  48, 

7;  Zosime,  IV,  54,  6  (qui  parle  à  ce  propos  du  rempart,  -}>  ts.Xyo;,  de  la  ville). 
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ont  essayé  toutes  les  formes  possibles  de  la  puissance.  Silvain: 

était    resté     Auguste     vingt-huit    jours'.     D'autres    s'étaient 

contentés    du    titre    de    comte    à    la    frontière.    Quelques-uns" 
étaient  arrivés  à  la  dignité  supérieure  de  maître  de  la  milice. 

Mérobaud,  Kicomer,  Bauto,  avaient  reçu  l'honneur  par  excel-J 

lence,  le  consulat-;  Arbogast  allait  gouverner  l'Occident  pour; 

le  compte  de  l'empereur  qu'il  avait  créé. 

Ce  nouvel  avatar  de  l'Empire  consacrait  le  divorce  entre 

la  vie  civile  et  l'armée  ̂   D'un  cùté,  un  Auguste  qui  est  un 

lettré  au  nom  grec*,  de  l'autre,  un  maître  de  la  milice^ 
qui  est  un  Franc.  On  eût  dit  que  la  destinée  entraînait  le 

monde  romain  de  l'Occident  à  se  partager  entre  le  culte 
d'une  tradition  littéraire  et  la  force  militaire  d'un  chef  des 

Francs  ̂  . 

Ce  F'ranc  ne   me  paraît  ni  d'esprit  médiocre  ni  de  volonté 
brouillonne.   A   la  diiïérence   des  révoltes   de  Maxime   ou    àeA 

Magnence'",  je    trouve   dans   sa  tentative  autre  chose  que  de  a 

vulgaires  ambitions  d'homme;  elle  se  rattache  aux  forces  et 
aux   sentiments    qui    travaillaient    la    société    romaine   depuis  .^ 

la    fondation    de    l'Fmpire;    elle    renferme    des    germes    qui 

s'épanouiront    dans    l'histoire    la    plus    prochaine.    Le    plan 

politique   qu'elle   révèle    est   à   coup  sûr   prématuré   :    mais  il  '1 

est  dans  l'ordre  des  destins;  et  Arbogast,  maître  des  armées 

1.  F.  1G7-1G9.  .' 
2.  P.  279-281. 

:i.  Cf.  ici,  p.  10-1 1,  -288-290,  p.  H8,  n.  6;  t.  YIU,  ch.  1  et  II.  surtout  ch.  U,  §  2,  4  et  14. 
4.  On  a  iusistè  sur  le  fait  qu'il  était  rluHt'ur.  Mais,  comme  tant  de  rhéteurs  de 

ce  temps,  comme  Ausone  ou  le  Mamertin  de  Julien  (voir  Panegyr.,  XI),  il  est 

arrivé  à  de  liaults  charges  au  palais  (Socrate,  V,  25,  P.  Gr.,  LXVII,  c.  649;  Phi- 
lostorge,  XI,  2,  p.  1:33,  Bidez),,  et  il  était  destiné  au  consulat  et  aux  sublimes 
polestales  des  préfectures.  —  Eugène  parait  avoir  été  doué  de  qualités  sérieuses  : 
ô'.à  ua'.Ssia;  ÛTTcpfioAriV  y.aî  Tf|V  aX).r,v  toù  [îÎo'j  (7£|j.vô-:r.T0(,  dit  Zosime,  IV,  54,  4. 
Et  il  ne  répugna  même  pas  à  faire  la  guerre,  ce  qui  est  extraordinaire  chez  un 
ancien  rhéteur  (sur  le  Rhin,  Grégoire,  H.  Fr.,  II,  9;  ici,  p.  310,  n.  3;  dans  la 
guerre  civile,  Sozoméne,  VII,  22:  ici,  p.  317).  / 

5.  Arbogast  a  dû  le  comprendre  et  le  vouloir  :  il  réserva  dès  le  début  toutes 
les  chargea  militaires  aux  Francs,  p.  311,  u.  4. 

6.  P.  290-1  et  151-2.  . 
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d'Occident  pour  le  compte  d'un  empereur  de  parade,  annonce 
et  prépare  Clovis,  qui  fera  sanctionner  sa  royauté  des  Gaules 

par  un  Auguste  lointain  '. 

X.    —    ALLIANCE    D'ARBOGAST    AVEC 

L'ARISTOCRATIE     PAÏENNE 

Il  eut  certainement  des  complices  et  des  conseillers.  La 

révolte  se  propagea  trop  vite  pour  qu'elle  n'ait  pas  été  désirée 
de  beaucoup.  Très  peu  de  personnes  ont  soutenu  Valentinien, 

même  parmi  les  fonctionnaires  civils'.  Il  suffit  de  quelques 
semaines  à  Eugène  pour  se  rendre  maître  de  Rome  et  de  tout 

l'Occident.  Les  plus  beaux  noms  de  l'aristocratie  latine  se 

déclarèrent  en  sa  faveur".  Et  cela  nous  révèle  quelques-unes 

des  causes  profondes  de  ces  événements,  ce  qu'on  peut  appeler 
leurs  raisons  romaines. 

Théodose  réunissait  en  lui  tout  ce  qui  pouvait  déplaire  à  la 

grande  aristocratie,  maîtresse  de  la  fortune  et  héritière  de  la 

culture  classique*.  Il  était  devenu  l'homme  des  évêques  et 

même  des  moines^.  On  le  voyait  s'astreindre  à  des  pénitences 

indignes  d'un  empereur'^.  Ces  choses  antiques  qu'aimaient  les 

sénateurs  d'Italie,  qui  faisaient  le  charme  de  leur  vie  et  la 
joie  de  leurs  regards,  disparaissaient  sous  les  coups  des 

triomphateurs  du  jour  :  plus  de  sacrifices,  plus  d'autels  à  la 
Victoire,  les  temples  fermés,  et  les  statues  brisées  comme 

d'abominables   idoles   de  démons  \  De  grandes  perturbations 

1.  Cf.  Gréoroire  de  Tours,  Ilist.  Francorum,  II,  38. 
2.  Cf.  p.  311,  n.  4.  Je  ne  trouve  aucune  trace  de  guerres  soutenues  par  Arbo- 

gast  et  Eugène  avant  le  départ  contre  Théodose,  sauf  les  expéditions  sur  le 
Rhin  (p.  310,  n.  3). 

3.  Cf.  p.  315,  n.  2;  Ambroise,  Epist.,  57,  .?  0,  P.  L.,  XVI,  c.  1176. 
4.  T.  VIII,  ch.  III,  §  1-4. 
5.  Sozomène,  VII,  22;  Rufîn,  Hist.  eccL,  II,  32;  etc. 
6.  Ambroise.  De  obitu  Tkeodosii,  §  34.  Patr.  Lai.,  XVI,  c.  1396;  etc. 

7.  Cf.  p.  269-270.  Eugène,  qui  paraît  avoir  été  d'abord  assez  hésitant  entre  Chré- 
tiens et  païens  (je  me  le  représente  assez  semblable  à  Ausone:  cf.  p.  314,  n.  7, 
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avaient  suivi  la  transmission  aux  Eglises  des  biens  des  temples, 

et  il  était  à  craindre  que  le  clergé  ne  devînt  bientôt  un 

puissant  maître  de  domaines,  concurrent  privilégié  des 

seigneurs  terriens'.  On  s'épouvantait  dans  les  rangs  de  la 
noblesse  à  la  nouvelle  que  les  plus  riches  et  les  plus  illustres 

des  siens  désertaient  le  service  de  l'Empire  pour  passer  à  celui 

du  Christ'.  Mais  chez  ceux  qui  demeuraient  fidèles  à  Rome  l| 

passait  un  sursaut  d'énergie,  un  besoin  de  réagir  contre  ces 
sentiments  de  défaitisme  et  ces  mesures  de  mort.  Les  chefs 

de  la  curie,  les  grands  lettrés  de  l'Italie'  se  sentaient  encore 

la  force  de  lutter.  Ils  pensaient  avoir  au  milieu  d'eux  et  ce 

Génie  du  Peuple  llomain  qui  avait  été  cher  à  Julien  *  et  la 

Victoire  proscrite  par  les  fils  de  Valentinien  ^  et  les  ombres  de 

Virgile  et  de  Cicéron.  En  ses  derniers  jours  ce  siècle  se  mon- 

trait capable  de  belles  œuvres,  et  d'histoire,  et  de  poésie,  et  | 

d'éloquence.  On  put  croire  un  instant  que  Salluste  allait 

revivre  en  Ammien  Marcellin '^,  Virgile  en  Glaudien  \  et 

Cicéron  en  Symmaque  **,  et  tous  trois  n'avaient  pour  le 

Christ  qu'une  médiocre  sympathie.  Le  moment  était  mal 

choisi  pour   Théodose   d'oublier   ce    qu'était  le    Capitole^,   et 

p.  268),  finit  par  accorder  le  rétablissement  des  autels  et  des  frais  de  culte; 
Ambroise,  Epist.,  57,  §  6,  P.  L.,  XVI,  c.  M7G;  Rufin,  II,  33,  P.  L.,  XXI,  c.  539; 
Paulin.   Vita  Ambrosii,  §  2G,  P.  L.,  XIV,  c  3(). 

1.  Cf.  t.  Vlll,  cil.  111,  §  6. 
2.  Ambroise,  à  propos  de  la  retraite  de  Paulin  en  390  (Epist.,  58,  ,f  3,  P.  L., 

XVI,  c.  1179)  :  Hœc  ubi  audierint  proceres  viri  [expression  habituelle  pour  dési- 
gner les  sénateurs  ou  viri  darissimi],  qux  loquentur?  Ex  iila  famiiia,  illa  prosapia, 

illa  indole,  ian'la  prœditam  eloquentia,  migrasse  a  senatu,  inlerceptain  familim  nobilis 
successioiiem  :  ferri  hoc  non  posse. 

3.  Cf.  Ambroise,  Epist. ,51,  §  6,  XVI,  c.  1170  :  Prœcelleniibus  in  republicn,  scd  gen- 
tilis  observantix  viris. 

4.  P.  223. 
5.  P.  2fi8,  n.  3. 

6.  P.  159,  n.  8.  L'œuvre  s'arrête  en  378  (ici,  p.  280,  n.  2). 
7.  Tout  compte  fait,  Glaudien  ne  doit  pas  être  plus  chrétien  qu'Ausone  ou 

Eugène.  Édition  Jeep,  1870-9. 
8.  Édition  Seeck,  1883  (Monuinenta  Gennaniœ). 

9.  Après  la  défaite  de  Maxime  (p.  308-9),  Théodose  s'installe  ii  Milan  en  388, 
y  célèbre  sans  aucun  doute  le  1"  janvier  3S9,  ne  va  à  Rome  qu'en  juin,  est  de 

I 
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d'accorder  toutes  ses  faveurs  ù  Milan,  ville  de  prêtres  et  de 

théologiens'.  Un  empereur  tel  qu'Eugène,  lils  de  l'école, 
champion  des  lettres  classiques,  représentait  pour  ces  Homains 

de  la  dernière  heure  le  souverain  idéal,  le  digne  héritier  de 

Julien.  Le  coup  d'Etat  d'Arbogast  résulte  de  l'alliance  du 

général  franc  avec  les  chefs  païens  de  l'aristocratie. 

XI.    —    LA   DEFAITE    DARBOGAST 

Nous  connaissons  assez  bien  les  détails  de  la  réaction 

païenne  en  Italie  et  surtout  à  Rome.  Nicomaque,  le  plus 

noble  et  le  plus  riche  sénateur  de  l'Empire,  en  prit  la  direction 

comme  consul  -.  On  le  vit  célébrer  avec  la  pompe  antique  les 
fêtes  de  la  Mère  des  Dieux  ̂   purifier  Rome  pendant  trois  mois, 

proclamer  la  patrie  en  danger.  Des  choses  vieilles  de  dix 

siècles  ressuscitèrent  une  dernière  fois  :  les  devins  reparurent, 

les  temples  se  rouvrirent,  Taulel  de  la  Victoire  se  dressa  de 

nouveau  dans  la  salle  du  sénat  ̂ ;  et  Ambroise  lui-même  com- 

mença à  trembler  pour  l'Eglise  \ 
Mais  nous  ignorons  complètement  ce  qui  se  fît  alors  en 

Ciaule.  Martin  s'est  tu,  longtemps  avant  de  mourir'';  Paulin  a 

quitté  Bordeaux  et  s'est  retiré  en  Espagne^;  Sulpice  Sévère 
partage   son    temps    entre    sa  retraite    et    Afarmoutier  ^    Des 

retour  à  Milan  en  novembre  pour  le  i"'  janvier  390,  y  passe  l'année  390,  y  est  pour 
le  1"  janvier  391,  et  n'en  repart  qu'en  été  pour  Constantinople. 

1.  P.  314,  n.  9,  p.  252;  et  sonj^eons  au  rùle  d'Ambroise  auprès  de  Théodose. 
2.  Virius  Mcomachus  Fiavianus,  consul  au  l""'  janvier  394,  préfet  du  prétoire  en 

Italie  à  litre  légitime  jusqu'au  début  de  392,  de  nouveau  (et  peut-être  sans 
interruption)  à  la  fin  de  393  pour  le  compte  d'Eugène;  Sozomcne,  VII,  22. 

3.  Voyez  le  Carmen  contra  paganos,  vers  57-77  (Poetre  Lai.  minores,  Bœhrens,  III, 
p.  289-290),  et  le  Pseudo-Gyprien,  Ad  senalorcm,  6-23  (édit.  Ilartel,  Scriptores 
ecnl.  de  Vienne,  III,  III,  p.  302). 

4.  Pour  tout  ce  qui  précède,  Sozomène,  VII,  22. 
.ï.  Paulin,  Vita  Ambrosii,  §  31,  P.  L.,  XIV,  c.  37. 
(i.  P.  306-307. 
7.  Cf.  p.  314,  n.  2. 

8.  Sulpice,  \^ita  Martini,  2o. 
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évêques,  on  n'entend  plus  que  l'écho  de  leurs  querelles  toujours 

pareilles  '.  Le  Christianisme  gaulois  s'efface  ou  se  replie,  loin  de 

la  grande  lutte  qui  s'engage  en  Italie. 
Dans  cette  lutte,  Arbogast  eut  le  mérite  de  savoir  faire  leur 

part  à  ses  alliés.  Des  deux  corps  de  troupes  qu'il  réunit,  il 

confia  l'un  au  consul  Nicomaque  ̂   Depuis  que  la  République 

est  morte,  quatre  cent  cinquante  ans  auparavant,  c'est  la  pre- 
mière fois,  et  la  seule,  où  un  consul  du  peuple  romain  marcha 

comme  tel  à  la  tête  d'une  armée.  L'Empire  d'Arbogast  prenait 
des  allures  singulières.  Il  y  avait  un  archaïsme  naïf  dans  la 

manière  dont  ce  Franc  voulait  rétablir  la  gloire  du  peuple 

romain  :  il  pensait  moins  à  Trajan  ou  à  Dioclétien  qu'à  Cicéron 
ou  à  Pompée.  Après  avoir  choisi  pour  Auguste  un  rhéteur, 

il  rendait  les  légions  à  un  consul  :  et  ce  n'est  pas  pour  nous  le 
spectacle  le  moins  extraordinaire  de  ce  temps,  que  de  voir  un 

chef  des  Francs  rétablir  le  prestige  républicain  du  sénat,  que 

cette  alliance  du  roi  de  l'avenir  avec  le  survivant  du  passé. 
Nul  ne  peut  imaginer  ce  qui  serait  advenu,  si  Arbogast  avait 

triomphé. 

Nicomaque,  posté  en  avant,  occupa  du  côté  du  Danube  les 

sommets  des  Alpes  Juliennes  ^  Sur  les  cols,  il  dressa  des 

statues  de  Jupiter,  et  les  images  d'Hercule  apparurent  sur  ses 

enseignes  *.  Les  emblèmes  indiquaient  les  espérances  :  c'était 

l'Italie  des  anciens  dieux  qu'on  voulait  restaurer.  En  face. 
Théodose  sentait  avec  lui  la  présence  et  le  secours  de  saint 

Jean-Baptiste  '\  On  allait  assister  à  la  lutte  entre  deux  mondes, 
et,  pour  ainsi  dire,  entre  les  siècles  de  deux  millénaires. 

1.  Cf.  p.  303-306. 

2.  Rufln,  II,  33,  P.  L.,  XXI,  c.  539.  J'accepte  les  conclusions  de  Tillemont, 
Théod.,  art.  78. 

3.  Rufin,  II,  33. 

4.  Augustin,  De  civ.  Dei,  Y,  26,  p.  239,  Dombart;  Théodoret,  V,  24,  P.  Gr., 

LXXXII,  c.  1252.  C'est,  dans  une  certaine  mesure,  le  retour  à  la  religion  pro- 
prement latine  de   Dioclétien  (p.  49-50). 

3.  Cf.  Sozomène,  VII,  21. 
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Les  soldats  d'Italie  trahirent  Jupiter  et  leur  consul.  Ils 
lâchèrent  pied  ou  firent  défection.  Nicomaque  se  suicida  à  la 

façon  de  Caton,  et  Théodose  entra  en  Italie  '. 

Les  grandes  batailles  se  livrèrent  près  d'Aquilée,  là  où 
étaient  Eugène  et  Arbogast.  Du  côté  de  Théodose,  quelques 

Orientaux  et  surtout  les  Goths  ̂ ;  du  côté  d'Arbogast,  les  Francs 
et  les  Gaulois  \  Et  ce  fut,  non  pas  seulement  la  bataille  entre 

deux  empereurs  et  les  deux  moitiés  de  l'Empire,  mais  encore 
la  première  rencontre  entre  deux  groupes  de  Barbares  aux 

ordres  de  cet  Empire,  chacun  d'eux  ayant  sa  manière  propre 
de  le  servir. 

Théodose  ne  put  remporter  la  victoire  qu'après  deux  terribles 
combats.  Eugène  fut  pris  et  mis  à  mort.  Arbogast  imita  le 

consul,  et  se  tua  (394)  *. 

XII.    —    LA    GAL'LE    SACRIFIEE 

Deux  fois  en  dix  ans,  les  chefs  et  les  soldats  de  la  Gaule 

s'étaient  révoltés  contre  leur  souverain  légitime  et  l'avaient 

laissé  périr.  Deux  fois,  l'usurpateur  qui  régnait  à  Trêves  avait, 

de  là,  imposé  sa  loi  à  tout  l'Occident  et  imposé  la  guerre  au 

maître  de  l'Orient.  La  première  fois,  Maxime  et  la  Gaule 

s'étaient  à  peu  près  passés  du  concours  des  Francs  *;  la 

seconde,   c'étaient  les  Francs  qui,  par  moitié,  avaient  fait  la 

1.  Rufla,  II,  33. 

2.  Ricomer  étant  mort  (et  il  est  ù  remarquer  qu'il  était  lié  avec  Arbogast  et 
P^ugène;  Zosime,  IV,  54,  2-3;  cf.  p.  318,  q.  1),  les  hautes  fonctious  cessent 

d'appartenir  aux  Francs,  et  sans  aucun  doute  à  dessein.  Les  généraux  de  Théo- 
dose sont  Abundantius,  de  la  Scythie  romaine,  consul  eu  393,  magister  utriusque 

militiœ  après  Ricomer  (392-3113;  Zos.,  V,  10,  7;  C.  Th.,  XII,  1,  128),  Timasius, 

consul  en  389,  dont  je  ne  sais  l'origine,  sans  doute  successeur  du  précédent 

dans  la  direction  générale  des  armées  (Zosime,  IV,  57,  3),  et,  au-dessous  d'eux. 
Gainas,  goth,  Saul,  sans  doute  aussi  goth,  Bacurius,  arménien,  Stilicon,  vandale, 
Alaric,  goth;  Orose,  VII,  38,  2;  Zosime,  IV,  57,  3-4;  V,  5,  5. 

3.  CoUectis  Francorum  Gallorumqae  viribus;  Orose,  VII,  35,  12. 
4.  Zosime,  IV,  58;  Socrate,  V,  25;  Sozomène,  VII,  24;  etc.  Le  6  septembre. 
5.  P.  308-9.  Les  généraux  francs  semblent  alors  tous  avec  Théodose. 
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force  de  la  Gaule  et  qui  lui  avaient  donné  son  chef  de  guerre  '. 
Gaulois  et  Francs  sont  maintenant  unis  dans  la  défaite  -. 

Théodose  va  les  traiter  en  vaincus  :  c'était  l'empereur  aux 
rancunes  inutiles  ̂   et  aux  courtes  vues. 

Il  s'abstint,  après  sa  victoire,  d'aller  en  Gaule  *,  où  déjà, 

après  la  mort  de  Maxime,  on  s'était  peut-être  étonné  de  sa 

maladroite  indifférence  ~\  Ni  Trêves,  ni  Arles,  ni  Vienne,  ces 
«  nobles  villes  »  que  les  séjours  des  plus  glorieux  empereurs 

avaient  rendues  célèbres  dans  les  fastes  de  l'Empire  %  ne 

reçurent  la  visite  de  Théodose  ou  de  ses  lils.  Il  dédaigna  d'ins- 
pecter la  frontière  du  Rhin.  De  tous  les  souverains  qui  ont 

gouverné  le  monde  occidental  depuis  la  restauration  ds  l'Em- 

pire par  Aurélien,  il  est  le  seul  qui  n'ait  point  franchi  les  Alpes 

et  que  la  Gaule  n'ait  point  connu  '  ;  et  le  fils  très  médiocre 

auquel  il  va  confier  l'Occident,  Ilonorius,  demeurera  toute  sa 

vie,  comme  s'il  partageait  les  rancunes  de  son  père,  un  étranger 
pour  cette  Gaule. 

1.  P.  312  et  s.  Il  est  bon  de  répéter  ;i  ce  propos  que  le  grand  chef  militaire  de 

l'Empire  nu  moment  du  gouvernement  d'Vrbogast  eu  Gaule,  le  Franc  Rioomer, 
était  particulièrement  lié  avec  son  compatriote  et  avec  Eugène  et  que  c'est  a 
sa  recommandation  qu'Arbogast  emmena  le  rhéteur  avec  lui  (Zosime,  IV,  54)  : 
on  a  donc  le  droit  de  se  demander  s'il  n'y  a  pas  eu  à  l'origine  collusion  entre 
ces  trois  hommes;  cf.  p.  :M0,  n.  1. 

2.  Voyez  le  texte  d'Orose.  p.  '.Ul,  n.  .3. 
3.  Songeons  à  l'airaire  de  ïhessaloniq^ie  en  'i90. 
4.  Il  faut  dire  qu'il  ne  tarda  pas  à  mourir,  le  17  janvier  395,  à  Milan.  Mais  son 

lils  Honorius,  qu'il  venait  de  faire  Auguste  (20  novembre  393),  sans  aucun  douté 
pour  l'Occident,  ne  fut  pas  envoyé  en  Gaule  et  n'y  alla  pas  davantage  durant 
tout  son  règne.  Cf.  p.  320,  et  t.  VIII,  ch.  I,  §  3.  p.  19. 

5.  Voyez  le   Panégyrique   de    Pacatus,  prononcé   devant  ïhéodose   dans   l'été 
de  389  et  à  Rome  (XII,  47  et  23).  —  Il  semble  évident  que   ce  Pacatus,  Latinius 

[plutôt  que  Latinus'?]   Pacatus  Drepanius,  est  le  poète   et   rhéteur  ami   d'Ausone 
(Opéra,  XX,  XXIII,  XXVII,  Schenkl)  et  de  Symmaque  (Epist.,  VIII,   11-12).  C'est 
en  tout  cas  un  Gaulois,  et  il  rappelle  très  volontiers  son  origine,  dont  il  est  fier. 

(§  1,  2,  23.  "24,  47).  On  a  pu  supposer  qu'il  avait  vécu  ou  enseigné  à  Agen  (Sidoine,  ] 
Epist.,  VIII,  11,  1-2);  mais  il  esta  remarquer  qu'il  déclare  venir  de  l'extrême  Ouest  ■ 
de  la  Gaule,  ab  ultiino  Gallise  recessu,  qua  litus  Oceani  cadentein  excipil  solein,  g  2  :  et 
cela  peut  signilier,  entre  autres  cités,  celle  de  Bordeaux. 

6.  Voyez  l'éloge  particulier  que  VExposilio,  §  58  (cf.  p.  319,  n.  4)  donne  à 
Trêves  et  Arles  parmi  les  villes  occidentales  de  l'Empire. 

7.  Je  n'ai  pas  à  mettre  en  ligne  de  compte  Dioclétien,  qui  se  hàla  d'envoyer 
Maximien  en  Gaule  (p.  50  et  s.). 
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Ce  sera  pour  elle  le  début  d'une  histoire  nouvelle,  où  elle 

ne  paraîtra  plus  qu'une  province  en  sous-ordre.  Voilà  plus  d'un 

siècle,  depuis  le  jour  où  Maximien  s'est  installé  à  Trêves  ', 

qu'elle  n'a  cessé  d'être  pour  l'Occident  résidence  d'empereur 

et  tête  d'Empire  -;  et  quand,  sous  Constantin  et  sous  Constance, 

il  n'y  a  eu  par  le  monde  qu'un  seul  Auguste,  il  a  réservé  pour 
César  à  la  Gaule  son  lîls  aîné  ou  son  héritier,  Crispus  ou 

Julien  ̂   Car  elle  tenait  à  voir  et  à  avoir  son  souverain.  C'était 

pour  elle  affaire  d'amour-propre  et  de  dignité  *.  Théodose 
refusa  de  le  comprendre.  Lui  et  ses  successeurs  méconnurent 

les  sentiments  de  ces  peuples,  comme  on  aurait  pu  le  faire  ù 

l'époque  de  Vespasien  ou  de  Marc-Aurêle.  Ils  ne  virent  pas 
que  les  temps  étaient  changés,  et  que  la  Gaule,  après  trois 

siècles  (le  résignation  politique,  avait  retrouvé  le  droit  de 

parler  et  la  force  d'agir. 

Mais  ce  séjour  d'un  empereur  au  delà  des  Alpes  était  égale- 

ment, pour  l'Empire  et  pour  la  (iaule,  affaire  d'intérêt,  affaire 

même  de  salut.  Un  empereur  au  voisinage  du  Rhin,  c'est  cette 
frontière  surveillée  de  plus  près,  interdite  aux  Barbares, 

l'Italie  et  l'Espagne  fermées  aux  envahisseurs.  Jules  César 

l'avait  vu  le  premier  :  c'est  sur  le  Rhin  qu'est  la  vraie  défense 
de  l'Occident  ̂  

Théodose  et  Honorius  ne  le  comprirent  pas  davantage. 

Trêves,  qui  est  à  vingt  lieues  du  Rhin,  qui  a  derrière  elle  l'appui 
i.  P.  57. 

2.  Il  faut  se  rappeler  à  ce  propos  sa  prééminence  sur  l'Espagne  et  la  Bretagne 
(p.  45,  50,  73,  101,  144,  l"yi,  p.  206,  n.  4,  etc.),  d'ailleurs  dépendantes  du  préfet  du 
prétoire  des  Gaules  (.\ot.  dignit.,  Occ,  3).  Cf.  t.  VllI,  ch.  1,  §  3,  4  et  6. 

3.  P.  141,  p.  180. 
4.  Galliam  provinciam  qux,  cum  maxima  sit,  et  imperatorem  semper  eget  :  hune  ex 

se  habet.  Civitalem  autem  maximam  dicunl  habere  qax  vocatur  Triveris.  ubi  et  habitare 
dominus  dicilur.  Texte  de  VExposilio  mundi,  §  58,  dans  Riese,  Geographi  Latini 

minores,  p.  121.  L'opuscule  datant  sans  doute  de  Constance  II  et  du  temps  (do 
340  à  349)  de  la  suprématie  d'.Vntioche  (§  23),  il  peut  s'agir  ici  de  Constantin  II 
ou  de  Constant,  encore  que  l'expression  ex  se  paraisse  désigner  bien  mieux 
Magnence  (comme  on  l'a  dit,  Riese,  p.  xxx)  :  mais  Magnence,  précisément,  ne 
fut  sans  doute  pas  maître  à  Trêves  (p.  154,  156).  —  Cf.  p.  237,  n.  1. 

5.  T.  111.  p.  240;  t.  IV,  p.  04-95. 
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des  forces  de  toute  la  Gaule,  perdit  son  rang  de  capitale*;  elle 
fut  même  abandonnée  par  le  préfet  du  prétoire,  le  vrai  roi  du 

pays  en  l'absence  d'un  empereur-,  et  c'est  à  Arles  que,  sous 

Honorius,  il  transférera  sa  résidence  \  Quant  à  l'Auguste  de 

l'Occident,  il  ne  s'éloigne  plus  de  Milan  *,  il  reste  à  huit  jour- 

nées de  marche  de  la  frontière^,  dans  cette  Italie  du  Nord  aux 

mœurs  pacifiques  et  au  cœur  débile.  Il  y  vit  assurément  plus 

heureux  et  plus  calme,  laissant  à  d'autres  les  dangers  de  la 
guerre.  Mais  il  y  oubliera  que  les  seuls  chefs  soucieux  de  leurs 

devoirs,  depuis  Maximien  jusqu'à  Arbogast,  sont  ceux  qui  ont 
monté  la  garde  sur  le  Rhin  ̂   Un  empereur,  maintenant,  est 

un  demi-dieu  qui  a  peur  de  la  frontière. 

Le  souverain  se  tenant  éloigné  de  la  Gaule,  celle-ci  se  voyait 

privée  du  meilleur  de  ses  forces  militaires'  :  car,  en  ce  temps-là, 

1.  Arbogast  y  séjourne  pendant  que  Valentiuien  II  reste  à  Vienne  (Grégoire, 

Hisl.,  II,  9,  p.  74.  Arndt),  et,  quand  Maxime  occupe  l'Italie  (p.  308),  c'est  à  Trêves 
(ju'il  laisse  les  chefs  chargés  de  garder  à  la  fois  son  llls  et  la  Gaule,  qulbus  infan- 
tiain  jilii  et  defensioneni  Galliarum  commiscrat  (Grégoire,  ib.,  p.  72). 

2.  T.  VllI,  ch.  I.  §  6. 

3.  Sans  preuve  décisive,  je  crois  que  le  transfert  de  la  préfecture  du  prétoire, 

peut-être  d'abord  à  Vienne,  puis  à  Arles,  ne  doit  pas  se  placer  très  tard  après 
394,  et  doit  être  la  conséquence  de  la  victoire  de  Théodose.  Peut-être  la  chose 
a-l-elle  été  organisée  par  le  grand  préfet  des  Gaules  à  celte  époque,  Vincentius, 
de  395  à  400  (cf.  p.  322,  n.  4).  Il  me  semble  que  la  résidence  à  Arles  est  un 

fait  acquis  dès  la  préfecture  de  Petronius,  401-405  (loi  de  418  sur  l'assemblée 
d'Arles,  Ilaenel,  Corpus  leguin,  p.  238,  où  Petronius  est  dit  l'instigateur  de  cette 
assemblée  :  hoc  jam  et  vir  illuslris  prœfcctus  Petronius  observari  debere  prœce- 
perit). 

4.  Voyez  la  chronologie  du  Code  Tkéodosien,  édit.  Godefroy-Ritter,  p.  cxlii  et  s., 

celle  de  l'édit.  Mommsen.  p.  cclxxiv  et  s.,  et  les  Regesten  de  Seeck,  p.  284  et  s.. 
Honorius,  vers  402,  abandonna  Milan  pour  Ravenne,  encore  plus  éloignée  de  la 

frontière  du  Rhin.  A  ce  compte,  c'est  à  Rome  qu'il  eîit  fallu  revenir. 
5.  Route  par  Côme,  le  Splugen,  Coire  et  le  lac  de  Constance  :  138  milles;  Itin. 

Ant.,  p.  277-8,  W.  Cf.,  sur  cette  roule,  p.  73,  n.  7. 
6.  P.  43-5,  56  et  s.,  84  et  s.,  110  et  s.,  146,  187  et  s.,  225,  241-7,  276-7,  293,  309,  310. 
7.  Gela  apparaît  dans  le  répertoire  militaire  de  la  Notilia  dignitatum,  que  je 

persiste  à  placer  vers  400  (t.  VIU,  ch.  I,  §  3).  Elle  marque,  comme  troupes 

d'infanterie  (Occ,  7),  37  corps  ou  éléments  eu  Italie  (dont  16  de  seniores  et  9  de 
juniores),  tous  sans  doute  au  voisinage  de  l'empereur  (il  y  en  a  au  moins  28  qui 
sont  des  unités  dites  palatines),  contre  47  en  Gaule  (dont  7  de  seniores  et  10  de 
juniores).  Et  parmi  ces  corps  de  seniores  campés  en  Italie,  il  y  a  les  6  légions 

que  je  crois  les  plus  célèbres  de  l'Occident,  Joviani  et  Herculiani  (cf.  p.  150,  n.  2, 
p.  242,  n.  1),  Divitenses  et  Tungrecani  (cf.  p.  236,  n.  5),  Pannoniciani,  Mœsiaci,  et, 

ce  qui  est  peut-être  plus  grave,  il  y  a  les  plus  fameux  auxiliaires  de  ce  temps, 
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la  principale  armée  ne  devait  pas  s'éloigner  du  palais  de  l'em- 

pereur'. A  coup  sûr,  il  y  avait  encore  de  bonnes  garnisons  de  ce 
côté  des  Alpes  et  sur  les  bords  du  Rhin.  Mais  depuis  le  départ 

et  la  défaite  d'Arbogast,  ces  garnisons  ont  été  fort  réduites,  et 
je  ne  vois  pas  que  Théodose  et  Ilonorius  se  soient  préoccupés 

de  les  remplacer  -.  La  barrière  qui  longe  le  Rhin,  reconstruite 
par  Julien  et  Valentinien  %  présente  à  nouveau  de  nombreuses 

brèches,  qui  ne  seront  plus  réparées. 

A  l'angle  de  la  frontière  et  de  la  mer,  sur  le  Rhin  infé- 

rieur, l'alliance  intime  avec  les  Francs  de  la  plaine  avait 

valu  à  la  Gaule  de  longues  années  de  sécurité  et  à  l'Empire 

quelques-uns  de  ses  plus  beaux  jours  de  gloire  *.  Il  fallait 

leur  pardonner  d'avoir  mêlé  leur  nom  à  la  dernière  guerre 
civile.  Puisque,  entre  toutes  les  cités  de  la  Gaule  romaine, 

celle  des  Francs  Saliens  était  la  seule  qui  fût  un  séminaire 

de  soldats  et  de  chefs,  il  était  sage  de  lui  laisser  une  place  pré- 

pondérante dans  la  vie  militaire  du  monde  latin.  C'est  là  qu'était 

pour  l'Empire  d'Occident  la  ressource  des  mauvais  jours  •'.  Tout 
au  contraire.  Théodose  et  son  fils  se  sont  désintéressés  des 

Francs.  Ce  n'est  pas  qu'ils  aient  voulu  réagir  contre  l'influence 

des  Barbares  :  il  n'y  a  plus  guère  que  des  Barbares  dans  leur 
armée,  chefs  ou  soldats;  mais  ce  sont  des  fugitifs,  des  aventu- 

riers,   des  nouveaux    venus,  des  Goths,    des     Vandales,    des 

que  nous  (venons  de  voir  pendant  tout  le  siècle  aux  postes  de  danger  sur  le 

Rhin  (p.  85,  n.  6,  p.  169,  n.  2,  p.  19.ï,  n.  5-6,  p.  221,  n.  1,  p.  226,  n,  8,  p.  239,  n.  1, 
p.  276,  n.  7,  p.  309,  n.  1),  Celtœ,  Heruli,  Batavi,  Pétulantes,  Cornuti,  Bracchiati,  Mattiaci, 

Jovii,  Victores,  Regii.  Seuls,  les  juniores  de  quelques-unes  (Mattiaci,  Bracchiati, 
Batavi,  Jovii)  de  ces  troupes  sont  restés  eu  Gaule.  La  Gaule  est  un  pou  plus  favo- 

risée pour  la  cavalerie  (12  unités  contre  7  en  Italie),  mais  l'Italie  n'en  garde  pas 
moins,  en  tout  nu  partie,  quelques-uns  des  escadrons  les  plus  célèbres  (ceux  des 
Bracchiati,  Cornuti,  Comités  Alani,  Mauri  Féroces),  et  il  ne  faut  pas  oublier  que,  avec 

l'empereur,  elle  a  les  cinq  scholx  des  troupes  du  palais,  l'élite  de  l'armée.  Cf.  t.  VIII, 
ch.  II,  §  4. 

1.  Cimetière  militaire  des  environs  de  Concordia  {Corpus,  V,  p.  1058  et  s.). 
2.  Voyez  le  chap.  sur  Varmée,  t.  VIll,  ch.  11.  surtout  S  6. 
4.  P.  112,  146-7,  203  et  s.,  243  et  s. 
5,  P.  62,  84  et  s.,  112  et  s.,  201.  278  et  s. 

T.  VII.  —  21 
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Alains,  même  des  Huns,  hommes  de  tente  ou  coureurs  de  routes, 

sans  feu  ni  lieu,  sans  terres  à  défendre  '.  Ils  n'ont  pas  derrière 

eux,  comme  les  Francs,  un  siècle  de  fidélité  romaine,  d'aïeux 

serviteurs  de  l'Empire.  Or,  ceux  des  Francs  qu'on  admet  encore 
sous  les  enseignes,  sont  disséminés  partout  dans  le  monde, 

souvent  fort  loin  de  leurs  foyers  de  Gaule  ̂   On  dirait  que  les 

empereurs  de  Milan  veulent  dissocier  ces  deux  forces.  Gaule  et 

Francs,  dont  l'alliance  avait  été  si  redoutable  à  Théodose  ^  :  la 

rancune  des  journées  d'Arbogast  leur  fit  commettre  une  der- 
nière sottise,  et,  après  avoir  oublié  les  services  que  la  Gaule 

rendait  au  monde  latin,  ils  négligèrent  les  services  que  les 

Francs  rendaient  à  la  Gaule.  A  ses  vices  originels  l'Empire 

romain  venait  d'ajouter  les  pires  des  fautes  *^. 

1.  P.  286-8,  p.  308,  u.  ">;  voyez  Zo«ime,  V,  26.  6. 
2.  Voici  les  lieux  de  garnison  des  Francs  d'après  la  Notilia  :  1°  et  2°  en  Thé- 

baide  d'Egypte,  ala  Prima  Franeoriini['?]  et  cohors  Septima  Francorum  {Or.,  31,  51  et 
67);  3°  en  Pliénicie,  ala  Prima  Francorum  (Or.,  32,  35);  4°  en  Mésopotamie,  ala 
Octava  Flavia  Francorum  {Or.,  36,  33);  5°  en  Ocrident,  il  n'y  a  que  les  Lœti  Franci, 

de  Rennes  {Oco.,  42,  36),  qui  ne  pouvaient  être  déplacés;  6°,  7»  et  8°  comme 
troupes  plus  spécialisées,  les  Salii,  qui  ont  le  titre  éminent  de  auxilia  palatina,  se 

partagent  entre  l'armée  prœsentalis  d'Orient  (Or.,  5,  51),  l'armée  de  Gaule  {seniores; 
Occ,  7,  67)  ou  les  trqupes  d'Espagne  {juniores  Gallicani;  Occ,  7,  129);  9°  il  y  a  des 
Chamavi   en  Orient,  en  Thébaïde  {Or.,   31,  Gl,  cohors  Undecima   Chamavorum). 

3.  On  a  précisément  indiqué  sous  Théodose  de  ces  déplacements  ou  dépayse-  - 
ments  de   troupes  (Zosime,  IV,  30,  3).  T. -VI 11,  p.  94-5. 

4.  Suite  des  préfets  (cf.  p.  98,  n.  2,  p.  142,  n.  6,  p.  180,  n.  6,  p.  233,  n.  1,  p.  248, 

n.  l,p.  278,  n.  1).  —  Préfet  de  Maxime  en  385-(),  Flavius Evodius,  qui  eutà  juger  Priscil- 
lien  (p.  300;  Chr.  de  Prosper,  p.  462,  Mommsen;  Sulpico,  V.  Mari.,  20,  4;  Chroii., 
II,  50,  7).  — Il  a  pu  être  précédé  ou  suivi  par  Auspiciiis  (Sulpice,  Dial.,  111,  0).  — 
Préfet  du  jeune  Valentinien  en  389,  Constantianus  {Gode  Th.,  V,  1,  4;  VI,  26,  5; 
XV,  14,  8).  —  De  même,  en  390,  Neoterius  (G.  Th.,  X,  18,  3;  cf.  Seeck,  Regeslen, 
p.  110).  —  Sans  doute  dès  la  victoire  de  Théodose  sur  Eugène,  Vincenlius,  que 

nous  trouvons  dès  le  5  juillet  395  {G.  Th.,  XV,  1,  33)  et  qui  restera  jusqu'en  400  : 
c'est  celui  dont  parle  Sulpice  Sévère  {Dial.,  I,  25.6),  virum  egregium  et  qao  millus 
sit  intra  Gallias  omni  virtutum  génère  prœstantior;  c'était  donc  un  fervent  Chrétien. 
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